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DOLÉANCES

RECUEILLIES PAR LES ENQUÊTEURS DE SAINT LOUIS

ET DES DERNIERS CAPÉTIENS DIRECTS.

I.

Le Confesseur de la reine Marguerite, qui a résumé les déposi-

tions des témoins entendus pour la canonisation de Louis IX,

donne, d'après ces témoins, comme preuve du singulier amour de

la justice dont le roi était travaillé, les enquêtes qu'il fit faire

pour recueillir les doléances de ses sujets. « Sachant, dit-il, que

les prévôts et les baillis faisaient au peuple de sa terre injures et

torts contre justice, il accoutuma d'instituer certains enquêteurs,

Frères Mineurs ou Frères Prêcheurs, clercs séculiers ou même
chevaliers, pour enquérir chaque année, voire plusieurs fois par

an, contre les prévôts, les baillis et les autres officiers du

royaume. Ces enquêteurs étaient autorisés à faire rendre aux

plaignants ce que les officiers prévaricateurs leur auraient injus-

tement ôté et à destituer les coupables. »

Ce n'était pas là, il est vrai, une nouveauté. Les princes caro-

lingiens avaient eu des missi, dont une des attributions fut tou-

jours d'inspecter les fonctionnaires locaux et, au besoin, de les

punir. Au xne siècle, les rois anglais envoyèrent régulièrement

en tournée (iler, « eyre ») des hommes de confiance, membres

de leur « cour », pour promener leur justice dans les comtés :

lorsque, en 1170, Henri II Plantagenet revint en Angleterre, il

fut accueilli par un concert de plaintes contre les excès commis

par ses shériffs; il soumit l'examen de leur gestion à une com-

mission de barons itinérants (justiciarii) ; on a conservé les

instructions remises à ces commissaires ; elles ressemblent beau-
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coup à celles des « enquêteurs » français de l'âge suivant 1
. A la

même époque, dans la France capétienne, la « cour du roi »

jugeait pareillement nécessaire de surveiller les agents de la cou-

ronne qui portaient le titre de prévôts; quelques-uns de ses

membres (ofjîciales, baillwi) allaient tenir des assises pério-

diques dans les circonscriptions prévôtales, où ils connaissaient,

entre autres choses, du contentieux administratif. Il y a la plus

grande analogie, à l'origine, entre les tournées des justiciarii

anglais et les assises périodiques des baillwi capétiens. Mais, à

la fin du xne
siècle, une divergence se produisit. Tandis que, en

Angleterre, l'institution conservait son caractère primitif, les

représentants ambulants et temporaires de la cour du roi s'ins-

tallèrent peu à peu, en France, dans les provinces qu'ils avaient

à visiter et se transformèrent ainsi en fonctionnaires résidants,

superposés aux prévôts. A l'avènement de saint Louis, cette

transformation était accomplie ; le domaine royal était désormais

divisé en « bailliages » (qui comprenaient chacun un certain

nombre de prévôtés). De la sorte, ceux qui surveillaient jadis

étaient devenus eux-mêmes des personnages à surveiller ; mais il

n'y avait plus de surveillance organisée.

Vers le temps de l'avènement de Louis IX, la création d'un

système d'inspection était donc imposée par les circonstances;

il était évidemment nécessaire, en principe, de faire surveiller

les fonctionnaires qui résidaient loin de l'œil du maître; cela

s'était toujours fait; cela ne pouvait guère ne plus se faire, sous

une forme ou sous une autre, alors que la hiérarchie locale ayant

été consolidée et couronnée, il eût été encore plus dangereux de

renoncer à touteontrôle. Cependant, les admirateurs du bon roi, ses

contemporains, n'en sont pas moins justifiés de lui avoir attribué

une influence personnelle en cette circonstance. Il est bien cer-

tain qu'il ne conçut pas le rôle de ses « enquêteurs » comme l'au-

rait fait le premier homme d'Etat venu. Jusque-là, les inspec-

1. Voir l'Enquête des shériâs de 1170 dans les Select Charters de W. Stubbs,

p. 147 : « Hic est modus inquisitionis. Inquiratur de vicecomitibus et baillivis

eorum quid vel quantum acceperint de singulis hundredis et de singulis homi-

nibus, unde terra vel bomines gravati sint. Et quid acceperint per judicium et

sine judicio scribatur separatim, et de omnibus prisis inquirent causam et tes-

timonium... t — L'bistoire de la justice itinérante en Angleterre au temps des

Plantagenets a été esquissée par Pollock et Maitland, The history of Englibh

Latv, t. I.
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teurs de l'administration locale avaient été institués autant, ou

davantage, dans l'intérêt du gouvernement central que dans

l'intérêt des administrés; par exemple, le premier devoir desjus-

ticiarii d'Angleterre était de faire rendre gorge aux officiers

convaincus d'avoir gardé pour eux des sommes qu'ils auraient dû

transmettre au Trésor et de constater les usurpations commises

au détriment du domaine ou des droits du roi. Louis IX, timoré,

scrupuleux, très préoccupé d'avoir la conscience et les mains

nettes, pensa d'abord aux réclamations que les sujets pourraient

avoir à présenter contre l'arbitraire de ses officiers, contre ses

prédécesseurs, contre lui-même. C'est pour informer sur ces

griefs, et y faire droit, qu'il résolut, avant d'entreprendre sa

première croisade, d'envoyer dans toute la France royale des

enquêteurs, dont les pouvoirs sont définis comme il suit dans

une lettre de janvier 1247 : « Pour recevoir par écrit et exami-

ner les plaintes que l'on peut faire valoir contre nous ou nos

ancêtres, ainsi que les dires relatifs aux injustices, exactions, etc.

,

dont nos baillis, prévôts, forestiers, sergents et leurs subordon-

nés se seraient rendus coupables depuis le commencement de

notre règne. »

Les premiers « enquêteurs » ont été institués ainsi par

Louis IX en 1247 avec des intentions plus pieuses que poli-

tiques. Ils furent choisis, en conséquence, pour la plupart, non
parmi les hommes qui assistaient d'ordinaire le roi dans l'expé-

dition des affaires publiques, mais parmi les religieux qui jouis-

saient de sa confiance spéciale au spirituel, Gordeliers et Domi-
nicains.

Lorsque le roi fut revenu de son expédition en Terre Sainte, il

crut devoir nommer de nouveaux enquêteurs. « Tous les ans,

voire plusieurs fois par an », dit le Confesseur de la reine Mar-
guerite. Les documents qui nous sont parvenus ne permettent pas

de contrôler cette affirmation ; mais il est établi que des « enquê-
teurs » parcoururent en effet le Languedoc de 1254 à 1257, les

bailliages de Paris, de Sens et d'Amiens en 1255, ceux de

Bourges, de Tours et d'Orléans en 1256, la Picardie et le diocèse

de Reims en 1257, le Vermandois et le Eanguedoc en 1258,
le Languedoc en 1262, la Picardie en 1268-1269. Comme en

1247, c'étaient encore très souvent des moines mendiants; en

1258, le Chapitre général de l'ordre de saint Dominique fit une
provision particulière en faveur des « frères qui s'occupent des
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affaires du roi pour les restitutions ». Mais, déjà, de nombreux

membres de la cour du roi, clercs et laïcs, participaient à ces

opérations ; on voit même que les commissions d'enquête étaient

ordinairement présidées, désormais, par l'un d'eux. C'est ainsi

que Robert de La Houssaie, clerc du roi, présida, de 1255 à 1258,

quatre tournées en Picardie et en Champagne. Signe certain que,

comme il était inévitable, l'institution, en durant, commençait à

perdre le caractère exceptionnel que l'extraordinaire délicatesse

du prince lui avait imprimé d'abord. Certes, il s'agissait toujours

de réparer, autant que possible, les « torts faits » et les injus-

tices; les justiciables, du reste, en étaient convaincus; voici le

préambule d'une supplique adressée en 1269 aux enquêteurs qui

instrumentaient en Vermandois : « Seigneur enquesteeur, espe-

ciaument envoie de par noble homme Looys, roys de France, por

les torfez amender et fere droit a cheucun, ausinc au povre quant

au riche... » Mais on avait reconnu sans doute, à l'user, qu'il

y avait avantage à ne confier de telles missions qu'à des hommes

expérimentés, qui ne fussent pas trop disposés à accueillir

n'importe quelles plaintes et à faire trop bon marché des

considérations financières. Les pouvoirs délivrés en août 1268

à une commission d'enquête, envoyée en Picardie sous la prési-

dence de maître Etienne de Lorris, clerc du roi, diffèrent assez

notablement de ceux dont les Dominicains et les Cordeliers

avaient été munis vingt et un ans auparavant : « Pour faire à

notre place les restitutions qu'ils croiront légitimes après examen,

sauf recours à nous dans les cas majeurs, soit de meubles, soit

d'immeubles. » Au lendemain de la mort du saint, le temps s'an-

nonçait déjà où des commissions, exclusivement composées de

gens de cour, s'occuperaient avec prédilection, sous prétexte de

continuer les enquêteurs de Louis IX, des restitutions à faire,

non pas par le roi ou ses représentants à son peuple injuste-

ment dépouillé, mais par les administrateurs et les administrés au

Trésor.

Les « enquêteurs » de Louis IX étaient chargés de « recevoir

par écrit » les réclamations de tous ceux qui avaient à en formu-

ler, de les examiner et d'y faire droit. Cela suppose une masse

considérable d'écritures à l'occasion de chaque commission d'en-

quête. En premier lieu, des pétitions originales par centaines
;

les commissaires devaient les faire enliasser ou transcrire (in
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extenso ou en abrégé) sur des registres spéciaux. Des témoins

devaient être entendus contradictoirement à propos de chaque

affaire; il est probable que leurs noms et leurs dépositions

étaient recueillis, comme dans les enquêtes judiciaires, sur des

rouleaux, ou, tout au moins, résumés à la suite des pétitions cor-

respondantes. Enfin, les commissaires prononçaient des sen-

tences, et il fallait bien qu'ils en fissent rédiger le texte pour que

mémoire en fût gardée, dans l'intérêt des parties et aussi des

enquêteurs à venir, qui, aux termes des lettres royales, étaient

tenus d'opposer la question préalable à toutes les réclamations

déjà jugées. Ils devaient donc délivrer des expéditions de leurs

sentences et en conserver les minutes. On peut se figurer ainsi

combien les scribes attachés aux « enquêteurs » avaient d'ou-

vrage et ce que les enquêteurs rapportaient nécessairement de

paperasses au terme de leurs expéditions.

Il est clair que ces paperasses seraient considérées aujourd'hui

comme des documents de premier ordre pour la connaissance des

hommes et des choses du xnie
siècle, car on est curieux de savoir ce

que les sujets de Louis IX, invités à parler en toute liberté, trou-

vèrent à dire contre le gouvernement royal et ses agents, et com-
ment ils le dirent. Si nous avions la collection des pétitions

originales qui furent présentées et des témoignages que les

enquêteurs entendirent, nous verrions, semble-t-il, se dérouler

devant nous des tableaux précis de la vie de tous les jours, telle

qu'elle était dans les villes et les villages de France il y a plus

de six cents ans. Mais que sont devenues les archives des « enquê-

teurs » du xme siècle?

Nul doute que les commissaires n'eussent l'habitude de dépo-

ser au Trésor des chartes de France, c'est-à-dire aux archives

royales, tout ce qu'ils rapportaient de leurs tournées en fait de

liasses, de registres et de rouleaux. Malheureusement, le Trésor

des chartes de France a été dilapidé pendant des siècles. Il

se compose maintenant, comme on le sait, de deux séries : 1° le

Trésor proprement dit; et 2° le Supplément du Trésor, où des

pièces du Trésor ont été précipitées, à différentes époques, dans
un désordre inexprimable, soit parce qu'elles paraissaient sans

valeur, soit parce que, les ayant extraites accidentellement ou
pour les utiliser, on n'avait pas eu le courage de les remettre à
leur place. C'est dans le Supplément du Trésor que sont aujour-

d'hui presque toutes les épaves qui subsistent des « enquêtes * de
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saint Louis. Elles y sont, sûrement, parce que d'anciens archi-

vistes, constatant que, dans les pièces de ce genre, il est ques-

tion, non de grands événements ou de grands personnages, mais

presque exclusivement de très humbles faits divers 1

,
n'y atta-

chèrent pas d'importance. Et c'est aussi parce que, pendant

longtemps, on n'y attacha pas d'importance, que la plupart de

ces documents ont été, au cours des âges, détruits ou dispersés

sans scrupules 2
.

M. Léopold Delisle a publié au t. XXIV (1904) des Histo-

riens de la France, avec une admirable industrie, ces épaves

méprisées. En voici la liste sommaire. On a quelques cahiers

ayant appartenu à des registres où les commissaires de 1247-

1248 avaient fait transcrire ou résumer les pétitions remises

entre leurs mains par les plaignants : en Normandie (p. 1-73) ;

dans le Maine et l'Anjou (p. 73-93); en Touraine, en Poitou et

en Saintonge (p. 94-252); dans les diocèses d'Arras, de Bou-

logne et de Tournai (p. 252-260); dans les bailliages d'Amiens,

de Senlis et du Vermandois (p. 731-744); dans les diocèses de

Laon et de Reims (p. 269-296); et en Languedoc (Carcassonne,

Béziers, Alais, Nîmes, Beaucaire (p. 296-530). Les pétitions

originales avaient été transcrites in extenso, ou peu s'en faut,

dans quelques-uns de ces registres (Laon et Reims, Languedoc)

et en abrégé dans les autres 3
. Quelques-uns avaient en outre

reçu le résumé des témoignages produits à l'occasion des plaintes

1. Il ne se trouve, dans tout ce qui a été conservé des archives des enquê-

teurs de Louis IX, qu'un seul cahier de doléances présentant l'ensemble métho-

dique des griefs d'une communauté importante : Beaucaire (Hist. de Fr., XXIV,

p. 477 et suiv.).

2. Détruits ou dispersés. Vers 1823-1824, un registre des enquêteurs de saint

Louis (le registre des enquêteurs commissionnés en Picardie en 1247) fut aban-

donné à des relieurs chargés de cartonner les ouvrages classiques de la maison

Delalain, notamment la 3e éd. de la Chrestomatkie grecque de M. J.-Victor

Le Clerc. Trois exemplaires de cette Chrestomatkie qui ont été retrouvés à

Poitiers en 1889 ont fourni trois doubles feuillets dudit registre (Comptes-ren-

dus des séances de VAcadémie des inscriptions et belles-lettres, 1889, p. 315);

un quatrième exemplaire, découvert en Alsace, en a fourni un autre (Biblio-

thèque de l'École des chartes, 1890, p. 209).

3. Le type ordinaire des résumés est : « Un tel, de tel endroit, se plaint de

ce que (conqueritur quod) ... »; suivent les points de fait, plus ou moins

détaillés, avec, çà et là, des passages extraits textuellement des pétitions ori-

ginales (Hist. de Fr., XXIV, p. 174, n. 884). Il arrive même que l'énoncé des

points de fait soit totalement supprimé ; des pages entières sont occupées par

des paragraphes de ce genre : « Un tel, de tel endroit, dit, etc. » (Hist. de
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examinées et mention des sentences; tel est, par exemple, le cas

du registre relatif à la Touraine, au Poitou et à la Saintonge 1
.

Pour 1247-1248, il ne nous est parvenu qu'un seul fragment

de procès-verbal de dépositions, rédigé à part (Dépositions des

témoins produits par et contre Gontier, châtelain de Laon, p. 260-

269). — Les tournées postérieures à celles-là sont encore moins

bien représentées : quelques documents relatifs aux restitutions

faites de 1254 à 1262 dans les pays qui avaient été désolés par la

guerre contre les Albigeois*2
; fragment d'un procès-verbal des

dépositions reçues dans l'enquête faite en 1261 sur l'administra-

tion de Mathieu de Beaune, ancien bailli de Vermandois (p. 318*

et suiv.); rouleau de pétitions originales et registre de sen-

tences rapportés par des enquêteurs qui opérèrent dans les bail-

liages de Picardie vers 1269 (p. 696-728) 3
. Voilà tout.

Fr., XXIV, p. 168 et suiv.). — Les enquêteurs ne s'astreignaient pas d'ailleurs

à faire transcrire ou résumer toutes les pétitions qui leur parvenaient; cela

est établi par des mentions comme celle-ci : « Multi sunt milites, armigeri et

alii qui petunt solidos suos quos meruerunt serviendo domino Ludovico in

Anglia... Summa conquerentium magna est et summa pecuniae quae petitur

magna » {Hist. de Fr., XXIV, 258).

t. Ce registre a servi à noter les divers incidents de procédure : citations,

noms des témoins entendus, résumé des arguments, défauts (non venit, noluit

prosequi), accords (satisfactum est sine nobis), sentences (injunximus quod...),

exécution des sentences (solutum est). 11 y a des annotations du même genre,

mais plus amples, dans le registre de Nimes (p. 403) : « Nuncii domini régis

prcceperunt... » (n. 43); « Non condempnavimus eum per unum testem »

(n. 121).

2. L'archevêque d'Aix et Gui Foucois, clerc du roi, furent chargés en 1254

de faire des restitutions aux ayants droit des personnes injustement dépouil-

lées dans les sénéchaussées de Carcassonne et de Beaucaire; on a quelques

chartes expédiées par la chancellerie de ces enquêteurs (p. 530-541). Le registre

intitulé par l'éditeur Exceptiones Carcassonensium querimoniis objectae (Bibl.

nat., lat. 11013) contient l'énoncé de motifs à faire valoir contre les réclama-

tions de diverses personnes de la sénéchaussée de Carcassonne qui prétendaient

à des restitutions ou à des indemnités (Contra petitionem talis, talis dixit

quod...); ce registre, exécuté vers 1258, fut certainement remis à des enquê-

teurs pour éclairer leur religion (p. 541-617). Ces enquêteurs, qui parcoururent

les sénéchaussées de Beaucaire et de Carcassonne à partir de 1258, prirent un

grand nombre de décisions; un sénéchal de Carcassonne fit colliger plus tard

des expéditions de leurs sentences et les fit transcrire dans une sorte de cartu-

laire qui fut longtemps conservé aux archives domaniales de la sénéchaussée

et dont il existe une copie parmi les manuscrits latins de la Bibliothèque

nationale (p. 618-695).

3. Ce registre de sentences est le plus soigné de tous, plusieurs articles étant

clairement divisés en trois parties : peticio, testes, sententia. — C'est un
registre de sentences, au net, car les affaires y sont rangées d'après les solutions
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Avant la publication du t. XXIV des Historiens de France, il

était pratiquement impossible de se rendre compte des ressources

que les débris des archives des enquêteurs de Louis IX offrent pour

l'histoire; rien n'est plus aisé maintenant. Mais si les éruditsqui

s'occupent du xm e
siècle ont désormais à leur disposition une

source nouvelle, jusqu'à présent inaccessible, de données utiles

pour une foule de recherches, il reste difficile d'exposer, d'en-

semble, les données qui s'en dégagent, car c'est une poussière de

menus faits dont il n'y a pas moyen de se servir, semble-t-il,

pour édifier des conclusions générales. Le parti le plus sage, à

l'effet de communiquer l'impression que procure une lecture sui-

vie de ces documents, dont la mise au jour a coûté tant de temps

et tant de peines, est, je crois, de produire ici des exemples choi-

sis, classés.

Si, de nos jours, un gouvernement timoré provoquait le public

à lui faire part des griefs qu'il a contre les fonctionnaires de tout

ordre, il y aurait sans doute un abondant déballage de rancunes,

particulièrement contre les fonctionnaires les plus modestes, ser-

gents de ville, gardes champêtres et juges de paix. C'est ce qui

arriva partout en 1247. Une foule de pauvres diables, hommes

et femmes, se souvinrent d'avoir été brutalisés par la police.

Parmi les petites gens qui, depuis dix, quinze ans ou davantage,

avaient encouru des amendes pour des délits ou des contraven-

tions, beaucoup profitèrent de l'occasion pour expliquer qu'ils

s'étaient toujours considérés comme ayant été illégalement et •

injustement condamnés. Les fournisseurs qui avaient des notes

en souffrance chez des officiers du roi s'empressèrent de les pré-

senter : maître Salomon, médecin juif, réclame 10 livres de Mel-

gueil, pour son salaire, au châtelain de Minerve, qu'il a soigné 1
;

un apothicaire se plaint que Jean de Fricamps, sénéchal de Car-

qui leur avaient été données, sous des rubriques telles que : condempnacio-

nes, restituciones, absoluciones. Disposition dont il n'y a pas de second

exemple dans les autres fragments connus ; dans les autres registres connus,

les plaintes sont ordinairement classées sous le nom de l'endroit d'où elles

proviennent et sous celui du personnage visé (De domino rege; contra bailli-

vos, etc.).

Un certain nombre d'affaires, dont l'instruction aurait été trop longue, sont

renvoyées par les enquêteurs à la connaissance de fonctionnaires en exercice

dans la circonscription. Voir, par exemple, p. 727, n. 231 et suiv.

1. Hist. de Fr., XXIV. p. 361, n. 8.
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cassonne, et son fils n'aient pas encore réglé les épices qu'il leur

avait livrées 1
; un certain P. Bardon dit qu'Eudes de Linais,

l'ex-viguier de Béziers, lui a acheté, pour 24 sous de Melgueil,

un demi-muid de vin blanc et ne l'a payé qu'en injures 2
; maître

Barthélemi, maître d'école à Tours, dit que le sergent Jean Gra-

vier lui doit 8 sous tournois depuis trois ans pour la pension de

son fils pendant un an 3
; il appert que Philippe Couraat, châte-

lain de Tours, était criblé de dettes et qu'il ne payait même pas

régulièrement les travaux qu'il commandait pour le roi : c'est

ainsi qu'Etienne Potafeu, de la paroisse de Saint-Hilaire, n'avait

pas été payé d'une « image » qu'il avait peinte dans la chapelle

du roi, au château de Tours 4
. D'autre part, bien des particuliers

qui avaient soumissionné des travaux publics ou loué des terres

de la couronne et qui, par la suite, avaient eu à se repentir

de leurs marchés, ne résistèrent pas à la tentation de solliciter la

réparation des dommages qui leur avaient été causés. Bref, tout

fut remis en question ; on en appela aux commissaires de tout ce

qui s'était passé au détriment d'un chacun.

Dans le flot de commérages, ravivés ou suggérés par leur pré-

sence, dont les commissions d'enquête furent submergées, il y a

des choses qui n'ont aucune espèce d'intérêt, parce qu'elles sont

de tous les temps et de tous les pays. On n'a pas besoin de textes

pour s'assurer qu'au xme siècle, comme aujourd'hui, tout le monde

ne payait pas ponctuellement ses dettes, et que, parfois, les gens

de police passaient les prévenus à tabac; comme il arriva, par

exemple, au personnel administratif de l'Hôtel-Dieu de Ghinon en

1245 5
. La plupart des délits et des contraventions pour lesquels les

sujets de Louis IX se plaignirent d'avoir été condamnés, quoique

innocents, sont encore, de nos jours, des faits fréquents et punis :

dégradation des chemins publics et des arbres dans les forêts,

déplacement clandestin des bornes-limites, faux poids et fausses

mesures 6
, larcins, recels, braconnages, insultes, coups et bles-

sures, attentats à la pudeur. De plus, des centaines de réclamations

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 364, n. 20; cf. p. 112, n. 152.

2. Ibid., p. 364, n. 19.

3. Ibid., p. 231, n. 1607.

4. Ibid., p. 122, d. 250; cf. n. 253.

5. Ibid., p. 182, n. 998.

6. L'aune des drapiers devait être t ferrée » pour être considérée comme

exacte : « Cum ipsa inercatrix esset in pannis et ulna sua non esset ferrata. .. »

{Ibid., p. 189, n. 1101).
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sont trop brièvement motivées dans les registres des enquêteurs

pour qu'il y ait lieu de les retenir. Le fait tout sec qu'un tel s'est

plaint en 1247 que tel objet lui ait été extorqué « sans cause »,

ou propter multipliées injuriosas imposiciones, n'apprend,

aujourd'hui, rien d'utile à personne. Mais, en revanche, comme

on peut s'y attendre, quantité de pétitions convenablement détail-

lées font entrevoir une société fort différente de celle où nous

vivons, dont les usages, plus ou moins singuliers et curieux,

méritent d'être notés.

Et d'abord il apparaît que, dans la France royale, au

xme siècle, la police était très minutieusement faite, et même

plus restrictive que la nôtre de la liberté individuelle, en dépit

de ce que les mœurs avaient encore de plus violent. L'énuméra-

tion des actes châtiés comme délictueux est, à cet égard, édi-

fiante.

Quoique l'usage de se faire justice à soi-même, par la

force, fût encore assez répandu, les officiers royaux luttaient,

du haut en bas de la hiérarchie, avec la dernière énergie

pour le déraciner. — Défense de porter les armes, par ordon-

nance du roi. Le sergent Thierri Cuer de Lion, de Saint-

Michel en Thiérache, a arrêté, sur la route de Rochefort à

Laon, un certain Daniel, de Rochefort, sa charrette et ses che-

vaux, sous prétexte que ledit Daniel portait un couteau pointu,

contre les ordonnances 1
. Thierri de Paissi, sergent des prévôts

de Laon, a arrêté le nommé Colard sur la route de Bucilly à Ges-

sières parce qu'il avait une hache à la main ; il a dit que c'était

un cas pendable; il a confisqué la hache 2
. Deux enfants de Bucy-

lès-Cerny, de quinze ans ou environ, se promenaient un jour

près du village avec des arcs; surgit un sergent à cheval,

qui voulut leur arracher ces armes; en entendant les enfants

crier hahai! les gens de Bucy arrivèrent avec des glaives et des

bâtons, comme c'est l'usage en pareil cas, et, croyant que le ser-

gent, qu'ils ne connaissaient pas, était un de ceux du sire de

Coucy qui commettaient des excès dans le pays, ils le rudoyèrent

un peu ; cela leur coûta cher et leur aurait coûté davantage sans

l'intervention en leur faveur de l'abbé de Saint-Vincent, dont ils

dépendent, auprès du bailli royal 3
. Josse de Bonnes, bailli de

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 283, a. 75.

2. Ibid., p. 288, n. 101.

3. Ibid., p. 291, n. 127.
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Tours, a fait arrêter des écuyers de Robert de Saint-Antoine,

chevalier, parce qu'ils allaient armés, quoiqu'ils n'eussent

entrepris aucune chevauchée et ne fissent de mal à personne 1
.

Wiars d'Oignies, écuyer, gentilhomme et homme lige couchant

et levant sous le seigneur d'Oudenarde, était un jour à Rozoi
;

on vint lui dire que le chapitre de Rozoi avait emprisonné un de

ses cousins; les gens du chapitre lui firent voir, en effet, le pri-

sonnier, et permirent même qu'ils allassent tous deux à la fête
;

mais, ensuite, ils émirent la prétention de réintégrer le prisonnier

dans leur geôle ; alors Wiars, qui n'avait ni couteau ni armure,

« mit la main » pour les en empêcher; sur la plainte des chanoines

et au mépris des droits de juridiction du seigneur d'Oudenarde, le

bailli de Laon infligea d'office au coupable 63 1. p. d'amende 2
.
—

Défense de saisir les biens ou la personne d'un débiteur, quel

qu'il soit, sans autorité de justice. Geoffroi d'Azay, accusé à tort,

s'il faut l'en croire, d'être entré dans les terres du roi pour

prendre des gages sur Mathieu de Saint-Venant, son fidéjusseur,

a été sévèrement puni pour ce fait 3
. Les tanneurs de La Flèche

ont le droit d'empêcher les étrangers de vendre du cuir au marché

de La Flèche
;
pour avoir confisqué par la force les marchandises

d'un homme qui en vendait, suivant leur droit, ils ont été frappés

d'une amende considérable 4
. Au temps où Geoffroi de Ronche-

rolles était bailli de Vermandois, plusieurs décisions de ce per-

sonnage scandalisèrent les habitants de Compiègne. Un bour-

geois de cette ville, Hues li Fruitiers, avait, suivant l'usage et

le droit de Compiègne, pris et « mis aus aniaus » (aux fers),

chez lui, un de ses débiteurs. Geoffroi lui infligea, pour ce fait,

une amende de 20 livres parisis, quoiqu'il fût prêt à jurer qu'au-

cun commandement contraire, de par le roi, n'était venu à sa

connaissance. La même chose arriva à dame Annès Lardée : un

« proudhome foreins », un étranger, devait à cette veuve de

l'argent, dont il ne s'acquittait pas; elle le fit mener « en

son hostel » pour l'y mettre aux fers, comme il est accoutumé à

Compiègne; personne prudente, elle avait eu la précaution de

demander préalablement à cet individu, en présence du maire,

s'il était croisé, s'il aimait mieux faire sa prison chez elle ou dans

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 95, n. 1.

2. Ibid., p. 702, n. 14.

3. Ibid., p. 100, n. 41.

4. Ibid., p. 75, n. 21.
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la geôle de la ville, enfin s'il pouvait fournir des garants; le

brave homme avait consenti à rester « es aniaux » chez la dame,
« par sa bone volenté » ; elle n'en fut pas moins admonestée et

condamnée par le bailli pour avoir agi « contre la défense du
roi » ; et, pourtant, elle n'avait jamais entendu dire que cela ne
fût pas permis 1

.

Il n'y en avait pas moins, quelquefois, des troubles par suite

de rixes ou de représailles particulières. Jehan, prieur de Notre-
Dame de Thin, exposa aux enquêteurs comment on avait agi

envers ses hommes en pareil cas. Une querelle s'était émue entre

Notre-Dame de Thin et les hommes de Thin, d'une part, et

le monastère de Signi, d'autre part, au sujet des pâturages du
bois de Signi. On s'était enlevé des bestiaux de part et d'autre.

Un jour que le cellerier et deux autres frères de Signi avaient

amené monseigneur Jocelin, prêtre et doyen de Justines, pour
admonester le prieur de Thin au nom du conservateur aposto-
lique, ceux de Thin, voyant que ces personnages étaient escortés

de six forestiers armés, s'échauffèrent. On en vint aux mains; un
des moines fut battu. L'official de Reims excommunia, pour ce fait,

la communauté du village. Puis, le châtelain de Laon, envoyé par
le bailli, ajourna les hommes de Thin aux prochaines assises et sai-

sit les pâturages contestés. Là-dessus, un convers de Signi fut tué,

nul ne sait par qui. C'est en vain que le prieur, fort inquiet de
cet incident, alla faire, quoique malade, une démarche auprès du
bailli. Le prévôt de Laon parut bientôt à Thin avec « les com-
munes du roi », qui, d'après le dire du prieur, pillèrent tout pen-
dant trois jours; une garnison de soixante hommes occupa
ensuite le village, d'où les habitants s'étaient enfuis, pendant
quinze jours. La pétition présentée au nom des hommes de Thin
porte que leurs femmes, par crainte des « communes », ont

enfanté honteusement et avant terme dans les champs et dans les

bois et vu leurs enfants mourir sans baptême, dévorés par les

porcs
;
plusieurs ont dû se relever après trois ou quatre jours « et

avoir compaingnie a leur mariz contre l'establissement de Sainte

Eglise ». 11 a fallu, en outre, payer infiniment : 200 livres pari-

sis au roi, 40 aux garnisaires, 15 aux prévôts, 20 au châtelain,

30 au bailli, 20 au fils du châtelain, quelque chose aux enfants

du prévôt, etc.; et le tout sans quittances 2
.

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 699, n. 4, 8.

2. Ibid., p. 273.
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Les gardiens de l'ordre public se croyaient tenus de veiller, non

seulement à l'ordre proprement dit, mais aux bonnes mœurs, et il

semble qu'ils aient eu l'habitude de déployer, dans cette partie de

leurs fonctions, un zèle extraordinaire.— Défense de circuler après

la tombée ou avant le lever du jour. Voici le clerc Aleaume, âgé

de plus de soixante ans, du chœur de Saint-Maxime de Chinon
;

il dit que, comme il allait à matines, la veille de Pâques 1245,

Pierre, sergent du bailli de Tours, l'a saisi au collet, « parce

qu'il se promenait la nuit », et l'a jeté pour ce motif dans une

prison affreuse, où l'on met les condamnés à mort 1
. Pons Costa,

bourgeois de Beaucaire, se promenait après le couvre-feu (post

pulsationem campanaé) ; deux recors de la cour du viguier le

forcèrent à donner des gages ; et, comme Evrard Cinas protestait,

en disant : « Vous avez tort de traiter ainsi un prudhomme, » les

recors ripostèrent qu'ils lui en feraient autant s'ils le trouvaient

en pareil cas 2
. — On craignait que les gens qui erraient ainsi à

la brune allassent commettre des « adultères », chose défendue,

source de profits pour lesjuridictions pénales, et aussi, subsidiaire-

ment, pour leurs agents. Simon, « pauvre juif d'Arles », sortait

un soir de la maison de son coreligionnaire Mossé, à Beaucaire,

où il avait fait l'école, enveloppé dans une chape de couleur que

Mossé lui avait prêtée, une lanterne à la main, lorsqu'il fut

appréhendé par des recors de la viguerie; à leur sens, s'il avait

une pareille chape, c'est qu'il allait voir des femmes (quaesitum

meretrices) 3
. Au reste, sergents et recors ne se faisaient pas

faute de pénétrer la nuit, au besoin par effraction 4
, dans les mai-

sons où le bruit public leur donnait l'espoir qu'ils pourraient pro-

céder à des constats. Bonjorn, fils de Jean de Marseille, était un

jour chez une femme, nommée Raymonde, qui venait de lui laver

la tête ; la porte était ouverte; il y avait de la lumière, et le fils

de Michel Pico, à qui ladite Raymonde venait de semblablement

laver la tête, attendait dans la rue, à la porte. Bonjorn s'en

allait quand il fut appréhendé par les hommes du viguier ; ceux-ci

avaient été avertis par les voisins qu'il se commettait dans leur

rue « un honteux adultère ». « Nous vous avons pincé, dirent-

ils, avec une femme mariée. » Or, la Raymonde n'avait jamais

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 98, n. 23. Cf. p. 185, n. 1025.

2. Ibid., p. 448, n. 11.

3. Ibid., p. 528, n. 268.

4. Ibid., p. 411, a. 25.
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eu de mari. Il fallut cependant payer 100 sous raimondins au

viguier et 16 à ses hommes, sansjugement 1
. Des aventures comme

celle de ce Bonjorn étaient extrêmement communes*. On voit

même que l'autorité avait, dans les villages de la sénéchaussée de

Carcassonne, des correspondants dont l'office était de veiller aux

droits du roi (ad servandum jura domini régis), et notam-

ment de dénoncer les adultères à qui de droit. Guillaume Audra,

de Margon, dit qu'au temps où Guillaume des Ormes était séné-

chal de Carcassonne, lui, G. Audra, veillait aux droits du roi à

Margon; or, le bruit courait, dans ce village, qu'une femme, de la

juridiction du roi, avait commis un adultère : conformément à son

devoir, il dénonça la chose à la cour de Béziers ; mais le viguier de

Béziers, P. des Ormes, frère du sénéchal, qui, sans doute, avait

déjà eu par ailleurs connaissance du fait, lui infligea une amende

pour dénonciation trop tardive 3
. — Les historiettes de ce genre

sont particulièrement nombreuses dans les registres des enquê-

teurs en Languedoc, mais c'était partout la même chose. Tandis

qu'Aimeri de Partenai, clerc, et, de son métier, scribe, de la

paroisse de Saint-Paul de Poitiers, était outre mer, le prévôt du

roi à Poitiers pénétra violemment dans sa maison et emmena sa

femme en prison
; pourquoi? « parce qu'il l'avait vue parler à un

clerc et qu'il se figurait que ce clerc était son amant 4 ». Ce pré-

vôt de Poitiers, Jean de Galardon, était très sévère sur ce cha-

pitre : il avait mis à l'amende Isabelle La Brete et en prison Bone

de Nieulles, « croisée », parce qu'il pensait de même qu'elles

entretenaient des relations avec des clercs 5
. Daniel Corvisart,

croisé, de la paroisse de Saint-Maxime de Chinon, est taxé à cinq

sous d'amende par le prévôt de Chinon pour avoir été trouvé dans

sa boutique, au marché, avec une femme, quamvis cum illa

muliere carnalem non haberet societatem 6
.

Les écarts de langage, comme les écarts de conduite, valaient

des désagréments à quiconque s'en permettait en présence ou au

su des officiers royaux. Malheur à ceux qui exprimaient en

public des opinions politiques, par exemple aux Méridionaux

1. Eist. de Fr., XXIV, p. 486, n. 144.

2. Ibid., p. 408; p. 415, n. 43; p. 120, n. 61; p. 441, n. 184; etc.

3. Ibid., p. 324, n. 15.

4. Ibid., p. 226, n. 1558.

5. Ibid,, p. 227, n. 1564; p. 228, n. 1578.

6. Ibid., p. 184, n. 1018. Cf. p. 204, n. 1305; p. 245, n. 1800; p. 248, n. 1871.
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qui disaient du mal des « Français 1 ». Malheur, surtout, à ceux

qui s'exprimaient sans retenue sur le compte de l'administration !

Un bourgeois de Nîmes avait opiné que si, au temps du sénéchal

Pèlerin Latinier et de ses successeurs immédiats, certaines

affaires criminelles avaient été correctement instruites et cer-

tains vols punis, bien des méfaits du même genre n'auraient pas

été commis ; on rapporta qu'il avait dit : « Le sénéchal Pèlerin

Latinier et les autres sénéchaux protégeaient les voleurs; » coût :

100 livres de raimondins 2
. Quatre marcs d'argent pour avoir dit :

« La cour du roi n'est ni juste ni bonne 3
. » Cinquante sous de Nîmes

pour avoir dit : « Maudit soit celui qui a fait faire la nouvelle mon-

naie 4
. » Martin Chasaud, de Volpelières (Gard), causait avec un

ami du viguier de Vallabrègues : « Il est un peu sourd, » disait

l'ami. <•< Oh! répondit Martin, il entend bien quand on dit tiens » ;

6 livres de raimondins 5
. Cent sous de raimondins pour avoir pro-

pagé le bruit que le sénéchal allait être déplacé 6
. Treize sous

pour avoir propagé le bruit que Guillaume Mauran, baile de

Roujan, était fils d'un Maure ou d'un Sarrasin baptisé 7
.

On était continuellement exposé à violer quelque règlement

nouveau et à provoquer les soupçons, l'intervention des policiers.

Les édits sur les monnaies, que nul n'était censé ignorer, étaient,

naturellement, l'occasion de vexations et de rafles journalières.

Exemple : deux juifs d'Arles, qui, passant par Beaucaire pour

aller à Avignon, avaient acheté pour une obole de pain et payé en

monnaie raimondine, parce qu'ils ne savaient point que, depuis

peu, par édit, l'usage de la monnaie de Nîmes était seul auto-

risé, réclament aux enquêteurs l'amende qu'ils ont dû verser8
.

Comme le roi avait des droits sur les choses trouvées, il fallait

notifier les moindres trouvailles à l'autorité 9
. Durand, de la

paroisse de Sainte-Gemme (Mayenne), creusait dans son champ

pour extraire une grosse pierre qui l'empêchait de labourer,

lorsque le sergent Robert survint, qui l'accusa de s'être appro-

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 370 /*.

2. Ibid., p. 412, n. 36.

3. Ibid., p. 145, n. 558.

4. Ibid., p. 428, n. 113.

5. Ibid., p. 473, n. 100.

6. Ibid., p. 458, n. 47.

7. Ibid., p. 345, n. 115.

8. Ibid., p. 508, n. 234. Cf. p. 76, n. 32; p. 81, n. 100, etc.

9. Ibid., p. 144, n. 535.
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prié un trésor *
; un homme de Saint-Christophe-du-Luat avait

ramassé sur la route un chapeau et l'avait remis au curé, légi-

time propriétaire, mais il fut frappé d'une amende, car il aurait

dû déposer l'objet entre les mains du sergent royal 2
. Gilles

Menart, de Savennières (Maine-et-Loire), se plaint d'avoir été

rançonné pour avoir vendangé un jour de fête 3
. Pierre Oger, de

Nîmes, l'a été pour avoir joué de l'argent aux tables 4
. Un nommé

Robin, de Tours, pour n'avoir pas assisté à la pendaison d'un

larron 5
. Un paroissien de Saint-Etienne de Poitiers, pour avoir

acheté des cerises au marché avant la troisième heure 6
.
—

Quelques griefs sont particulièrement instructifs. Aimeri Mathon,

d'Azay-le-Rideau , a dû payer pour avoir fait déférer à sa

femme le jugement traditionnel par l'eau bouillante 7
. Pierre

Malet, chevalier, de Saint-Laurent de Langeais, s'étonne que

le bailli de Tours se soit permis de lui extorquer 100 sous

d'amende pour avoir dépendu un voleur; n'était-ce pas son

droit, comme c'est celui de tous les nouveaux chevaliers 8
?

Jean Le Çavater, de Saint-Symphorien-du-Pont, de Tours, a

été inquiété « parce qu'il n'avait pas de seigneur 9 », et Pierre

de Lercé, chevalier, sous prétexte qu'il n'avait pas reçu régu-

lièrement ce titre, vu que son père n'en avait pas été revêtu,

malgré que ledit Pierre fît valoir que sondit père avait tenu sa

terre en fief et que sa mère appartenait à une famille cheva-

leresque 10
. — Enfin, les gens du roi avaient l'œil spécialement

ouvert sur les sorciers ; or, tout le monde, mais surtout les vieilles

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 88, n. 189.

2. Ibid., p. 89, n. 200.

3. Ibid., p. 81, n. 98.

4. Ibid., p. 404, n. 1.

5. Ibid., p. 138, n. 450.

6. Ibid., p. 228, n. 1584. Cf. p. 199, n. 1205 : Simon Chicorneau, de Cravant

(Indre-et-Loire), a été à l'amende de 19 s. pour avoir vendu un pain avant la

troisième heure, en 1236, « contre l'ordonnance du roi »; dit pour sa défense

et se dit prêt à prouver « quod nesciret dictum edictum fuisse factum quod
nullus venderet ante boram terciam ».

7. Ibid., p. 179, n. 962.

8. Ibid., p. 108, n. 119.

9. Ibid., p. 176, n. 910.

10. Ibid., p. 100, n. 42. Cf. p. 108, n. 122, et p. 112, n. 153 : Robert de
Saint-Antoine, chevalier, est inquiété pour avoir conféré la chevalerie à un
bourgeois du roi, qui avait épousé une de ses cousines. Voir aussi p. 4, n. 19 :

Robert de Beaumont, chevalier, a été détenu pendant dix-sept semaines, occa-

sione quod factus fuit miles sine licencia régis; les gens du roi l'accusaienl
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femmes et les épiciers, était exposé, en ce temps-là, à passer

pour pratiquer des maléfices. La femme Lejart, de Chinon, dit

qu'elle a été mise aux fers à Fontevrault par Oudart, châtelain

du roi à Sablé, beau-frère du bailli de Tours, parce que ledit

Oudart croyait qu'elle avait envoûté sa femme 1
. Renaut l'apo-

thicaire et Erraud l'épicier, de Poitiers, disent qu'ils ont été

molestés parce qu'on les soupçonnait de vendre des philtres

empoisonnés 2
.

Il paraît bien que les fonctionnaires, même ceux du rang le

plus infime, exigeaient de leurs administrés, même des nobles,

les marques de la plus respectueuse considération. Ce sont des

cas punissables que de refuser l'hospitalité à un famulus du

bailli 3
, de donner un démenti à un sergent qui vous traite de

voleur 4 et de ne pas se présenter tout de suite devant un sénéchal

qui vient d'arriver dans le pays 5
. — Un jour que le sergent

d'être bourgeois, et non de progenie militari; il dut promettre, par-devant la

reine et Barthélemi de Roye, de payer cent livres pour être délivré; il n'a

jamais pu obtenir l'enquête qu'il demandait sur son cas.

t. Ibid., p. 97, n. 17.

2. Ibid., p. 114, n. 167-168. — Quant aux excommuniés, si nombreux, en tous

lieux, au xm e siècle, les fonctionnaires royaux n'observaient pas toujours, envers

eux, la même altitude. On sait assez que l'Église prétendait alors à l'appui du

bras séculier contre les excommuniés qui s'obstinaient et que le gouvernement

royal, Louis IX lui-même, s'opposa très fermement à cette théorie. Voir,

Ibid., p. 537, une pétition de l'évêque de Séez qui est à rapprocher du

récit bien connu de Joinville sur ce sujet. — D'ordinaire les officiers,

très hostiles à la juridiction ecclésiastique, refusaient nettement de se

mêler des excommunications, conformément à la politique qui prévalait en

haut lieu, comme Etienne Amaurin, prêtre de Poitiers, qui comparut devant

les enquêteurs (Hist. de Fr., XXIV, p. 102, n. 64), l'apprit à ses dépens.

Grâce aux instances du sous-chantre de Poiliers, il avait obtenu des lettres des

juges du pape pour inviter le sénéchal Geoffroi Païen à contraindre par la sai-

sie de leurs biens plusieurs excommuniés de sa circonscription, rebelles à la

juridiction ecclésiastique, sous peine d'excommunication contre le sénéchal

lui-même. Geoffroi répondit : « Je ne m'en mêlerai pas. » Amaurin l'excom-

munia. Mais Geoffroi le fit arrêter pour sa peine, ce que le bon prêtre a n'aurait

pas voulu pour 10 livres tournois ». Il traîna ensuite son affaire en longueur,

ce qui causa encore à Amaurin un préjudice de 10 livres. Enfin il envoya dans

la maison paternelle d'Amaurin des garnisaires, au nombre de six, qui dépen-

sèrent largement... — Plusieurs individus se plaignirent au contraire aux

enquêteurs que des officiers leur eussent extorqué de l'argent sous prétexte

qu'ils restaient excommuniés {Ibid., p. 83, n. 126; p. 147, n. 572; p. 219,

n. 1490, etc.).

3. Hist. de Fr., p. 97, n. 16.

4. Ibid., p. 74, n. 15.

5. Ibid., p. 114, n. 176.

Rev. Histor. XGII. 1 er fasc. 2



4 8 CB.-V. LANGLOIS.

Grégoire était venu chez Robert Ferrant, de Saint-Ouen-des-

Vallons (Mayenne), celui-ci dit : « Soyez le bienvenu ;
restez

donc, s'il vous plaît, avec ma femme; moi, je m'en vas lier mes

gerbes. » Alors Grégoire, offensé : « Voilà un rustre qui aime

mieux ses gerbes que de rester avec moi, » et il fit seller son che-

val et s'en alla 1
. — Le commandeur de la maison de l'Hôpital, à

Campagnolles (près Cazouls, Hérault), était à table au réfectoire

avec ses frères lorsque l'écuyer de Bernard Mabile, viguier de

Béziers, se présenta à la porte. On ouvrit, et il entra. Mais voici

Mabile lui-même. « Où sont les frères? » dit-il. « Au réfectoire, »

répond le portier. Alors Mabile se répandit en injures contre les

frères parce qu'ils ne s'étaient pas dérangés pour lui l'aire hon-

neur, et il partit furieux. Les frères furent désolés de n'avoir pas

su qu'il était là ; et, pour l'apaiser, ils lui firent offrir un mouton

gras et 30 sous de Melgueil, puis un bœuf, mais il ne voulut pas

du bœuf ainsi offert et en fit prendre un autre par ses gens,

un meilleur, malgré les frères 2
. — Lorsqu' Etienne de Codols était

viguier de Nîmes, Raymond Gallon avait un procès par-devant le

juge Pierre Roux avec une femme nommée Sperta, et il était

inquiet pour ses intérêts, car le juge Pierre allait souvent chez

ladite femme et lui parlait en secret; ne lui donnait-il pas

des conseils? Le jour où l'affaire allait être plaidée, il les trouva

encore en conversation particulière, tout les deux, le juge et

cette femme. Alors, tout bonnement, en ami : « Non, non, mon-

seigneur Pierre, ce n'est pas bien de parler ainsi avec ma par-

tie. » Mais Pierre Roux, se tournant vers son notaire : « Richard,

écrivez que cet individu a injurié le juge du roi! » puis, s'adres-

sant à son interpellateur confondu, il lui promit de le lui faire

payer cher (que car o comprarià), ce qui ne manqua pas d'arri-

ver 3
. — Hugues Poe, chevalier, de Langeais, étant à des assises

que le bailli de Tours tenait à Chinon, au moment où ce person-

nage allait prononcer un arrêt, lui dit : « Voulez-vous que je me

retire? » Le bailli lui infligea, pour ce fait, 50 sous tournois

d'amende : « Vous avez parlé sur le jugement du roi 4
! » — Ber-

nard Pons, de Caveirac (Gard), a été mis aux ceps par le baile

1. Hist. de Fr., XXIV,
i».

93. n. '251.

2. Jbid., p. 374, n. 66.

3. Ibid., p. 409, n. 17.

4. Ibid., p. 110, ii. 140.
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et un notaire de la cour de Nîmes, parce qu'il a « ri »

devant eux 1
.

Appeler au sénéchal de la décision d'un baile ou au roi de la

décision d'un sénéchal était trop souvent considéré par le baile

ou le sénéchal intéressé comme une offense personnelle. Les

hommes de Roujan, surtaxés par le sénéchal Guillaume des Ormes,

déposèrent entre ses mains, par-devant témoins, un appel au roi
;

mais ils n'osèrent pas insister parce que cet officier et son frère

les firent immédiatement incarcérer, en interdisant aux chevaliers

du pays de les aider à soutenir leur appel 2
. Un certain G. Ray-

mond présentait des réclamations au sénéchal Oudart de Villiers :

« Allez donc, dit celui-ci impatienté, aux enquêteurs qui sont

ici
;
je vous rendrai s'ils trouvent que j'ai trop perçu ; » et comme

Raymond s'en allait, disant : Ieu son menaz a grant pec-

cat, le sénéchal se ravisa : « Firmes, firmes tôt cant ânes, » et

il le fit arrêter par le viguier 3
. — Cinquante livres d'amende pour

avoir dit : « Je me plaindrai du sénéchal au roi de France 4
.
»

Ces mêmes fonctionnaires, si chatouilleux à l'endroit des

égards qui leur étaient dus, n'en montraient guère à autrui soit

en paroles, soit en actions. — S'il faut en juger par les conver-

sations rapportées aux enquêteurs par des plaignants qui, d'ail-

leurs, ne s'en étonnent nullement, les bas officiers, sergents,

bailes, châtelains, etc., avaient d'ordinaire le verbe haut et gras.

Le rédacteur du registre des griefs recueillis à Alais n'a pas cru

devoir traduire en latin certaine apostrophe, qui brave l'honnê-

teté, du baile royal d'Alais à un homme du Mas-Dieu; il l'a

transcrite en provençal 5
. Il n'était pas rare que les humbles sup-

plications des gens fussent accueillies par des grossièretés, des

menaces, par exemple : « N'insiste pas, ou je te fais jeter dans la

longaigne 6
; » ou bien : « Va paître 7

. » Il suffit sans doute de

citer ici l'aventure du nommé Durand, de Langlade, près de Som-

mières (Gard). Pierre d'Auvergne, baile de Langlade, avait tel-

lement vexé cet homme qu'il résolut de quitter le village avec sa

famille; il s'en allait, lorsqu'il rencontra le baile; interpellé, il

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 429, n. 119.

2. Ibid., p. 369.

3. Ibid., p. 435, n. 158.

4. Ibid., p. 507 A.

5. Ibid., p. 399, n. 41.

6. Dans les latrines. Ibid., p. 452, n. 22; p. 457;, etc.

7. Ibid., p. 418, n. 50.
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lui fît part de son intention. Pierre d'Auvergne s'écria : « Il ne

serait pas mauvais de vous emplir la bouche de fumier, à toi et à ton

frère, de sorte que vous ne puissiez plus respirer que par en bas. »

Durand ne répliqua rien, si ce n'est : « Vous le pouvez, comme

baile et seigneur du lieu. » Alors le baile ramassa de la boue et

du bran, dont il emplit la bouche dudit Durand, à le faire suffo-

quer. Cependant le village s'était rassemblé pour regarder cette

scène. Par gestes, Durand montrait son triste cas. Le baile dit :

« En veux-tu davantage? » Durand, homme pauvre et simple,

s'agenouilla en répétant : « Vous le pouvez, comme baile et sei-

gneur. » Et le baile, avisant le frère du pauvre diable : « Veux-tu

que je t'en fasse autant 1 ? » — Les baillis et les sénéchaux eux-

mêmes, d'une condition sociale et d'une éducation plus relevées, ne

laissaient pas de brusquer aussi solliciteurs et prévenus. Comme

dame Garssende, veuve noble, demandait au sénéchal de Carcas-

sonne, Jean d'Escrennes, qu'il lui fît droit au sujet des hautes

justices (sang, vol et adultère) qu'elle avait au Poujol avant l'ar-

rivée des croisés et au temps de Simon de Montfort et des autres

sénéchaux, dont elle avait été spoliée, le sénéchal lui déclara que,

si elle en parlait encore, il la ferait mettre aux ceps (in tavega 2
).

— Pierre d'Athies, qui fut sénéchal de Beaucaire en 1239, était

très roide. Un jour que les amis de Guillaume Gobi s'étaient pré-

sentés devant lui pour le supplier en faveur dudit Guillaume, l'un

d'eux, « homme qui parlait très bien, commença sa harangue en

ces termes pleins d'élégance : « Monseigneur, vous êtes le repré-

« sentant du roi dans notre pays; le roi a toujours maintenu la

«justice entre ses sujets... » Pierre l'interrompit vivement :

« Dépêchez-vous de dire ce que vous voulez; je donnerais bien

« cent marcs d'argent pour ne plus entendre parler ni du roi ni

« de la reine'. » — Dame Thitburge, veuve de noble homme

Bernard Pelet, seigneur d'Alais, eut fort à se plaindre, s'il faut

l'en croire, de ce même Pierre d'Athies. Elle était brouillée avec lui

,

notamment parce qu'elle avait protégé la dame de Rousson contre

ses entreprises galantes. Il fit démanteler les murs de clôture de

ses villages : Boucoiran, Montaigu, Rousson, Lascours, Aigre-

feuille, etc. Il envoya des sergents armés au château fort des

Pelet, à Alais, qui en évincèrent brutalement tous les habitants
;

t. Hist. de Fr., XXIV, p. 433.

2. Ibid., p. 332, n. 52.

3. Ibid., p. 393, n. 21.
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le bruit courut qu'il allait le raser. Alors dame Thitburge et son

fils, « craignant la légèreté et la cruauté » de Pierre, se rendirent,

avec quelques prud'hommes, à Sommières, où il était, afin de le

fléchir. En la voyant, il lui dit : « Mal sias venua [Soyez la

mal venue], » et il l'accabla d'outrages que dame Thitburge pro-

met aux enquêteurs de spécifier plus tard devant eux. Dame Thit-

burge fut obligée de jurer, en pleurant, qu'elle ferait ses volon-

tés... 1
. — Enfin, nul respect particulier pour le caractère

ecclésiastique. Jocelin, chanoine de Notre-Dame-la-Grande de

Poitiers, dit que le prévôt Jean de Galardon se faisait un malin

plaisir de l'empêcher de s'asseoir avec ses amis dans le cimetière

de Saint-Didier; le mardi avant l'Ascension, jour où Notre-Dame-

la-Grande a toute juridiction à Poitiers, tandis que les chanoines

exerçaient cette juridiction par leur prévôt, Jean a pénétré dans

l'église; il a porté des mains violentes sur le plaignant, qui était

revêtu de son surplis; il l'a poursuivi, lui et sa troupe, en bran-

dissant des épées et des bâtons... 2
. Un homme de Villemagne

(Hérault) avait été arrêté par le viguier de Béziers sous prétexte

d'hérésie, tenu en prison pendant un an et soumis à toutes sortes

d'extorsions jusqu'à ce que frère Ferrier, inquisiteur, l'interro-

geât; mis hors de cause par l'Inquisition, il réclama au viguier

ce qui lui avait été pris en s'autorisant d'une lettre écrite, à cet

effet, par frère Ferrier : « Je ne te rendrais rien, dit le viguier,

pour quatre moines comme celui-là 3
! » — Excommuniés, les

fonctionnaires royaux portaient très légèrement le poids de leur

excommunication 4
.

En résumé, les enquêtes de 1247 donnent l'impression d'un

pays administré de très près, par une hiérarchie qui jouit d'une

autorité très étendue : aucun indice, nulle part, de la moindre

résistance. Il devait donc se produire des abus, les abus ordinaires

qu'engendre la puissance d'en commettre avec impunité : véna-

lité, arbitraire, concussion. Des- milliers de faits de ce genre

furent en effet soumis aux délégués de Louis IX. On va voir s'ils

sont très graves.

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 390.

2. Ibid., p. 228, n. 1576.

3. Ibid., p. 380, n. 86.

4. Cf. plus haut, p. 17, note 2. Voir aussi Hist. de Fr., XXIV, p. 295, n. 152.

Geoffroi Mauclerc, bailli d'Aunis, excommunié par le curé d'Esnandes, saisit

sa maison et lui envoie soixante garnisaires (Ibid., p. 232, n. 1618).
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Les accusations de vénalité proprement dite portées contre des

juges ou contre des baillis et des sénéchaux à l'occasion de leurs

fonctions judiciaires sont assez rares. — G. Capucii, juge de la

cour royale de Béziers, est accusé d'avoir montré aux plaideurs

« un visage terrible et menaçant » pour se faire donner par eux

de l'argent ou des biens à vil prix. B. Maistre, de Roujan, n'au-

rait attendu de ce juge aucune justice s'il n'avait eu la précaution

de faire quelques cadeaux à sa femme, nouvellement accouchée,

et à lui-même 1
. — Olivier de Langeais, chevalier, accuse le

bailli de Tours qui a accepté de lui un marc d'argent, promettant

en échange de lui faire prompte justice d'individus qui l'avaient

offensé, et qui s'est abstenu de tenir sa promesse 2
. — Robert de

Saint-Antoine, chevalier, dit que, comme le bailli Josse de Bonnes

prorogeait sans cesse ses affaires, il lui donna 100 sous tournois

et 25 sous à son conseiller pour hâter les choses 3
. — Les justi-

ciables se plaignent surtout, à cet égard, des arrestations dont on

ne se tire qu'en graissant la patte à ceux dont dépendaient les

élargissements. Bernard Peissonier, de Nîmes, raconte qu'il était

aux ceps, depuis huit jours, dans la prison de la viguerie, lorsque

Jourdain, le scribe de la cour, lui dit : « Pourquoi ne t'ar-

ranges-tu pas avec le viguier? » « Parce que je n'ai rien fait, »

répondit Bernard. Alors Jourdain : « Le viguier veut avoir du

tien, n'importe comment, parce qu'il a acheté cher la bailie. »

« Si c'est ainsi, dit Bernard, je donnerais bien 20 sous de Nîmes,

mais pas plus ; voyez si ça peut s'arranger. » Libéré, il vint à la

cour et promit les 20 sous, qu'il paya par la suite; et Jourdain

reçut la somme, par l'ordre du viguier 4
.

Si, dans les registres de 1247, les plaintes relatives à la jus-

tice, tant civile que criminelle et correctionnelle, sont de beau-

coup les plus nombreuses, c'est à cause de la manière arbitraire

dont elle était administrée, « sans loi et sans jugement », non
secundumjus, sed deproprio arbitrio, omni ordine judicia-

rio et omni cognicione judicis praetermissis . Dans la majo-

rité des cas, pas de formes régulières, point de tarifs établis, rien

que le bon plaisir des officiers de police, qui fixaient à vue de nez

aux délinquants les « compositions » à payer. Jean Milon, de

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 370 e. Cf. Ibid., p. 366, n. 29, et p. 373, n. 57.

2. Ibid., p. 96, n. 6.

3. Ibid., p. 95c.

4. Ibid., p. 415, n. 43.
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Launoy-sur-Vence (Ardennes), déposa à ce sujet entre les mains

des enquêteurs une pétition vraiment typique. Il était fermier, à

mi-fruits, d'une pièce de terre sise à Tig, appartenant à Jean

Equet, de Launoy. Comme il voulait rentrer chez lui la moitié,

qui lui revenait, de la moisson d'avoine, Guibert de Louvignies,

sergent des prévôts de Laon, l'arrêta, lui, ses ouvriers et ses che-

vaux et les mit en prison, parce qu'il avait enfreint la saisine du

roi; le territoire de Tig était alors, en effet, saisi pour un méfait

imputé à des gens du pays. Relâché sous caution, il comparut

devant les prévôts de Laon qui, d'abord, se bornèrent à exiger de

lui une composition de 100 sous ; mais ils se ravisèrent le lende-

main : « Tu donneras davantage, car tu es riche; » ils exigèrent

la promesse de leur payer 6 livres 1/2 avant la Saint-Rémi.

Jean Milon référa de cette décision au bailli de Vermandois, qui

l'annula. Il se croyait quitte; mais, sur ces entrefaites, le bailli,

André Lejeune, fut déplacé, et les prévôts réclamèrent aussitôt la

somme qu'ils avaient fixée d'abord. Force fut à Jean Milon de se

mettre à la recherche du bailli Lejeune, dans sa nouvelle cir-

conscription. Il le suivit à Pontoise, à Gisors, à Compiègne; il le

joignit enfin à Montdidier ; il obtint de lui des lettres pour son

successeur en Vermandois, Simon des Fossés. Mais quoi? Simon

des Fossés, après avoir lu ces lettres, s'écria : « Tu as dû grais-

ser la patte à mon prédécesseur pour qu'il m'écrive des choses

pareilles. Bon : je te tiens quitte de l'amende due au roi,

mais non pas de l'amende due aux prévôts; c'est tant. » Au

total, toute cette affaire coûta bien 15 livres au contrevenant.

« J'ai rapporté ces choses tout au long, écrit-il au bas de sa péti-

tion, pour que le seigneur roi voie bien que les pauvres ne

peuvent pas poursuivre leur droit contre les prévôts 1
. »

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 279, n. 45. — Il va de soi que beaucoup de jus-

ticiables virent dans les commissions d'enquête un nouveau degré de juridic-

tion devant lequel ils pouvaient porter derechef les affaires qu'ils avaient per-

dues, en arguant de procédures irrégulières. — Un grand nombre de personnes

se plaignent, par exemple, d'avoir été citées et jugées en dépit des privilèges

reconnus aux croisés (Ibid., p. 98, n. 25, 35, 36; p. 74, n. il; p. 84, n. 144,

etc.). —On se plaint amèrement de la manière dont certains baillis entendaient

la pratique du duel judiciaire. Robert de Comarcé, de Sainte-Colombe (Sarthe),

dit que, comme il était accusé d'avoir volé une bourse à un jeune homme, le

bailli de Tours lui ordonna de s'armer contre ce jeune homme ; il était blessé

au pied; n'importe, il fallut échanger des coups, même après qu'un arrange-

ment fût intervenu enlre les parties (Ibid., p. 74, n. 14). Le même bailli exi-

gea pareillement que Pierre Michel se mesurât contre Guillaume Pofer jusqu'à
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On peut noter ici, en passant, la rudesse des moyens de coer-

cition, quoique les justiciables, habitués à ces mœurs, ne pro-

testent presque jamais contre l'emploi des pires. — Les gens du

peuple étaient généralement trop pauvres pour trouver l'ar-

gent comptant des amendes qui pleuvaient sur eux; l'usage uni-

versel des officiers de police était donc de se garnir les mains en

saisissant à leur domicile des objets mobiliers comme « gages »,

notamment la literie (coussins, coûtes-pointes, etc.), les habits, et

la coupe d'argent doré qui était alors le principal luxe des familles

modestes; c'est ce qu'ils appelaient, en leur latin, pignorare,

vadia capere; les registres des enquêteurs contiennent de

longues énumérations d'ustensiles et de défroques ainsi saisis.

Ces objets étaient d'ordinaire déposés chez les juifs, qui avan-

çaient dessus, à la cour, le produit des amendes ou bien, après

quelque temps, vendus aux enchères publiques 1
. — Les gens un

peu plus à leur aise se voyaient envoyer chez eux des garnisaires

qui menaient joyeuse vie à leurs dépens 2
,
jusqu'à ce qu'ils

eussent payé. — Les petits seigneurs voyaient démolir leurs

tours et mettre leur mobilier au pillage 3
. — Une pénalité qui

paraît avoir été fréquemment infligée à la place de la prison

était la résidence forcée en un lieu plus ou moins éloigné du domi-

cile habituel des délinquants (tenere, intrare hostagia). C'était

ce que ledit Michel lui eût versé une forte somme pour en être dispensé (Ibid.,

p. 75, n. 19). Il avait, lui et ses alloués de Ghinon, décidé qu'il y avait lieu à

duel entre un homme du prieur d'Azay-le-Rideau, jeune et faible, et un sergent

nommé Paris; le prieur craignait beaucoup que son homme ne périt dans cette

épreuve; il dut payer pour que le duel n"eût pas lieu (Ibid., p. 99, n. 30.

Cf. p. 81, n. 103; p. 87, n. 171; p. 97, n. 15; p. 95, n. 4; etc.). — Geoffroi, de

Grazay (Mayenne), dit que, étant accusé aux assises du roi à Sacé, tenues par

Robert du Verger, d'avoir enfreint une saisie opérée par Jemmet de Loiron

au nom du roi, il s'écria : « Je le nie et je m'en défends contre vous et contre

tout homme. » Mais Robert déclara par jugement qu'il avait perdu sa cause,

parce qu'il n'avait pas nié nominativement contre Jemmet. Il y a de cela neuf

ans. Il réclame [Ibid., p. 90, n. 215). — Guillaume, de Chanceaux (Indre-et-

Loire), dit que le prévôt de Tours l'a condamné il y a six ans, parce qu'il

refusait de payer une poule de redevance, et cependant il ne devait pas la cou-

tume, car la terre où il vit est libre. Le prévôt, convoqué par les enquêteurs,

répondit que l'usage est tel : un vilain, vivant sur une terre libre, n'en doit

pas moins la prestation des coutumes. Mais il se trouva hors d'état de le prou-

ver. Contraint à restitution (Ibid., p. 156, n. 674).

1. « Preconizatio quam consuetum est fieri de vadiis curie » (Hist. de Fr.,

XXIV, p. 458 k. Cf. Ibid., p. 157, n. 680).

2. Cum meretricibus... (Ibid., p. 401, n. 55).

3. Exemples, Ibid., p. 402, n. 56 et 57.
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un moyen commode de se débarrasser des gêneurs. Au témoi-

gnage de la dame d'Alais, lorsque le sénéchal de Beaucaire,

Pierre d'Athies, jeta les yeux sur la dame de Rousson, il ne

trouva rien de mieux que d'envoyer le sire de Rousson in osta-

giis, pendant un mois, à Bellegarde, qui est à un jour de Rous-

son 1
. On craignait fort ces exils temporaires qui, entre autres

inconvénients, avaient celui d'être coûteux 2
. Rompre son ban

passait, naturellement, pour une offense assez grave 3
. — Dans

les prisons, où l'on pouvait être jeté pour les causes les plus

légères, et dont les petits chevaliers de la campagne tâtaient

comme les vilains, la torture était d'usage courant, comme pro-

cédé d'instruction, de châtiment ou de chantage 4
. — Voici enfin,

à titre d'exemples, deux pétitions caractéristiques. Un individu

de Villevieille (Gard) dit que sa femme fut mise aux ceps par le

viguier de Sommières pour n'avoir pas fait savoir que son petit

garçon avait trouvé, en gardant ses brebis, une marmite pleine

d'enchantements (fachuris) ; elle y resta cinq semaines, et elle

accoucha là, sans secours, d'un enfant, qui fut dévoré par les

chiens 5
. Pierre Reboul, de Saint-Gilles, se plaint de Guillaume

Austunc, « Français », viguier de Nîmes, et du viguier de Cal-

visson : Guillaume l'a arrêté sous l'inculpation (fausse) d'avoir

déplacé une borne ; il l'a torturé mortellement jusqu'à ce qu'il

ait obtenu des aveux ; il a saisi tous ses biens. Pierre Reboul est

resté neuf mois en prison, torturé de temps en temps ; il a été

obligé ainsi de cracher 60 livres de raimondins, et, lorsqu'il a été

remis en liberté, son patrimoine était réduit à rien 6
.

Les actes de rapine pure et simple sont allégués pour la plu-

part à la charge des sergents et des prévôts, qui cherchaient évi-

demment à profiter, pour se faire faire toutes sortes de cadeaux,

de la peur qu'ils inspiraient. « On le craignait fort », dit le cha-

pitre de Tours en parlant du châtelain Philippe Coraut, « car il

était sergent du roi 7 ». Lambert Cadoc, bailli de Pont-Aude-

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 389; cf. p. 401, n. 55.

2. Ibid., p. 496, n. 189.

3. Ibid., p. 412, n. 34; p. 460, n. 54, etc.

4. Ibid., p. 229 c; p. 232, n. 1618; p. 468, n. 80; p. 497, n. 193; etc.

5. Ibid., p. 442, n. 189.

6. Ibid., p. 514, n. 239.

7. Ibid., p. 132. — Il arrivait que des gens, qui n'étaient pas sergents du roi,

se faisaient passer pour tels aûn d'abuser du prestige attaché à cette fonction
;
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mer, est accusé d'avoir fait tort à diverses personnes parce

qu'elles n'avaient pas voulu épouser sa nièce 1 ou lui donner un

moulin 2
, un autour 3

. Oger le boucher, de Langeais, payait, en

1247, un tribut annuel en nature au prévôt Jean Riaude, pour

l'amadouer, « parce que ledit Jean disait que, comme prévôt, il

pouvait servir les gens dans sa prévôté ou leur nuire 4 ». Guil-

laume le cordonnier, de Montsurs (Mayenne), avait été obligé

de donner de l'argent, « pour les bottes de son fils », au sergent

Thibaut Dupuis, qui l'avait menacé en ces termes : « Donne, ou

je saisis tes bestiaux 5
. » Isabelle, veuve de Guillaume Dollé, de

La Flèche, rapporte que le prévôt Mocart disait à son mari : « Il

faut que tu m'aides à payer le prix de ma prévôté 6
. » De même.

Raoul de Saint-Quentin, viguier de Beaucaire : « Mon ami, la

viguerie m'a coûté cher; et je veux avoir du vôtre 7
. » Le maire

et la commune de Crépy disent que Robert de Paregni, prévôt de

Laon à partir de 1229, les informa un jour qu'il avait payé sa

prévôté trop cher et qu'il fallait l'aider; redoutant d'être inquié-

tés par lui s'ils refusaient, ils consentirent à lui servir une rente

pendant six ans 8
. Les hommes des Roches-Saint-Paul (Indre-et-

Loire), qui sont au monastère de Saint-Paul de Cormery, ont payé

tous les ans à Léonard de Benais, prévôt de Chinon, une rente do

sept livres et d'un muid de froment, propter vexaciones et inju-

rias et surmisias vitandas*. Il y avait un usage en Languedoc

qui s'appelait dare messem, faire des cadeaux au baile local à

l'époque de la moisson 10
. — Rien n'était plus commun que

ces réquisitions clandestines. Elles étaient à peine clandes-

tines. Le viguier et le sous-viguier de Béziers faisaient charroyer

un homme de Baracé est accusé « quod fecerat se famulum régis et destrosa-

verat in chemino quosdam homines » (Ibid.. p. 77, n. 48; cf. p. 79, n. 68).

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 12, n. 72.

2. Ibid., p. 12, n. 71.

3. Ibid,, p. 36, n. 278.

4. Ibid., p. 134, n. 389.

5. Ibid., p. 93, n. 247.

6. Ibid,, p. 74, n. 9.

7. Ibid., p. 463, n. 61 bis. Cf. p. 241, n. 1762 : « Quid vultis? n — « Volo

de tuo proprio. ï — « Et quare, domine? » — « Eo quod natus es, et quod

servias senescallum Pictavensem de dimidia marcha argenti. » Cf. aussi p. 121,

n. 231; p. 143, n. 512; p. 149, n. 601; p. 156, n. 666; p. 159, n. 702.

8. Ibid., p. 285, n. 79.

9. Ibid,, p. 197, n. 1178.

10. Ibid., p. 428./' / cf. p. 430, n. 122.
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jusque chez eux, à Béziers, leurs moissons, du bois et de la

chaux par les hommes de Colombiers, qui ne leur devaient rien,

même les dimanches et les jours de fête ; si leurs ordres n'étaient

pas exécutés, ils recouraient aussitôt à la méthode ordinaire

de contrainte contre les communautés rurales : tendre des

chaînes à la porte de l'enceinte du village et défense de sortir jus-

qu'à ce qu'on eût cédé; « et cependant Colombiers n'est pas au

roi, mais à monseigneur G. Raymond, qui le tient en fief du

roi ; le roi de France n'y a qu'une certaine taille, l'ost et la haute

justice 1
. » — Les accusations de ce genre contre les baillis et les

sénéchaux ne sont pas fréquentes ; mais il y en a . Guiraut de Pou-

zolles, chevalier et fidèle du roi, représente qu'au temps de la

dernière guerre avec le comte de Toulouse, pris par les ennemis

du roi, il dut se racheter chèrement. Lorsque monseigneur Imbert

de Beaujeu eut reconquis le pays pour le roi, il alla le supplier

avec ses amis de lui rembourser, au moins en partie, sa rançon.

Imbert manda alors au sénéchal de Carcassonne de livrer audit

Guiraut le seigneur de Puissalicon, du parti adverse, qui avait

été capturé par les royaux. Mais le sénéchal n'en voulut rien faire

avant que Guiraut eût versé 200 sous de Melgueil entre les mains

d'Astruguet, son juif2
. Quant au seigneur de Puissalicon, par la

paix faite avec le comte de Toulouse, il fut relâché, plus tard,

gratuitement. Guiraut réclame ses 200 sous 3
.

La levée des tailles prêtait à d'innombrables petites fraudes,

où les officiers qui s'en mêlaient trouvaient toujours leur profit.

Telle était, du moins, la conviction bien assise des contribuables.—
Ainsi, la ville de Beaucaire accuse formellement les officiers locaux

du roi d'intercepter à leur profit une partie notable des imposi-

tions 4
. — C'est l'usage de la cour royale de Béziers, lorsqu'il y a

lieu de lever la taille du roi à Roujan et aux environs, d'assigner

le jour précis où la perception sera faite. Chose nécessaire, car,

ce jour-là, tout le monde est consigné; chaînes tendues dans le

village jusqu'à parfait payement, qui doit être effectué à l'heure

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 378. Cf. p. 369 /"et p. 304 l : « Conqueruntur [homi-
nes de Monteclaro] quod baillivi qui sunt pro domino rege in predicta villa

faciunt portare redditus suos ubicumque voluerint... »

2. Ce juif Astruguet, dont il est souvent question, a recepiebat pro domino
rege justicias et emendas islius terre » {Ibid., p. 323 »).

3. Ibid., p. 383.

4. Ibid., p. 481.
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dite 1
. Or, les bailes ne notifient cette date que très peu de temps

avant l'échéance, pour que les contribuables ne soient pas en

mesure; si l'on n'y est pas, les voilà qui fondent sur le village,

enlevant partout des « gages », emmenant les moutons, les bœufs

et les aumailles; et il faut payer ensuite pour dégager tout cela 2
.

— Les hommes des environs de Tours protestent contre la taille

levée dans le pays, au nom du roi, pour la réparation des ponts

de Tours : d'abord on l'a perçue d'office jusque dans les fiefs tels

que celui de Geoffroi de Rouziers, chevalier, qu'il n'est pas per-

mis de taxer sans la permission des seigneurs ; et puis, les ponts

n'ont pas été réparés; où est passé l'argent 3
? — Jean Pilet et

Garin Bernot, de La Flèche, constatent que le sénéchal Geoffroi

Païen a fait mettre une taille de 80 livres sur la ville de La Flèche

ad opus régis; mais il a voulu, en outre, exiger d'eux 50 livres.

Il prétendait que le roi avaiï ordonné d'agir ainsi dans chaque

ville avec un des notables. Était-ce vrai 4
? — Les impositions

augmentent sans cesse. Les habitants de Bernis se permettent

d'en faire respectueusement l'observation aux enquêteurs, en les

priant d'y pourvoir, cum bonus praetor faveat libertati.

Avant que le pays fût venu aux mains du roi, ils étaient exempts

de toute collecte, tolte, queste et de tout service ; ils en sont main-

tenant accablés 5
. Si encore les charges étaient réparties d'une

manière équitable! Mais les bailes se font personnellement

exempter, et ils vendent des passe-droits. Lorsque le viguier de

Beaucaire fait crier la défense de faire sortir du blé de la ville, il

accorde des permissions spéciales à ceux qui savent les deman-

der 6
. Cependant, on n'est jamais sûr de rien : les fils de Pons de

Vezenobre, chevalier, disent que leur père avait donné à Joce,

châtelain d'Alais, un haubert et des chausses de fer, à condition

d'être exempté de toutes tailles, exactions et services communs

pour Vezenobre; Joce a emporté ces choses chez lui, et Pons a

continué à payer les tailles communes tout comme le populaire 7
.

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 372, n. 47. Le baile a exigé une amende parce que

« assignaverat quod persolverent usatica domini regni ad meridiem, et pro-

longaverant usque ad nonara ».

2. Ibid., p. 369.

3. Ibid., p. 104, n. 83, et p. 105, n. 93.

4. Ibid., p. 75, n. 18.

5. Ibid., p. 426, 437, etc.

6. Ibid., p. 449.

7. Ibid., p. 395, n. 26.
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La prestation du service militaire était aussi prétexte à con-

cussions. En soi, cette servitude était des plus pénibles : revues

d'armes, qui étaient une source d'amendes 1
; convocations, qui

étaient aussi d'amendes (en cas de non-comparution, même si

l'on envoyait quelqu'un à sa place) et d'impositions à titre de

rachat. Or, lorsque les habitants d'un village recevaient l'ordre

de s'armer pour prêter main-forte au roi, comme il arrivait très

souvent, ils se demandaient parfois si le roi avait vraiment besoin

de leurs services ou si ce n'était qu'une vexation des auto-

rités locales. C'est de cette dernière façon que les hommes de

Caveirac, brouillés avec le baile de Calvisson, interprétèrent,

à plusieurs reprises, les convocations qu'il leur transmettait 2
.

C'est à l'occasion d'une convocation de ce genre {cavalcada fic-

ticia) infligée par le sénéchal Pierre d'Athies aux hommes d' Alais

que la dame d'Alais s'était brouillée d'abord avec ce personnage,

car elle s'en était plainte au roi, sans résultat du reste 3
. En pareil

cas, lorsqu'il s'agissait d'expéditions sans grand danger, —
comme celle des « communes » de Laon à Thin-le-Moutier, dont il

a été question plus haut, — les gens aimaient mieux servir en

personne que de racheter leur devoir militaire à prix d'argent;

mais l'administration ne l'entendait pas toujours ainsi : elle aimait

mieux l'argent et ne laissait pas le choix. Oudart de Villiers, séné-

chal de Beaucaire de 1245 à 1247, ayant convoqué les villages

des environs de Béziers à se rendre armés au pont du Vidourle

pour en interdire le passage aux Aragonais, ceux de Colombiers,

de Tourbes, de Montblanc et d'autres lieux se mirent en devoir

d'obtempérer. Mais cela ne fit pas l'affaire du viguier de Béziers.

Il dit à ceux de Colombiers de payer 10 livres de Melgueil, à

ceux de Tourbes 12 livres et demie, et qu'il les tiendrait quittes.

Et comme ils refusaient : « Sacrés paysans (o rustici sangui-

nolenti), allez-y ou n'y allez pas, mais vous payerez; » il

fallut obéir 4
. — Lorsque le roi renonçait à une expédition, la

règle était que les tailles qu'il avait perçues pour la faire fussent

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 154, n. 649. Quatorze sous d'amende pour s'être

présenté à la revue avec des flèches dépennées.

2. Ibid., p. 428, n. 115. « Cum tempore illo dominus rex exercitu non indi-

geret. » Le baile fit valoir pour sa défense que la convocation avait été géné-

rale dans la viguerie et faite sur l'ordre du sénéchal.

3. Ibid., p. 389, n. 11.

4. Ibid., p. 353, 376.
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restituées aux contribuables ; mais elles restaient quelquefois aux

percepteurs. C'est ce que Eudes Levicomte, d'Armaillé, fait

remarquer : on a levé 4 livres sur sa terre à l'occasion de l'ost

de Provence qui a été décommandé; le bailli Joce les a gardées,

malgré l'ordonnance du roi 1
. — Comme pour les tailles, il y a

des accommodements avec les officiers qui font passer de temps

en temps des revues d'armes et d'habillement; mais on n'est

jamais sûr de rien : Etienne Bérenger, de Carnas, dit que Pons

Gaucelm, viguier de Sommières, lui a fait payer l'amende pour

s'être rendu sans cuirasse à une convocation ; il lui avait pour-

tant donné naguère 50 sous raimondins pour être autorisé à se

présenter en pourpoint dans ces occasions-là 2
.

Autres sources de bénéfices plus ou moins illicites. Les fonc-

tionnaires avaient certainement l'habitude de mettre, moyennant

finances, l'autorité publique dont ils étaient dépositaires au ser-

vice d'intérêts privés. Ils se chargeaient, par exemple, de faire

rentrer des créances, ou, au contraire, de protéger des débi-

teurs contre leurs créanciers. — Geoffroi Leclerc, de Châtres

(Mayenne), avait remis à deux sergents du roi la liste nomi-

native de ses débiteurs, en leur abandonnant la moitié des

recettes à titre de commission; il n'a reçu d'eux qu'une

somme insignifiante, il croit bien qu'ils ont gardé davan-

tage 3
. En 1269, les enquêteurs, constatant dans le bailliage

d'Amiens une foule de cas semblables, se demandaient encore

jusqu'à quel point cette pratique était légitime : « Gilles de Brun-

villers reconnaît que, à l'époque où il était prévôt de Beauvaisis,

il a reçu de Jean Martel 8 livres pour qu'il fît payer à Robert de

Ver, écuyer, une dette de 50 livres. Consulter le roi pour savoir

si cet argent doit être rendu et sur tous les cas semblables 4
. » Il est

fort possible que les Juifs se soient ainsi associé, pour ainsi dire, les

représentants de l'autorité lorsque Louis IX, par piété, interdit

« les usures » ; toujours est-il que quantité de pétitionnaires décla-

rèrent aux enquêteurs que, contre les ordonnances, on les avait

forcés, on les forçait à s'acquitter envers les usuriers juifs 5
.
—

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 84, a. 140. Cf. n. 148.

2. Ibid., p. 438, n. 165. Cf. p. 159, n. 702.

3. Ibid., p. 88, n. 193.

4. Ibid., p. 707, n. 8.

5. Ibid., p. 216 et passim. — Au reste, il est clair que les fonctionnaires de

tout ordre avaient fort à faire pour assurer la sécurité des juifs : il est sou-

vent question de juifs et de juives brutalisés.
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L'opération inverse était aussi courante 1
. Elle s'étendait, d'ail-

leurs, à bien des cas. Non seulement des officiers entreprenaient

de procurer des délais aux débiteurs gênés et de les « garantir

contre le cours des usures », mais il dépendait d'eux d'accorder

le plein bénéfice de la protection royale à quiconque avait des

raisons pour souhaiter de s'en couvrir. Odeline, dame de Cha-

vigné, avait donné de la sorte 100 sous au bailli de Tours pour

qu'il voulût bien placer sa terre, exposée à la redoutable mal-

veillance de ses suzerains, en la garde et saisine du roi 2
.

Pierre Boisson, convers de La Rochelle, avait donné 25 1., alors

qu'il était juif, au sergent Etienne Gyroire, pour le défendre

contre le prieur de Voers, qu'il avait diffamé 3
. — Quelques

fonctionnaires se faisaient même fort d'aider, pour une considéra-

tion, au gain d'un procès pendant devant une cour seigneuriale.

Tel Philippe Couraut, le châtelain de Tours. André Vidal, de

Saint-Supplice de Tours, avait demandé et obtenu son appui dans

une affaire qu'il avait devant la cour du doyen de Saint-Martin.

Cette affaire se trouva réglée, il est vrai, sans que Philippe eût

eu à intervenir; il réclama, néanmoins, son dû, et à la fin de

l'année André Vidal lui envoya trois muids de vin valant 40 sous.

Rien de plus régulier si le châtelain s'en était tenu là, mais,

l'année suivante, il réclama encore trois muids, et, la troisième

année, de même. Il y avait sept ans que cela durait lorsque les

enquêteurs furent saisis de la question par Vidal qui, jusque-là,

n'avait rien osé dire. Nous avons, ici, la sentence : le châtelain

fut condamné à restituer tout ce qu'il avait reçu, sauf les trois

premiers muids 4
.

Le sentiment général était, en somme, qu'un habile homme ne

pouvait manquer d'acquérir de l'aisance comme agent du roi.

Et cette opinion prévalait du haut en bas de la hiérarchie elle-

même. C'est ainsi que le sénéchal Oudart, déjà nommé, persuadé

qu'un de ses collaborateurs, récemment décédé, qui avait « tenu

beaucoup de bailies pour le roi », avait dû laisser de la fortune,

conçut le projet de faire épouser la veuve à l'un de ses parents,

son neveu ou son cousin. Mais celle-ci, qui avait fait vœu de res-

ter, « pour honorer Dieu », dans l'état de veuvage, refusa. Alors

1. Ilist. de Fr., XXIV, p. 89, n. 204; p. 399, n. 38.

2. Ibid., p. 85, n. 150.

3. Ibid., p. 143, n. 520.

4. Ibid., p. 116, n. 194.
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le sénéchal, furieux, déclara qu'il marierait la fille, sinon la

femme, vu que les orphelines sont sous la garde spéciale du

roi. La veuve, inquiète, prit le parti que, sans doute, elle avait

souvent vu prendre, en cas de difficulté, aux clients de son mari
;

elle fit tenir au sénéchal une somme de 20 livres. Ce n'était pas

assez. On lui réclama 1,500 sous raimondins, sous prétexte que

le défunt Etienne en avait gardé autant pour lui d'une taille

levée à Valabrègue au temps du sénéchal Pierre d'Athies.

Mais quoi? elle se souvenait fort bien que, sur l'ordre de son

mari, elle avait jadis porté cette somme, elle-même, à l'épouse

de Pierre d'Athies, à titre de cadeau des hommes de Valabrègue.

Elle demanda une enquête sur ce point, ne l'obtint pas. Oudart

la fit expulser de sa maison (dont on cloua les portes, comme

d'habitude en pareil cas) et saisit tous ses biens. — Les enquê-

teurs commissionnés dans la sénéchaussée de Nîmes, qui avaient

déjà reçu d'innombrables plaintes contre le défunt Etienne, firent

enregistrer à la suite celle de sa veuve 1
.

On n'aurait pas suffisamment l'impression de ce que sont les

plaintes recueillies par les enquêteurs de Louis IX si l'on s'en

tenait aux relevés qui précèdent; il faut encore embrasser d'un

coup d'œil toutes celles qui furent portées contre tel ou tel fonc-

tionnaire en particulier. Choisissons, à titre d'exemple, le cas de

Mathieu de Beaune, qui fut bailli de Vermandois pendant quatre

ans, de 1256 à 1260.

Quelques mois après la retraite de Mathieu de Beaune, bailli

de Vermandois, son administration fut l'objet d'une enquête

approfondie, au cours de laquelle on n'entendit pas moins de

508 témoins. Un registre, conservé dans le Supplément du Tré-

sor des chartes, contient les dépositions reçues (à partir du

264 e témoin) à Chauny, Noyon, Roie, Montdidier, La Villeneuve-

1. Hist. de Fr., XXIV, p. 436, n. 161. Cf. le cas analogue de la veuve du

sergent Robert de Sainte-Gemme (p. 91, n. 226). Nombreuses plaintes de bas

officiers qui prétendent avoir été exploités par leurs supérieurs hiérarchiques

(Ibid., p. 365, n. 27; p. 701 g, etc.). Les bas officiers, à leur tour, ne se faisaient

pas scrupule de filouter leurs auxiliaires d'occasion : Pierre de Magnac, de

Poitiers, se plaint du prévôt du roi à Poitiers qui, « lorsque les hérétiques

furent pris et incarcérés dans celte ville, » avait consenti à surveiller un des

prisonniers (sans doute pour le moucharder) : Pierre était resté aux fers pen-

dant un mois avec ledit condamné; mais il n'avait pas touché l'indemnité pro-

mise {Ibid., p. 229, n. 1587).
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le-Roi, Pierrefonds, Verberie, Béthisy, Compiègne, Crépy-en-

Valoiset Senlis. La première moitié du manuscrit, qui a disparu,

devait se rapporter aux prévôtés de Laon, Saint-Quentin et

Ribemont.

Il est clair, d'après les dépositions conservées, que les anciens

administrés de Mathieu de Beaune avaient été invités en termes

exprès à révéler tous les cadeaux qu'il avait pu accepter d'eux.

Sur ce point, les témoins s'efforcent visiblement de ne rien oublier.

— Lorsque le bailli venait à Chauny, dit Pierre Buire, maire de

Chauny, la ville lui envoyait toujours, en présent, deux ou trois

« pots de vin »; on lui offrit aussi, une fois, un cadeau de

40 livres, en secret, mais il refusa. Un jour que le bailli était à

Chauny, sa suite se plaignit de n'avoir que des housses de mau-

vaise qualité; le maire et les jurés en offrirent de neuves, en soie,

deux aux clercs et deux aux écuyers. Mathieu fut-il mis au cou-

rant? C'est ce que le maire ignore. — Jean Baien, chevalier,

homme du roi, était présent lorsqu'un cadeau de 40 livres fut

offert au bailli de la part de la ville de Noyon ; il ne l'accepta

pas. — Jean de Plaissier, chevalier, homme du roi, a offert aussi

40 livres au bailli, qui les a refusées; alors il a donné 4 livres

parisis à ses clercs, 40 sous à chacun. — Maître Jean Liebers,

avocat en cour séculière, qui fréquentait les assises tenues par

le bailli, a offert plusieurs fois divers cadeaux à Mathieu de la

part de ses clients; il les a toujours refusés, et il lui dit un jour :

« Si vous m'aimez, ne me parlez plus de cela. » — Gilles de

Lions, péager de Roie, dépose que c'est l'usage des péagers de

Roie, qui achètent leur charge, de donner tous les ans 100 sous

aux clercs du bailli. — Adam de Chaumainsson, chevalier,

homme du roi : « Monseigneur Florent de La Boissière était en

guerre mortelle contre des voisins. L'évêque de Noyon, son frère,

nous manda, à moi et à quelques amis, de venir les défendre,

lui et monseigneur Florent. Nous y allions en armes. Le bailli

nous fit arrêter comme nous passions par Roie. Et alors mon-

seigneur Mathieu de Quainel, chevalier, donna un faucon lanier,

qui valait bien 20 à 30 sous, au fils dudit bailli. Là-dessus, le

bailli, à la prière de son fils, délivra les sept écuyers de monsei-

gneur Mathieu, sans leur faire payer d'amende 1
. » — Il est, à la

connaissance de Michel Maton, juré de Roie, ancien prévôt, que

1. Cf. n. 88, 95.

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 3
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l'abbé de Vermand offrit à Mathieu de Beaune un palefroi de

40 livres, et que celui-ci n'en voulut pas. — Hugues, clerc de

Jean, prévôt de Roie, a offert à la femme du bailli, de la part de

son maître, de l'étoffe pour faire une cotte, qui valait 20 sous;

elle a accepté; un gros marchand de bois, Léger de Villers-Cot-

terets, a semblablement envoyé de la toile à cette dame. Un ser-

gent de la châtellenie de Pierrefonds a reçu naguère du trésorier

de Souci, qui est maintenant prieur de Saint-Médard de Soissons,

40 sous forts à distribuer aux gens de la suite du bailli .
— Le prévôt

de Crépy était un jour avec le bailli Mathieu dans le jardin du roi, à

Paris, avec d'autres baillis et chevaliers
;
quelques-uns de ceux qui

étaient là faisaient voir et comparaient leurs coupes, des coupes

de madré. Il parut à monseigneur Mathieu qu'il n'en avait pas

d'aussi belle, et il dit à son clerc : « Allez avec le prévôt de

Crépy, allez m'acheter une coupe plus belle que toutes celles-ci. »

Le prévôt, au sortir du jardin, avisa un bourgeois de Crépy, Jean

Silvestre ; ils achetèrent ensemble une coupe de madré avec un

pied d'argent et un étui pour la mettre, et ils portèrent ces objets

à l'hôtel du bailli... — Autre histoire. Henri de Foro, juré de

Senlis, avait été inquiété, ainsi que d'autres bourgeois de Senlis,

par-devant le bailli Mathieu, au sujet des usures. Il se rendit

chez le bailli, à Pierrefonds, avec l'intention de lui offrir 25 livres

tournois pour s'assurer sa bienveillance. Mathieu n'était pas là.

Sa femme refusa la somme. Alors Henri de Foro déposa les

25 livres dans un coin, en disant : « Madame, voici où j'ai mis

l'argent dont vous n'avez pas voulu; prenez-le; gardez-le pour

moi. » Mais la dame : « Mon mari me gronderait, s'il savait

cela. » Henri répliqua : « Madame, ne craignez rien; j'ai des

affaires avec le bailli, et, s'il vous cherche querelle, je me charge

de tout arranger. » Le fait est que les usuriers de Senlis ne furent

pas inquiétés davantage. Mais, déclara Henri de Foro, c'est

parce que l'évêque de Senlis n'insista pas : c'était lui qui avait

soulevé toute l'affaire, à l'instigation de l'archevêque de Reims,

qui regrettait de le voir se désintéresser des délits d'usure, apa-

nage du for ecclésiastique. . . L'enquête en était là, lorsque le cha-

pelain de l'ex-bailli Mathieu, qui avait sans doute eu vent de

cette déposition d'Henri, se présenta devant l'enquêteur : « Je ne

sais, dit-il, si vous avez déjà entendu Henri de Foro ni si ledit

Henri vous a parlé des 20 livres parisis que monseigneur a reçues

de lui ; mais je veux que vous le sachiez : monseigneur Mathieu
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a encaissé cette somme à titre d'amende, parce que ledit Henri,

convoqué à un parlement, n'avait pas comparu au jour fixé ; les

maîtres de la cour avaient ordonné qu'une amende lui fût infligée

pour ce fait. Au reste, la somme en question a été versée à l'actif

du roi, comme on peut le vérifier dans les archives » (in scriptis

domini régis). — Un nommé Viois était en prison, accusé de

meurtre. La famille et des amis de cet individu vinrent recon-

naître devant Pierre Restous, échevin de Chauny, qu'ils devaient

50 livres parisis à Hurtevin, gardien de la prison. Or, le bailli

Mathieu de Beaune qui, jusque-là, s'était montré impitoyable,

disant qu'il ferait pendre Viois, fut, dès lors, beaucoup plus

facile; il fit mettre l'inculpé en liberté sous caution. La chose

parut louche à bien des gens. Un frère de Viois vint déposer

qu'Hurtevin avait déclaré que, sur les 50 livres, il y en aurait

40 pour le bailli. Hurtevin nia : les 50 livres étaient pour les

frais du séjour de Viois à la prison et pour payer les défenseurs
;

il a dû donner 50 sous à un avocat de Roie pour un seul jour de

travail.

La manière dont Mathieu de Beaune avait rendu la justice

n'était pas irréprochable, à l'avis de Renaut de Gorbeil, prévôt

de Senlis, qui s'empressa de communiquer, à l'enquête, ses obser-

vations sur ce point. En effet, c'était autrefois l'habitude, à Sen-

lis, de tenir les assises de six semaines en six semaines, et de

notifier, à la fin de chaque session, la date de la prochaine; or,

le bailli Mathieu a innové : il a tenu les assises de neuf en neuf,

voire de dix en dix semaines; quant à la date de la prochaine

session, il ne la notifiait lui-même au prévôt, chargé de la publier,

que huit ou dix jours avant. Mais la prévôté de Senlis a vingt

lieues de long sur sept de large, et il y avait beaucoup de plai-

deurs auxquels le prévôt était hors d'état d'adresser des convoca-

tions particulières, faute de connaître leurs noms et les affaires pen-

dantes; il s'ensuivait que des gens faisaient défaut, manque d'être

avertis, s'exposaient ainsi à des amendes, ou, avertis trop tard,

n'avaient pas le temps de préparer suffisamment leurs preuves et

leurs arguments. Les inculpés, cités à raison d'un délit, qui font

défaut pendant trois quinzaines, sont, d'après la coutume locale,

bannis aux premières assises qui suivent ces trois quinzaines, et

leurs biens justiciés 1
. Retarder les assises, c'était donc retarder

1. Cf. l'enquête sur l'administration d'un successeur du bailli Mathieu en

1269 (p. 700, n. 9) : Philippe Lardés, de Compiègne, fut un jour blessé au bras,
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la justice. C'était désorganiser la justice. — Ce n'est pas tout.

Le bailli Mathieu avait l'habitude, en tenant les assises, de faire

traîner en longueur les affaires des pauvres et des malheureux,

en admettant les contremands des nobles et des riches. Pourquoi?

Parce que les intéressés savaient l'en prier, sans doute. Renaut

de Corbeil a vu bien des cas où il a admis des contremands et

consenti des récréances sans motif légitime, notamment dans des

affaires de nouvelle dessaisine, de violence, de force, de lettres

scellées, où contremands et récréances sont prohibés. Jamais il

ne donnait ses raisons. — Voici d'ailleurs des cas précis où,

selon Renaut, le bailli s'est mal conduit. — Les hommes de

Froidmont et de Bailleu-sur-Thérain avaient brûlé ou jeté à l'eau

des meules de foin appartenant aux moines de Froidmont, qui

sont sous la garde du roi, et défoncé leurs prairies ; ils avaient

poursuivi les moines, les armes à la main, en criant : « A mort!

à mort! » Après enquête, ils furent trouvés coupables, et le

prévôt voulut les arrêter; mais ils s'enfuirent. L'affaire a été

retardée pendant quinze mois par la faute du bailli et n'a pas

abouti; le roi n'a pas eu son amende; le crime n'a pas été puni.

— Jean de Chantilly, chevalier, était en désaccord avec Ansous,

fils de Mgr Jean de Ronquerolles ; un soir, au crépuscule, il s'em-

para par la force d'un homme et de trois chevaux dudit Ansous.

Le prévôt lui ordonna de les rendre. Il n'en fit rien pendant

douze jours. Alors le prévôt saisit ses biens. Mais le bailli

Mathieu, informé, en fit faire récréance sur récréance [fecit

fîeri recredenciam de recredencia in recredenciam), si bien

que l'affaire n'a pas abouti; le roi n'a pas eu son amende; le

délit n'a pas été puni 1
. — Il y a longtemps que l'enquête au

sujet de la destruction violente de certains étaux au marché de

Senlis traîne sans aboutir ; Henri de Foro était compromis dans

« d'arme molue », par un valet de Compiègne, Lorins li Mouniers. Or. Lorins

requit au bailli « asseurement » dudit Philippe, lequel fut convoqué. N'ayant

pas été touché par la convocation, il ne comparut pas. Alors ses biens et ses

créances furent saisis et il fut banni du royaume. Le pétitionnaire remarque

que le bailli n'aurait pas dû agir ainsi après une seule défaute, car « il est

coustume en la terre le roi, quant uns noms est deffaillans de venir devant

joustice, que on le doit ajourner par .m. quinzaines au mains t avant de le

bannir.

1. Pierre, moine de Chaalis, dit aussi que Mathieu de Beaune faisait traîner

en longueur les affaires de Chaalis contre l'abbaye de Compiègne et contre la

bouteillière de Senlis, dame de Chantilly, parce qu'il leur était favorable, pro-

rogando de die in diem et de assisiis in assisiis (p. *329). C'est une accusation
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cette affaire; les 20 livres que le bailli a reçues d'Henri n'y sont-

elles point pour quelque chose? — Renaut de Corbeil connaît-il

des cas où le bailli aurait positivement fait tort à des justiciables?

Il ne s'en souvient pas ; cependant Aubin de La Boissière, che-

valier, et son frère ont été incarcérés par ses ordres directs, sans

avoir été avertis par le prévôt. Renaut ne va pas jusqu'à dire

qu'ils l'aient été à tort, car il a su depuis qu'ils avaient envahi à

main armée la terre de Philippe de Rémi, chevalier; mais il est

évidemment froissé que la plainte du sire de Rémi n'ait pas été

déposée entre ses mains.

Simon de Rivier se plaint que le bailli Mathieu lui ait extorqué

injustement 90 livres parisis dans les circonstances suivantes.

Il (Simon) était en désaccord avec Nicolas Saquet, chevalier, au

sujet d'un pré sis au-dessous de Ressons (Oise). Nicolas Saquet

avait annoncé qu'il ferait faucher ce pré. Simon de Rivier prit

les devants, car c'était son pré; accompagné de gens « qui n'étaient

pas précisément armés, mais qui avaient des armes avec eux »

(cent hommes et quarante femmes, avec des glaives, des épées,

des fourches ferrées, des massues, des arcs et des flèches, des

bâtons, des cailloux), il mit dans le pré six faucheurs, qui fau-

chèrent. Cependant, frère Robert, templier, était allé chercher le

prévôt de Pierrefonds pour protéger ledit Simon, qui est tenan-

cier du Temple, contre toute violence. Le prévôt, voyant ce qui

se passait, dit : « Je vous arrête tous ; allez à la prison du roi, à

Pierrefonds ; car vous êtes venus ici en armes contre les défenses

du roi. » Simon répliqua : « Laissez-les; c'est moi qui les ai

amenés; je réponds pour eux. » Voilà pourquoi Simon, après

avoir été en prison, a payé la somme qu'il réclame. Il la réclame,

car cette amende lui a été infligée arbitrairement; c'est en vain

qu'il a demandé à plusieurs reprises qu'elle fût taxée, en assise,

par les pairs et les chevaliers de la châtellenie de Pierrefonds, si

vraiment il en devait une, ce qu'il ne pensait pas, puisque c'était

son pré. — Le bailli réplique, pour sa défense : « Oui, Simon a

payé 90 livres, 80 d'amende au roi, dont j'ai compté à Paris :

voir les archives de ma comptabilité, et 10 pour le prévôt qui l'a

pris en flagrant délit. Le roi avait fait défense d' « aller en

fréquemment dirigée contre les justiciers du roi par les clients des enquêteurs

de 1247 qu'ils savaient jouer de leur droit d'assignation pour favoriser certains

plaideurs et en fatiguer d'autres (Hist. de Fr., XXIV, p. 197, n. 1176; p. 405,

n. 4; etc.).
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« armes ». Au reste, il y avait alors une trêve conclue entre

Simon de Rivier et Nicolas Saquet, et c'est au mépris de cette

trêve (abstinentia) que Simon s'est conduit comme il l'a fait
1

. »

Sur le grief d'arbitraire, le bailli laisse la parole à d'autres

témoins, qui le justifient pleinement : « Simon, dit le prieur

de Pierrefonds, pair de la chàtellenie, demandait que son

amende fût taxée par les pairs et les chevaliers en assise. Le

bailli ne s'y opposa pas, au contraire; ce sont les pairs qui ont

refusé de juger, faisant valoir qu'il n'y avait pas de précédents,

qu'il s'agissait d'une infraction aux ordres du roi, et qu'ils ne

savaient pas ce que le roi voulait avoir de ceux qui ne lui obéis-

saient pas. Leur avis unanime fut que c'était à la cour royale de

juger et de taxer ladite amende. »

Les enquêteurs ne recueillirent point contre Mathieu de Beaune

d'imputations plus graves que celles-là ; mais ils en recueillirent

beaucoup de plus légères, car il n'en est point de si insignifiantes

que, suivant l'usage du temps, ils n'aient jugé à propos de faire

consigner par écrit. Mathieu Germain, drapier, dit qu'il vendait

au bailli ses marchandises au prix coûtant, sans rien recevoir pour

son travail; un bourgeois de Verberie dit que, dans le procès

entre les hommes de Verberie et l'abbé de Compiègne, le bailli

s'est montré trop favorable à l'abbé de Compiègne; Pierre Ganne

prétend que le bailli l'a menacé de le faire jeter dans la fosse

aux larrons s'il disait quelque chose de défavorable contre lui;

le chapelain de la chapelle du roi à Choisy-au-Bac dit que la

maison et. la chapelle du roi à Choisy étaient en si mauvais état

au temps de Mathieu de Beaune qu'il dut les faire réparer à ses

frais. Le chapelain de la chapelle du roi à Compiègne est inquiet

de la manière dont le bailli Mathieu a laissé tomber en désuétude

les droits du roi : il a des cousins, à Compiègne, qui sont de telle

condition que, lorsqu'ils ou elles se marient, ils ou elles doivent

au roi une deniérée de cire à la Saint-Rémi, tous les ans; or,

depuis quatre ans, ils ne s'acquittent plus de cette redevance;

comme le bon chapelain en faisait charitablement l'observation

au bailli, pour lui rafraîchir la mémoire, celui-ci lui a répondu

que ces gens étaient en pourparlers pour racheter ladite obliga-

1. Simon de Rivier chicane sur ce point. Il n'y avait pas de trêve proprement

dite. Le mari de sa sœur lui avait dit seulement qu'il avait accepté, en son

nom, le maintien du statu quo jusqu'au lundi suivant après la messe; et les

faits se sont passés ce lundi-là, après la messe chantée.
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tion; mais ils n'ont rien racheté et ils continuent à ne pas payer.

Cette affaire est très sérieuse, au sentiment du chapelain, car

cette deniérée de cire est considérée à Compiègne comme un signe

que ceux qui la doivent sont aussi sujets aux droits de formariage

et de mainmorte, et plusieurs sont bien riches... — D'autre part,

plusieurs témoins déclarèrent, comme Pierre de Hangest, maire

de Montdidier, et Philippe d'Ambleni, prévôt de Chauny, qu'ils

n'avaient jamais vu, pour leur part, de meilleur bailli en Ver-

mandois 1
.

1. Comparer les imputations dirigées, quelques années plus tard, contre l'ad-

ministration de Geoffroi de Roncherolles, un des successeurs de Mathieu de

Beaune en Vermandois {Hist. de Fr., XXIV, p. 698 et suiv.). Il n'est guère accusé

que de négligence et d'arbitraire par des plaideurs malheureux. Exemples :

Thibaut de Feigneux se dit « deseritez sans reson » de la mairie de Feigneux,

dont il avait hérité de son père, qui l'avait héritée du sien, et ainsi de suite

depuis le temps de la comtesse Alienor de Vermandois. Thibaut, à la mort de

son père, exposa la chose au bailli, en s'écriant : « Merci, gentiux bailglis,

enquerez se ce est voirs que je requier par devant vous, comme cil qui suis

près et appareilgliés d'atendre l'enqueste dou pais ou de prouver par bons tes-

moignages loiaus qu'il est ainsinc quant je di. » Mais le bailli, conseillé par

des gens qui n'aimaient pas Thibaut, refusa de l'écouter et le traîna d'assise

en assise, de sorte qu'il y dépensa son petit avoir. Thibaut ne put avoir de lui

ni droit, ni loi, ni enquête. Mais « mesires li rois n'a cure ne volenté ni cou-

rage de riens tolir a nul homme qui soit, puisqu'il i sache sa droiture en quel-

cunque menniere que ele i puist estre ». Le pétitionnaire supplie les enquêteurs

de lui faire droit en rémission de leurs âmes.

Garnier, « de derrière le moustier de Vailli », a épousé Marie, veuve de

Jehan de Crespi en Laonnais, bourgeois de Vailli, dont elle a eu des enfants. Ce

Jehan était venu de Crespi, « comme bourjois le roi et de commune », à Vailli,

où il avait été reçu par le maire et les jurés. Il demeura treize ans ou plus à

Vailli; puis il s'en alla à Soissons, où il resta longtemps fixé. Alors Pierre

Engelars, bailli de Vermandois, à qui l'on avait dit que ledit Jehan était « hons

le roi de cors », le traduisit à ce sujet par-devant lui, à Laon. Enquête faite et

la vérité sue, il dit à Jehan, en pleine assise : « Jehan, vous estes délivres,

que je ai trouvé par enqueste que vous estes bourjois le roi, et devant et après,

sans redevance d'onmage de cors. » Le bailli Mathieu de Beaune, successeur

du bailli Engelars, ne réclama pas non plus l'hommage de corps. Mais Geoffroi

de Roncherolles est venu qui, à la suggestion des ennemis de Jehan, l'a tant

grevé d'ajournements, par prison et autrement, qu'il lui extorqua 300 livres

parisis, sans jugement. Garnier réclame cet argent pour la veuve et les enfants

du défunt.

Jehan de Guise avait eu une querelle avec le fils d'un bourgeois de Com-
piègne, Estienne Larde, dans les champs, entre le bois et la ville; il l'avait

frappé, mais « sans sanc, sans plaie et sans main garnie ». Estienne n'avait pas

jugé à propos d'introduire une plainte. Cependant, le maire de Compiègne fit

enfermer Jehan dans la prison municipale, au beffroi, et ensuite, à la requête

du bailli, le livra à celui-ci, qui le fit transférer dans la geôle du roi. Soixante

livres d'amende ont été exigées. Jehan ne voulait pas payer, car le bailli ne
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Que faut-il conclure de tout cela? C'est au lecteur de conclure,

car il en sait, maintenant, aussi long que l'on en peut savoir. —
Il semble, n'est-il pas vrai? que les enquêteurs de saint Louis ne

reçurent point de bien terribles confidences ; on se dit que si tous les

baillis royaux ne furent pas, au xme siècle, plus coupables que

ce Mathieu de Beaune, dont il parut nécessaire de soumettre l'ad-

ministration à une enquête spéciale, ce n'étaient ni des tyrans ni

de malhonnêtes gens
;
quant aux agents inférieurs, ils ressem-

blaient sans doute aux stanovoï et aux ispravniks ruraux,

grossiers, chapardeurs et redoutés des pauvres, dont, au

xixe siècle, trois générations de romanciers russes ont tracé des

portraits concordants. Il est, du reste, peu probable que le hasard

ait fait disparaître toutes les accusations sérieuses, en ne laissant

subsister que les anodines. Il l'est encore moins que les justi-

ciables n'aient pas osé tout dire, car ils parlèrent très librement.

Les enquêtes des enquêteurs de saint Louis sont donc, somme

toute, à l'honneur d'officiers, évidemment investis d'une autorité

très étendue, qui n'ont pas prêté davantage à la médisance.

Encore un mot. Conformément aux intentions de Louis IX,

une très notable proportion des doléances présentées aux

enquêteurs sont dirigées contre le gouvernement (« le roi »)

en général, et non contre ses agents, en tant qu'individus.

C'est ainsi que, en 1247, des centaines de pétitionnaires se

dirent victimes des récentes guerres de la couronne contre le

roi d'Angleterre, contre le comte de Toulouse, contre le comte

de la Marche, contre le comte de Bretagne, contre le sei-

gneur de Lunel, soit qu'ils eussent été injustement inquiétés

ou dépouillés, eux-mêmes ou leurs ancêtres, sous prétexte d'adhé-

sion ou de fidélité aux ennemis du roi 1
; soit que, fidèles au roi,

ils eussent été exposés à des réquisitions arbitraires, sans paye-

ment 2
, ou que, enrôlés sous sa bannière, ils n'eussent pas reçu

peut lever amende de 60 livres a se il ni a sanc ne main garnie »; il faisait

valoir que le bailli ne pouvait être à la fois demandeur, accusateur et juge; il

demandait à être jugé « selonc les us et les coustumes de Compiegne et de chas-

telerie et des chevaliers qui en sont ». Mais il n'y eut pas de jugement, Le

bailli leva les 60 livres d'autorité, « par la raison de la proie de la vile que il

fist prendre ». La « proie » prise, le maire dit à Jehan qu'il n'y avait rien à faire :

on ne saurait « estriver ne plaidier encontre le bailliu qui est ou lieu dou

roi ». Jehan réclame la somme qui lui a élé extorquée.

1. Voir surtout les Querimoniae de la Normandie (récemment annexée par

Philippe-Auguste) et du Languedoc (Albigeois). Cf. p. 82, 83, 149 et passim.

2. Voir p. 254 et suiv. et passim. 11 s'agit surtout de réquisitions d'objets mobi-
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le montant de la solde promise 1
. Mais le départ des responsabi-

lités était difficile à faire lorsqu'il s'agissait de la violation des

privilèges traditionnels et de « ces nouveautés détestables qui

s'introduisent tous les jours ». Impositions et convocations au

mépris des anciennes immunités, restrictions, empiétements et

exigences de toutes sortes, tout cela était-il imputable au « roi »,

ou à ses officiers? On aimait à croire, naturellement, que le roi

n'y était pour rien et à tout attribuer à des excès de zèle subal-

terne. La plupart des protestations soulevées par des atteintes à

des droits ou à des privilèges figurent donc dans la comptabi-

lité des enquêteurs, comme on l'a vu plus haut, au passif des

fonctionnaires. Elles y figurent, à moins que la conduite de

ceux-ci n'eût été expressément approuvée d'en haut 8
, même dans

les cas où ils ne pouvaient pas être soupçonnés d'avoir été mus
par leur intérêt personnel, par exemple lorsque des amendes,

induement infligées par eux, avaient été tout entières encaissées

par le Trésor 3
. Et cela s'explique assez.

Ch.-V. Langlois.
(Sera continué.)

liers et à l'occasion des charrois. — Exemples : Jean de Burgis, nourricier de la

reine Blanche et bénéficier du roi dans le pays de Béziers, se plaint qu'on lui ait

réquisitionné un roncin pour le service de monseigneur Jean de Beaumont,
commandant en chef des troupes royales contre les rebelles en 1240, à 12 sous

de loyer par jour, « suivant la coutume du roi », et de n'avoir rien reçu (Hist.

de Fr., XXIV, p. 366, n. 32). Boger Garouth, de Morainville, se plaint d'avoir

loué trop cher la prévôté du roi à Brionne (Eure) parce que le roi Philippe-
Auguste, lorsqu'il alla combattre en Flandre, réquisitionna presque toutes les

charrettes du pays, à cause de quoi le marché de Brionne fut beaucoup moins
fréquenté qu'il n'avait coutume de l'être (Ibid., p. 40, n. 300).

1. Cf. plus haut, note 3 de la p. 6.

2. Voir Hist. de Fr., XXIV, p. 112, n. 150 : « Hoc ad regem pertinet, quia
de mandato régis fecit baillivus et inter explecta régis fuit. » Cf. Ibid., p. 108,

n. 122, et p. 121, n. 239.

3. Autre exemple : les viguiers du roi de France à Béziers ont pris à une
orpheline le petit champ qu'elle tient de l'église Saint-Aphrodise pour y instal-

ler des fourches patibulaires, « contre Dieu et contre raison », quoiqu'il y eût
ailleurs, d'ancienneté, un autre emplacement, destiné à cet usage; il s'ensuit

qu'elle ne tire plus de son champ le revenu accoutumé, car les ouvriers agri-

coles n'y veulent plus travailler, à cause de la puanteur des cadavres, et, dans
la belle saison, la foule qui assiste aux exécutions piétine les récoltes alentour
{Ibid., p. 363, n. 14). C'est au roi que l'orpheline demande une indemnité; mais
elle n'incrimine, bien entendu, que l'indiscrétion des viguiers.



LE CONVENTIONNEL GOUJON

(Suite*.)

CHAPITRE IX.

TRIPPSTADT ET TREVES.

Goujon ministre par intérim. — Il remplace Hérault-

Séchelles à la Convention. — Sa mission aux armées

du Rhin et de la Moselle. — Arrivée à Metz. Hentz.

Situation des armées. Le plan de Carnot. — Marche en

avant et combat du 15 messidor. La panique de Schwei-

genheim. — Reprise de Voffensive. La victoire de

Trippstadt. — Tournée en Alsace. Le Haut-Rhin en

juillet 1794. Garnerin à Colmar. La commission révo-

lutionnaire. — Le scandale d"Hirsingen et l'arrêté du

4 thermidor contre les prêtres. — Renforts de Vendée,

Bourbotte. Ije coup de main sur Trêves. — Incendie de

Kusel. Rappel de Hentz. — Prise de Trêves. Le mobi-

lier des émigrés et le milliard du Palatinat. Nouveau

plan d'action. Retour de Goujon à Paris.

Pendant plus d'un mois, Goujon se trouva éloigné des affaires

et demeura dans une retraite complète. Le 16 germinal, le

Comité de Salut Public l'en tirait brusquement pour l'appeler au

ministère. Un décret du 12 germinal venait de supprimer les

anciens départements ministériels pour les remplacer par douze

commissions executives, composées chacune de deux membres et

d'un adjoint. Mais l'organisation nouvelle devait demander

un certain temps, et, en attendant, il fallait remplir la place de

Paré et de Deforgues, ministres de l'Intérieur et des Affaires

1. Voir Revue historique, t. LXXXVIII, p. 1 ;
t. XCI, p. 21, 253.
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étrangères, rais l'un et l'autre en état d'arrestation. Le Comité de

Salut Public désigna Goujon pour exercer ïintérim des deux

départements, et la Convention rendit un décret conforme 1
. Au

ministère, Goujon n'eut que le temps de signer quelques pièces,

de recueillir parmi son personnel un don patriotique de 2,348 livres

3 sous et 3 deniers 2 et de donner audience à quelques ministres

étrangers. Il reçut notamment le représentant de la République

de Gênes, Bartolommeo Boccardi, et il l'entretint des affaires d'Ita-

lie assez longuement, avec un air de compétence que Boccardi

trouva surprenant chez ce ministre improvisé 3
. Au bout de trois

jours, ses fonctions cessèrent, et le Comité de Salut Public le

remplaça par Herman 4
. Goujon venait en effet d'entrer à la Con-

vention, et le mandat de député était incompatible avec le

ministère.

Le 16 germinal, Hérault- Séchelles avait été condamné à mort

avec Danton et exécuté le jour même. Il laissait vacant un siège

de représentant à la Convention pour le département de Seine-

et-Oise. Des cinq suppléants nommés aux élections de septembre

1792, un seul demeurait disponible, c'était le dernier, Goujon.

Des quatre autres, Grouvelle, Lagrange, Richaud et Vénard, le

premier était ministre de la République à Copenhague, le second,

presque sexagénaire et tout récemment remarié, voulut rester

dans la retraite, les deux derniers avaient déjà remplacé Gorsas

et Kersaint. Goujon fut donc appelé pour succéder à Hérault. Le

26 germinal, sur le rapport du Comité des décrets, attestant qu'il

avait toujours « brûlé du plus pur patriotisme », son admission

était prononcée par la Convention 5
.

Goujon s'installa dès lors à Paris, avec sa femme, sa mère,

Tissot, Sophie et les « petits ». Ils allèrent demeurer au faubourg

Saint-Germain, rue Saint-Dominique, n° 167, juste en face de

l'ancien hôtel Mole, siège de la Commission d'agriculture et des

arts, dont Tissot était membre adjoint. Isolés dans Paris, n'y con-

naissant à peu près personne, ils vivaient en famille et sortaient

1. Procès-verbal de la Convention, 16 germinal an II, p. 14.

2. Donl 3 sous et 3 deniers en numéraire, le reste en assignats (Procès-ver-

bal de la Convention, 20 germinal, p. 117).

3. Boccardi au Sénat de Gênes, 9 avril 1794 (Colucci, la Repubblica di

Genova et la Rivoluzione francese, t. I, p. 34).

4. Moniteur, réimpr., t. XX, p. 168.

5. Procès-verbal de la Convention, 26 germinal, p. 238.
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rarement, pour ménager la santé de Lise, qui allait être mère.

Goujon se rendait chaque jour à l'Assemblée, mais n'y prenait

jamais la parole. Le soir, Tissot allait aux Jacobins écouter

Robespierre, et son beau-frère l'y accompagnait quelquefois.

Cette vie paisible et heureuse dura deux mois seulement. Au

commencement de messidor, il fallut se séparer. Goujon venait

d'être désigné par la Convention pour se rendre aux armées

du Rhin et de la Moselle 1
. Il partit, non sans regret, le 5 messi-

dor, emmenant comme secrétaire Tissot, qui avait obtenu un

congé de la Commission d'agriculture. Deux jours plus tard, ils

étaient à Metz, et, dès en arrivant, Goujon écrivait à sa femme 2
:

LIBERTÉ. — ÉGALITÉ.

An II, 7 messidor.

Ma bien-aimée, ménage-toi aussi, pour moi qui t'aime tendre-

ment et pour le fruit de notre union que tu portes dans ton sein.

C'est pour la patrie que je me suis éloigné un moment de toi
;

il n'est

qu'elle qui pouvait obtenir de moi ce sacrifice. Conserve aussi, chère

bien-aimée, nourris dans ton cœur ce sentiment qui porte à se dévouer

pour elle-, sois mère et épouse républicaine; nous nous chérirons

plus tendrement, nous nous reverrons plus joyeux alors que j'aurai

pu lui être utile. Adieu, ma bien-aimée; je m'en vais visiter l'arse-

nal; crois que je t'aime tendrement, que je t'aimerai jusqu'à mon

dernier soupir. Embrasse pour moi maman, ma sœur, les petits. Je

vous recommande les uns aux autres. Aimez-vous tous comme je

vous aime; rendez-vous réciproquement contents et heureux. Moi,

je revolerai vers toi, ma bien-aimée, dès qu'il sera possihle

G.

A Landau, quartier général de l'armée du Rhin, Goujon se

rencontra avec son collègue Hentz. Nicolas Hentz était Lorrain,

né à Sierck en 1750. Homme de loi, juge de paix, puis conven-

tionnel, il avait dû s'improviser homme de guerre. Depuis dix-

1. Nous ignorons la date précise. Le décret qui nomme Goujon ne figure ni

au Procès-verbal, ni au Moniteur, ni dans le Recueil de M. Aulard. Dans son

Compte-rendu à la Convention, imprimé en vertu du décret du 3 nivôse

an III (Bibl. nat., Le39 171), Goujon dit expressément : « Je suis parti de Paris

le 5 messidor. » Il ne donne pas la date du décret et de l'arrêté du Comité de

Salut Public qui l'envoyaient aux armées.

2. D'après Jarrin, Alexandre Goujon, p. 23.
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huit mois, il était commissaire aux armées. On l'avait vu succes-

sivement à l'armée du Centre, dans les Ardennes, à la frontière

du Nord, en Vendée, enfin sur la Moselle et le Rhin 1
. Vivant

sans cesse parmi les soldats, il avait pris quelque chose de leurs

manières et de leur langage. Comme beaucoup de ceux qui

avaient fait la guerre en Vendée, il était devenu soupçonneux et

volontiers implacable. Mais il était plein de bravoure, d'énergie

et d'autorité. Goujon, beaucoup plus jeune et sans expérience de

la guerre, se laissa, dans les premiers jours tout au moins, aisé-

ment conduire par lui.

Les deux représentants s'entendirent avec leur collègue Rou-

gemont 2 pour surveiller les opérations combinées des deux armées

du Rhin et de la Moselle. Au début de la campagne de 1794, l'ar-

mée de la Moselle, affaiblie de 50,000 hommes, qui formèrent un

peu plus tard l'aile droite de l'armée de Sambre-et-Meuse, avait

été réduite à trois divisions, échelonnées de Longwy à Kaisers-

lautern, sous les ordres du général en chef Moreaux 3
. A la

même époque, l'armée du Rhin, commandée par Michaud^ qui

1. Après le 9 thermidor, dénoncé par Merlin de Thionville pour avoir fait

brûler un village du Palatinat, où il avait cru trouver une fabrique de faux

assignats, il fut décrété d'arrestation le 5 avril 1795. Amnistié le 4 brumaire

an IV, il devint directeur de l'enregistrement dans le Nord, sous le Directoire,

puis se retira à Beauvais, où il vécut assez misérablement jusqu'en 1816. Pros-

crit alors comme régicide, il passa aux États-Unis et y mourut vers 1820,

dans une petite île du lac Erié (Chassin, Vendée patriote, t. III, p. 174;

Grande Encyclopédie, art. de Et. Charavay).

2. Député du Mont-Terrible. Il avait été envoyé à l'armée du Rhin, pour y

surveiller l'embrigadement, en ventôse an II.

3. Moreaux (René), né à Rocroy le 14 mars 1758, engagé au régiment

d'Auxois-infanterie le 1
er mars 1776, envoyé en congé le 14 novembre 1779,

était devenu entrepreneur de travaux publics à Rocroy. Commandant de la

garde nationale de cette ville le 21 septembre 1789, il avait été nommé com-

mandant en second du 1
er bataillon de volontaires des Ardennes le 20 sep-

tembre 1791, général de brigade le 15 mai 1793 et général de division le

30 juillet suivant. Commandant du corps des Vosges le 6 septembre 1793, il

avait été promu général en chef provisoire de l'armée de la Moselle le 25 juin

1794. Il mourut à Thionville le 22 pluviôse an III.

4. Michaud (Claude-Ignace-François), né à la Chaux-Neuve (Doubs) le 28 oct.

1751, fils du greffier de cette ville, volontaire au 5e chasseurs à cheval le

10 septembre 1780, congédié le 22 novembre 1783, devint capitaine au 2e batail-

lon des volontaires du Doubs le 9 octobre 1791, lieutenant-colonel le 29 décembre

et général de brigade à l'armée du Rhin le 19 mai 1793. Divisionnaire le 25 sep-

tembre suivant, il reçut le commandement en chef de l'armée du Rhin le

19 nivôse an II, passa au commandement par intérim de l'armée d'Angleterre



46 R. GCYOT ET F. THÉNARD.

avait succédé à Pichegru, était formée à quatre divisions et pla-

cée sur un front beaucoup plus restreint, de Neuhofen, sur le

Rhin, à Neustadt, au pied de la Haardt. Deux faibles brigades,

commandées par Siscé et Laboissière, et établies à Frankenstein

et à Saint-Larnbrecht, assuraient la jonction des deux armées.

Elles occupaient les gorges escarpées qui, des hauteurs de la

Haardt, descendent dans la plaine du Rhin vers Neustadt, Eden-

koben et Landau. L'intervalle entre Blieskastel et Neustadt était

le point faible de la ligne française. Aussi, les Prussiens du feld-

maréchal Mollendorf et les Autrichiens du prince Hohenlohe-

Kirchberg avaient-ils essayé dès le mois de mai d'enfoncer ce

faible rempart, et de pousser hardiment entre Landau et Deux-

Ponts jusqu'à la frontière de Lorraine 1
. Le 3 et le 4 prairial,

après une vigoureuse résistance, les troupes françaises avaient dû

reculer vers la Sarre et la (Jueich, et les deux armées du Rhin et

de la Moselle avaient transporté leur ligne de communication

plus au sud, de Blieskastel à Landau, par Hornbach, Pirma-

sens et Annweiler 2
. C'est à ce moment que le Comité de Salut

Public, mécontent de cet insuccès et désireux de le réparer,

envoya Hentz comme représentant aux armées de la Moselle et

du Rhin. Il indiquait, en lui donnant ce titre, l'intention de lier

d'une manière constante les opérations des deux armées, confor-

mément au plan tracé par Carnot dans son rapport du M plu-

viôse 3
. Hentz, à peine arrivé, destitua le chef d'état-major de

Michaud, lkmrcier, ainsi que les généraux Férino et Delmas,

et nomma général de brigade l'adjudant général Gouvion Saint-

Cyr, dont il fit quelques jours plus tard un général de division 4
.

le 16 messidor an VU et à celui de l'année de Hollande le 27 fructidor an XIII

(14 septembre 1805). Gouverneur des villes hanséatiques en novembre 180G,

inspecteur général d'infanterie le 14 avril 1813, retraité le 24 décembre 1814;

il mourut à Luzancy (Seine-et-Marne) le 19 septembre 1835.

1. Gouvion Saint-Cyr, Mémoires sur les campagnes des armées du Rhin et

de Rhin-el-Moselle, Paris, 1829, 4 vol. in-8", t. II, chap. i.

2. Le général Michaud à la Convention, 4 prairial an II; le général Ambert

au général Moreaux, 4 prairial (Moniteur, réimpr., t. XX, p. 609).

3. Gouvion Saint-Cyr, op. cit., t. Il, p. 435. Le même titre avait déjà été

donné à J.-B. Lacoste et Baudot.

4. Gouvion Saint-Cyr (Laurent), né à Toul le 13 avril 1764. Volontaire le

I
e ' septembre 1792 dans le 1

er bataillon de chasseurs de Paris, capitaine le

1" novembre 1792, adjudant général-chef de bataillon à l'armée du Rhin le

11 septembre 1793, chef de brigade le 21 nivôse an II; nommé général de bri-
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11 préleva sur l'armée du Rhin un contingent de huit bataillons

pour renforcer la droite de l'armée de la Moselle et établir soli-

dement sa liaison avec l'aile gauche de l'armée du Rhin. En

échange, le général Michaud devait recevoir quelques jours plus

tard dix bataillons venant de l'armée des Alpes. Moreaux put

faire occuper par des forces sérieuses la route des Deux-Ponts à

Landau par Blieskastel, Hornbach, Pirmasens et Annweiler. 11

s'agissait maintenant de reprendre l'offensive, de déloger les

Prussiens de la Haardt et de repousser en même temps les Autri-

chiens dans la plaine du Rhin jusqu'à Mannhein en les contrai-

gnant à repasser le fleuve. Hentz et Rougemont tinrent un con-

seil de guerre à Landau le 2 messidor (20 juin) 1
. Michaud et les

généraux de division de l'armée du Rhin 2 y assistaient, ainsi que

Moreaux et l'un de ses divisionnaires, Ambert 3
. Hentz, chez

lequel avait lieu le conseil, avait eu soin, pour stimuler le zèle

des timides, de laisser ouvertes les fenêtres de son salon, qui don-

naient sur la grande place de Landau et par où l'on apercevait la

guillotine dressée en permanence 4
. On décida de reprendre l'of-

fensive sur toute la ligne. Mais l'attaque ne devait être pronon-

cée et poussée à fond que sur la droite, dans la plaine entre

le Rhin et les gorges de la Haardt, où commandait Desaix, face

à face avec les Autrichiens de Hohenlohe-Kirchberg. On espérait

aller jusqu'à Spire et envelopper les Prussiens, qui s'étaient

retranchés sur les hauteurs en avant de Kaiserslautern, autour de

Trippstadt. L'attaque fut ordonnée pour le 15 messidor (2 juillet).

Elle était en pleine préparation quand Goujon arriva, le 9, à

Landau. Il parcourut d'abord, avec son collègue Hentz, les can-

gade le 22 prairial an II et général de division (définitivement) le 16 fructidor

suivant, il fit les campagnes de l'Empire, reçut le bâton de maréchal le 27 août

1812, fut ministre de la Guerre du 9 juillet au 28 septembre 1815, ministre de

la Marine et marquis le 23 juin 1817. De nouveau ministre de la Guerre du

12 septembre 1817 au 19 octobre 1819, il mourut à Hyères le 17 mars 1830.

1. Gouvion Saint-Cyr (op. cit., t. II, p. 49) dit par erreur que ce conseil eut

lieu le 17 juin (30 prairial). Hentz écrit à Carnot le 3 messidor (21 juin) : « 11

a été fait hier un conseil de tous les généraux divisionnaires, » etc. (Aulard,

Recueil, t. XIV, p. 442).

2. Desaix, Saint-Cyr et Vachot. La 4" division n'avait pas de commandant.

C'était la division dite « des Gorges », formée à trois brigades, sous les ordres

des généraux Desgranges, Siscé et Sibaud.

3. Les deux autres étaient Taponier et Reueauld.

4. Gouvion Saint-Cyr, op. cit., t. II, p. 49.
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tonnements des deux armées. Le soir du 14 messidor, il était à

Pirmasens, à l'aile droite de l'armée de la Moselle, avec le géné-

ral Ambert. Hentz s'était porté de Landau vers Germersheim,

auprès des divisions Desaix et Vachot 1
.

Le 15, de grand matin, le mouvement commença partout. La

cavalerie française, massée tout entière à l'aile droite, en plaine,

surprit dans Schweigenheim l'avant-garde autrichienne, qui

s'enfuit, abandonnant ses canons. Malheureusement, cette cava-

lerie était formée de recrues peu exercées, montées sur des che-

vaux encore mal habitués au feu. Il suffit d'une charge exécutée

de flanc par un escadron de hussards autrichiens et appuyée d'un

seul coup de canon pour provoquer une débandade générale, qui

gagna rapidement toutes les troupes engagées. Un moment, le

champ de bataille resta vide, entre deux cavaleries fuyant en

sens contraire. Desaix ramena ses troupes dans les positions

qu'elles occupaient la veille et n'y fut pas attaqué.

Au centre, Saint-Cyr s'était avancé vers le Nord, sur la

route de Landau à Neustadt. Une partie de son infanterie suivait

la crête des Vosges et conservait la liaison avec la division des

Gorges, qui prit le contact en avant d'Annweiler avec les Prus-

siens. En apprenant la retraite de Desaix, ces deux divisions

durent s'arrêter et se replier elles-mêmes, ainsi qu'il avait été

convenu au conseil de guerre. Elles le firent lentement, en si bon

ordre que la cavalerie prussienne des colonels Blùcher et de Golz

ne put les entamer et perdit beaucoup de monde 2
.

Enfin, à gauche, le général Ambert, à qui Moreaux, malade,

avait dû laisser le commandement, employa la journée du 15 à

pousser devant lui les Prussiens jusqu'à la hauteur de Trippstadt.

Le lendemain matin, il prononça son offensive. La division Tapo-

nier, auprès de laquelle se trouvait Goujon, attaqua les hauteurs

de Johannskreuz et de Trippstadt, défendues par les généraux

Kleist et Courbière. Ambert comptait que la nouvelle d'un suc-

cès décisif de Desaix à l'aile droite arriverait bientôt et forcerait

les Prussiens à la retraite. Courbière, cependant, avait reçu des

renforts, et la colonne Taponier ne put le déloger de Trippstadt.

Néanmoins, les Français, au témoignage d'un officier prussien,

1. Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 56 et suiv. Hentz au Comité de Salut Public,

Landau, 15 messidor (Aulard, Recueil, t. XIV, p. 703).

2. Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 58.
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« surent si bien profiter de ce terrain de chicane que, quoiqu'ils

eussent échoué dans leurs attaques, ils ne furent pas forcés de se

retirer 1 ». Vers dix heures du matin, Ambert, ayant appris la

panique de la vallée de Schweigenheim et le mouvement rétro-

grade qui s'en était suivi, se retira sur Pirmasens. Les Prussiens

le poursuivirent d'assez près, et il dut se retourner plusieurs fois

pour leur faire tête 2
. Goujon chevauchait à l'arrière-garde, avec

Ambert et Taponier. La retraite se fit en bon ordre
;
pourtant, il

fallut quelquefois abandonner des blessés qu'on n'avait pas le

temps de ramasser. Goujon en vit tomber un, il sauta à terre aus-

sitôt, releva l'homme et l'installa sur son cheval. Puis il conti-

nua le chemin à pied, malgré les représentations de tout le

monde 3
.

Dans la soirée du 16, toute l'armée française avait repris ses

cantonnements, Goujon était retourné près de Hentz, à Landau 4
.

Le lendemain matin, il écrivait à sa femme 5
:

Le M messidor, l'an II
e de la République

française, une et indivisible.

La droite de l'armée du Rhin n'a pas réussi
,
par suite d'une sorte

de terreur panique qui a pris la cavalerie au milieu du camp ennemi,

et déjà maîtresse de leur retranchement, de leur canon, etc. L'armée

a été obligée de faire sa retraite et de reprendre sa première position

ce jour-là, sans autre avantage ni perte

Le premier soin des représentants, de retour au quartier géné-
ral, fut de rétablir la discipline, un instant compromise dans la

débandade de Schweigenheim. Hentz et Goujon annoncèrent au
Comité de Salut Public qu'ils allaient <.< livrer au glaive de la loi »

1. Relation d'un officier prussien publiée par le Magasin des Événements
militaires et reproduite par Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 357.

2. Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 61.

3. Appel déjà cité de Nicole Ricard, veuve Goujon, aux représentants du
peuple. Tissot, auteur de la brochure, ajoute : i Les généraux Aubert (sic) et

autres ont été témoins de ce fait; ils voulaient en parler au retour et le man-
der à la Convention. Goujon ne le voulut pas et n'en a jamais parlé, n

4. Goujon et Hentz au Comité de Salut Public, Landau, 16 messidor (Aulard,
Recueil, t. XIV, p. 727).

5. D'après Jarrin, op. cit., p. 23.

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 4



50 R. GUYOT ET F. THÉNARD.

les fuyards du 15 messidor 1
. Le surlendemain, 18, ils prenaient

l'arrêté suivant 2
:

Landau, 4 8 messidor an II.

Les représentants du peuple en mission près les armées du Rhin

et de la Moselle.

Arrêtent ce qui suit :

Art. \
er

. — Ceux qui au moment du combat auraient crié sauve

qui peut ou. nous sommes tournés; les hommes lâches qui, par leur

faits, auraient causé une déroute, ceux qui pilleraient à l'instant d'une

bataille, dans une marche ou sous les armes en présence de l'ennemi
;

ceux qui répandraient des mauvaises nouvelles sur les derrières de

l'armée et sèmeraient la terreur, seront jugés par une commission

militaire choisie par l'état-major, conformément à la loi du 4 6 juin

4 793 (v. st.), pour les prévenus d'espionnage et les émigrés pris les

armes à la main.

Art. 2. — L'état-major qui négligerait de former la commission

militaire sera poursuivi suivant la rigueur des lois.

Art. 3. — Toutes les condamnations prononcées par la commis-

sion militaire seront exécutées en présence de l'ennemi.

Art. 4 . — L'arrêté du 24 prairial est rapporté, et la commission

militaire actuellement existante auprès du quartier général cessera

loules fonctions.

IIextz. Goujon.

« Cette mesure, disait Goujon en envoyant au Comité la copie

de l'arrêté, nous a paru nécessaire pour mettre la discipline en

vigueur et pour rendre nuls les moyens de terreur dont l'ennemi

que nous avons en tête paraît vouloir user envers nous 3
. » La

commission militaire, composée de cinq juges à la nomination de

l'état-major, ne pouvait prononcer que l'acquittement ou la peine

de mort 4
. La suite des événements montra qu'elle avait rempli

l'objet que les représentants s'étaient proposé en l'organisant.

Dès ce moment, ils s'occupaient de reprendre l'offensive et de

réparer leur échec. Le 19 messidor, ils réunirent un nouveau

1. Goujon et Hentz au Comité de Salut Public. Landau, 16 messidor

(Aulard, Recueil, t. XIV, p. 727).

2. Arch. nat., AFu 245, plaquette 2096.

3. Goujon et Hentz au Comité de Salut Public. Landau, 21 messidor an II

(Arch. nat., AFu 245, plaquette 2096).

i. Lois du 9 octobre 1792 et du 16 juin 1793. art. 1".
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Conseil de guerre à Landau. Desaix fut le premier à reconnaître

que le plan adopté pour la première attaque était mauvais et qu'il

importait d'en changer. Selon toute vraisemblance, les Autri-

chiens, s'attendant à une nouvelle attaque vers Edenkoben et

Spire, auraient renforcé leurs positions et ne pourraient en être

chassés. 11 fallait donc attaquer plus à gauche, sur les hauteurs,

en donnant le principal effort sur Johannskreuz, Trippstadt et

Annweiler, où les Prussiens étaient retranchés. Saint-Cyr, qui,

avec l'appui de Hentz, avait déjà proposé cette marche au précé-

dent Conseil, fut chargé de rédiger l'ordre général, que Moreaux

et Michaud approuvèrent 1
. L'action devait commencer le 10 mes-

sidor seulement (12 juillet), pour donner le temps à l'armée de la

Moselle de se concentrer sur le front d'attaque. « Nous ne vou-

lons point laisser de repos à l'ennemi, écrivait Goujon au Comité,

et nous disposons pour une nouvelle affaire. Le 24, à une

heure du matin, nous lui ferons une fausse attaque sur la droite,

où nous savons qu'il a porté toutes ses forces. Le 25, nous lui

ferons, à l'improviste, une autre attaque vigoureuse sur la

gauche, et nous tâcherons de profiter d'une manière décisive de

sa surprise et de sa faiblesse sur ce point pour le battre sur tous.

Toute l'armée est dans les meilleures dispositions; les cavaliers,

qui ont eu le malheur de se laisser saisir d'une terreur panique à

la dernière affaire, s'arrachaient les cheveux de désespoir et

brûlent de réparer leur faute. Tout est prévu et disposé ; les succès

de l'armée du Nord électrisent tous les cœurs, et nous espérons

bien ne pas manquer la victoire cette fois 2
. » Et comme, de l'avis

général, « il n'y avait point d'ensemble dans les opérations des

deux armées, parce qu'elles n'avaient point décentre d'action 3
»,

les représentants placèrent provisoirement sous les ordres de

Michaud, général en chef de l'armée du Rhin, les divisions

Ambert et Taponier, cantonnées à Blieskastel, Hornbach et Pir-

masens, et qui appartenaient à l'armée de la Moselle 4
. Hentz

i. Gouvion Sainl-Cyr, t. II, p. 63.

2. Goujon et Hentz au Comité de Salut Public, Landau, 21 messidor (Arch.

hist. de la Guerre, Armées du Rhin et de la Moselle; original de la main de

Goujon). Cf. Aulard, Recueil, t. XV, p. 44.

3. Id., Ibid.

4. Arrêté de Goujon et Hentz, Landau, 19 messidor an II (Arch. hist. de la

Guerre, Armées du Rhin et de la Moselle). M. Aulard (Recueil, t. XV, p. 45,

note) dit par erreur que cet arrêté nommait le général Courtot chef d'état-

major de l'armée du Rhin.
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resta au quartier général de l'armée du Rhin avec Michaud ;

Goujon retourna près de Moreaux et d'Ambert à l'armée de la

Moselle. Il allait se trouver cette fois sur le principal théâtre de

l'action.

Malgré l'infériorité numérique des Français 1

, leurs chances

de succès paraissaient être très sérieuses. « Nous avions, dit

Gouvion Saint-Cyr 2
, l'avantage d'avoir nos flancs bien appuyés,

l'un au Rhin, l'autre à l'étang de Scheidenburger, et de paraly-

ser la bonne cavalerie des Allemands, ce qui était les priver déjà

de leur principale force... Les troupes prussiennes ne combattent

jamais mieux que quand elles sont ensemble, bien alignées et se

joignant pour ainsi dire coude à coude; ici, il leur fallait com-

battre désunis et le plus souvent isolés, dans un ordre qui a l'ap-

parence du désordre, auquel l'Allemand est si peu accoutumé,

par l'instruction minutieuse et machinale qu'on lui donne, que,

dès qu'il s'y trouve, il est battu avant d'être attaqué. » On laissa

en arrière la plus grande partie de l'artillerie, qui n'aurait été

qu'un embarras dans les chemins de montagne, et, pour alléger

les fantassins, on leur fit déposer leurs sacs sur les voitures, qui

restèrent au cantonnement sous la garde des éclopés H
. Le 24 mes-

sidor (12 juillet), tout était prêt pour l'attaque. Les généraux

proposèrent de différer deux jours encore, pour attendre l'arrivée

des dix bataillons de l'armée des Alpes. Hentz et Goujon refu-

sèrent et donnèrent l'ordre d'engager les avant-gardes assez à

fond pour inquiéter l'ennemi et l'obliger à se découvrir 4
. Le 25, à

la pointe du jour, le mouvement en avant commença sur toute la

ligne.

Trois divisions prussiennes occupaient les hauteurs de la

Haardt, en avant de Kaiserslautern : celle de Courbière, appar-

tenant au corps de Kalkreuth, à Trippstadt; celle de Kleist,

à Johannskreuz, Saukopf et Sandkopf; celle de Hohenlohe-

Ingelfingen, au Blôdersberg et au Schânzel. Ambert et Taponier

étaient opposés à Courbière, la division des Gorges à Kleist et

1. Ils n'avaient guère que 50,000 hommes à opposer aux 80,000 Austro-

Prussiens.

2. Op. cit., t. II. p. 67-68.

3. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, Spire, 27 messidor (Aulard,

Recueil, t. XV, p. 209; Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 68).

4. Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 70-71. Saint-Cyr à Michaud, Nussdorf, 24 mes-

sidor (Ibid.. ]>.

'
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Saint-Cyr à Hohenlohe. Sur la droite, dans la plaine, Desaix et

Vachot devaient surveiller et inquiéter les Autrichiens. Goujon,

avec le général Moreaux, s'était porté à l'avant-garde de la

division Taponier, Hentz marchait en tête de la division des

Gorges. Rougemont était avec Saint-Cyr et Du Roy avec Desaix *.

L'attaque réussit sur tous les points. « Les tirailleurs français,

dit un officier prussien qui était au Schânzel 2
, traversèrent une

multitude de ravins pour arriver par des chemins que jamais

aucune troupe n'avait suivis. Ils passèrent à travers des bois

fourrés jusqu'au pied des abatis des positions de Trippstadt, du

Johannskreuz et du Sand... En s'appuyant contre les arbres

abattus, ils engageaient leurs adversaires à se dégarnir de leur

feu, et, pendant que l'on rechargeait, ils gagnaient du terrain en

courant vers d'autres arbres. » Le soir du 25 messidor, les

Prussiens tenaient encore à Trippstadt et au Schânzel; mais,

dans la nuit, craignant d'être tournés, ils battirent en retraite,

abandonnant leurs canons. Goujon prit possession de Trippstadt

avec la division de Taponier et la brigade Sibaud, extrême gauche

de l'armée du Rhin, et s'empressa d'annoncer la victoire au

Comité de Salut Public 3
:

Trippstadt, 26 messidor an II.

Citoyens collègues,

La victoire vient aussi de se déclarer pour nous dans cette armée.

L'armée de la Moselle est maintenant à Trippstadt. L'ennemi s'y

était entouré de redoutes, d'abatis, de canons. Il était soutenu par

une nombreuse cavalerie. Tout a cédé au pas de charge et aux

baïonnettes. Nos tirailleurs, chargés par la cavalerie, se sont réunis

au cri de : Vive la République et, formés en bataillons carrés, ils l'ont

chassé cinq fois de suite. Les Prussiens avaient fait jurer à leurs

esclaves de défendre leurs redoutes jusqu'à la mort. Les redoutes ont

été enlevées, les canons pris et les canonniers hachés sur leurs

pièces. La nuit a suspendu l'action ; l'ennemi en a profité pour faire

sa retraite. Il a perdu huit pièces de position, dont deux obusiers
;

il nous laisse avec cela des boulets, des obus et un magasin de fer

et quelque quantité de fourrage. Il a eu un de ses généraux tué, un

blessé et a perdu beaucoup de monde.

1. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, Spire, 27 messidor (Aulard,

Recueil, t. XV, p. 209).

2. Relation déjà citée et réimprimée par Gouvion Saint-Cyr, t. II, p. 357.

3. Aulard, Recueil, t. XV, p. 17G. 26 messidor.
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Mon collègue Hentz, qui est à l'armée du Rhin, m'annonce qu'elle

a de semblables succès. Celte armée a déjà pris six pièces de canon

et un général et tué beaucoup d'hommes. Les traits d'intrépidité et

d'héroïsme républicains ont été tellement multipliés que je ne puis

en particulariser aucun. Je vous adresserai les rapports des généraux

dès que je les aurai.

Goujon.

Pendant ce temps, la division des Gorges et celle de Saint-Cyr

forçaient Hohenlohe-Ingelfingen à se replier sur Edesheim,

Edenkoben, puis Neustadt, dans la direction de Spire. Les

Autrichiens, de leur côté, vigoureusement poussés par Desaix et

voyant la retraite rapide de Hohenlohe, reculèrent eux-mêmes

au delà de Spire, que Desaix occupa le 27 messidor. Le général

en chef de l'armée du Rhin, Michaud, était resté à Annweiler,

au centre des opérations. Le 26 au soir, très tard, il vit arriver

le général Moreaux et Goujon, qui lui annoncèrent les succès de

l'armée de la Moselle 1
. Michaud fit alors prononcer le mouve-

ment général, et toute l'armée s'avança le 27, le 28 et le 29 sur

Kaiserslautern, Dùrkheim et Spire, poussant devant elle les

Prussiens, qui ne s'arrêtèrent qu'à la Nahe et au Mont-Terrible,

et les Autrichiens, qui se réfugièrent sous le canon de Mannheim.

Le 27, dans la journée, Goujon rejoignit Hentz à Spire, et tous

deux s'empressèrent d'annoncer en détail au Comité la victoire

définitive des troupes républicaines 2
:

Au quartier général, 27 messidor an IL

Citoyens collègues, les armées du Rhin et de la Moselle réunies

sont triomphantes. Elles sont aux prises avec l'ennemi depuis trois

jours. Hier, elles l'ont fait fuir devant elles comme un vil troupeau

sur un espace de plus de vingt lieues. Nous sommes maîtres des

gorges et des revers des Vosges depuis Landstuhl jusqu'à Neustadt.

Nous occupons Spire, Kirrweiler, nous allons récolter le Palatinat;

nous avons pris à l'ennemi sur les différents points dix-huit pièces

d'artillerie, tant canons qu'obusiers. Nous lui avons tué au moins

douze cents hommes et blessé plus du double de ce nombre, sans

1. Michaud à Saint-Cyr, Annweiler, 27 thermidor, 2 heures 1/2 du matin

(Gouvion Saint-Cyr, op. cit., t. II, p. 459).

2. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, quartier général, 27 messidor

an II (Aulard, Recueil, t. XV, p. 207). La lettre est dans le Moniteur (réimpr..

t. XXI
,
p. 255). L'original du post-scriptum est de la main de Goujon.
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perdre beaucoup de monde.... Ainsi, depuis les bords du Rhin jus-

qu'à Landstuhl, on s'est battu avec héroïsme et avec le succès dû à

la bravoure républicaine. Les Prussiens surtout ont rabattu de leur

morgue à Trippstadt et au Platzberg. On les a battus à plate couture,

et on leur a fait en outre prisonniers un colonel-major, un capitaine

et un lieutenant. On n'a pas fait beaucoup de prisonniers, mais il

nous est arrivé beaucoup de déserteurs, et entre autres une compa-

gnie entière de grenadiers. Notre infanterie s'est conduite partout

avec une bravoure au-dessus de tout éloge....

p.-S. _ Il est bon de vous peindre la stupidité de nos ennemis.

Le colonel pris nous a dit que c'est lui qui a fortifié le Platzberg, et

il s'est plaint de ce que les républicains l'avaient emporté de la

manière dont on s'y est pris. Il p'rétendait que ce n'est pas ainsi

qu'on aurait dû s'y prendre. Ces Messieurs sont étonnés de notre

intrépidité. Gela les déconcerte et les étonne. Ils ne croyaient pas

qu'il fût possible de vaincre sans leur tactique et leur méthode.

Le 30 messidor, Barère, aux applaudissements unanimes de la

Convention, vint annoncer à la tribune la victoire de Trippstadt

en même temps que d'autres succès remportés aux armées du Nord

et de Sambre-et-Meuse. Il lut la lettre de Goujon et de Hentz du

27. Aux derniers mots, racontant la colère de ce colonel prus-

sien qu'on avait osé battre en violant les usages, les éclats de rire

se mêlèrent aux acclamations, et l'assemblée, d'une commune

voix, décréta que les quatre armées n'avaient cessé de bien méri-

ter delà patrie 1
.

Cependant, les représentants mettaient à profit les quelques

loisirs que leur avait donnés la victoire pour s'occuper de ce que

Goujon appelait « les objets de police intérieure ». Ils en étaient

vivement sollicités par l'agent que le Conseil exécutif provisoire

avait envoyé dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin

et du Mont-Terrible, le citoyen Jean-Baptiste-Olivier Garnerin 2
.

Garnerin n'avait encore que vingt-sept ans, et c'est plus tard

seulement qu'il devait acquérir, comme aéronaute, la notoriété

qui resta depuis lors attachée à son nom. Ce n'était ni un sot ni

un ignorant. Il avait fait de bonnes études et était l'un des meil-

leurs élèves du célèbre physicien Charles. Des bureaux de la

1. Moniteur, réirnpr., t. XXI, p. 250 et 257.

2. Il ne faut pas le confondre avec son frère, André-Jacques, l'inventeur du

parachute. Olivier ne fit que perfectionner cet appareil et en généraliser l'usage.

Il mourut en 1849 à Paris. Sa fille, Élisa, né en 1791, fit aussi de nombreuses

ascensions en ballon.
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ferme générale, où il était employé en 1789, il passa dans ceux

de la Convention. Sa déposition à charge, dans le procès de

Marie-Antoinette, le mit en lumière, et le Conseil exécutif l'en-

voya en mission dans les départements du Rhin 1
. Il avait ins-

tallé son quartier général à Colmar, d'où il rayonnait vers Stras-

bourg et Besançon, et s'était rais en correspondance constante

avec les représentants Lacoste et Baudot d'abord, puis Fousse-

doire, enfin Hentz et Goujon 2
. Les deux départements alsaciens,

celui du Haut-Rhin surtout, comptaient parmi les plus rebelles

aux lois révolutionnaires. Tous les efforts tentés pour y établir le

maximum et y faire circuler les assignats avaient échoué. Dans

les districts de Colmar et d'Altkirch, on vendait toujours à deux

prix, selon que l'acheteur payait en assignats ou en numéraire ;

on faisait partout le commerce du papier-monnaie, qui se négo-

ciait ouvertement à la baisse de l'autre côté du Rhin, à Bàle et

dans tout le pays badois. Pour surveiller utilement les marchés,

où les transactions se faisaient le plus souvent en allemand ou

en alsacien, il fallait être du pays, et les magistrats ou fonction-

naires qui y étaient nés fermaient les yeux aisément sur la

fraude. C'est en vain que Hérault-Séchelles avait renouvelé les

autorités, que Lacoste et Baudot avaient formé une commission

militaire, composée de cinq Lorrains et d'un Strasbourgeois, que

Foussedoire avait changé le personnel du tribunal révolution-

naire. Garnerin ne voyait au mal qu'un seul remède : destituer

en bloc toutes les autorités du Haut et du Bas-Rhin pour les rem-

placer par des patriotes étrangers à l'Alsace, de préférence des

militaires, « pour relever et créer l'énergie républicaine dans les

âmes allemandes des administrations à régénérer ». Le 21 mes-

sidor, il vint à Landau trouver les représentants pour leur expo-

ser son plan. Hentz était assez décidé à le suivre. Il avait déjà

fait une tournée dans le Haut-Rhin et en était revenu décidé à

recourir aux mesures extrêmes. Goujon fit des objections et

demanda qu'on attendît la venue de Saint-Just, dont l'arrivée

prochaine était annoncée 3
. Garnerin n'obtint qu'une mesure

transitoire, la création d'une nouvelle commission révolution-

1. Le Comité de Salut Public confirma ses pouvoirs et lui donna de nouvelles

instructions le 5 iloréal an II (Arch. nat., AFn 136, plaquette 1056).

2. Véron-Réville, Histoire de la Révolution dans le Haut-Rhin, Colmar,

1865, in-8°, p. 220 et suiv.

3. Garnerin au Comité de Salut Public. Strasbourg, 24 messidor (Arch. nat.,

AFu 136, plaquette 1056).
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naire, analogue à celle qui avait fonctionné sous Hêrault-

Séchelles. Dans les considérants de l'arrêté, que signèrent Hentz

et Goujon, on reconnaît les idées et le style de l'agent du Comité

de Salut Public 1
.

Landau, 2^ messidor an II.

Les représentants du peuple envoyés près les armées du Rhin et

de la Moselle,

Instruits que l'esprit de contre-révolution domine dans les dépar-

tements du Haut et Bas-Rhin et dans la partie allemande de ceux des

Vosges et du Mont-Terrible; que les assignats y sont dépréciés au

point que 4 00 livres n'en valent que 45 en numéraire; qu'on y vend

hautement à deux prix; que l'armée de la République y est traitée

avec aussi peu d'égards que si elle était une armée ennemie; que plu-

sieurs habitants, particulièrement ceux des campagnes, préfèrent

donner leurs fruits et leurs légumes à des bestiaux, ou les laisser

dépérir, à les vendre aux défenseurs de la patrie pour des assignats
;

que cet état de choses a son principe dans l'ignorance où les riches

et les égoïstes, qui, jusqu'ici, se sont emparés de la Révolution, ont

laissé le peuple; dans la lâcheté et la faiblesse des fonctionnaires

publics, que l'on a inutilement renouvelés et qu'il faut prendre hors

du pays; dans la protection ouverte donnée aux conspirateurs, aux

agioteurs, aux fanatiques et surtout à cette classe d'hommes para-

sites qui n'ont jamais cultivé la terre et qui n'exercent d'autre pro-

fession que d'être les vils instruments des riches qui, du pays

ennemi, voisin de la France, trafiquent le numéraire et la contre-

révolution 2
;

Et voulant suppléer à la nullité complète des autorités constituées

relativement aux mesures révolutionnaires -,

Arrêtent ce qui suit comme mesure de salut public :

Art. I
er

. — Il sera fait dans les départements dépendants de l'ar-

mée du Rhin une recherche exacte de tous les conspirateurs, des

contre-révolutionnaires et des gens suspects, et notamment de ceux

qui, par quelque moyen que ce soit, déprécient les assignats, qui

vendent à deux prix, dont l'un en numéraire et l'autre en assignats.

t. Arch. nat.. AFn 135, plaquette 1044. Analysé dans Aulard, Recueil, t. XV.

p. 370.

2. Il s'agit ici des Juifs. Garnerin, qui comprend si mal et déteste si fort les

Alsaciens, avait cependant adopté, sans en avoir les mêmes motifs, la haine

violente de quelques-uns d'entre eux contre les Juifs. Les représentants n'ont

pas voulu les désigner expressément, sans doute pour éviter le reproche de

fanatisme.
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qui font le commerce d'argent, qui gardent les denrées de première

nécessité dont ils font habituellement commerce, qui ne les vendent

qu'à un prix excessif en assignats; de ceux qui séduisent le peuple

par fanatisme et le poussent à la révolte et au mécontentement contre

la République.

Art. 2. — Tous les prévenus des délits ci-dessus seront sur-le-

champ mis en arrestation; le procès-verbal qui constatera leurs

délits sera dans le jour envoyé aux représentants du peuple près

l'armée du Rhin et au Comité de sûreté générale. Les représentants

du peuple enverront les contre-révolutionnaires au tribunal révolu-

tionnaire et feront mettre les autres en arrestation comme gens

suspects.

Art. 3. — Pour l'exécution des dispositions ci-dessus, il sera établi

une commission composée de trois membres. Ces trois membres sont

les citoyens :

Ghasseloup, adjudant général à l'armée de Moselle-,

Mayran, officier municipal de Belfort;

James, ci-devant employé dans les transports et convois mili-

taires.

Art. 4. — Cette commission sera ambulante. Elle dressera les

procès-verbaux soit sur les lieux mêmes, soit ailleurs, sur des rap-

ports de témoins; elle est autorisée à requérir la force publique pour

la mise en arrestation des prévenus.

Art. 5. — La commission n'exercera pas ses fonctions dans la

commune de Strasbourg, où le zèle et le patriotisme de la plupart

des fonctionnaires publics sont satisfaisants. Elle leur dénoncera

les délits qui pourront être à sa connaissance, et les autorités consti-

tuées prendront les mesures nécessitées par lesdites dénonciations en

conséquence du présent arrêté. Elles en rendront compte aux repré-

sentants du peuple.

Art. 6. — La commission n'existera que jusqu'à ce que les auto-

rités constituées aient été renouvelées dans les départements ci-des-

sus mentionnés ou que le gouvernement révolutionnaire y ait la

vigueur nécessaire.

Art. 7. — Le présent arrêté sera traduit en allemand, imprimé

dans les deux langues et envoyé aux départements du Haut et du

Bas-Rhin, du Mont-Terrible et des Vosges, où il sera publié et affi-

ché dans toutes les communes.
Hextz. Gooto\.

Garnerin rapporta triomphalement cet arrêté à Colmar. Sa

publication produisit peut-être sur les contre-révolutionnaires
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l'effet de terreur qu'on en attendait; mais à l'égard des patriotes

et des républicains, elle eut un résultat auquel ni Garnerin ni les

représentants endoctrinés par lui ne paraissent s'être attendus.

Le reproche qu'ils faisaient aux populations des départements

du Rhin d'avoir accueilli l'armée française comme une armée

ennemie était aussi injuste qu'injurieux pour le patriotisme tou-

jours ardent et dévoué des Alsaciens. Il piqua au vif les membres
de la Société populaire de Colmar, qui rédigèrent une protesta-

tion indignée à l'adresse du Comité de Salut Public. Garnerin

était présent à la séance; il prit des notes, et, en rentrant chez

lui, s'empressa d'écrire aux représentants pour dénoncer les

coupables, « hommes d'autant plus dangereux, disait-il, qu'ils

ont des moyens qu'ils emploient à modérantiser 1 ». Hentz et

Goujon n'avaient dans les allégations de Garnerin qu'une con-

fiance médiocre. Ils décidèrent d'aller se rendre compte de tout

par eux-mêmes et partirent de Landau le 30 messidor 2
. Leur

tournée dura quatre jours. Ils poussèrent jusqu'à Porentruy et

revinrent à Strasbourg le 4 thermidor. Ils avaient constaté par-

tout le discrédit des assignats. Pour y remédier, l'administration

du département du Haut-Rhin demandait l'interdiction absolue

des échanges en argent et même la confiscation du numéraire 3
.

Goujon et Hentz n'osèrent pas aller jusque-là. Ils se contentèrent

de remettre en vigueur un arrêté de Baudot et Foussedoire du

6 ventôse, approuvé le 22 prairial par le Comité de Salut Public,

et qui prescrivait l'échange obligatoire, dans le département du
Haut-Rhin, de cinq millions en assignats contre pareille somme
en numéraire. Le 4 thermidor, ils en firent autant pour le dépar-

tement du Bas-Rhin 4
. Ils comptaient renouveler plusieurs fois

cette mesure 3
,
qu'il fut du reste radicalement impossible d'exécu-

ter 6
. Garnerin lui-même ne voulut pas s'en charger 7

.

1. Arch. nat., AFu 136, plaquette 1056 (brouillons et notes de Garnerin) ; Véron-

Réville, op. cit., p. 229.

2. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, 30 messidor (Aulard, Recueil,

t. XV, p. 275).

3. Les administrateurs du Haut-Rhin au Comité de Salut Public. 6 messidor
(Arch. nat., AFu 136, plaquette 1054).

4. Arch. nat., AFu 135, plaquette 1044.

5. Goujon et Hentz au Comité de Salut Public, Strasbourg, A thermidor
(Aulard, Recueil, t. XV, p. 370).

6. Compte-rendu de Hentz à la Convention sur les dépenses de sa mission.

Paris, Irapr. nat., an III (Bibl. nat., Le3» 171).

7. Garnerin au Comité de Salut Public, Colmar, 6 thermidor an II (Arch.
nat., AF» 136, plaquette 1056).
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Les deux représentants avaient aussi constaté dans leur

voyage, avec autant d'indignation et peut-être plus d'ètonnement,

la puissance invincible du clergé dans la Haute-Alsace. Presque

partout, les prêtres émigrés ou déportés revenaient dans leurs

anciennes paroisses, y célébraient les offices et prêchaient contre

la Révolution. A la première alerte, ils se cachaient dans la cam-

pagne ou repassaient le Rhin. « La superstition est telle, écri-

vaient Goujon et Hentz au Comité, que les messes se disent hau-

tement, que les prêtres se promènent insolemment et en costume,

qu'ils chôment et font chômer, non seulement les dimanches,

mais encore toutes les fêtes des anciens calendriers et font

perdre un tiers du temps de l'année au peuple, qui néglige ses

terres et ses récoltes 1
. » La présence même des plus redoutés

conventionnels n'intimidait pas le clergé alsacien. Le 3 thermi-

dor, à Hirsingen, près d'Altkirch, avait lieu le pèlerinage

annuel de Saint-Honoré. A cette occasion, plusieurs curés réfrac-

taires reparurent dans le village, que les représentants avaient

traversé la veille, et l'un d'eux prononça, pendant les vêpres,

un sermon violent contre le gouvernement révolutionnaire et la

Convention. Le soir, après un bon dîner chez le curé du lieu, on

se rendit en foule à la Kilbe, où les jeunes gens dansaient sur la

place, on chanta quelques refrains d'émigrés, comme il en courait

partout en Alsace, et l'on finit par aller abattre un arbre de la

liberté que les patriotes avaient planté le matin même-'.

En apprenant ces détails, Hentz et Goujon furent saisis d'une

violente colère : elle se manifeste avec évidence dans les considé-

rants de l'arrêté qu'ils prirent aussitôt rentrés à Strasbourg 3
.

Au nom du peuple français.

Strasbourg, le 4 thermidor an II.

Les représentants du peuple envoyés près les armées du Rhin et

de la Moselle,

Instruits par leurs propres yeux de Tétat déplorable où se trouve

l'esprit public dans les départements des Haut et Bas-Rhin et du

1. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, Strasbourg, 4 thermidor

Aulard, Recueil, t. XV, p. 369).

2. Véron-Réville, op. cit., p. 221-222. Arch. de la Haute-Alsace à Colmar,

L 114 et 115.

3. M. Aulard {Recueil, t. XV, p. 370) dit par erreur que cet arrêté manque

aux Archives nationales. 11 est dans AF>< 135, plaquette 1044.



LE CONVENTIONNEL GOUJON. f» i

Mont-Terrible; que là, et notamment dans ces deux derniers dépar-

tements, les prêtres exercent un empire révoltant, tiennent les

citoyens dans une oisiveté scandaleuse pendant plusieurs jours des

décades, sous prétexte du culte religieux, tandis que la terre

demande des bras, tandis qu'une riche moisson reste sur le sol et

qu'on voit se prolonger une disette qui aurait déjà dû finir et dont

les défenseurs de la patrie souffrent encore, qu'ils profitent de cette

oisiveté qu'ils commandent pour prêcher la révolte, corrompre les

mœurs et exciter le désordre;

Que l'ignorance et la superstition sont telles dans ce département

que le peuple est toujours sous le despotisme et méconnaît la Révo-

lution, que ceux qui se sont emparés de sa confiance se gardent bien

de lui faire connaître et aimer
;

Que l'impudence des prêtres est portée à un si haut point que,

dans une commune du district cl'Altkirch, plusieurs d'entre eux ont

provoqué un rassemblement de superstitieux à l'occasion d'un pèleri-

nage, qu'ils ont péroré le peuple pendant l'exercice de leur culte de

manière à le porter à la révolte contre le gouvernement; qu'ensuite

ils se sont livrés à des orgies qui se sont prolongées en avant dans

la nuit, pendant que des hommes trompés par eux dansaient aux

sons des chansons contre-révolutionnaires et allaient avec eux bri-

ser l'arbre de la liberté, avec des imprécations contre le gouverne-

ment républicain;

Qu'il est prouvé par une foule de renseignements que lès prêtres

conspirent contre la patrie;

Qu'à Rouffach on a saisi les pièces et les ramifications de leurs

complots criminels, que leurs vils asservissements devant les riches

du pays dont ils sont les esclaves, a cause de l'argent qu'ils en

reçoivent, les portent à favoriser la sortie du numéraire, à colporter

la correspondance qui subsiste entre les émigrés et les aristocrates

de l'intérieur sur une frontière où les malveillants abondent;

Qu'ils séduisent les femmes et corrompent les mœurs
;

qu'ils

machinent en secret la contre-révolution, qu'ils ont tous dans

le cœur, même quand ils parlent de leur attachement aux lois, lan-

gage équivoque dans leur bouche
;

Que les résultats de leurs manœuvres dans ces deux départements

est une ignorance totale des lois de la liberté , le mépris de la monnaie

républicaine porté à un tel degré que les propriétaires, dans quelques

endroits, préfèrent laisser périr les produits de la terre à en faire

l'échange contre cette monnaie et que les défenseurs de la patrie ne

peuvent obtenir les denrées nécessaires à leur subsistance s'ils

ne peuvent les payer avec le vil métal des monarchies;
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Que l'exportation des grains, sans cesse en activité, est déjà pré-

parée avec tant de soin qu'un cultivateur de la commune de Damma-

rie a bien eu l'audace, au milieu de ses riches moissons, d'annoncer,

en présence des représentants du peuple, que la récolte de cette

année, quelque abondante qu'elle parût, n'équivaudrait pas à celle de

l'année dernière, et que les gerbes sans nombre que Ton transpor-

tait ne donnaient point de grains;

[Qu'il règne] un dédain profond pour les signes de la liberté,

remplacés presque partout par des signes de ralliement de prêtres

conspirateurs, tandis que la hache est au pied de l'arbre sacré,

planté par les patriotes;

Qu'un autre résultat non moins funeste de ces prédications auda-

cieuses et fanatiques est un relâchement de l'esprit public, une habi-

tude de tous les désordres et un avilissement tel que les patriotes

qui s'en plaignent osent à peine élever la voix pour les arrêter, que

les administrateurs qui les voient s'ébranlent à peine pour y porter

remède, de sorte qu'il est prouvé que les prêtres conspirateurs

ne cessent de trahir la patrie en correspondant avec ses ennemis

rassemblés sur l'autre côté de la frontière, qu'ils appellent la guerre

et la mort sur les contrées qui les reçoivent, qu'ils veulent dévaster

les moissons qui les nourrissent, égorger ceux qui les souffrent,

conduire les ennemis de la liberté dans ses champs producteurs

et livrer au fer destructeur, à la guerre civile, à la mort ces mêmes

communes qui les accueillent aujourd'hui; les autorités constituées,

frappées d'une honteuse inertie, se contentant de blâmer froidement

ces désordres et n'osant ou ne voulant appesantir la hache vengeresse

des lois sur le méchant qui conspire contre la sûreté du peuple
;

Arrêtent ce qui suit, comme mesure de salut public :

Art. 4
er

. — La maison où se sont rassemblés les prêtres qui

ont arraché ou fait arracher l'arbre de la liberté dans la commune de

Hirsingen sera rasée sur-le-champ. L'église de cette commune

sera fermée; tous les objets du culte en seront enlevés; elle sera

désormais employée à des objets d'utilité publique; son clocher sera

détruit, son nom aboli. L'administration du Haut-Rhin proposera

dans le plus bref délai aux représentants du peuple sa réunion pro-

visoire à une autre commune. Les prêtres qui se sont portés à de tels

excès seront traduits au tribunal révolutionnaire; les maires et offi-

ciers municipaux qui les ont soufferts seront arrêtés et détenus

comme suspects.

Art. 2. — Tous les prêtres des trois départements ci-dessus dési-

gnés seront sur-le-champ mis en arrestation et conduits à la citadelle

de Besançon, où ils seront enfermés et traités comme suspects.
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Art. 3. — Le nommé Bruyard, cultivateur de la commune de

Dammarie, qui, en présence des représentants du peuple soussi-

gnés, a cherché à répandre l'inquiétude sur la récolte de cette année,

sera mis en état d'arrestation comme suspect.

Dièche, général de division, commandant à Strasbourg, est chargé

de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera imprimé, affiché et publié dans les deux

langues, dans toutes les communes des trois départements ci-dessus

désignés.
Goujon. Hentz.

Le même jour, quelques moments après avoir signé cet arrêté

de terreur, Goujon écrivait à sa femme sur le ton de la plus vive

et de la plus délicate tendresse. Contraste singulier, fréquent

chez les révolutionnaires les plus implacables, et qui montre bien

à quel point la fièvre du danger et l'ardeur de la lutte pouvait

exaspérer les passions et les haines dans l'âme la moins cruelle

et la plus « sensible » qui fût.

Le général Dièche exécuta strictement la mission dont il était

chargé. Il fit raser la maison curiale d'Hirsingen, employant à

cette besogne les « muscadins d'Altkirch et des environs », démo-

lit le clocher et fit remettre en place l'arbre de la liberté, avec

toute la pompe d'une cérémonie expiatoire 1
. Deux cent cinquante

prêtres catholiques, huit pasteurs luthériens et six rabbins israë-

lites furent arrêtés et transférés sous escorte à la citadelle de

Besançon. Le général Charles Hesse, ci-devant prince souverain

du Saint-Empire et commandant de la forteresse, les fit traiter

avec beaucoup de rigueur.

Dans le même temps, la Commission révolutionnaire s'organi-

sait. Mayran, Chasseloup et James arrivèrent à Colmar au début

de thermidor. Leur premier soin dut être de réprimer les révol-

tants excès de quelques fanatiques du parti révolutionnaire

avancé. Un officier de santé de Colmar avait obtenu, sous pré-

texte d'études anatomiques, qu'on lui abandonnât le corps d'un

guillotiné, sur lequel il avait prélevé de quoi se faire faire une

culotte en « peau d'aristocrate ». Par un arrêté du 5 thermidor,

dont les considérants flétrirent en termes indignés cet « acte

d'infamie », la Commission ordonna l'emprisonnement du cou-

t. Véron-Réville, op. cit., p. 223. Hentz, Goujon et Bourbotte au Comité de

Salut Public. Thionville, 16 thermidor an II (Aulard, Recueil, t. XV, p. 666).
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pable et de ses deux complices, un chamoiseur et un tailleur. Ils

restèrent détenus jusqu'à l'amnistie du 4 brumaire an IV 1
. Le

7 thermidor, les trois commissaires partirent pour le Sundgau
;

ils visitèrent Bernwiller, Cernay, Thann, Hirsingen, Altkirch,

Guebwiller, etc. De nombreuses arrestations furent ordonnées.

A Hirsingen, ils destituèrent et firent arrêter le juge de paix

Hœgy, qui avait mis trop peu d'énergie à punir l'attentat du

3 thermidor. Le 20, ils rentrèrent à Colmar et firent emprison-

ner encore deux habitants notables, Dubois l'aîné et Chauffour

le jeune, qui avaient refusé les fonctions de jurés du tribunal

révolutionnaire. Mais le lendemain 21, le département signifiait

à la Commission un arrêté du Comité de Salut Public en date

du 15, qui la déclarait supprimée et cassait toutes les décisions

qu'elle avait prises depuis son installation 2
. Dès le 18 thermidor,

Foussedoire était renvoyé en Alsace avec pleins pouvoirs du

Comité. La mission de Hentz et Goujon se trouvait désormais

restreinte à la surveillance et à la direction des armées 3
.

De Strasbourg, les deux représentants s'étaient rendus à Kai-

serslautern pour préparer un nouveau plan d'opérations. Il leur

restait, avant la fin de la campagne, à exécuter un point très

précis des instructions du Comité de Salut Public. « Il faut voir,

leur écrivait Carnot dès le 23 messidor 4
, si, en réunissant tout

ce qui peut être disponible des deux armées du Rhin et de la

Moselle, on pourrait faire un coup de main sur Trêves. Vous

allez recevoir un renfort de 150,000 hommes, venant de l'armée

de l'Ouest, conduits par Bourbotte... Trêves doit être remplie

d'approvisionnements de tout genre ; elle le sera encore plus après

la moisson, qui sera faite lors de l'arrivée des 150,000 hommes. .

.

Ramenez des subsistances, des armes, des effets propres à la

consommation de nos armées; arrachez aux ennemis toutes leurs

1. Arch. de la Haute-Alsace, L 116, et Véron-Réville, op. cit., p. 229.

2. Véroo-Réville, op. cit., p. 231. L'arrêté du Comité de Salut Public, daté

du 15 thermidor à la minute, qui est de la main de Collot d'Herbois, ne figure

qu a la date du 16 dans le registre du Comité (Arch. nat., AFu* 59) et dans le

Recueil de M. Aulard (t. XV, p. 631).

3. Arrêté du Comité de Salut Public du 18 thermidor (Aulard, Recueil, t. XV,

p. 667).

4. Le Comité de Salut Public aux représentants aux armées de la Moselle

et du Rhin, 23 messidor an II (Aulard, Recueil, t. XV, p. 85). La minute est

de la main de Carnot.
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ressources, tous les moyens d'exister. C'est un grand malheur

que la nécessité de ravager, mais encore vaut-il mieux porter la

destruction ailleurs que de la souffrir en son propre territoire. »

Et, le 25 messidor, il revenait à la charge 1
: « Peut-être l'en-

nemi compte-t-il sur les magasins de Trêves pour sa subsistance.

Il ne serait pas maladroit de les lui souffler avant qu'il arrive.

Voyez donc si un coup de main pourrait vous rendre maîtres de

cette place, et dans ce cas tentez-le avec toute la rapidité et tout

le secret possibles, et faites passer sur-le-champ tous les maga-

sins sur vos derrières. » De Spire, le 27 messidor, Hentz répon-

dit : « Moreaux n'a que de 25 à 30,000 hommes. C'est égal,

avec ce que conduit Bourbotte, nous saboulerons l'ennemi 2
. » Et

en effet Goujon et lui s'y disposèrent. A Kaiserslautern, le

6 thermidor, les généraux en chef et les représentants tinrent un

conseil de guerre. On décida de rassembler 40,000 hommes d'in-

fanterie sur la Sarre et la Moselle. La moitié marcherait sur

Trêves en deux colonnes. L'autre moitié ferait flanc-garde sur la

gauche contre toute attaque venant de Luxembourg. L'armée du

Rhin, pendant ce temps, menacerait la tête du pont de Mann-

heim 3
. Goujon se rendit à Landau pour chercher des renforts qu'il

devait conduire à Thionville. Hentz partit pour Metz, allant

au-devant de Bourbotte. Il voulait en même temps organiser un

mouvement dans Luxembourg, pour immobiliser la garnison 4
.

En arrivant à Pirmasens le lendemain, il reçut du général

Moreaux l'avis que le bourg de Kusel, dans l'électorat de Trêves,

contenait une fabrique de faux assignats. Kusel, ajoutait le géné-

ral, n'était occupé que par quelques patrouilles ennemies; il ne

pouvait du reste servir à rien, qu'à gêner les opérations. Hentz

n'avait pas à craindre cette fois les hésitations de son collègue 5
;

il résolut de faire un exemple et donna l'ordre au général

Pveneauld d'incendier Kusel après avoir enlevé les bestiaux et les

1. Le même aux mêmes, 25 messidor (Aulard, Recueil, t. XV, p. 142).

2. Hentz au Comité de Salut Public, Spire, 27 messidor (Aulard, Recueil,

t. XV, p. 206).

3. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, 6 thermidor (Aulard, Recueil.

t. XV, p. 413).

4. Hentz et Goujon au Comité de Salut Public, 6 thermidor (Aulard, Ibid.).

5. Goujon était à Landau, où il signa, le 9 thermidor, un arrêté pour presser

la rentrée des grains et farines réquisitionnés en Alsace (Arch. nat., AFn245,

plaquette 2096).

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 5
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vivres et fait sortir les habitants '
. Le lendemain soir, il ne restait

rien de cette malheureuse bourgade 2
.

Goujon ne fut de retour à Thionville que le 15 thermidor.

Hentz et Bourbotte venaient d'y arriver avec les 16,000 hommes

de l'armée de l'Ouest, sous les ordres des généraux Vincent et

Colla ud. Ils communiquèrent à leur collègue une lettre du Comité

de Salut Public et une proclamation annonçant la « conspiration

du tyran Robespierre » et 1' « heureuse révolution du 9 thermi-

dor ». Ces deux documents furent mis à l'ordre de l'armée, et les

trois représentants répondirent au Comité, par la plume de Gou-

jon 3
: « Que tous les traîtres tombent! Que tous les tyrans soient

anéantis! C'est, n'en doutez pas, le vœu unanime de tous ceux

qui versent ici leur sang pour la patrie. Ce sang ne coule pas

pour quelques conspirateurs, mais pour la liberté, pour l'égalité,

pour la République indestructible. Périsse quiconque voudra usur-

per la puissance qui n'appartient qu'au peuple! Périsse quiconque

voudra s'élever au-dessus du niveau de l'égalité! C'est ainsi que

nous votons avec vous; c'est ainsi que voteront les armées triom-

phantes. Tant de héros morts pour la patrie n'auront pas cet

affront, que la terre qu"ils ont affranchie parleur courage retombe

sous la verge d'un maître. »

1. Hentz au Comité de Salut Public. Pirmasens, 7 thermidor (Aulard,

Recueil, t. XV, p. 432). Arrêté du même jour (en allemand et en français), aux

Arcli. hist. de la Guerre. Armées du Rhin et de la Moselle. Les habitants écri-

virent à la Convention et prouvèrent que les faux assignats qu'on avait trouvés

entre les mains de leurs compatriotes prisonniers à Metz venaient, non d'une

fabrique clandestine, mais des vivandiers de l'armée française, qui les ven-

daient pour authentiques. Le 16 germinal an III, Merlin de Thionville dénonça

Hentz pour l'incendie de Kusel et obtint le décret d'arrestation contre lui

(Arch. hist. de la Guerre. Ibid., 27 thermidor an 11; Moniteur, réimpr.,

t. XXIV, p. 151-155).

2. Rapport du général Reneauld, 8 thermidor (Arch. hist. de la Guerre,

Armées du Rhin et de la Moselle).

3. Hentz, Bourbotte et Goujon au Comité de Salut Public, Thionville,

13 thermidor (Aulard, Recueil, t. XV, p. 575).

Bourbotte (Pierre), né le 5 juin 1763 à Levault (Yonne), administrateur du

département et député de l'Yonne à la Convention. Envoyé en 1793 en Vendée,

il avait eu un cheval tué sous lui à Saumur. Il recueillit un enfant vendéen

sur le champ de bataille de Savenay, l'adopta et lui donna le prénom de Scé-

vola. Le 12 prairial an II (Aulard, Recueil, t. XIV, p. 44), Carnot l'avait dési-

gné pour conduire les renforts à l'armée du Rhin. Nous le retrouverons au

I
e' prairial an III.
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Dès le lendemain, sans souci de la réaction qui devait fatale-

ment suivre la chute de Robespierre et qui n'épargnerait aucun

d'eux, Goujon, Hentz et Bourbotte prirent leurs dispositions pour

marcher à l'ennemi. Un Conseil de guerre s'assembla pour régler

les ordres de mouvement '
. Quatre jours furent employés à vérifier

et renouveler l'armement, à encadrer et à pourvoir d'artillerie les

troupes qu'avait amenées Bourbotte. On forma cinq divisions,

réparties en trois colonnes. Celle de l'Est, aux ordres de Reneauld,

devait suivre la rive droite de la Sarre. Celle du Centre (division

Desbureaux) s'avancerait entre Sarre et Moselle. Enfin à l'ouest

le général Ambert, avec les trois divisions Collaud, Vincent et

Taponier, marcherait à gauche de la Moselle, couvert à quelque

distance dans la direction de Luxembourg par une brigade déta-

chée en flanc-garde. Le mouvement commença dans la nuit du

17 au 18 thermidor-. Au dernier moment, sur un avis alarmant

du général Michaud 3
, on eut peur que l'ennemi, averti de l'en-

treprise contre Trêves, n'en profitât pour tomber en force sur le

corps de Desaix, qui demeurait affaibli et isolé en avant de Spire.

Goujon fut expédié en toute hâte pour s'assurer qu'il n'en était

rien 4
.

Le 19, l'armée était parvenue sans obstacle à Sarrelouis. Hentz

et Bourbotte faisaient enlever les récoltes au fur et à mesure

qu'on avançait 5
. Le 20, les troupes républicaines rencontrèrent

quelque résistance de la part de l'ennemi. Ambert dut forcer le

1. Hentz, Bourbotte et Goujon au Comité de Salut Public, Thionville, 13 ther-

midor (Aulard, Recueil, t. XV, p. 574).

2. Rapport de Moreaux au Comité de Salut Public, Trêves, 30 thermidor.

Ordre de marche du 17 thermidor. Moreaux au Comité de Salut Public, Thion-

ville, 17 thermidor (Arch. hist. de la Guerre, Armées du Rhin et de la Moselle;

Relation du général Ambert, imprimée par Gouvion Saint-Cyr, Mém. cit.,

t. II, p. 367 et suiv.).

3. Micbaud avait reçu de Bâcher, secrétaire de l'ambassade française à Bâle

et chef d'un service de renseignements très bien organisé, l'avis que les

Autrichiens s'apprêtaient à passer le Rhin entre Seltz et Lauterbourg. Il en

avertit les représentants par une lettre du 16 thermidor, en les invitant à

venir eux-mêmes à son quartier général de Neustadt (Michaud au Comité de

Salut Public, 16 thermidor. Arch. hist. de la Guerre, Armées du Rhin et de la

Moselle).

4. Hentz, Goujon et Bourbotte au Comité de Salut Public, Thionville,

17 thermidor (Aulard, Recueil, t. XV, p. 666).

5. Hentz au Comité de Salut Public, Sarrelibre (Sarrelouis), 20 thermidor

^Aulard, Recueil, t. XV, p. 752).
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passage de la Sauer, grossie par les pluies, et Reneauld fit enle-

ver à la baïonnette la hauteur fortifiée de Pellingen. Au centre,

l'ennemi se retira sur Consaarbrùck, sans attendre l'attaque de

Desbureaux. Le 21, l'armée française enlevait les ponts de la

Moselle, et, à 3 heures de l'après-midi, Bourbotte et Moreaux

entraient dans Trêves, avec des têtes de colonne de la division

Taponier. Ils constatèrent sans regret que « les émigrés, les

prêtres, les moines, les religieuses et tous les gros messieurs »

avaient filé sur Coblenz. Les échevins et le bourgmestre en grand

costume vinrent protester « qu'ils étaient bien aises de voir les

Français » et leur offrir les clefs de la ville, que les représentants

envoyèrent au Comité de Salut Public. Bourbotte fit occuper les

magasins à blé, dresser inventaire de toutes choses, et médita les

bases d'une contribution militaire : « Je pense, écrivit-il au

Comité, que trois à quatre millions en numéraire, dans un pays

riche et abondant, pourront dans quarante-huit heures être payés

à la République facilement. C'est agir modérément sans doute 1
. »

Il fermait sa lettre quand Goujon arriva de l'armée du Rhin 2
.

Tout était tranquille devant Mannheim. L'ennemi ne savait rien

et n'avait pas bougé de ses cantonnements.

Au même moment, Hentz, resté en arrière à Sierck, recevait

du Comité de Salut Public l'avis de son rappel. Le lendemain

même, il partait pour Paris 3
.

Bourbotte et Goujon, demeurés seuls à Trêves, s'occupèrent

d'administrer provisoirement le pays conquis et d'en inventorier

les richesses. « Nous avons trouvé, écrivait Goujon au Comité,

trente pièces de canon de bronze très jolies, des magasins consi-

dérables de grains de toute espèce et des fourrages en quantité,

24,000 cartouches, deux milliers de poudre, et toutes les armes

dont presque chaque habitant était fourni. Plusieurs émigrés vont

ajoutera ces présents faits à la République par les braves soldats

de Monsieur François l'héritage, de leur nouveau mobilier dans

cette contrée... A voir Trêves, on dirait que le trône du despo-

tisme sacerdotal y a été fixé, par la multiplicité des couvents et

1. Bourbotte au Comité de Salut Public, Trêves, 21 thermidor (Aulard,

Recueil, t. XV, p. 776).

2. Ibid., en post-scriplum.

3. Hentz au Comité de Salut Public, Sierck, 21 thermidor (Aulard, Recueil,

t. XV, p. 776).
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des églises de toute espèce qui y existent. Ces saintes habitations,

fondées sur les principes de la charité, ne se refuseront pas sans

doute à partager avec la République une partie de leurs abon-

dantes provisions, et nous ne serions pas étonnés d'apprendre au

premier instant l'émigration de tous les saints de constitution

argentine qui peuvent encore exister dans chacun de ces établis-

sements... La République pourra, suivant un premier aperçu,

tirer de l'Électorat, tant en argent qu'en denrées, à peu près un

milliard 1
. »

Tout ce qui appartenait à l'Électeur et à ceux qui l'avaient

suivi dans sa fuite fut déclaré propriété française et confisqué.

La perception des impôts et de l'arriéré dut continuer au profit

de la République. Pour éviter les pilleries, les troupes bivoua-

quèrent sur les hauteurs qui entouraient Trêves; on ne permit

l'entrée de la ville qu'aux détachements de police indispensables 2
.

Le 2 fructidor, un ordre général transmit aux troupes les félici-

tations du Comité de Salut Public et le décret de la Convention

que les armées du Rhin et de la Moselle avaient, une fois de plus,

bien mérité de la patrie. En récompense de leur courage, les

« braves guerriers » reçurent double ration de riz, et le soir,

après cette bombance, on chanta dans les bivouacs « les airs

chéris des républicains 3 ».

Les représentants ne s'attardèrent pas au spectacle de ces

réjouissances toutes Spartiates. Le 2 au soir, ils quittaient Trêves

avec le général Moreaux, se rendant à Bitche, où ils avaient

convoqué Michaud pour arrêter un nouveau plan d'action. Le

Conseil eut lieu le 4 fructidor. On décida de concentrer autour de

Neustadt un corps de 60,000 hommes, pris par moitié dans les

deux armées. Ce corps avancerait en deux colonnes de Franken-

thal sur Sobernheim et Kreuznach, en balayant tout le pays entre

le Rhin et Nahe. De là, l'on pousserait au besoin jusqu'à Mayence.

A l'extrême gauche, 12,000 hommes resteraient au blocus de

1. Goujon et Bourbotte au Comité de Salut Public, Trêves, 25 thermidor.

Minute de la main de Goujon, qui avait d'abord écrit deux milliards (Arch.

hist. de la Guerre, Armées du Rhin et de la Moselle).

2. Arrêtés de Goujon et Bourbotte, Trêves, 24, 26 et 27 thermidor (Arch.

hist. de la Guerre, Ibid.).

3. Ordre général du 2 fructidor, Trêves (Arch. hist. de la Guerre, Armées du

Rhin et de la Moselle).
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Luxembourg; 12,000 garderaient Trêves; 12,000 autres sur la

droite occuperaient les défenseurs de Mannheim. Michaud comp-

tait même essayer d'enlever par surprise la tête du pont de cette

ville 1
. Le point faible était l'aile gauche. La garnison prussienne

de Luxembourg était de 15,000 hommes. On n'avait pu, faute de

cavalerie, réaliser qu'un blocus imparfait. Si l'ennemi recevait

des renforts de ce côté, l'aile gauche de l'armée de la Moselle

pouvait être aisément débordée et prise à revers. On décida donc

d'avertir le général Jourdan, qui commandait l'armée de Sambre-

et-Meuse récemment formée, et d'attendre l'avis de ses disposi-

tions pour commencer l'attaque générale 2
. Pour veiller aux pré-

paratifs, les représentants se séparèrent. Bourbotte partit pour

Trêves. Goujon, accompagné de Michaud, se mit en route pour

Neustadt. En s'arrêtant, le 6 fructidor, à Landau, pour s'en-

tendre avec son collègue Rougemont, il fut rejoint par un cour-

rier du Comité de Salut Public qui lui remit son ordre de rappel.

Il ne prit que le temps d'aller toucher des fonds chez le payeur et

se mit en route le soir même avec Tissot. Le 10 fructidor, il était

à Paris et rendait compte, au bureau des mandats de la Conven-

tion, de la dépense qu'il avait faite : 2,231 livres 15 sols depuis

le 5 messidor, plus 4,216 livres pour frais de poste et 300 livres

versées à Hentz 3
. Tel était le « luxe asiatique » de ces missions

de l'an II, dont on parla plus tard, avec des indignations de

commande, à la tribune de la Convention 4
.

R. Guyot et F. Thénard.

(Sera continué.)

1. Michaud au Comité de Salut Public. Neustadt, 7 fructidor. Plan d'opéra-

tions, Bitche, 4 fructidor (Arch. bist. de la Guerre, Armées du Bhin et de lu

Moselle).

2. Bourbotte au Comité de Salut Public, Trêves, Kl fructidor (Arch. hist. de

la Guerre, Ibid.).

3. Compte-rendu de Goujon à la Convention, déjà cité.

'i. A propos de la correspondance deLemaître. Cf. Moniteur, réimpr.. t. XXVI,

p. 240.



MÉLANGES ET DOCUMENTS

LES LETTRES D'ACHILLE MURAT.

Achille Murât, fils aîné du roi de Naples (1801-1847), vécut après

181 5 interné en Autriche, avec sa mère Caroline, devenue la comtesse

de Lipona. En 1822, les puissances européennes l'autorisèrent à pas-

ser en Amérique, moyennant l'engagement pris par lui de ne jamais

revenir en Europe; il ne se crut nullement lié par une promesse qui

n'avait pas été libre, et, en 1823, on le vit débarquer à Liverpool,

manifestant l'intention d'aller seconder les libéraux espagnols et por-

tugais'. Leur défaite le fit retourner en Amérique, où il gagna sa vie

comme avocat, fonda en Floride une plantation appelée par lui

Lipona et finit par épouser une parente de Washington. Lafayette,

lors de son voyage triomphal aux États-Unis en 1824-1825, fit la

connaissance du jeune Murât et le reçut fort bien. A la nouvelle de

la révolution de 1830, Achille Murât vint encore une fois en Angle-

terre. Quelques auteurs ont déjà raconté qu'il essaya pendant ce

voyage d'organiser une légion étrangère au service de la Belgique

devenue indépendante 2
. Mais un document nouveau nous renseigne

d'une façon bien plus complète sur ce second séjour en Europe. Le

département des manuscrits de la Bibliothèque nationale vient d'ac-

quérir un volume du copie de lettres d'Achille Murât, se rapportant

aux années 1830 à 1835. Ces lettres nous font connaître les projets

politiques formés en 1 831 par le neveu de Napoléon et quelques-uns

des personnages avec lesquels il fut en relations; il y a là un épisode

curieux, totalement ignoré jusqu'ici, de l'histoire du bonapartisme.

Je vais analyser ce recueil, en citant in extenso quelques-uns des

passages les plus importants 3
.

1. Wertheimer, Die Verbannten des ersten Kaiserreichs, 1897, [>. 159. Dans

ses lettres, Achille Murât parle plusieurs fois de ce fait et de la protestation

remise par lui à Thibeaudau, avant son départ pour les États-Unis, contre

l'engagement qu'on lui imposait (à Mosbourg, 21 juillet 1831, etpassim).

2. Wertheimer, p. 171; Georges Bertin, Joseph Bonaparte en Amérique,

1893, p. 382.

3. Ces lettres (fonds français, nouvelles acquisitions, 20912) vont d'octobre
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I.

Ce voyage avait à la fois des raisons financières et des raisons

politiques. La famille du roi Joachim réclamai! depuis 48ib à la

France (de même qu'au roi des Deux-Siciles) des sommes considé-

rables. Napoléon, en -1808, avait pris au nouveau souverain ses pro-

priétés de Paris, moyennant une pension annuelle de 500,000 francs
;

assignée sur le million de rentes que l'empereur s'était réservé per-

sonnellement à Naples en 4806. Ce million fut confisqué par les

Bourbons de Sicile en 1 815 ; Caroline Murât demandait à la France

la restitution de ses domaines, puisque l'indemnité annuelle promise

en échange n'était plus payée. Louis XVIII et Charles X avaient fait

la sourde oreille, malgré l'appui donné par Metternich aux revendi-

cations de la comtesse de Lipona; son fils pensa que le nouveau gou-

vernement, qui exaltait Napoléon, qui avait parmi ses adhérents de

fidèles serviteurs de l'Empire, lui donnerait plus volontiers satisfac-

tion. Quelques amis de sa famille à Paris, surtout M. de Mercey et le

comte de Mosbourg, devaient appuyer ses demandes 1
.

Le but politique du voyage était plus important. Achille Murât,

persuadé comme tant d'autres que la révolution de juillet allait être

le signal du bouleversement général en Europe, croyait avoir un
grand rôle à jouer à Naples ou dans la Péninsule tout entière; quel

rôle au juste, il n'en savait rien encore, mais il voulait travailler à

la réalisation de l'idéal proposé par son père aux Italiens en 4 84 5,

c'est-à-dire à l'unité italienne. C'était donc un prétendant éventuel

au trône des Deux-Siciles ou d'Italie qui arrivait en Europe; mais ce

prétendant, qui vivait aux Étals-Unis depuis huit ans, qui était officiel-

lement citoyen américain, partageait l'admiration de Lafayette pour le

régime électif, pour la liberté illimitée de la grande république. De

là un curieux mélange d'aspirations contradictoires. Enfin Murât, né

en France, prenait un grand intérêt aux affaires de son pays d'ori-

gine, d'autant plus qu'il le considérait comme l'instrument indispen-

sable de la guerre destinée à chasser les Autrichiens de la Péninsule.

Voilà qui explique ses variations et les multiples projets formés par

lui pendant les deux années de son séjour en Europe.

1830 à novembre 1835. La plupart sont en français, d'autres en anglais ou en

italien. Plus de la moitié de ces copies sont de la main d'Achille Murât, qui a

également écrit le titre avec sa signature. Il y a une table alphabétique des

destinataires de ces lettres. Comme elles se succèdent dans l'ordre chrono-

logique, je me borne à indiquer les dates et non les pages.

1. Wertheimer, p. 157 et suiv. D'après une lettre d'Achille Mural à sa mère
':', mai 1834). les propriétés en question étaient l'Elysée, les Écuries d'Artois

et un château a Neuillv.



LES LETTRES d'âCHILLE MURAT. 73

Achille Murât parvient à Londres avec sa femme le 14 février

1831, après trente jours passés en mer, et trouve aussitôt bon

accueil chez sa cousine Christine, fille de Lucien Bonaparte, mariée,

en secondes noces à Lord Dudley Stuart. Elle et son mari le reçoivent

« comme un frère »; il voit chez elle « la première société de

Londres », des ministres, des ambassadeurs, le prince d'Orange'.

Aussitôt il s'occupe de ses demandes financières, cherche à obtenir

l'autorisation d'aller à Paris pour les faire valoir et tâche de réunir

des renseignements sur la capitulation signée à Naples en 1815;

enfin, supposant que le trésor français ne sera pas en état de lui

payer dix millions, il admet la possibilité de recevoir comme com-

pensation des terres en Algérie, « si on les donnait à bas prix et qu'il

y eût chance de spéculer 2
. »

En même temps il se met au courant de la politique. Les affaires

de France ne l'intéressent pas encore directement : avant son départ

d'Amérique, il avait conseillé à sa famille de soutenir Louis-Philippe

et désapprouvé la protestation de Joseph contre l'avènement de la

branche d'Orléans; arrivé à Londres, c'est l'Italie qui le passionne.

« Vous savez », écrit-il à Mosbourg (22 février 1831), « que, quoique

né en France et ayant toujours gardé l'attachement naturel pour ma

terre natale, politiquement je suis Italien. Vous savez aussi bien

que moi les obligations morales que j'ai contractées envers le parti

libéral de ce pays, obligations qui m'ont été léguées par mon père et

forment, pour ainsi dire, avec son nom son seul héritage. » Un sou-

lèvement vient d'éclater en Romagne; les deux fils de Louis Bona-

parte, l'ancien roi de Hollande, y ont pris part; le marquis Pepoli,

marié à Letizia, sœur d'Achille Murât, est membre du gouvernement

insurrectionnel. Murât écrit une longue lettre en italien à son beau-

frère, le 26 février 1831 : il veut travailler pour la cause italienne et

pour la liberté, dont l'Amérique lui a donné le goût; « si donc les

patriotes italiens veulent accomplir la réunion de l'Italie sous un

gouvernement aussi républicain que possible, ils peuvent compter

sur moi ». Ses ambitions personnelles n'existent pas : si l'Autriche

veut donner à l'Italie comme souverain le duc de Reichstadt, ou

même si le jeune roi de Naples se met à la tète du mouvement révo-

lutionnaire, il ne les combattra point. Craignant enfin d'être une

pomme de discorde, Murât prie Pepoli de lui dire franchement si les

Italiens désirent sa présence et comment ils l'accueilleront.

t. Lettre du 19 février 1831 à son frère Lucien Murât, qui était resté aux

États-Unis.

2. A sa mère, 23 mars 1831. Ailleurs il parle de faire avec ces terres

« une grande spéculation à la Beaumarchais » (à Mercey, 30 avril 1831).
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Cependant, quelques bonapartistes lui proposent déjà de se mêler

à la politique française, de travailler pour Napoléon II
;
parmi eux se

trouve le comte Cornaro, ancien aide de camp d'Eugène Beauhar-

nais. Murât lui répond, le 1
er mars : « Ayant cessé d'être Français

depuis près de vingt-deux ans (je parle politiquement), je ne crois

pas que j'aie le droit de me mêler des affaires intérieures de ce pays.

Ensuite, je ne vois pas très clairement que, si mon cousin devenait

empereur des Français, la cause de la liberté y gagnât beaucoup...

Si l'on pouvait conquérir Napoléon II, à la bonne heure. Mais s'il

doit être obtenu par un traité avec l'Autriche, je dirais : Timeo

Danaos donuque fcrentes, et je regarderais cela comme la fin de tout

espoir de liberté pour l'Italie. »

Murât écrit aussi le 6 mars au chef de la famille, au comte de

Survilliers (Joseph Bonaparte), resté en Amérique, pour lui trans-

mettre les renseignements, quelque peu suspects, qui arrivent de

Paris. « 11 y a en France certainement un parti en faveur de mon

cousin. 11 y en a même plusieurs. D'abord une petite bande d'en-

thousiastes qui le veulent à tout prix, sans conditions, et qui

regardent son élévation à l'Empire comme le but de toute révolution.

Ceux-ci sont très peu nombreux et tout aussi imprudents que le fau-

bourg Saint-Germain l'était sous l'empereur. Quelques personnes

sont à leur tête. Il y a ensuite un fort parti qui avait d'abord choisi

le duc d'Orléans ou du moins acquiescé à son élection, et qui main-

tenant, après l'avoir essayé, voyant sa conduite indécise, son atta-

chement aux autres souverains et aux autres (sic), désireraient le

renverser et mettraient volontiers mon cousin à sa place, pourvu

qu'ils fussent assurés qu'il donnerait les garanties libérales qu'on

demande et que le roi semble vouloir refuser, et qu'il s'appuyât sur

la révolution de juillet et non sur un droit héréditaire, sur l'élection

de 181 5 ou sur des traités. Ceux-ci voudraient l'élire et faire un pacte

avec lui. Ils peuvent éventuellement devenir les plus forts en France,

si le roi continue à ne pas vouloir faire la guerre. Car alors le parti

de la guerre, qui est le plus fort en France, se réunirait à eux.

Même le parti républicain s'y réunirait pour le moment dans la vue

de faire les conditions les plus démocratiques. Il n'est pas impossible

cependant qu'au renversement de ce gouvernement le parti républi-

cain se réunissant au parti de la guerre ne l'emporte. » Et Murât de

conclure par cette audacieuse affirmation que Louis-Philippe, « avant

quinze jours », sera renversé ou déclarera la guerre à l'Autriche.

Le jeune homme se passionne donc pour tous les bruits de conflit

ou de révolution qui arrivent quotidiennement à Londres. Aussi

reçoit-il fort mal les conseils de prudence que sa mère lui envoie de
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Trieste 1

. II lui rappelle qu'elle est sous la main de l'Autriche, mais

que, lui. il est libre. Une partie du corps diplomatique à Londres a

essayé de le faire renvoyer, mais il a un passeport de la secrétairerie

d'État de Washington, et le président de la République l'a recom-

mandé officiellement aux ministres plénipotentiaires des États-Unis.

« Je suis sorti du droit exceptionnel et rentré dans le droit commun.
Je suis parfaitement libre et indépendant de tous les gouvernements

de la terre, excepté du mien, avec lequel je suis au mieux... »

Ainsi, jusqu'à la fin de mars -1 831 , Achille Murât n'a pensé qu'à

ses demandes financières ou aux choses d'Italie. S'il se plaint de la

monarchie de juillet, c'est parce qu'elle ne commence pas la guerre

générale attendue par la Péninsule. Pour défendre ses intérêts privés,

il a envoyé à Paris son ami Paul de Malherbe, qui avait passé un an

avec lui en Amérique. Mais à Paris celui-ci voit des bonapartistes

qui lui parlent d'une entente conclue avec les républicains et

demandent qu'Achille Murât, le seul membre de la famille jeune,

prêt à l'action et libre de ses mouvements, se mette à la tête des

deux partis alliés. De qui venaient ces propositions? Quels person-

nages importants étaient engagés dans l'affaire? Quels républicains

avait-on consultés? Les lettres nous apportent peu de renseignements

précis là-dessus, et la suite montra que les promesses faites à Mal-

herbe ne reposaient pas sur un fondement bien solide. Une alliance

entre bonapartistes et républicains n'avait d'ailleurs à cette époque

rien de choquant : les deux partis avaient combattu ensemble contre

la Restauration; tous les deux reprochaient au gouvernement de

juillet de ne pas être assez démocrate au dedans ni assez belliqueux

au dehors; tous les deux unissaient dans une admiration commune
les victoires de la République et de l'Empire.

Paul de Malherbe transmit ces propositions à Murât, qui lui répon-

dit le 31 mars : « J'ai attentivement considéré l'offre qui m'est faite

et j'ai résolu de l'accepter. » Seulement, les personnes qui en ont

pris l'initiative doivent faire une double promesse : « D'abord que,

si elles concluent de traiter avec moi, elles cessent toute négociation

avec d'autres membres de ma famille, s'il y en avait de commencées.
Ensuite qu'en cas de réussite je ne sois pas éliminé par quelque pou-
voir que ce soit, avant d'avoir accompli l'objet proposé. Car si, après

avoir engagé mon honneur et compromis ma réputation dans une
affaire de ce genre, je pouvais m'attendre à voir un autre s'emparer
du pouvoir et défaire en un clin d'œil ce que j'aurais fait, je ne m'en
mêlerais certainement pas. Il faut que je sois assuré que je serai

soutenu dans l'opposition que je présenterais à celui des deux partis

1. A la comtesse de Lipona, 16 et 23 mars 1831.
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qui voudrait empiéter sur l'autre, car je crois que ce u"est que par

leur accord mutuel que quelque chose d'utile peut être effectué. »

Malherbe lui avait envoyé en même temps le projet de constitution

préparé par ses interlocuteurs, sur le modèle de celle de 1794. Murât

joint à sa réponse une note qui propose quelques modifications inspi-

rées par les idées américaines : tous les officiers municipaux et dépar-

tementaux seront élus (sauf les juges) par le peuple des régions qu'ils

administrent; on ne subventionnera plus aucun culte, mais on con-

servera des pensions viagères à une partie des prêtres actuels-, le

cumul des emplois sera interdit. Quant aux Chambres, celle des dépu-

tés serait élue par les citoyens payant un modeste cens de dix francs

de contributions directes, sans aucun cens d'éligibilité, et renouvelée

intégralement tous les deux ans; l'autre assemblée pourrait être élue

par les « conseils de préfectures », c'est-à-dire les conseils généraux,

et renouvelée par tiers.

Bientôt Murât écrit au comte de Survilliers pour le mettre au cou-

rant de ses projets : « Les républicains et les bonapartistes se sont

réunis en un comité mixte et ont arrêté entre eux les bases d'une

alliance entre les deux partis, fondée sur des concessions et des

garanties mutuelles. Ils sont convenus que Napoléon II serait pro-

clamé empereur de la République française, qu'un prince de sa

famille serait nommé régent jusqu'à ce qu'il eût accepté sa nomina-

tion et vînt prendre les rênes du gouvernement. » Et l'écrivain d'ex-

poser les principes de la constitution adoptée. Il a accepté la régence

éventuelle, dans l'intérêt de son cousin, tout en reconnaissant que

le parti républicain est actuellement le plus fort'. — Murât écrit

aussi à quelques bonapartistes de Paris, à Delisle, qui semble avoir

été l'un des promoteurs de l'offre faite au neveu de l'empereur, et a

Lennox, un ardent impérialiste mêlé à toutes les tentatives en faveur

du duc de Reichstadt 2
.

Les républicains surtout le préoccupent; on lui avait promis leur

concours effectif, et aucun d'eux ne donnait signe de vie. Pour les

étrangers, pour l'Europe, le parti républicain se personnifiait dans

Lafayette; Murât, profitant de ses anciennes relations avec le vieux

général, lui envoie la note suivante, rédigée de façon à ne pas don-

ner l'éveil au gouvernement 3
: « Le général doit être instruit des

propositions qui sont faites au colonel. II est important de savoir de

t. Il avril 1831.

2. 28 avril.

3. 2 mai. Ces lettres montrent combien on avait peu de conliance dans

la poste française. Murât indique sans cesse à tous ses correspondants les

moyens de lui écrire par une voie sûre ou par telle personne qui fait le voyage

de Londres.
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lui si elles ont son assentiment. Ces propositions ont été acceptées

par le colonel dans la ferme persuasion qu'elles venaient d'une réu-

nion de bonapartistes et de républicains et qu'elles tendaient à rétré-

cir l'union des deux partis. Mais si le colonel avait été trompé

là-dessus, il ne se regarderait pas comme engagé. Les vues du colo-

nel sont entièrement républicaines, et ce n'est qu'autant qu'il aurait

l'entier assentiment et l'appui sincère du parti républicain qu'il ser-

virait le parti bonapartiste de la manière convenue. Si les républi-

cains avaient d'autres vues, le colonel, loin de s'y opposer, les join-

drait au contraire de grand cœur. Mais, dans ce cas, il désire en être

franchement informé d'avance (autant que la prudence le permet),

afin d'éviter de s'engager trop avant avec l'autre parti. Le colonel

demande une réponse catégorique à cette question : les propositions

dont on vient de faire part au générai ont-elles l'assentiment du parti

républicain?... »

Ce parti ne possédait à Paris qu'un journal important, la Tri-

bune, puisque le National, avec Armand Garrel, n'avait pas encore

adhéré définitivement à la République. Une autre feuille, la Révolu-

tion, fondée par des républicains, avait passé malgré eux à l'impé-

rialisme 1
; elle se mourait, faute de lecteurs, au lieu que la Tribune

était vivante et populaire. Joseph Bonaparte suivait avec attention ce

journal, qu'il avait secouru de ses deniers-, Murât le lisait également

et cherchait à entrer en relations avec ses rédacteurs 2
. Il la trouvait

bien rédigée, bien inspirée, sauf dans ses attaques répétées contre

l'Angleterre; et même un article de lui, sur la réforme électorale en

Angleterre, parut dans le numéro du 16 mai 3
. D'autre part, il écri-

vait au rédacteur en chef, Auguste Fabre, à cette même date du

46 mai, une longue lettre qui a les allures d'un manifeste. Il faut

des explications claires, lui dit-il; la France a besoin de liberté-, en

principe, la République serait le meilleur des gouvernements; mais

« l'Europe entière se réunira contre elle; elle n'inspirera de confiance

ni au dehors ni au dedans ». La monarchie républicaine qu'on avait

promise en 4 830 a échoué par la faute de Louis-Philippe. Reste à

essayer « une union de la République et de l'Empire ». Il faudrait

commencer, après la chute du régime actuel, par établir les institu-

1. Raspail (Lettres sur les prisons de Paris, II, 36e lettre) raconte comment

le jeune Anthony Thouret, fondateur de la Révolution, fut la dupe des bona-

partistes.

2. Les lettres de Joseph le montrent désireux de lire régulièrement la Tri-

bune et la Révolution (Bertin, passiin). Achille Murât écrit à son ami Moro

(1
er juillet) que la Révolution doit être abandonnée : mieux vaut soutenir la Tri-

bune, qui « a gia ricevuti soccorsi da Giuseppe ».

3. A Malherbe, 9 et 20 mai.
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tions républicaines, c'est-à-dire électives et libérales, sur des bases

solides; après quoi le nouvel empereur, en arrivant à Paris, « ne

pourrait plus défaire ce qui aurait été fait ». La France jouirait ainsi

d'un gouvernement libre. « Ce que j'appelle un gouvernement libre

est celui où il n'y a pas de passeports, pas de police, où le secret des

lettres est inviolable, où l'expression de la pensée est libre, où la

liberté individuelle est sacrée, où les trois pouvoirs sont bien dis-

tincts, définis et indépendants les uns des autres, où l'opinion

publique mène tout, où le gouvernement est construit de manière à

recevoir et à obéir à son moindre souffle, se trouvant tout-puissant

pour la suivre et sans force pour lui résister. » C'est ce qui existe en

Amérique: citoyen des États-Unis, Murât ne fera jamais rien contre

la liberté : « L'opinion publique de Philadelphie et de Charles-

ton m'est trop précieuse pour que je fasse jamais rien pour la

perdre. »

Ainsi, Murât s'efforçait de gagner les républicains, non sans être

surpris de leur silence 1
. En môme temps, il continuait à corres-

pondre activement avec Malherbe, Lennox, Delisle, Cornaro. Sur

leur conseil il écrivit au duc de Reichstadf, le 6 juin, la lettre sui-

vante, conforme au brouillon rédigé par Delisle :

« Mon cher cousin, — Je vous envoie un homme dans lequel vous

pouvez mettre toute votre confiance. La liberté de votre patrie est

menacée d'une destruction totale par une troisième restauration de

la branche aînée des Bourbons. Elle est si imminente, d'après ce que

l'on m'écrit de Paris, que je serai probablement forcé de me mettre

à la tète d'un mouvement qui aura pour but de vous proclamer

empereur de la République française. Cette lettre servira à vous

prouver que je n'agirai dans tout ceci que comme votre représentant-,

car vous êtes le chef de la famille, et moi, étant le seul qui se trouve

libre et en étal d'agir, je considère comme un devoir sacré de payer

au fils la dette de reconnaissance que je dois au père. Je désire

ardemment que vous veuillez bien m'auloriser par écrit à vous

représenter comme votre lieutenant vis-à-vis de cette nation française

qui, vous considérant comme la seule garantie qu'elle puisse avoir

d'une sage liberté, vous désire, et va par un acte de souveraineté

vous appeler sur un trône tant illustré par votre père dont elle espère

1. C'est vers ce moment que Lafayette écrivait, le 22 juin 1831 : « Beaucoup

de républicains, furieux contre Louis-Philippe, renouvellent la fable du cheval

et de l'homme et croient qu'en se laissant monter sur le corps par le bonapar-

tisme ils s'en débarrasseront ensuite, ce qui est une grande erreur. » Il y a là

peut-être une allusion aux projets de Murât {Mémoires, correspondance

et manuscrits du général Lafayette, 1838, t. V, p. 592).
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que vous vous montrerez en tout digne. Comptez sur le dévouement

sans bornes de votre affectionné cousin 1
.

»

Les émigrés, les proscrits ont une mentalité spéciale qui leur fait

accepter sans discussion les bruits les plus étranges, et surtout qui

leur fait croire chaque jour que la révolution attendue va éclater le

lendemain. Achille Murât n'est pas exempt de cette infirmité. Il

annonce gravement que Louis-Philippe a loué sous un faux nom une

grande maison près de Londres, parce que son abdication est pro-

chaine 2
. Le 28 juin il écrit à Delisle la stupéfiante lettre que voici :

« Je crois être très bien informé que la duchesse de Berry est partie

pour l'Espagne ou pour la Vendée, et que le roi est d'accord avec

elle. La correspondance a eu lieu entre la sœur du roi et la duchesse

par l'entremise de Mme de Gontau (sic) et du collecteur du port de

Brighton. Ces événements, dès qu'ils seront connus à Paris, y

créeront sans doute une très forte sensation, et si une révolution

n'éclate pas alors, elle n'éclatera jamais. »

Quand on veut préparer une révolution, il faut de l'argent. Mural

en sent continuellement le besoin-, pour subventionner des jour-

naux 3
,
pour répandre des portraits de lui, des brochures destinées à

le faire connaître 4
, on lui demande des fonds. Et puis apparaissent

les intrigants désireux de pêcher en eau trouble; le général Dubourg,

le fameux personnage qui avait occupé l'Hôtel-de-Ville en juillet

1830, écrit des lettres pleines de promesses, mais qui renferment

surtout des demandes de subsides 5
. Murât n'est pas riche ; beaucoup

de ses lettres, surtout sa correspondance avec sa mère, le montrent

toujours assailli par des difficultés financières dans sa vie privée; à

plus forte raison ne peut-il faire les fonds de la grande entreprise.

C'est pendant trois mois sa préoccupation continuelle; il s'adresse à

Menneval, qui a la disposition de fonds appartenant à Joseph, mais

le fidèle secrétaire se dérobe 6
; il écrit à Joseph de revenir d'Amé-

rique et d'employer sa fortune à soutenir la cause 7
; mais Joseph

est loin, hésitant, et la révolution peut survenir d'un jour à l'autre.

Le voilà donc méditant un emprunt, cherchant des capitalistes auda-

1. Rien ne prouve que cette lettre soit arrivée à son adresse. Murât en écri-

vit au duc de Reichstadt deux autres (6 juillet 1831, 12 juin 1832), contenant

de simples formules d'amitié, sans doute avec l'espoir que le gouvernement

autrichien les laisserait passer.

2. A Malherbe, 20 mai 1831.

3. A Moro, 8 juillet.

4. A Moro, 11 juillet.

5. Voir les réponses de Murât à Dubourg (25 et 27 juin, 4 juillet), et sa lettre

à Moro (19 juillet).

(>. A Menneval, I
e

' avril; au comte de Survilliers, 11 avril.

7. 28 mai.
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cieux. « On dit, écrit-il à Malherbe le \2 mai, que M. Ouvrard est

le seul spéculateur à Paris qui joue à la baisse. 3 ou 400,000 francs

ne seraient rien pour un homme comme lui s'il voyait un moyen de

faire baisser les fonds contre le désir de tous les autres agioteurs. >»

Or, une révolution amène toujours la baisse; Ouvrard consentirait

donc peut-être à prêter de l'argent. Murât serait disposé à laisser

engager sa signature, « pourvu, ajoule-l-il, que je ne fusse respon-

sable qu'en cas de succès. Il faudrait naturellement que la personne

joue quitte ou double. » — Ce projet n'a pas de suite, et Mural

cherche à faire un emprunt à Londres. D'abord, c'est une somme de

300,000 francs qui lui est promise, mais la ratification n'arrive pas 4
.

Bientôt s'ouvrent des perspectives plus brillantes. « On s'offre,

écrit-il le 3 juillet, à me prêter ici de dix à douze millions de francs

sur le crédit du gouvernement qui, en France, succéderait à l'ordre

actuel, si l'on était sûr qu'il y eût vraiment des chances de succès de

notre coté et que je représentasse le parti du nouveau gouverne-

ment. Afin d'en être assuré, tout ce que l'on demande, c'est que je

sois autorisé à traiter un emprunt de la sorte par quelques-unes des

sommités de l'Empire et de la révolution de juillet. L'on désire sur-

tout de voir les noms du duc de Bassano et du duc de Rovigo,

et ceux de Lamarque, Mauguin et Dubourg. Autant d'autres noms

que possible devraient y être ajoutés et rendraient la chose plus

sûre. Surtout des pairs titrés de l'ancien régime, quelque peu d'in-

fluence que les porteurs aient en France, des noms historiques,

décorés des titres de la nouvelle noblesse, fascineront les banquiers

anglais, accoutumés à traiter avec leur aristocratie. Ce n'est pas du

tout une garantie personnelle que l'on demande à ces messieurs.

C'est seulement une autorisation pour moi de traiter au nom du

parti d'un emprunt sur le crédit du gouvernement futur. » Ces per-

sonnages pourraient signer une lettre collective, ou bien chacun

adresserait à Mural une lettre individuelle pour lui conseiller de

faire l'emprunt, « disant en même temps qu'en cas de succès

il serait certainement reconnu et payé par le nouveau gouverne-

ment 2
. »

Tout en continuant avec ardeur ces négociations, Murât cherchait

à revenir à la charge auprès des républicains. S'étant assuré que

Godefroy Cavaignac était son ancien camarade d'études à Naples 3
, il

lui écrit une longue lettre le 7 juillet. « Il n'y a que quelques jours,

1. A Lennox, G juin : à Dubourg, 27 juin ; à Delisle, 3 juillet.

2. A Delisle, 3 juillet. Mêmes explications dans une lettre à Dubourg,

4 juillet.

3. A Lennox, 6 juin. L'ancien conventionnel Cavaignac avait longtemps

rempli des fonctions auprès de Murât et vécu à Naples avec sa famille.
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dit-il, que j'ai acquis la certitude que l'homme qui figure à présent

dans les premiers rangs du parti républicain et qui a déjà soutenu

un procès pour la cause de la liberté est l'ancien ami qui m'aidait à

faire la chasse au père Laudon (?) ou à escalader les murs du

Vomero. » Il s'agit donc de s'expliquer franchement. Murât se doit

avant tout à l'Italie. « Je suis le seul qui, si les circonstances y

aident, puisse la réunir et la rendre libre. Je suis le seul devant qui

les petites jalousies des autres chefs se tairont, le seul qui inspirera

une confiance entière au peuple et qui serait soutenu par la popula-

tion tout entière du royaume de Naples. Je sens l'importance et

la sublimité de ce rôle, et j'ai la vanité de me croire capable de le

remplir. C'est mon ambition, c'est à cela que je compte dévouer ma

vie. » Mais, pour cela, il faut l'appui de la France. « La liberté de

ritalie, dans mon opinion, ne peut s'obtenir sans le secours d'une

armée française. La liberté de la France est la clef des libertés du

monde, c'est donc à cela qu'il faut penser d'abord. » Mais ce pays ne

peut pas encore fonder la république. « La république pure et

simple, à mon avis, n'est possible en France qu'après que le peuple

aura été accoutumé pendant quelques années au suffrage universel

et à élire les magistrats municipaux et départementaux, jusqu'aux

préfets inclusivement... La république peut être obtenue de fait sous

le règne de mon cousin en ne donnant au pouvoir exécutif que

la même quantité de pouvoir qu'il a aux États-Unis. » Et Murât

d'exposer les offres qu'on lui a faites et les mesures qu'il prendrait

pendant sa régence temporaire afin d'établir « les institutions répu-

blicaines sur de telles bases que les portes de l'enfer ne puissent pré-

valoir contre elles'. »

Achille Murât déclarait à ses amis qu'il n'agirait qu'après un

grand mouvement populaire survenu à Paris. Cette émeute victo-

rieuse tant de fois attendue, il crut enfin qu'elle aurait lieu le

J4 juillet i 83J - On savait que les républicains parisiens voulaient

célébrer cet anniversaire en plantant un arbre de la liberté sur

la place de la Bastille, et divers groupes se tenaient prêts pour cette

occasion. Mais tous les journaux opposants déconseillaient la mani-

1. La réponse de Cavaignac dut être fort amicale au point de vue personnel

et peu encourageante au point de vue politique, si l'on en juge par la nouvelle

lettre que lui écrivit Murât le 21 novembre 1831. Avec les carlistes, Murât ne

voulait pas de rapports; ce furent eux qui lui firent des avances. Il écrit à

Joseph le 23 août : « Les ultras raisonnables sont pour nous; voyant l'im-

possibilité de rétablir les Bourbons, ils nous préfèrent au roi actuel et

à la république. J'ai eu des ouvertures de ce côté-là qui vous étonneraient

bien. »

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 6
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festation; le gouvernement de Casimir Périer se tenait sur ses

gardes et avait fait arrêter Lennox au mois de juin comme il

fit arrêter Dubourg en juillet. Il n'y eut le \h que des échauffourées

où la police et la garde nationale, excédées par ces troubles conti-

nuels, malmenèrent fort les manifestants. A cette nouvelle, Murât

perd sa confiance : « J'ai été tout à fait désappointé, » dit-il
4

. Les

chances d'emprunt diminuent avec les chances de révolution 2
.

Enfin il écrit à Delisle le 25 juillet : « Le parti que je croyais uni,

organisé, prêt à agir, ne manquant que de fonds et d'un chef,

ce parti que j'avais consenti à servir en cette qualité s'est montré

tout autre que je m'y attendais. Les conversations que j'ai eues ici

avec les personnes qui me sont venues voir m'ont appris qu'elles

comptaient sur moi pour les aider dans un coup de tête isolé qui ne

mènerait à rien, ou du moins ne mènerait pas à ce que je désire et

que nous étions convenus d'établir... Je désire me retirer de cette

affaire... Le temps des émeutes est passé... On se fatigue de tout

à Paris, elles commencent a devenir un moyen usé. » C'est la

clôture d'une tentative qui n'avait jamais eu la moindre chance

de succès.

11.

Achille Murât n'était plus le seul membre de la famille installé à

Londres pour surveiller la politique française. Son cousin Louis,

le futur Napoléon III, après une fugue inutile en Romagne, était

arrivé à Londres avec la reine Hortense en mai \ 834 . Ils avaient passé

par la France, et, profitant de l'indulgence de Louis-Philippe, Hor-

lense avait eu même une entrevue avec le roi des Français, tandis

que son fils allait aussitôt conférer avec plusieurs républicains 3
. Des

qu'ils sont à Londres, Murât entre en relations avec eux; son cousin

ne lui inspire pas grande estime. C'est, écrit-il, « un jeune homme

de cœur et très bien disposé, mais, entre nous, il m'a l'air d'être ter-

riblement déficient du côté du jugement. Il a été joué par sa famille

dans toute cette affaire de Romagne. où il a montré beaucoup de

bonnes intentions, et voilà tout*. » Bientôt son opinion devient plus

favorable : « Mon cousin est très bien disposé, dit-il, et j'ai eu une

1. A Moro. lit juillet.

2. A Delisle, 21 juillet.

3. Duc d'Aumale, Lettre sur l'histoire de France, 1861. p. 13. Hortense

cacha ces incidents à Murât, qui les apprit plus tard (au comte de Survilliers.

'i octobre 1831).

4. A Malherbe. 16 mai.
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conversation très satisfaisante avec lui
1

. » Aussi, comme on se

demande à Londres qui prendra la couronne de Belgique si Léopold

de Saxe-Gobourg la refuse, Murât voit dans Louis un candidat pos-

sible, d'autant plus que son père était très aimé en Hollande, et

parle de cette idée à son cousin : « Il m'a dit qu'il y consentirait et

s'y rendrait immédiatement. 11 est très bien disposé, peu instruit et

tout à fait guidé par sa mère, qui est vraiment charmante, mais tout

à fait du juste milieu. Elle se garde bien pourtant de heurter de

front les propensités martiales de son fils
2

. » Bientôt Murât trouve

chez ses parents trop de dissimulation, trop peu de confiance. « Ma

conduite envers lui, écrit-il le -14 juillet, a été franche et amicale. La

sienne envers moi ne l'a pas été moins, mais j'ai cru m'apercevoir

de quelques petites cachoteries, ce dont je me soucie fort peu... J'ai

beaucoup d'amitié pour lui, et je crois qu'elle est réciproque, mais

il est trop jeune et trop sous l'influence de sa mère pour que ses

conseils puissent être d'aucune utilité pour moi 3
. » Quelques jours

plus lard, il écrit à sa mère a propos d'Horlense : « Nous continuons

à être en très grande politesse, mais peu de confiance s'est établie

entre nous. Elle est trop fine pour mon goût et moi trop franc pour

le sien. Elle tient son fils comme un enfant au maillot, ce qui fait

moquer de lui *
. »

Cette défiance n'empêchait pas Achille Murât de se laisser vite

prendre à tout projet quelque peu séduisant. Nous l'avons vu renon-

cer le 25 juillet à sa première tentative; très découragé pendant

quelques semaines, il est parti pour Bruxelles avec un but que nous

retrouverons tout à l'heure. Revenu à Londres, il apprend que de

nouvelles espérances s'offrent aux Bonaparte; il se ranime aussitôt

et se montre plein d'ardeur 3
, comme le prouve cette lettre du 6 sep-

tembre à Louis Bonaparte : « Ce n'est qu'à mon retour de Bruxelles

que j'ai vu M. Morice. Ce qu'il m'a dit m'a étonné, mais m'a été

extrêmement agréable, et maintenant nous travaillons avec quelque

chance de succès. Vous pouvez être assuré de la pleine confiance que

j'ai en vous et en vos intentions, et vous pouvez compter entière-

ment sur moi... Il est nécessaire d'envoyer un homme à mon oncle

Joseph aussitôt que possible. Il faudrait qu'il fût porteur d'une lettre

t. A Malherbe, 31 mai.

2. A Malherbe, 2 juin.

3. A Delisle.

4. 23 juillet. Une lettre antérieure à Louis Bonaparte (11 juillet) repousse

cnergiquement un projet d'entente avec les carlistes qui parait approuvé par

Ilortense.

5. A Moro, 5 septembre ; a Malherbe, G septembre.
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de ma taule, car, en matière d'argent, mon oncle ne croira qu'elle. »

Murât offre d'envoyer en Amérique son ami Paul de Malherbe 1
.

Bientôt il écrit à Joseph Bonaparlc pour le presser de venir en

Europe : « A mon retour à Londres, dit-il, je trouvai un agent de

M. M. qui m'était envoyé pour me prévenir qu'il avait eu une

entrevue avec ma tante Hortense et son fils lors de leur passage à

Paris et qu'il était décidé à agir pour le parti de mon cousin. » II

s'agirait pour tous les membres libres de la famille, Louis Bona-

parte, le prince de Leuchtenberg, Achille Murât, d'aller se réunir en

Suisse afin de marcher d'accord 2
. Il n'est plus question de ce projet

dans les lettres suivantes de Murât, ce qui prouve que l'affaire est

abandonnée. De quoi s'agissait-il? Rien ne permet de répondre. On

peut se demander seulement si ces espérances n'avaient pas quelque

rapport avec le complot bonapartiste que la police découvrit en

novembre t83t et qui paraissait avoir de nombreuses ramifications

dans l'est
3

.

Tout en poursuivant ces vains projets, Murât s'occupait de bien

d'autres choses. Aussitôt après lémeute manquée du 14 juillet, ne

comptant plus sur une révolution pour revenir en France, il essaya

d'une pétition adressée à la Chambre des députés; cette pétition,

datée du 20 juillet, insistait sur son titre de citoyen américain, mais

elle contenait aussi une apologie des Bonaparte et une critique

amère du juste milieu; envoyée à Lafayette, puis modifiée sur ses

conseils, finalement elle fut retirée avant qu'on l'eût déposée 4
.

D'autre part, il négociait et correspondait avec plusieurs exilés ita-

liens, non sans porter sur eux des jugements sévères : Dasda est un

intrigant 5
, Lavoquino un brouillon 6

, Mirandoli cherche à le jouer

au profit de Louis 7
; Mural fait exception pour son fidèle confident

1. Ces rapports affectueux avec Malherbe furent suivis d'une rupture com-

plète, comme le prouve un billet très sec adressé à celui-ci le 2 mai 1835.

2. Au comte de Survilliers, 4 octobre.

3. Gisquet, préfet de police, parle dans ses Mémoires de ce complot (I, 349);

il raconte que Lennox demeura cinq mois en prison, puis fut relâché faute de

preuves. Du reste, les intrigues continuèrent, et Murât écrivait à sa mère le

29 janvier 1832 : « Louis et surtout sa mère nous font beaucoup de tort, a ce

que l'on me mande de Paris. Elle fait semblant de ne pas y toucher, et cepen-

dant elle intrigue beaucoup, et, à son âge, elle ne sait pas encore se conduire

île manière à ne pas compromettre ceux avec qui elle correspond ni faire har-

moniser la conduite de son fils avec la sienne. »

4. A. Lafayelte, 22 juillet, 9 août, 22 août; a Lamarque, 24 juillet.

5. A Delisle, 7 juin 1831.

0. A Moro, 11 juillet.

7. A Delisle, 14 juillet. Ce Mirandoli fut poursuivi avec un Polonais, Zaba,

pour complot bonapartiste; le jury de la Seine les acquilla le 26 a\ril 1832.
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Moro cl lui conte les tribulations causées par « nostri turbulentissimi

compatriolti esiliati * ». Enfin Murât devenait écrivain et composait

un livre apologétique sur le régime des États-Unis, probablement

avec l'espérance de prouver ainsi aux républicains d'Europe la sincé-

rité de ses promesses 2
.

Après Téchec de ses vues sur Paris, Achille Murât était parti pour

Bruxelles, avec le désir de contempler un peuple en révolution et de

prendre du service dans l'armée belge. Il arrive à Bruxelles au

milieu d'août ^ 83^ , et tout d'abord il est charmé d'assister à l'ani-

mation joyeuse de la nouvelle capitale. « Un bataillon des gardes

civiques défile en ce moment sous ma fenêtre au son de la Marseil-

laise. Au théâtre, on ne chante que des couplets sur l'empereur, qui

sont applaudis à tout rompre. Pas un homme qui ne rentre chez lui

en chantant quelque chanson patriotique. On ne voit que des

cocardes et des drapeaux tricolores 3
. » Il retourne à Londres pour

chercher sa femme, d'autant plus que la vie est moins chère qu'en

Angleterre. Le roi Léopold lui accorde une audience et le reçoit

d'une façon très aimable; Murât espère aussitôt être nommé colonel

d'un régiment de lanciers'4 . Mais comme le gouvernement belge

craint de déplaire à Louis-Philippe, il sollicite seulement l'autorisa-

tion d'organiser une légion étrangère au service de la Belgique. On
la lui accorde. Le nouveau colonel part pour Ath au commencement
d'octobre, et il y passe deux mois plongé dans son travail, multi-

pliant les lettres au ministre de la Guerre, demandant des armes,

des munitions, des casernements convenables-, des officiers de tous

pays, compromis dans les révolutions antérieures, s'offrent à servir

sous lui, par exemple le général espagnol Quiroga, dont il veut faire

son lieutenant-colonel. Mais bientôt Murât s'aperçoit qu'on ne lui

envoie pas de soldats, que ses demandes au ministre demeurent

sans réponse; il apprend que les gouvernements d'Autriche et de

Prusse ont agi contre lui à Bruxelles 5 et se fait mettre en congé pour

retourner à Londres à la fin de \ 834

.

Quelques mois se passent, pendant lesquels Murât termine son

livre sur les États-Unis 6
. Mais voici du nouveau; l'agitation a recom-

1. 8 juillet. Moro fut, avec Malherbe, le confident de tous les projets

de Murât.

2. Voir les lettres d'avril 1832.

3. A la comtesse de Lipona, 24 août 1831.

4. A la comtesse de Lipona, 18 septembre 1831.

5. A la même, 29 janvier 1832.

6. Esquisse morale et politique des États-Unis de l'Amérique du Nord,
par Achille Murât, citoyen des États-Unis, colonel honoraire dans l'armée
belge, ci-devant prince royal des Deux-Siciles. Paris, 1832, in-12.
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mencé en Italie; Casimir Périer vient de faire occuper Ancône, à la

grande joie des révolutionnaires qui, une fois de plus, croient

la guerre prochaine entre la France et l'Autriche. Murât quitte

Londres et veut se rendre dans le voisinage de l'Italie, à Malte ou à

Corfou, « pour attendre et être prêt 1
». Il arrive à Porto et trouve là

don Pedro, avec l'armée libérale, bloqué par les troupes de don

Miguel; c'est une guerre civile curieuse, un peu comique, où les

deux partis combattent lentement, paisiblement, sans se faire de

mal. « On fait le coup de fusil entre le déjeuner et le dîner, comme

autre part on va faire un tour de promenade, et l'économie de la vie

n'en est pas dérangée davantage 2
. »

Pourquoi Murât ne continua-t-il pas son voyage vers la Méditer-

ranée? Nous n'en savons rien; mais au mois d'octobre il est de

retour à Londres. On peut supposer que ce fut la nouvelle de l'arri-

vée du comte de Survilliers en Angleterre qui décida ce changement.

Joseph Bonaparte n'était pas seulement pour lui le chef de la famille,

le frère aîné de l'empereur, c'était le protecteur des Murât en Amé-

rique, c'était l'homme assez riche pour soutenir de ses fonds la

cause napoléonienne; enfin, c'était le plus démocrate des Bonaparte,

le plus disposé à sympathiser avec les idées libérales et républicaines

de son neveu :i

. Ce dernier, revenu a Londres, s'effara donc devant le

comte de Survilliers; comme on lui écrivait de Paris pour le mettre

au courant de la politique, il répondit par une longue lettre aûn

d'abdiquer désormais toute prétention. « C'est en Joseph, dit-il, que

Napoléon avait mis toute sa confiance. » Les dernières instructions

qu'il envoya de Sainte-Hélène à Joseph, à qui il confiait son fils,

étaient de donner à la France autant de liberté qu'il lui avait donne

d'égalité. D'ailleurs, Joseph a pris en Amérique le goût de la liberté.

« Il y a reçu, pour ainsi dire, une nouvelle éducation, s'y est

1. Au comte de Survilliers, 11 avril 1832. Dans cette même lettre, il fait

encore une fois le tableau du parti bonapartiste français divisé en trois

groupes : les soldats et le peuple veulent un Napoléon, par amour pour l'Em-

pereur; les grands du parti, avec lesquels marchent Jérôme et Lucien,

veulent une i restauration » de l'Empire, ce sont des légitimistes à leur

façon, et les carlistes seraient prêts à les soutenir; enfin les jeunes démocrates

veulent un empire entouré d'institutions républicaines et comptent beaucoup

sur le fils d'Hortense.

2. A Mosbourg, 20 août 1832. Cf. la lettre à Wallez, 26 août.

3. « Mes oncles et mes cousins (excepté Joseph) se sont lâchement vendus à

l'ennemi, sont honorés de la protection de l'Autriche, ou princes romains, ou

touchent des pensions de la Russie, barbottent enfin dans la fange aristocra-

tique de l'Europe, où ils ne seront jamais que des intrus. » A Mosbourg.

20 août 1832.
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retrempé dans la démocratie et y a perdu (s'il en avait jamais

été souillé) toute trace du mélange aristocratique qui était entré dans

les doctrines de l'Empire à la suite des habitants du faubourg Saint-

Germain. » C'est donc à lui de chercher la meilleure manière de

faire triompher la cause : « Il n'y a qu'une nouvelle élection qui

puisse rétablir l'Empire 1
. »

Murât est donc à Londres, toujours besogneux, sollicitant de l'ar-

gent de sa mère; il voit Joseph presque tous les jours. Mais bientôt

Lucien Bonaparte arrive en Angleterre, prend beaucoup d'ascendant

sur son frère et le détourne des idées chères à Murât. Celui-ci, qui a

déjà renvoyé sa femme aux États-Unis, se décide à quitter Londres

le \" juin 1833. Rentré en Amérique, après une traversée de cin-

quante jours, il écrit à sa mère pour lui expliquer son départ et son

désaccord avec Lucien. « C'est certainement un homme de talents

très supérieurs, sed ingenio malo pravoque, comme dit Salluste.

Quoique les formes de la politesse n'aient jamais été interrompues

entre nous, cependant nous étions, politiquement, entièrement

brouillés. Les principes d'intrigue et de déception sont entièrement

le contraire des miens, et je suis sûr que la ligne de conduite qu'il

voulait adopter finissait de dissiper le peu d'espoir qui restait à

la famille de mon grand-oncle de revoir la France. Dans ces conjonc-

tures, et d'après la manière dont mon oncle Joseph suivait les avis

de son frère, il devint important pour moi de me retirer de ses con-

seils et de faire connaître au parti la cause de ma retraite. Cela fut

fait tant verbalement que par écrit, tant auprès de mes oncles, aux-

quels je n'ai pas mâché mon opinion, qu'auprès des organes du

parti républicain qui se trouvaient à Londres... Mon livre qui, j'ima-

gine, vous a déjà été remis, restera comme un monument de mes

principes 2
. Lorsqu'une chance se présentera de les faire triompher,

on peut compter sur moi. Jusque-là je n'ai plus rien à faire en

Europe. Croyez ce que je vous dis, ce n'est pas gai, mais c'est vrai;

si mes oncles rentrent en France en suivant les avis de Lucien, ce

ne sera que pour y porter leur tête sur l'échafaud, et je frémis en

ajoutant que peut-être ils l'auront mérité 3
. »

t. À Duverger, 18 octobre 1832.

2. C'est le livre déjà cité, ou l'autre paru en 1833, Exposition des principes

du gouvernement républicain, tel qu'il a été perfectionné en Amérique.

3. 5 septembre 1833. Les Mémoires du roi Jérôme (Vil, 468) rapportent

que Bastide, Cavaignac et Guinard vinrent à Londres vers 1832 pour conclure

une entente des républicains avec Joseph, mais qu'on ne put se mettre d'ac-

cord. Si le fait est exact, il a peut-être quelques rapports avec ce que Murât

écrit ici.
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m.

Toute la dernière partie du recueil d'Achille Murât, qui comprend

deux cents pages environ, contient les lettres écrites par lui aux

États-Unis. La plupart se rapportent à sa vie américaine, à ses

affaires, et donnent de curieux détails sur l'existence de l'ancien

prince royal de Naples, tour à tour élu juge, candidat aux élections

politiques, directeur d'une banque, inspecteur de l'École militaire

de West-Point, et surtout occupé à surveiller ses cultures, son mou-

lin, ou bien à négocier un achat de nègres. Ces lettres nous ren-

seignent également sur les incidents de la vie politique aux États-

Unis, sur la crise financière causée par la lutte du président Jackson

contre la Banque, ou sur les débuts de la campagne abolitionniste,

qui exaspère Murât en sa qualité de planteur du Sud 1

. Je laisse tout

cela de côté pour m'attacher seulement à la correspondance avec

l'Europe. Au début, il est content de revoir l'Amérique, de retrouver

sa femme, son frère Lucien, qu'il aime beaucoup, et de renoncer

aux intrigues européennes. « Je ne pourrais vous exprimer, dit-il à

sa mère, le plaisir que j'ai eu à revoir ma femme et à me retirer

en paix au milieu de mes amis et de mes bois 2
. » 11 est content de

son livre et des lettres d'approbation qu'on lui a écrites à ce propos 3
.

1. « Depuis quelques mois, les fanatiques anglais ont établi des branches

dans les états du nord, où des énergumènes, afin de nous envoyer au ciel,

tâchent de nous faire égorger par nos nègres. Ces sociétés, soudoyées par l'or

anglais, tâchent, sous le prétexte d'abolir l'esclavage, de séparer les états du

sud de ceux du nord, et je commence à croire qu'ils y réussiront. Ils com-

mencent par envoyer des prêcheurs baptistes et méthodistes prêcher la révolte

à nos nègres et distribuer des pamphlets incendiaires et de l'argent parmi eux.

Ceux qui ont été pris ont été pendus, et c'est ce qui arrivera aux autres. Nous

n'avons aucune crainte quant à nos esclaves, parce qu'ils se trouvent bien et

ne sentent pas le joug. Ils ne se plaignent pas et regardent leur état comme une

conséquence naturelle de leur couleur. Mais lorsqu'un blanc vient leur dire au

nom de Dieu qu'il faut égorger leur maître et brûler sa maison, qu'il n'y a

pas de salut pour leur âme à moins qu'ils ne fassent un effort pour sortir de

l'état de dégradation dans lequel ils sont, on ne peut plus répondre de rien. »

Le nord hésitera devant la rupture, parce que le sud lui fait valoir ses capi-

taux. « Je ne crois pas qu'il y ait aucun danger pour nos propriétés. Mais,

cependant, l'irritation se met dans les esprits, les récriminations entre le nord

et le sud se multiplient, leurs intérêts se séparent, et je ne serais pas étonné

de voir dans quelques années une dissolution de l'Union s'opérer. » A la com-

tesse de Lipona, 30 octobre 1835.

2. 5 septembre 1833.

3. Voir, par exemple, la lettre du 19 janvier 1834 à l'ancien roi de Hollande,

le comte de Saint-Leu, qui lui a de son côté envoyé ses propres écrits. — Plus
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Enfin sa famille d'Europe ne lui a pas laissé de regrets : « Nous

devons nous éloigner autant que possible de la famille de maman...,

écrit-il à son frère, ce sont les personnes qui ont le plus d'antipathie

pour nous 1
. » Mais bientôt apparaît la nostalgie de l'Europe, le

désir de retrouver la vie élégante, la société lettrée dont il a

joui pendant deux ans. Un instant, on lui fait croire que la loi de ban-

nissement contre les Bonaparte va être rapportée sur le désir

de Louis-Philippe, et déjà il donne rendez-vous à sa mère à Paris 2
;

mais cet espoir s'évanouit bientôt. Fatigué de lutter contre la pau-

vreté, il songe à transiger avec le gouvernement français, à renoncer

à ses réclamations moyennant une somme versée, fût-elle très

modeste; un avocat très habile qui part pour l'Europe, le colonel

White, doit s'entendre à ce sujet avec Mosbourg et Mercey; mais

la négociation n'aboutit pas 3
. Aussi Murât éprouve-t-il parfois

un découragement complet; il écrit à sa mère, à sa sœur, des mis-

sives éplorées'1

. Mais son énergie reprend le dessus, et ses dernières

lettres nous le montrent pensant toujours à l'Europe, et cepen-

dant conquis par l'activité américaine et content de vivre en

pleine lutte.

Ainsi, le 20 novembre 4 835, une longue lettre à la comtesse

de Lipona lui exprime d 1abord des sentiments d'affection mêlés de

regrets : « Que je désirerais me trouver dans votre salon de Villa-

Reggio, vous tricotant (j'imagine, ou avez-vous oublié cette branche

des beaux-arts?), Macdonald dessinant, d'Hautmesnil regardant sa

femme, celle-ci faisant semblant de regarder sa musique, etc..

Je sens tous les jours davantage le besoin de vous revoir. » Mais

ensuite il énumère ses occupations avec une fierté joyeuse : « Mes

terres ont quatre miles de long sur une largeur qui varie d'un demi-

mile à deux miles. J'ai quatre-vingt-dix-sept nègres, six ouvriers

blancs, ma femme, en tout cent dix personnes à nourrir, trente

chevaux ou mules. J'ai acheté cinquante et un bœufs maigres que

j'engraisse après que le maïs en a été enlevé. J'en ai fait cette année

6,000 boisseaux. Je tue un bœuf tous les dimanches pour nour-

rir ma famille noire et blanche (comme on dit ici). Mes clôtures ont

cinq miles de long, et il faut les visiter de temps en temps pour voir

si elles sont en bon état. Mon moulin est en pleine opération, mais il

lard, il sera heureux d'annoncer à sa mère que ses ouvrages sont traduits en

allemand avec grand succès (13 septembre 1834).

1

.

4 décembre 1833.

2. 7 février 1834.

3. Beaucoup des lettres d'avril et de mai 1834 se rapportent à cette question.

4. 29 juin 1834.
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n'est pourtant pas encore fini. Je fais cent mille briques, la moitié

pour ma maison, l'autre pour vendre et me repayer. Je défriche

cent soixante acres de terre. Je cueille mon coton, qui n'a pas aussi

bien tourné que je l'espérais, mais j'en aurai cependant à peu près

cent balles, qui vaudront de 1. 7 à 8,000. » Et puis il est président

d'une compagnie formée pour percer un canal, président d'une

société qui veut acheter des terres au Texas, membre du comité de

vigilance et de correspondance du comté contre les abolitionnisles.

Le tableau d'une vie ainsi remplie devait parfois étonner la sœur de

Napoléon.

Le même mélange de regrets mal dissimulés et de joie de vivre

apparaît dans la dernière lettre du recueil, adressée le 28 novembre

i 835 à la marquise Letizia Pepoli. Certes il aimerait lui rendre visite

en Italie : « Quand la reverrai-je, cette patrie adorée, libre, grande,

forte, unie, ayant chassé les étrangers qui maintenant en souillent

le sol, et cessé d'être le rendez-vous de tous les oisifs, de toutes

les aristocraties de ses tyrans qui n'y sont que trop bien reçus ? »

Mais, pour le moment, l'Amérique l'occupe et l'intéresse. « Tu

cherches le repos, désires te retirer des affaires; moi, c'est tout

le contraire. (îe n'est que dans leur tourbillon que je suis heureux. Il

faut une pâture à mon activité. J'ai tellement été dégoûté de nos amis

pendant mon séjour en Europe que je ne me mêle plus de politique.

Il y a trop peu d'honnêteté parmi eux. » Et il décrit avec enthou-

siasme l'activité prodigieuse de la Nouvelle-Orléans et les magni-

fiques affaires qui s'offrent à lui.

Tel qu'il apparaît dans ses lettres, Achille Murât est à la fois un

Bonaparte et un Américain. Le Bonaparte aspire à un grand rôle

politique, peut-être à une couronne; l'Américain glorifie la liberté,

la république, et refuse de reprendre son titre de prince. Le Bonaparte

cherche avant tout le pouvoir, l'Américain veut de l'argent. Ces

lettres nous font connaître aussi le parti bonapartiste, remuant, prêt

h l'action, toujours partagé entre une droite et une gauche, entre

les légitimistes et les révolutionnaires du napoléonisme. Murât

se range parmi les seconds, et voici comment il envisage l'avenir de

la France : une révolution parisienne chassera les d'Orléans, puis,

peut-être après une courte période de république, une élection popu-

laire, un plébiscite rétablira l'Empire, et cet Empire fera la guerre

aux Autrichiens pour les chasser d'Italie. Le fils du roi Joachim

ne se doutait pas que le jeune homme tant dédaigné par lui, le

fils de la reine Hortense, ferait de ces rêves des réalités.

Georges Weill.
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FRANGE.

NÉCROLOGIE.

Albert SOREL.

Albert Sorel élail le dernier des grands historiens généralisateurs,

narrateurs, peintres et psychologues du xixe
siècle. Il était de la lignée

d'Augustin Thierry, Thiers, Mignet, Michelet, Guizot, Tocqueville,

Renan, Taine, Fustel de Goulanges, talents et génies très divers sans

doute, semblables pourtant en ceci que l'histoire n'était pas pour eux

seulement une analyse de faits et de textes, mais une reconstitution

de la vie et des idées, et des forces générales qui dirigent les événe-

ments. Albert Sorel est mort en pleine maturité; il n'avait pas encore

soixante-quatre ans; et pourtant il est mort chargé d'œuvres et de

gloire. L'an dernier, ses élèves de l'École des sciences politiques

organisaient une séance commémorative en l'honneur de l'achève-

ment de son grand ouvrage sur l'Europe et la Révolution. Cette

année, l'Institut lui décernait le prix Osiris de -100,000 francs. Il est

mort au lendemain des fêtes du troisième centenaire de la naissance

de Corneille, où, Normand amoureux de toutes les gloires de sa pro-

vince, Sorel célébra en termes magnifiques le plus illustre des fils de

la Normandie. Ceux qui l'ont aimé déplorent sa disparition si rapide

et si prématurée; mais, telle qu'elle est, sa vie fut complète et belle,

et il y a quelque consolation pour ceux qui ont admiré ce puissant

travailleur, cette riche organisation, à penser qu'après avoir achevé

sa grande œuvre, il est tombé sans avoir connu un jour de défaillance

et de diminution intellectuelles.

Les circonstances et les goûts de Sorel s'accordèrent pour lui faire

une vie paisible, retirée presque, dont la plus grande part fut don-

née au travail du lettré et de l'historien. Fils d'un riche industriel de

Honfleur, qui aurait aimé le voir entrer dans sa maison, A. Sorel

avait d'abord cultivé les sciences en même temps que les lettres-,

mais la vocation littéraire n'avait pas tardé à se^manifester chez lui
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d'une manière irrésistible. Dès 4 860, alors qu'il n'avait que dix-huit

ans, il publiait, sous les pseudonymes de Lorenzo et de A. de

Lassay, de nombreuses pièces de vers dans le Journal de Honfleur

et surtout dans VÉcho honfleurais. C'étaient des vers d'amour, des

descriptions de nature, un hommage à Rossini (car Sorel était musi-

cien en même temps que poète), des vers philosophiques en l'hon-

neur de Lucrèce et de Voltaire :

Heureux... celui qui nous retrace

Les soleils vagabonds s'attirant dans l'espace;

La terrestre planète errante dans le ciel,

Crains do sable sans nom du rivage éternel;

Et toi, roi du bon sens, admirable Voltaire,

Qui des vieilles erreurs osas purger la terre,

Des superstitions n'épargnas jamais rien,

Et te ris des vains bruits de l'Achéron chrétien.

Mais, presque en même temps, la vocation historique de Sorel se

manifestait par de remarquables articles publiés en 4 863 dans

VÉcho honfleurais (du M au Si octobre), où il exposait ses idées

sur l'histoire des villes de France, sur l'importance de bonnes

monographies des villes pour éclairer l'histoire générale de la

société française, et où il traçait tout un plan d'une histoire de

Honfleur. On peut déjà y discerner les tendances qui resteront les

siennes jusqu'au bout. Il veut rechercher dans le passé l'explication

et les origines du présent; donner à ses recherches une forte base

d'érudition parla réunion et la critique des documents originaux;

enfin, procéder dans son exposition par une série de tableaux qui

donneront une idée complète de la vie sociale de la ville aux époques

principales, en reliant ces tableaux par le récit des faits qui

expliquent les transformations survenues d'une époque à l'autre.

L'histoire telle que la conçoit A. Sorel est à la fois descriptive et

explicative, et il se préoccupe de faire ressortir par un examen

approfondi et critique les faits dominants, les côtés généraux de

l'histoire. On le voit dans la conclusion de ses articles se préoccuper

de l'étude de la Révolution, de ses rapports avec l'ancien régime et

avec les gouvernements qui lui ont succédé, se demander si ce grand

mouvement était nécessaire et a produit les résultats qu'on devait en

attendre.

Sorel obtint de son père l'autorisation, après avoir terminé ses

études à Rollin, de rester à Paris pour y faire son droit, et, sur les

conseils de M. Guizot, il se décida à entrer dans la carrière diplo-

matique. Il fut attaché, en 1866, au ministère des Affaires étran-



FRANCE. 93

gères, où il ne larda pas à se faire remarquer de ses chefs par

la lucidité et la solidité de son esprit, par la facilité et la téna-

cité de sa mémoire, par sa prodigieuse capacité de travail. 11 fai-

sait marcher de front ses occupations ministérielles, des recherches

d'histoire diplomatique dont le premier résultat fut l'excellent petit

livre sur le Traité de Paris du 20 novembre 1815, paru en

4 872, et des occupations littéraires et artistiques. Amateur pas-

sionné de musique comme de poésie, il composait des mélodies et

faisait des vers; et il s'essayait, non sans talent, dans le roman-, il

écrivait la Grande Falaise et le Docteur Égra, qui parurent en 4 872

et 4873, mais dataient, je crois, de 4 868 et 4 869: La guerre de 4 870

eut une influence décisive sur la destinée de Sorel. M. de Ghaudordy,

qui avait été chargé par la délégation de Tours de la gestion de nos

affaires diplomatiques, prit Sorel, je ne dirai pas pour secrétaire,

mais pour collaborateur intime, si bien qu'il est impossible aujour-

d'hui de distinguer dans l'œuvre de M. de Ghaudordy, si intelligent

et si habile, ce qui lui appartient en propre de ce qui appartient à son

jeune auxiliaire. Ou plutôt il est facile, pour ceux qui ont connu

M. de Chaudordy et Sorel, et qui ont lu les œuvres de l'un et de

l'autre, de reconnaître la part considérable que prit Sorel à la tâche

commune. M. de Ghaudordy était un esprit très actif, très ouvert,

très ingénieux, mais il n'avait pas toujours la mesure et la sûreté

dans le jugement. Il n'avait pas un esprit critique assez exercé pour

discerner avec sûreté le vrai du faux dans l'amas de nouvelles qui

arrivaient chaque jour à Tours. C'était une besogne difficile et déli-

cate que de défendre constamment la France, sa dignité et ses droits

devant le monde civilisé et de ne lancer contre son adversaire

implacable aucune accusation non justifiée. Si 'M. de Ghaudordy y

réussit avec un incroyable bonheur et une habileté constante, c'est

qu'il eut pour le guider et l'avertir une sagesse plus avisée et plus

avertie que la sienne. L'énergie, dans ce labeur ingrat, appartient

sans doute à Ghaudordy, mais la prudence, la constante mise au

point juste appartient a Sorel. Des souvenirs de cette belle cam-

pagne diplomatique et des documents qui passèrent entre ses mains,

Sorel tira une œuvre admirable, YHistoire diplomatique de la

guerre franco-allemande, qui parut en deux volumes en 4875, œuvre

toute frémissante encore des émotions de l'année terrible, et où

le patriotisme n'a jamais altéré la sûreté de jugement du critique

et la sérénité de l'historien. Sorel, avec un tact qui ne se dément

jamais, ne se met pas un instant en scène: il ne laisse même pas

entrevoir que la plume qui écrivit tant d'admirables dépêches, éton-

nement des chancelleries et cordial de nos cœurs, était le plus sou-
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vent la sienne. Son œuvre se présente comme un exposé et une jus-

tification de la politique de M. de Chaudordy en même temps que

comme une histoire diplomatique complète et profonde de la guerre

depuis ses préliminaires jusqu'à l'exécution du traité de paix. Mais

la minutieuse connaissance de tous les dessous de cette histoire, la

rigueur avec laquelle toute la trame des événements est déduite, l'ac-

cent de conviction passionnée qui perce dans tout le récit suffisent

à trahir, malgré la réserve et la modestie de l'auteur, le Quorum pars

magna fui.

Sorel semblait destiné, après le rôle aussi remarquable que discret

joué par lui en -1 870-^ 874 . à une brillante carrière diplomatique. Il

y renonça volontairement et par les motifs les plus honorables. Il

s'était fiancé avant la guerre avec une jeune fille qu'il avait connue

en Saxe en 4 865, quand il était allé y étudier l'allemand, et qu'il avait

revue à Paris, où elle était venue perfectionner son admirable talent

musical. La guerre finie, Sorel, avec celte fidélité de cœur qui était

le fond de sa nature, fit honneur à ses engagements, malgré l'opposi-

tion très naturelle que rencontrait à cette date son mariage avec une

allemande protestante; mais cette union contribua à le détourner de

la carrière des ambassades et de la politique active. Elle ne me

paraît pas, du reste, avoir été le seul motif qui lui ait fait préférer

la vie de l'homme d'étude à celle de l'homme d'action. Quand il se

déroba aux fonctions de directeur politique aux Affaires étrangères,

que Gambetta désirait lui faire accepter, ce ne fut pas son mariage

qui fut cause de son refus, mais la clairvoyance avec laquelle il se

jugeait lui-même comme il jugeait les autres. Il savait qu'une qua-

lité de l'homme politique lui manquait : l'esprit de décision, aussi

nécessaire pour conseiller que pour agir. Il avait une peur exces-

sive des responsabilités 1

, et voyait avec trop d'acuité la complexité

et les difficultés des questions. Aussi se contenta-t-il de la vie du

professeur, du savant et de l'écrivain. Mais il avait, pendant les

t. Cette méfiance de lui-même ne l'empêchait pas d'avoir une grande fermeté

quand un devoir précis et surtout un devoir d'amitié se présentait à lui. Je

puis en citer un exemple personnel dont je lui suis resté profondément recon-

naissant. En novembre 1897, le cercle Saint-Simon avait décidé de fêter

M. Hanotaux et moi, tous deux élus récemment à l'Institut. Je n'avais accepté

ce banquet qu'à la condition que M. Hanotaux y fût présent et qu'ainsi on ne

parût pas faire une manifestation à l'occasion de rna déclaration du 5 novembre

en faveur de l'innocence de Dreyfus. La veille du banquet, M. Hanotaux écrivit

qu'il ne pourrait venir, pour cause de santé. J'offris à Sorel, qui devait prési-

der le banquet, de le remettre à une date ultérieure. Il s'y refusa, déclarant

que ce serait une lâcheté de paraître m'abandonner dans un moment où j'étais

l'objet d'attaques indignes.
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années passées dans la pratique des affaires diplomatiques auprès de

M. de Chaudordy, puis auprès de M. Decazes, acquis une expérience

de la politique et des hommes qui devait ajouter beaucoup à la

finesse et à la fermeté de son jugement d'historien. Jouissant d'une

large aisance, grâce à sa fortune personnelle et aux fonctions de

secrétaire général de la présidence du Sénat, fonctions délicates qu'il

remplit avec une conscience et un tact irréprochables, mais qui lui

laissaient de longs loisirs, ne participant aux agitations de la vie

publique que dans ce poste d'observateur et se tenant à l'écart des

distractions de la vie mondaine, A. Sorel fit marcher de front, avec

une régularité méthodique et une tranquillité sereine, son activité

professorale, ses recherches dans les archives, son labeur de lettré.

Il fut un admirable professeur et un admirable historien. Il avait été

appelé par Boutmy à enseigner l'histoire diplomatique à l'École des

sciences politiques dès sa création en 4 872, et il y acquit d'em-

blée une autorité qui fit de lui, à côté du directeur, le représentant le

plus éminent, et comme la seconde âme de l'École. Il contribua plus

qu'aucun autre à lui assurer la réputation qui attirait chez elle les

étudiants des deux mondes. Le professorat fut utile à Sorel. Il con-

tribua à développer encore chez lui les qualités de lucidité et de belle

ordonnance qui lui étaient naturelles, mais sans le faire tomber dans

le défaut de beaucoup de professeurs, dont les livres ne sont que des

cours rédigés. De ses aspirations de fin lettré et de romancier, Sorel

avait gardé une préoccupation constante de l'art. Le diplomate,

l'érudit, le professeur se mirent au service de l'écrivain et lui appor-

tèrent le concours de leur expérience des hommes et de leur science,

mais le moraliste, le psychologue, l'artiste qui étaient en Sorel ne se

permettaient pas de rien livrer au public qui n'eût été longuement

médité, composé, et revêtu d'une forme aussi parfaite que possible.

Rien n'est plus instructif pour qui veut comprendre la manière de

travailler de Sorel que de comparer les articles qu'il a donnés à la

Revue historique sur le Traité de Baie avec les chapitres de son

grand ouvrage qui se rapportent au même sujet. On voit combien

étaient solides les substructions de son histoire, quelle était sa

conscience de chercheur; mais aussi qu'il ne confondait pas le tra-

vail de l'érudit avec l'œuvre d'art qu'il avait préparée.

De 4873 à sa mort, Albert Sorel a été vraiment l'homme d'une

seule œuvre : l'Europe et la Révolution française*. Elle a été la pen-

sée de sa vie ; il y a concentré tout son effort d'artiste et de savant,

1. Nous avons consacré à Albert Sorel de nombreux articles dans notre

Revue : XXI, 378; XXVIII, 352; XXXIII, 359; XXXV. 330; XLIII, 393; XLIV,

135; LV, 373; LXIII, 136; LXIX, 120; LXXVIII, 134; LXXXIX, 123. Nous y
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sa philosophie de l'histoire, ses préoccupations de patriote. Tandis

que Taine cherchait dans ses Origines de la France contemporaine

à expliquer les raisons pour lesquelles, à son avis, la France a été

impuissante à se refaire un organisme politique harmonique après

la ruine de l'ancien régime, et la représentait comme dévoyée et sans

boussole, en proie tantôt à une anarchie spontanée, tantôt à un

despotisme aussi révolutionnaire et antinalional que cette anarchie,

Sorel appliquait à l'histoire générale de la Révolution et à ses rela-

tions avec l'Europe pendant les périodes républicaine et impériale la

vue géniale de Tocqueville, d'après laquelle les causes de tous les

phénomènes de Pépoque révolutionnaire se trouvent dans l'ancien

régime même, et l'histoire de France continue à se dérouler avec

une incroyable logique au milieu même des convulsions qui se sont

succédé de 4 7S9 à \Sio. Bien que Sorel ne soit pas fataliste et

reconnaisse que Faction des individus modifie, accélère ou ralentit

la marche des événements, il croit fermement à la logique de l'his-

toire et à Pirrésistible puissance des poussées collectives et hérédi-

taires. Les révolutionnaires, à l'extérieur comme à l'intérieur, ont

hérite des aspirations unitaires et conquérantes et des procédés

tyranniques de Louis XIV. Ils ont rencontré au dehors les mêmes

résistances auxquelles Louis XIV s'était brisé; ils ont pu croire un

instant qu'ils en triompheraient grâce aux discordes des États conti-

nentaux; mais la puissance de PAngleterre, prodigieusement accrue

pendant le xvni e
siècle et pour qui Pextension de la France jusqu'aux

bouches du Rhin et de l'Escaut était une menace pour sa domination

maritime, fournit aux adversaires de la France un point d'appui for-

midable. Napoléon se crut capable, par son génie militaire et les bou-

leversements territoriaux auxquels il se livra avec une chimérique

audace, de briser la puissance britannique et de réunir l'Europe contre

elle. Il ne fit que créer dans toute l'Europe la révolte des nationalités

contre la France; il fut le fervent propagateur de cet esprit de natio-

nalité, et provoqua la coalition universelle des nations européennes

formée pour enlever à la France les conquêtes de la Révolution.

Prise dans sa plus grande généralité, cette idée est juste; et, dans la

partie de son livre qui traite de la Révolution, A. Sorel Fa exposée

avec un sentiment très fin du détail, des nuances, des fluctuations

de l'histoire. Il a fait ressortir, avec un véritable génie d'analyse,

comment les révolutionnaires, provoqués par l'Europe et partis en

renvoyons nos lecteurs. Ils y trouveront en détail les motifs de notre admira-

tion pour son talent d'historien. Nous y avons exposé les idées directrices de

Sorel et indiqué ce qui, dans ses vues sur l'histoire de l'Europe, nous paraît

nouveau et solide.
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guerre contre elle avec la volonté d'y répandre les idées de liberté poli-

tique et d'indépendance nationale, se sont trouvés fatalement con-

traints au rôle de conquérants et amenés à la politique de revendica-

tion des frontières nationales, d'un côté par les nécessités de la guerre

et de la diplomatie, de l'autre par un instinct atavique presque incons-

cient. Dans la seconde partie de son ouvrage, surtout dans les trois der-

niers volumes consacrés à Napoléon, A. Sorel, à notre avis, n'a pas

suffisamment tenu compte des côtés chimériques de l'esprit de Napo-

léon, de ses irrésistibles instincts belliqueux. Il l'a trop montré toujours

poussé à la guerre malgré lui et a paru trop disposé à admettre que

les moyens employés par Napoléon pour proléger les rives du Rhin,

la transformation de la moitié de l'Europe en départements français

et en États tributaires était un procédé raisonnable et quasi-néces-

saire. 11 a trop mis tous les torts dans les ruptures de traités du

côté des adversaires de Napoléon. Rien ne nous dit qu'en -1802, en

1806, même en 4 809, avec plus de modération et une diplomatie plus

souple, Napoléon n'eût pas pu donner un autre cours aux événe-

ments. Je veux bien admettre que l'Angleterre était irréductible dans

son opposition à l'établissement des Français en Belgique; mais

Napoléon a été plus irréductible encore dans sa volonté à être le seul

maître en Europe. Peu s'en faut qu'A. Sorel n'ait accepté comme
vrai le Napoléon pacifique et bon enfant d'Arthur Lévy. Primitive-

ment, l'ouvrage de Sorel ne devait comporter que cinq volumes,

l'introduction historique du premier volume donnant tous les antécé-

dents de la question, les trois volumes suivants la lutte de la France

révolutionnaire contre l'Europe, et un cinquième volume fournis-

sant la conclusion, où Sorel aurait montré que Napoléon avait

subi la fatalité de la situation créée par les traités de Bâle. Mais, avec

un très honorable scrupule, il trouva qu'en réduisant à un seul

volume l'exposé de la série d'événements formidables survenus de

1795 à 4 845, il aurait l'air d'escamoter les difficultés et les objec-

tions. Bien qu'il n'eût pas pu approfondir cette période comme il

avait fait celle de 4 789 à 4795, et sachant qu'il risquait, — comme
cela est arrivé en effet, — de se faire accuser sur certains points de

préparation superficielle ou incomplète, il a consacré tout un volume

au Directoire et trois volumes à Napoléon. Il y eut encore une

circonstance qui influa fâcheusement sur cette seconde partie de

l'œuvre de Sorel. Soit qu'il n'ait pu se soustraire à l'attrait presti-

gieux qu'exerce la figure de Napoléon sur tous ceux qui l'ap-

prochent, soit que les événements des dix dernières années, où Sorel

ne sut pas s'élever à une vue supérieure du grand drame auquel la

France était en proie, et, par timidité ou par raison d'État, parut

Rev. Histor. XGII. 1 er fasc. 7
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marcher d'accord avec ceux qui défendaient une cause qu'il savait

injuste 1

, eussent fait naître des tendances étroitement conservatrices

et nationales chez un homme qui, jusque-là, avait l'esprit ouvert à

tous les souffles de l'esprit moderne, il semble parfois que l'on n'ait

plus affaire au même homme. Le style a moins de grandeur, de

simplicité: la rhétorique y a plus de place et les idées y ont moins

de largeur, moins d'ouverture sur l'avenir. Cela est surtout visible

dans sa conclusion, qui, tout éloquente qu'elle est, n'est pas à la hau-

teur d'une œuvre aussi vaste et d'une aussi large portée. Dans cette

conclusion, la Révolution disparait derrière Napoléon, qui pourtant,

d'après Sorel même, n'en est que le produit et le représentant; on y

trouve un accent déclamatoire qui se ressent de l'heure où ces pages

ont été écrites. Mais ces faiblesses n'empêchent pas YEurope et la

Révolution française d'être un des plus beaux livres d'histoire qui

aient été écrits, tellement supérieur à Sybel et à Taine, à toutes les

histoires de la Révolution française, qu'une comparaison même est

impossible. Il contient des récits d'une grande beauté dramatique, des

analyses de négociations qui sont des chefs-d'œuvre de pénétration,

des portraits merveilleux de vie, de couleur, de vérité psychologique,

et en même temps il fournit vraiment l'explication profonde, historique

et philosophique à la fois d'une grande partie des événements qui se

sont déroulés de 4 789 à 4 84 5, c'est-à-dire à l'époque où s'est vrai-

ment formée la France moderne, la France de la Révolution.

Sorel avait un esprit trop vif, trop riche, pour renfermer entièrement

son activité dans son grand ouvrage. Il faisait des incursions heu-

reuses dans la littérature et dans l'art, soit qu'il parlât de ses chers

Normands, Flaubert, Corneille ou Roudin; soit qu'il consacrât à

Mme de Staël un petit volume qui est une merveille d'esprit et de goût.

Mais presque toutes ses études accessoires étaient des études prépa-

ratoires ou explicatives se rapportant à son œuvre principale, ou des

articles de méthode et de critique où l'on trouve exposés les principes

qui ont guidé chez lui l'historien, le philosophe et l'écrivain. Ses

quatre volumes de mélanges : Essais de critique et d'histoire, Lec-

tures historiques, Nouveaux essais d'histoire et de critique, Études

de littérature et d histoire, sont d'une incroyable richesse d'idées, de

faits, de vues de toute sorte. On y trouvera une série d'articles sur

la politique du xvn e
et du xvm e

siècle, sur les généraux et les diplo-

mates de l'époque napoléonienne qui éclairent une foule de détails

que Sorel ne pouvait aborder dans sa grande histoire. Les Vues sur

1. Sorel dit à Gaston Paris et à moi qu'il était d'accord avec nous sur le fond

de la question, mais qu'il mettait d'autres poids dans la balance.
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l'histoire contenues dans \es Nouveaux essais font comprendre et les

grands mérites et les lacunes de la méthode de Sorel. On y trouvera

aussi un Metternich étonnamment vivant, un parallèle très curieux

de Taine et Sainte-Beuve, où celui-ci est trop sacrifié à Taine. Sorel

s'est ravisé dans de récents articles de la Revue bleue sur Sainte-

Beuve. C'est que Sainte-Beuve a été vraiment un des maîtres de

Sorel; Sorel est comme lui un historien psychologue. Gomme philo-

sophe de l'histoire, Sorel se rattache à Montesquieu, Guizot et Toc-

queville; il ne doit presque rien à Taine, que du reste, dans son dis-

cours de réception à l'Académie, il a critiqué avec profondeur tout en

le louant. — Le livre que Sorel a consacré à Montesquieu est un

petit chef-d'œuvre. On ne peut y reprendre qu'une admiration un peu

trop exclusive pour ce père des historiens philosophes modernes avec

qui Sorel se sentait de profondes affinités.

Sorel a encore publié pendant ses vingt dernières années deux

volumes d'histoire qui se rattachent directement à son grand ouvrage

et qui sont des œuvres de tout premier ordre, chacun dans son

genre. Dans la Question aV Orient au XVII e siècle, Sorel a montré

comment le partage de la Pologne a détruit tout l'équilibre de la

politique continentale de la France qui reposait sur l'alliance de la

Suède, de la Pologne et de la Turquie, servant de barrière française

entre l'Allemagne et la Russie. Toute la politique européenne h

Tépoque révolutionnaire s'est trouvée bouleversée par la destruction

de la Pologne. Sybel l'avait compris, mais maladroitement exposé.

Sorel a repris la question avec infiniment plus de mesure, de profon-

deur et de justesse. L'autre volume : Bonaparte et Hoche en 1793,

est, à mon avis, le chef-d'œuvre littéraire de Sorel. C'est, ai-je écrit

en 4 897, une sorte de parallèle à la Plutarque, mais d'un Plutarque

qui aurait en lui du Thucydide. Sorel nous montre Bonaparte déjà

tout entier lui-même en 4 797, avec toutes ses idées sur l'Europe,

l'Angleterre, la Méditerranée, la France et sur la politique religieuse;

Hoche, héros révolutionnaire, plein de générosité, de chimères, voué

par sa mort prématurée à devenir le symbole d'une République

idéale qu'il était incapable de créer et même de concevoir.

La vie et l'œuvre de Sorel ont, comme on le voit, une unité et une

grandeur que les ombres qui se mêlent à toutes les choses humaines

ne font qu'accentuer en leur donnant plus de relief et un caractère

plus personnel. Beaucoup de côtés de cette vie méritent d'être pro-

posés en modèle; beaucoup de parties de cette œuvre conserveront à

jamais une indestructible valeur et seront toujours admirées par les

amateurs de vérité et de beauté.

Gabriel Monod.
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REVOLUTION ET EMPIRE.

La Société dunkerquoise pour l'encouragement des lettres, des

sciences et des arts a chargé deux professeurs de l'Université de

Lille, MM. A. de Saint-Le'ger et Ph. Sagnac, de donner une édition

critique des Cahiers de la Flandre maritime \ dont quelques-uns

avaient déjà été publiés, mais qui sont inédits pour la plupart. Ils

n'ont pas groupé leurs textes dans l'ordre alphabétique des localités,

mais par divisions administratives (châtellenies, bailliages, terri-

toires). Ce premier volume embrasse les cahiers de la châtellenie de

Gassel, de celle de Bailleul, et des territoires de Merville. Warneton

et Wervicq-sud. Les procès-verbaux, qui accompagnent, dans les

dossiers d'archives, les cahiers eux-mêmes, ont été résumés simple-

ment en ce qui touche les données statistiques précises et les dates

qu'ils renferment, étant dressés d'ordinaire d'après un formulaire

identique. Une excellente introduction [la Flandre maritime sous la

domination française. {659-1789 oriente le lecteur sur l'état poli-

tique et social, économique et religieux de ces régions au moment de

la Révolution et fournit de nombreux renseignements sur la manière

dont furent rédigés les cahiers et sur l'esprit spécifiquement

llamand qui s'y manifeste, hostile aux inlluences étrangères et assez

rétif a la centralisation monarchique. Pour gagner un peu de place,

les éditeurs se sont bornés a des renvois partout où le texte d'un

eahier correspond à celui d'un autre, ce qui se présente assez fré-

quemment. Ils ont joint des notes introductrices et explicatives à

leurs documents; pour le second volume, on nous promet également

un glossaire de tous les termes spéciaux (institutions et usages), qui

sera fort utile pour ceux qui ne sont pas du terroir.

Ce ne sont pas des textes inédits relatifs à l'époque révolutionnaire,

ce n'est pas non plus le récit d'une période précise que nous offre le

volume de M. Adrien Lasserre sur la Participation collective des

femmes à la [{évolution fra?içaise. Ce sont plutôt des considérations

d'ordre sentimental sur les Antécédents du féminisme actuel 2
, sur le

rôle que jouèrent les représentantes du « sexe faible » en tant

« qu'être collectif » dans les journées révolutionnaires, où « elles

1. Les Cahiers de la Flandre maritime en 1789, publiés, avec une introduc-

tion et des notes, par A. de Saint-Léger et Ph. Sagnac. Paris, A. Picard et fils.

1906, t. I, lxiii-472 p. in-8\

2. Adrien Lasserre, la Participation collective des femmes à la Révolution

française. Les antécédents du féminisme. Toulouse, Privât; Paris, F. Alcan,

1906, 349 p. in-8".
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furent souvent au côlé des hommes quand elles ne furent pas en

avant ». L'enthousiasme assurément sincère, mais un peu trop uni-

forme, avec lequel l'auteur commente (sans nous apporter d'ailleurs

aucun fait bien nouveau) l'activité des femmes d'alors dans les sphères

les plus variées et parfois les moins féminines, ne convaincra pas, je

le crains, tous ses lecteurs. Lui-même, quelque résolu qu'il soit de

les admirer en tout et partout, a peut-être bien fait d'arrêter son

livre au 4 août et de ne pas se laisser entraîner au panégyrique

des tricoteuses de la guillotine. Assurément, il y eut de nobles

figures, illustres et obscures, parmi les femmes de la Révolution-, il

y en eut, — ce dont l'auteur ne semble pas se douter, — dans tous

les camps et dans tous les partis. Mais, précisément quand il s'agit

de « l'ingérence collective féminine » dans la crise révolutionnaire,

l'observateur de sang- froid ne sera frappé que rarement de sa

« grandeur » et de son « utilité » ; incapables de raisonner, igno-

rantes des faits, faciles à suggestionner, entraînées par des crises

d'hystérie, soit dévotes, soit sanguinaires, les masses féminines,

quand elles se sont ruées à « l'action », n'ont fait que créer un

embarras de plus aux gouvernants d'alors, comme elles le feront

pour les gouvernants de demain si les apôtres outranciers du fémi-

nisme réussissaient à leur obtenir le « vote intégral » du citoyen.

M. Albert Meynier nous apporte une solide et intéressante contri-

bution à l'histoire des premières années de la Révolution dans les

régions de l'ouest avec sa thèse de doctorat sur La Révellière-

Lepeaux, député à la Constituante et à la Convention ' ; aussi souhai-

tons-nous vivement qu'il nous fournisse bientôt un second volume,

qui montrera le personnage dans son rôle plus marquant au Direc-

toire. Professeur au lycée d'Angers, l'auteur a surtout exploité les

archives et les bibliothèques de cette ville, et nous appellerions

volontiers son travail une bonne étude d'histoire locale, si nous ne

craignions de sembler diminuer par là la portée de son étude, entre-

prise visiblement, comme « œuvre de justice et de réhabilitation »,

pour replacera son rang, — c'est-à-dire en bonne place, — l'homme

politique dont il a entrepris la biographie. Atteindra-t-il entièrement

son but? Et là où La Révellière-Lepeaux lui-même a échoué (dans

ses Mémoires, parus enfin en 1895), M. Meynier sera-t-il plus heu-

reux? Je n'en suis pas sûr-, que ce soit « la malice native du paysan

vendéen 2
» ou « l'acre malignité du bossu » qui les aient dictés, le ton

1. Albert Meynier, Un représentant de la bourgeoisie angevine à l'Assem-

blée nationale constituante et à la Convention nationale : L.-M. de La Rével-

lière-Lepeaux (1753-1795). Paris, A. Picard et fils, 1905, 539 p. in-8% porlr.

2. On pourrait d'ailleurs chicaner M. Meynier sur cette qualification de paysan
donnée à un personnage dont le père s'appelait lui-même a noble homme ».
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de suprême dédain avec lequel le botaniste conférencier d'Angers y

parle de tant de ses contemporains, même d'un Garnot et d'un

Bonaparte, ne dispose assurément pas à l'indulgence pour lui. Heu-

reusement que l'auteur semble admettre en fin de compte que son

héros « est en soi un assez mince personnage » (p. 4 5), et que l'in-

térêt de son livre est, à nos yeux, moins dans la biographie propre-

ment dite de La Révellière-Lepeaux que dans le tableau, largement

tracé, très détaillé, très vivant, très pondéré, qu'il nous donne du

mouvement révolutionnaire dans l'Anjou, depuis les débuts jusqu'en

1793. Gomme il le dit lui-même, c'est la bourgeoisie angevine de

1789 qu'il présente aux Angevins de nos jours, et il nous l'a très

bien présentée, dépouillant avec discernement des dossiers fort nom-

breux; c'est un plaisir d'autant plus grand de le suivre qu'il est plus

rare de pouvoir étudier cette période de l'histoire de sa province avec

un guide qui ne soit pas franchement contre-révolutionnaire.

Gombien ardentes sont encore les passions d'antan dans ces régions

de l'ouest, on le peut voir dans {'Histoire de la guerre de Vendée, de

l'abbé Félix Demau, publiée sous la direction de dom Chamard 4
. G'est

une seconde édition, revisée et augmentée, de ['Histoire de la Vendée

de feu l'abbé Deniau, curé du Voide, parue en 1878 et les années sui-

vantes sous les auspices de Mgr Freppel, évêque d'Angers. Le pre-

mier volume s'ouvre par une introduction descriptive, très intéres-

sante, sur le territoire de la Vendée, les mœurs et les usages de ses

habitants, etc. Mais, dès que l'on arrive sur le terrain brûlant de la

politique, le ton calme de l'historien disparait, pour laisser la parole

au champion de la foi. La guerre vendéenne n'est pour lui que « la

lutte de chrétiens contre des impies, d'hommes bons et miséricor-

dieux contre des hommes forcenés et barbares ». La Révolution s'est

opérée « sous l'influence combinée du protestantisme, du jansé-

nisme et du philosophisme » (p. 90). « Après avoir volé les biens de

l'Église, les révolutionnaires s'attaquaient au sanctuaire même de la

conscience... en déclarant libres les âmes enchaînées par des liens

immortels au service de Dieu même » (p. H 3). G'était « une machi-

nation véritablement infernale qui eût infailliblement entraîné la

France dans l'hérésie, si le clergé et les vrais fidèles ne lui avaient

opposé... une résistance héroïque jusqu'au martyre » (p. ^ 47). On
devine, d'après cela, sous quelles couleurs est dépeinte la grande

insurrection, plus cléricale en effet que nobiliaire, dans les dix der-

niers chapitres de ce premier volume, qui raconte les premiers com-

I. Histoire de la guerre de la Vendée, par l'abbé Félix Deniau, sous la

direction de doni Chaînant, ex-prieur de l'abbaye de Saint-Martin de Ligugé,

exilé à Chevetogne, en Belgique. T. 1. Angers, Siraudeau, s. d. (1905), xi-783 p.

gr. in-8°, illustrations.
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bals, de janvier à mai 1793, alors que les quinze chapitres de la

première partie embrassaient le tableau des agitations prémonitoires

de 4 789 à décembre 4 792. Nulle part la grande erreur de la Consti-

tuante, la promulgation de la Constitution civile du clergé, n'a porté

des fruits plus amers et d'une amertume plus persistante, puisque,

aujourd'hui encore, on peut raconter sur un ton pareil les exploits

des « soldats de Jésus-Christ », déclarer a aussi odieux que possible »

(p. 398) le décret de la Convention qui appelait les Français à la

défense de la patrie envahie par l'étranger, comparer le refus d'y

obéir au serment du Jeu de Paume (p. 403), et la prise d'armes des

Chouans à « la scène du jardin des Oliviers » (p. 328). C'est assez

dire qu'on ne pourra consulter l'ouvrage de MM. Deniau et Chamard
qu'avec une extrême circonspection, encore qu'on y trouve bien des

détails curieux et caractéristiques sur les débuts de cette guerre si

longue et de plus en plus sauvage, où, des deux côtés, les violences

brutales et d'infâmes attentats ont trop souvent fait oublier la valeur-

militaire et l'énergie morale de ceux qui s'y épuisaient en luttes fra-

tricides.

Si l'on avait dit à S. A. S. le landgrave de Hesse-Rheinfels-

Rothenbourg, lieutenant général au service de l'Autriche, que le

prince Charles- Constantin , son fils, serait un jour un des plus

enragés Jacobins de la République terroriste de France, et qu'il se

complairait à s'appeler lui-même « le général Marat », il n'aurait

absolument rien compris à une prophétie pareille. M. Chdquet, en

écrivant la biographie de ce jacobin princier 1

, nous a fait voir, une
fois de plus, que le vrai peut ne pas être parfois vraisemblable.

L'homme en lui-même, hâbleur, intrigant, brouillon, peut-être

même lâche, ne méritait guère l'honneur que lui a fait l'historien

des Guerres de la Révolution. Le « citoyen Hesse », pas plus que
S. A. le prince de Hesse, n'a été vraiment un soldat; il pourfendait

ses ennemis de sa langue bien plus que de son épée, et Napoléon
n'avait certes pas tort de refuser plus tard la moindre marque d'in-

térêt à ce général de division, qui, en un temps où l'on se battait un
peu partout, avait réussi à ne jamais assister à aucune bataille, ni

même à voir de près les Autrichiens, les Espagnols ou les Prus-

siens. Nous n'en devons pas moins remercier vivement M. Chuquel
d'avoir consacré son labeur et son talent à un sujet en apparence
assez ingrat. Charles de Hesse est un type curieux, tout à la fois de
ce cosmopolitisme fort répandu chez nous et au dehors, à la fin du

l. Arthur Chuquet, membre de l'Institut, Un prince jacobin, Charles de
liesse, ou le général Marat. Paris, A. Fontemoing, 190G, 423 p. ia-8°.
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xviii
6

siècle, et de la mentalité spéciale d'une fraction tout au moins

de l'aristocratie d'alors, qui, pour des motifs divers (enthousiasme

véritable, simple peur ou frénésie d'ambition), poussa jusqu'à l'ex-

trême l'adhésion aux idées révolutionnaires. Le livre de M. Chuquet

est en même temps une pénétrante analyse de la décomposition de la

vieille armée française, qui se produit entre 4790 et 1793, sous la

poussée des influences contradictoires qui la travaillent. On suivra

donc avec un véritable intérêt les avatars successifs du prince, jeune

capitaine paradant dans les salons sous Louis XV, mestre de camp

de Louis XVL maréchal de camp en 1788; subitement gagné aux

idées nouvelles, il stupéfie les contemporains par ses algarades jaco-

bines à Perpignan, Strasbourg, Lyon, Besançon, harcelant les

ministres et les assemblées de ses perpétuelles dénonciations contre

tan! d'officiers généraux qui valaient infiniment mieux que lui, jus-

qu'au jour fatal où lui-même se voyait arrêté comme suspect. Sa

carrière de journaliste, sa fin comme mendiant princier après de

dégradantes vicissitudes, ne constituent pas les chapitres les moins

intéressants de ce livre si vivant et si bien documenté, qui ne fera

point aimer les Jacobins ni les princes qui le deviennent, soit par

ambition, soit simplement parce qu'ils sont déséquilibrés.

.M. John Yiknot a rendu service aux historiens, en même temps

qu'il offrait un régal de choix aux amateurs de belles pensées noble-

ment exprimées, par la publication de l'ouvrage posthume de

M" 1
' de Staël sur les Circonstances actuelles qui peuvent terminer la

Révolution*. L'ouvrage n'était pas absolument inconnu, puisque

déjà M. P. Gautier en avait tiré parti: mais le manuscrit de la Biblio-

thèque nationale attendait encore un éditeur qui le donnerait en

entier. Rédigé en J799, c'est un essai politique, singulièrement

lucide, sur la situation de la France directoriale, sur les vices de la

Constitution d'alors, sur les vices plus profonds encore des classes

iliriiieantes et des masses, qui auraient ruiné la constitution la plus

parfaite, parce qu'ils ne comprenaient pas la liberté, n'aimaient pas

l'égalité et se refusaient surtout à pratiquer les vertus civiques.

Mme de Staël y constatait, non sans tristesse, que « la République

avait devance les lumières », et que c'était presque une chimère de

croire que les couches moyennes réussiraient à la fonder, alors que

tout le monde se désintéresse de la chose publique, que l'esprit

public n'existe nulle part et que les esprits supérieurs sont jalousés

1. Baronne de Staël, Des circonstances actuelles gui peuvent terminer ta

Révolution et des principes qui doivent fonder la République en France,

ouvrage inédit, publié par John Viénot. Paris, Fischbacher, 1906, c-352 p.

in-8\
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par la foule. Mais, avec l'illusion généreuse de son temps, elle essaie

de trouver les moyens de remédier à ces maux, et, au moment

même où vont s'écrouler ses rêves optimistes, nous l'entendons

déclarer que les hommes ne sont pas susceptibles de se reprendre à

l'illusion des préjugés détruits. Elle parlait, dans son manuscrit, de

Bonaparte comme « le guerrier le plus intrépide et le penseur le

plus réfléchi que l'histoire ait encore produit » ; il allait lui montrer,

au 4 8 brumaire, que les hommes d'action n'ont que faire des idéo-

logues et mater cette République qu'elle voulait consolider, en atten-

dant qu'il la fit disparaître. On comprend qu'après cette date fatale.

x\I
me de Staël n'ait plus songé à publier une œuvre désormais mort-

née et qui lui rappelait la faillite de sa foi politique. Mais la Répu-

blique actuelle peut profiter encore des conseils virils que donnait

Mme de Staël à ses contemporains, et certaines vérités morales et

politiques qu'elle proclamait alors avec une conviction si éloquente

sont de tous les temps; M. Viénot a bien fait de nous les remettre

sous les yeux; c'est à nous d'en profiter, puisqu'on n'a pu les

entendre à l'heure où elles furent écrites.

M. Guillaume a réuni dans son livre, intitulé : les Derniers répu-

blicains*, cinq notices sur « quelques généraux, adversaires de Bona-

parte, qui n'ont jamais eu ni bustes ni statues, mais auxquels n'en

est pas moins due la justice de l'histoire ». Parmi eux, Pichegru

occupe, à bon droit, la plus large place sans que, cependant, l'au-

teur, défenseur convaincu de son innocence, jette aucun jour nou-

veau ni sur sa vie ni sur sa mort; à côté de lui figurent

Ed.-F. Simon, chef d'état-major de l'armée de l'Ouest sous Berna-

dotte; Delmas, l'un des défenseurs de Landau en 4 793, rayé des

cadres en -1802, rentré au service en -1813, blessé mortellement à

Leipzig; Monnier, lui aussi retraité d'office comme conspirateur en

4 802, et qui figurait aux côtés du duc d'Angoulême en 4 815; Hum-

bert enfin, connu par l'expédition d'Irlande et celle de Saint-

Domingue, destitué en 4803, mort à la Nouvelle-Orléans vingt ans

plus lard. Les esquisses sans prétention de M. Guillaumin seront

lues avec plaisir, alors même qu'on ne partagerait pas toutes les

opinions de l'auteur sur la valeur militaire et morale des person-

nages bien oubliés, pour la plupart, sur lesquels il appelle la sympa-

thie des contemporains 2
.

C'est un but analogue que poursuit M. Jules Poirier dans sa bio-

1. Guillaumin, les Derniers républicains, 2e éd. Paris, Victor Havard, 1905,

vin-396 p. in-18.

2. P. 191, lire Mayenee pour Mayenne.
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graphie de Lecourbe\ ce brave soldai qui aurait pu tenir dignement

sa place dans l'épopée napoléonienne, si le sort ne lui avait été con-

traire, et si ses relations avec Moreau et le dévouement courageux

qu'il lui témoigna, même après sa disgrâce, n'eussent valu au vail-

lant chef de corps des campagnes d'Allemagne et de Suisse, dès

4 804, une mise à la retraite qu'il n'avait point sollicitée. Il eut du

moins la satisfaction de pouvoir consacrer la dernière année de sa

vie à la défense de la France envahie, et de lui conserver, par des

efforts incessants qui hâtèrent sa fin, rimporlante citadelle de Bel-

fort. Le récit du biographe est simple, comme la vie même de son

héros; on y voudrait parfois un peu plus d'animation, parfois aussi

quelques détails supplémentaires 2
.

Le volume de M. Edouard Gachot sur les Campagnes de 4799 est

de dimensions plus considérables 3
. L'auteur nous y raconte celle de

.lourdan en Allemagne et celle de Brune en Hollande, d'après ses

recherches poursuivies consciencieusement dans divers dépôts publics

et privés et particulièrement aux archives de la Guerre 4
. L'historien

militaire tirera profit, sans nul doute, des renseignements multiples

réunis par son labeur et qu'il a contrôlés d'ailleurs presque toujours

sur le terrain même, avec un soin louable, tant dans les régions

montagneuses de l'Allemagne du Sud-Ouest que sur les plages de la

mer du Nord^. Certaines données de l'histoire politique sont, par

contre, sujettes à caution, et Ton se demande où il a pu bien

prendre tels détails de son récit, plaçant, par exemple, des corpora-

tions d'étudiants dans des villes sans universités, comme Karlsruhe

et Francfort, donnant aux princes de Fiirstenberg « des droits con-

sidérables sur Strasbourg », affirmant que dans le chef-lieu du Bas-

Rhin existait, en -J 799, « un parti » qui se promettait de le rendre à

l'Autriche, etc. Trop de noms de personnes et de localités sont défi-

1. Jules Poirier, Portraits militaires du premier Empire. Lecourbe (1759-

1815). Paris, Albin Michel, s. d. (1905), vi-248 p. in-8°.

2. Les noms des localités sont parfois maltraités; lire, par exemple, Bru-

math, Leutesheim, Offémont pour Brumpt, Lentesheim, Offément. — Si

Lecourbe a été nommé grand cordon de la Légion d'honneur en août 1814, il

ne peut avoir été nommé grand officier en mars 1815.

3. La Campagne de 1799- Jourdan en Allemagne et Brune en Hollande,

par Edouard Gachot. Paris, Perrin et C ,e
, 1906, 410 p. in-8°. portr., cartes

et plans.

4. Je dois observer cependant que, quand on écrit en note simplement

« Papiers de famille » ou « Archives de la Guerre », c'est comme si on ne

mettait rien, personne ne pouvant vérifier une citation pareille.

5. Pourtant « les berges escarpées » du Rhin, près de Kehl (p. 48), n'ont

jamais existé, les rives y étant plates, souvent inondées derrière les digues.
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gurés', et surtout l'auteur ferait bien aussi de renoncer une bonne

fois à l'interprétation de certains mots de la langue allemande ou aux

citations latines 2
.

C'est à la période du Consulat que se rattache, au moins dans sa

première partie, l'ouvrage de M. l'abbé Sevestre sur l'Histoire, le

texte et la destinée du Concordat de 480

i

3
. Dans cette seconde édi-

tion, l'auteur a notablement grossi le mince volume qu'il avait con-

sacré, il y a quelques années, aux origines ainsi qu'aux mérites de

la transaction politico-religieuse signée par Pie VII et Bonaparte. On
trouvera dans ce « manuel du Concordat », comme il l'appelle lui-

même, une assez grande quantité de matériaux utiles; mais, comme
il a été rédigé avant la séparation définitive de l'Église et de l'État,

il appartient déjà tout a fait au passé, et Fauteur montre assez, par

le ton des derniers chapitres, combien il en veut au pays de se lais-

ser entraîner vers « le mirage de la liberté 4
». Tout le récit des

luttes de ces dernières années a malheureusement les allures d'un

pamphlet bien plus que d'un livre d'histoire, en dépit des éloges

flatteurs émanant des militants de l'Église et des régimes déchus, qui

remplissent les premières pages du volume.

Dans le quatrième volume de son ouvrage sur la Société française

pendant le Consulat, M. Gilbert Stenger nous entretient des écri-

vains et des comédiens 5
. Après tout ce que nous avons déjà dit des

précédents volumes, il est inutile de nous y arrêter plus longuement

ici. C'est toujours le même genre de récit, amusant et vivant, bourré

d'anecdotes, entremêlé de jugements littéraires. On y rencontre tous

les auteurs de l'époque, quelques-uns justement célèbres, la plupart

1. Il n'y a pas de localité de Plombsheim dans le Haut-Rhin; il y a Plobs-

heim dans le Bas-Rhin (p. 33). Lire Ehrenbreitstein, Merveldt, Goertz, Ler-

chenhalde, Tannenkirch, Schimmelpennink, etc., pour Ehrenbreistein, Mer-

feld, Goetz, Lerehenhalde, Fannenkirch, Schimmilpemminck, etc.

2. Ainsi, p. 3, en parlant des « trônes des landgraves », M. Gachot nous

apprend que le mot est composé des mots landes, qui signifie pays, et grau,

qui signifie gris ou vieillard! — P. 164, il fail des registres paroissiaux de

Rastatt {Kirchenbiichern) le mot fantastique Kirchenbriichhorn. Dans le court

extrait mortuaire des diplomates français assassinés à Rastatt, fourni par le

curé de cette ville, il y a une dizaine de fautes, qui sont le fait ou de l'ecclé-

siastique lui-même ou de l'historien, son correspondant.

3. L'histoire, le texte et la destinée du Concordat de 1801, par l'abbé

Sevestre, 2e éd. entièrement refondue. Paris, Lethielleux, s. d. (1905), xxn-
702 p. in-S".

't. Je citerai seulement les sorties grossières contre Gambetta, MM. Combes,

Anatole France et F. Buisson.

5. Gilbert Stenger, la Société française pendant le Consulat, 4U série. Les

Écrivains et les Comédiens. Paris, Perrin et C", 1905, m-533 p. in-18.
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depuis longtemps oubliés; on y verra un nombre infiniment plus

grand encore d'acteurs et d'actrices, tragédiennes et comédiennes,

dont les mérites professionnels et plus encore les aventures privées

fournissent la matière de nombreux chapitres, que le grand public,

désireux avant tout de se distraire, ne manquera pas d'accueillir avec

faveur et qui révèlent en tout cas un dépouillement attentif des

mémoires et des souvenirs des contemporains, ainsi que l'étude assi-

due des journaux du temps pour le répertoire d'antan '.

M. de Laxzac de Labome a continué, lui aussi, son travail relatif à

Paris sous Napoléon 2
. Son second volume est consacré au tableau de

l'administration de la capitale (Préfecture de la Seine, Gouvernement

militaire, Conseil général, etc.), ainsi qu'à la description des travaux

publics entrepris par le gouvernement impérial. Nous assistons aux

luttes, tantôt ouvertes, tantôt souterraines, entre le bon Frochot et son

collègue de la police, Dubois; nous parcourons avec l'auteur ce Paris,

si différent de celui que nous connaissons; il nous montre ses rues

sans trottoirs, mal balayées, plus mal éclairées, avec leur mince filet

d'eau croupissante qui, les jours d'orage, se change en torrent; ses

quartiers excentriques déjà tout a fait province, où le boulevard Mont-

parnasse, par exemple, bordé de maisons de campagne, ne voyait

encore ses habitants que durant leur villégiature d'été. On nous

montre aussi les vieux palais remaniés, les nouveaux monumenls

dressés à la gloire impériale, ceux même que Napoléon rêva pour le

successeur qui ne régna jamais. C'est un livre très bien documenté;

« aux anecdotes amusantes et suspectes », l'auteur, ainsi qu'il le dit

lui-même, « a préféré les renseignements sûrs »•, cela se voit et se

sent à chaque page, et le sérieux de l'écrivain fait naître à bon droit

la confiance du lecteur.

M. Joseph Wirth, qui avait publié l'année dernière la biographie

du maréchal Lefèvre, nous donne aujourd'hui celle d'un autre com-

patriote alsacien, Mgr Colmar, évêque de Mayence 3
,
écrite avec un

sentiment d'admiration tout aussi sincère, mais non pas avec plus

d'esprit critique ni toujours avec une connaissance suffisante de

l'époque dont il veut nous esquisser le tableau''. C'est précisément la

1. On ne voit pas bien ce que vient faire dans ce volume le paragraphe sur

rliamfort, qui s'est suicidé en 1794.

2. L. de Lanzac de Laborie, Paris sous Napoléon. Administration. Grands

travaux. Paris, Plon-Nourrit et e
, 1905, n-382 p. in- 18.

3. Joseph Wirth, Monseigneur Colmar, évêque de Mayence (1760-1818).

Paris, Perrin et C ,e
, 1906, 269 p. in-18, portr.

4. Ainsi, M. Wirth nous raconte (p. 21) qu'Euloge Schneider a fait venir en

Alsace « plus de cent Allemands, dont un prince de Hesse », alors que Charles

de Hesse était au service de France depuis 1765. — Si M. Wirth avait lu les
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partie la plus intéressante pour nous de la vie du jeune abbé, celle

de sa courageuse activité missionnaire à Strasbourg, durant la Ter-

reur, qui est le plus brièvement racontée, alors que l'auteur s'étend

bien longuement sur l'épiscopat mayençais de Golmar, durant lequel

ce dernier, après avoir été grand admirateur de Bonaparte, sut se

mettre également au mieux avec son nouveau souverain, le grand-

duc de Hesse. Gela s'explique sans doute par le fait que M. Wirth a

largement puisé dans la biographie allemande de Mgr Golmar,

publiée par le chanoine Sausen, à Mayence, en -1836; le prêtre

dévoué, l'administrateur intelligent, le sermonnaire fort goûté de son

vivant ont trouvé dans l'auteur un admirateur trop convaincu pour

qu'il pût être toujours équitable à l'égard des adversaires de son

héros '

.

Avec les souvenirs du trompette J. Chevillet 2
, nous entrons dans

cette branche de la littérature militaire, de plus en plus abondante,

qui se constitue sous nos yeux, avec les récits autobiographiques

plus ou moins succincts des capitaines, sergents, caporaux et simples

soldats des armées de la Révolution. Encore qu'on se lasse un peu

de cette catégorie de mémoires, forcément assez monotones, les notes

du brave trompette au 8 e chasseurs auraient droit à notre attention

au même titre que celles d'un Goignet, d'un Fricasse ou d'un Vaxe-

laire si nous pouvions être absolument sûrs que ces souvenirs d'un

enfant de troupe, engagé à quinze ans, amputé du bras droit à

Wagram alors qu'il avait à peine atteint sa vingt-quatrième année,

ont été vraiment rédigés au jour le jour 3
. Mais il semble bien que le

manuscrit n'ait été terminé, « le tout écrit de sa main gauche »,

qu'en novembre 4 81 4, et, en ce cas, il est bien difficile de croire que

furibondes brochures anonymes de l'abbé Liebermann contre la Révolution, il

ne parlerait pas tant de la profonde charité chrétienne du curé d'Ernolsheim;

on voit qu'il ne sait pas non plus ce que valait la « pénitente » de Liebermann,

dont il parle p. 107, cette baronne de Reich, louche intrigante, dont les tra-

fics malpropres autorisaient tous les soupçons sur ses correspondants.

1. Un assez grand nombre de noms propres et de noms de lieux sont mal-

traités; il faut lire, par exemple, Kienimerer, Bereser, Schwind, Holtzmann,

Mouchy, Saint-Éméran, etc., au lieu de Hammerer, Deresser, Schwend, Hortz-

man, Mouhy, Emerau, etc.

2. La Vie militaire, 1800-1810, par J. Chevillet, trompette au 8 e régiment

de chasseurs à cheval, publiée par M. G. Chevillet, avec préface par Henri

Houssaye. Paris, Hachette, 1906, xv-331 p. in-18.

3. Il y a contradiction à ce sujet entre ce qui est dit sur le titre, à la p. xxi

et à la p. xxn. Une fois le narrateur prétend qu'il a « recueilli » toutes ses

lettres; ailleurs, il avoue « qu'il a rédigé sa vie militaire par lettres », et l'on

n'a qu'à lire le n° 1 pour constater le caractère factice de cette correspondance

fabriquée (en tant que lettre) après coup.
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tous les menus détails, parfois amusants dans leur naïveté, souvent

caractéristiques pour la mentalité du troupier d'alors 4

,
racontés ici,

aient pu se graver suffisamment dans la mémoire du futur garde-

champêtre de Pontoise pour être cités de confiance comme témoi-

gnages historiques. Écrits d'ailleurs avec une absence complète de

prétentions littéraires, sans aucun appel à la postérité, les souve-

nirs de J. Ghevillet seront certainement bien accueillis par le public

contemporain, si friand d'impressions personnelles inédites.

L'histoire des régions de l'Europe, qu'on pourrait appeler les

annexes du grand Empire napoléonien, a vu paraître plusieurs tra-

vaux de grand mérite. Nous nommerons en premier lieu la thèse

doctorale de M. Charles Schmidt, archiviste aux Archives nationales,

sur le Grand-duché de Berg de 1806 à 18 13 2
. C'est une étude

approfondie sur les procédés de l'administration française dans une

région particulièrement intéressante de l'Allemagne du Nord-Ouest.

Appuyé sur une documentation des plus complètes puisée soit aux

dépôts publics de Paris, soit à ceux de Dusseldorf, mené avec un

grand sens critique, uniquement préoccupé des faits, le travail de

M. Schmidt est intéressant encore par les résultats obtenus. Au

point de vue politique sans doute, le territoire, formé de lambeaux

divers en faveur du beau-frère de Napoléon, et qui, après la promo-

tion de Murât au trône de Naples, fut en réalité administré par l'em-

pereur lui-même, n'eut jamais d'importance. Mais on est d'autant

plus libre d'esprit pour analyser les procédés de civilisation qui

furent appliqués par la révolution impériale à l'Allemagne d'avant

1789. Aussi l'étude de M. Schmidt est-elle, avant tout, une étude

d'histoire économique-, il établit, sans contestation possible, que là,

comme ailleurs, Napoléon, malgré des efforts sérieux en sens con-

traire, a ruiné, en définitive, le commerce et l'industrie du pays par

le blocus continental; que, prodiguant l'argent pour ses projets

militaires, il n'a jamais rien dépensé pour l'éducation ni l'instruction

publiques; qu'il a réveillé, malgré lui, le sentiment national par

l'exagération même de sa dictature impériale, et que la centralisation

1. On n'y trouve plus rien des principes républicains; Chevillet, très brave

garçon d'ailleurs, « marche pour la gloire » (p. 57) et un peu pour le butin.

« L'appât du gain, dit-il naïvement (p. 73), anime le soldat; il se bat pour

conquérir, et son alternative est d'être malheureux, pauvre ou riche », et il le

prouve en bourrant subrepticement ses poches de « banco-dzelds » (banko-

zeltel) autrichiens, au détriment du trésor français (p. 214).

2. Ch. Schmidt. le Grand-duché de Berg, 1806-1813. Étude sur la domi-

nation française en Allemagne sous napoléon Ier
. Paris, F. Alcan, 1905, xvi-

528 p. in-8°, cartes.
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à outrance, dont il fut l'inspirateur, contribua puissamment à créer

l'Allemagne moderne 1
.

Avec M. Driadlt, nous passons de l'Allemagne à la péninsule ita-

lienne. On a beaucoup écrit, dans ces derniers temps, sur la politique

française en Italie, sous le Directoire, le Consulat et l'Empire :

mémoires et correspondances des contemporains, monographies de

principautés ou de républiques plus ou moins éphémères, discussions

sur l'accord instable, puis sur le désaccord entre le pouvoir temporel

et la papauté. L'intérêt du livre de M. Driault, sur Napoléon en Ita-

lie (1800-1842) 2
, n'est pas précisément dans le récit, forcément assez

résumé, des faits qui s'y sont passés depuis le passage du Saint-Ber-

nard par le premier Consul jusqu'à la retraite de Russie, encore que

l'auteur ait élargi ou rectifié sur plus d'un point nos connaissances,

grâce à une exploitation fructueuse des Archives nationales et de

celles des Affaires étrangères. Ce qui, a notre avis, constitue surtout

l'originalité de son travail, c'est la tentative faite par M. Driault de

montrer comment les destinées de l'Italie ont subi des modifications

successives et profondes, à mesure que changeait chez Napoléon lui-

même la conception de son empire mondial, et d'avoir suivi le sens

profond de ces fluctuations curieuses, sans s'en laisser distraire par

des événements adventices et secondaires. Assurément, l'empereur

fut (après la Révolution toutefois) le suscitateur de l'Italie nouvelle,

comme il le fut de l'Allemagne moderne, avec un plus grand élan,

résultat naturel d'une sympathie de race et de ses rêves de jeunesse.

Mais, au fond, elle ne lui doit pas davantage de reconnaissance, car

il n'a réveillé cette Belle au Bois-Dormant que dans un intérêt

égoïste; il avait besoin d'elle pour asseoir sur une base historique son

immense empire et pour l'assurera son fils. A ce besoin, il a sacrifié,

sans le moindre scrupule, l'indépendance de l'Italie et ses libertés, et

c'est un spectacle bien curieux de voir disparaître successivement

sous son impérieuse poussée tous les États indépendants, ceux qui

subsistaient de vieille date comme ceux qu'il venait de créer lui-

même. Grâce au livre de M. Driault, la raison d'être de ces modifica-

tions incessantes éclate maintenant à tous les yeux.

Ce que le professeur de Versailles a démontré pour l'Italie tout

1. Il y a çà et là quelques fautes d'impression, en dehors de celles qui sont

relevées à la p. 510. Ainsi, p. 15, il faut lire Horstmar au lieu de Hortsmar

;

p. 124, Anholt au lieu i'Anhalt; p. 339,Ziel au lieu de Zeil; p. 350, Schultze-

Gaevernitz au lieu de Sch.-Goevernitz, etc. — L epithète de poète ne cadre guère

avec le nom de Varnhagen d'Ense (p. 27). — P. 368, on aurait pu nommer
M. Magnier de Maisonneuve en toutes lettres.

2. J.-E. Driault, Napoléon en Italie (1800-1812). Paris, F. Alcan, 190G,

iv-687 p. in-8°.
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entière, dans une esquisse d'ensemble, donnant une impression plu-

tôt douloureuse, M. Louis Madelin a entrepris de nous le faire voir

de très près et par le menu pour la Ville Éternelle et le territoire

pontifical 1
. C'est comme un coin du vaste panorama, détaillé par un

habile miniaturiste, qui se trouverait dans une disposition d'esprit

plutôt optimiste et gaie. Assurément, ce qu'il nous raconte est assez

triste au fond, mais l'auteur se refuse à broyer du noir sur sa palette.

On dirait que sa longue et intime fréquentation avec cet imperturbable

ironiste qu'était Fouchéa émoussé chez lui certaines fibres pathétiques,

('/est avec un sourire légèremenL moqueur et bientôt lassé qu'il con-

temple et décrit le spectacle bizarre qu'offre l'administration française

dans la cité des papes, s'efforçanl de charmer les « descendants de

Romulus et de Brutus », après les avoir conquis, et leur restant éga-

lement odieuse par ses mérites réels, mais inappréciés, et par la suf-

fisance native des « barbares du Nord ». M. Madelin a puisé les élé-

ments de son captivant récit aux meilleures sources, dans les

souvenirs et les correspondances intimes des fonctionnaires, civils et

militaires, qui furent chargés par Napoléon lui-même de civiliser les

sujets loqueteux du Saint-Père, qui avaient pour mission spéciale de

le faire adorer par eux et qui, à force de les bousculer dans leurs

habitudes, de les froisser dans leurs superstitions, le firent haïr

comme un « Néron moderne 2
». Aussi le livre est-il plein d'observa-

tions curieuses et d'anecdotes piquantes qui charmeront le grand

public, et, pourtant, l'historien pourra, sans crainte, utiliser ces

amusants détails, parce qu'il se rend bien compte que la séduction

de la forme ne nuit en rien, dans ce volume, à la solidité du fond.

L'auteur s'est finalement trouvé d'accord avec M. Driault pour affir-

mer la réalité de ce projet d'un « Empire latin » universel, dont le

rêve ensoleillé fut recouvert du blanc linceul de la neige de Russie.

Si Napoléon, « qui avait Rome dans le sang », n'a jamais vu Rome,

où il se faisait pourtant meubler le Quirinal, c'est qu'il « l'a trop et

mal aimée » et qu'il ne voulait monter au Capitole qu'après avoir

achevé la conquête du monde.

La Société d'histoire contemporaine a chargé M. de Graxdmaisov

de mettre au jour la Correspondance de M. de La Forest, ambassa-

deur de Napoléon en Espagne, celui dont l'empereur écrivait, avec

1. Louis Madelin, la Home de Napoléon. La domination française à Home.

de 1809 à 181b. Paris, Plon-Nourrit et C ,c
, 727 p. in-8\ cartes.

2. Le récit abonde en croquis spirituels, — et véridiques, — sur Norvins. le

général Miollis et tous les autres membres de la Consulte; on voit tourbillon-

ner dans celte haule société romaine, digue et galante, un jeune officier, le

comte Mastaï Feretli, qu'on eût fort étonné en lui annonçant qu'il porterait un

jour la tiare et qu'il promulguerait des dogmes nouveaux pour l'univers chrétien.
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ou sans intention ironique : « C'est un homme de mérite et qui est

propre à tout', » alors qu'il l'envoyait à Madrid au printemps 4808,

au milieu de l'imbroglio bizarre qui allait se dénouer si brutalement

à Bayonne. Dans le nouveau royaume napoléonien, M. de La Forest

n'a joué qu'un rôle en somme assez effacé, encore qu'il comptât,

comme il l'écrit lui-même, « concilier tout avec beaucoup de zèle 2 et

un peu de sagesse » et que l'éditeur le compare même avec « un

proconsul auprès d'un roi d'Asie ». C'étaient les maréchaux et non

les diplomates qui régentaient l'Espagne, et si le représentant du

maître, jugeant à sa valeur Joseph, cette « incapacité méconnue »,

le traite avec un « respect glacé », le roi lui rend bien ses antipathies

discrètes et plus d'une fois il a sollicité son rappel. On retrouve

Técho de leur mésintelligence dans les mémoires bien connus de

Miol de Mélito, le confident du monarque espagnol. Conseiller fort

peu écouté, La Forest assiste donc aux luttes incessantes comme à

la débâcle finale du régime imposé plutôt qu'il n'y joue un rôle agis-

sant. Mais sa correspondance, tout en voilant discrètement les fautes

commises, est curieuse à lire, parce qu'elle fait bien voir combien ces

fautes étaient fatales dans la situation sans issue créée par les ambi-

tions impériales. L'ambassadeur n'y mettait aucune passion-, sa car-

rière l'avait fait passer par trop de vicissitudes pour qu'il en fût encore

capable. Successivement fonctionnaire de la royauté absolue et de la

Convention nationale, ambassadeur du Directoire et de l'Empire,

ministre du gouvernement provisoire de 1844, conseiller d'État et

ministre d'État sous Louis XVIII, conseiller privé sous Charles X,

pair de France sous Louis-Philippe, ce fils d'un officier de fortune

n'est mort qu'en 4846, après avoir figuré dans l'inventaire de tous

les gouvernements qui se sont succédé en France depuis la mort de

Louis XV, sans en trahir aucun, mais se gardanl bien aussi de leur

rester fidèle le lendemain de leur chute. On comprend qu'il n'ait pas

mis une ardeur excessive à travailler au maintien d'un pouvoir

imposé par la force seule à l'Espagne révoltée, mais il n'en jugeait

pas moins avec sagacité ce pouvoir intrus qui ne réussissait pas

même à garder la force de son côté 3
.

Une autre correspondance diplomatique, que l'on parcourt avec

1. Correspondance du comte de La Forest, ambassadeur de France en

Espagne, 1808-1813, publiée par M. Geoffroy de Grandmaison. T. I (1808-1809).

Paris, A. Picard et fils, 1905, xlv-45G p. in-8°.

2. Le zèle du courtisan se montre dans le fait qu'en fuyant de Madrid, après

la capitulation de Baylen, il emporte € le portrait de S. M. l'Empereur, qui

pourrait être insulté dans mon hôtel » (p. 197), et aussi quand il qualifie la

catastrophe de Moscou de « purs inconvénients passagers ».

3. M. de Grandmaison serait peut-être assez embarrassé d'énumérer « la

Rev. Histor. XGII. 1 er fasc. 8
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un intérêt plus prononcé, puisqu'elle est à la fois amusante et plus

intime, c'est celle du comte de Jaucourt, ministre intérimaire des

Affaires étrangères pendant le séjour de M. de Talleyrand, titulaire

officiel, au Congrès de Vienne 1
. A vrai dire, elle est intéressante sur-

tout parce que ce n'est pas un échange de lettres officielles, mais une

série de causeries et d'épanchements confidentiels sur les hommes et

les choses du jour qu'un ami fidèle et, — ce qui ne gâte rien, — très

spirituel envoie, de septembre 4 844 au printemps de 4 84 5, à l'homme

d'État désireux de rester au courant des intrigues de la cour, du

ministère et des partis. Il y a là toute une série de petits croquis fort

amusants d'amis, de collègues ou d'adversaires; on y voit figurer

Montmorency et Soult, Ferrand et Beugnot, Chateaubriand et Mon-

tesquiou. Mais les esprits plus sérieux auront surtout l'occasion

d'étudier dans cette correspondance l'incompatibilité d'humeur pro-

fonde entre les royalistes frottés de libéralisme comme Jaucourt et

les revenants de l'exil qui s'agitent autour des Bourbons. On y verra

aussi comment, dès le 4 4 mars 4 84 5, Jaucourt signale à M. de Tal-

leyrand l'affolement des gens de cour et le sauve-qui-peut qui se

prépare; bien qu'il affirme, par un reste de superstition monarchique,

« qu'on ne fera pas peur » au roi, il n'a point, au fond, la moindre

illusion sur ce qui se prépare-, il ne croit pas que a Buonaparte »

puisse être traité comme un vulgaire « brigand », ainsi que le

demande son illustre correspondant de Vienne 2
, et il préfère prendre,

lui aussi, le chemin de Gand. C'est par quelques lettres, écrites de

ce nouveau lieu d'exil de la royauté française, que se termine ce

recueil si curieux pour l'histoire intime du gouvernement de la pre-

mière Restauration, et nous devons tous nos remerciments au petit-

fils du comte, qui a bien voulu communiquer cette correspondance

au public 3
.

Rod. Reuss.

Coule des margraves » qui se pressait autour de La Forest, à Ratisbonne, en

1804 (p. xvm). Je ne connais qu'un seul margrave régnant dans le Saint-Empire

romain à cette date, celui de Bade. — Lire Harrobwy pour Uarrovsby.

1. Correspondance du comte de Jaucourt, ministre intérimaire des Affaires

étrangères, avec le prince de Talleyrand pendant le Congrès de Vienne,

publiée par son petit-fils. Paris, Plon-N'ourrit et C'% 1905, xv-361 p. in-8% portr.

2. Talleyrand lui écrivait à la date du 7 mars : « Il n'est nullement à croire que

Buonaparte ait eu le projet de venir dans le midi de la France. Mais, s'il y venait,

il ne pourrait être regardé que comme un brigand et traité comme tel ï (p. 223).

3. Bien des noms de personnes ont malheureusement été déchiffrés d'une

manière incorrecte dans les manuscrits. M. Arthur Chuquet a donné une liste

assez longue de rectifications dans la Revue critique d'histoire et de littérature

(1906, t. I, p. 336). J'y ajouterai encore, p. 167, le nom de Zaignelins, qu'il

faut lire Zaiguélius, et, p. 196, Cuzea, qu'il faut lire sans doute Cuzco.
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BELGIQUE.

(<902-1903.)

3e et dernier article 4
.

Biographies. — L'Académie royale de Belgique continue réguliè-

rement la publication de la Biographie nationale*. Nous constatons

que l'amélioration déjà signalée 3
s'est maintenue et accentuée; les

études originales dominent de plus en plus.

Dans le domaine politique, on remarquera les notices consacrées à

Frédéric et Thomas Perrenot (E. Gossart) -, Philippe d'Alsace

(H. Pirenne); Philippe le Hardi, duc de Bourgogne (Id.); Philippe le

Bon (Id.)-, Philippe de Bourgogne, évêque d'Utrecht (H. Van der

Linden); Philippe le Beau, archiduc d'Autriche (A. de Ridder) ; Phi-

lippe II, roi d'Espagne (E. Gossart); Philippe III (A. de Ridder)
;

Philippe IV et Philippe V (baron de Borchgrave) ; E. Pirmez (E. Dis-

cailles)-, Philippe Pot (A. de Ridder); J. Van Praet (E. Discailles);

le marquis de Prié (M. Huisman); des ecclésiastiques célèbres : Pierre

l'Ermite (G. Kdrth) ; Philippe, confesseur de l'empereur Ferdi-

nand III (J. Vaxnerds); Pierre de Gand, missionnaire au Mexique

(baron de Borchgrave); Pintaflour, évêque de Tournai (G. -A. de

Schrevel); saint Poppon, réformateur monastique (A. Cauchie);

de Pradt, archevêque de Malines (E. Duches.ne); Humbert de Pre-

cipiano, archevêque de Malines (A.-C. de Schrevel); Quyncke-

rus, évêque de Bruges (Id.); des savants : Pighius, philologue

(A. Roersch); A. Pinchart, archiviste et archéologue (H. Hymans);

Plancius, cosmographe (F. Van Ortroy); Christophe Plantin

(M. Rooses); J. Plateau, physicien et mathématicien (G. Bebgmans);

Poelman, latiniste (M. Rooses); Edm. Poullet, historien (V. Brants);

Puteanus, historien et philologue (A. Roersch) ; Ad. Queteiet, mathé-

maticien, astronome, statisticien (E. E. Waxweiler) ; des artistes :

les trois peintres Pourbus (H. Hymans); les Quellin, sculpteurs

(H. Hymans, M. Rooses et E. Marchal); des hommes de guerre : les

Pynnock (H. Vax der Linden) ; de Piza (A. Jordens); Prisse (E. Goblet-

d'Alviella); des littérateurs : 0. Pirmez (M. Wilmotte); des explo-

1. Voy. Rev. hist., t. XC1, p. 126, 346.

2. Bruxelles, Bruylant, 1902-1903, in-8°, t. XVII, 800 p.; t. XVIII, 1904-1905,

528 p.

3. Voy. Rev. hist., t. LXI, p. 442; l. LXV, p. 156; l. LXXI, p. 137; LXXX,
p. 374.



H 6 BULLETIN HISTORIQUE.

rateurs : Pruyssenaere de laWoestyne (V. Ghauvin); des financiers:

les Proli (M. Huisman), etc.

Il n'existait pas d'ouvrage scientifique en langue française sur

saint Boniface (680-735). M. G. Kurth 1

, un spécialiste en matière

d'histoire mérovingienne, a retracé d'une manière attachante la car-

rière de l'apôtre de la Germanie. Les parties les plus neuves sont les

chapitres qui traitent de la réforme de l'église franque et de la fon-

dation de l'abbaye de Fulda, ainsi qu'un riche appendice de biblio-

graphie critique.

Il n'était pas facile de débrouiller les fils de la politique égoïste et

dissimulée de Godefroid le Barbu, chef de la puissante dynastie d'Ar-

denne. M. E. DcpRÉEL 2
y est cependant parvenu, et a rectifié en plus

d'un point la biographie de ce personnage mal connu. Il fonde géné-

ralement son récit sur une bonne documentation; quelquefois,

cependant, il se laisse entraîner un peu loin dans la voie des conjec-

tures, en vue de suppléer à l'insuffisance des textes.

M. J. Closov 3 a retracé avec beaucoup d'érudition le règne agité

d'Alexandre I
er de Juliers, qui s'empara de force de la dignité épisco-

pale de Liège, et ne put la conserver.

On trouvera dans l'œuvre de M. G. van Hoorebeke'' des données

nouvelles sur le fameux chambellan-barbier de Louis XI.

Une dissertation très substantielle, du baron de Ghestret de

Haneffe 5
, démontre péremptoirement la fausseté de la légende qui

donne à Guillaume de La Marck le surnom de sanglier des Ardennes.

.M. V. Brants avait exposé 6
,
en 4894, d'après les papiers du

Vatican, les origines de la nonciature du Saint-Siège à Bruxelles et

de la légation des Pays-Bas à Rome, sous le gouvernement des archi-

ducs Albert et Isabelle, et, à cette occasion, il avait fait connaître les

détails de la mission de J. Richardol, premier ambassadeur des

Pays-Bas auprès du Pape. En 4 902, il a étudié la carrière épiscopale

du même personnage 7
.

t. Saint Boniface. Paris, Lecottre, 1902, in-12, 197 p.

2. Histoire critique de Godefroid le Barbu, duc de Lotharingie, marquis de

Toscane. Bruxelles, Misch et Tron, 1904, in-8°, 159 p.

3. Alexandre I" de Juliers, ëvêque de Liège. Liège, Cormaux, 1903, in-8°,

70 p. (tiré à pari du Bull, de la Soc. d'art et d'hist. du diocèse de Liège,

t. XIII).

4. Biographie du fameux Olivier le JJain, reprise en sous-œuvre. Gand,

Van der Schelden, 1904, in-8", 118 p.

5. Guillaume de La Marck n'est pas le sanglier d'Ardenne. Bruxelles, Hayez,

1905 (tiré à part du Bull, de la Classe des lettres de l'Acad. royale de Bel-

gique, 1905).

6. Voy. Rev. hist., t. LXV1, p. 137.

7. Jean Bichardot, archevêque de Cambrai. Louvain, Feeters, 1902, in-8°,
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Le duc de Bournonviile fut très activement mêlé aux incidents

politiques dont la cour des archiducs Albert et Isabelle fut le théâtre.

La comtesse M. de Villermoyt 1 a écrit la biographie du personnage,

et présenté en même temps un tableau très pittoresque de la vie

sociale à Bruxelles pendant les premières années du xvn e
siècle.

M. N. de Pauw 2 a entrepris de rectifier, d'après les archives fami-

liales et les documents du Record office de Londres, la légende qui

s'est formée au sujet des démêlés de Liévin Bauwens, maire de

Gand sous l'empire et importateur sur le continent de la fameuse

machine à filer le coton, dite Mull Jenny. L'auteur a le tort de ne

pas préciser suffisamment l'indication de ses sources, et sa démons-

tration n'est pas toujours probante.

Nous signalerons aussi deux biographies du roi Léopold II. Le

baron Descamps 3 résume d'une manière intéressante l'activité

déployée par le monarque dans les affaires économiques et colo-

niales, alors qu'il était l'héritier du trône et siégeait au Sénat.

MM. Garsou et Olschlewski 4 exposent la carrière royale depuis l'avè-

nement au trône en un mémorial bien fourni de la dynastie dans ses

rapports avec le pays. Le chapitre concernant le mouvement intel-

lectuel et économique pourrait être utilement développé.

M. Paul Hymans, qui avait déjà fait paraître plusieurs études frag-

mentaires 3 sur Frère-Orban, a publié le premier volume d'une bio-

graphie complète du célèbre homme d'État 6
. On le voit depuis ses

débuts à Liège jusqu'au moment où, à la suite des orages soulevés

par le projet de loi sur la charité, le ministère de Decker se retire, et

Frère-Orban rentre au pouvoir dans le cabinet Rogier (-1857;. Bien

que la physionomie du héros reste toujours au premier plan, nous

voyons se dérouler l'histoire parlementaire de la Belgique et, dans

46 p. (tiré à part des Analectes pour servir à l'hist. ecclés. de la Belgique,

2« série, t. XIII).

1. Grands seigneurs d'autrefois : le duc et la duchesse de Bournonviile et

la cour de Bruxelles. Bruxelles, de Meester, 1904, in-8°, 428 p.

2. Liévin Bauwens. Son expédition en Angleterre et son procès à Londres,

1198-1199. Gand, A. Hoste, 1903, in-8°, 61 p.

3. Le Bue de Brabant au Sénat de Belgique. Bruxelles, Hayez, 1903, in-8%

42 p. (tiré à part du Bull, de la Classe des lettres de l'Acad. royale de Bel-

gique, 1903).

4. Léopold II, roi des Belges. Sa vie et son règne, 1865-1905. Bruxelles,

Vander Linden, 1905, in-8°, 200 p.

5. Voy. Rev. hist., t. LXX1, p. 139. — Voy. aussi : Un chapitre d'histoire

parlementaire de Belgique. Frère-Orban; le plan économique et financier de

18i8; les réformes fiscales; l'impôt sur les successions. Bruxelles, Lamertin,

1903, iu-8", 53 p. (tiré à part de la Revue de l'Université de Bruxelles, t. IX).

6. Frère-Orban. T. I : 1812-1851. Bruxelles, Lebègue, 1905, in-8°, 570 p.
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une certaine mesure, l'histoire politique de l'Europe. A noter surtout

l'étude magistrale de la crise de 1848, et l'exposé hautement sug-

gestif de Faction exercée par Frère-Orban dans le domaine écono-

mique. Sans doute l'auteur, qui joue lui-même un rôle éminent dans

la politique belge, n'a pu faire complètement abstraction de ses pré-

férences, et atteindre une objectivité parfaite, en retraçant la carrière

de celui dont il fut l'ami et dont il est resté l'admirateur et le dis-

ciple; ce n'eût pas été humain. D'ailleurs, dans cette première partie,

il rappelle les actes les moins discutés du grand financier, et il parle

d'un homme dont les adversaires les plus résolus n'ont jamais

contesté la valeur transcendante ni l'intégrité absolue. On doit rendre

à M. Hymans un hommage mérité; il a été véridique, et
;
comme il

le déclare dans sa préface avec une légitime fierté, il n'a déformé ni

les faits ni les physionomies. Son livre est remarquablement écrit et

tiendra une belle place dans notre littérature historique.

Presqu'en même temps paraissait la première partie d'une étude

biographique sur l'un des adversaires les plus distingués de la poli-

tique de Frère-Orban. Debater de premier ordre, à la parole nette et

précise, homme de modération et de sens pratique, Jules Malou a

joué, d'abord dans l'administration, puis dans les Chambres belges,

un rôle considérable. Le baron de Tuannoï' a pu consulter ses papiers

de famille et y a trouvé quantité de détails inédits qui permettront

d'apprécier en connaissance de cause le chef de parti et l'homme

d'État. Cette biographie nous dévoile bien des choses intéressantes

sur l'histoire intime de la droite parlementaire, et fait apparaître en

pleine lumière l'influence exercée par l'épiscopat sur la marche du

parti conservateur, de 1840 à 1870.

Le baron Lambermont ne fut jamais mêlé à nos luttes inté-

rieures, mais il rendit à son pays des services signalés sur le

double terrain économique et diplomatique. Son ancien secrétaire,

le comte À. de Robiano 2
, a révélé l'action discrète et active à la fois

de son chef.

Nous citerons aussi la biographie du duc d'Ursel, homme d'État

distingué, très occupé d'œuvres sociales 3
.

On connaît le rôle important joué parle grand ministre Thorbecke

(1796-1872) dans la politique néerlandaise. M. Paul Fb.eder.icq
4 a fait

1. Jules Malou, 1810-1870. Bruxelles, Dewit, 1905, in-8% xv-592 p.

2. Le Baron Lambermont. Sa vie et son œuvre. Bruxelles, Schepens, 1905,

in-8% 246 p.

3. Une vie bien remplie. Le duc d'Ursel. Bruxelles, Lesigne, 1904, in-8°, 87 p.

4. Thorbecke avant 1830 (Thorbecke voor 1830). La Haye, Nijhoff, 1905,

in-8", 136 p. (tiré à part du Vlaamsche Gids, t. I).
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connaître la carrière professorale de Thorbecke à Gand avant IS30.

Lui aussi a pu étudier les archives privées de l'homme d'État; il en

a tiré des révélations passablement piquantes.

Nous avons parlé plus haut de l'activité historique du chanoine

J. Daris. Elle a été retracée en détail par Mgr Moncbamp 1

;
une bonne

bibliographie fait suite à l'étude biographique.

Le chanoine A.-C. Deschrevel 2
, dont nous avons cité plus d'une

fois les utiles contributions à l'histoire du xvie siècle, a réuni une

grande quantité de renseignements, la plupart très neufs, sur les

hommes qui ont marqué dans l'histoire de la Flandre à cette même

époque. De bonnes tables permettent de se retrouver facilement dans

ce répertoire si bien fourni.

La biographie néerlandaise éditée sous les auspices de l'Académie

royale flamande 3 n'a guère de valeur scientifique, et les erreurs de

détail y abondent.

L'Académie royale de Belgique a conservé la pieuse tradition de

retracer dans son Annuaire* les mérites de ses membres disparus.

Or, nous le constations au début de cet article, la mort a fauché

impitoyablement, depuis quelques années, dans le monde des arts,

des sciences et des lettres.

L'annuaire précité nous fournit des études complètes sur la vie et

les œuvres de naturalistes comme le baron E. de Selys-Longchamps 5
;

de géologues comme Ch. de la Vallée-Poussin 6
; de peintres comme

E.-G. Guffens 7
, J.-F. Portaels 8

, A.-J. Bourlard 9
; des architectes

comme F. Laureys 10
et A. Balat 4

'
; des musiciens comme les frères

Joseph 12 et Auguste Dupont 13
et P. Benoît 14

; des littérateurs comme

1. Le Chanoine Daris. Liège, Cormaux, 1905, in-8», 23 p. (tiré à part de

Leodium, t. IV).

2. Les Gloires de la Flandre maritime et de la Flandre gallicante au

XVIe siècle. Lille, Ducolorabier, 1904, in-8% 362 p.

3. La Vie et les ouvrages des écrivains néerlandais du Sud (Leven en

werken der Zuidnederlandsche schrijvers), 2e livr. Gand, 1904, in-8°, 87 p.

4. Annuaire de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-

arts de Belgique. Bruxelles, Hayez, 1902, in-12, 284 p.; 1903, 308 p.; 1904,

202 p.; 1905, 382 p.

5. Par J. Plateau, 1902, 144 p.

6. Par C. Malaise, 1904, 28 p.

7. Par le chev. Marchai, 1902, 88 p.

8. Par L. Solvay, 1903, 30 p.

9. Par le chev. Marchai, 1903, 30 p.

10. Par H. Maquet, 1903, 60 p.

11. Par G. Bordiau, 1903, 20 p.

12. Par G. Huberti, 1902, 17 p.

13. Par E. Mathieu, 1905, 16 p.

14. Par J. Blockx, 1904, 66 p.
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J. Vuylsteke* et D. Sleeckx 2
; des historiens comme P. Ge-

nard 3 et A. Henné 4
; des jurisconsultes comme F. Laurent 5

; des

polygraphes comme J. Delbœuf 6
.

La Bévue bibliographique belge continue la publication de ses

notices biographiques 7
, consacrées, sauf de rares exceptions, aux

savants et aux écrivains de l'école catholique. Elles prennent parfois.

à un degré trop prononcé, le ton du panégyrique, mais elles sont

écrites avec élégance et enrichies d'un appendice bibliographique

très soigné.

Généalogie. Héraldique. Sigillographie. — L'Annuaire de la

noblesse belge 8
, dont la publication avait été interrompue depuis

i. Par J. Vercoullie, 1905, 42 p.

2. Par Paul Fredericq, 1903, 151 p. — Supplément en 1904, 10 p.

3. Par Max Rooses, 1902, 12 p.

4. Par Ch. Duvivier, 1903, 18 p.

5. Par J. Lameere, 1905, 164 p.

6. Par A. Gilkinet, 1905, 102 p.

7. En voici la liste : 1902 : E. de Groote (né en 1861), voyageur et homme

politique. — A. Nyssens (1855 f 1901), jurisconsulte, économiste et homme poli-

tique. — J. de Tilly (né en 1837), général et mathématicien. — B. Pirenne

(né en 1862), historien. — V.-J. Van Tricht (1842 f 1897), naturaliste et publi-

ciste. — H. Francotte (né en 1856), historien et homme politique. — F. Loise

(1825 f 1904), littérateur. — C. Ledresseur (1842 f 1902). — Ch. De Coster

(1827 f 1829), littérateur. — E. Collard (né en 1852), pédagogue. — L. Cou-

rouble (né en 1861;, littérateur. — Guido Gezelle (1830+1899), littérateur

llamand. — Th.-.h Bouquillon (1840 f 1902), théologien. — M"' E. Betpaire,

femme de lettres. — N.-E. Breithof ( 1 840 -j- 1902), géomètre et professeur. —
Ch. de La Vallée- Poussin (1827 f 1903), géologue. — M"' M. Ramboux

(1858 + 1901), femme de lettres. — A. Go/fin (né en 1863), homme de lettres.

— G.-C. Rullen (né en 1875), sociologue. — J. de Soignie (né en 1826), publi-

ciste. - M. Warlomont (1860+1889), littérateur. — S. Daens (1838+ 1903),

littérateur. — A. Van Uasselt (1806+ 1874), littérateur. — /. Van Droogen^

broeck (1835 + 1902), poète flamand. — E.-J. Beusens (1831 + 1903), archéo-

logue. — G. Lecoinle (né en 1869), mathématicien et voyageur. — P.-P.-M.

Alberdingk-Thym (1827 + 1903), historien et publiciste néerlandais. —
E. Mariais (1831 + 1903), botaniste. — A. Quinet (né en 1848), médecin et

naturaliste. — J. de Coppin de Griachamps (né en 1847), homme de lettres.

— Octave Pirmez (1832 + 1883), homme de lettres. — A. Van Weddingen

(1841 + 1890), philosophe, théologien et littérateur. — H. Sermon (1834 + 1904),

littérateur flamand. — F. Sëverin (né en 1867), homme de lettres. — J. Bols

(né en 1842), homme de lettres. — H. Van Doorslaer (1854 + 1904), homme de

lettres. — L. de San (1832 + 1904), philosophe et théologien. — A. Snieders

(1825+1904), littérateur flamand. — G. Verspeyen (né en 1837), journaliste.

— H. Claeys (né en 1838), littérateur flamand. — D. Claes (né en 1836), litté-

rateur flamand. — F.-X. Schouppe (1823 + 1904), théologien. — J.-Th. de

Raadt (1855 + 1905), archéologue et héraldiste. — A. Joos (né en 1855), péda-

gogue. — G. Segers (né en 1848), littérateur flamand. — A.-M.-J. Janssens (né

en 1841), littérateur flamand.

8. Bruxelles. Monnom, 1903, in-18, 246 p.
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quelques années, a reparu en 1903. Indépendamment des notices

généalogiques 1

, on y trouvera des détails typiques sur les falsifica-

tions pratiquées du temps de l'ancien régime, en matière héraldique,

avec la complicité des rois d'armes.

Le comte de Renesse 2 a mené à bonne fin avec une patience infa-

tigable son œuvre laborieuse, la plus considérable qui ait vu le jour

dans le domaine héraldique belge.

Le chevalier G. de Bormaiv 3 a établi, par d'intéressantes recherches

généalogiques, que noire famille royale se rattache par les liens du

sang à toutes les familles qui ont régné en Belgique depuis Gharle-

magne.

Le dictionnaire sigillographique de M. J.-Th. de Raadt^ est une

œuvre de longue haleine et d'une érudition abondante; l'auteur

venait d'y mettre la dernière main lorsque la mort l'a enlevé.

L'introduction est une véritable encyclopédie de la sphragistique.

M. Ed. Poncelet s a mis au service de l'histoire du Hainaul tout

ce que l'étude des sceaux communaux peut lui apporter de secours.

Archéologie et histoire de l'art. — Parmi les travaux les plus

considérables de cette rubrique se placent le livre de M. Max. Rooses '

sur Rubens, où la biographie et les œuvres du grand peintre anver-

sois sont traitées avec une compétence indiscutable, et celui de

M. J. Helbig 7 sur la peinture liégeoise. Nous devons citer aussi

l'étude de M. H. Hymans 8 sur les monuments gantois et tournai-

1. Notamment des familles Baudier, de Gerlacke, de Middelbourg, de Pauw,

de Posson, etc. — On peut citer un autre recueil du même genre, digne de

confiance : Van Epen, Jaarboek van den Nederlandschen Adel. Bruxelles,

Van Epen, 1901-1905, in-18, 280, 359, 267 et 205 p.

2. Dictionnaire des figures héraldiques. Bruxelles, Schepens, 1903, in-8°,

7 vol., 940, 708, 738, 768, 736, 731 et 350 p. — Voy. Rev. hist., t. LXV, p. 388;

t. LXXIF, p. 366.

3. Les Origines belges de notre dynastie. Bruxelles, Weissembruch, 1905,

in-8°, 56 p.

4. Sceaux armoriés des Pays-Bas et des pays avoisinants. Belgique, Pays-

Bas, Luxembourg, Allemagne, France. Bruxelles, Schepens, 1898-1903, 4 vol.

in-8% 524, 536, 512, 600 p. — Voy. Rev. hist., t. LXXII, p. 366.

5. Sceaux et armoiries des villes, communes et juridictions du Hainaut

ancien et moderne. Sceaux communaux conservés aux archives de Mons.

Mons, Dequesne, 1904, in-8°, 112 p. (tiré à part des Annales du Cercle

archéol. de Mons, t. XXXIII).

6. Rubens, sa vie et ses œuvres (Rubens, zijn leven en zijne iverken).

Anvers, librairie néerlandaise, 1902-1903, 2 vol. in-4°, 256 et 668 p. Il en existe

une traduction française par L. Van Keymeulen.

7. La Peinture au pays de Liège et sur les bords de la Meuse. Liège, Pon-

celet, 1903, in-4°, 509 p.

8. Gand et Tournai. Paris, Laurens, 1902, in-8°, 160 p.
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siens, ainsi que les essais de MM. G. Lemonnier 1
et Fierens-Gevaert 2

.

L'ingénieuse dissertation de M. G. Kurth 3 a fait complètement

justice de la légende qui attribue les célèbres fonts baptismaux de

Saint-Barthélémy de Liège à Lambert Patras. M. Kurth démontre

que ce personnage a été inventé de toutes pièces "par Jean d'Outre-

meuse; il établit ensuite que le véritable auteur de cette œuvre d'art

est l'orfèvre Renier de Huy. Ses conclusions ont été contestées par

MM. L. Béthuxe'' et le baron F. del Marmol 5
, dont les brochures

attestent une ignorance stupéfiante de la méthode et de la critique.

M. J.-E. Demartead 6 présente, sous forme de voyage archéolo-

gique, une élude détaillée sur les traces que l'occupation romaine a

laissées dans nos régions ardennaises. Son livre, d'une lecture assez

pénible, est édité avec luxe et illustré de bonnes photogravures.

Toponymie. — Le livre du chanoine Roland 7 renouvelle la matière.

Les spécialistes le considèrent comme supérieur au célèbre travail de

Grandgagnage.

Numismatique. — Le « gros de Flandre » a été, durant le moyen

âge, une des monnaies les plus en usage, non seulement dans nos

provinces, mais en Allemagne et dans tout le nord de l'Europe.

Grâce à une étude minutieuse des chartes de la duchesse Jeanne et

des archives délaissées par les receveurs généraux, M. G. Cl mont 8

est parvenu à ramener à cette unité monétaire les vingt-cinq espèces

d'or qui avaient cours dans le Brabant à la fin du xiv e siècle et au

commencement du xv e
. On lui a reproché de n'avoir pas élucidé suf-

fisamment le problème des bizarreries apparentes du change.

1. Constantin Meunier, sculpteur et peintre. Paris, Laurens, 1904, in-4°,

140 p.

2. Nouveaux essais sur l'art contemporain. Paris, Alcan, 1903, in-8% 214 p.

— Van Dyck. Paris, Laurens, 1904, in-8% 126 p. — Jordaens. Paris, Laurens.

1905, in-8°. — La Renaissance septentrionale et les premiers maîtres des

Flandres. Bruxelles, Van Oest, 1905, in-8% 200 p.

3. Renier de Buy, auteur véritable des fonts baptismaux de Saint-Barthé-

lémy à Liège et le prétendu Lambert Patras. Bruxelles, Hayez, 1903, in-8",

34 p. (tiré à part du Bull, de la Classe des lettres de l'Acad. royale de Bel-

gique, 1903).

4. Les Fonts baptismaux de Saint-Barthélémy à Liège. Liège, Vaillanl.

1904, in-8% 16 p.

5. Quel est le véritable auteur de la célèbre cuve baptismale de Saint-

Barthélémy de Liège? Liège, Vaillant, 1904, in-8% 10 p.

6. L'Ardenne belgo-romaine. Étude d'art et d'archéologie. Liège, Gothier,

1904, in-8% 245 p. (tiré à part du Bull, de l'Inst. archéol. liégeois, t. XXXIV).

7. Toponymie namuroise, t. I. Namur, Wesmael, 1899-1903, in-8*, 654 p.

8. Étude sur le cours des monnaies en Brabant pendant le règne de la

duchesse Jeanne. Bruxelles, Yromant, 1902, in-8% 71 p.



BELGIQUE. \ 23

M. J. Simonfs 1 a donné un complément à ses études numisma-

tiques notées dans notre précédent bulletin 2
. Il s'occupe, avec les

mêmes qualités de patience et d'érudition, de la seconde moitié du

xvi e
siècle, détermine le rôle d'Anvers dans l'histoire de la médaille,

revient sur le séjour des artistes italiens, et spécialement de Leone

Leoni à la cour des Pays-Bas. et, enfin, nous donne deux monogra-

phies complètes, l'une de Jacques Jonghelinck, l'autre d'Etienne de

Hollande.

M. D.-A. Van Bastelaer 3 a fait la description sommaire de toutes

les pièces métalliques frappées dans l'arrondissement de Gharleroi el

de toutes celles qui ont été dédiées à des personnes de la région, ou

qui rappellent un fait de l'histoire locale.

Épigraphe. — M. J.-P. Waltzing 4 a entrepris un travail étendu

sur Arlon à l'époque romaine. Son plan comporte la description et la

reproduction des textes épigraphiques, puis une étude d'ensemble

sur leur paléographie, leur langue et leur rédaction. Les trois livrai-

sons parues relèvent soixante-treize inscriptions, qui font chacune

l'objet d'une intéressante dissertation critique; de bonnes reproduc-

tions photographiques rehaussent la valeur du texte.

Histoire littéraire. — M. C. Liégeois 3 s'est efforcé de déterminer

l'origine de la légende de Gilles de Chin, et de la suivre dans ses

transformations successives, en procédant à un examen critique des

nombreux documents littéraires relatifs à son sujet, qui s'échelonnent

depuis le xne
siècle jusqu'à l'époque moderne. Il a pu, de la sorte,

reconstituer partiellement la biographie du héros.

M. A. BAroT 6 a entrepris un travail du même genre sur la légende

du seigneur bigame de Trazegnies, localisation de la légende du mari

aux deux femmes qui remonte à la littérature sanscrite. Il a fait

preuve de beaucoup de sagacité et de prudence, et aboutit à des con-

clusions très ingénieuses.

1. L'Art du médailleur en Belgique. Nouvelles contributions à l'étude de

son histoire. Jemeppe, chez l'auteur, 1904, in-4% 230 p. et 27 pi.

2. Voy. Rev. hist., t. LXXXI, p. 135.

3. Histoire métallique de Charleroi. Description des médailles et jetons

frappés à propos des faits et des événements relatifs aux diverses communes
de l'arrondissement. Charleroi, Henri, 1902, in-8% 452 p.

4. « Orolaunum vicus. i Arlon à l'époque romaine. Ses inscriptions, ses

monuments el son histoire. 1™ partie : Inscriptions. Louvain, Peeters, 1904,

in-8°, 180 p. (tiré à part du Musée belge, t. VIII et IX).

5. Gilles de Chin. L'histoire et la légende. Louvain, Peeters, 1903, in-8°,

xxiv-169 p. (II e fasc. du Recueil de travaux publiés par les membres des

conférences d'hist. et de philol. de l'Université de Louvain).

6. Le roman de Gillion de Trazegnies. Louvain, Peeters, 1903, in-8°,

xxi-203 p. (Ibid., 12e fasc).
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M. M. de Wulf 4 a Lire de l'oubli l'intéressante physionomie du

hesbignon Godefroid de Fontaines, qui occupa une chaire de théolo-

gie à l'Université de Paris vers la fin du xme
siècle, et dont les volu-

mineux travaux étaient demeurés à l'état de manuscrit 2
.

On s'est beaucoup occupé depuis quelque temps en Belgique d'An-

toine de La Salle, le charmant romancier du xve
siècle, commensal de

René d*Anjou. M. J. Nève 3 a étudié de près les aventures de l'écri-

vain et a recueilli beaucoup de renseignements nouveaux sur ses

voyages en Italie, en France et dans les Pays-Bas. Il discute aussi le

bien fondé de l'attribution à A. de La Salle des Cent Nouvelles nou-

velles et des Quinzejoies du mariage; il se prononce pour la négative'1
.

M. 0. Grojean 5 a soutenu la thèse contraire, et M. E. Gossart 6 a

donné une seconde édition rectifiée et complétée de l'excellente dis-

sertation qu'il avait fait paraître sur le même sujet en 1870. Il s'est

spécialement attaché au Réconfort à Catherine de Neufville et au

traité de morale encore inédit, connu sous le nom de La Salle.

Le mouvement littéraire en langue française n'eut rien de bien

remarquable pendant les quinze années de notre régime hollandais.

.M. F. Masoin 7 n'a pas reculé devant la tâche ingrate d'expliquer les

raisons de la déplorable indifférence, à l'égard des productions de

l'esprit, qui caractérise cette période. Dans un livre abondamment

documenté, écrit avec une élégante simplicité, il détermine nettement

les causes qui ont entravé le développement de la littérature nationale.

MM. Ooopman et Scharpé 8 ont continué leur histoire de la littéra-

ture flamande à l'époque contemporaine 9
.

1. Un théologien-philosophe du XIIIe
siècle. Étude sur la vie, les iruvres et

l'influence de Godefroid de Fontaines. Bruxelles, Hayez, 1904, in-8°, 128 p.

(Mém. couronnés de l'Acad. royale de Belgique, nouv. sér., t. 1).

2. M. de Wulf a commencé, avec la collaboration de M. A. Peltzer, la publi-

cation des œuvres de l'écrivain précité : les Quatre premiers quodlibets de

Godefroid de Fontaines. Louvain, Institut supérieur de philosophie, 1904,

in-4% 364 p.

3. Antoine de La Salle. Sa vie et ses ouvrages, d'après des documents iné-

dits. Bruxelles, Falck, 1903, in-8", 289 p.

4. Voy. Rev. hist., t. LXXXV, p. 95-96.

5. Antoine de La Salle. Gand, Van der Haeghen, in -8% 34 p. (tiré à part de

la Revue de l'Instruction publique, t. XLVII).

6. Antoine de La Salle. Sa vie et ses œuvres. Bruxelles, Lamertin, 1902,

in-8", 46 p.

7. Histoire de ta littérature française en Belgique de 1815 à 1830.

Bruxelles, Lebègue, 1902, in-8 Q
. 326 p. {Mém. couronnés de l'Acad. royale de

Belgique, t. LXII).

8. Geschiedenis der vlaamsche lelterkunde, van het jaar 1830 tôt heden,

livr. 1-10. Anvers, librairie néerlandaise, 1900-1904, in-8", 320 p.

9. Voy. Rev. hist., t. LXXXI, p. 359.
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M. F. Van Dutse' a publié un travail considérable sur l'ancienne

chanson flamande.

Le père de l'écrivain 2 avait laissé un manuscrit inédit 3 sur l'his-

toire des chambres de rhétorique. On Ta publié en 1902, sans lui

donner les compléments nécessaires. Il s'occupe de l'influence

littéraire des rhétoriciens et, en dépit des promesses de son titre,

n'examine que d'une manière assez superficielle leur action politique

et religieuse.

Histoire provinciale et locale. — Anvers. M. J.-E. Janssens 4 a

retracé l'histoire de la ville de Turnhout et de sa « Franchise ».

Flandre. Au cours de ces dernières années, M. P. Glaeys 3 a fourni

de nouvelles et utiles contributions à l'histoire locale de Gand. Le

Mémorial 6 nous apporte une foule de renseignements nouveaux sur

les années -1792 à -1830. L'étude 7 sur les monuments gantois est une

intéressante description historique et archéologique.

M. D. Destanberg 8
a, en quelque sorte, continué le Mémorial de

M. Glaeys jusqu'en 4840. On trouve dans son recueil beaucoup de

traits curieux relatifs à l'histoire sociale.

La monographie très étendue de M. A. Merghelynck 9 contient la

description du magnifique domaine de Wulveringhem (Flandre occi-

dentale), la biographie de ses propriétaires successifs, complétée par

1. Bel onde nederlandsche lied. Wereldlijke en geestelijke liederen uit

vroegeren tijd. Anvers, librairie néerlandaise, 1902, in-8", 704 p. — Cf. Paul

Fredericq, Nos chansons populaires de l'époque antérieure aux troubles reli-

gieux du XVIe siècle (Onze histor. volksliederen van voor de godsdienstige

beroerlen der XVIe eeuw). Gand, Vuylsteke, 1894, in-8°, 129 p. — Voy. Rev.

hist., t. LXV, p. 385.

2. Prudens Van Duyse, poète flamand (1804-1859).

3. Les Chambres de rhétorique dans les Pays-Bas. Leur influence dans le

domaine littéraire, moral et politique (De rederijkkamers in Nederland. Hun
invloed op lelterkundig

,
poiitiek en zedelijk gebied). Gand, Siffer, 1902, in-8°,

312 p.

4. Turnhout dans le passé et dans le présent (Turnhout in het verleden en

het heden). Turnhout, Splichael, 1904-1905, in-8% 3 vol. 380, 252 et 173 p.

5. Voy. Rev. hist., t. XXIX, p. 240; t. XXXIII, p. 461; t. XXXIV, p. 165;

t. XXXVI, p. 453; t. XLII, p. 238; t. XLVIII, p. 442; t. LI, p. 443; t. LV,

p. 234; t. LV1I, p. 457; t. LXV, p. 373 et 396.

6. Mémorial de la ville de Gand, 1792-1830. Gand, Vuylsteke, 1901, in-8°,

565 p.

7. Les Monuments de la ville de Gand. Gand, Vuylsteke, 1901, in-12, 469 p.

8. Gand depuis 1831. Événements principaux (Gent sedert 1831. Voor-

naamste gebeurtenissen), t. I. Gand, Vuylsteke, 1903, in-8°, 284 p.

9. Une page d'histoire de la féodalité au pays de Fumes. Le fief-manoir
dit le château de Beauvoorde à Wulveringhem, 1408-1900. Bruges, Houd-

mont, 1901, 2 vol. in-1°, 458 et 454 p.
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de nombreux fragments généalogiques, et une chronique des événe-

ments dont le château fut le théâtre de 4390 à 4900. L'auteur, qui

a utilisé une masse énorme de documents, n'est pas toujours parvenu

à les dominer, et il est parfois assez diffus. De bonnes tables per-

mettent toutefois de se retrouver facilement dans ce dédale.

Hainaut. Le livre consacré par M. J. Dewert 1 à la ville d'Ath est

un bon travail de vulgarisation.

M. F. Desmons 2 raconte avec une grande abondance de détails le

siège de Tournai de -1667, et expose minutieusement l'élat de la ville

avant la conquête française, ainsi que la nouvelle organisation du

Magistrat. Ce mémoire a été préparé par de longues et conscien-

cieuses recherches aux archives de Tournai et de Paris 3
.

Le même érudit 4 a écrit, avec une double compétence d'historio-

graphe et de médecin, une étude très fouillée sur la peste qui emporta

un sixième de la population de Tournai en 4 668.

Enfin, il a tracé une esquisse intéressante de l'histoire de Tournai

sous le régime de la Barrière 5
.

Liège. M. Th. Gobert a mené à bonne fin le grand ouvrage 6 dont

nous avons signalé les fascicules au fur et à mesure de leur publica-

tion 7
. Sous son titre modeste, c'est une vaste histoire de Liège, digne

des Bénédictins par l'abondance el la scrupuleuse exactitude de l'éru-

dition.

Bodolphe de Habsbourg intervint à maintes reprises dans la poli-

tique liégeoise, à l'époque des princes-évêques Henri de Gueldre.

Jean d'Enghien et Jean de Flandre. Son influence s'exerça en faveur

des chanoines contre les évêques et contre les autorités communales.

iMgr E. ScaooLMEESTERs 8 a bien mis en lumière cette action peu con-

nue de la chancellerie impériale au xm e
siècle.

1. Histoire de la ville d'Ath. Renaix, Leherte, 1903, in-8°, 215 p.

2. Études historiques, économiques et religieuses sur Tournai pendant le

règne de Louis XIV. La conquête en 1667. Tournai, Casterman, 1905, in-8",

275 p. (tiré à pari des Annales de la Soc. hist. de Tournai, l. IX).

3. Archives du ministère de la Guerre et du ministère des Affaires étrangères.

4. La Peste de 1668 à Tournai. Tournai, Casterman, 1904, 68 p. (tiré à part

des Annales de la Soc. hist. de Tournai, t. VIII).

5. Notes sur les vexations commises à Tournai par les garnisons de la Bar-

rière, 1713-1782. Tournai, Casterman, 1903, 47 p. {Ibid., t. VII).

6. Histoire et souvenirs. Les rues de Liège. Liège, Demarteau, 1882-1902,

'» vol. in-4°, 633, 041, 638, 270 \>.

7. Voy. Rev. hist., t. XXXII, p. 234; t, XXXIV, p. 169; t, LXV, p. 397;

t. LXXII, p. 377; t. LXXXI, p. 351.

8. Rudolphe de Habsbourg et la principauté de Liège. Liège, de Thier,

1903, in-8°, 44 p. (tiré à part du Bull, de l'Inst. archéol. liégeois, t. XXXIII).



BELGIQUE. 4 27

La monographie d'Anthisnes 1

,
par le baron de Chestret de

Haneffe, est un modèle du genre. A noter particulièrement les pages

que l'auteur consacre aux guerres de Louis XIV et à leurs funestes

conséquences pour les Pays-Bas.

On doit à M. J. Getssens 2 de bonnes contributions à l'histoire du

comté de Dalhem.

M. J.-Th. de Raadt 3 a eu la patience de recueillir les surnoms

plus ou moins injurieux et pittoresques qu'avait fait naître dans

l'ancien régime la malignité particulariste des localités belges. Il en

a recherché l'origine et, à cette occasion, il a tiré de l'oubli maint fait

curieux.

IL — Histoire étrangère.

Antiquité. — M. H. Vanderlinden '' a rédigé pour ses élèves 5 un

bon manuel d'histoire de l'antiquité, comprenant aussi en quelques

pages la première partie de l'époque médiévale.

Le livre de M. A. Capart 6 sur l'histoire de l'art primitif dans la

vallée du Nil a été fort loué par les critiques les plus compétents 7
.

Le comte E. Goblet-d'Alviella 8 a exposé d'après les monuments

anciens et les travaux modernes la liturgie de l'initiation d'Eleusis.

Il s'est occupé également des origines du christianisme 9 en prenant

pour guide les derniers résultats de l'exégèse.

1. Anthisnes. Une seigneurie ecclésiastique sous l'ancien régime. Liège,

de Thier, 1903, in-8°, 114 p. (Ibid., t. XXXIII).

2. L'Ancien pays de Dalhem. Liège, Corraaux, 1904, in-8% 72 p. (tiré à part

de Leodium, t. V-VI).

3. Les Sobriquets des communes belges. Blason populaire. Bruxelles, Baune,

1904, in-8", 580 p.

4. Histoire de Vantiquité poursuivie jusqu'aux croisades (Geschiedenis van

de oudste tijden tôt aan de Kruistochten). Louvain, A. Fonteyn, 1902, in-8",

164 p.; 2e éd., 1904, in-8», 178 p. — Le même a fait paraître eu 1905 : Histoire

de la fin du moyen âge et des temps modernes [Geschiedenis van de latere

middeleeuven en van de nieuwe tijden). Gand, Van Goethera, in-8% 192 p.

5. Lorsqu'il a publié ce manuel, M. H. Van der Linden était professeur à

l'Athénée royal d'Anvers. Il enseigne aujourd'hui à l'Université de Liège.

6. Les Débuts de Vart en Egypte. Bruxelles, Vromant, 1904, in-8°, 316 p.

7. Voy. notamment l'article de Maspero dans la Revue critique d'hisl. et de

litt., t. LXVIII, p. 319.

8. Une initiation aux mystères d'Eleusis dans les premiers siècles de notre

ère. Bruxelles, Hayez, 1902, in-8", 34 p. (tiré à part du Bull, de la Classe des

lettres de l'Acad. royale de Belgique, 1902).

9. Les Origines du christianisme d'après Fexégèse contemporaine. Bruxelles,

Moreau, 1904, in-8°, 46 p.
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M. F. Ccmont 1 a fait paraître une deuxième édition des conclusions

de ses études sur Mithra. M. Salomon Reinach estime que c'est « le

plus beau travail sur un chapitre de mythologie antique qui ail

jamais été écrit 2
».

Nous devons rappeler aussi les nombreux mémoires relatifs à l'his-

toire de l'antiquité parus dans le Musée belge 2
.

Moyen âge. — M. L. Leclère 4 a résumé l'histoire du moyen âge

en un bon livre d'enseignement; il y met spécialement en lumière

le caractère essentiellement chrétien de la civilisation médiévale.

M. G. Kurtb a fait paraître la cinquième édition de ses Origines

de la civilisation moderne*.

M.V. GnAUViN 6 a imaginé une conjecture nouvelle et ingénieuse pour

expliquer l'usage, très controversé, du jet des pierres au pèlerinage de

la Mecque-, ce serait un acte symbolique ayant pour but d'empêcher

les habitants de confisquer les terrains vagues sis autour du temple.

Époque moderne. — Un petit volume très concis de M. H. Perga-

meni 7 expose avec beaucoup de clarté les idées qui dominèrent le

1. Les Mystères de Mithra. Paris. Fontemoing, 1902, in-8°, xvn-189 p.
—

Voy. Rev. hist., t. LXVI, p. 143; t. LXX1, p. 221 ;
t. LXXII, p. 382; t. LXXXI,

p. 354. — A noter du même auteur trois intéressantes communications à la

Classe des lettres de l'Académie royale de Belgique : la Date où vivait l"as-

trologue Julien de Laodicée (Bulletin, 1903, p. 554-574). - Le Gouvernement

de Cappadoce sous les Flaviens (Ibid., 1905, p. 197-227). — La Destruction de

Mcopolis en VJ9 ap. J.-C {Ibid., 1905. p. 557-585).

2. Revue critique d'hist. et de litt. (1902), t. L1V, p. 264.

3. En voici les plus importants : J.-P. Waltzing, les Inscriptions de la Bel-

gique romaine (t. VI et VII). — H. Francotte, De la condition des étrangers

dans les cités grecques. Proxènes, évergètes, métèques, isolèles et étrangers

résidants (t. VI et VII). — Id., Loi et décret dans le droit public des Grecs

(t. VIII). — A. Hloch, le « Praefectus fabrum » (t. VII et IX). — P. Grain-

dor, Inscriptions de Ceos (t. VI, VII et VIII). - lo\, les Mines anciennes en

Grèce (t. Vil). — N. Hohlwein, la Papyrologie grecque (t. VI, VII, VIII et IX).

— Id., la Police des villages égyptiens à l'époque romaine (t. IX). —
A. Stappers, les Milices locales de l'empire romain. Leur histoire et leur

organisation d'Auguste à Dioctétien (t. VII et IX). - S. Kayser, l'Inscription

du temple d'Asclepios à Épidaure (i. VI, VII et VIII). - H. Demoulin,

Fouilles et inscriptions de Tenos (t. VII et IX). — Id., Inscriptions de Tenos

(Revue de l'Instruction publique, t. XL Y).

4. Histoire du moyen âge. Bruxelles. Lebègue, 1903, in-18. vin-342 p.

5. Bruxelles, Schepens, 1903, 2 vol. in-8°, 326 et 353 p. — Voy. Rev. hist..

t. LXVI, p. 136.

6. Le Jet des pierres au pèlerinage de La Mecque. Anvers, de Backer, 1902,

in-8% 28 p. (tiré à part des Annales de l'Acad. d'archéol. de Belgique,

t. LUI).

7. Histoire moderne. Sommaire du cours d'histoire politique moderne donne

ù l'Université de Bruxelles. Bruxelles, Lebègue, 1902, in-12, 300 p.
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monde depuis la Renaissance jusqu'à la Révolution française, dans

l'ordre politique, économique, religieux et artistique. Une bibliogra-

phie bien choisie complète cette œuvre méthodique, où l'on désire-

rait toutefois plus de sérénité.

M. A. Gauchie 1 a utilisé la correspondance de Bargellini, nonce en

France de 4 668 à 4 674, pour retracer la lutte entre Gallicans et

Romains, dont la Sorbonne fut le théâtre à cette époque; il établit

que la querelle n'a pas été apaisée complètement de 4 666 à 4 675.

M. C. Terlinden 2 a trouvé dans les archives du Vatican, dans

celles de la famille Rospigliosi et au dépôt du ministère des Affaires

étrangères à Paris les éléments d'une importante contribution à l'his-

toire du xvn e siècle. Une série considérable de documents, pour la

plupart inédits, lui a permis de retracer consciencieusement les péri-

péties de la guerre faite à la République de Venise, durant un quart

de siècle, par les Turcs, a(in de lui enlever Candie, point stratégique

nécessaire à la domination ottomane dans l'Archipel. L'Islam triom-

pha, grâce à l'indifférence des princes catholiques.

Période contemporaine. — M. N. Pietkin 3 a décrit d'une manière

très vivante la guerre à outrance faite à la langue française et au

dialecte wallon par le gouvernement dans la région wallonne de la

monarchie prussienne, qui confine à la Belgique, et qui compte près

de 40,000 habitants.

Histoire économique. — Le gouvernement belge fait faire par des

spécialistes des enquêtes industrielles tant à l'étranger que dans

notre pays. Le rapport de MM. E. Dubois et A. Julln 4 sur l'usage

des moteurs électriques par les ouvriers travaillant à domicile con-

tient beaucoup d'indications très utiles au point de vue de l'histoire

économique.

M. G. Van Overbergh 5 s'est attaché à préciser la nature du maté-

I. Le Gallicanisme en Sorbonne. Louvain, Peeters, 1902-1903, in-8", 50 p.

(tiré à part de la Revue d'hist. ecclés., t. III et IV). — Nous devons signaler

aussi un article très intéressant du même historien sur un épisode de notre

histoire diplomatique à l'époque de Joseph II : l'Extension de la juridiction

du nonce de Bruxelles aux duchés de Limbourg et de Luxembourg {Bull, de

la Comm. royale d'hist., t. LXXII, p. 1-17).

ï. Le Pape Clément IX et la guerre de Candie, 1667-1669. Louvain,

Peeters, 1904, in-8% 354 p.

3. La Germanisation de la Wallonie prussienne. Bruxelles, Schepens, 1904,

in-8% 120 p.

4. Les Moteurs électriques dans les industries à domicile. L'industrie hor-

logère suisse. Le tissage de la soie à Lyon. L'industrie de la rubanerie à

Saint-Étienne. Bruxelles, Lebègue, 1904, in-8°, 292 p.

j. Le Matérialisme historique de K. Marx. Bruxelles, Schepens, 1903, in-8%

Rev. IIistor. XCII. 1 er fasc. 9
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rialisme historique de K. Marx; il a, dans ce but, soumis à un exa-

men approfondi les ouvrages du fougueux socialiste allemand.

L'Académie royale de Belgique a couronné un travail considérable

et très consciencieux de MM. G. et R. Pety de ThozeV. 11 présente

une notice succincte des systèmes de colonisation dans l'antiquité et

au moyen âge, puis il entre dans l'examen détaillé de la politique

coloniale pratiquée par les principaux pays de l'Europe durant

l'époque moderne et contemporaine. Vient enfin une théorie de l'émi-

gration, l'étude approfondie des causes qui la font naître, des avantages

qu'elle présente et du rôle que doit assumer l'Étal en cette matière.

Histoire littéraire. — Le volumineux traité de M. H. Pergameni 2

est un manuel très complet et très bien ordonné à l'usage des étu-

diants. Les parties les plus originales sont les chapitres consacrés à

la Renaissance et au xvm e
siècle. Une bibliographie développée est

jointe à cet utile répertoire.

M . A . Gounsox a fait un travail étendu sur Malherbe et ses sources 3
.

M. .1. Gaksou\ dans un livre bien documenté, a décrit les varia-

tions politiques de Victor Hugo.

Le centenaire de Sainte-Beuve a fait éclore plusieurs écrits de cir-

constance 5
.

M. E. Gilbert a réuni en volume des éludes de critique littéraire

(jui avaient été favorablement accueillies.

M. H. Bischoff 7 a étudié l'activité littéraire, sacerdotale et poli-

tique du célèbre curé badois Hansjacob, le poète de la vie rustique.

le nouvelliste de la Forêt-Noire. Il s'est occupé aussi d'un aulre litté-

rateur allemand, Richard Bredenbriicker 8
, le peintre des mœurs du

Tyrol.

123 p. (tiré à ]»arl des Annales de sociologie, t. I). — Cf. un autre auteur

belge : de Greef, le Matérialisme historique. Paris, Giard, 1902, in-8°, 42 p.

1. Théories de la colonisation au XIXe siècle et rôle de l'État dans le

développement des colonies. Bruxelles, Rayez, 1902, in-4°, 843 p. (Mém. cou-

ronnés de l'Acad. royale de Belgique, coll. in-4', t. LX, 1902).

2. Histoire générale de la littérature française. Bruxelles, Lebègue, 1903,

in-8\ xiv-748 p.

3. Liège, Vaillant, 1904, 239 p.

4. L'Évolution démocratique de Victor Hugo, 1848-1851. Bruxelles, Stevens,

1905, in-8°, 231 p.

5. Parmi les plus intéressantes, citons : M. Wilrnotte, la Dernière pensée de

Sainte-Beuve [Revue de Belgique. 2e série, t. XL1II). — G. Lanson, Sainte-

Beuve [Ibid.). — G. de Thier, Sainte-Beuve à Liège (Ibid.). — O. Grojean,

Sainte-Beuve à Liège. Bruxelles, Misch et Thron, 1905, in-8°, GO p.

(i. France et Belgique. Paris, Pion, 1895, in-18, 405 p.

7. Heinrich Hansjakob. Cassel, Weiss, 1904, in-18, 139 p.

8. Richard Bredenbriicker der sudtirolische Dorfdichter. Stuttgart, Bonz,

1903, in-18, 88 p.
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M. V. Chauvin a publié le résultai de ses recherches sur la Légende

égyptienne de Bonaparte '

.

Ge'ographie. Voyages. — Dans ce domaine également, la production

a été abondante. Nous mentionnerons le poignant journal de bord de

M. de Gerlache 2 et les relations si attachantes de ses compagnons 3
,

modestement héroïques comme leur chef.

M. Jules Leclercq 4
,
l'infatigable voyageur, a donné de sa croisière

au Spitzberg une narration colorée et savoureuse complétée par des

notes sur l'histoire peu connue de cette région.

C'est aussi le journal, — écrit d'une plume alerte, — de ses

voyages à Ceylan, à Java, au Siam, dans l'Indo-Chine, en Chine, au

Japon, en Sibérie, etc., que M. J. Halkin 5 a livré à la publicité. On

y trouvera beaucoup d'indications précises d'ordre ethnographique

et économique. L'auteur annonce un livre prochain qui sera, dit-il,

de caractère plus exclusivement scientifique 6
.

La correspondance du baron Lahure 7 contient beaucoup de détails

peu ou mal connus sur les débuts de l'œuvre africaine du roi Léo-

pold II.

Bibliographie. — M. V. Chauvin 8 a poursuivi régulièrement la

publication de sa bibliographie arabe, deux fois couronnée par l'Ins-

titut de France.

Varia 9
. — Le commandant E. Millard 10 expose, dans un livre

d'ailleurs intéressant et bien écrit, ce qu'il considère comme la loi

essentielle de l'histoire. La vie des peuples se divise en cinq phases

1. Mons, Dequesne, 1903, in-8% 85 p. (tiré à part des Mém. de la Soc. des

arts et des sciences du Hainaut, 6e sér., t. IV).

2. Quinze mois dans VAntarctique. Bruxelles, Lebègue, 1902, in-8°, vi-292 p.

3. G. Lecointe, Au pays des manchots. Récit de voyage de la Belgica.

Bruxelles, Schepens, 1904, in-8°, 368 p.

4. Une croisière au Spitzberg sur un yacht polaire. Paris, Pion, 1904, in-18,

iv-290 p.

5. En Extrême-Orient. Récits et notes de voyage, 1900-19U1. Bruxelles,

Schepens, 1903, in-8", 446 p.

6. M. Halkiu a établi à l'Université de Liège un séminaire de géographie.

Ses élèves ont publié plusieurs petites dissertations intéressantes.

7. Sur la route du Congo. Lettres d'Afrique. Bruxelles, Lamberty, 1904, in-8°,

136 p.

8. T. VI à IX. Liège, Vaillant, 1902-1905, in-8% 204, 192, 217, 225 p. — Voy.

Rev. hist., t. LXVI, p. 144 ; t. LXXI1I, p. 383.

9. Nous devons citer ici les articles extrêmement utiles de MM. A. de Rid-

der et H. Van Houtte, qui signalent régulièrement dans les Archives belges et

la Revue générale les ouvrages, parus à l'étranger, qui présentent quelque inté-

rêt pour l'histoire de Belgique.

10. Une loi historique. Bruxelles, Lamertin, 1903-1904, 2 vol. in-8°, 215 et

348 p.
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successives : \° une phase de formation où le progrès est continu,

malgré des crises éventuelles; 2° une phase d'activité ou d'agrandis-

sement, marquée par une plus grande vitalité plutôt physique que

morale et aboutissant parfois à un premier moment d'éclat-, 3° une

phase de faiblesse, révélant les germes de la décadence future; 4° une

phase de grand éclat, dont l'activité masque une décadence prochaine
;

5° une phase de dissolution.

Enthousiaste de la loi de Brùck 1

,
qui signale la coïncidence entre

le déplacement d'une région de plus grande activité magnétique et la

marche de la civilisation à travers la Perse, l'Arabie, la Palestine, la

Grèce, l'Italie et la France, le commandant Millard croit pouvoir

déterminer mathématiquement la durée de ces phases, et les estime à

une moyenne de 250 ans. Ce système rigide est peu conforme à la

réalité des choses : nous sommes documentés d'une manière très

insuffisante sur certaines périodes, et d'ailleurs l'application des

méthodes mathématiques à l'histoire nous laisse sceptique, l'histoire

ayant ses méthodes propres. Suivant son idée jusqu'au bout, l'auteur

en arrive à prophétiser : il déclare l'entrée en scène d'hommes extraor-

dinaires comme un Napoléon impossible en France avant l'aurore du

xix c
siècle. Ici nous tombons dans le domaine de la fantaisie pure.

Eugène Hubert.

1. Major «lu génie belge ([• 1870), auteur île l' Humanité, son développement

et sa durée. Bruxelles, 1866, 2 vol. in-8", ci-1246 p.
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D r Heinrich Brewer. Die Unterscheidung der Klagen nach atti-

schem Recht und die Echtheit der Gesetze in ^§ 47 und 113

der Demosthenischen Midiane. Vienne, Cari Gerold's Sohn,

4 9(M. In-S°, \\\ pages. (Extrait des Wiener Studien, t. XXII,

p. 250-306; t. XXIII, p. 26-86.)

Dans son excellent travail sur les textes de lois et documents insé-

rés dans les plaidoyers des orateurs attiques, Drerup avait reconnu

l'authenticité des textes de lois insérés dans la Midienne de Démosthène

aux §§ 8, 10, 94, mais il avait rejeté, selon l'opinion courante, les textes

de lois des §§ 47 et M 3, sur l'injure (Hybris) et la corruption. M. Bre-

wer s'est proposé de prouver l'authenticité de ces deux derniers textes

et il y a parfaitement réussi, à notre avis, en écrivant une des meil-

leures dissertations qui aient paru depuis longtemps sur le droit pénal

et la procédure attiques.

D'après la théorie universellement admise jusqu'ici, le droit attique

ne connaît que des actions publiques {graphai) ou privées (dikai), selon

qu'il y a eu violation d'un intérêt public ou d'un intérêt privé; par

conséquent, il ne peut être question de graphai privées {graphai idiai),

et la loi sur l'injure du § 47 qui renferme cette expression est apo-

cryphe. M. Brewer démontre d'abord que cette théorie est fausse; dans

le droit attique comme dans le droit moderne, il faut tenir compte aussi

de la qualité de l'accusateur, qui peut être un simple particulier ou un

représentant de l'autorité publique; la dikè est le procès civil par excel-

lence; la graphe esi le procès criminel, mais elle peut être privée (idia)

quand elle est intentée par un particulier, ou publique (dëmosia) quand

elle est soutenue au nom de l'Etat. M. Brewer étudie particulièrement

les deux formes les plus connues et les plus importantes de la graphe

dëmosia, à savoir : Veisaggélie et la probolè. Le chapitre sur Yeùaggélic

aboutit à des conclusions très neuves et très justes : le mot eisaggélic

désigne d'abord la dénonciation officielle à l'autorité administrative

compétente pour qu'elle engage une procédure pénale contre un délin-

quant, puis par extension cette procédure pénale elle-même; l'action

est soutenue par l'autorité publique; l'auteur de la dénonciation n'a

aucune responsabilité, aucun des devoirs qui incombent à l'auteur

d'une simple graphe. M. Brewer améliore également la théorie clas-

sique de la probolè : elle exige une lésion de l'intérêt public, elle auto-

rise l'accusateur à intenter une plainte au nom et sur le mandat exprès

du peuple; c'est en cela qu'elle diffère des autres graphai.

M. Brewer démontre ensuite l'authenticité de la loi du § 113 sur la
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corruption. On la considérait jusqu'ici comme apocryphe parce que,

comportant comme peines l'atimie et la confiscation des biens, elle

paraissait en contradiction avec la loi citée par Andocide (De Myster,

73-74) qui excluait la confiscation. M. Brewer montre parfaitement que

le texte d'Andocide ne s'applique qu'aux délinquants frappés de l'atimie

en fait, sans avoir encore subi de condamnation judiciaire. Le texte de

Lysias, qui donne aussi comme peines pour la corruption l'atimie

et la confiscation, confirme le texte de Démosthène. Les formules

archaïques que renferme ce dernier, la brièveté et la généralité de

sa rédaction sont de nouvelles preuves de son ancienneté et de son

authenticité. C'était probablement un morceau du code de Dracon. Il

ne faut pas s'étonner, avec Drerup, qu'il ait frappé aussi de l'atimie la

corruption exercée au détriment d'un particulier, puisque Dracon ne

distinguait pas entre le vol de bien privé et le vol de bien public et que

dans le droit attique il y a toujours eu un lien étroit entre le vol et la

corruption. M. Brewer est moins affirmatif sur l'autre texte de la loi,

sur la corruption qu'il y a dans un discours attribué à Démosthène;

il incline cependant, avec raison, à le considérer comme authentique

et h y voir une seconde loi sur la corruption, établie probablement vers

330 av. J.-C, moins dure que l'autre, avec la procédure ordinaire de la

simple graphe.
Ch. Lécrivain.

Fritz VlGENEB. Bezeichnungen zum Volk und Lancl der Deutschen

vom 10 bis zum 13 Jahrhundert. flcidelberg, C. Winler, ^90^

.

In-N", vu [-272 pages.

M. F. Vigener a tenté de déterminer quelles avaient été les expres-

sions employées en Occident du x e au xiue siècle pour désigner les

« Allemands 1 » et leur pays. Son travail représente le dépouillement

des grandes collections de textes et spécialement des Monumenta Ger-

maniae. C'est dire qu'il paraît être à peu près complet en ce qui con-

cerne les textes narratifs. Pour les textes diplomatiques, beaucoup plus

dispersés, le dépouillement eut été bien plus compliqué et bien moins

productif, le formulaire des chartes, comme on le sait, ne comportant

que rarement des indications ethniques. En revanche, il me semble

que M. Vigener eût peut-être trouvé à prendre quelque chose dans les

textes littéraires. L'auteur examine successivement les termes employés

pour désigner le peuple allemand, le pays allemand, l'empire allemand.

Les résultats de ses relevés, qui paraissent faits avec beaucoup de soin,

sont méthodiquement groupés, les diverses formes successivement pas-

sées en revue selon les temps et les lieux où elles ont été en usage, soit

1. J'emploie ce terme comme équivalent de « Deutsch », c'est-à-dire avec

l'acception qu'il a aujourd'hui en français.
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dans les pays germaniques, soit chez les nations étrangères. Cette ('nu-

mération un peu aride conduit cependant à des conclusions d'un carac-

tère assez général. Le vocable Teutonici se rencontre pour la première

fois en Italie, mais Teutonicus= Theodiscus est également usité dans le

royaume de Germanie, et M. Vigener s'élève contre l'opinion de Schul-

teiss, qui considère ce terme comme une importation italienne. Teutonici

est employé de même en France, où Alemanni le remplace au xn e siècle.

A la même époque, ce dernier terme pénètre en Italie, mais ne parvint

jamais à y faire oublier celui de Teutonici. Au contraire, pour désigner

le pays, le nom Teutonia, teutonica terra, en usage au xi e siècle, sub-

siste lorsqu'il s'agit de l'Empire, du regnum Teulonicum, mais cède au

xme siècle, en France et en Italie, la première place à Alemannia*

.

René Poupa'rdin.

Abbé A. Pe'tel. La Commanderie de Payns et ses dépendances

à Savières, à Saint-Mesmin, à Messon et au Pavillon. Paris,

H. Champion, 1905.

L'étude de M. l'abbé Pétel n'est qu'une contribution à l'histoire de la

commanderie de Payns. Seules, les archives du département de l'Aube

ont été consultées. L'auteur connaissait cependant, par l'ouvrage de

M. Mannier sur les commanderies du grand prieuré de France, l'exis-

tence, aux Archives nationales, de documents concernant son sujet.

Mais il n'a pas songé à tirer parti des ressources que la Bibliothèque

nationale pouvait lui offrir. Le manuscrit 469 de la Collection Clairam-

bault, en particulier, lui aurait fourni des données nombreuses sur

l'état de la commanderie de 1307 à 1309, et sur la façon dont les Tem-
pliers entendaient l'exploitation rurale au début du xiv e siècle.

De là, des affirmations erronées. Ainsi, M. l'abbé Pétel prétend (p. 1)

que nous ne savons rien sur les commanderies de l'ordre du Temple de

1118 à 1143; or, dès 1132, d'après M. Mannier, nous rencontrons des

Templiers à Ypres; il y en a aussi au Mont-de-Soissons en 1133, à

Puisieux-sous-Laon et à Arras en 1140. De même, l'auteur (p. 27) rat-

tache à la maison de Payns les possessions des Templiers à Errey-Mes-

son; il ne nous semble pas que cette attribution soit juste : en effet, les

comptes contenus dans le manuscrit de Clairambault, qui nous ren-

seignent très exactement sur les possessions et les revenus de la com-

manderie, ne mentionnent point, parmi les annexes de Payns, la maison

d'Errey, qui devait être plutôt une dépendance de la commanderie de

Troyes. Par contre, ces comptes permettent d'affirmer que, déjà en

1307, les Templiers étaient propriétaires de la Borde de Payns, perce-

vaient des cens à Payns et des dîmes au Pavillon, alors que, suivant

1. Ajoutons que M. Vigener a terminé son travail par une liste alphabétique

des termes étudiés et par un utile index des auteurs cités.
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M. l'abbé Pétel (p. 52), ce sont là dos possessions et des revenus acquis

seulement au temps des Hospitaliers.

Il règne, dans cet ouvrage, un ton de polémique; exemple, outre autres

(p. 54) : « Cette page d'histoire locale... leur [aux habitants de Payns et

de Savières] montrera combien la terre était déjà morcelée (au milieu

du xvie siècle); ils reconnaîtront de véritables propriétaires dans ceux

qu'on leur représente comme des serfs attachés à la glèbe et ils prête-

ront une oreille moins complaisante aux déclamations mensongères des

politiciens, qui vont sans cesse répétant que c'est la Révolution qui a

donné la terre aux paysans. »

II. CoUQUEBERli.

G. Salvemini. studi storici. Florence, Bernardo Seeber, I i> i
. In-8°,

I6S pages.

Sous ce titre, M. Salvemini a réuni quatre études différentes.

La première, qui est peut-être la plus nouvelle, est la monographie

« d'une commune rurale au xiv e siècle ». Soumis vers l'an 1000 à l'ab-

baye de Saint-Sauveur du Mont-Amiata et dans la seconde moitié du

xii e siècle à la famille féodale des Tignosi. le village de Tintinnano fut

acheté à ses seigneurs, en 1250, par la (('publique de Sienne, qui la céda

à son tour, en 1274, à la riche famille des Salimbeni; linalement, il

revint en 1419, et pour toujours, sons la domination de Sienne. Il obtint

sa première charte communale des 'Tignosi en 121)7 et, en étudiant ce

document, M. Salvemini a pu nous donner uue idée de la condition

juridique et sociale des habitants de Tintinnano au commencement du

\in" siècle. Après avoir cherché les raisons qui l'avaient fait accorder,

il l'analyse et le commente. « Cette charte, dit-il, nous présente le cas

d'une commune rurale jouissant d'une demi-liberté, administrée con-

curremment par ses seigneurs féodaux et ses habitants avec une notable

prédominance des premiers. » Si cette transformation politique eut

d'heureux résultats pour la population de Tintinnano, il n'en fut pas de

même pour les seigneurs; elle les conduisit si rapidement à la ruine

qu'un siècle plus tard ils durent accepter l'aumône des bourgeois de

Sienne et finir par leur vendre leurs droits sur cette commune. Les

paysans perdirent au change; le joug des citadins pesa sur eux beau-

coup plus lourdement que la domination féodale. En étudiant des cas

analogues, M. Salvemini est arrivé à se convaincre que ce ne fut pas

un malheur particulier aux gens de Tintinnano, mais qu'il en fut à peu

près de même dans toutes les campagnes de l'Italie. Le statut siennois

de 1262 plaça les habitants de Tintinnano dans une situation beaucoup

moins avantageuse que la charte de liberté de 1207. Enfin, dans la

revision qu'ils tirent subir aux statuts, au commencement du xiva siècle,

les Salimbeni enlevèrent aux habitants de cette commune rurale les
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derniers restes de cette demi-liberté que les Tignosi lui avaient accor-

dée un siècle auparavant.

Dans son second article, M. Salvemini étudie les luttes qui mirent

aux prises l'Église et l'État dans un certain nombre de communes ita-

liennes au xme siècle. Quoique profondément catholiques, les citoyens

de ces républiques municipales travaillèrent avec constance, souvent

même avec une violence qui nous étonne, à soustraire leur gouverne-

ment aux influences cléricales. Non contents d'avoir forcé leurs évoques

à renoncer à leur puissance temporelle dans la cité, ils empiétèrent de

plus en plus sur la juridiction ecclésiastique, limitant les cas où elle

devait s'exercer et les personnes qui pouvaient la réclamer. Ils por-

tèrent de graves atteintes à l'immunité fiscale des clercs, les obligeant

peu à peu à contribuer aux charges de la cité. Parfois même ils usur-

pèrent sur le domaine spirituel, lorsque par exemple ils déclarèrent

nulles les sentences d'excommunication et d'interdit et forcèrent des

prêtres à administrer les sacrements malgré les défenses des évoques.

M. Salvemini étudie les péripéties de ces luttes violentes à Fano, Acqui,

Plaisance, Modène, Parme et Florence. Il conclut en montrant l'inté-

rêt d'une étude sur les rapports de l'Église et de l'État dans les com-

munes du xme siècle.

Le troisième de ces articles est consacré au problème si souvent posé

et jamais résolu d'une manière satisfaisante de la suppression de l'ordre

des Templiers. Cet ordre militaire était-il vraiment tombé dans les héré-

sies, les abus et l'immoralité qui lui furent reprochés par Clément V

au concile de Vienne et par Philippe le Bel dans ses procédures ; ou bien

fut-il victime d'atroces calomnies inventées par l'avidité sans scrupules

du roi de France et acceptées par la lâcheté du pape ? Avant de répondre

à ces questions, M. Salvemini fait la critique des principaux ouvrages

qui ont été déjà publiés sur ce sujet, ceux de Loiseleur et de Prutz sur

la culpabilité de l'ordre, de Lea et de Gmelin sur son innocence. Lui-

même se décide pour cette dernière opinion, s'appuyant sur la simili-

tude démontrée par M. Langlois entre les procédés qui furent employés

contre les Templiers et ceux dont usa Philippe le Bel contre ses enne-

mis politiques, Guichard, évêque de Troyes, et Boniface VIII. Cet

argument extérieur à la question ne nous semble guère concluant et il

ne donne pas beaucoup d'originalité à l'étude un peu banale de M. Sal-

vemini.

Enfin, le quatrième article expose et examine les tbéories politiques

de Bartolo de Sassoferrato.
-Jean Gunuim.
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Emilio Marengo. Genova e Tunisi, 1388-1515. Gènes, 1904. In-s ,

312 pages. (Atti délia Società ligure di Storia palria, vol. XXXII.)

Francesco PodestÀ. Il colle di S. Andréa in Genova e le regioni

circostanti. Gênes, 4 901. In-8°, 283 pages. (Atti délia Società

ligure di Storia patria, vol. XXXIII.)

Ces deux volumes se présentent avec des qualités à peu près sem-

blables : consciencieusement, leurs auteurs ont mis en œuvre les docu-

ments qu'ils avaient sous la main, faisant un répertoire beaucoup plus

qu'une œuvre d'histoire ou d'archéologie.

Pour raconter les relations politiques et économiques que, de 1388 à

1515, Gênes entretint avec le puissant royaume de Tunis, M. Marengo

a dépouillé la série des documents conservés sur ce sujet aux archives

de Gênes et, après nous en avoir donné le résumé dans son travail, il

les a publies en appendice. Ils sont intéressants, car ils nous montrent

le prix que la république ligure attachait à ses relations avec les

pays barbaresques, surtout lorsque la prise de Constantinople, en 1453,

lui eut fermé la plupart de ses marchés d'Orient et que les progrès des

Espagnols en Maroc eurent limité son expansion commerciale dans le

bassin occidental de la Méditerranée. Ces documents mettent aussi en

lumière la figure originale et intelligente du roi de Tunis Othman, qui,

au cours du xv e siècle, essaya d'arrêter, par le contact avec les peuples

chrétiens, la décadence irrémédiable de son empire. Enfin, le travail de

M. Marengo nous apporte de nouveaux renseignements sur les expor-

tations de blé de Tunisie et sur la pêche du corail que les Génois inau-

gurèrent sur le littoral de La Calle.

M. Podestà a pris prétexte des travaux d'édilité qui ont été faits, ces

dernières années, à Gênes pour étudier au point de vue archéologique

un des quartiers de cette ville, la colline de Saint-André. Pour com-

prendre l'importance historique de ce quartier, il suffira de se rappeler

que ce fut là que se réfugièrent les archevêques de Milan, lorsque la

domination lombarde les força à transporter à Gênes leur résidence.

Par un minutieux dépouillement des chroniques et des documents d'ar-

chives, M. Podestà est arrivé à faire uue étude topographique précise,

recherchant, à travers les siècles, parfois sous des noms différents, les

rues, les palais, les églises, les tours, les places et même les maisons

de ce quartier. On pourrait même reprocher à ce travail de trop rester

dans les minuties, au milieu desquelles le lecteur se perd un peu avec

l'auteur. Un détail nous inclinerait à croire, — peut-être à tort, —
que M. Podestà est moins au courant de l'histoire générale que de

l'histoire locale; pourquoi, après les travaux de MM. Mommsen et

Duchesne, continue-t-il à désigner sous le nom d'Anastase le Biblio-

thécaire le Liber pontificalis '!

Jean Guiraud.
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Alfred Doren. Studien aus der Florentiner Wirtschaftsge-

schichte. Bd I : Die Florentiner Wollentuchindustrie vont XI V.

bis zum XVI. Jahrhundert. Stuttgart, Cotta, -190-1 . In-8°, xxn-

583 pages.

— Deutsche Handwerker und Handwerkerbruderschaften
im mittelalterlichen Italien. Berlin, Prager, 1903. In-8".

iv-460 pages.

Je ne me souviens pas d'avoir lu un livre qui mérite plus pleinement

que le volume consacré par M. Doren à YArte délia lana à Florence '

le nom d'histoire sociale. Écrit par un véritable amoureux de la cité de

l'Arno, appuyé sur d'abondantes recherches dans YArchivio di stato, il

passe en revue toutes les parties de ce riche sujet. Rue par rue, maison
par maison, il recherche les origines de la draperie florentine. Il en
expose les procédés techniques 2

, car la technique commande la divi-

sion du travail, et la division du travail, à son tour, commande les

habitudes économiques et la hiérarchie sociale. Il étudie la matière

première, le commerce de cette matière et du produit, l'organisation

intérieure de l'industrie et les conditions du travail, le rôle de YArte en
tant que communauté industrielle; un dernier chapitre résume l'évolu-

tion économique et sociale de la draperie, les luttes entre les classes,

les périodes de prospérité, les symptômes de décadence.

Pour que son travail fût vraiment complet, il eût fallu, peut-être,

que son étude de la technique florentine fût poussée encore plus à fond et

avec plus deprécision ; on lui a reproché 3
, avec raison, d'avoir attaché plus

d'importance à la condition sociale de chaque catégorie d'ouvriers qu'à

son rôle dans la production. Il aurait été également désirable, pour
mesurer la place occupée par la draperie florentine dans le monde
médiéval, de faire des recherches dans les divers pays avec lesquels

YArte délia lana s'est trouvée en rapport. Mais une pareille entreprise

dépasserait les forces humaines.

S'il manque peu de chose à la monographie de M. D., on y relève,

en revanche, d'assez nombreuses inutilités. La suppression de quelques
dissertations d'une philosophie un peu abstraite et d'une langue trop

dense allégerait déjà ce gros volume. D'autre part, entraîné par son
sujet, M. D. se laisse aller à traiter à fond, — et comme s'il les étudiait

pour elles-mêmes, — des questions qui ne sont ici qu'accessoires, par

1. Voy. la copieuse et précise analyse donnée par M. G. Espinas dans le

Moyen Age, 1902, p. 333-458.

2. La technologie tient trop souvent une place insuffisante dans les études
d'histoire sociale. C'est, par exemple, le principal défaut du travail, si considé-
rable à d'autres égards, de M. Levasseur.

3. M. Espinas, art. cit., p. 454. C'est surtout en ce qui concerne la teinture

que ce reproche nous paraît mérité.
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exemple le déplacement des courants commerciaux à la fin du xv e siècle

et la grandeur naissante de l'Angleterre. Pour intéressants que soient ces

hors-d'œuvre, ce sont des hors-d'œuvre.

M. D. s'est donné, dit-il, pour tâche de rechercher les origines du

capitalisme moderne ouest-européen dans son premier stade de dévelop-

pement. II ne pouvait, géographiquement, choisir un meilleur champ

d'observation que Florence. De même qu'elle a été, avec une avance

notable sur le reste de l'Europe, l'initiatrice de la renaissance artistique,

de même elle a trouvé la première les formes de production de l'avenir.

Les portes de Ghirlandajo et la prospérité de VArle délia lana sont dos

phénomènes connexes.

Dans Florence, 'le choix de la draperie s'imposait. C'est, pour Flo-

rence, l'industrie capitale; c'est sur la laine et le drap qu'est bâtie la

grandeur de la cité : l'agneau est, presque au même titre que le lys

rouge, le symbole de la République. D'autre part, en tous pays, la

draperie est, de toutes les industries médiévales, la première en date qui

ait créé des formes de production plus compliquées et substitué à

l'ouvroir de l'artisan l'atelier, la manufacture. Elle exige, sous forme

de métiers, de provision de matière, de stock, de produits, etc., un

capital industriel; elle nécessite, par la multiplicité de ses opérations

successives, une savante division du travail; elle a besoin que gravite

autour d'elle toute une série d'industries annexes, filature, apprêt, tein-

ture, foulonnage, etc. Elle inaugure des pratiques commerciales toutes

nouvelles, en désaccord absolu avec les règles canoniques sur lejustum

pretium* : elle modifie gravement le caractère des relations entre le

capital et le travail. Elle est donc, dans le monde du moyen âge,

l'industrie révolutionnaire par excellence.

VArle délia lana n'apparaît pas avant le xiv e siècle. La rudesse des

laines indigènes ne permettait pas la création d'une industrie drapière

en Toscane. La célèbre Arle di Calimala se contentait de combiner avec

le commerce des draps aux foires de Champagne certaines opérations

industrielles secondaires, telles que l'apprêt et la teinture, soit des

draps bruts étrangers, soit des produits bruts du tissage domestique.

M. D. estime qu'on a fortement exagéré le rôle des Humiliati comme

introducteurs à Florence du tissage industriel. Ce rôle revient surtout

au commerce, qui mit à la disposition des entrepreneurs des matières

de choix, les laines anglaises et françaises, les laines de garbo (Maroc ou

Algarve?). Ainsi naît une communauté rivale de Calimala.

Une fois constituée, cette industrie est caractérisée par une hiérar-

chie sociale extrêmement compliquée : ouvriers d'ateliers, ouvriers à

domicile (ville et campagne), ouvriers spéciaux dans des ateliers ou

boutiques (teinturiers, apprêteurs). Au sommet l'entrepreneur, déjà

complètement dégagé du travail manuel, et le plus souvent représenté

1. Voy. à l'appendice le Trattato dei Baratti. Les ventes à terme (p. 174-17?)

apparaissent comme la forme primitive du crédit.
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non par un individu, mais par une société; au bas de l'échelle de

simples manœuvres, échardeurs et peigneurs. Mais que de degrés inter-

médiaires !

Voici le petit teinturier capitaliste, qui est dans la dépendance du

drapier, mais dont la situation est celle d'un petit bourgeois (p. 453) :

« Il ne se tient plus lui-même à la cuve, il fait travailler pour lui une

troupe de dis compagnons ou davantage, il fait fructifier ses capitaux

dans une ou plusieurs entreprises, il importe lui-même ses matières

tinctoriales ou il s'associe dans ce but avec des marchands et des

industriels ; enfin, il fait des économies, il les place en papiers d'État,

il acquiert des immeubles en ville ou aux champs, et l'été, loin du

bruit et des chaleurs de la capitale, il va vivre comme un signore sur

son petit bien. »

Plus bas, le tisserand et la tisserande (car ce travail exige la collabo-

ration familiale) urbains réalisent le type du travailleur prolétaire à

domicile (p. 260). La matière première et le plus souvent l'instrument

de travail leur sont fournis par le capitaliste : « Le travailleur ne vend

plus son produit, mais, en fait, seulement sa force de travail. » Il en

est de même des femmes employées à la filature rurale, par où se main-

tient la domination de la ville sur la campagne.

Ces travailleurs (et à plus forte raison ceux des cadres inférieurs)

forment (p. 397) un « prolétariat industriel ». La réglementation du

travail est remise complètement à l'arbitraire unique des maîtres. La
législation civile interdit aux ouvriers la coalition. Une « conception

matérielle utilitaire de la religion » assimile au péché (p. 252) tout

effort vers un salaire rémunérateur. L'existence d'une « armée de

réserve industrielle 1

,
grossie de bonne heure par l'afflux des travailleurs

étrangers (Flamands, Hollandais, Italiens du nord), maintient les

salaires à des taux de famine. C'est en partie sur ces bas salaires qu'est

fondée l'extraordinaire prospérité de YArle. Les souffrances des humbles

sont la rançon des progrès de la technique et du développement du

commerce florentin.

En dehors du rôle des maîtres, il est intéressant d'étudier le rôle de

la communauté en tant que telle. M. D. donne en appendice un très

abondant « regeste » des actes de la communauté 2
. Nous y relevons les

traces d'une activité collective multiple et variée. La communauté agit

comme entrepreneur d'industrie, elle fait exploiter à son compte des

laveries, des moulins à foulon, des teintureries; elle agit comme société

de capitalistes, commandite des artisans; elle fait des opérations com-
merciales, achète du pastel, de l'alun, négocie avec des sociétés d'im-

portateurs pour se procurer les produits dont ses membres ont besoin;

elle construit des ateliers sur des terrains qu'elle possède; elle fait

venir et elle établit à ses frais des ouvriers étrangers, afin d'introduire à

t. P. 278, 360.

2. N° Vllb. Regesten zum Kapilel : Wirtschaftliche Unternehmuncjen der

Zunfl (p. 528-574). Ce précieux catalogue analyse 203 pièces, de 1317 à 1528.
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Florence de nouveaux procédés de fabrication, par exemple les panni

perpignani. Pour qui parcourt ce regeste, il est évident que VArte a

réalisé des formes de production et d'organisation industrielle très en

avance sur les conceptions économiques du moyen âge, en avance

peut-être sur celles qui triompheront après le xvi e siècle'. Il est donc

exact de dire que la fin du xve et le début du xvie siècle ont. au point,

de vue économique, une importance égale à celle qu'ils présentent à tous

les autres égards (p. 482). Sur ce terrain comme sur les autres, l'évo-

lution de l'humanité civilisée est préfigurée à Florence.

La décadence de cette puissante industrie s'explique par bien des

causes. Tout d'abord par l'existence môme d'un prolétariat industriel

qui, privé de tout moyen légal d'améliorer sa situation, n'a d'autre

ressource que l'agitation révolutionnaire. Bien des historiens ont étudié

ces mouvements, surtout celui des ciompi. Mais ils en ont trop vu le

décor pittoresque; ils les ont trop considérés comme des faits isolés, au

lieu de les rattacher aux conditions économiques et sociales qui les

rendent intelligibles. M. D., on le voit, appartient à cette école d'his-

toriens qui estime que les événements, les « phénomènes » s'expliquent

par des « états » durables de civilisation, l'anormal par le normal, l'acci-

dentel par le permanent 2
.

En dehors de ces crises intérieures, VArte est menacée par la crois-

sance des industries étrangères, et surtout par le déplacement des cou-

rants commerciaux qui fait de la Méditerranée, ancienne route des

peuples, une petite mer intérieure. En présence de cette décadence, les

conceptionsdesdrapiersflorentinsse rétrécissent. Ils inventent le mercan-

tilisme (p. 413) et certaines de leurs décisions appellent irrésistiblement

le nom de Colbert 3
(p. 425).

L'excellent travail de M. D. est le premier volume d'une série

d' « études sur l'histoire économique de Florence ». Il contribuera à

propager cette idée, formulée par Karl Marx et très répandue en Alle-

magne, mais encore relativement neuve en France, « qu'une histoire

du capitalisme moderne comme époque économique fermée... doit

pénétrer bien plus avant dans le moyen âge qu'on ne l'a cru généra-

lement jusqu'à ce jour » (p. 479). Il place (p. 399) « le premier stade du

développement du capitalisme... vers la fin du xm e siècle », du moins

1. En ce sens, M. D. dit que les mouvements de résistance des ouvriers

étaient des mouvements « réactionnaires » ; en cherchant à rétablir un certain

équilibre entre le capital et le travail, ils retardaient la concentration indus-

trielle, d'où le progrès ultérieur devait sortir. N'y a-t-il pas dans cette vue un

excès de fatalisme historique?

2. En recherchant les origines de cette conception, que Lamprecht a mise à

la mode, M. D. dit qu'elle a été exposée « zum erslenmal » par Taiue. C'est

oublier Michelet.

3. A ces causes de décadence s'ajoute la Renaissance elle-même : M. D.

insiste sur ce fait que la Renaissance est en grande partie une apothéose du

« loisir r>.
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en ce qui concerne le drap; car, pour la soie, cette situation n'appa-

raîtra qu'aux xiv e-xve siècles A
.

Ce livre contribuera également à dissiper l'illusion de ce que j'ai

appelé ailleurs « l'idylle » corporative. M. D. (p. 42) montre que « l'abîme

presque infranchissable entre le capital et le travail » s'ouvrait peut-

être plus largement au xiv e siècle que de nos jours. Il insiste (p. 483)

sur « le caractère de brutale domination des vaincus par les vainqueurs,

qui signalait la grande industrie médiévale à son apogée ». Dans des

pages singulièrement hardies (p. 474 et suiv.), où il oppose l'Athènes

de Périclès et la Florence du xrv e siècle, il montre que le christianisme,

aux discussions abstraites, trop souvent impuissantes, de l'antiquité sur

le droit humain n'a en somme substitué qu'un droit, le droit à l'aumône.

Il a prêché non le droit, mais la charité. Il a, pour reprendre les expres-

sions célèbres de Michelet, établi le règne de la grâce, non celui de la

justice 2
.

Un des faits mis en lumière par M. D. dans son livre sur l'Arte délia

lana, c'est le rôle joué dans l'industrie florentine, dès le début du

xive siècle, par les ouvriers allemands et flamands. Ce sont ces immi-

grants qui expulsent peu à peu les femmes toscanes du métier à tisser.

M. D. est parti de là pour étudier, dans son ensemble, l'immigration

des ouvriers allemands en Italie au moyen âge. Aux recherches

d'archives qu'il a personnellement faites à Florence, il ajoute un dépouil-

lement méthodique des travaux parus sur Rome, Gênes, Milan, Venise,

Trévise, Lucques, Pise, Sienne (il ne dit pas si cette immigration

a sérieusement pénétré au sud de Rome). Il étudie ce phénomène
social à la fois ville par ville et profession par profession. Le rôle des

Allemands a été considérable dans l'Italie médiévale. Ils semblent

avoir numériquement balancé les autres éléments étrangers réunis.

Expéditions militaires, voyages aux universités (surtout Bologne),

pèlerinages et jubilés, voyages commerciaux, voyages d'art (du Maître

de la mort de Marie à Durer, en passant par Roger van der Weyden)
expliquent, dans ce moyen âge qu'on se représente à tort comme
immobile, ce perpétuel déplacement d'hommes. Les Allemands intro-

duisent en Italie le style architectural qu'ils ont reçu des Français,

l'art de l'imprimerie, certaines espèces de drap. Grâce à leur esprit

d'association, ils forment, dans toutes les villes où ils sont en nombre,
de puissantes confréries, plus ou moins professionnelles. — De riches

appendices confirment, en ce qui concerne Florence, les vues de M. D.

Henri Hauser.

1. La soie fournira vraisemblablement la matière d'un second volume, dont

nous souhaitons la prochaine apparition (le présent compte-rendu a été écrit

en 1902).

2. Les appendices contiennent un Traltato délia lana, des extraits du Tral-

tato dei Baratti, les tarifs douaniers, les tarifs de la teinturerie, l'inventaire

d'une boutique de teinturier, des statuts de confréries. Enfin un glossaire des

termes techniques.
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Eug. Acgeard, docteur en droit. Étude sur la traite des noirs

avant 1790 au point de vue du commerce nantais, d'après

des documents inédits de la Chambre de commerce de Nantes.

Nantes, Dugas, impr.-édit., 1901. In-8°, \ 99 pages 1
.

Travail évidemment « bâclé » en quelques mois, comme presque

toutes les autres thèses de doctorat en droit. Et pourtant sujet un peu

plus étroit encore que le sous-titre ne le fait prévoir 2
. Nulle compré-

hension des exigences de l'érudition contemporaine. Toute une série

d'erreurs, dont plusieurs très grosses.

Néanmoins, vu le haut intérêt de la question dont il est un para-

graphe, j'insiste un peu sur le livre de M. Augeard.

I. Sujet. — La traite et l'esclavage des nègres, pour et dans les colo-

nies européennes du xv e au xix e siècle, c'est là un des chapitres les

plus importants de l'histoire économique, morale et sociale de l'huma-

nité, bien que nos programmes et livres scolaires aient complètement

(ou de si peu s'en faut!) négligé ce chapitre.

Pour donner une idée de la traite noire, première partie du susdit

chapitre, il suffirait, à la rigueur, de s'en tenir exclusivement à la

traite par les Nantais au xvme siècle; Nantes était alors chez nous la

première ville négrière, le Liverpool français.

Mais, après avoir donné un médiocre aperçu de la traite elle-même,

M. Augeard a restreint encore le sujet. Il étudie seulement les faits éco-

nomiques^ relatifs à la traite nantaise au xvin e siècle, au point de vue

du commerce nantais, en insistant sur le côté législatif. Bien que la

partie économique de l'histoire de la traite me paraisse d'un intérêt

bien moindre que la partie morale et sociale'1

,
je reconnais la légiti-

mité des limites adoptées par M. Augeard. Mais voyons comment dans

ces limites il a su accomplir sa tâche.

II. Bibliographie et archivograpkie. — Enchevêtrées l'une dans l'autre.

L'auteur n'a utilisé que dix-sept ouvrages 3
, dont plusieurs sont des

1

.

Dont 9 pour les feuillets de titre, d'errata, de bibliographie et de table. Thèse

soutenue à Rennes, janvier 1901.

2. Chronologiquement, en eflet, elle ne concerne que le xviii" siècle. El voir

ma note suivante.

3. Encore au point de vue économique manque-t-il un tableau des salaires

des équipages négriers. Il est vrai que la recherche des éléments de ce tableau

est bien longue, — je le sais par expérience, — mais le tableau est nécessaire.

4. Il y a quelques lignes çà et là, sur celte partie morale et sociale, mais la

question est à peine effleurée. Voici les divisions principales du livre : I. Achat

et vente de nègres. II. Les Trafiquants : compagnies privilégiées et armateurs.

III. De la grande part que prit le commerce nantais dans la traite des noirs.

IV. Régime douanier et fiscal auquel était soumis le commerce des nègres.

V. Concurrence étrangère.

5. Y compris les cinq que l'auteur a omis de reporter dans sa liste biblio-

graphique.
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œuvres de vulgarisation ou vraiment médiocres 1
. Il invoque même

M. Tourmagne 2
! Pourquoi pas Jacolliot ou M. Octave Noël? Par contre,

il ignore des mines de renseignements tels que le recueil « Gode noir »

et celui de Moreau de Saint-Méry, — les ouvrages de Chambon, Des-

salles, Frossard et Grégoire, — les relations pleines de faits précis,

comme celle de Des Marchais et tant d'autres. Il n'indique jamais le

lieu d'édition, le format, et, le cas échéant, le nombre de volumes et

l'édition préférable 3
. Pas une seule note critique.

Quant aux sources manuscrites, M. Augeard a fait un large usage

des archives de la Chambre de commerce de Nantes, mais n'a utilisé

que très peu certains autres dépôts d'archives et de manuscrits de cette

ville, pas du tout tels d'entre eux, pas du tout ceux de Paris.

L'auteur cite très peu et souvent très mal ses références. Ses

190 pages de texte ne contiennent que soixante-trois renvois, dont

trente imprécis, et ceux qui se trouvent çà et là dans le texte manquent

souvent aussi de précision.

III. Les idées. — Avec une telle méthode de travail, il n'est pas sur-

prenant que M. Augeard ait commis bien des erreurs. Je signalerai

seulement les trois plus grosses :

Il croit (p. 189, note) que la situation des nègres esclaves aux Antilles

n'était pas plus pénible que celle des nègres libres en Afrique "...

Bien qu'il le dépeigne tel qu'il est, c'est-à-dire comme un hypocrite

et hideux esclavage (p. 191-194 et p. 192, note), il admet (p. 191) le

servage des coolies!...

En même temps, — après avoir flétri à plusieurs reprises l'esclavage

et les négriers, — il cherche à les excuser, même à les justifier, en ces

termes (p. 190) : « Si le sol des Antilles était fertile, si les ressources

en étaient abondantes, il fallait des bras pour en tirer parti. L'essai des

engagés blancs fut désastreux. Devait-on négliger l'exploitation de nos

colonies? Les nègres seuls [?] pouvaient mettre en valeur cette terre

brûlante, et il eût été bien inutile de demander à ces sauvages de venir

de leur gré de l'autre côté de l'Océan 4
. »

M. Augeard apprendra sans doute avec plaisir qu'il se rencontre ici

avec Montesquieu : « Les peuples d'Europe ayant exterminé ceux

de l'Amérique, ils ont dû mettre en esclavage ceux de l'Afrique pour

s'en servir à défricher tant de terres. Le sucre serait trop cher si

1. Comme Meuret, Marivale, Le Beuf, Leroy- Beaulieu.

2. Pseudonyme de M. Villard, ce que n'a pas indiqué M. Augeard.

3. Il ne connaît que l'édition de 1723 de Savary des Bruslons, et, de Raynal,

que celle de 1770!

4. Et il ajoute, p. 191 : « S'il est vrai que le travail libre est préférable au

travail servile pour une terre située sous un climat tempéré, déjà mise en cul-

ture, nous pensons qu'il en est autrement pour des territoires insalubres, où la

vie de l'Européen se soutient difficilement. Et [je souligne] et cela est si vrai

que quand l'esclavage fut aboli on eut recours aux coolies. »

Rev. Histor. XGII. 1 er fasc. 10
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l'on ne faisait travailler la plante qui le produit par des esclaves 1
. »

Inconséquences réelles, par irréflexion, ou apparentes, par hésitation

à se prononcer? En tous cas, les inconséquences de M. Augeard pro-

viennent en somme d'une hâte beaucoup trop grande dans la recherche

des matériaux et dans leur mise en œuvre. C'est d'autant plus regret-

table qu'une moitié au moins du livre (p. 61 à 86 et surtout 94 à 101

et 107 à 187) contient beaucoup de faits intéressants, la plupart bien

analysés, un certain nombre entièrement inédits, — mais toujours avec

des références très insuffisantes en nombre, et souvent en précision 2
.

Je ne voudrais pas terminer sans noter, après M. Augeard (p. 108),

un mot qui caractérise admirablement l'état d'âme des négriers :

« Un ami des noirs, qui essayait de convertir à ses idées un riche

armateur nantais, s'attira cette réponse : Donnez-moi la peste en ton-

neaux, j'en ferai un fret. »

Léon Vignols.

Campagne de l'armée de réserve en 1800. 2e partie : Marengo,

par le capitaine de Cugnac. Chapelot et Cie
,
-1901 . (Section histo-

rique de l'état-major de l'armée.)

Sous la direction de la Section historique de l'état-major de l'armée

se poursuivent des publications qui sont généralement, comme nous

avons déjà eu l'occasion de le faire remarquer, des recueils de docu-

ments tirés des archives et non des travaux historiques proprement dits.

Le premier volume sur la campagne de 1800 nous avait donné les

documents relatifs à la formation de l'armée de réserve, puis ceux rela-

tifs au passage difficile du Grand-Saint-Bernard jusqu'au débouché de

l'armée française dans la vallée d'Aoste.

M. le capitaine de Cugnac nous donne dans ce volume les documents

1. Esprit des lois, 1. xv, chap. v.

2. Il aurait fallu, pour les noms géographiques, rectifier l'orthographe et

indiquer la position; c'est élémentaire. Ceci dit pour les citations. A plus forte

raison dans le texte de l'auteur on ne devait pas trouver l'Ile à Vache ortho-

graphiée Ylsle Avasche! ni Portudal orthographié Portrendal, etc. De même,
quant aux noms de personnes, écrire Postlethwayt et non Postelwayth, etc.

P. 124-125, il fallait, partout où c'était nécessaire, rectifier les noms des mar-

chandises chargées sur le négrier et les définir. La liste d'errata est très incom-

plète. Et elle contient une faute, p. 33, 1. 14 : c'est bien « pataquès » qu'il

faut lire, et non patagnes! comme le prétend la liste d'errata. P. 13, l'auteur

écrit : « A côté de la question de l'esclavage, il y a celle de la traite propre-

ment dite, c'est-à-dire du régime commercial auquel était soumis les trafi-

quants. » J'ai mis en italique pour mieux faire ressortir l'absurdité de cette

définition, qui évidemment est un simple lapsus, résultat encore de la fâcheuse

hâte de la rédaction; l'auteur sait bien que le régime commercial est seulement

un côté de l'histoire de la traite et non le plus important.
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relatifs à la 2 e partie de la campagne de 1800; il raccorde les divers

documents par des notes fort judicieuses, mais il déclare lui-même qu'il

évite, d'une façon absolue, toute discussion stratégique.

L'historien trouvera dans ce volume, comme dans le précédent, des

matériaux précieux pour l'étude de la campagne de 1800. Les lettres

et les rapports des généraux de l'armée française sont souvent rappro-

chés de la relation autrichienne sur les mêmes faits.

L'ouvrage débute par les ordres et rapports concernant la marche de

l'armée dans la plaine du Piémont.

Le 25 mai, au matin, le Premier Consul donne l'ordre de prendre

l'offensive au sud d'Ivrée. Le lendemain, le général Lannes, comman-
dant l'avant-garde, déloge l'ennemi des hauteurs de Romano, derrière

la Ghiusella, où il s'était posté pour couvrir la route de Milan.

L'armée possédait six canons en tout, le fort de Bard résistait toujours.

Le 29 mai, les troupes françaises passent la Sésia sans rencontrer de

résistance sérieuse; le 31 mai, Murât franchit le Tessin de vive force

et chasse les Autrichiens du village de Turbigo.

L'arrivée de l'armée sur le Tessin, celle des autres détachements aux
différents points qui leur sont assignés permettent de faire passer la

ligne d'opérations par le Simplon et d'éviter ainsi le fort de Bard, qui

tient toujours et ne capitulera que le 1 er juin.

Les renseignements reçus font penser que Mêlas ne songe pas à fran-

chir le Pô et qu'il réunit son armée vers Alexandrie.

Le 1 er juin, les premières fractions achèvent le passage du Tessin

et se portent sur la route de Milan. Milan est occupé sans combat et le

Premier Consul y entre le 2 juin.

Lannes atteint Pavie; il y trouve de nombreuses bouches à feu, des

approvisionnements en grande quantité. Il apprend là que Gênes est

bombardé sans relâche, qu'il n'y a pas de temps à perdre si l'on veut

délivrer cette place qui ne peut plus tenir longtemps. Les renseigne-

ments recueillis par Lannes étaient exacts puisque la place capitulait

le 4 juin. Il saisissait en même temps une lettre du prince de Hohen-
zollern, commandant le blocus de Gênes, qu'il ne put lire et qui ne put

être traduite qu'au quartier général. Celte lettre était du 2 juin devant

Gênes; elle fait connaître ies positions des armées autrichiennes en

Italie et montre que, le 25 mai, Mêlas ignorait encore les mouvements
qui se faisaient en Piémont; M. de Hohenzollern appelait encore l'ar-

mée de réserve un parti.

Le 7 juin, Murât franchit le Pô et s'empare de Plaisance. Le lende-

main, un courrier intercepté à Plaisance apprend à Bonaparte que

Gênes a capitulé.

Le 9 juin, Lannes rencontre à Casteggio un corps autrichien mar-
chant sur Plaisance. Il parvient, après un violent combat, à le déloger

et le fait poursuivre au delà de Montebello. Le jour même de la bataille

de Montebello, le Premier Consul quitte Milan, après avoir donné des

ordres pour la marche de l'armée par les deux rives du Pô.
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Le Premier Consul passe le Pô; il croit à une bataille générale pour

le 12 juin et prend ses mesures en conséquence. Il fait réunir toute

l'artillerie disponible, donne l'ordre qu'on utilise les cinq pièces de canon

prises à l'ennemi.

L'arrivée à l'armée du général Desaix, les emplacements et les mis-

sions des différentes unités nécessitent un nouveau groupement; le

11 juin, Bertbier fait paraître un ordre donnant la nouvelle organisa-

tion de l'armée en quatre corps sous les ordres de Lannes, Desaix, Vic-

tor et Duchesne, en un corps de réserve et en un corps de cavalerie

sous les ordres de Murât.

L'armée est portée sur la Scrivia, dans la conviction que l'ennemi

livrera bataille le 12. Mais les Autrichiens évitent le combat et se retirent

dans la direction d'Alexandrie. Au quartier général, on craint toujours

que Mêlas s'échappe par la rive gauche ou par l'Apennin. D'après

les récits faits après la campagne, le Premier Consul semble avoir été,

les 12 et 13 juin, dans l'incertitude sur la direction prise par l'armée

autrichienne.

Le 13 juin, vers midi, le corps de réserve est disloqué. Desaix est

envoyé au sud avec la division Boudet pour couper à Mêlas la route de

Gênes. La division Monnier rejoint le gros de l'armée.

Dans la soirée du 13, la division Gardanne, qui forme l'avant-garde,

enlève très facilement le village de Marengo aux Autrichiens. On ne

pouvait dès lors croire que les Autrichiens eussent le projet de se battre

sur la rive droite de la Bormida, après avoir cédé, presque sans com-

bat, le village de Marengo et s'être retirés sur la rive gauche.

Dans les premières heures du 14 juin, le Premier Consul ne reçoit

aucun renseignement sur l'armée autrichienne. En conséquence, vers

'.I heures du matin, il envoie la division Lapoype sur la rive gauche du

Pô pour couper à l'ennemi la route de Milan ; à peu près en même
temps, il expédie à Desaix l'ordre de marcher de Bivalta vers le sud

pour lui couper la route de Gênes.

Pendant que ces ordres reçoivent leur exécution, les Autrichiens

passent la Bormida et attaquent l'armée française. Victor, avec deux

divisions, résiste longtemps à Marengo et sur les bords du Fontanone;

il est soutenu par Lannes avec une division et la garde à pied des con-

suls, puis par la division Monnier, restée d'abord en réserve, qui vient

prolonger la ligne. Victor, manquant de munitions, est obligé de recu-

ler; son mouvement entraîne la retraite de toute l'armée.

Lapoype et Desaix ont été rappelés sur le champ de bataille; Lapoype

ne reçoit l'ordre qu'à 6 heures et demie du soir, à Ponte-Curone, trop

tard par conséquent; Desaix arrive à la fin de la journée avec la divi-

sion Boudet, au moment où la bataille semble perdue. Desaix attaque

vigoureusement les Autrichiens tandis que Kellermann les charge de

flanc. Desaix est tué, mais l'armée autrichienne recule en désordre jus-

qu'au pont de la Bormida. sans qu'aucun de ses éléments oppose une

résistance sérieuse.



A. MEflGE : DIE SCBLACHT VON ASPERN AM 21 UNO 22 MAI f 809. I
-5*)

Les forces engagées s'élevaient, pour les Autrichiens, à 30,000 hommes
et plus de 100 pièces de canon; pour les Français,' à 22,000 hommes
pendant l'après-midi et 28,000 hommes quand Desaix rejoint le soir,

avec une quinzaine de pièces pendant la plus grande partie de la jour-

née, vingt-trois environ à la fin.

L'auteur donne ensuite les documents pour permettre la discussion

des trois points historiques suivants :

1° Où était Desaix le matin du 14? A-t-il reçu l'ordre de venir sur le

champ de bataille ou a-t-il rallié de sa propre initiative?

2° Quelle a été l'importance dans la bataille de la charge de cavalerie

du général Kellermann? L'a-t-il exécutée par ordre ou sans ordre?

3° La droite française a-t-elle formé pivot à Gastel-Cériolo oua-t-elle

battu en retraite avec le reste de l'armée?

De la lecture des documents, rapports et comptes-rendus, il résulte :

1° que Desaix, le matin du 14, a franchi la Scrivia avec la division

Boudet et se trouve à Rivalta
;
qu'il a été appelé sur le champ de bataille

par un ordre du Premier Consul ; 2° que la charge de la brigade Kel-

lermann a été heureuse, qu'elle a puissamment aidé l'attaque de la

division Boudet et qu'elle a été vraisemblablement faite sur l'initiative

de Kellermann; 3° que la droite française a battu en retraite avec le

reste de l'armée.

L'armée autrichienne, mise en déroute, se retire sur la rive gauche
de la Bormida. Mêlas réunit un conseil de guerre qui, à l'unanimité,

est d'avis de traiter avec le vainqueur afin de conserver l'armée pour la

défense de l'Autriche.

Le 15 juin, un armistice est conclu; les négociations engagées abou-

tissent à une convention militaire.

Le 23 juin, l'armée de réserve est supprimée et réunie à l'armée

d'Italie ; le général Masséna est désigné pour en prendre le comman-
dement.

Ce qu'il faut le plus admirer dans cette campagne de 1800, c'est le

soin et l'art avec lesquels elle a été préparée, l'audace avec laquelle elle

a été exécutée.

A. D.

Auguste Menge. Die Schlacht von Aspern am 21 und 22 mai
1809. Eine Erlaiïterung der Kriegsfûhrung Napoléons I und des

Erzherzogs Cari von OEsterreich. Berlin, Stilcke, 190L In-8°,

295 pages.

Après la campagne dite des cinq jours, par laquelle avait débuté la

guerre contre l'Autriche en 1809 et qui s'était terminée devant Ratis-

bonne, Napoléon avait poursuivi les Autrichiens jusqu'à Vienne, sans

leur permettre de se rallier. Il voulut ensuite franchir le Danube pour
terminer la guerre par une bataille décisive. Ayant entrepris l'opéra-
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tion si difficile de franchir un fleuve, eu présence de l'ennemi, ii avait

été interrompu par une crue subite du fleuve et dans ces deux journées

d'Aspern il avait soutenu le combat par des prodiges d'énergie.

M. Auguste Menge nous donne, dans son ouvrage, le détail des opé-

rations et des dispositions prises à chaque moment des deux journées

par les généraux en chef. Il termine l'étude de chaque journée par une

critique où il met en parallèle les procédés employés par Napoléon Ier

et par l'archiduc Charles; il cite, en outre, les opinions émises par les

écrivains militaires ainsi que la relation autrichienne.

L'arcbiduc, le matin de la première journée, aurait dû ne pas oublier

la première règle de l'art militaire : « Si tu veux livrer une bataille,

rassemble toutes tes forces, n'en laisse aucune en dehors. » Les dis-

positions d'attaque des Autrichiens furent défectueuses ; la plus

lourde faute, dit l'auteur, est que l'archiduc ne garda même pas le

1 10 de ses forces en réserve. L'archiduc, le matin du 21, n'avait pas

voulu livrer une bataille offensive vers le Danube ; il se préparait à une

bataille défensive sur la position du Bisamberg. Les circonstances l'ont

amené à la bataille offensive, mais sa conception de la valeur de la

montagne ne lui permit pas de s'en détacher. L'attaque fut désordon-

née, sans cohésion. L'auteur reproche à l'archiduc de n'avoir rien fait

pour gêner le passage du fleuve, d'avoir laissé à l'Empereur le terrain

nécessaire pour se déployer. L'archiduc appréciait très haut l'armée

française, très bas sa propre armée, dit M. Menge, et il ajoute qu'eu

réalité une armée ne vaut que par le chef qui l'emploie. Ce jugement

est trop absolu, il est certain qu'un chef habile saura tirer parti même
d'éléments médiocres, mais il arrive souvent que la valeur tactique des

soldats et des officiers répare les erreurs du commandement.

L'auteur examine ensuite les dispositions prises par l'Empereur dans

cette même journée et il trouve qu'elles répondaient à la situation. Il

cite, pour la critiquer, la conclusion que donne la relation autrichienne

à la première journée : « Pour la première fois, Napoléon, à la fin de

cette première journée, subissait un échec en Allemagne. » Or, répond

M. Menge, la victoire existe quand l'ennemi abandonne tout au moins

le champ de bataille, et ce minimum n'a pas été atteint, puisque Napo-

léon est resté sur ses positions. L'observation de M. Menge serait juste

s'il était parlé d'une victoire; en réalité, Napoléon a subi un échec

puisqu'il n'a pas atteint son but : le franchissement du fleuve.

Le soir du 21, l'archiduc Charles laisse les troupes dans les positions

qu'elles ont occupées à la fin de la bataille et l'auteur l'en critique ver-

tement. Aucun ordre pour l'attaque ne fut donné à l'armée autrichienne

au début de la journée; l'archiduc se laisse devancer par l'Empereur.

La physionomie de la bataille dans cette seconde journée fut la même
que celle de la veille; l'auteur nous donne, comme pour la précédente

journée, les dispositions prises à chaque moment par les généraux en

chef. L'armée autrichienne avait une grande supériorité numérique,

mais l'archiduc n'eut toutes ses troupes sous la main que le soir de la
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bataille, tandis que Napoléon les rassembla avant l'engagement. L'ar-
chiduc, ajoute l'auteur, commit une lourde faute en laissant les troupes

dans les positions qu'elles avaient occupées la veille au lieu de boucher
les ouvertures qui s'étaient formées sur la ligne de bataille par suite de
son développement et de se constituer une forte réserve. Napoléon,
au contraire, diminue le front de son armée pour lui donner une plus

grande densité.

Dans le dernier chapitre, l'auteur décrit la retraite des troupes fran-

çaises dans l'île de Lobau.

M. Menge apprécie très sévèrement l'archiduc Charles, il cite l'opi-

nion de Glausewitz : « L'archiduc Charles était irrésolu et s'arrêtait

toujours à mi-chemin. » Il considère que parmi les hommes de guerre
Napoléon fut un des plus grands, mais que sa politique sans frein

l'obligeait à chaque bataille à l' t Aut Caesar, aut nihil ».

A. D.

Félix Rachfahl. Deutschland, Kônig Friedrich-Wilhelm IV und
die Berliner Maerzrevolution. Halle, Max Niemeyer, 4 904. \ vol.

in-8», 319 pages. Prix : 7 marks.

Il est, même en histoire, des sujets qui sont de mode. La révolution

de mars à Berlin a été dans ces dernières années l'objet de savants
examens, et les ouvrages de M. Blum [Die deutsche Révolution 18k8) et

W. Busch (Die Berliner Màrziage von 4848) en avaient donné un
excellent récit. M. Bachfahl a repris avec le plus grand soin cette

étude, et, par une analyse très poussée, a donné sur plusieurs points
des jugements nouveaux et justes.

L'ouvrage de M. R. se divise en deux parties assez distinctes; dans
la première, l'auteur étudie la question allemande de 1840 à 1848, alors

que Frédéric-Guillaume IV, nouvellement monté sur le trône de
Prusse, doué des meilleures intentions, mais plus disert que pratique,

songeait à la restauration de l'Allemagne. Sous l'influence du général
de Radowitz, il projette la réforme de la Confédération. Radowitz va à
Vienne pour convertir Metternich à ces nouvelles idées. La révolution
de 1848 interrompt ces nobles aspirations.

Dans la seconde partie de son volume, M. R. reprend avec le plus
grand soin les journées de mars 1848 à Berlin. Nous avons essayé ici

même d'en retracer les principaux événements (Revue historique, sep-
tembre et novembre 1902) et avons adopté sur plusieurs points les opi-
nions de M. R., dont le livre venait de paraître. L'abondance des
documents contemporains et des mémoires ou souvenirs rend difficile

l'appréciation exacte de ces événements; il est nécessaire d'interpréter,

de concilier ou de choisir parmi des textes contradictoires. M. R. se

livre à ce travail de dépouillement avec le plus grand soin et beaucoup
de sens critique. Peut-être y apporte-t-il un esprit trop militaire, trop
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favorable aux officiers; le rôle de plusieurs, notamment de Pfuel, fut

peu brillant, et il n'est pas indispensable de parler sans cesse de l'hon-

neur de l'armée, car elle fut profondément humiliée; exilée de Berlin,

attaquée à l'Assemblée nationale, elle devait prendre sa revanche et

conduire la réaction de novembre 1848.

Enfin, M. R. termine son beau travail par l'étude de la politique

allemande de la Prusse sous l'influence des journées de mars; Frédé-

ric-Guillaume IV, parti pour se mettre à la tête de l'Allemagne, rentre

fort mécontent à Potsdam et abandonne, pour le moment, tout projet

de restauration de l'Allemagne. Ce volume est une très utile contribution

à l'histoire contemporaine de l'Allemagne, dont il éclaire vivement cer-

tains points restés obscurs.
Paul Matter.

H. Friedjung. Benedeks nachgelassene Papiere. Leipzig, Griibel

et Sommerlatte, -1 901 . \ vol. in-8°, 495 pages.

On étudie surtout la biographie des grands vainqueurs; celle des

grands vaincus mérite également examen et présente son intérêt et ses

enseignements. Dans l'opinion commune, Benedek personnifie le

désastre de Sadowa; ce jugement est sévère, Benedek ne doit pas

être seul à supporter la responsabilité de cette catastrophe, et avant la

campagne de 1806 il avait vécu toute une existence militaire. Grâce à

M. Friedjung, cette carrière est désormais connue. Benedek n'a pas

laissé de mémoires, et, son testament le révèle, il a même détruit ce

qu'il avait écrit sur la guerre de 1866. Mais ses lettres, dépêches, rap-

ports officiels sont nombreux; M. Friedjung les a ordonnés et com-

mentés pour en composer une très complète biographie.

Sauf pendant une année de gouvernement en Hongrie, la carrière de

Benedek a été uniquement consacrée aux armes; il a pris part à

presque toutes les campagnes où ont paru les armées autrichiennes, en

Galicie (1846), en Italie et Hongrie (1848-49), en Italie (1859), enfin en

Bohême (1866). Les documents sur les deux dernières campagnes sont

naturellement les plus intéressants, parce que Benedek y a joué un

rôle important et même prédominant; il commandait un corps d'ar-

mée en 1859 et a assisté à tous les combats en Lombardie; ses lettres

sur la bataille de Solférino sont des pièces désormais acquises à l'his-

toire; M. Friedjung les a fait précéder d'une étude très serrée sur la

journée du 24 juin. Enfin les soixante pages sur la guerre de 1866 sont

à lire même après tant d'autres travaux. On discute encore sur la con-

duite des opérations, les fautes et les responsabilités de chacun; en

Autriche, surtout, on parle de Benedek avec pitié et dédain. Dans
son précédent ouvrage : Der Kampfum die Vorherrschaft in Deutschland,

M. Friedjung avait déjà tenté de réhabiliter Benedek; il avait trouvé

d'ailleurs des adversaires, et le général von Schlichting avait consacré
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un volume (Moltke und Benedek) à l'examen de sa thèse. M. Friudjung

la reprend dans un appendice d'une vingtaine de pages avec un soin et

une précision qui font honneur à son sens critique, et, à coup sûr, il a

écarté bien des exagérations émises contre Benedek. L'avenir dira,

peut-être, que la vérité est dans l'opinion intermédiaire. En tous cas,

on ne peut qq'être reconnaissant à l'infatigable activité de M. Friedjung

de la publication de cet excellent et instructif volume. Il faut signaler

les cartes qui accompagnent les commentaires des campagnes en Italie

et Bohême.
Paul Matter.

Sadowa. Étude de stratégie et de tactique générale, par le

général Bonnal. Chapelot et G ie
, 1901. In-8°, 192 pages, avec

25 cartes et croquis en couleurs.

L'étude très intéressante du général Bonnal a pour but de donner la

doctrine du grand état-major prussien de 1866, personnifié par son

chef, le général de Moltke. Cette doctrine marque une étape de l'évo-

lution accomplie dans l'art militaire contemporain, art qui s'est ali-

menté à la source même du grand art napoléonien.

L'ouvrage débute par l'exposé de quelques généralités. La guerre de

masses, inaugurée par Napoléon en 1812, fut délaissée et les États de

l'Europe revinrent aux armées permanentes, relativement peu nom-

breuses, mais solidement organisées. La Prusse, seule, fit exception;

toutes les forces de la nation devaient concourir à la formation des

armées. La guerre de 1866 a été préparée et exécutée par un comman-

dement et des troupes dépourvus de toute expérience de la guerre;

cependant, malgré de nombreuses et graves erreurs, l'armée prussienne

a vaincu, en se conformant aux principes de la guerre napoléonienne,

tombés en désuétude dans les autres armées de l'Europe. Moltke a

été l'âme des opérations stratégiques entreprises par les armées prus-

siennes.

Le général Bonnal examine ensuite la mobilisation et la réunion des

forces prussiennes. Le rassemblement se fit par corps d'armée, sur

l'emplacement du temps de paix, alors qu'il faut disloquer ces corps

pour les transporter sur les véritables zones de concentration des armées.

La faute est flagrante, fait remarquer justement le général Bonnal. Le

front des zones de concentration occupait une étendue de 450 kilomètres,

sur une ligne concave; le centre de cet arc était sur le territoire ennemi

et l'on ignorait alors les mouvements des Autrichiens. C'était la dispo-

sition en cordon, une colossale erreur stratégique, et telle qu'elle eût

amené la perte de l'armée prussienne si celle-ci avait eu devant elle

un adversaire actif et manœuvrier. Quand les trois armées prussiennes

sont enfin réunies, elles n'offrent plus qu'un front stratégique de

260 kilomètres.



-154 COMPTES-RENDUS CRITIQUES.

L'armée saxonne s'étant repliée en Bohème, l'armée de l'Elbe fut

adjointe à la première armée, et il n'y eut plus en réalité, sur ce théâtre

d'opérations, que deux armées.

L'état-major prussien apprit que l'armée autrichienne, en voie de

réunion autour d'Olmùtz, commençait à se porter en Bohême. Mais

Moltke prit le temps de réfléchir avant de se décider; au bout de trois

jours, il donne l'ordre aux deux armées d'entrer en Bohème et de

prendre leurs mesures pour se réunir dans la direction de Gitschin. Le

point de Gitschin, choisi comme point de réunion, n'avait aucune

valeur par lui-même. On l'a choisi à cause des distances, dit Y Histo-

rique officiel prussien. Pour le général Bonnal, le chef du grand état-

major prussien a commis une erreur en donnant Gitschin comme point

de réunion; la deuxième armée, en effet, ne pouvait y être rendue en

même temps que la première, c'est Miletin qu'il eût fallu choisir, mais,

ajoute-t-il, la solution qui consistait à choisir un point de la Bohême
centrale pour la réunion des deux armées était sage. Elle permettait de

devancer l'armée autrichienne en Bohème, tout en opérant la concen-

tration des armées.

Cependant, si l'étude des cantonnements autrichiens et du réseau

routier était favorable à la réalisation du plan de jonction des armées

prussiennes en Bohème, il fallait aussi se préoccuper de l'éventualité

du projet que pouvait avoir forme le général Benedeck de réunir son

armée dans une position centrale, d'où il lui serait possible d'agir alter-

nativement contre chacune des armées prussiennes, en utilisant les

lignes intérieures. Cette éventualité, d'autre part, était peu probable,

d'abord parce que l'armée autrichienne eût manqué d'espace pour faire

cette manœuvre, ensuite parce que le commandement autrichien, en 1866,

avait sur la guerre de masses des idées trop rudimentaires.

Les deux armées prussiennes commencent leur mouvement. Le prince

Frédéric-Charles, commandant la première armée, s'attend à une bataille

sur Munchengràtz. Le dispositif qu'il prend suppose, a priori, dit le

général Bonnal, que l'ennemi restera immobile et qu'il s'apprête à

combattre de pied ferme sur une position défensive. Il n'en fut rien,

le général autrichien commandant les deux corps d'avant-garde se

replia. Si la première armée prussienne eût été pourvue d'une méthode

de guerre lui permettant de passer, en quelques heures, d'un dispositif

de marche à un dispositif de combat, les Prussiens, en poursuivant le

lendemain l'avantage qu'ils avaient eu la veille avec leur avant-garde,

eussent probablement infligé aux Autrichiens un échec grave.

Quant au général autrichien, il se retira tout d'un trait jusqu'à Git-

schin, sans chercher à retarder la marche de l'ennemi par des combats

d'arrière-garde.

Le général Bonnal relève alors les nombreuses erreurs de doctrine

commises par l'armée prussienne dans la période de huit jours qui

s'étend du début des opérations jusqu'à l'occupation de Gitschin. Les

principales sont :

1° Même après la mise en mouvement de l'armée, le corps de cava-
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lerie se tient à une journée de marche en arrière des divisions les

moins avancées
;

2° Le contact avec l'ennemi se prend au moment du combat et se

perd dès qu'il s'est retiré;

3° Le prince Frédéric-Charles suppose à i'ennemi des intentions que

celui-ci ne réalise pas toujours et il base ses combinaisons uniquement

sur la « doctrine des positions » qu'il attribue, non sans raison, aux

Autrichiens
;

4° L'idée fausse, d'après laquelle chaque division de corps d'armée

doit suivre, chacune, une route séparée, amène une confusion extrême

dès qu'il s'agit de manœuvrer.

L'auteur en conclut que le haut commandement prussien de 1 86G

possédait des idées témoignant non seulement de son inexpérience,

mais encore d'une doctrine stratégique très imparfaite. Il ajoute que

les succès remportés par l'armée prussienne pendant sa courte cam-

pagne de Bohême ne l'aveuglèrent pas sur ses imperfections et qu'elle

fut pour elle un enseignement dont elle sut profiter quatre ans plus tard.

Au moment où la première armée atteignit Gitschin, la deuxième

armée se trouvait dans une situation critique, par suite du choix qu'on

avait fait de ce point comme lieu de réunion. Il fallut faire avancer la

première armée.

Le 30 juin, la réunion des armées prussiennes était virtuellement

assurée; Moltke eut dès lors une confiance absolue dans le succès final.

La deuxième armée prussienne n'avait plus qua attendre le rappro-

chement de la première armée pour voir s'ouvrir naturellement les

divers passages de l'Elbe supérieur. Le général Bonnal compare cette

manœuvre pour s'ouvrir les passages d'un fleuve avec toutes les

manœuvres napoléoniennes analogues.

Le général Benedeck, se voyant à la veille d'être pris entre deux feux,

avait fait rétrograder son armée pendant la nuit du 30 juin au 1 er juil-

let sur les hauteurs dominantes entre la Bistritz et l'Elbe.

Le 2 juillet, croyant que l'armée autrichienne se retirait sur la rive

gauche de l'Elbe pour y prendre position, Moltke élabore un projet

d'opérations que discute le général Bonnal. Ce projet, dans l'un des

cas envisagés, était une erreur, car il accorde une importance exagérée

au terrain; dans l'autre cas, il était une faute grave, car il laisse l'en-

nemi libre de ses actions pendant qu'on manœuvre, au lieu de pla-

cer des corps de couverture capables de retenir, tout au moins de

contenir l'ennemi pendant le temps nécessaire à l'achèvement des

mouvements préparatoires. Ce dernier projet s'inspire des procédés

frédériciens ; c'était renouveler la manœuvre de Kollin et donner l'oc-

casion inespérée à l'armée autrichienne de mettre en déroute les armées

prussiennes défilant devant elle.

Heureusement pour les armées prussiennes, les reconnaissances de

quelques officiers d'état-major firent connaître dans la soirée du 2 juil-

let que les masses autrichiennes se tenaient entre la Bistritz et l'Elbe.
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L'auteur étudie ensuite les dispositions prises dans les armées pour

la bataille du lendemain. Dans les ordres que donne le prince Frédé-

ric-Charles, le 2 juillet au soir, après qu'il eut acquis la conviction que
les forces autrichiennes étaient entre la Bistritz et l'Elbe, il se substi-

tue au généralissime; non seulement il donne des ordres à son armée,

mais il trace, sous forme de prière, au prince royal le rôle que doit

remplir la deuxième armée. Les renseignements sur l'ennemi, quand
ils furent apportés au grand quartier général, provoquèrent de la part

de Moltke des dispositions fort différentes. L'unité de doctrine, dit

avec raison le général Bonnal, est impuissante à faire qu'une situation

produise chez tous une réaction identique, mais elle préserve de l'anar-

chie des idées et constitue un bienfait inestimable. Le prince Frédéric-

Charles est une nature ardente, impulsive, d'inspiration fougueuse;

Moltke est un homme froid, méthodique, un cérébral dans toute l'ac-

ception du terme. Ce dernier entrevoit dès lors but et moyens avec

une ampleur et une lucidité admirables.

Le général Bonnal esquisse ensuite à grands traits la bataille de

Sadowa et donne ses conclusions sur cette bataille. Un fait, dit-il,

domine la situation initiale, c'est la concentration de la division Fran-

secky au château de Cerckwitz. sur la rive gauche de la Bistritz. Cette

imprudence semble avoir été l'origine de la victoire décisive remportée

par les armées prussiennes. En réalité, la cause du désastre des Autri-

chiens apparaît profonde et sans remède. Les combinaisons les plus

hautes, dit le général Bonnal, échouent misérablement quand elles ne

sont pas secondées par d'excellentes troupes, et, inversement, une faute

peut tourner au profit de celui qui l'a commise, si officiers et soldats la

rachètent, et au delà, par une valeur exceptionnelle. C'est là qu'il faut

rechercher la cause essentielle du succès des armées prussiennes.

Généraux, officiers et soldats étaient très supérieurs par le caractère,

l'énergie et l'instruction technique à leurs adversaires. Ceux-ci, très

braves, mais mal préparés et encore plus mal commandés, ne com-
battent le plus souvent qu'en blocs, et presque jamais on ne les voit

agir promptement, de leur propre initiative, au mieux des circonstances.

Il faut dire aussi que le fusil à tir rapide, en usage dans les armées

prussiennes, procurait à l'infanterie une supériorité technique écra-

sante sur les troupes ennemies qui n'en étaient pas pourvues.

La stratégie prussienne de 1866, conclut le général Bonnal, dérive

des idées napoléoniennes qui ont présidé à la préparation de la cam-
pagne de 1812 contre les Russes. Le but essentiel, pour les Prussiens

comme pour Napoléon, a été d'obtenir, le plus tôt possible, une bataille

générale devant mettre fin à la guerre. Mais le concept napoléonien

s'est transformé en passant dans les cerveaux prussiens et s'y est altéré.

A. D.
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Sievers-Hahn. Afrika. Zwei te Auflage nach der von Prof. Dr. Wilhelm

Sievers verfassten ersten Auflage umgearbeitet und erneuert von

Prof. Dr. Friedrich Hab\. Mitl73 Abbildungen im Texl, \\ Karten,

und 24 Tafeln in Farbendruck... Leipzig und Wien, Bibliogra-

phisches Institut, -1901. \ vol. in-8°, 681 pages.

Ce livre est une deuxième édition, mais entièrement remaniée et

transformée, d'un ouvrage paru en 1891. La collection Sievers, dont il

fait partie, est une géographie en cinq volumes, rédigés par différents

auteurs, sous la direction de M. W. Sievers, prof, à l'Université de

Giessen. La première édition de VAfrique est de M. Sievers lui-même.

Il existe en Allemagne une autre collection géographique demeurée

interrompue. Elle est intitulée : Unser Wissen von der Erde. Publiée sous

la direction du prof. Kirchhoff, de Halle, conçue sur le modèle de la

Géographie universelle d'Elisée Reclus, elle ne comprend que six volumes

rédigés par différents auteurs. Le premier, qui parut en 1886, est con-

sacré à la géographie générale, les autres aux différentes régions de

l'Europe, sauf la Russie. Il est très regrettable qu'elle n'ait pas été con-

tinuée, car elle contient des études très justement appréciées, comme
celles d'A. Penck sur l'Allemagne ou de Th. Fischer sur les péninsules

méditerranéennes. Il est permis de penser que l'interruption de la

collection Kirchhoff fut un des motifs qui ont fait entreprendre la col-

lection Sievers. Beaucoup moins ambitieuse, celle-ci a eu le mérite

d'être menée rapidement à terme. Le premier volume paraissait en

1891, le dernier en 1895. Je n'ai pas à juger cette entreprise, mais

chacun des volumes étant rédigé sur le même plan, ce que je dirai

de la l re édition de l'Afrique pourra également s'appliquer aux autres.

M. Sievers débutait par une histoire des découvertes africaines; venait

ensuite une série de chapitres traitant successivement de la géologie,

du relief (étudié par grandes régions), du climat, de la végétation, de

la faune, de l'ethnographie et enfin de la géographie politique. Ce plan

est incontestablement le plus commode; beaucoup de personnes ne

demandent pas autre chose à un ouvrage de géographie que de leur

fournir un résumé des connaissances acquises sur chaque région du

globe par les savants qui les étudient avec des préoccupations diverses.

Mais satisfait-il à tous les desiderata? Est-ce bien en une série de

chapitres distincts que consiste une étude géographique? N'y a-t-il pas

à rechercher et à montrer comment toutes les causes physiques agissent

les unes sur les autres pour donner sa caractéristique à un pays,

comment elles agissent sur l'homme et les sociétés humaines? Et préci-

sément dans cette Afrique, dont certaines parties sont restées si long-

temps isolées du reste du monde, où l'homme a été moins qu'ailleurs

transformé par la civilisation, on voit merveilleusement s'exercer cette

influence directe de la nature. Elle pèse là de tout son poids sur les
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populations de la forêt, de la steppe, du désert; elle explique tel genre

de vie, telles occupations dominantes mieux que de prétendues dispo-

sitions de races. Juxtaposer une série de chapitres sur le climat, la

végétation ou la faune, c'est s'exposer à ne pas montrer suffisamment

l'enchaînement de tous ces phénomènes, à ne pas dégager ce qu'il y a

certainement de plus intéressant dans une étude géographique. Ce plan

a été complètement modifié dans la seconde édition, et c'est pourquoi

il était nécessaire de dire d'ahord quelques mots de la première.

Un livre sur l'Afrique vieillit vite, à notre époque. Dès 1897,

IV). Sievers demandait à M. E. Hahn, prof, à l'Université de Kônigsberg,

de rajeunir l'ouvrage qui n'était plus au courant. Il faut reconnaître

tout d'abord que M. Hahn s'est acquitté de la façon la plus consciencieuse

de cette tâche assez ingrate. L'ouvrage a été augmenté de près d'un

tiers. Les illustrations sont également en plus grand nombre; les cartes

ont été revues, l'une d'entre elles, la carte physique, a été refaite à

plus grande échelle. Mais c'est le changement de plan qui est la plus

intéressante des transformations apportées à l'œuvre de M. Sievers.

M. Hahn la justifie, simplement, dans sa préface, par le goût du public :

« On préfère, dit-il, une description des différentes parties de l'Afrique

appuyée sur une base scrupuleusement scientifique. » On voudrait le

voir aller plus loin et montrer plus clairement les avantages de cette

transformation. Mais, radicale en principe, elle est d'une exécution

plutôt timide. Après l'histoire des découvertes, qui a été remaniée et

complétée, M. Hahn donne très rapidement quelques notions générales

sur la constitution géologique, l'orographie, le climat..., etc., et cela

était indispensable pour éviter les redites et justifier la division par

grandes régions. Celles-ci, au nombre de six, sept en comptant les îles.

sont l'objet chacune d'un important chapitre. Successivement l'auteur

passe en revue : l'Afrique australe, l'Afrique orientale, le bassin du

Congo, l'Afrique du nord-ouest, les régions désertiques, les pays de

l'Atlas. Il y aurait peut-être des réserves à faire sur cette division,

où l'unité du Soudan n'apparaît pas suffisamment; mais ce qui frappe

le plus le lecteur, c'est que dans chaque chapitre les différentes notions

demeurent juxtaposées au lieu d'être fondues. Évidemment, la première

conception de l'ouvrage pèse encore sur la seconde. M. Hahn, très

habilement, découpe dans l'ancienne partie générale ce qui s'applique à

chacune de ses divisions. Il faut reconnaître que, s'il eût fait autrement,

ce n'est pas une édition nouvelle, mais un livre nouveau qu'il nous eût

donné, livre d'ailleurs très difficile à écrire, dans l'état actuel des

connaissances, livre de réflexion plus encore que d'information. Mais

le changement de plan impliquait un effort, qu'on souhaiterait plus

apparent, vers cette conception plus élevée et plus vraiment géographique.

Je n'entrerai pas dans l'examen de détail. Malgré les dimensions du

volume, chaque région paraîtra un peu sommairement traitée; il est

vrai que. dans les limites imposées à l'auteur, il était difficile d'en dire
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plus. Le livre est au courant; il résume les travaux parus à la date de

sa publication. Il est pour les étudiants de nos Universités un bon
manuel, qui a l'avantage de leur offrir des matériaux et des indications,

sans les dispenser du travail personnel. L'ouvrage, conformément aux
habitudes adoptées pour cette collection, ne contient pas de notes.

M. Hahn y a heureusement introduit une bibliographie des princi-

paux travaux relatifs à l'Afrique ; mais il ne remonte pas au delà de

1888, ce qu'on regrettera certainement, car si certains ouvrages anté-

rieurs n'ont plus aujourd'hui qu'un intérêt historique, il est des clas-

siques de la géographie africaine qui gardent toute leur valeur.

L. Gallois.
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RECUEILS PÉRIODIQUES ET SOCIETES SAVANTES.

1. — Revue des Études historiques. Mai-juin 1906. — Marc

Chassaigne. Essai sur l'ancienne police de Paris : l'approvisionnement

(étude sur les moyens employés pour lutter contre la disette au xvm e s.).

— Albert Schuermans. Itinéraire général de Napoléon 1er ; 1 er article

(chaque date est appuyée d'une référence. On s'arrête ici au 31 mai 1796).

= Comptes-rendus : E. Pionnier. Le collège de Verdun après le départ des

Jésuites et l'École centrale de la Meuse, 1762-1803. Essai sur l'histoire

de la Révolution à Verdun, 1789-1795 (deux études excellentes, qui

sont des thèses de doctorat passées devant l'Université de Nancy). —
Gh. Cestre. John Thelwall. A pioneer of democracy and social reform

in England during the French Révolution (bon). — Le vice-amiral

Bergasse du Petit-Thouars, d'après ses notes et sa correspondance,

1832-1890 (bon). — Èlie Peyron. Le cas de Bazaine (contestable). —
Paul Lacombe. La psychologie des individus et des sociétés chez Taine,

bistorien des littératures (intéressant).

2. — Revue d'histoire moderne et contemporaine. T. VII,

1906, mai. — Gh. Seignobos. Les procès-verbaux du Gouvernement

provisoire et de la Commission du Pouvoir exécutif de 1848 (les pro-

cès-verbaux du Gouvernement provisoire ont été utilisés par Garnier-

Pagès; comparaison entre les originaux et le texte dérivé). — V.-L.

BouiutiLLY. Rabelais, sa vie et son œuvre, d'après des travaux récents,

1900-1905; 1
er art. = Comptes-rendus : Abbé Joseph Dasse. Guillaume

Tollet, évêque constitutionnel de la Nièvre pendant la Révolution (mal

composé, mais met en œuvre beaucoup de documents). = Juin.

G. Pages. L'histoire diplomatique du règne de Louis XIV. Sources et

état des travaux (utile bibliographie, suivie d'excellents conseils sur la

méthode à suivre pour étudier cette histoire d'après ses sources). —
V.-L. Bourrilly. Rabelais, sa vie et son œuvre, d'après des travaux

récents, 1900-1905; suite et fin (intéressant). = Comptes-rendus :

Jean-H. Mariéjol. Henri IV et Louis XIII, 1598-1643 (clair, précis et

bien documenté; quelques lacunes). — F. Delin. Histoire de l'ancienne

Université de Provence, ou Histoire de la fameuse Université d'Aix;

l re et 2 e parties (bon). — Fr.-J. Turner. Correspondence of the french

ministers to the United States, 1791-1797 (recueil très utile; la méthode

suivie pour la publication de ces textes est contestable et déroute un

peu). — Durand-Auzias. L'époque de la Terreur à Roquemaure, Gard

(recueil de pièces officielles qui n'apprend rien de bien nouveau). —
Paul Gabent. Les Illuminés ou Anticoncordataires de l'ancien diocèse

de Lombez (intéressant, mais incomplet).
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3. — La Révolution française. 1906, 14 avril.— A. Aulard. Taine,

historien de la Révolution française ; II : l'Ancien Régime (base documen-

taire étroite et fantaisiste, érudition superficielle et tout en trompe-l'œil,

généralisations brillantes, mais inspirées plutôt par des goûts littéraires

que par l'étude des faits dans leur développement historique; « il n'y a,

dans ce roman philosophique, rien qui ressemble à de l'histoire. C'est

aussi inutile que séduisant »). — Cl. Perroud. Histoire d'un professeur

pendant la Révolution (Nicolas-René Paulin, professeur de mathéma-

tiques à l'École de Sorèze au temps de la Révolution; il fut le père du

général baron Paulin. Marbot fut un de ses élèves à cette époque). —
G. Buffy. Le général Moulin (notes biographiques sur ce général, qui

était un des cinq directeurs lors du coup d'État du 18 brumaire). —
Sixième circulaire du ministre de l'Instruction publique sur l'Histoire

économique de la Révolution. = 14 mai. A. Aulard. Taine, historien

de la Révolution française ; III : l'Assemblée constituante. — G. Buffy.

Le général Moulin; notes biographiques; fin (après le rôle très hono-

rable qu'il tint en brumaire, Moulin consentit à entrer au service du

Premier Consul et de l'Empereur; il sollicita l'honneur d'être admis au

Sénat. Il mourut à Pierrefitte, le 12 mars 1810). — Notes oratoires de

Robespierre, avec facsimilé hors texte. = 14 juin. Léon Cahen. La

Société des Amis des Noirs et Condorcet (publie plusieurs documents,

entre autres le texte des statuts de la Société). —Etienne Dejean. Une

statistique de la Seine-Inférieure au début du siècle dernier sous l'ad-

ministration de Beugnot (cette statistique, à laquelle il fut travaillé

pendant trois ans, est demeurée inachevée et inédite. On a dit qu'il en

reste si peu que rien ; l'erreur est forte, car les archives de la Seine-

Inférieure conservent de volumineux dossiers d'enquête et deux rédac-

tions de la statistique). — G. Hermamn. Note sur deux condamnés de

prairial : Peyssard et Brutus Magnier. — H. Hauser. Un refus de ser-

ment au roi, Châtillon-sur-Seine, 14 juillet 1791. — Notes de lectures

(1° persistance du culte à Voutenay, Yonne, pendant toute la Révolu-

tion; 2° la descendance de Danton; 3° Napoléon et le capitaine Pou-

rée). =: 14 juillet. H. Larroue. Le Mémorandum inédit du convention-

nel Pinet (c'est l'apologie qu'en 1824 Pinet a écrite de sa conduite

comme membre de la Convention nationale, en réponse aux « accusa-

tions injustes, infâmes et calomnieuses » émises contre lui dans Vic-

toires et conquêtes). — Marcellin Pellet. Le général Humbert, 1767-

1823. — Etienne Dejean. Une statistique de la Seine-Inférieure sous

l'administration de Beugnot; suite : les Résultats de la statistique. —
J. Talayrach d'Eckardt. Notice historique sur la collection Ustéri-

(JElsner. — J. Tchernof. La proscription française à Genève, d'après

les registres inédits du Conseil d'État du canton de Genève, 1849-1858.

— A. Blossier. L'approvisionnement de Paris et la municipalité de

Honneur, 1789-1790.

4. — Bulletin critique. 1906, 15 mai. — A. Hettner. Das euro-

pseische Russland (étude rapide et peu originale dont le but est de déga-
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ger le caractère ou le tempérament des Russes à la lumière des condi-

tions géographiques). =25 mai. Léon Lallemand. Histoire delà Charité;

t. III : le Moyen âge (abonde en détails curieux et précis). — H. Winck-

ler. Die Gesetze Hammurabis in Umschrift u. Uebersetzung (bon;

l'auteur ajoute en appendice des fragments de lois dont les originaux

sont au Brit. Mus. et qui sont peut-être antérieurs au code même

d'Hammourabi). — Ursmer Berlière. Analecta Vaticano-Belgica; I :

Suppliques de Clément VI, 1342-1352 (important). = 5 juin. P. J. Healy.

The Valerian persécution (résumé bref et substantiel des résultats

acquis). — G. Colin. Rome et la Grèce de 200 à 146 av. J.-C. (impor-

tant). — Abbé Le Sueur. Le clergé picard et la Révolution (utile recueil

de faits présentés d'ailleurs sans ordre, sans style, sans esprit critique).

= 15 juin. Albert Dieterich. Mutter Erde (remarquable chapitre d'his-

toire religieuse). — Maurice Croiset. Aristophane et les partis à Athènes

(excellent). — V. Glachant. Benjamin Constant sous l'œil du guet

(excellent; Marc Des Granges rectifie la date de plusieurs lettres). —
J.-E. Gautier et G. Lampre. Fouilles de Moussian (rapport sur les fouilles

opérées dans les tells antiques de la plaine de Moussian, au pied du

Pouchté-Kouh, à trois journées au nord-ouest de Suse). = 25 juin.

V. Scheil. Textes élamites-séraitiques, 3e série, accompagnée de vingt-

quatre planches hors texte. — //. de Tourville. Histoire de la formation

particulariste. L'origine des grands peuples actuels (paradoxal et sug-

gestif). — Désiré Lacroix. Guerre des Vendéens, 1792-1800 (compilation

ez médiocre).

5. _ Polybiblion. 1906, avril. — Comptes-rendus : Sylvain lilot.

Napoléon III. Histoire de son règne (résumé exact, banal, incolore). —
L.-A . Gaffre et A . Desjardins. Inquisition et Inquisitions (oppose à l'Inqui-

sition romaine les inquisitions protestantes d'Allemagne, de France, de

Genève. Le mal de l'un guérira-t-il le mal de l'autre?).— AbbéPaul Calen-

dini. Le couvent des filles de N.-D. de La Flèche, 1622-1905. = Mai. Louis

Robert. Hagiographie et biographie ecclésiastiques. = Comptes-rendus :

Gh. Bréard. L'abbaye de N.-D. de Grestain. de l'ordre de Saint-Benoît,

à l'ancien diocèse de Lisieux (bon). = Juin. II. Gaidoz. Récentes publi-

cations de philologie celtique. = Comptes-rendus : Abbé J. Basse. Guil-

laume Tollet, évêque constitutionnel de la Nièvre (consciencieux). —
Jos. Wirth. Mgr Colmar, évêque de Mayence, 1760-1818 (apologie tou-

chante, mais sans critique). — Louis Serbat. Les assemblées du clergé

de France, 1561-1615 (excellent). — Abbé Le Sueur. Le clergé picard

pendant la Révolution (fait un peu vite, mais attrayant, impartial et

assez exact).

6. — Revue critique d'histoire et de littérature. 1906, 7 mai.

-r-J. F. Blumhardt. Catalogue of the library of the India office; vol. IV,

part. 4 : Bengali, oriya and assaraese books. — K. Marti. Die Reli-

gion des Alten Testaments (montre bien l'évolution de la science et du

culte jahvéistes à ses différentes étapes). — H. Dibelius. Die Lade Jahves

(bonne étude sur l'arche d'alliance; conclusions surtout négatives). —
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W. Erbt. Die Hebrœer (beaucoup d'érudition, d'hypothèses gratuites et

de paradoxes). — W. H. Stevenson. Asser's lire of King Alfred (excel-

lente édition qui, pour la première fois, donne de la chronique d'Asser

un texte non interpolé). — H. Ch. Lea. A history of the Inquisition of

Spain; vol. I (excellent; longue analyse du livre par S. Reinach). —
— G. de Freycinet. La question d'Egypte (fort intéressant et aussi par

endroits très discutable; l'auteur plaide un peu pro domo; il ne montre

qu'une des faces de la question, sur laquelle il est insuffisamment

informé). — A. Lang. The secret of the Totem (vives contradictions par

S. Reinach). = 14 mai. W. Judeich. Topographie von Athen; t. III

(très consciencieux). — H. M. Chadwick. Studies on anglo-saxon insti-

tutions (beaucoup d'érudition; conclusions surtout négatives). — Ph.

Lauer. Annales de Flodoard (très bonne édition). — L.-G. Pélissier. Les

correspondants du duc de Noailles, 1699-1724. — G. Dabroux. Le col-

lège des Jésuites de Gharleville, 1612-1762 (bon). — V. Glachant. Ben-

jamin Constant sous l'œil du guet (beaucoup de documents dont

quelques-uns fort précieux). — James Guillaume. L'Internationale;

documents et souvenirs, 1864-1878 (livre très attachant, très touffu,

inachevé). =21 mai. 0. Schrader. Sprachvergleichung und Urgeschichte ;

3e édit. (utile). — G. Grupp. Kultur der alten Kelten und Germanen

(insuffisant). — G. Pierleoni. Xenophontis Respublica Lacedsemoniorum

(très bonne étude sur les manuscrits). — Aloys Schulle. Kaiser Maximi-

lian I als Kandidat fur den psepstlichen Stuhl 1511 (excellente étude

critique sur les sources). — H. Hauser. Ouvriers du temps passé; 2e éd.

(bon; mais au lieu d'une édition « remaniée », l'auteur nous doit une

édition « refondue »). — H. Thirion. Madame de Prie, 1698-1727 (inté-

ressant et en partie nouveau, moins cependant que l'auteur ne parait

le croire). — P. Eliade. Histoire de l'esprit public en Roumanie au

xixe s. (trop long, mais intéressant et neuf). = 28 mai. Ant. Rabbath.

Documents inédits pour servir à l'histoire du christianisme en Orient

depuis le xvi e s. (recueil qui est appelé à rendre de grands services). —
F. Baumgarlen, F. Poland et R. Wagner. Die hellenische Kultur (excel-

lent manuel). — F. Stsehelin. Der Eintritt der Germanen in die

Geschichte (les Galates mentionnés dans l'inscription d'Olbia sont des

Bastarnes). — G. de Boor. Excerpta de Insidiis (première édition com-

plète). — G. Imbert. La vita fiorentina nel seicento, secondo memorie

sincrone, 1644-1670 (excellent). — Baron de Bildt. Christine de Suède

et le conclave de Clément X, 1669-1670 (très intéressant). — L. Bultin-

gaire. Le club des Jacobins de Metz (bon, mais incomplet). — L. de

Lanzac de Laborie. Paris sous Napoléon. Administration, grands tra-

vaux (excellent). — //. Reincke. Der alte Reichstag und der neue Bun-

desrat (contestable, et comment peut-on rapprocher deux institutions

aussi dissemblables que l'ancien Reichstag et le Bundesrat actuel?). —
F. Rocquain. Notes et fragments d'histoire (très intéressant). — P. Dehé-

rain. Études sur l'Afrique (études très intéressantes sur Emin pacha,

le commerce de Siout avec le Darfour, la colonie italienne d'Erythrée,
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le Congo belge et les Boers). == 4 juin. P. -G. Beccari. Rerurn aethiopi-

carum scriptores occidentales inediti; tomi III. — E. S. Roberts et

E. A. Gardner. An introduction to greek epigraphy; part II : The ins-

criptions of Attica (excellent manuel). — Th. Gomperz. Les penseurs

de la Grèce; histoire de la philosophie antique; t. II. — A. Hollsender.

Wilhelm von Oranien und die Stadt Strassburg in 1568-1569 (bon). —
A. Baudot. Études historiques sur la pharmacie en Bourgogne avant

1803 (bon). — A. Martinien. Guerre de 1870-1871. État nominatif, par

affaires et par corps, des officiers tués ou blessés dans la deuxième par-

tie de la campagne, du 15 septembre 1870 au 12 février 1871. =
11 juin. K. Lehmaiin. Die Angriffe der drei Barkiden auf Italien (une

étude sur le passage des Alpes par Annibal est fort contestable; deux

autres sur la bataille du Métaure et sur la campagne de Magon dans

l'Italie septentrionale sont moins hypothétiques). — Eug. Bâcha. Le

génie de Tacite; la création des Annales (l'auteur prétend que l'œuvre

de Tacite est un pur roman, l'œuvre d'un « poète qui avait l'hystérie

du mensonge »). — L. Schmidt. Geschichte der germanischen Staemme

bis zum Ende der Volkerwanderung (ch. n, comprenant l'histoire des

Ostrogoths; ch. iv, comprenant celle des Wisigoths. Important). —
//. Kretschmayr. Geschichte von Venedig (excellent). — W. Huni. The

political history of England ; vol. X : 1760-1801 (excellent). — Général

marquis Armand d'Hautpoul. Souvenirs sur la Révolution, l'Empire et

la Restauration, publiés par le comte Fleury. — Mémoires du général

marquis Alphonse d'Hautpoul, pair de France, 1789-1865, publiés par

Estienne Hennet de Goutel (les mémoires des deux frères se complètent

assez heureusement). — Abbé Marin. Algérie, Sahara, Soudan; vie, tra-

vaux, voyages de Mgr Hacquard, des Pères blancs, d'après sa corres-

pondance (très intéressant). — Mouslapha Kamel Paclia. Egyptiens et

Anglais (recueil de discours prononces par un ennemi déclaré de l'An-

gleterre et de son rôle en Egypte; intéressant d'ailleurs). = 18 juin.

Appiani Historia romana ex recensione L. Mendelssohnii ; editio altéra

correctior, curante P. Viereck (bon). — Weingartens. Zeittafeln und

Ueberblicke zur Kirchengeschichte: 6e éd., revue par C.-Fr. Arnold

(très utile). — La chronique de Dino Gompagni, trad. p. M. Weiss (cette

traduction rendra des services). — G. Mollat. Lettres communes de

Jean XXII, 1316-1344; 5 e fasc. — J. Grossrnann. Ist der Familienname

unseres Kaiserhauses Zollern oder Hohenzollern? (Zollern est la forme

la plus ancienne). — Robert du Corail. Amable Soubrany de Macholles,

sa jeunesse, 1752-1789 (publie huit lettres intéressantes pour la biogra-

phie du futur conventionnel). — Rod. Reuss. Les églises protestantes

d'Alsace pendant la Révolution, 1789-1792 (excellent). = 25 juin. Th.

Mommsen. Gesammelte Schriften ; t. Il : Juristische Schriften. — Colo-

nel L. Margueron. Campagne de Russie; 2e partie : Marche de la

Grande Armée à travers l'Allemagne et sa réunion sur le Niémen, du

1
er février au 24 juin 1812; t. IV. = 2 juill. W. AUrnann. Die romi-

schen Grabalta-re der Kaiserzeit (bon, avec une illustration fort soignée).
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— A. Cappclli. Gronologia e calendario perpetuo (bon manuel de chro-

nologie postérieure à l'ère chrétienne). — R. Chandon de Briailles et

H. Berlal. Les sources de l'histoire d'Épernay; l ,e série : Archives

municipales d'Épernay (bon). — G. Mondaini. Le origini degli Stati

Uniti d'America (utile manuel; mais la bibliographie est tout à fait

insuffisante). = 9 juill. R. Kunze. Die Germanen in der antiken Lite-

ratur (recueil de textes pour les classes). — Les études sur Rabelais

depuis 1903 (longue et intéressante revue critique par Jacques Boulen-

ger). — Fr. Funck-Brentano. Les lettres de cachet à Paris; étude suivie

d'une liste'des prisonniers de la Bastille, 1659-1789 (excellent; chaque

nom de cette liste est accompagné de notes biographiques). = 16 juill.

Ph. Gkampault. Phéniciens et Grecs en Italie d'après l'Odyssée; étude

géographique, historique et sociale, par une méthode nouvelle (la

méthode n'est point nouvelle; l'idée fondamentale du livre, qui est

d'identifier Schérie avec Ischia et l'île de Calypso avec Gibraltar, est plus

ingénieuse que persuasive). — Alf. Franklin. Dictionnaire historique

des arts, métiers et professions exercés dans Paris depuis le xme siècle

(très intéressant). — Paul Audebert. L'officier de fortune sous l'ancienne

monarchie (d'après la correspondance du chevalier de Fontette et du

chevalier de Pujol). — ./. Meuret. Le chapitre de Notre-Dame de Paris

en 1790 (intéressant et solide). — André Lebey. Les trois coups d'État

de Louis-Napoléon Bonaparte (en réalité, c'est une biographie de Napo-
léon III avant l'Empire que commence ici l'auteur, biographie intéres-

sante, qui fait connaître quelques documents nouveaux, mais pas assez

approfondie ni puisée aux vraies sources).

7. — Revue des Études anciennes. T. VIII, 1906, juill. -sept. —
É. Michon. Bas-reliefs votifs d'Asie Mineure. — G. Bloch. Observa-

tions sur le procès des Scipions; III : l'Accusation contre Lucius; IV :

la Juridiction, l'amende et l'infamie. — R. Pichon. L'origine du recueil

des Panegyricilatini (rien n'autorise l'attribution des panégyriques II-IX

au seul Eumène; tout au contraire nous invite à y voir les œuvres
d'auteurs différents; ce groupe nous donne, non pas les œuvres d'un

seul rhéteur, mais des échantillons de toute la rhétorique gallo-romaine).

— C. Jullian. Notes gallo-romaines; XXXI : Survivances géogra-

phiques (traces laissées par le peuple ligure dans l'onomastique. « Il

n'y aurait pas d'invraisemblance à ce que, dix ou quinze siècles avant

l'ère chrétienne, l'Occident et le centre de l'Europe aient formé, sous

le nom de Ligures, un vaste empire, une double unité, linguistique et

politique »). — Id. La chute du ciel sur les Gaulois. — Id. Chronique
gallo-romaine.

8. — Revue de l'histoire des religions. T. LUI, n° 2. Mars-avril

1906. — Ed. Montet. Un rituel d'abjuration des Musulmans dans
l'Eglise grecque (texte grec du xm e s., avec une traduction en français

et un commentaire). — L. Massebieau et Emile Bréhier. Chronologie
de la vie et des œuvres de Philon ; suite. — G. Foucart. Une tombe
d'Amarna (d'après le 15 e mémoire de VArch. Survey of Egijpt). =
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Comptes-rendus : Rai Dahadur Lala Batj Nath. Hinduism, ancient and

modem, as taught in original sources and illustrated in practical life

(intéressant, mais superficiel). — R. L. Ottley. The religion of Israël, a

historical sketch (l'auteur se propose de concilier la foi dans la révéla-

tion avec les résultats de la critique moderne, et il procède d'une

manière vraiment historique). — Pierre Paris. Essai sur l'art et l'in-

dustrie de l'Espagne primitive (excellent). — A. Lang. The secret of the

Totem (A. van Gennep n'accepte pas la théorie de Lang sur l'origine

des systèmes totémiques). = Mai-juin. L. Massebieau et E. Bréhier.

Essai sur la chronologie de la vie et des œuvres de Philon; fin. —
Eugène Monseur. La proscription religieuse de l'usage récent (étudie et

explique les coutumes suivantes : 1° enlever son chapeau; 2° le saq de

deuil; 3° enlever ses chaussures; 4° l'abstention de chaises; 5° la mal-

propreté rituelle; (j° l'abstention de lit; 7° le moribond retiré de son lit;

8° le nouveau-né déposé sur le sol; 9° les pains sans levain). — Jean

Capart. Bulletin critique des religions de l'Egypte, 1905. = Comptes-

rendus : J. Ernst. Papst Stephau I und der Ketzeraufstreit (étude

remarquable sur l'Église au temps de saint Cyprien). — L. de Kerval.

L'évolution et le développement du merveilleux dans les légendes de

saint Antoine de Padoue (très intéressant). — J. G. Frazer. Lectures

on the early history of the kingship (ouvrage d'un puissant intérêt).

9. — Bulletin de littérature ecclésiastique. 1906, avril. — Louis

Saltet. Le schisme d'Antioche au iv c siècle (discute les deux thèses

pour le doctorat os lettres présentées à l'Université de Paris par

F. Cavallera. Dans la première, l'auteur propose d'attribuer à Eustathe

une homélie, retrouvée par lui : In Lazarum, Mariant et Martham; or,

cette homélie ne peut avoir eu Eustathe pour auteur. C'est un des

textes apocryphes qui ont été composés au v e siècle pour appuyer la

théologie de Chalcédoine. La seconde thèse, sur le schisme d'An-

tioche au iv e et au v e siècle, est une excellente contribution à l'histoire

ecclésiastique). — Saint Jean Damascène, source de saint Thomas

(discussion d'une thèse sur ce sujet présentée par l'abbé Duffo pour le

doctorat en théologie à Toulouse). == Juin. P. Batiffol. Évolutionisme

et histoire (à propos d'un article du P. Laberthonnière sur le livre de

M. Bivière, dans les Annales de philosophie chrétienne, février 1906. Il

ne s'agit d'ailleurs ici que de l'histoire des dogmes; or, « une pareille

histoire n'implique pas l'évolutionisme, que d'aucuns voudraient y
impliquer »).

10. — Mélanges d'archéologie et d'histoire. (École française de

Borne.) 1906, janvier-avril. — Mgr J. Wilpert. Le nimbe carré. A pro-

pos d'une momie peinte du musée égyptien au Vatican). — A. Dufourcq.

Le passionnaire occidental au vn e s. (le passionnaire dont on faisait

usage à Borne au vn e s. a été retrouvé ; il se compose de deux volumes :

le Cod. Augiensis XXXII de la bibliothèque de Carlsruhe et le Cod.

Monacensis 3810. Publie le texte de ce dernier. Comparaison avec le

Palatinus 846 et le Vindobonensis 357). — L. Halphen. Note sur les
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consuls et les ducs de Rome, du vme au xme siècle. — L. Celier. Sur

quelques opuscules du camerlingue François de Conzié. — P. Bou-

dreaux. Notes sur le texte de Xénophon. — G. Bourgin. L'église de

Saint-Louis des Français en 1810-1811. — P. Bourdon. Le concordat

de François Ier et l'induit de Charles-Quint; leur conflit en Artois,

1518-1531. — P. Fedele. Ager Yelisci? (on a beaucoup disserté sur

l'emplacement de cet a ager » et sur le sens du mot < Velisci » dans

une charte de 982; bien à tort, car le mot, en réalité, ne s'y trouve pas.

Réimprime cet acte d'après une copie authentique du xi e s.).

11. — Nouvelle Revue historique de droit français et étran-

ger. 1906, mars-avril. — Jean Acher. Notes sur le droit savant au

moyen âge (I : Description du manuscrit H. H. i, 11, 1227 de la bibl.

de Parme. II : Traité des hommages de Jean de Blanot; texte de ce

traité, d'après le ms. de Parme. Il a été écrit au xme s., sans doute en

France, mais certainement par des Français. Il offre cette particularité

qu'il traite de l'hommage sans se préoccuper autrement du fief). —
Félix Aubert. Le parlement de Paris au xvi e s.; fin (le Parlement et la

politique). — Paul Gollinet. Trois notes sur le Grand Goutumier de

France (1° le nom de l'auteur du Grand Goutumier, Jacques d'Ableiges,

était connu des compilateurs du xve s.; 2° l'imitation du droit romano-

canonique dans le livre III du Grand Coutumier; l'influence du Grand

Goutumier sur les coutumes rédigées au xve s.). = Comptes-rendus :

L. Wahrmund. Quellen zur Geschichte des rômisch-kanonischen Pro-

cesses im Mittelalter; Heft 1 : Die Summa libellorum des Bernardus

Dorna (Dorna fut ami et probablement collègue d'Azo à Bologne; il

écrivit sa Summa de 1213 à 1217). — Compte-rendu des fascicules 13 à

29 des Kirchenrechtliche Abhandlungen publiées sous la direction de

Stutz. — Albert Werminghoff. Geschichte der Kirchenverfassung Deut-

schlands im Mittelalter (bonne étude sur les rapports de l'Église avec

les pouvoirs séculiers de l'Allemagne!. — Fr. Schaub. Der Kampf gegen

den Zinswucher ungerechten Preis und unlautern Handel im Mittelal-

ter, von Karl dem Grossen bis Papst AlexanderlII (étude très intéres-

sante sur le juste prix et les mesures de protection destinées à le faire

valoir, surtout à l'époque carolingienne, sur le commerce et l'intérêt de

l'argent engagé dans les entreprises commerciales, surtout au xne s.).

= Mai-juin. C. Trapenard. Aliénations et usurpations de communaux
dans le canton de Champs, Cantal, aux xvn e et xvm e s. — F. Bassieux.

Théorie des libertés gallicanes du Parlement de Paris au xvne s.

(copieuse analyse des Remontrances). — Armand d'Herbomez. Les cons-

titutions de Tournay sous Philippe de Valois; 1 er art. — E. Meynial.

Le Codi et les fors de Béarn (rapproche la rédaction du Code pro-

vençal des « Lois de l'empereur » publiées par J. Brissaud et P. Rogé;

constate que ces deux œuvres suivent à peu près le même plan; la plu-

part des passages des « Lois de l'empereur » sont semblables aux pas-

sages correspondant du Codi, parfois même en sont une traduction très

exacte. D'autre part, ces deux textes ont une ressemblance évidente
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quant au foui] avec la Somme de Rogerius : tous trois ont mis à con-

iribution les seuls quatre premiers livres du Code de Justinien). —
Cumptes-rendus : Ed. de Hinojosa. El régimen senorial y la question

agraria en Cataluha durante la edad média (important; mais l'auteur

a tort d'introduire la passion du libéralisme dans des études d'érudi-

tion. Publie beaucoup de textes intéressants). — J. Mackinnon. A his-

tory of modem liberty (intéressant). — //. Brunner. Grundzùge der

deutschen Rechtsgeschicbte; L

2 e éd. (remarquable). — Gino Arias. Il

sistema délia costituzione economica e sociale italiana nell' età dei

comuni (bon, avec une importante bibliographie).

12. — Revue générale du droit, en France et à l'étranger.

1906, mars-avril. — Jean Acher. Le droit civil et l'histoire du droit;

suite en mai-juin (conflit entre la doctrine et la jurisprudence). —
G-. Platon. Le droit public égyptien sous la domination grecque et sous

la domination romaine (à propos des Griech. Ostraka publiés par

11. Wilcken) ; suite on mai-juin, zz Mai-juin. Raoul de La Grasserie.

Analyse, synthèse et critique des divers régimes matrimoniaux en

législation comparée; suite.

13. — Revue celtique. 1906, avril. — Seymour de Ricci. La marine

de Marseille en l'an 217 av. J.-C. (d'après un papyrus grec publié dans

/fermes. 1906, p. 103, et contenant quatre colonnes de Sosylos, histo-

rien grec qui fut le professeur de grec d'Hannibal. Texte et traduction).

— Fr.-P. Garofalo. Taurini et Taurisci (ces noms sont celtiques). —
II. d'Arbois de Jubainville. Les Taurini et les Taurisci (les Taurisci

étaient gaulois et les Taurini ligures).

14. — Revue des Études rabelaisiennes. 4
e année, 1906, fasc. 1.

— Charles Oulmont. Gratian du Pont, sieur de Drusac, et les femmes.
— D r de Santi. Rabelais et J.-G. Scaliger; 2 e art. (hostilité de Scali-

ger à l'égard de Rabelais; ils étaient en désaccord sur la médecine et

puis sur beaucoup d'autres choses encore). — Emile Picot. Rabelais à

Lyon en août 1540. =: Fasc. 2. V.-L. Bourrilly. Deux points obscurs

dans la vie de Rabelais : Rabelais en août 1537 ; Rabelais et le sieur de

La Fosse, 1540 (en 1540, Rabelais parait avoir été mêlé aux négocia-

tions plus ou moins louches du sieur de La Fosse, Barnabe de Voré,

en Allemagne, en particulier avec le landgrave de Hesse). — Charles

Oulmont. Gratian du Pont, sieur de Drusac, et les femmes; suite et

lin. — Louis de Grandmaison. Un frère de Rabelais (Jamet Rabelais,

mentionné dans un contrat du 20 juillet 1518). — Etienne Glouzot.

Marrons (note sur les guides alpins qui, au xvie s., conduisaient les

voyageurs et portaient leurs bagages à travers les Alpes, par exemple

sur le chemin de Lyon à Turin). — Abel Lefranc Jamet Brayer (ce

nom du pilote principal qui dirigeait la flotte de Pantagruel appartient à

une personne ayant réellement existé; c'était un marchand tourangeau;

une de ses parentes, Marie Gaudete, épousa Jamet, le frère de Rabelais).

15. — Revue d'histoire rédigée à l'État-major de l'armée.



RECUEILS PÉRIODIQUES. 469

1906, avril. — La campagne de 1794 à l'armée du Nord; fin (capitula-

tion de Landrecies). — La campagne de 1797 sur le Rhin (chap. v : les

Forces en présence; chap. vi : les Opérations de l'armée de Sambre-et-

Meuse; victoire de Hoche à Neuwied). — La guerre de 1870-1871.

L'armée de Châlons; 3 e partie : Nouart-Beaumont; chap. vu : Bataille

do Beaumont; suite en mai. = Mai. Les opérations militaires sur la

Sambre en 1794; chap. i et n. — La campagne de 1797 sur le Rhin

(chap. vu : les Opérations de l'armée de Rhin-et-Moselle). = Juin. Les

opérations militaires sur la Sambre en 1794; chap. m-v. — La cam-

pagne de 1800 en Allemagne; chap. vm-x (opérations de l'aile droite

française du 5 au 10 floréal et passage du Rhin par cette aile; opéra-

tions de l'aile gauche, du centre et de la réserve, le 11 floréal). — La

guerre de 1870-1871. L'armée de Châlons; 3
e partie : Nouart-Beau-

mont (les Français sont définitivement repoussés au delà de la Meuse,

abandonnant le faubourg de Mouzon sur la rive droite).

16. — Études. Revue fondée par des Pères de la Compagnie

de Jésus. 1905, 5 avril. — Jon Svensson. Les sagas islandaises. —

-

Adhémar d'Alès. Une soutenance en Sorbonne (thèse de Ferdinand

Cavallera sur une homélie de saint Eustathe d'Antioche découverte par

lui et publiée pour la première fois, et sur le schisme d'Antioche). —
J.-A. Reimsbach. Un miracle de saint Janvier (l'auteur a vu le miracle

s'accomplir le 26 sept. 1905, et c'est bien un miracle, puisqu'aucune

explication scientifique du phénomène ne peut être donnée). =20 avril.

JeanNouRY. Versailles, 1870-1880. Souvenirs et récits; suite (quelques

anecdotes sur Thiers, sur la tentative de restauration de 1873, sur le

prince Pierre Bonaparte). = 5 mai. Louis Chaîne. L'évolution de l'art

mariai pendant les xive et xv e s. ; suite le 20 mai et le 5 juin. — Adhé-

mar d'Alès. Le souvenir de saint Hippolyte (étude sur la personne et

l'oeuvre d'Hippolyte d'après la tradition littéraire, la tradition hagiogra-

phique et les Philosophumena). — Henri Chérot. Le fondateur des

Pères du Saint-Esprit : Claude-François Poullart des Places, 1679-

1703. = 20 mai. Alexandre Brou. Histoire du Japon (à propos des

ouvrages récents de Nagoaka et de Steichen). = 5 juin. Eugène Gri-

selle. Deux lettres autographes de la V. Mère Marie de l'Incarnation

et de la Mère Marie de Saint-Josepb, ursulines de Québec, 1641

(montre combien l'édition de la première de ces lettres, donnée en 1681,

diffère de l'original).

17. — La Revue de Paris. 1906, 1
er mars. — André Mater.

L'Église, les laïques et la paroisse; fin le 15 mars (résumé du droit

canonique en ces matières). — Eug. Welvert. La fin de Merlin do

Thionville (il essaya d'organiser dans l'Aisne la résistance contre l'in-

vasion en 1814, réussit à échapper à la proscription qui frappa les régi-

cides en 1816, se retira à Paris en 1824 et mourut à Marly-le-Roi en

1833. = 15 mars. G. Ferrero. Antoine et Cléopàtre (la bataille d'Ac-

tium n'a pas été une action sérieuse; Cléopàtre avait su décider

Antoine à laisser l'Occident et la Grèce à Octave, espérant qu'on la
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laisserait tranquille en Egypte avec Antoine pour époux. C'est l'in-

trigue qui fut victorieuse, non les armes). = 1 er avril. Louis Matru-

chot. Les fouilles d'Alésia (ce que fut Alise, ce qu'elle est devenue, ce

que des fouilles bien dirigées nous promettent). = 15 avril. Romain

Rolland. Michel-Ange. = 1 er mai. Comte de Circourt. Souvenirs du

parlement de Francfort (détails intéressants sur certains personnages

qui y jouèrent un rôle). = 15 mai. Gustave Reynier. Les origines de

la légende de don Juan. — Edmond Albe. La fin d'Hugues Céraud

(maintient, contre Langlois, que Géraud s'était rendu coupable d'un

crime, qu'il n'y a pas la moindre preuve que le pape ou son entourage

ait inventé les faits justement reprochés à l'évèque de Cahors). =
1
er juin. G. Ferrero. Néron (Néron était un demi-fou et un véritable

criminel; encore ne tient-on pas assez compte de l'âge auquel il fut

élu, du milieu où il a régné; il ne méritait pas de passer dans l'histoire

comme l'Antéchrist). — Jean Gros. La « Petite Église » de Toulouse

id'après une liasse de lettres et papiers saisis par la police en 1811; le

véritable chef de la « Petite Église » du Midi pendant vingt ans fut

l'abbé Lucres, qui mourut le 6 janvier 1823, âgé de quatre-vingt-huit

ans). = 1
er juillet. Comte de Neipperg. Aperçu militaire sur la bataille

de Marengo (Neipperg était alors major dans l'armée sous les ordres de

Mêlas; sa relation contient certains détails qui contredisent les récits

les plus autorisés de la bataille. Important). — U.-V. Châtelain. Les

l'êtes de Vaux (d'après une relation contemporaine qui était restée

inconnue). = 15 juillet. Emile Dard. Hérault de Séchelles avant la

Révolution (sa visite à Buffon en 1785; ses rapports avec Antoine de

Lassalle; ses rapports avec la municipalité d'Épone en 1789; son émi-

gration et son retour à Paris à la fin de 1790).

18. — Société nationale des Antiquaires de France. Séance

du 30 mai 1900. — M. le baron de Baye entretient la Société des cou-

ronnes de mariage usitées en Transcaucasie et rappelle les couronnes

des princes byzantins. — M. A. Blanchet fait une communication sur

l'utilité des trésors monétaires au point de vue du classement chrono-

logique des vases et des bijoux de l'époque romaine en Gaule. —
M. Pallu de Lessert termine la lecture du mémoire de M. le D r Bru-

lard sur les fouilles exécutées au Magny-Lambert, =. 13 juin. M. Arnaul-

uet fait une nouvelle communication sur les tapisseries du château de

Blois qui proviennent de Naples et de Milan. — M. de Mély présente

une balance romaine trouvée en 1866 à Lisieux. — M. Sellier informe

la Société de la découverte d'une stèle romaine à trois personnages à la

base du mur d'enceinte de la cité, sur le chantier du Métropolitain. =
20 juin. M. Sellier signale de nouvelles découvertes de pierres sculp-

tées dans le soubassement du mur antique du chantier du quai aux

Fleurs. _ M. Héron de Villefosse communique le texte des inscrip-

tions funéraires trouvées au même endroit et explique le sens de

plusieurs bas-reliefs professionnels représentant des pêcheurs, des mar-

chands et un chariot à quatre roues chargé d'un coffret où un person-



RECUEILS PÉRIODIQUES. M

\

nage verse le contenu d'une corbeille. — M. Bordeaux signale un

menhir entre Fosses et Survilliers (Seine-et-Oise) et en demande le

classement, zz 27 juin. M. Héron de Villefosse signale l'importance

de l'inscription romaine trouvée avant-hier dans le chantier du quai

aux Fleurs. Elle fait connaître le nom d'un exarchus, grade militaire

du iv u siècle, ce qui fixe la date de la construction de la muraille. —
M. le comte de Nettancour signale les monuments romains et seljou-

cides qui se trouvent sur le trajet du chemin de fer de Bagdad et

présente les photographies d'inscriptions hittites trouvées dans les envi-

rons d'Angora. = 4 juillet. M. Vernet présente des agrandissements

des photographies de stèles et de débris antiques découverts dans les

fouilles de la cité. — M. le D r Gapitan offre à la Société un compte-

rendu de l'exploration souterraine qui a abouti à l'identification des

restes de l'amiral Paul Jones.

19. — Annales de Bretagne. Tome XXI, n° 1 (novembre 1905).

— Henri Sée. Les classes rurales en Bretagne, du xvie siècle à la

Révolution (I. La condition personnelle des paysans. II. L'organisation

de la propriété foncière). — L. Dubreuil. Le district de Redon, du

1 er juillet 1790 au 8 ventôse an IV; suite : ch. iv : la Chouannerie. =
N° 2 (janvier 1906). J. Letaconnoux. Le régime de la corvée en Bre-

tagne au xvme siècle. — E. Tanguy. L'émigration dans l'Ille-et-Vilaine

et la vente des biens nationaux de deuxième origine (simple résumé).

— F. Le Lay. La fête du 14 juillet 1790 à Pontivy. — Henri Sée. Les

classes rurales en Bretagne, du xvie siècle à la Révolution (IL L'ad-

ministration seigneuriale. III. Le régime seigneurial). — Léon Dubreuil.

Le district de Redon, du 1 er juillet 1790 au 18 ventôse an IV; ch. vu :

le Gouvernement révolutionnaire. = N° 3 (avril 1906). Abbé Gampion.

S. Servatius, évèque de Tongres, patron de Saint-Servan ; 2 e article

(il est probable qu'avant le vn e siècle le cimetière d'Alet a porté le nom
de Servatius et que la colonie bretonne venue plus tard a traduit ce

nom par Serwan). — Paul Delarue. Cahier de la ville d'Antrain,

5 avril 1789 (texte de ce document). — Henri Sée. Les classes rurales

en Bretagne, du xvie siècle à la Révolution (ch. n. Les rentes seigneu-

riales. Ch. in. Les redevances personnelles. Ch. iv. Les corvées, les

droits de gîte et de guet. Ch. v. Les droits de mutation; rachat, lods

et ventes. Ch. vi. La justice seigneuriale). = A part : Cartulaire de

l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé ; suite.

20. — Annales du Midi. 1906, avril. — J. Galmette. La famille

de saint Guilhelm (petit-fils de Charles Martel par sa mère Aida,

Guilhelm, le fondateur de Gellone, eut dix enfants de deux mariages;

une de ses filles, Rolinde, épousa le célèbre Wala; un de ses fils, Ber-

nard de Septimanie, eut pour femme Dhuoda, dont le Manuel est une

des sources les plus sûres pour cette étude généalogique. Un cousin

germain de Bernard, Eudes, comte d'Orléans, était sans doute frère de

Guillaume de Blois, qui eut pour fils Eudes de Troyes et Robert le

Fort, « en sorte que l'origine de la dynastie capétienne elle-même se
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confondrait avec celle du cousin germain de Bernard de Septimanie ».

Quant à ce dernier, il a été « pris, condamné et exécuté entre le 5 avril

et le 19 mai 844 »). — Id. Gaucelme, marquis de Gothie sous Louis le

Pieux (Gaucelme était fils de saint Guilhem et frère de Bernard de

Septimanie; il fut marquis de Gothie en 829-830, après son frère Ber-

nard qui venait d'être appelé à la cour pour y exercer les fonctions de

chambrier; il mourut en 934). — V. de Bartholom^is. La tenson de

Taurel et de Falconet (cette tenson se rapporte à une guerre de Cré-

mone qui ne peut se placer qu'entre le 17 octobre 1213 et le 15 novembre

1214. Essaie d'éclaircir les allusions historiques contenues dans cette

obscure poésie). — A. Vidal. Les comptes consulaires de Montagnac,

Hérault; fin. = Compte-rendu : Dr. Francus. Notes et documents his-

toriques sur les huguenots du Vivarais; tomes 1I-FV (beaucoup de

documents présentés avec peu de critique). = Juillet. A. Dauzat.

Claude Barbarat. Un paysan d'Auvergne pendant la Hévolution (d'après

des papiers de famille inédits). — John Gerig. Lettre de Guillaume

Gatel à Peiresc (répond à des questions sur certains points d'histoire; en

post-scriptum, Gatel annonce que, « sur son rapport », a été condamné

par les deux chambres du parlement de Toulouse et brûlé un « insigne

athée, philosophe et médecin, fils de Naples;... son nom estoet Pompée

Lucilio ». Il s'agit de Vanini, que Catel, alors conseiller au parlement,

poursuivit avec une grande àpreté). = Comptes-rendus : A. Richard.

Histoire des comtes de Poitou, 778-1204 (article à consulter de P. Bois-

sonnade). — J. Fourgous. L'arbitrage dans le droit français aux xiv e et

xvie siècles (bon). — Gh. Samaran et G. Mollat. La fiscalité pontificale

en France au xiv c siècle; période d'Avignon et du grand schisme

d'Occident (très intéressant et bien fait). — Abbé G. Nicolas. Histoire

des grands prieurs et du prieuré de Saint-Gilles; tome IL — J. Sahuc.

Saint-Pons-de-Thomières (énumère les consciencieux travaux consa-

crés à Saint-Pons par M. Sahuc).

21. — Bulletin historique et scientifique de l'Auvergne. 1905,

juin. — Dr Houx. Les origines de la ville de Riom (peu de chose). =
Juillet-août. Emile Gilbert. Le feu grégeois; essai historique sur sa

composition. = Novembre. Joseph Bonneton. Le connétable de Bour-

bon, duc de Bourbonnais et d'Auvergne (simple résumé, sans valeur

documentaire). = 1906. Janvier- février. Marcellin Boudet. Saint

Robert de Turlande, fondateur de La Chaise- Dieu; ses origines et sa

famille, d'après les cartulaires (saint Robert n'appartient pas, comme

on l'a dit, à la famille des comtes d'Aurillac, mais tout simplement à

celle des Turlande); suite en mars-avril.

22. — Bulletins de la Société des Antiquaires de l'Ouest.

2 e série, tome X, 1906, 3e trimestre. — Rôle des dépenses nécessitées

par les réparations faites aux châteaux de Poitiers, de Lusignan et de

Niort sous la direction de Jean Robin, maître des œuvres du roi en

Poitou, 26 septembre 1475. == 4 e trimestre. Gabriel Martin. L'abbaye

dAirvault et la Commission des réguliers (publie une pétition des
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habitants d'Airvault demandant, en 1768, le maintien de cette abbaye,

que la Commission menaçait de supprimer. Dix-huit maisons seule-

ment sur quarante-sept dépendant de l'abbaye furent maintenues).

23. — Mémoires de la Société éduenne. Nouv. sér., t. XXXIII
(Autun, Dejussieu). — H. de Ghaignon. Recherches sur les gisements

ou carrières d'où ont été extraits les matériaux constituant le petit

appareil de revêtement dans les constructions romaines d'Autun. —
Eugène Fyot. La châtellenie de Glenne; suite et fin. — J.-G. Bulliot.

La Tour du Bost (le château et les seigneurs de la Tour du Bost); fin.

— A. de Charmasse. Jacques -Gabriel Bulliot (fin de cette biographie

si intéressante pour l'histoire de l'archéologie française). — Paul Mon-

tarlot. Les députés de Saône-et-Loire aux assemblées de la Révolu-

tion, 1789-1799; 3 e partie : Convention nationale (Gelin, Masuyer,

Carra). — A. de Charmasse. Note sur l'inventaire des livres liturgiques

donnés à l'église collégiale de Notre-Dame d'Autun par Nicolas

Rolin, chancelier de Bourgogne. — Joseph Déchelette. La nécropole

gauloise de Diou.

24. — Revue d'Alsace. 1906, mars-avril. — Mgr Chèvre. Deux

prévôts de Saint-Martin de Colmar, évêques suffragants de Bâle (bio-

graphie de Jean-Chr. Haus, évêque de Domitiopolis, 1705-1725, et de

Jean-Baptiste Haus, évêque de Messala, 1729-1745). — A. -M. -P. Ingold.

Le mariage de Louis XV à Strasbourg (d'après des notes prises par

Riccius, alors attaché au secrétariat de l'évêché de Strasbourg); fin en

mai-juin. — Dr L. Ehrhabd. Correspondance entre le duc d'Aiguillon

et le prince-coadjuteur Louis de Rohan; suite (juin et juillet 1772). —
Jules Schwartz. Correspondance de Malouet avec Mounier, de Stras-

bourg (du 19 septembre 1820 au 14 mars 1821); suite en mai-juin (du

24 mars au 27 avril 1821). = Mai-juin. Ch. Hoffmann. Les élections

aux États généraux. Colmar-Belfort ; suite : chap. vi : Assemblées

secondaires de Colmar-Sélestadt et de Belfort-Huningue; rédaction des

cahiers et élections). — A. d'Ochsenfeld. Benjamin Constant en Alsace

(à propos du livre de Victor Glachant : Benjamin Constant sous l'œil du

guet. Quelques corrections apportées à cet ouvrage). — Souvenirs de

1816. Journal d'un habitant de Gernay : M. de Latouche; suite.

25. — Revue de l'Agenais. 1906, janvier-février. — Ph. Lauzun.

Le château de Prades; partie archéologique. — C. Chaux. Une branche

des Xaintrailles; suite (le chevalier de Xaintrailles, qui fut un serviteur

dévoué de la famille des Condé; mort en 1713. Avait-il le droit de porter le

nom de Xaintrailles? Oui). — J. Beadne. Deux sénéchaux d'Agenais;

suite (le sénéchal François Poton de Raffin d'après les archives de Raffin
;

il mourut en 1571).= Mars-avril. Comte de Dienne et J. Dubois. Rôle d'une

compagnie d'hommes d'armes et d'archers eu Agenais, 1580. — Ph. Lau-

zun. Florian et ses bandes de partisans en 1814 et 1815 (histoire d'un chef

de partisans qui essaya de lutter contre l'invasion anglaise en 1814). —
J. Dubois. Le château de Prades (histoire d'un petit fief qui se consti-
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tua dans la seconde moitié du xve siècle). — Lettres de Bory Saint-

Vincent; suite. = Bibliographie : Broussard. Les anciennes justices

d'Agen. Le tribunal d'appel et la cour d'Ageu (personnel, an VIII-1905).

— P. Meller. Armoriai du Bordelais : sénéchaussées de Bordeaux,

Bazas et Libourne. =: Juin-juillet. J.-G.-J. Broconnat. La Boumieu
;

étude archéologique et historique. — Comte de Dienne et J. Dubois.

Bôle d'une compagnie d'bommes d'armes et d'arcbers en Agenais, 1580.

— Ph. Lauzun. Florian et ses bandes de partisans en 1814 et 1815;

suite.

26. — Revue de Gascogne. 1906, mars. — C. Tauzin. Les débuts

de la guerre de Cent ans en Gascogne, 1327-1340; suite (utile surtout

pour la géographie féodale. Beaucoup de faits puisés aux sources les

plus sûres). — P. Dieuzaide. Une dépendance de Boncevaux : la com-

manderie de Samatan; suite et fin (liste des commandeurs depuis 1257

jusqu'en 1726; l'église de Saint-Michel fut démolie en 1743). —
A. Degert. L'ancien diocèse d'Aire ; suite (après Bernard de Bats, on

place à tort Guillaume de Corneillan ; Bernard mourut le 14 janvier

1326; son successeur fut Annesanche de Toujouse, qui périt assas-

siné l'année suivante, 25 août 1327. Les assassins, excommuniés en

duc. 1330, furent couverts par des lettres royales de grâce). =: Avril.

A. Clergeac Les nominations épiscopales en Gascogne au xin e et au

xiv e siècle; fin. — Gyprien Laplagne-Barris. Saint-Yors (notes sur la

famille noble qui posséda cette maison forte; l'église, sous le vocable

de Saint -Georges, est une annexe de la paroisse de Bazian). —
A. Degert. L'ancien diocèse d'Aire; suite (biographie des évoques Gar-

sie du Fau, 1327-1349, et Dauphin de Marquefave, 1349-1354). = Mai.

Ë. de Lary de Latodr. Comptes des funérailles d'un gentilhomme gas-

con au xvn e siècle (Charles de Lary, mort en 1621). — A. Degert.

L'ancien diocèse d'Aire; suite (Bernard, 1354-1361; Jean de Montaut,

1361-1386; Bobert Waldeby, obédience de Rome, 1386-1390; Maurice

Usk, 1390-1393; Garsie-Arnaud de Navailles, obédience d'Avignon,

1385-1397; Bernard de Brun, 1397-1418; Arnaud-Guillaume de Les-

cun, obédience de Rome, 1392-1418). = Juin. J. Duffour. Les pensions

ecclésiastiques sous la Bévolution dans le Gers. — V. Foix. L'Amé-
rique découverte par les Basques (publie un « Mémoire touchant la

découverte de l'isle de Terre-Neuve, fourni par les négocians de Saint-

Jean-de-Luz et de Siboure à M. de Planthion, sindic général du pais

de Labourt, en mars 1710 »; il y est question de la pêche à la baleine

et à la morue qui conduisit très souvent, comme on sait, les Basques

à Terre-Neuve; mais le Mémoire ne fournit pas une seule date). —
A. Degert. L'ancien diocèse d'Aire; suite (Roger de Castelbon, 1418-

1440; Pierre de Gaçhefret, 1440-1445; Louis d'Albret, 1445-1460). =
Juillet-août. C. Tauzin. Les débuts de la guerre de Cent ans en Gas-

cogne, 1327-1340; fin (à consulter pour les faits de l'histoire locale). —
A. Clergeac Les abbayes de Gascogne, du xn e siècle au Grand

Schisme d'Occident; 1 er art. — J. Duffour. Les pensions ecclésias-
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tiques sous la Révolution dans le Gers; fin. — A. Degert. L'ancien

diocèse d'Aire (suite des évêques : Tristan d'Aure, 1460-1475; Pierre

de Foix, 1475-1484; Mathieu de Nargassie, 1484-1485; Bernard d'Ab-

badie, 1486-1512, nommé par le Saint-Siège, tandis que Pierre de Foix,

élu par le chapitre, reprenait son siège, 1485-1488; Antoine du Monas-

tey ou d'Alpinae, 1512-1516, élu par le chapitre; Arnaud-Guillaume

d'Aydie, premier évèque nommé sous le régime du Concordat). =
Bibliographie : P. Meller. Armoriai du Bordelais (des erreurs, et,

comme l'auteur n'indique pas ses sources avec précision, il ne fournit

pas le moyen de les corriger. Cet ouvrage ne pourra donc être consulté

qu'avec les plus grandes précautions). — Eag. de Uriarte. Catalogo razo-

nado de obras anonimas y seudonimas de autores de la Compania de

Jésus pertenecientes a la antigua asistencia espanola, 1540-1773; t. II.

— Fr, Aznar y Navarra. Forum Turolii (bonne édition du Fuero de

Teruel, si important pour l'histoire politique et sociale de l'Aragon,

1176).

27. — Revue de Saintonge et d'Aunis. Tome XXV, 2e livraison,

1 er mars 1906. — Aventure d'un émigré sauvé par l'intrépide interven-

tion de ses amis. — Relation du passage de Napoléon Ier à Saintes

(lettre adressée par B. de Laval, ingénieur de la marine, au sénateur

Lemercier, de Saintes, 9 août 1808). — E. Guérin. Quatre mariages

saintais dotés par l'État en 1810 (notes relatives à quatre des six mille

mariages qui devaient accompagner celui de l'Empereur; ces mariages

unirent d'anciens militaires à des filles de leur pays, qui rece-

vaient en outre une petite dot). — Abbé Lemonnier. Le clergé de la

Charente-Inférieure pendant la Révolution; suite. — Ch. Dangibeaud.

Saintes ancienne; suite. = 1 er mai. P. Lemonnier. La propriété fon-

cière du clergé et la vente des biens ecclésiastiques dans la Charente-

Inférieure. Arrondissements de Saintes et de Marennes (en 1789, la

propriété foncière du clergé était de 1,36 % dans l'arrondissement de

Saintes et de 1,68 % dans celui de Marennes; celle du clergé régulier

d'ailleurs plus considérable que celle des séculiers. Les gros acquéreurs

furent : à La Rochelle, les négociants ; à Rochefort, les fournisseurs de

la marine ; à Saintes, les hommes politiques et les fonctionnaires des

administrations départementales; à Marennes, des propriétaires. La
masse des acquéreurs se composa de bourgeois et de petits proprié-

taires). =: 1 er juillet. E. Maufras. Passage de Napoléon Ier à Pons;
extrait des registres des délibérations municipales. — Ch. Dangibeaud.

Saintes ancienne; fin.

28. — Revue des Pyrénées. — Cette revue trimestrielle, qui est

publiée maintenant sous les auspices du Conseil de l'Université de

Toulouse, réserve une place notable à la littérature et à la civilisation

de la France méridionale et de l'Espagne, mais elle s'est donné et se

propose de garder un caractère très général. Elle s'adresse au grand

public, auquel elle prétend plaire, en l'instruisant. = Tome XXIII,

1 er trimestre 1906. Ch. Petit-Dutaillis. Les rapports de l'Église et
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de l'État en France à la fin du moyen âge (le G-rand Schisme et la

Pragmatique sanctioni. — Joseph Calmette. Un incident franco-espa-

gnol en 1484 (raconte les conséquences d'un acte de piraterie, d'après le.

récit des faits donné dans les lettres de marque qui furent délivrées à

la victime). = 2e trimestre. J. Gros. Les Juifs de Toulouse pendant la

Révolution et l'Empire. — E. Lamouzèle. Un épisode des menées roya-

listes en l'an IV dans le canton de Cintegabelle, Haute-Garonne

(reprend et précise, à l'aide de documents nouveaux, l'épisode de

l'agent royaliste Goty-Roquebrune). — J. Calmette. Un syndicat des

scribes de la chancellerie aragonaise sous Ferdinand le Catholique

(publie un texte de 1491, tiré du registre 3819 de la Cancellaria aux

archives royales de Barcelone).

29. — Revue historique et archéologique du Maine. T. LIX,

2 e livr. — Abbé J. Vavasseur. Cbampaissant religieux et féodal; fin

dans la 3 e livr. — D r Paul Delaunay. Patrice Vauguion et ses

Mémoires (fin du texte de ces Mémoires, 1708-1743. En fait, ces

Mémoires sont de simples notes, et ces notes n'intéressent guère que

l'histoire médicale du Mans). — Robert Latouche. Documents inédits

sur la Mayenne; suite (deux textes de 1270 et de 1395). = 3 e livr. Dom
P. Renaudin. Le traité de l'induit du parlement de Paris, de Claude

Regnauldin, procureur général au Grand Conseil, 1632-1675, et la

nomination aux bénéfices ecclésiastiques. — Baron de La Bolillerie.

Un ami de Henri IV : Guillaume Fouquet, marquis de La Varenne
;

fin (cette étude vient de paraître à part à la librairie Fleury et Dangin,

à Mamers).

30. — Travaux de l'Académie nationale de Reims. Vol. CX VIL
Années 1904-1005, tome I (Reims, Michaud, 1906). — Abbé Haudecoeur.

Rapport annuel du Bureau d'ethnographie américaine par J. W. Powel

(simple annonce). — D r de Bovis. Caractères de Scytes et caractères

de Slaves (ces caractères sont tellement ressemblants qu'on ne peut

s'empêcher de conclure à l'identité des deux races). — lu. Ovide en

exil. La frontière scythique de l'empire au temps d'Ovide). — A. Duval.

L'affaire des Cours-Brùlées, an IV de la République (récit d'une affaire

célèbre, d'après les pièces du procès qui conduisit à l'échafaud cinq

des coupables). — H. Jadart. La maison des musiciens et l'Académie

de Reims au mois d'avril 1905. =: Tome IL Ce volume est tout entier

consacré à un travail de M. Paul Hildenfinger sur la léproserie de

Reims, du xne au xvn e siècle (ouvrage composé à l'aide de nombreuses

pièces d'archives; documents inédits publiés en appendice).

31. — Analecta Bollandiana. 1906, nos 1 et 2. — P. Peeters.

La légende de Saïdnaia (petit sanctuaire situé près de Damas). —
A. Delehaye. Sanctus Silvanus (relève les personnages de ce nom
célèbres dans les fastes ecclésiastiques). — A. Poncelet. Le testament

de S. Willibrord (transcription de ce document d'après le Liber aureus

Eplcrnacensis, conservé à la bibliothèque de Gotha, et intéressants
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commentaires. L'éditeur ne se prononce pas sur l'authenticité du texte).

= Comptes-rendus : Rampolla del Tindaro. Santa Melania giuniore,

senatrice Romana, documenti contemporanei e note (monographie

riche et complète). — J. B. Bury. The life of S. Patrick and his place

in history (ne laisse rien à désirer au double point de vue de la docu-

mentation et de la critique). — Healy. The Life and Writings of

St. Patrice, with appendice (œuvre d'édification plutôt que de science). —
Mortier. Histoire des maîtres généraux de l'ordre des Frères Prêcheurs;

tome II (va de 1263 à 1323; étude minutieuse où la critique est parfois

en défaut). — G. Perouse. Le cardinal Louis Aleman, président du con-

cile de Bàle, et la fin du Grand Schisme (étude très fouillée, érudition

sévère). — G. Ficher. Das ausgehende Mittelalter und sein Verhàltniss

zur Reformation (violent et injuste).

32. — Analectes pour servir à, l'histoire ecclésiastique de

la Belgique. 1906, n° 1. — L. van der Essen. Études d'hagiographie

médiévale (recherches critiques sur les biographies de saints mérovin-

giens de la Belgique : saint Bertuin de Malonne; saint Mommelin,

évêque de Noyon-Tournai ; saint Monon de Nassogne). — G.-G.-A.

Juten. L'ordre de Saint-Guillaume aux Pays-Bas (notice sur cet ordre

peu connu). — L. Willaert. Le testament de dame Marie Lovvell (fon-

datrice du couvent des Thérésiennes anglaises d'Anvers). — G. Goos-

sens. Mémoire concernant le protestantisme dans le duché de Lim-

bourg au commencement du xvm e siècle (mémoire adressé au nonce

de Bruxelles par les États de Limbourg pour qu'il fit des démarches

auprès du gouvernement en vue de l'extirpation de l'hérésie). —
Gh. Terlinden. Mémoire présenté à S. M. le roi des Pays-Bas par le

ministre de la Justice, le 18 décembre 1816, à l'effet de justifier sa

proposition relativement aux charges portées contre l'évêque de Gand
(procès du prince Maurice de Broglie). — H. Dubrulle. Les bénéfi-

ciaires des diocèses d'Arras, Cambrai, Thérouanne et Tournai sous le

pontificat d'Eugène IV (d'après les documents des archives de l'État

à Rome).

33. — Annales de la Société d'émulation de Bruges. 1906,

n° 2. — H. Nelis. Deux chartes de Charles le Bon pour l'abbaye de

Saint-Bavon (elles sont datées de 1122 et concernent l'avouerie du

monastère. Discussion sur l'authenticité de la signature). — C. Calle-

waert. L'église Notre-Dame et la chapelle castrale des châtelains au

Bourg de Bruges. — H. Kervyn de Lettenhove. L'exposition des pri-

mitifs à Bruges en 1902 (histoire bien curieuse de l'organisation de

cette exposition remarquable).

34. — Annales de l'Académie royale d'archéologie de Bel-

gique. 1906,' n° 1. — A. de Behault de Dornon. La commune de

Mons a-t-elle été acquise au prix du sang de ses bourgeois? (travail

sans valeur). — F. Donnet. Quelques épisodes de l'occupation fran-

çaise sous le Consulat dans le département des Deux-Nèthes (détails

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 12
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sur le préfet d'Herbouville et M. A. Bourdon de Vatry, ordonnateur de

la marine).

35. — Archives belges. Nos 4-5-6. — Comptes-rendus : D. U. Ber-

lière. Analecta Vaticano-Belgica. Suppliques de Clément VI, 1342-

1352 (comme édition de documents, cet ouvrage est parfait). — G. Espi-

nas et H. Pirenne. Recueils de documents relatifs à l'histoire de

l'industrie drapière en Flandre (instrument de travail d'une valeur

inappréciable pour tous ceux qui étudient les phénomènes économiques

et sociaux). — G. Doutrepont. Inventaire de la « librairie » de Philippe

le Bon (édition de l'inventaire de 1420 conservé à la Bibliothèque

nationale de Paris; l'éditeur y a joint d'excellentes notes). — L. La Haye.

Cartulaire de la commune de Dinant; t. VI (159 actes datés de 1666 à

1700, plusieurs de ces documents ont trait à la prise et à la reprise de

Dinant par la France). — J. Schmidlin. Geschichte der deutschen

Nationalkirche in Rom S. Maria dell' Animo (intéressants détails

d'ordre religieux et social sur cette importante fondation germanique).

36. — Bulletin de l'Académie royale d'archéologie de Bel-

gique. 1906, n° 1. — J. Laenen. Biographie de G. E. van Even (archéo-

logue et archiviste belge, 1821 f 1905). — J. van den Gheyn. Notice sur

J.-Th. de Raad (héraldiste et sigillographe, 1855 f 1905).— J.-B. Stock-

mans. Le « Correctie Boek » de la ville de Lierre, 1401-1484 (relève les

580 condamnations prononcées pendant cette période par la loi de

Lierre; à noter fi pèlerinages à Chypre, 47 à Rome, 31 à Saint-Jacques

de Compostelle, 27 à Rocamadour, etc.). — J. van den Gheyn. L'art et

le livre (le livre a eu sur les œuvres artistiques une influence beaucoup

plus étendue que celle qu'on lui attribue d'ordinairei.

37. — Bulletin de la Commission royale d'histoire de Bel-

gique. 1906, ii° I. — L. van der Kindere. Sclusas, Clusas dans les

diplômes carolingiens (se rallie à l'avis de Schâfer qui voit dans Clusas

le Mont-Cenis). — L. Verriest. Les devises des chartes-parties des

greffes scabinaux de Tournai (conteste les renseignements fournis par

A. Giry sur les caractères extérieurs des actes notariés de Tournai). =z

N° 2. De Brouwers. Le mobilier d'Éverard IV de La Mark, grand

mayeur de Liège, 1492-1531 (inventaire intéressant pour l'histoire de

la vie privée à la fin du moyen âge).

38. — Bulletin de l'Institut archéologique liégeois. T. XXXV,
2e livr. — E. Polain. Le drapeau liégeois (établit qu'il n'y a pas eu,

avant la fin du xviue siècle, d'autre étendard liégeois que le gonfanon

de Saint-Lambert). — G. Kurth. Les origines de la commune de Liège

(le droit urbain et l'autonomie communale de Liège sont antérieurs à

l'an 1208). — L. Renard. Henri Schuermans. Notice biographique

i magistrat, archéologue et épigraphiste distingué, f 1905).

39. — Bulletin de la classe des lettres et des sciences morales

et politiques de l'Académie royale de Belgique. 1906, n° 1. —
E. Dtscailt.es. La question de la successibilité au trône de Belgique en
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1834 (cette question fut agitée après la mort du premier iils né du
mariage de Léopold Ier avec Louise-Marie d'Orléans). = Compte-rendu :

P. Hymans. Frère Orban (très remarquable biographie de l'homme
d'État belge, 1812-1857). = N° 2. V. Brants. Les formes nouvelles du
contrat de travail en Allemagne. = Compte-rendu : M. de Smet de

Naeyer. Mémoires du patricien gantois Marc van Vaernewyck sur les

troubles religieux en Flandre (récit important d'un témoin). = N° 3.

L. van der Kindere. Liberté et propriété en Flandre du ix e au xu e siècle

(discute les théories de Waitz, Lamprecht, Pirenne, etc.). = N° 4.

L. van der Kindere. La notion juridique de la commune. = Comptes-
rendus : E. Hubert. Les Pays-Bas espagnols et la Bépublique des Pro-

vinces-Unies depuis la paix de Munster jusqu'au traité d'Utrecht

(1648-1713). — La question religieuse et les relations diplomatiques

(beaucoup de choses neuves; travail fait d'après les documents des

archives).

40. — Bulletin du Cercle archéologique de Malines. T. XV.
— J. Laenen. Les Lombards à Malines, 1295-1457 (ces usuriers, si

malmenés au xiv e siècle, sont favorisés au xve
; ce revirement s'ex-

plique par les nécessités du commerce et les besoins constants d'argent

des princes et des communes). — G. van Doorslaer. Épisodes de

la vie médicale d'antan (querelles entre médecins au xve siècle,

d'après les archives scabinales de Malines). — Kempeneer. Les aliéna-

tions de Malines au xive siècle (étude sur la situation politique de la

seigneurie, 1300-1357). — G. van Caster. L'hôtel de ville de Malines;

son histoire et sa restauration (étude archéologique très complète). —
P. Verheyden. Les relieurs et les libraires de Malines du xive au
xvie siècle. — E. Ouverleaux. Le plan de Malines et de ses environs

dressé par Jacques de Deventer.

41. — Bulletin de la Société d'art et d'histoire du diocèse de
Liège. T. XIV. — L. Halkin. Correspondance de J.-F. Schannat avec
G. de Crassier et dom E. Martène (72 lettres d'un grand intérêt pour
l'histoire de l'érudition au xvni e s.). — J. Ceyssens. Étude historique

sur l'origine des paroisses (expose les règles canoniques observées avant
la Révolution en matière de division des anciens groupements parois-

siaux. L'auteur remonte à la période carolingienne et poursuit ses

recherches jusqu'aux temps modernes en s'occupant plus spécialement

du comté de Dalhem). — G. Kurth. La paroisse Saint-Jean-Baptiste à

Liège (depuis 1237, jusqu'à la 6n de l'ancien régime, les paroissiens de
cette église furent les électeurs de leur curé; G. K. explique les ori-

gines de cette particularité). — J. Brassinne. Les paroisses de l'ancien

concile de Saint-Remacle à Liège (la ressemblance parfaite, souvent
constatée, entre la paroisse primitive et la circonscription civile trouve

son explication dans la survivance d'un ancien domaine). = T. XV.
E. Schoolmeesters. Les Regestes de Robert de Thourotte, prince-

évêque de Liège (1239-1246). — P. Loomans. Les prêtres insermentés



ISO RECUEILS PERIODIQI BS

de Maestricht en IT'.iT (relevé complet). — G. Monchamp. Le problème

des premiers évêques de l'église de Tong

42. — Bulletin de la Société d'histoire et d'archéologie de

Gand. 1905, a 7. — V Fris, Analyse de chroniques bourguignonnes

(les chroniques analysées sont : I : Joannis Germani, episcopi Catalau-

aensis, Liber de Virtutibus Philippi Burgundiae; II : Joannis Jouffroy

oratio ad Pium papam IIum de Philippo, duce Burgundiae; III : Die

wonderlijke oorloghen van Keizer Maximiliam [les Guerres merveil-

leuses de l'empereur Maximilien]. M. F. établit que Germain et Jouf-

froy, comme d'ailleurs la plupart des historiographes bourguignons,

connaissent bien la cour et l'armée, mais ignorent complètement l'or-

ganisation des villes flamandes. Ii estime que la valeur de la chronique

flamande a été surfaite). — P. Glaeys. Les associations d'ouvriers

débardeurs ou portefaix à Gand au xviu e s. — V. Fris. La charte de

Grammont attribuée à l'année 1068 létude critique).

43. — Bulletin des Archives d'Anvers. T. XX1IL 3 e livr. —La
Furie espagnole (nombreux documents des archives communales de

l'an 157u. publiés sans métbode).

44. — Bulletin du Cercle historique et archéologique de

Courtrai. 1905, Q° 6. — J. Ferrant. Un diplôme du roi Philippe I er

de France pour le chapitre d Harlebeke lacté de 1063 retrouve récem-

ment et qui est déposé aux archives de la cure d'IIarlebeke). = 1900,

n" I. Baron .). Béthune. Les anciennes façades de Courtrai (richement

illustré). — Th. Sevens. La révolution de 1830 à Courtrai [Kortrijk in

de omwenteling von 1830] (détails intéressants pour l'histoire locale).

45. — Leodium. 1905, Q° H. — G. Monchamp. Le chanoine Daris

graphie et bibliographie de l'historien ecclésiastique liégeois, 1821

1905). = N° 12. E. Schoolmeesters. Les Regexta de Radulphe de

/aehringeu (complète la publication du même auteur, datant de 1881).

— J. Geyssens. Les noms de quelques chemins du pays de Dalhem

(bonne étude toponymique) .
— E. Schoolmeesters. L'ordre des Trini-

taires dans le diocèse de Liège (détails inédits et intéressants). = 1906,

u° I. Th. Gobert. Le collège des Oratoriens de Visé (détails inédits sur

cette célèbre maison d'éducation du xvuie s.). — E. Schoolmeesters.

A propos des Trinitaires (documents complémentaires relatifs aux reli-

gieux de la Merci dans les Pays-Bas) = \" 2. J. Thisquen. La bour-

Limbourg (il existe des échevins dans la ville de Limbourg

1212. Énumération des droits compris dans la bourgeoisie). —
L. H.M.i.r-. Deux lettres inédites de Jean-Ignace Roderique à Mathias-

Guillaume de Louvrex 'détails curieux sur les ardentes polémiques

que Roderiqui m tenir contre Martène et contre Rartzheim. On
iil Louvrex donner son entier assentimenl à la thèse combattue par

le d(
'

ttitré des droits de Stavelot). = N° 3. J. Geyssens. Con-

ilits de frontières el de juridictions au pays de Dalhem-Visé (détails

its pour Pbisti riale des pays d'outre-Meuse du xv
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au xviie s.). — A. de Rijckel. La commanderie de Haneffe (acte de 1369

relatif à ce domaine, qui, après avoir appartenu aux Templiers, passa

aux chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem). =z N° 5. G. Monchamp.

Le culte de saint Georges à Gruitrode et à Maastricht (commentaires

sur une dissertation de Papebroch). — J. Ceyssens. Les usages et

règlements à Visé en 1435 (détails sur les règlements communaux de

cette petite ville liégeoise). — Baron J. de Ghestret de Haneffe. L'an-

cienne commanderie de Haneffe (notice sur les biens de cette comman-

derie de l'ordre du Temple, qui passèrent, en 1312, par la suppression

des Templiers aux Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem). = N° 6.

D. Guilleaume. La paroisse et le village de Sart-Sainte-Walburge

(d'après les documents des archives). = N° 7. Dom U. Berlière. Le

culte de Sainte-Julienne-de-Gornillon au xvn e siècle (ce culte provoqua

au xviie siècle de violentes controverses. Dom U. Berlière a retrouvé

des pièces intéressantes sur ce point dans le fond de la nonciature de

Cologne au Vatican).

46. — Le Musée belge. 1906, n° 1. — H. Francotte. Le Conseil et

l'assemblée générale chez les Achéens (double conclusion : identité de

composition de la synodos et de la synclètos; existence d'un Conseil,

c'est-à-dire d'une assemblée représentative tout à fait distincte de la

synodos, qui est une assemblée générale). — Th. Lefort. Notes sur le

culte d'Asklepios (nature de l'incubation dans ce culte). — N. Hohl-

wein. L'administration des villages égyptiens à l'époque gréco-romaine.

— P. Graindor. Décrets de Ténos en l'honneur du médecin Apollonios

de Milet. = Comptes-rendus : H. Delehaye. Les légendes hagiogra-

phiques (se tient à égale distance de l'excès de crédulité et de l'excès

de critique). — Ch. Bihot. Le Maroc (étude d'histoire économique pleine

d'intérêt). — F. Kr&ntzel. Le canal de Panama (passe en revue les

divers traités auxquels le projet de canal a donné lieu et dégage toute

l'importance économique et politique de la future voie maritime). —
H. Fierens-Gevaert. La Renaissance septentrionale et les premiers

maîtres des Flandres (les origines; le xiv e s.; les Van Eyck). —
H. Dumolard. Le Japon économique et social (presque tout est à blâmer

dans ce pays). — Kœnig. Luxemburg unter der franzœsischen Herr-

schaft, 1795-1814 (histoire du département des Forêts pendant le

régime français; quelques détails intéressants, mais la place accordée

à l'histoire générale est excessive). — J. Emst. Die Ketzertaufangele-

genheit in der altchristlichen Kirche nach Cyprian (I : Des sentiments

de la primitive Eglise sur la valeur du baptême conféré par les schis-

matiques; II : Des sentiments de la primitive Église sur le baptême
conféré par les hérétiques). — E. Gossart. Espagnols et Flamands au

xvi e s. (œuvre d'un penseur qui a sérieusement étudié les documents
diplomatiques). — F. Lot. Études sur le règne de Hugues Capet et la

fin du xe s. (étude de haute valeur). = N° 5. Comptes-rendus : K. Han-

quel. La chronique de Saint-Hubert (excellente édition). — A. Gauchie

et Maere. Recueil des instructions aux nonces de Flandre, 1596-1635
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documents inédits et importants pour l'histoire du règne des archiducs

Ubert et Isabelle). — G. Des Marez. Les luttes sociales à Bruxelles au

moyen ;ïge (utile contribution à l'histoire économique du xv c siècle). —
/.. Jacob. Le royaume de Bourgogne sous les empereurs franconiens,

1038-1 125 (exposé clairet substantiel. Beaucoup de fautes d'impression».

— A. Dubrulle. Cambrai à la fin du moyen âge (œuvre consciencieuse

et solide, mais trop touffue). = N° 6. M. Hartmann. Geschichte der

Handwerkerverbànde der Stadt Hildesheim im Mittolalter (travail inté-

ressant sur la vie corporative au moyen âge).

47. — Le Muséon. 1905, nos 3-4. — L. de La Vallée-Poussin. Pro

Minayeff; 1 : les Deux premiers conciles (apprécie les controverses de

Minayeff et Oldenberg). — A. Roussel. Les idées religieuses et sociales

de Maliabharata. = Comptes-rendus : A. Rabbath. Document? inédits

pour servir à l'histoire du christianisme en Orient (beaucoup de pièces

intéressantes datées du xvi e ou xvm c s. : firmans, notes de chancelle-

rie, instructions aux nonces, correspondances, etc.). — T. J. de Boer.

The history of Philosophy in Islam (divisions nettes, exposition large et

sûre). — D. Leclercq. L'Espagne chrétienne (histoire de la période visi-

lique). — P. Dccharme. La critique des traditions religieuses chez

les Grecs, des origines au temps de Plutarque (bon).

48. — Publications de la Société historique et archéologique

dans le duché de Limbourg. T. XLI. — II. Dyserinck. Le siège de

Maastricht par le duc de Parme en 1579 (journal détaillé du 8 mars au

29 juin 1579). — L. de'Crassier. Histoire du bailliage des Vieux-Joncs

et des douze commanderies qui en dépendaient (étude bien documen-
tée, surtout au point de vue généalogique et héraldique; contribution

importante à l'histoire de l'Ordre teutonique). — J.-S. Van Veen.

itributions à l'histoire de la Béforme dans le haut quartier de

Gueldre, et spécialement à Ruremonde etVenlo, 1543-1568 (d'après les

dves d'Arnhem). — E. Van Wixtebshoven. Biographie de P. P.

Alberdingk-Thym (historien et philologue, f 1904).

49 — Revue belge de numismatique. 1900, n° 1. — L. Forrer.

Les signatures de graveurs sur les monnaies grecques. — B. de Jonohe.

Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol, connétable de France,

a-t-il frappé monnaie? (f 1475; établit l'affirmative). — E. Van den

Broeck. Les jetons des seigneurs-trésoriers de Bruxelles au xvn° s.

1620-1698). — P. Bordeai s. Médailles franco-belges de 1811 et de 1814;

l
re partie : Médailles frappées à l'occasion de la naissance du Roi de

Borne. — Gh. Gilleman. Un portrait de Théodore Van Berckel

(célèbre graveur belge, I739fl808). — B. de Jonohe. Biographie de

-D.-J. Dutilh (numismate et conservateur du musée d'Alexandrie,

1805 -Comptes rendus : Emjcl et Serrure. Traité de numismatique
du moyen âge; III (très important). — E. Pariset. La médaille énig-

matique (pièce très curieuse du xve s. trouvée à Lyon en 16

50 — Revue bénédictine de l'abbaye de Maredsous. 1906,
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n° 1. — A. Clément. Conrad d'Urach, légat en France et en Allemagne

(détails sur le rôle important joué par les Cisterciens au xme
s.). —

Dom U. Berlière. Un projet de restauration bénédictine en 1815 (d'après

la correspondance du cardinal-évêque d'Ostie, f 1830; montre les essais

tentés de divers côtés pour faire revivre l'ordre bénédictin). =: Comptes-

rendus : J.-B. Martin. Conciles et bullaire du diocèse de Lyon, des ori-

gines à la réunion du Lyonnais à la France (documentation très com-

plète). — B. Reichenberger. Nuntiaturbericbte aus Deutscbland; t. Il

(importante contribution à l'histoire politique et religieuse de la fin du

xvie s.). — A.-M. Koeniger. Burchard I von Worms und die deutsche

Kirche seiner Zeit 1000-1025 (repose sur l'étude attentive des textes

contemporains). — J.-P. Dentel. Die politiscbe und kirchliche Tàtig-

keit des Monsignor Josef Garampi in Deutschland, 1761-1762 (beau-

coup de détails inédits sur le congrès d'Augsbourg et sur la vie inté-

rieure de la fameuse abbaye cistercienne de Salem en Bavière).

— G. Goyau. L'Allemagne religieuse. Le catholicisme, 1800-1848

(connaissance approfondie des sources et critique très perspicace). —
G. Boulmont. Nos anciens ermites de la Belgique et du nord de la

France (œuvre d'édification, sans grande valeur historique). = N° 2.

P. -A. Palmieri. Un document inédit sur la rebaptisation des latins

(curieuse contribution à la biographie du moine grec Auxentios qui

soutenait au xvm e siècle l'invalidité du baptême des latins). — D.-H.

Quentin. Elpidius, évêque de Huesca, et les souscriptions du deuxième

concile de Tolède. — Dom U. Berlière. Les coutumiers monastiques

(à propos des Consuetudines monasticae publiées par D.-B. Albers). —
D.-T. Nève. Le concile de Trente (d'après la collection des actes conci-

liaires publiée par la Gôrres-Gesellschaft). = Comptes-rendus : G. Grupp.

Kultur der alten Kelten und Germanen mit einem Ruckblick auf die

Urgeschichte (synthèse habilement construite). — A. Harnack. Mission

und Ausbreitung des Christentums in den ersten drei Jahrhunderten
(la deuxième édition est singulièrement améliorée). — D.-H. Leclercq.

Les martyrs; IV : Juifs, Sarrasins, Iconoclastes (ouvrage intéressant

et plein d'érudition, mais où la cohésion fait défaut). — F. Cavallera.

Le schisme d'Antioche (étude très méthodique et très approfondie). —
E. Lesne. La hiérarchie épiscopale, provinces, métropolitains, primats
en Gaule et en Germanie depuis la réforme de saint Bouiface jusqu'à

la mort d'Hincmar, 748-882 (très consciencieux et très neuf). —
S. Cramer et F. Pijper. Bibliotheca reformatoria Neerlandica. Écrits

néerlandais du temps de la réforme (édition très soignée). — /. Martin.

Gustave Vasa et la réforme en Suède (élucide des problèmes intéres-

sants et jusqu'ici peu étudiés).

51. — Revue bibliographique belge. 1905, n° 1. — G. Lahousse.
Biographie de L. de San (philosophe et théologien belge, f 1904). =
Compte-rendu : G. Baille. Le cardinal de Rohan-Chabot (1788 f 1835;
archevêque de Besançon. Bien documenté, mais contient des longueurs).

= X° 2. C. Caeymaex. Biographie d'Auguste Snieders (1825 f 1904; lit-
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térateur ilamand). = Comptes-rendus : Martinet. Léopold Ier et L'in-

tervention française en 1831 (beaucoup de détails neufs, mais l'auteur

a le tort de ne pas citer ses sources). — E. Poswick. Les comtes de Lan-

noy-Clervaux, princes de Rheina-Wolbeck (excellente histoire généa-

logique). = N° 3. R. Bertaut. Biographie du comte Verspeyen (publi-

ciste catholique). = Comptes-rendus : De Villermont. Les Rupelmomle

rsailles (original et bien écrit). — H. Sage. Don Philippe de Bour-

bon, duc de Parme et Louise-Elisabeth de France (bonne documenta-

tion!. = X e» 4. J. Caeymaex. Étude bio-bibliographique sur H. Claeys

littérateur flamand, né en 1838). = Compte-rendu : C. de Coynart. Les

malheurs d'une grande dame sous Louis XV idétails neufs sur la com-

de Montboissier). = X° 5. C. Caeymaex. Étude sur la vie et les

œuvres de D. Claes (littérateur flamand, né en 1836). = Compte-rendu :

/'. Grenier. L'empire byzantin (bonne étude sur les institutions). =
\- 6. R. Bertadt. La vie de F.-X. Schouppe (théologien belge,

1825+ 1905). = Compte-rendu : Oischlewsky et Garsou. Léopold II, roi

des Belges; sa vie et son règne (intéressant). = N°7. B. Bertaut. Bio-

graphie de J.-Th. de Raadt (savant héraldiste belge. 1855 + 1905). =
Compte-rendu : Gossart. L'auberge des princes en exil (bonne contri-

bution à l'histoire du xvne s.). = N° 8. C. Caeymaex. Biographie de

\. .loos (pédagogue et littérateur flamand, né en 1855). = X° 9.

C. Caeymaex. La vie et les œuvres de G. Segers (littérateur flamand,

né en 18-48). = N° 10. C. Caeymaex. Biographie de A.-J.-M. Janssens

ite flamand, né en 1841). — Compte-rendu : A. de Robiano. Le baron

Lambermont. Sa vie et son œuvre (bien documenté). := N° 11. R. Ber-

taut. Étude sur A. Hardy (poète belge de langue française, né en 1868).

= Compte-rendu : G. Monchamp. L'évêque Van Bommel et la Révo-

lution belge (d'après des documents inédits). = 1906, n° 1. B. Ber-

i\i r. Biographie de H. Carton de Wiart (littérateur et homme poli-

tique, né en 1869). = Comptes-rendus : E. Gossart. L'établissement du

régime espagnol dans les Pays-Bas et l'insurrection. Espagnols et Fla-

mands au xvi e s. (montre que ces troubles eurent des causes autant

politiques que religieuses). — G. Ghaudoir. A travers l'Afrique équato-

riale (aperçus originaux, notamment sur la colonisation belge au

Congo). = \" 2. C. Caeymaex. Biographie du cardinal Goossens,

archevêque de Malines (1827 , 1905). = Comptes-rendus : V. Chauvin.

Bibliographie arabe (excellente).—/. Coopman et Broeckaert. Biblio-

iphie du mouvement flamand [Bibliographie van den vlaamscbe

taalstrijd ; II : 1845-1852 (complet et objectif). — J. Gapart. Recueil de

monument- égyptiens (important et bien exécut

52. — Revue de Belgique. 1905, n° 11. — J. Lhonedx. Un

projet d'alliance hollando-belge (donne les rétroactes de la ques-

tion \ Bois. Du rôle de la police à Bruxelles sous le régime

autrichien (d'après les documents des archives). = N° 12. M. Wil-

me de la chaire en Belgique (étude intéressante sur

Bordas-Demoulin, le maître de F. Huel qui forma plus tard Fmile
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de Laveleye). = Compte-rendu : P. Hymans. Frère-Orban (remar-

quable).

53. — Revue de bibliographie et de bibliothéconomie (Tijd-

schrift voor Boek en Biblioteekwezen). 1905, n° 4. — A. Tiber-

ghien. La Bibliothèque royale à Bruxelles (exposé technique plein d'in-

térêt). — J. Van Huffel. Les bibliothèques publiques en Amérique, en

Angleterre et en Allemagne (comparaisons instructives). — G.-P. Bor-

geb. Un éditeur catholique : Haarlem au xvne s. (il s'agit de Nicolas

Braau; détails curieux sur l'histoire religieuse de la république des

Provinces-Unies). = N° 5. G. de Grùwell. William Gaxton (biogra-

phie du célèbre imprimeur du xve s.).

54. — Revue de l'Instruction publique en Belgique. 1905,

5e livr. — Alph. Willems. Les Athéniennes au théâtre (établit que les

femmes n'assistaient pas aux représentations du théâtre de Bacchus).

— A. Hansay. Une crise industrielle dans la draperie hasseltoise au

xvi e s. (confirme, pour une partie du pays de Liège, les conclusions

auxquelles M. Pirenne est arrivé pour la Flandre : la crise religieuse

du xvi e s. dépend, dans une certaine mesure, de la crise industrielle).

= Comptes-rendus : G. Diehl. Études byzantines (ce livre est vraiment

un raccourci de la science byzantine elle-même, dont il fait sentir la

diversité et l'attrait). — M. Roger. L'enseignement des lettres clas-

siques, d'Ausone à Alcuin. Introduction à l'histoire des écoles carolin-

giennes (repose sur un examen attentif des sources et sur une critique

sévère des documents). — H. Dubrulle. Cambrai à la fin du moyen âge

(d'après des documents d'archives pour la plupart inédits). — A. Mar-

tinet. Léopold Ier et l'intervention française (intéressant; les sources ne

sont pas citées avec assez de précision). — Colenbrander . La Révolu-

tion belge (en hollandais. A utilisé les papiers de Van Maanen.

Esquisse très intéressante de l'histoire des deux Pays-Bas dans les

siècles antérieurs). = 6e livr. P. Graindor. L'Athèna au pilier (discute

l'interprétation de Lechat). — E. Boisacq. La trière antique et la

guerre navale. = Comptes-rendus : H. Lechat. Pythagoras de Rhégion

(ouvrage important). — L. Van der Kindere. La première phase de l'évo-

lution constitutionnelle des communes flamandes. — La politique com-

munale de Philippe d'Alsace et ses conséquences (théorie très ingé-

nieuse; l'auteur exagère le caractère anticommunal de la politique de

Philippe d'Alsace). — G. Hanotaux. Histoire de la France contempo-

raine; t. II (livre de premier ordre). — J. Cuvelier. Cartulaire de l'ab-

baye du Val-Benoît-lez-Liège (contient peu de documents d'intérêt

général, mais fournit d'excellents matériaux pour l'histoire écono-

mique). — K. Kretschmer. Historische Géographie von Mitteleuropa

(c'est le meilleur ouvrage sur la matière). — Muller, Feith et Fruin.

Méthode de classification et de description des archives [Handleiding

voor het ordenen en beschrijving von archivien] (c'est le meilleur

manuel que l'on possède maintenant en ce genre). — Bernard Monod.

L'Église et l'État au xn e s. L'élection épiscopale de Beauvais de 1100 à
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1104. Etienne de Garlande ei Galon (étude pénétrante et substantielle).

= 1906, u°< 2-3. 1 Ci mont. Rome el l'Orient (conférence faite en 1905

au Collège de France). — J. Déni ce. 1 ne visite aux archives de Lis-

bonne et de S. 'ville. = Comptes- rend us : G. Colin. Le culte d'Apollon

Pythien à Athènes (d'après les inscriptions de Delphes). — L. Lallc-

nand. Histoire de la charité; t. III : le Moyen âge (beaucoup de laits;

gage pas suffisamment les idé< des). — G. Colin. Rome et

la Grèce de 200 à 1 16 av. J.-C. (se tient à égale distance des idée6 de

Mommsen et de celles de V. Duruy relatives à la politique des Romains

à l'égard des Grecs). — 0. Cartellieri. Peter von Aragon und die Sizi-

lianische Vesper (ouvrage de grande valeur; embellit un peu la physio-

nomie de son héros). — G. de Grandmaison. Correspondance du comte

le La Forest, ambassadeur de France en Espagne, 1808-1813 (publica-

tion très soignée). — G. Kurth. Notger de Liège et la civilisation au

x e siècle (beaucoup de vues neuves et ingénieuses). — E. Dupréel. His-

toire critique de Godefroid le Barbu, duc de Lotharingie et marquis de

Toscane (excellent). — 5. Pierron. Histoire de la forêt de Soigne (inté-

ressant, mais contient des erreurs de méthode). — H. -T. Calenbrander.

La Révolution belge [De Belgische omwenteling] (établit que tout a

conspiré depuis le xvi e siècle pour détacher les Belges des Hollandais!.

55. — Revue de l'Université de Bruxelles. 1905-1906, nos 4-5.

— F. Cattieb. Les impositions au Congo (d'après les rapports de la

commission d'enquête). —G. des Marez. Les luttes sociales à Bruxelles

au moyen âge (remarquable vue d'ensemble). = Compte-rendu :

P. Hymans. Frère-Orban (synthèse méthodique et lumineuse de la vie

politique belge au xix 1' s.). = N° G. IL Rolin. A propos de la question

coloniale (controverse avec F. Cattier). — J. Tiluer. La transportation

en Russie (détails intéressant la condition des transportés). = Comptes-

rendus : A. Prins. De l'esprit du gouvernement démocratique (belle

étude sur les erreurs de l'école collectiviste). — S. Reinach. Cultes,

mythes et religions (résume un nombre considérable de découvertes

modernes, et y ajoute des vues originales). — P. de Pelsmaekcr. Le

courtage à Ypres aux xm e et xiv e s. (d'après des documents inédits des

archives).

56. — Revue d'histoire ecclésiastique de Louvain. 1905, n°4.

M \ ^es. La papauté et l'Église franque à l'époque de Grégoire le

Grand; suite et fin. — !.. Willaebt. Négociations politico-religieuses

entre l'Angleterre et les Pays-Bas catholiques létudie les controverses

tbéologiques de l'époque, notamment, celles de Jacques Eei avec Ferdi-

nand de Boisschot ei avec Bellarmin). — Comptes-rendus : Audollenl.

Carthage romaine, 146 av. J.-C.-698 ap J.-C. (livre de haute valeur).

— J.-P. Rushe. Second Tbebaid : being a popular account of the ancient

monasterie^ ol [reland (travail de vulgarisation. L'auteur s'est laissé

influencer par les préjugés de l'ordre de Carmes, auquel il appartient).

— J. Slecht. Andréa Zamometic und der Basler Conzilversuch vom

Jahr 1 182 (vaut surtout comme source d'informations et recueil de docu-
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ments). — J. Schnitzler. Quellen und Forschungen zur Geschichtc

Savonarola's (très méthodique). — Imbart de La Tour. Les origines de

la Réforme (pastiche des Origines de la Révolution de Taine. Nom-

breuses erreurs de détail sur l'histoire religieuse. Beau tableau d'en-

semble de la monarchie française à l'époque de François Ier ).
—

A . Gauchie. Bulletin sur les derniers ouvrages concernant le concile de

Trente. — Serrant. L'abbé de Rancé et Bossuet (rectifications intéres-

santes). = '1906, n° 1. F.-X. Funke. La question de l'Agapè. Un der-

nier mot (étudie la valeur du témoignage de Tertullien en faveur de

l'existence, dans l'antiquité chrétienne, du repas de charité). —
A. d'Alès. Limen ecclesiae (note sur l'ancienne pénitence publique).

— J. Zeiller. Le chorévêque Eugraphus. Notes sur le chorépiscopat en

Occident au v e s. (les chorévêques sont des coadjuteurs de l'évêque, qui

leur délègue ses pouvoirs dans une région du diocèse éloignée de la

ville où il a sa résidence; l'auteur relève un cas particulier en Dalma-

tie). — P. Fournier. Étude sur les fausses décrétales (première partie

d'une étude qui portera sur le but, la date, la patrie des fausses décré-

tales et l'attitude du Saint-Siège. Le but poursuivi par leur auteur est

d'assurer l'indépendance des chefs de la société spirituelle à l'égard du

pouvoir séculier). — P. Richard. Origines des nonciatures perma-

nentes. La représentation pontificale au xve s., 1450-1513 (à partir de

Sixte IV et d'Innocent VIII, on distingue entre les missions extraordi-

naires, à pouvoirs limités, et les missions en résidence). = Comptes-

rendus : F.-S. Renz. Geschichte des Messopfer-Begriffs (soutient que : ou

bien la messe n'est pas un sacrifice proprement dit, ou bien le concept

de sacrifice commun à tous les théologiens postérieurs au concile de

Trente est inexact). — K. Holl. Amphilochius von Ikonium in seinem

Verhàltniss zu den grossen Kappadociern (biographie et étude littéraire

et théologique de premier ordre). — J. Leitpoldt. Schenute von Atripe

und die Entstehung des nationalàgyptischen Christentums (dissertation

très importante pour l'histoire du monachisme et de l'église copte). —
5. Schiewitz. Das morgenlândische Mônchtum; I : Das Ascetentum der

drei ersten christlichen Jahrhunderte und das egyptische Mônchtum im

vierten Jahrhundert (synthèse intéressante des résultats acquis en

matière d'histoire du monachisme oriental). — P. Schlager. Beitràge

zur Geschichte der Kôlnischen Franziskaner-Ordensprovinz im Mittel-

alter (va du xm e s. à 1517; bien documenté). — P. Flade. Das rômische

Inquisitionsverfahren in Deutschland bis zu den Hexenprozessen

(bibliographie insuffisante et références peu exactes; beaucoup de faits;

tombe parfois dans la déclamation). — J.-M. Vidal. Un inquisiteur jugé

par ses victimes : Jean Galand et les Garcassonnais, 1285-1286 (intéres-

sant, mais insuffisamment objectif). — K. Rieder. Der Gottesfreund

vom Oberland. Eine Erfindung des Strassburger Johanniterbruders

Nicolaus von Lôwen (excellente contribution à l'étude de la mystique

au moyen âge). — F. Geier. Die Durchfùhrung der kirchlichen Refor-

men Joseph's II im vorderosterreichischen Breisgau (clair et complet;

conteste que le Joséphisme soit fils du Febronianisme). — Th. Grande-
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ratli. G-eschichte des vatikanischen Konzils (ouvrage capital). —
E. Timpe. I>ie kirchenpolitischen Ansichten und Bestrebungen des

Kardinals Bellarmin (retrace d'une manière complète les polémiques

ardentes du Saint-Siège avec les pouvoirs civils au xvi e s. et au début

,l u xvin. — F.-X. Seppelt. Der Kampf der Bettelorden an der Univer-

sité Paris in der Mitte des xinen .labrbunderts (ne donne que les préli-

minaires de la lutte. L'auteur étudie surtout de très près l'Université de

Paris). — G. Schmidt. Der bistorische Wert der vierzebn alten Biogra-

phien des Papstes Urbain, 1362-1370 (étude critique de haute valeur).

— E.-F. von der Goltz. Der Dienst der Frau in der christlicben Kircbe

(bistoire des œuvres de charité féminine dans l'Église évangélique

d'Allemagne). — Frère et Hart. The Ghurch of our Fathers (particuliè-

rement intéressante pour l'histoire du mobilier ecclésiastique). —
G. /'-'• Phillips. The extinction of the ancient bierareby, an account ofthe

death of archbishop Heath, bishops Tunstal, Bonner and companions

(histoire peu connue des évêques catholiques, réfractaires aux ordon-

nances schismatiques d'Elisabeth). — F. de Bas. Bepertorium voor de

Nederlandsche Krijgsgeschiedenis (rendra de grands services aux his-

toriens). — F.-J.-F. Kraemer. Je maintiendrai (histoire de la dynastie

d'Orange-Nassau; surtout remarquable par l'illustration).

57. — Revue historique de l'ancien duché de Brabant (Bij-

dragen tôt de Geschiedenis van net aloude hertogdom Bra-

bant). 1905, n° 6. — U. Berlière. La succession bénéficiai de Nico-

las Van der Borch, 1348 (il s'agit d'une prébende de Tournai ;
intéressant

par l'exposé des expédients auxquels on avait recours pour évincer les

étrangers). — L. Philippen. Le béguinage de Sainte-Catherine à Diest

(curieuse organisation du travail dans cette communauté au xiv e s.). =
N° 8. CxOetschalckx. Stabroeck en 1614 et 1615 (montre comment on

peut reconstituer l'histoire d'une localité au moyen des comptes com-

munaux). = N° 11. F. de Bidder. Le chapitre de Saint-Germain à

Tirlemont (beaucoup de détails inédits sur ce chapitre, depuis sa fon-

dation, au xv° s., jusqu'à sa suppression, en 1797). = N rt 12. P.-J.

i.okx. L'abbaye de Saint-Michel à Anvers (mel au jour une

série de chartes du xir e s. relatives à cette célèbre abbaye).

58. — Revue générale. 1906, n° 3. — V. m Bled. Les médecins

et la société française avant et après 1789 (détails curieux pour l'his-

toire des mœurs). — J. Leclerc. Le Maroc (détails intéressant- sur

l'ethnographie et les institutions politiques). Comptes-rendus :

j. i ,, Sous Louis le Bien-Aimé (correspondance de MLopinol de

Chapotte, officier français pendant la guerre de Sept ans, et une femme

inconnue, de vertu douteuse. Intéressant au point de vue militaire).—

t/.-j. Chevillei Ma vie militaire (utile pour l'étude psychologique des

armées napoléoniennes). — Jaucourt. Correspondance avec le prince de

eyrand pendant le Congrès de Vienne (d'une réelle valeur docu-

mentaire pour les incidents journaliers de la politique intérieure).
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59. — Hermès. Bd. XLI, 1906, Heft 1. — A. Schulten. Le cadastre

dans l'antiquité (commente le fragment, nouvellement découvert, du

cadastre d'Orange, dans les Comptes-rendus de l'Académie des inscriptions,

1904, p. 497 et suiv. Les fragments plus anciens appartenaient à une

description cadastrale des fonds de terre ruraux ; le nouveau se rapporte

à des fonds de terre urbains; l'un et l'autre ont sans doute pour origine

le recensement de la Gaule narbonnaise ordonné par Auguste en 27 av.

J.-G. Il est probable que les cartes des terres cultivées, formae,

remontent au recueil des cartes cadastrales ordonnées par Auguste,

recueil qui fut exécuté par Balbus, si souvent mentionné par les anciens

agrimensores; dans les formae qui nous sont parvenues des agrimen-

sores, nous pouvons donc voir des reproductions réduites des cartes

cadastrales d'Auguste). — G. Gichorius. La vie de Valerius Soranus

(né à Sora, vers 140-130, il vécut dans l'entourage de l'orateur Grassus

et de Varron. Après que le droit de cité eut été accordé aux latins, il

entra dans la carrière administrative et fut un zélé partisan de Marius.

Il fut tribun du peuple en 82, dut fuir devant Sylla, fut pris en Sicile

et envoyé au supplice par Pompée, alors propréteur dans cette île). —
A. Wilhelm. Notes d'épigraphie. — U. Wilcken. Un fragment de

Sosylos dans la collection des papyrus de Wurzbourg (composé de qua-

rante petits morceaux; écrit au temps des Ptolémées, vers l'année 100.

Sur le verso, ce titre tracé par le propriétaire du rouleau : SmotjXou tôv

7cep\ 'Avvîêo-j 7tpdc?swv S. Cet intéressant document nous fait connaître un

épisode inconnu de la bataille navale d'Artemision en 480 av. J.-G.,

qui remonte sans doute à Scylax. L'histoire est intercalée dans le récit

d'un combat naval où les Romains, soutenus par les Massaliotes, vain-

quirent les Carthaginois, sans doute la bataille livrée à l'embouchure

de l'Èbre en 217. Jusqu'ici, nous ne connaissions pas une ligne des

sept livres de Sosylos, le compagnon et le professeur de grec d'Annibal.

Ce fragment est, d'une façon générale, le premier qui nous donne le

texte primitif d'une source directe relative au grand général carthagi-

nois). — H. Dessau. Tite-Live et Auguste (le récit de Tite-Live, IV, 19,

sur la manière dont Auguste interpréta l'inscription de la cuirasse

consacrée par Cossus a pour but de justifier la conduite du gouverne-

ment à l'égard de M. Licinius Crassus qu'Auguste et le Sénat n'autori-

sèrent pas en 27 av. J.-C. à déposer les armes du chef des Bastarnes,

Deldo, comme dépouilles opimes, lors de son triomphe, dans le temple

de Jupiter férétrien; on prétexta que son commandement n'avait pas

été indépendant). — Th. Thalheim. Le serment des arbitres à Athènes

(SiaXXaxTaî et ôiaiTY)Tat). = Heft 2. J. Geffcken. Le Christ tourné en déri-

sion par les soldats (critique les interprétations de Reich, deWendland
et de Vollmer). — M. Bang. La carrière militaire de l'empereur Maxi-

mien. — Th. Thalheim. La loi d'eisangélie à Athènes (a été promulguée,

non pas en 350, comme le veulent Swoboda et Lipsius, mais en 411).

60. — Forschungen zur Brandenburgischen und Preussi-

schen Geschichte. Bd. XVIII, 1905, Heft 2. — W. Naudé. Pour servir
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à l'histoire des employés subalterne.- en Prusse. — H. Prutz. Gottfried

d'Iéna considéré comme envoyé du Brandebourg auprès de la diète

impériale, 1679-1687 (utilise la correspondance du diplomate français,

Verjus de Grécy, qui (Hait alors à Hatisbonne. Gottfried d'Iéna était de

ces hommes d'étal brandebourgeois qui sentaient la nécessité d'affran-

chir le Brandebourg de l'Autriche et qui voulaient y travailler soit en

relâchant, soit en resserrant les liens que lui imposait son union avec

l'Empire. En ce point, il était d'accord avec l'idée fondamentale de la

politique du Grand Électeur; mais il alla dans son amitié pour la

France plus loin que ne le souhaitait l'Électeur; aussi, quand celui-ci

s'aperçut après 1679 que l'alliance avec la France le mettait dans une

impasse, Gottfried d'Iéna fut-il sacrifié pour ménager un rapproche-

ment avec la cour de Vienne). — Ed. Spranger. Un mémoire d'Alten-

stein en 1807 (reorganisation de l'État prussien; projet qui servit de

base au programme de Hardenberg) et ses rapports avec la philosophie

(particulièrement avec celle de Fichte). — C. von Bardeleben. L'orga-

nisation militaire dans la marche de Brandebourg au temps de l'Élec-

teur Joachim I er , 1499-1533 (le service féodal et le service paye, la pré-

paration à la guerre; l'armement et la conduite des armées). —
G. Sommerfeldt. La politique austro- prussienne en 1807 jusqu'au

moment où Stutterheim fut délégué à Tilsit (les recherches d'A. Béer

reposent sur les matériaux des archives d'État à Vienne; il faut les

corriger et les compléter au moyen des dépêches envoyées par l'am-

bassadeur de Prusse à Vienne, le comte Charles-Frédéric de Finkens-

lein. qui sont aux archives secrètes de Berlin). — A. Seraphim. De l'ac-

cueil fait aux frères bohèmes en Prusse (Us furent invités à s'établir en

Prusse, dès 1531, par le duc Albrecht, mais c'est seulement à partir de

1549 qu'ils vinrent s'y fixen.

61. — Jahrbuch fur die Geschichte des Herzogtums Olden-

burg. Bd. XIII, 1905. — D. Ivohl. Le commerce d'Oldenbourg avec

l'Islande au xvi c siècle (d'après les actes des archives d'état d'Olden-

bourg. Eu 1580 fut fondée à Oldenbourg une Société islandaise pour

le commerce; cependant, en 1601, tous les privilèges accordés aux

marchands étrangers dans les ports islandais furent supprimés par le

roi Christian IV de Norvège, ce qui mit fin aux rapports commerciaux

entre l'Allemagne et l'Islande). — L. Schadenborg. Pa situation écono-

mique des comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst sous les comtes

Jean VJ et Antoine Gunther lau temps de la guerre de Trente ans). =
Bd. XIV. 1905. G. Ri hcning. La piraterie au xvi6 siècle 'd'après les

documents des archives centrales du grand-duché).

62. Zeitschrift des westpreussischen Geschichtsvereins

Hefl 18, 1905. — O. I t. Deus oi es de police inédites

lune de Dantzig; l'autre de Dirschau, intéres-

santes pour l'histoire administrative et sociale de ces villes au xvetau

xvi« siècle). — Freï i
orme dans la starostie de Schlochau (le

mouvement évangélique avait jeté ses premières racines à Konitz et à
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Friedland ; c'est après le mariage du staroste Stanislas Liatalski avec

Georgia, sœur du duc Philippe de Poméranie en 1563, à la tin du xvi e s.,

que la bourgeoisie presque entière, une grande partie de la population

rurale et surtout de la noblesse furent acquises à la nouvelle foi ; mais,

après la mort du staroste Liatalski en 1598, la contre-réforme com-

mença de regagner le terrain perdu). — A. Levinson. Choses de la

Pologne prussienne, tirées de la Biblioteca Borghese aux archives du

Vatican; II : la Lutte de l'évêque d'Ermland, Simon Rudnicki, au

sujet de la paroisse de Saint-Nicolas à Elbing, d'après des documents

provenant de Rome et de Dantzig (intéressant épisode du temps de la

contre-réforme. En appendice est publiée la correspondance du nonce

Francesco Diotallevi avec le cardinal Borghese, 1616-1618). — M. Perl-

bach. Hermann de Salza et l'Ordre teutonique devant le tribunal de la

critique polonaise (dans un livre publié en 1904 sur l'Ordre teutonique

et Conrad de Masovie, l'historien polonais Vojciech de Ketrzynski s'était

efforcé de prouver que le grand maître Hermann de Salza avait consenti

à jouer publiquement le rôle d'un mercenaire à la solde du duc Conrad

de Masovie, pour mieux pouvoir combattre ses desseins en secret et

dans son intérêt personnel. Naturellement, cette thèse suppose que les

actes relatifs à l'appel de l'Ordre teutonique en Prusse sont faux ou

qu'on les a faussement interprétés. C'est contre l'abus d'une pareille

méthode, qui n'a d'historique que le nom, que proteste l'auteur de cet

article).

63. — Annalen des Vereins fur Nassauische Altertumskunde

und Geschichtsforschung. Bd. XXXIV, 1904. — E. Ritterling. Le

camp romain de Hofheim sur le Taunus. Rapport sur les fouilles (les

témoignages historiques et les découvertes archéologiques sont d'accord

pour placer en 40 ou 41 après J.-C. l'établissement du premier camp

de Hofheim; il a dû être détruit sous Claude ou dans les premières

années de Néron ; les fortifications plus récentes appartiennent au temps

de Vespasien; elles cessèrent d'être utilisées lorsque le camp en

pierre fut élevé en 82, pendant la guerre des Cattes). — W. Stieda.

Fabriques de faïence et de porcelaine dans les pays de Hesse et de Nas-

sau au xvm e siècle. — C.-L. Thomas. Les enceintes circulaires dans

le pays des sources de la Bieber, dans le Spessart (description et plan

de ces quatre enceintes en pierre). — Correspondance du duc Frédéric-

Auguste de Nassau avec Schseffer pendant la campagne de 1806-1807

contre la Prusse, publiée par R. Kolb (pièces provenant des archives

de l'État à Wiesbaden et d'archives privées. C'est quatre bataillons d'in-

fanterie et un escadron de chasseurs à cheval que Nassau dut mettre

sur pied contre la Prusse en sa qualité de membre de la Ligue du Rhin.

Plus de cent lettres, pour la plupart fort intéressantes, donnent une

excellente idée de l'organisation de la brigade et de la part qu'elle prit

à' la campagne). — A. Korf. Contributions à l'histoire du village pro-

testant de Kônigstein dans le Taunus (publie quelques documents du

temps de la Réforme).
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64. — Archiv des historischen Vereins von Unterfranken und
Aschaffenburg. Bd. XLVÏÏ, 1905. — Autobiographie du conseiller

d'Étal Christian-Jean- Baptiste de Wagner, 1754-1833 (cette autobio-

graphie fut écrite en 1818; elle a de l'importance historique à cause de

l'influence exercée par l'auteur, en qualité de chancelier des deux der-

niers princes-évèques de "Wurzbourg, Franz-Ludwig d'Erthal et Georg-

Karl de Fechenbach, puis en qualité de conseiller d'État, d'abord du

grand-duché de Wurzbourg, puis du royaume de Bavière, 124 p.).
—

K. Ehrenberg. Le plus ancien Livre des fiefs du monastère de Saint-

Étienne de Wurzbourg en 1326 (publié pour la première fois d'après

L'original conservé aux archives du cercle de Wurzbourg, avec une

table des noms propres). — J. Kittel. Le monastère de cisterciennes de

Himmelthal (fondé en 1232 par Louis II de Rieneck et sa femme, Adé-

laïde, comtesse de Henneberg, il dura jusqu'en 1569. De 1595 à 1773,

il l'ut une résidence des Jésuites. Catalogue de toutes les chartes con-

nues qui se rapportent au monastère). — Paul Gluck. Le Diarium

d'Ewald Creutznacher sur la diète d'Augsbourg, 1547-1548. Contribu-

tion à l'histoire du prince-évèque de Wurzbourg Melchior Zobel (com-

posé par le secrétaire de l'évèque, ce journal de la vie de son maître

pondant la diète touche à peine aux grandes questions politiques et

religieuses; il contient des anecdotes sur la vie de tous les jours, les

fêtes, les invitations, les crimes, les nouvelles en circulation!.

65. — Beitrœge zur Geschichte des Niederrheins. Jahrbuch
des Dùsseldorfer Geschichtsvereins. Bd. XIX, 1905. — E. Baum-

garten. La lutte du comte palatin Philippe-Guillaume avec les États de

Juliers et de Ben: en 1669-1672; suite. — Ch. Schmidt. L'industrie dans

le grand-duché de Borg en 1810 i traduction de l'article paru dans la Revue

d'histoire moderne et contemporaine, 1903-1904; on réimprime aussi le

mémoire de Beugnot). — Th. Levin. Contributions à l'histoire des ten-

tatives d'art dans la maison de Palatinat-Neubourg; l
re partie (d'après

les documents conservés dans les archives secrètes de l'Etat bavarois,

117 p., avec 5 pi.). — Reolich. Correspondance de la margravine

Sibille de Brandebourg, duchesse de Juliers-Berg, avec son père,

l'Électeur Albert-Achille, concernant le mariage de sa sœur Dorothée

avec le duc de ('.lèves en 1484 (l'Électeur de Brandebourg repoussa

le projet).

66. — Bremisches Jahrbuch. Bd. XXI, 1906. — G. Sello. Vin-

diciae Rulandi Bremensis fmaintient son opinion que les statues dites

de Roland qui ont i I
- dans certaines villes du nord de l'Alle-

magne sont des syml rivilèges impériaux; ce sont des images

du roi dans ses fonctions de haut justicier, avec l'épée dans sa main, et

par conséquenl le sa suprématie judiciaire. Le premier

: ,i Brème fut érigé sans doute par l'archevêque Adaldag

commémorer la concession de privilèges faite à la ville par Otton l
rr

le

10 août 965. Ave 9 planches d'illustrations). — W. - L'ar-

chiviste Hermann Post (c'esl le premier archiviste de Brème, 1693-
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1762; sa vie et ses travaux). — W.-O. Fogke. Histoire de la médecine
à Brème (intéressant pour l'histoire de la civilisation au xvn e et au
xvme siècle).

67. — Freiburger Dioecezan-Archiv. Neue Folge. Bd. VI
(XXXIII), 1905. — Chr. Roder. Le monastère bénédictin de Saint-

Georges dans la Forêt-Noire, surtout dans ses rapports avec la ville de
Villingen (fondé en 1084; à la suite de la Réforme, le monastère fut

supprimé en 1535; il alla se reconstituer à Villingen sous des abbés

catholiques, tandis qu'à Saint-Georges on trouve à partir de 1566 des

abbés protestants. Le couvent catholique fut rétabli en 1630 à la suite

de l'édit de restitution. A la paix de Westphalie, l'abbaye de Saint-

Georges fut finalement perdue pour l'ordre bénédictin; celui-ci persista

à Villingen jusqu'à la suppression du monastère en 1806). — Prailes.

L'introduction de la Réforme à Hardheim.

68. — Neues Archiv fur Saechsische Geschichte und Alter-
tumskunde. Bd. XXVI, 1905. — Ermisch. Le roi Georges de Saxe
(mort le 15 octobre 1904). — O. Clemen. Paul Bachmann, abbé d'Alt-

zelle (né entre 1465 et 1468, mort vers 1538; auteur de nombreux tra-

vaux de polémique contre Luther. Bibliographie minutieuse de ses

œuvres). — G. Bauch. Le conseiller saxon et humaniste Henri de

Bùnau, seigneur de Teuchern (né vers 1460, mort en 1506). — O. Fûr-
sen. La gabelle dans la Saxe électorale (histoire des droits sur le sel;

les bureaux du sel et le système des licences; la politique du sel à

l'égard de la noblesse, des villes de l'intérieur et de l'étranger; impor-
tance de l'administration de la gabelle dans la Saxe électorale). —
Joh. Ziekursch. Pour servir à l'histoire d'Auguste le Fort. 1° La Poli-

tique polonaise des Weftiniens au xvni e siècle (Haake avait prétendu
qu'Auguste le Fort et son ministre Brùhl n'avaient été dirigés dans
leurs entreprises que par des intérêts exclusivement dynastiques. C'est

une erreur : le gouvernement saxon se proposait de faire de la Saxe
une grande puissance capable d'influer sur les destinées de l'Europe

orientale; ce sont la prodigalité, les débauches d'Auguste, la guerre si

légèrement déclarée à Charles XII qui ont compromis ce plan, et

c'est par là que cette politique a tourné au détriment de la Saxe. Quand
Brùhl voulut continuer les plans d'Auguste pour une plus grande Saxe,
ses intentions ne furent pas seulement dynastiques, mais aussi poli-

tiques et économiques. Ce violent effort pour la grandeur politique de
la Saxe et pour son développement économique échoua, parce que le

pays n'était pas assez fort et que les talents diplomatiques de Brùhl
étaient insuffisants). — O.-E. Schmidt. Le caractère d'Auguste le Fort
(ceci encore est une critique de Haake qui annonce une biographie d'Au-
guste en deux volumes, où il précisera son point de vue). — L. Boenhoff.
La mort de l'évêqueArn de Wurzbourg (ce n'est pas en martyr, mais à

la tête d'un détachement de l'armée des Francs de l'Est qu'il périt, le

13 juillet 892, dans un combat contre les Slaves, sans doute sur le « Sand-
berg », près de Wiederau, non loin de Chemnitz). — G. Schlauch. Le

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 13
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tribunal échevinal do Dohna i l'auteur a retrouvé les textes de trente-trois

jugements prononces par ce tribunal entre la lin du xiv c siècle et le

9 octobre 1568. Jusqu'à la lin du xv siècle, c'était un tribunal féodal;

au xvi e siècle, il parait avoir fusionné avec le tribunal échevinal de

Leipzig; en tout cas, sa compétence s'était fort étendue. La plupart des

jugements sont des sentences arbitrales). — G. "Wagner. Le registre

municipal de Geithain, 1381-1481. — E. Kroker. Catherine de Bora;

son lieu de naissance, ses années de jeunesse (elle naquit en 1499 à

Lippendorf, près de Leipzig). — S. Issleib. La jeunesse de Maurice de

Saxe, 1521-1541 (ses fiançailles avec Agnès, fille du landgrave Philippe

de liasse; ses luttes avec ses parents). — G. Wolf. L'arrestation de

Henri de Brunswick, octobre 1545 ^montre, contre Brandenburg, que

l'attitude du duc Maurice dans toute cette affaire procédait d'un plan

parfaitement arrêté; en tout cas, on ne saurait s'appuyer sur la cam-

pagne de Brunswick pour prétendre que la politique do l'albertinien

Maurice jusqu'à la capitulation de Jean-Frédéric à Wittenberg en 1547

manqua de maturité).

69.— Zeitschrift der Gesellschaft fur Schleswig-Holsteinische

Geschichte. Bd. XXXIV, 1904. — Lettres du comte Otto Joachim

Moltke (ministre d'état et président de la chancellerie de Slesvig-

llolstein-Lauenbourg) au chancelier Cay Lorenz Brockdorff en 1830. —
Seitz. Le siège et la prise de Breitenburg (publie une lettre écrite le

21 septembre 1627, deux jours par conséquent après la chute de la for-

teresse, par un agent de. l'administration, Heinrich Magens). =
Bd. XXXV, 1905. G. Hille. Flensburg et la justice du port (le » jus

portais et maris in sinu Flensburgensi » remonte aux privilèges accordés

à la ville par le duc Waldemar en 1284; le fondement de la juridiction

du port se trouve dans une charte de Christian Ier du 8 mai 1480.

Actes du xviii 6 siècle et du commencement du xix e
). — Detlefsen. Le

Friesisches Recht i d'Elmshorn (une circonscription de la paroisse

porte ce nom dans deux actes, l'un de 1368, l'autre de 136-2-1381. Los

habitants de cette circonscription étaient sans doute des Frisons du

Xord, émigrés peu après 1347). — Souvenirs de Paul Fercksen, marin

et explorateur du Groenland, publiés par Friedrich Paulsbn (xvm e s.).

— \\ von Wbber-Rosenkrantz. Liste i\o^ chevaliers ot de leurs valets

Hemmingstedt, 17 février 1500. — IL Reuter. La « Bede »

ordinaire du comte de Holstein, jusqu'au milieu du xiv- s. (histoire de

cette contribution, 62 p.). — Pour servir à l'histoire des années 1839-

1847 (lettres adn et par le baron de Lœwenstern, ambassadeur

do Danemark à Vienne). — Detlefsen. Une charte inédite du raonas-

f Uetersen en 1319.

70. — Zeitschrift der historischen Gesellschaft fur die Pro-

vinz Posen. Bd. XX, 1905. lleti 1.— A. Wàbschàuer. Histoire de

[a vine ai la Netze. — J. Gaho. Andréas Fricius Modre-

vius; ses années d'études et de voyages (Modrevius est un grand

bomme d'Étal polonais du xvie siè< Si Wittenbei
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rapports d'amitié avec Mélanchthon. Ses idées de réforme politique et

religieuse étaient fortement en avance sur celles de ses contemporains).

= Heft 2. A. Warschauer. Les comptes municipaux de Posen, surtout

au xvie
s. — R. Prûmers. Le vol d'hosties à Posen, 1399 (il n'est pas

prouvé que les Juifs en soient les auteurs).

71. — Jahrbuch fur Landeskunde von Niederœsterreich.

N. F. III, 1904 (1905). — J. Lampel. La marche orientale des Baben-

berg et ses « très comitatus », 137 p.; suite (les « comitatus » et les

coutumes du comté. « Bénéficia et comitatus »). — M. Kroissmayr.

Histoire de la seigneurie de Walpersdorf (mentionnée pour la première

fois dans les chartes en 1120; l'auteur suit les seigneurs venant de

diverses maisons seigneuriales jusqu'aux temps modernes, avec une

brève biographie de chacun d'eux, 98 p.). — Baron O. de Mitis. Cou-

tumiers municipaux de la Basse-Autriche au xme siècle (Aschbach est

aussi au nombre des communautés qui, dans le courant de l'année 1277

ou aussitôt après, obtinrent du roi Rodolphe la confirmation de leurs

privilèges. De même aussi Wiener-Neustadt. Vers 1300, il existait

déjà une compilation où les documents relatifs au droit municipal de

cette dernière ville étaient rangés dans le même ordre qu'on retrouve

encore dans les mss. juridiques du xv e et du xvi e siècle. En appendice

sont publiées deux chartes inédites d'Aschbach et de Wiener-Neustadt).

72. — Sitzungsberichte der k. Akademie der Wissenschaften

inWien. Philosophisch-historische Klasse.Bd. CXLIX,Heft 2,1904.—

W. Meyer-Lûbke. Études sur les noms propres romans; I : les Noms
de personne d'origine germanique en ancien portugais (montre l'im-

portance que l'élément germanique, ou plus proprement wisigothique,

a eue dans la civilisation portugaise au moyen âge. Les noms ibères et

basques sont peu nombreux ; les noms arabes se rencontrent un peu

plus fréquemment; bien plus grand est le nombre des noms d'origine

chrétienne, mais celui des noms d'origine germanique l'emporte sur les

trois autres éléments réunis). = Heft 4. M. Steinschneider. Les tra-

ductions européennes de l'arabe jusqu'au milieu du xvne siècle; I :

Écrits de traducteurs connus (bibliographie par ordre alphabétique). =:

Heft 5. G. Wessely. Un indice pour dater le Philogelos (ce recueil

d'anecdotes a été composé aux ive-ve s. ap. J.-C; sans invoquer d'autres

raisons, en effet, il faut remarquer que les sommes d'argent sont don-

nées en myriades de drachmes, manière de compter qui n'a été

employée qu'aux iv e-ve s.). =. Bd. CL, Heft 2, 1904. A.-E. Schoen-

bach. Gutolf de Heiligenkreuz ; recherches et textes (ce moine cister-

cien vivait en Autriche dans la seconde moitié du xm e siècle; profes-

seur, poète, jurisconsulte et prédicateur, il a représenté l'idéal de la

culture classique et d'un humanisme universel. Outre de nombreux

renseignements sur la vie monastique, les historiens liront avec intérêt

un petit Tractatus de ordine judiciario composé par Gutolf vers 1300 et

publié ici pour la première fois).
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73. — Cariuthia. Mitteilungen des Geschichtsvereins fur

Kaernten. Jahrg. XCV. 1905, Meft I. — A. von Jaksch. Contributions

à l'histoire de la ville de Friesach : 1° Introduction de l'Ordre teuto-

nique (par l'archevêque Eberhard II avant 1213 ou en cette année);

." Monastère et église des Dominicains (fondés en 1217); 3° le Couvent

des Cisterciennes (fondé au xne siècle, il dura jusqu'en 1603); i° la

Ville de Friesach au pouvoir du roi Ottocar de Bohême (dans la lutte

pour le siège archiépiscopal de Salzbourg, 1263-1265). = Ileft 2.

M. Wutte. Le passé de Friesach (d'après dos mss. dos xvi e et xvn e s.).

— A. viin Jaksch. Le voyage de Pévêque de Bamberg, Georges III, en

Garinthie, du 5 août au 28 novembre 1521 (d'après le procès-verbal rédigé

par Jérôme Kammermeister, qui faisait les fonctions de chancelier).

74. _ Szâzadok (les Siècles), 1906, janvier. — 1. Kiss. L'élection de

François II Râkoczi comme prince de Transylvanie; suite en février,

mars, avril (les premières victoires de Râkoczi sur les armées autri-

chiennes eurent comme conséquence le réveil de l'esprit national en

Transylvanie où, depuis la mort d'Apafi, Léopold Ier avait pris posses-

sion de la principauté. Râkoczi fut élu unanimement prince de Tran-

sylvaine en 1707, et c'est Laurent Pekri qui a joué le rôle le plus

important dans cette circonstance. Détails sur les négociations). —
A. Aldâsy. L'élection du bourgmestre de Bude en 1705 (retrace, d'après

des documents inédits, la lutte électorale entre Sauttermeister et Bôsin-

ger). _ u. Kâllay. Recherches sur l'époque de Ladislas IV; suite en

février (1° la Date de naissance de ce roi de la maison arpadienne est

fin octobre 1262; le lieu de naissance le château de Patak; 2° le Prince

Ladislas et sa mère étaient captifs en Pologne et non pas dans le comi-

tat de Turôcz, dans la seconde moitié de l'année 1264; 3° le Mariage

de Ladislas eut lieu en 1270; il fut couronné le 1« septembre 1272,

sans prêter serment. Détails sur les négociations diplomatiques entre

Ladislas IV el Rodolphe de Habsbourg). = Comptes-rendus : 5. Ger-

yely. Correspondance de Michel Teleki; t. I (éloge). — A'. Vadnay.

Souvenirs littéraires (la société Kisfaludy a rendu service aux lettrés en

publiant ces études). — L. Huttkay. Les lettres de Turquie de Clément

Mikes (rien de nouveau). — F. Thurzô. Histoire de l'école réformée de

ânya, 1547-1755 'faible). — F. lialogh. Histoire ^W< églises pro-

testantes de Hongrie (à l'usage des classes; réussi). — V.-L. Bourrilly.

Guillaume du Bellay, seigneur de Langey (relève les passages concer-

nant l'ambassade de Jean Zâpolya à François I er). — 1'.-/.. Bourrilly

et p. de Va ambassades en Angleterre de Jean du Bellay

(quelques lettres intéressent l'histoire de Hongrie . = Févr. L. K

LesTekelib chef du mouvement national Thôkôly a trouvé

je fervents adep I tries 11 parmi les whigs. Les torys leur

uni lionne le Bobriqu élites » que nous trouvons, pour la pre-

mière fois, dam ator de sir Roger l'Estrange, <lu 23 octobre

: trouve aussi chez Dryden, OEuvres, éd. Walter Scott,

\. i chez Caleb Calle). = Comptes-rendus : J. Szendrey.
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Histoire de la ville de Miskolcz, 1000-1800 (bon). — D. Prônay. Monu-
menta historica evangelicorum in Hangaria (ces docaments, tirés des

archives de la famille Prônay et mis soas presse par Stromp, sont très

importants). — D. Schàfer. Die Ungarnschlacht von 955 (manqaé. La
bataille a ea liea aa nord d'Aagsboarg, à l'oaest de la rivière Lech). —
O. Dittrich. Die Grenzen der Geschicbte (intéressant). — Manael des

familles nobles hongroises (édité par la Société héraldiqae et généalo-

giqae; atile). — A. Aldâsy. Les chartes à armoiries da masée national

hongrois, 1200-1868 (donne la description de 631 chartes; important).

— Répertoire historiqae slave. =: Mars. S. Takâts. Histoire de la

langae (critiqae détaillée da noaveaa Dictionnaire des chartes, rédigé

par Jules Zolnai d'après les documents laissés par Etienne Szamota).
— J. Stessel. Contribations à la géographie historiqae da comitat

Sopron. = Comptes-rendus : E. Horn. François Râkoczi II (pour le

grand pablic. Gritiqaes de détail). — B. Alexander et M. Lenhossék. La
vie de l'homme (deuxième volame d'ane grande collection de ÏAthe-
naeum intitalée : Bibliothèque de la civilisation; éloge). — L. Klima.
Eutrope (bonne tradaction). — E. Berner. Jahresberichte der Geschichts-

wissenschaft, t. XXVI (la Hongrie est bien représentée). = Avril.

M. Sufflay. Le <r sigillam citationis » à la lumière des soarces slaves

(les historiens hongrois n'ont pas encore suffisamment étudié l'inflaence

des contâmes juridiques des Slaves sur l'organisation judiciaire des

Magyars. La citation par le sceau est évidemment d'origine slave). —
P. Sôrôs. Jean Telegdi (le diplomate hongrois du roi Mathias Corvin,
que les soarces appellent Joannes Leontius, est un Telegdi, né vers

1430; c'était un ami de Vâradi; il fut emprisonné par Mathias et déli-

vré après la mort du roi). = Gomptes-rendas : /. Lukinich. Les frag-

ments de l'histoire de Menander Protector (bonne tradaction avec des
notes). — J. Illés.. Le droit du contrat soas les Arpâd; l'ordre de suc-
cession sous les Arpâd (bons). — L. Thallôczy et A. Hodinka. Codex
diplomaticus partium regno Hungariae adnexarum; t. I : 1490-1527
(important. Voy. Rev. hist., juillet-août 1904). — J. Horvàth. La vie

économique des villes saxonnes de Transylvanie (utile). — G. Schlurn-
berger. L'épopée byzantine; t. II et III (intéressant; critiques de détail).

— Annuaire de la Société historique et archéologique du comitat de
Hunyad; t. XI-X1V (de riches matériaux). = Mai. F. Baumgarten. Les
relations de l'abbaye de Saint-Gilles avec la Hongrie (étudie, au point
de vue diplomatique, les bulles et les chartes conservées en partie à
Saint-Gilles, près de Nimes, en partie à la Bibliothèque nationale de
Paris et qui se rapportent à la fondation de l'abbaye de Somogyvârpar
saint Ladislas (1091). Les novices de cette abbaye furent, pendant des
siècles, des Français. Les documents publiés par Ménard, Baluze,
Coquelines et Goitfon sont ici réunis et corrigés). — A. Erdélyi. La
principauté d'Akos Barcsay (rivalité de Georges H Râkoczi et de
Barcsay, 1657-1661

; ce dernier devient prince de Transylvanie, avec
l'appui des Turcs; situation financière et militaire de la principauté). =
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Comptes-rendus : /. Melich. Les mots slaves pu hongrois (doux volumes

qui témoignent de recherches approfondies; ils jeiient un jour nouveau

sur l'ancienne civilisation hongroise et prouvent que les premiers mis-

sionnaires qui ont converti les Magyars au christianisme n'étaient ni

les Allemands ni les Italiens, mais les Slovènes qui habitaient le pays

lors de la conquête magyare). — K. Ssily. Œuvres du comte Etienne

chenyi; t. II (excellente édition). — F. Veller. Deutsche Texte des

Mittelalters ; t. VI (contient la légende de la princesse Elisabeth de

Hongrie, tille du roi André III, le dernier prince de la maison arpa-

dienne. Après la mort de son père, elle s'est retirée au couvent de

. où elle mourut en 1338). — N. Jorga. Storia del soggornio di

Carlo XII in Turchia, scritta dal suo primo interprète Alessandro

Amira (Charles XII, en quittant la Turquie, a traversé la Hongrie

pour se rendre à Stralsund; l'édition, d'après le manuscrit de Vienne,

sera la bienvenue, mais pourquoi écrire « Muncaciu » pour « Munkâcs »

dans un ouvrage publié en italien ?). — /. Kont. Poètes lyriques hongrois

(quatre leçons faites à la Sorbonne sur Tompa, Gyulai, Szâsz et Lévay).

— Nécrologie : le baron Bêla Radvànszky, 1849-1906 (il a fondé, en

1883, la Société héraldique et généalogique. On lui doit : « La vie

familiale et domestique hongroise aux xvr et xvn e s.; » 3 vol. « La cour

du prince. Gabriel Bethlen. » Une édition du poète Jean Rimay. Il

a préparé, pour l'impression, les chartes et documents de la famille

Hédervàry et ceux de la famille Radvânszkvi.

75. — Budapesti Szemle. 190(1, janvier. — A. Berzeviczy. Voyage.

en Italie (esquisses pleines de finesse sur les monuments d'art de

Bologne, des villes des lagunes, de Pesaro et d'Urbino). — .1. Kautz.

I.'' parlementarisme; suite en février (étude juridique). — P. Kirâln.

Le forum romain (d'après l'ouvrage de Tbédcnati. = domptes-rendus :

G. Voinovich. Le baron Joseph Eôtvôs (réussi). — A. Hùbner. Neuf ans

de souvenirs d'un ambassadeur d'Autriche à Paris sous le second

Empire (ouvrage empreint d'un esprit réactionnaire), rr Février. P. Vay.
I lurnal de Corée; suite en niais et avril (impressions de voyage). —
L. Szeberényi. L'enseignement primaire supérieur dans les pays Scan-

dinaves (l'idée de cet enseignement est due au pasteur Grundtvig;

appréciation de son œuvre). = Comptes-rendus : K. Szily. < Euvres du

comte Etienne Széchenyi; t. II (édition digne du grand bomme
d'État). — M. Ilrz. La politique nationale hongroise (de bonnes idées).

— A. Springer. Handbuch der Kunstgeschichte ;
t. II-IV (éloge).

—
Mars V. Fn enôi. Marie, fille d'Etienne V, reine de Naples, 1271-1323

eule princesse de la maison arpadienne dont les traits soient

conservés dans une œuvre de sculpture; la seule dont la vie peut être

retracée d'après des documents d'archives. Elle était la sœur du roi

Ladislas l\ . la femme de Charles d'Anjou, la mère de Charles Marie).

Étude puisée .i des Bources inédites). — IL Marczali. Projets de cons-

titution d<- 1790 il. ut connaître quelques documents inédits iïww

èpoq irtile en pamphlets politiques. La plupart de ces pam-
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phlets, déjà connus par les ouvrages de Concha cl de Ballagi, furent,

écrits après la mort de Joseph II, sous l'influence des idées répandues

par la Révolution française. L'esprit libéral qui s'y manifeste fut étouffé

parle gouvernement de François II, et l'œuvre de l'émancipation natio-

nale a dû être reprise en 1825). — M. Berkovics. Chateaubriand et

Mme de Staël (d'après la correspondance publiée dernièrement). =
Compte-rendu : L. Pastor. Die Reise des Kardinals Luigi d'Aragona

durch Deutschland, die Niederlande, Frankreich und Oberitalien,

1517-1518 (Luigi d'Aragona était le neveu de la reine Béatrice, femme

de Mathias Corvin). z= Avril. L. Kropf. La Révolution hongroise et le

Times (le Times était toujours hostile à Kossuth. Les quatre correspon-

dants qui ont informé le grand journal ont dénaturé les faits; ils

étaient, plus ou moins, aux gages de l'Autriche). = Compte-rendu :

A. Berzeviczy. La peinture et la sculpture du Cinquecento (leçons faites

à l'Université populaire de Budapest. Intéressant). = Mai. J. Németh.

La diplomatie moderne (sur Bùlow, Delcassé, Lansdowne et Hay). —
D. Hattyuffy. La protection des antiquités trouvées en Hongrie (les

règlements en vigueur sont surannés; il faut une réforme radicale). =
Comptes-rendus : B. Tillmann. L'article III de la loi de 1848 a-t-il

institué un gouvernement parlementaire? (le livre pour lequel le comte

Jules Andrâssy a écrit une préface est une polémique contre Concha et

Kautz). — B. Balogh. Dai Nippon; 1. 1 : Impressions de voyage (Balogh

a voulu rechercher les races parentes des Hongrois, mais la guerre

russo-japonaise l'en a empêché. Il a donc étudié les langues du Japon

et de la Corée, mais sa préparation scientifique est insuffisante). —
Hungary (cette revue anglaise, qu'Eugène Golonya rédige à Budapest,

est appelée à rendre de grands services en Angleterre, où plusieurs

journaux reproduisent les principaux articles).

76. — Bulletin international de l'Académie des sciences de

Gracovie. 1905, octobre. — M. Gumowski. Monnaies polonaises des xe

et xi e siècles trouvées en Pologne (étude critique sur les monnaies

trouvées en Pologne depuis une vingtaine d'années et se rapportant à

l'histoire des xe et xie siècles). — Thadée Grabowski. Une page de l'his-

toire de la littérature calviniste en Pologne, 1550-1650; l re partie

(œuvres de Laski, disciple d'Érasme, de Lismanin, qui fut l'âme du

cercle calviniste de Cracovie, des poètes Trzycieski et Rej, etc.). =
Novembre. Michel Rostivorowski. Les budgets du royaume de Pologne

au point de vue constitutionnel, 1816-1830. = Décembre. 0. Balzer.

Histoire constitutionnelle de la Pologne (depuis les plus anciens temps

jusqu'à nos jours). = 1906, mars. Th. Sinko. StudiaNazianzenica; I : De
collationis apud Gregorium Nazianzenum usu et de terrae et maris

contentione quadam Pseudo-Gregoriana. — Stan. Krzyzanowski. Con-

tribution à l'histoire de la littérature politique du xve siècle (traite en

particulier d'une dissertation de maître Stanislas « de Scarbimiria »

contre les hérésiarques Wycliffe et Jean Huss). — Fr. Papée. Les

registres matriciels de la couronne de Pologne conservés aux archives
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centrales de Varsovie el leur importance pour l'histoire du xve siècle.

— J. Czubck. La littérature politique du premier interrègne en Pologne,

1572.

77. — Rivista storica italiana. Vol. V, fasc. 1, 1906, janv.-mars.

— C. Vittone. Casa di Savoia, il Piemonte e Chivasso; vol. I (banal et

superficiel). — E. Silvestri. L'Istria (bon ouvrage de vulgarisation, bien

illustre). — E. Rwlocanachi. Le capitule romain, antique et moderne

(excellent). — A. Profumo. Le fonti e i tempi dell' incendio neroniano

(érudition copieuse, surabondante même, qui agite beaucoup de pro-

blèmes sans en résoudre aucun). — G. Pasciucco. Elagabalo (préten-

tieux, incomplet, sans valeur). — W. Cari y le. A bistory of medioeval

political theory in ibe West (bon et instructif). — I monasteri di

Subiaco (recueil de trois mémoires sur l'histoire, l'arcbitccture, les

fresques, la bibliothèque et les archives de ces monastères). —
A'. Hampe. Urbain IV und Manfred, 1261-1264 (remarquable). — P. Pel-

! eg ri ni et F. Scandoixe. Pro Roccasecca, patria di S. Tommaso d'Aquino

(saint Tbomas n'est pas né à Aquino; les gens de Belcastro qui l'ont

revendiqué pour un de leurs enfants n'ont pu produire que des docu-

ments faux. Pour Roccasecca, au contraire, on trace très exactement

l'ascendance du saint depuis le ix e siècle). — Giov. Soranzo. La guerra

tr;i Venezia e la S. Sede per il dominio di Ferrara, 1307-1313 (bon). —
G. Degli Azzi Yitelleschi. Le relazioni tra la Repubblica di Firenze e

l'Umbria nel secolo xrv (bon). — Gius. Pardi. Leonello d'Esté, marcbese

di Ferrara (boni. — A. Tormene. Il bailaggio a Gostantinopoli di Giro-

lamo Lippomano e la sua tragica fine (travail bien conduit, très érudit

et intéressant). — P. Fea. Tre anni di guerra e l'assedio di Torino del

1706 (boni. — Gino Macchioro. Teorie e riforme economiche finanziarie

ed amministrative nella Lombardia del secolo 18° (insuffisant). —
G.-Fr.-Z. Molfino. Codice diplomatico dei Cappuccini liguri, 1530-1900

(bon). — Ch. Auriol. La France, l'Angleterre et Naples, de 1803 à 1800

(ouvrage préparé avec soin, au moyen d'abondants documents dont

l'auteur sail tirer un bon parti). — A. Bonnefons. Marie-Caroline, reine

des Deux-Siciles, 1768-1 81 7
j (insuffisant). — D. Zanichelli. Cavour (bon).

— Mazzatiuti. Lettere di Giuseppe Mazzini ad Aurclio Safli ed alla

famiglia Craufurd, 1750-1872.

78. — Boletin de la Real Acaderaia de la Historia. T. XLV.

Juill.-déc. 1904 — Inforrru \. Rodrîguez Villa. L'empereur Charles-

Quint et sa cour (1522-1539); suite. — B. Oliver. Les collèges royaux

el l'Université pontificale et royale de Tortosa (compte-rendu d'un

M F. Pastor y Lluis). — Marquis m Laurencîn. Un

de Lope 'i" Rueda. Nouveaux éléments pour sa biographie par

h. Narciso Uonso Gortès [compte rendu). — A la cour du Mikado.

par I». l'ï. de Reynoso (compte- rendu). —
\|. Gômez M - l'archéologie primitive dans la région du



RECUEILS PERIODIQUES. 201

Duero (enceintes fortifiées, animaux sculptés, inscriptions, stèles). —
M. Roso de Luna. L'écriture ogmique en Estremadure; suite. —
F. Fita. Nouvelle œuvre historique relative à Valladolid (compte-rendu

critique de l'Episcopologio Vallisoletano du D r D. Manuel de Castro

Alonso). — Marquis de Laurencîn. Le château du marquis de Mos à

Sotomayor (compte-rendu d'une étude historique de la marquise de

Ayerbe, avec documents inédits d'archives publiques et d'archives du

duc de la Roca). — E. Jusué. Le cartulaire du monastère de Santo

Toribio de Liebana (quatre chartes inédites des vme et ixe siècles,

extraites de ce cartulaire). — N. Hergueta. L'inquisition de Logroho.

Nouveaux documents historiques. — J. Gatalina Garcia. Explorations

archéologiques au Cerro del Bû (exposé des fouilles de M. Gastahos.

Réserves sur l'importance et la signification des découvertes faites). —
Marquis de Monsalud. Èpigraphie romaine et visigothique de l'Estré-

madure (cinq inscriptions). — F. Fita. Nouvelles inscriptions romaines

de Ibahernando. — Ad. Herrera. Éphémérides du Ferrol. Contribution

à l'histoire du Ferrol et de ses environs par D. Leandro de Saralegui y

Médina (compte-rendu élogieux). — F. Fernândez de Béthencourt. Le

régionalisme dans les îles Canaries (compte-rendu d'un livre de

D. Manuel de Ossuna y Van den Heed. Indications intéressantes sur le

régime à demi autonome des Canaries). — M. Roso de Luna. Sur les

Gitanias (enceintes fortifiées) d'Estrémadure (réponse et rectifications à

l'article de M. Gômez Moreno indiqué ci-dessus). — F. Fita. Historiens

et histoires de Médina del Gampo (à propos d'une Histoire de Médina

del Campo par D. Ildefonso Rodriguez y Fernândez. Nombreuses notes

bibliographiques additionnelles). = Documents officiels : C. Fernândez

Duro. Compte-rendu académique, 1903-1904. — Marquis de Hoyos.

Les Juifs espagnols dans l'empire autrichien et dans les Balkans (dis-

cours de réception inédit du marquis de Hoyos. Indications intéres-

santes et quelques documents. Notice nécrologique sur le marquis de

Hoyos par D. A. Sânchez Moguel). — E. de Hinojosa. Théodore

Mommsen (discours nécrologique). = Variedades : F. Fita. Bulle iné-

dite d'Adrien IV (du 20 avril 1159, en faveur de l'abbaye Sainte-Marie

de Valladolid). — Histoire de Valladolid : bref inédit d'Alexandre III

(3 avril 1162). — D r Manuel de Castro. Rectification de dates (relative

à son Episcopologio vallisoletano). — F. Fita. L'inquisition à Logrono

et un judaisant brûlé en 1719 (extraits d'un ouvrage de D. Fr. J. Gômez
sur Logroho). — Inscription romaine de Lebena (province de San-

tander). — E. Jusué. Consécration de l'église San Salvador de Viveda.

Inscription inédite du ix e siècle (25 mai 878. Difficulté d'identifica-

tion relative à l'évêque cité, Obeco). =z T. XLVI, janvier-juin 1905.

Informes : A. Rodriguez Villa. L'empereur Charles-Quint et sa cour

(1522-1539); suite. — M. Gômez Moreno. D'Iliberri à Grenade (discus-

sion relative à l'identification de l'ancienne Iliberri, Médina Elbira, qui

serait devenue Grenade). — J. Suârez Inclân. Napoléon Ier et Napo-

léon III, par D. José Banares y Magân (compte-rendu critique). —
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F. Fita. Explorations archéologiques à [ponuba (près de Baena ;

pétition pour obtenir de l'État une subvention pour des fouillée

.1. Gômez Di i La marine au blocus de l'île de Léon, 1810-1812,

par P. Obanos Alcalà del Olmo (compte-rendu élogieux). — F. Fer-

nandez de Bsthencourt. Le palais ducal de Gandi'a, monographie histn-

rico-descriptive par les PP. F. Cervôs et J. M. Solâ (appréciation très

favorable). — C. Fernandez Duro. Reproduction de cartes nautiques

vénitiennes inédites, du xve siècle, comprenant la péninsule ibérique

'dans YArchiva dos Açores, continué après la mort de son fondateur, le

D r Ernesto do Ganto, par des membres de la Société géographique de

Madrid). — F. Fita. Le château et la métairie de Montait (person-

nages illustres de ce nom, à la limite des diocèses de Barcelone et de

Gérone. Pedro Montait, écrivain de l'ordre des Augustins). —
G. Fernandez Duro. Géographie physique et sphérique des provinces

du Paraguay des missions Guaranies, composée par D. Félix de Azara

(publication de cet ouvrage inédit datant de 1790, par M. Arechavaleta,

directeur du musée de Montevideo). — M. de Ossuna. Boccace. Sources

pour la connaissance de l'histoire des îles Canaries au moyen âge (à

propos d'un ms. de Florence, contenant une description des îles For-

tunées, et peut-être copié de la main de Boccace). — J. Catalina

Garcîa. La chapelle des Urbinas à Guadalajara (demande que cette

chapelle, fondée dans la première moitié du xvi e siècle, par le D r Luis

de Lucena, soit exceptée d'une vente annoncée d'immeubles de l'Etat

et remise à la Commission provincialei. — F. Fita. Trois historiens de

Médina del Gampo. Éclaircissements biographiques et bibliographiques

(sur D. Juan Lôpez Osorio, D. Domingo de Leôn, du xvn e siècle). —
6 rf.z Inclàn et M. Danvila. Compte-rendu du livre de M. Rodri-

guez Villa intitule « Ambrosio Spinola » (très favorable). — V. Lam-

pérez y Romea. Le monastère royal de Fitero en Navarre (monastère

cistercien, avec église et cloître de styles roman et gothique superposés.

Monographie avec plan, dessins et photographies). — F. Fita. Le jubilé

de l'an 1300. Son souvenir monumental en Roussillon (il s'agit d'une

épitaphe déjà publiée par M. J.-A. Brutails. Observations sur la

métrique rimée de ce temps). — D. Marius Férotin. Note sur l'édition

du Liber comicus, sive lectionarius missêe quo Toletana Ecclesia ante annum

MCG utebatur, publiée par D. Germain Morin, dans la collection des

Anecdota Maredsoliana. — Fr. Narreras y Candi. Les châteaux de

Montait, Ça Creu et Mata dans la Maresma (comté de Barcelone.

Documents du v* siècle). — Wentworth Webster. Butler Clarke

(notice uécrologique). — Adolfo Serrera. Don Gaspar de Guiroga (à

d'une médaille donnant le portrait de ce personnage lorsqu'il

Btail cardinal-archevêque de Tolède et inquisiteur général). — Comte

iillo. La • Porte de l'Ossuaire > à Cordoue. La * Porte de

. à Garn i s'opposer à leur destruction). — C. Fernân-

dez I)i ro. Spain in America, by Edward Gaylord Bourne (compte-rendu

de ce! ouvrage qui tend à réhabiliter la domination espagnole en Amé-
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r iqUe ). _ D r Nie. Felicuni. L'Espagne à la fin du m e siècle av. J.-C.

(d'après les rares documents subsistants. En somme, très peu de préci-

sion possible). — F. Fita. Le chevalier d'Olmedo et l'ordre de Saint-

Jacques (documents historiques et généalogiques sur divers membres

de la maison de Vivero, extraits des archives de l'ordre de Saint-

Jacques). — R. Beltrân y Rôzpide. « Essai sur l'Amérique précolom-

bienne » (compte-rendu favorable d'un ouvrage de D. Narciso Sen-

tenach). — Ad. Carrasco. « Essai d'une collection bibliographico-

biographique de notices relatives à la province de Ségovie », par

D. Gabriel Vergara y Martin (compte- rendu élogieux). — M. Gastanos

y Montijano. Le Cerro del Bù et la Commission des monuments de

Tolède (fouilles sur l'emplacement d'une sorte de réduit fortifié de

l'âge de pierre). — G. J. de Guillén Garcia. Barcelone préhistorique

(indications relatives à la découverte d'animaux fossiles et d'objets de

l'âge de la pierre polie). — Fr. Godera. Fragment d'inscription arabe.

— F. Fixa. Don Rodrigo de Vivero y Velasco, petit-fils du fameux

chevalier d'Olmedo et neveu du second vice-roi de la Nouvelle-Espagne

(documents généalogiques originaires des archives d'Uclés, actuellement

à YArchivo histôrico national). = Documents officiels : G. Fernândez

Duro. Rapport sur l'Académie pour l'année 1904-1905. — Ordre royal

de souscription à vingt-deux exemplaires du Liber Ordinum de l'Église

d'Espagne de D. Marius Ferotin. = Variedades : E. Jusdé. Documents

inédits du cartulaire de Santo Toribio de Liébana (796-828) sous le

règne d'Alphonse D. — F. Fita. Nouvelles inscriptions romaines (de

Coria et de Gijon). — Matarô dans l'histoire. La ville de Mata à la fin

du xe siècle et le château de Montait au début du xie siècle (documents

tirés des archives d'Aragon). — Fr. Valverde y Perales. Antiquités

romaines d'Andalousie. Fouilles dans la colline du Minguillar, près

Baena. — F. Fita. Nouvelles inscriptions (inscription romaine de Rute.

Reliquaire émaillé de San Pedro de Rodas). — G. Gabrero de Anta.

Mémorial historique de Médina del Gampo. Nouveaux renseignements

biographiques sur son auteur (D. Juan Antonio de Montai vo). —
R. Menéndez Pidal. Sur la bibliographie de San Pedro Pascual. —
F. Fita. San Pedro Pascual. Incident bibliographique (ouvrages indû-

ment attribués à San Pedro Pascual). — F. Fita. Le mémorial histo-

rique de Médina del Campo. Texte inédit et observations bibliogra-

phiques et biographiques (œuvre de J. A. de Montalvo). — Etudes

épigraphiques. Inscriptions romaines de Mâlaga, punique de Villaricos

et médiévale de Barcelone. — Marquis de Monsalud. Inscriptions

d'Estrémadure de l'époque romaine et visigothique. — F. Fita. Don

Luis de Velasco y Gastilla, vice-roi du Mexique et du Pérou (docu-

ments tirés de ses preuves de noblesse pour obtenir l'habit de Saint-

Jacques, en 1559). = T. XL VII, juill.-déc. 1905. Informes : Corres-

pondance entre D. José de Vargas y Ponce et D. Juan Agustin Ceân

Bermûdez, de 1803 à 1805, conservée aux archives de la Direction

d'hydrographie et de l'Académie royale de l'histoire (lettres relatives
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surtout à leurs recherches historiques sur la vie du navigateur Juan

Sébastian de! Cano, sur Les architectes et les arts en Guipûzcoa; d'un

style familier fort plaisant ; publiées par le marquis de Seaone). —
M. Roso de Luna. Nouvelles inscriptions romaines de la région de Norba

Gâceres).— Hartwig Dbrenbourg. Sur le dieu Souwà'dans le Coran et

sur une inscription sabéenne récemment découverte (première inscrip-

tion relative à ce dieu d'Arabie, proscrit par l'islamisme). — Fr. Codera.

ge d'Almeria en 1309, par M. A. Jiménez Soler (compte-rendu). —
M. Gômez Moreno. Architecture tartésienne : la nécropole d'Antequera

(étude d'archéologie préhistorique à propos des grottes mégalithiques de

Menga, de Viera et du Bornerai). — F. Pita. Nouvelles inscriptions

romaines et hébraïques. — A. Rodrigue/, Villa. Ferdinand VI et Doua

Barbara de Braganza (1713-1748) par Alfonso Danvila (compte-rendu

èlogieux de ce bon travail, bien documenté, intéressant pour l'histoire

-pagne). — J. Catalina Garcia. Inventaire des médailles possé

dées par l'Académie royale de l'histoire (catalogue descriptif; i28 numé-

ros). — ,\. Rodriguez Villa. Correspondance de l'infante archiduchesse

Doua Isabel Clara Eugenia d'Autriche avec le duc île Lerma. De

Flandres, de 1599 à 1607, et lettres postérieures sans dates (correspon-

dance fort importante, avec des détails très intéressants. Quatre-vingts

lettres publiées. Sera continuée et vraisemblablement réunie en volume i.

— E. Jlslé. Pierre cantabro-romaine trouvée à Luriezo, province de

Santander. — F. Fita. Charte dotale hébraïque du xv c s. (document

curieux, daté de Trijueque, province de Tolède, 1173). — Fpigraphie

hébraïque et visigotbique (examen du Rapport sur les inscriptions

hébraïques de France de M. Moïse Schwab). — D r N. Feliciani. La

bataille d'Ibera (discussion de la date donnée par Tite-Live et rectifica-

tion a l'année 215 av. J.-C). — Marquis de Monsalud. Le château de

Loarre (duxi e s. Le monument le plus important de l'architecture mili-

taire espagnole. Avis favorable à la déclaration de monument histo-

rique). — J. Catalina Garcia. Eléments d'archéologie et de beaux-arts

à l'usage des universités et séminaires par le R. P. Francisco Naval

icompte-rendu critique). — J. Suarez InclA.n. Général Vanson : Cri-

mée, Italie, Mexique (compte-rendu). — F. Fehnândez de Béthencourt.

Le livre de 1). José Wangiiemerl y Poggio : t L'amiral D. Francisco

Diaz l'imienta et son époque » (compte-rendu). — F. Fita. Kpigraphie

hébraïco-lusitanienue (six inscriptions, dont cinq modernes, recueillies

en Portugal par M. Cardozo de Béthencourt et déjà publiées dans

Archeologo porluguez). = Varicdadcs : F. Fita. Voyage épigraphique

(inscriptions trouvées a Requena, Poza de la Sal, San Pedro de Arlanza,

au monastère de Rodilla, à Agramunt). — Sept inscriptions hébraïques

lède (étude chronologique). — P. ISrra. Inscription romaine de

la Carolina. — M. Macîas. inscription honorifique trouvée à \

(à \ empereur M \ ni Probus). — Notice uécrologique sur M. .1. < appert,

par D. I I i
•• B2 I

»
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79. — The Athenseum. 1906, 2 juin. — Martin Haile. Mary of

Modena (bonne biographie). — E. G. Buff. Hand lists of english prin-

ters, 1501-1566; 3 e partie. = 9 juin. The Cambridge modem history;

t. IX : Napoléon (remarquable; bien que ce volume ne soit pas aussi

nouveau que celui qui concerne les États-Unis, aussi fortement

enchaîné que celui sur la Révolution, il contient beaucoup de bons

morceaux; s'il n'atteint pas à l'idéal que s'était proposé Lord Acton, il

ne tombe pas au-dessous de celui qu'a réalisé Ernest Lavisse). —
E. Westermarck. The origin and development of moral ideas (beaucoup

de faits intéressants et bien présentés. = 16 juin. /. H. Rose. The

development of the european nations, 1870-1900 (intéressant, intelli-

gent, bien écrit). == 23 juin. Buchess of Argyll. George Douglas, eighth

duke of Argyll, 1823-1900. Autobiography and memoirs (l'autobiogra-

phie, qui s'arrête en 1857, est encombrée de détails souvent oiseux,

parfois utiles; le reste est raconté surtout d'après la correspondance du

duc). — Richard Davey. The pageant of London (décrit les cérémonies

officielles dont la pompe se déroula dans les rues de Londres; la partie

la plus intéressante est celle qui se rapporte aux Tudors). — P. J. Healy.

The Valerian persécution (bonne étude par un prêtre catholique

romain qui est rompu aux méthodes de la critique historique). —
R. Brown. Notes on the earlier history of Barton on Humber; vol. 1.

— W. A. Copinger. The manors of Suffolk; the hundreds of Babergh

and Blackbourn (excellent). — Hone. The manor and manorial records

(utile). := 30 juin. H. Noël Williams. Five fair sisters; an italian épi-

sode at the court of Louis XIV (biographie des cinq nièces deMazarin;

intéressant). — G. 0. Macmillan. George Buchanan (bonne biographie).

— W. E. Crum. Catalogue of the Coptic manuscripts in the British

Muséum. = 7 juillet. E. Kœmpfer. The history of Japan, together with

a description of Siam, 1690-1692, traduit par J. G. Scheuchzer (excel-

lent). — Calendar of patent rolls, 1232-1247. — Calendar of the Patent

rolls. Edward IV, 1348-1350. = 14 juillet. Fr. H. Skrine. Fontenoy,

and Great Britain's share in the war of the Austrian succession,

1741-1748 (bonne étude d'histoire militaire). — S. R. Gardiner et C. T.

Atkinson. Letters and papers relating to the first dutch war; vol. III

(important). — Où fut écrit VOrmulum (réplique de James Wilson à

H. Bradley. L'Ormulum n'a pas été écrit à Elsham, au comté de Lin-

coln, mais plutôt dans le Cumberland, sans doute à Carlisle). =:

21 juillet. Sir Harry Johnston. Libéria (l'origine de l'État nègre de

Libéria, les rapports entre les nègres américains et les indigènes n'ont

pas été étudiés à un point de vue assez objectif. Bon recueil de faits et

de chiffres pour l'histoire économique). — G. C. Brodrick. The history

of England, 1801-1837, completed and revised by J. K. Fotheringham

(c'est le t. XI de la « Political history of England » éditée par Hunt et

Poole; beaucoup de soin, de jugement, de talent littéraire). — Sir Wal-

ter Besant. Mediseval London; vol. I : Historical and social (quelque

fantaisie; une érudition qui n'est pas toujours très sûre, mais intéres-
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sant et vivant). — R. Needham et Al Webster. Somerset house, past and

présent (excellent). — W. Perrett. The story of king Lear, from Geof-

froy of Monmoutb to Shakespeare (lourd et indigeste, mais instructif'). ==

28 juillet. Marie liai/. A german Pompadour; being the extraordinary

history of Wilhelmine von G-raevenitz, Landhofmeisterin of Wirtem-

berg (livre qui, avec toutes les apparences d'un roman historique, est

un bon travail d'histoire).

80. — The english historical Review. Juillet 1906. — Goddard

11. Orpen. Construction de motes et de bretèches en Irlande (suit la

trace des forteresses construites en Irlande par les Normands d'après

les noms de lieux dans lesquels sont entrés en composition les mots de

« mote » et de « bretèche », ce dernier mot étant altéré d'ordinaire sous

la forme Brittas, qui peut aisément donner le change sur sa significa-

tion originaire. L'auteur remarque qu'il y a des portions entières de

l'Irlande où Ton ne rencontre pas le mot de Brittas et que ces régions

correspondent précisément à celles où les Anglo-Normands n'ont fait

aucun établissement ancien ni permanent). — John Nisbet. Histoire de

la forêt de Dean, comte de Gloucester (législation relative à l'histoire

et à l'exploitation de cette forêt depuis son établissement avant 188G

jusqu'en 1897). — J. F. Chance. La question Scandinave en 1718. —
W . A. B. Coolidge. Charlemagne et le passage des Alpes en 773 (les

Annales Laurissenses, la Vita Einhardi, etc., font franchir les Alp>

Charlemagne par le mont Cenis; la chronique de Novalèse et Adon de

Vienne par le mont Genèvre. Cette dernière affirmation doit être pré-

férée. Adon ajoute d'ailleurs que le mont Genèvre, « jugum Giben-

iiicum », était appelé Cenis par les habitants, t quem accolae Cenisium

vocant »). — W. 11. Sïevknson. Une charte inédite du roi Henri I
er

,

juin-juillet 1101 (adressée à l'assemblée du comté. Le roi confirme leurs

privilèges à condition qu'ils le défendent contre tous, en particulier

contre son frère, Robert de .Normandie, jusqu'à la Noël). — <'• Th.

Lapsley. Les Flamands dans l'Angleterre orientale sous le règne de

Henri II (les t Pipe rolls j ajoutent quelques témoignages précis à

ceux qu'a produits Cunningbam d'après les chroniqueurs). — William

Miller. Ithaque sous les Francs. — Miss B. H. Pdtnam. Les juges des

travailleurs au xiv c siècle (indications tirées des documents d'archives

sur la compétence des juges chargés de surveiller l'application du sta-

tut relatif aux travailleurs depuis 1349 à 1359). — H. G. Marsden. Les

débuts de la carrière de Sir Martin Frobisher (ce que nous savons de sa

vie de 1555 < 1576; il fut deux fois arrêté pour des actes de piraterie

maritime; en lôfjlj, il reçut du cardinal de Chàtillon une commission

pour donner la chasse aux navires français appartenant aux catho-

liques, ennemis du prince de Coudé). = Comptes-rendus : /. //. Ilrea-

Ancienl recoi ypt (utile). — G. F. Mil. Historical gre

coins (excellent). — Sir h \lai7ie. Ancien) law ; with introduction

and notes by .Sï/ Fred. Pollock (les notes de Sir Frederick Boni impor-

tantes). — A'. Lehmann. Die Angriffe der drei Barkiden auf Malien
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(bonne étude sur les invasions conduites en Italie par les trois fils d'An-

nibal). — Stefan Wassynski. Die Bodenpacht; agrargeschichtliche

Papyrusstudien (bon recueil de documents relatifs aux rapports des

propriétaires fonciers et des tenanciers dans l'Egypte hellénique). —
Patrick J. Healy. The Valerian persécution; a study of the relations

between Church and State in the third century A. D. (bonne étude cri-

tique, qui n'apprend rien de bien nouveau). — L. M. Hartmann. Zur

Wirtschaftsgeschichte Italiens im frùhen Mittelalter (très intéressant;

à noter une étude sur l'origine seigneuriale des corps de métier, à pro-

pos d'un règlement édicté par Wala, abbé de Bobbio, en 834-836). —
Vitae S. Bonifacii, archiepiscopi Moguntini (bonnes éditions). — Guy

Le Strange. The lands of the Eastern Galiphate (bon). — Ad. Bachmann.

Geschichte Bœhmens (ouvrage bien étudié, gâté malheureusement par

un parti pris germanique très exclusif). — E. Maunde Thompson. Cus-

tomary of the bénédictine monasteries of S 1 Augustine, Canterbury.

and S 1 Peter, Westminster (excellent). — J. Haller. Papsttum und Kir-

chenreform ; vier Gapitel zur Geschichte des ausgehenden Mittelalters

(intéressant et bien fait). — Francesco Nitti. Epistolario di Goluccio

Salutati; vol. IV. — Comte Henry de Castries. Les sources inédites de

l'histoire du Maroc, de 1530 à 1845 (excellente publication). — Ernst

Marx. Studien zur Geschichte des Niederlsendischen Aufstandes

(remarquable). — Mrs. Bryan Siapleton. A history of the post-Refor-

mation catholic missions in Oxfordshire, with an account of the fami-

lles connected with them (consciencieux ; beaucoup de faits nouveaux).

.— Conybeare. Letters and exercises of the Elizabethan schoolmaster

John Conybeare, schoolmaster at Molton, Devon, 1580, and at Swim-

bridge, 1594 (intéressant, mais trop long et incomplet). — B. P. Mahaffy.

Galendar of State papers, Ireland (Adventurers), 1642-1659. — ld.

Calendar of State papers, Ireland, 1647-1660. Addenda, 1625-1660. —
Paul Mantoux. La révolution industrielle au xvm e siècle. Essai sur les

commencements de la grande industrie moderne en Angleterre (remar-

quable). — H. T. Colenbrander. Gedenstukken der algemeene geschie-

denis van Nederland von 1795 tôt 1840; Impartie : 1789-1795 (bon cha-

pitre d'introduction).
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France. — M. Jean-Henri-Antoine Domol est mort Le 19 juin 1906.

Il Hait né à Riom le 20 avril 1818. Après avoir, avant et après l'Em-

pire, tait partie de L'administration préfectorale, il fut, en 1882, nomme

directeur de l'Imprimerie nationale en remplacement de R. Hauréau.

On lui doit une Histoin 'les classes rurales en France (1857), reprise en

1900 sous le titre de Serfs et vilains au moyen âge; d'utiles éditions des

cartulaires de Brioude (1862) et de Sauxillanges (1864), ainsi que des

lettres du conventionnel Soubrany (1867), une Histoire de la participa-

tion de la France à Vétablissement des États-Unis d'Amérique, ouvrage

plein de correspondances et autres documents diplomatiques (5 vol.,

1886-1892), mais assez mal écrit et souvent incorrect (l'Imprimerie

nationale dut exécuter un nombre considérable de « cartons » pour en

taire disparaître les principales fautes). Très galant homme, d'ailleurs

et esprit libéral, il a écrit sur le Gouvernement de M. Thiers, ses négo-

ciations pour la paix (1896), un intéressant volume de documents et de

souvenirs.

— L'Académie française a distribué le prix Bordin entre MM. IIer-

Madame Récamier et ses amis), Philippe Godet (Madame de Char-

rière et ses amis), Rocheblave (George Sand et sa fille) et Barbeai [Unt

ville d'eau anglaise au XVIIIe siècle). — Sur le prix Marcellin Gué-

rin, une récompense a été attribuée à M. Pompéliu Éliade (Histoire île

l'esprit public en Roumanie) et nue autre à M. Jacques Bardoox (Essai

d'une psychologie de l' Angleterre contemporaine).

— M. Marcellin Bertiielot vient de publier un volume intitule :

Archéologie et histoire des sciences (in-4°, 378 p.). Dans une première

partie, il y donne les analyses de métaux et objets divers trouvés dans

les fouilles exécutées en Egypte, en Chaldée, en Susiane, ainsi que

celles d'objets plus récents de L'époque gallo-romaine. Une seconde

partie se rapporte à l'histoire des sciences dans l'Egypte ancienne, el

spécialement de l'alchimie dans l'Inde et dans la Chine du moyen âge.

A la Buite ont été imprimés plusieurs documents originaux, tels que le

livn rite-Dia de Geber, texte arabe Iraduil en latin au

moyen

Paul Allard, h ur le martyre. I vol. in-12, xxxi-371 p.

•offre 1906) - M. P. Allard, le savant historien «les
p

cutions, vient de réunir en un volume les leçons sur le martyre qu'il

avait données en 1905 à ITnstitul catholique de Paris. Sun- une tonne-
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rapide et fort agréable, c'est un véritable manuel de l'histoire du mar-
tyre. L'auteur étudie tour à tour l'expansion du christianisme dans

l'empire romain et hors de l'empire, la législation persécutrice, les

causes des persécutions, les conditions sociales des martyrs, leurs

épreuves morales, les procès, les supplices, le témoignage des martyrs

et les honneurs qu'on leur rendait. Nous ne pouvons ici entrer dans

le détail, et, encore moins, discuter tel ou tel point. Nous signalerons

seulement l'importance de ce livre, qui est un livre de science et

de bonne foi, et qui renouvelle ou précise bien des questions. Abstrac-

tion faite de quelques pages, d'ailleurs pleines de mesure et de tact, où

se marquent des tendances apologétiques, M. Allard applique à ces

sujets délicats une méthode rigoureusement objective; il procède tou-

jours à coups de textes et de faits; il est très exactement informé et

multiplie les références. S'il a plaisir à constater que les conclusions

de la science historique justifient souvent la tradition, il se garde de

triompher trop bruyamment, comme de tirer des textes plus qu'ils ne

contiennent. Ce livre sur le martyre, qui se lit avec plaisir, est un
modèle de critique loyale, prudente et avisée. P. M.

— M. Alfred Morel-Fatio donne une seconde édition de la deuxième

série de ses Études sur l'Espagne (H. Champion, 1906. In-8°, xvi-

429 p.). Cette série (Grands d'Espagne et petits princes allemands au

XVIIIe siècle), dont la première édition remonte à 1890, est, si l'on

s'en souvient, le très intéressant résumé de la correspondance inédite

du comte de Fernau-Nuûez avec le prince Emmanuel de Salm-Salm et

la duchesse de Béjar, piquant tableau de la vie que menait alors la

Grandesse. H. HR.

— La librairie Picard met en vente la table du Manuel des sources de

l'histoire de France d'Auguste Molinier; cette table, due à un biblio-

graphe exercé, M. Polain, est l'indispensable complément du Manuel.

— La suite du Manuel a commencé de paraître; M. Henri Hauser
a donné le premier fascicule des Sources pour l'histoire du XVIe siècle, qui

comprend les premières guerres d'Italie, Charles VIII et Louis XII,

1494-1515 (Alph. Picard, 1906, xvm-197 p.).

— Nous sommes bien en retard avec feu le R. P. Henri Chérot pour le

troisième fascicule de son Iconographie de Bourdaloue (Paris, V. Retaux,

1903, 49 fol., planches). Dans les deux premiers fascicules, il s'était

occupé de ce qu'il appelle « les portraits aux yeux fermés », ramenés
tous à un archétype commun, l'esquisse faite par Jouvenet devant

le lit de mort de l'éloquent jésuite. Dans ce nouveau cahier, il examine
d'abord un portrait de Claude de Bourdaloue, cousin du prédicateur,

peint par Largillière, puis un portrait de Bourdaloue lui-même, qui se

trouve au musée de Bourges, et un second, fait de son vivant par Eli-

sabeth Chéron, qui est au Louvre. Signalons encore l'appendice, sur

une fresque de Valenciennes, où figure également cet illustre confrère

de l'auteur. R.

Rev. Histor. XCII. 1 er fasc. 14
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— Dans leur nouveau costume si pimpant, les Souvetiirs de Léonard,

le coiffeur de la reine Marie-Antoinette i Paris. A. Fayard, 1905, in-8°).

préfacés par .M. Jules Claretie, annotée par MM. Vitrac et Galopin,

réédités d'ailleurs avec un vrai luxe de portraits et de dessins plus ou

moins historiques, ne manqueront pas de charmer les curieux, alléchés

par les anecdotes croustillantes que prodigue l'artiste capillaire. Ils ne

se demanderont pas si c'est vraiment lui qui rédigea ces Mémoires, qui

sont presque ceux île la maison de France, en rentrant dans son pays

après vingt-cinq ans d'exil, et si ce personnage si entiché de ses

mérites personnels a réellement joué dans la Révolution le rôle qu'il

s'attribue ou qu'on lui attribue dans ces Souvenirs. Si notre époque est

vraiment aussi désireuse de « vérité vraie » que l'affirme le spirituel

académicien, elle devra se garder de la chercher dans des élueuhrations

pareilles, car, vraiment, ce ne sont pas les « petits cahiers personnels

île Glio ». On n'a qu'à lire, par exemple, les prétendues confidences de

Marie-Antoinette à la marquise de Langeais pour se convaincre qu'on

est en présence d'une de ces fabrications apocryphes, si fréquentes sous

la Restauration, et qui spéculaient sur la crédulité des badauds. Mais

on passera un quart d'heure agréable à feuilleter l'album élégant qu'esi

ce petit volume, dont les illustrations sont plus authentiques que le

texte. IL

— M. Paul Gaffarel nous raconte, d'après les documents des archives

les Mouches-du-Rhùne, le Blocus de Marseille et des environs, 1801-

181k (Aix, typ. Niel, 191)5. In-8°, 96 p.). Son mémoire, tirage à part

des Annales de la Société d'études provençales, nous donne, peut-être

avec un peu trop de détails parfois, la série, quelque peu monotone,

il»'s débarquements anglais tentés ou effectués, qui vinrent insulter,

entre ces deux dates, à l'impuissance absolue des trop rares défenseurs

des côtes françaises sur la Méditerranée. Au fond, en dehors du petit

combat de l'île Verte, près de la Ciotat, en juin 1812, rien ne mérite de

nous arrêter au point de vue militaire. Mais l'étude de M. Gaffarel est

d'un intérêt incontestable en ce qu'elle prouve combien, même au temps

de sa plus apparente splendeur, l'empire était incapable d'empêcher ces

bravades, ayant i il épuisé ses arsenaux et vidé ses casernes

pour 1er- guerres lointaines; il ne trouvait plus ainsi ni citoyens de

bonne volonté pour combattre, ni canons, ni fusils, ni même quelques

centaines de cartouches pour procéder à la défense du sol natal. D'ail-

leurs, eùt-il eu ces armes, qui font défaut partout, le gouvernement

n'aurait pas osé les confier sans doute à des population- qu'il savait

es, le blocus continental et les représailles anglaises ayant à peu

mmerce de la Provence. IL

ente idée de raconter l'histoire d'un coin de terre,

lut-il le plus obscur, en la documentant sur les sources, comme

M. PaulGRAWlB a voulu le faire pour la petite ville de Saint-< !éré, dans

v Lq| n , p< ndani
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la Révolution. Paris, H. Champion, 1905. In-18, 195 p.). Seulement, il

faudrait avoir, pour faire œuvre impartiale, un esprit critique plus

développé, un attachement moins complet aux traditions et aux préju-

gés de l'ancien régime, qui se trahit tantôt par un style presque apoca-
lyptique et tantôt par des sarcasmes plus ou moins spirituels. Peut-être

bien que les notables un peu endormis de cette modeste bourgade de la

vicomte de Turenne ont cru assister en effet à la lutte « entre Dieu et

Satan » (p. 192) ; mais le « hideux carnaval » de la Révolution s'est

passé, somme toute, de la façon la plus bénigne pour eux; et, comme
« les âmes du passé monarchique sont dans la cinquième sphère du
paradis », tandis que « les âmes des pères de 1789 sont dans la vallée

malheureuse, à côté d'Éphialte, le géant orgueilleux » (p. 194), ils ont

pu se consoler presque tous de leurs faibles tribulations terrestres par
le honheur des élus. Ce ne sont pas des monographies pareilles, encore

que basées sur des « documents rigoureusement exacts » (mais dont

beaucoup n'ont aucun rapport avec l'histoire particulière de Saint-Céré

et sont empruntés surtout au réquisitoire de Taine), qui feront avancer

notre connaissance exacte de l'histoire de la Révolution dans nos pro-

vinces, pour laquelle il y reste encore tant à faire. R.

— Nous avons déjà parlé du travail méritoire de M. P. Delarue sur

le Clergé et le culte catholique en Bretagne pendant la Révolution, espèce

de vaste répertoire de documents inédits, reproduits ou analysés d'après

les dépôts publics, archives départementales, municipales et parois-

siales. Le second fascicule s'occupe, comme le premier, du district de

Dol et est consacré tout entier au chef-lieu de ce district (Rennes,

Plihon et Hommay, 1905. In-8°, 316 p.). Lorsque le travail de M. Dela-

rue sera plus avancé, chaque commune bretonne y trouvera les maté-
riaux de son histoire religieuse durant la période révolutionnaire (et

même parfois sous l'Empire), réunis sous une forme authentique. Les
notices biographiques, les indications statistiques, les données finan-

cières que l'auteur joint aux données sur les événements plus spécia-

lement politiques forment un ensemble des plus intéressants pour ceux
qui désirent étudier sur le vif et dans ses menus détails le conflit entre

le gouvernement constitutionnel, puis révolutionnaire et ses agents et

le clergé réfractaire, puis les changements d'attitude, si contradictoires,

qui se produisirent après le 9 thermidor et jusqu'au Concordat. On ne
peut qu'encourager M. Delarue à continuer, aussi rapidement que pos-
sible, sa soigneuse enquête, et il serait bien désirable qu'il trouvât en
d'autres provinces d'aussi consciencieux imitateurs. R.

— Il serait bien difficile d'écrire une histoire un peu complète de la

Société des Jacobins de Metz, vu que, dès 1796, la municipalité messine
avait mis à la disposition de l'arsenal, comme « papiers inutiles », tous

les registres et documents provenant de la ci-devant Société populaire.

Cela n'a pas empêché M. Rultingaire de tenter au moins l'entreprise

[le Club des Jacobins de Metz. Paris, Champion, 1906. In-8°, 103 p.).



-12 CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE.

Le jeune attaché à la bibliothèque de la Sorbonne s'est mis courageuse-

ment à planer les documents relatifs à son sujet dans les autres dossiers

des archives municipales et départementales, dans les actes du Comité

de Salut public, dans les brochures el feuilles volantes imprimées de

l'époque, etc.; il a réuni ainsi un nombre assez considérable de pièces

relatives à son sujet, qu'il a consciencieusement étudiées et commen-
tées. Étant donné les conditions forcées de son travail, on ose à peine

exprimer le regret que la pénurie des sources ne lui ait pas permis de

vivre un peu plus avec les personnages qu'il nous fait connaître, afin

de les rendre plus vivants. On ne voil pas assez agir ces meneurs plus

nu moins éloquents et farouches, soit à Metz môme, soit au dehors. Il

aurait trouvé do.A renseignements supplémentaires sur certains d'entre

eux (sur Charles Richard, par exemple, et l'ex-curé Delattre) dans les

documents sur la propagande terroriste organisée par le maire Monetà

Strasbourg, qui sont consignés dans le Livre bleu, publié dans cette

dernière ville en 1795. R.

— Ancien aumônier du lieu de. pèlerinage, célèbre aujourd'hui, près

d \n_rers, où une foule de condamnés des commissions révolutionnaires

de cette ville, hommes et femmes, nobles, bourgeois et paysans, ont été

fusillés aux jours de la Terreur, M. l'abbé Czureau a consacré tout un

volume à ressusciter le souvenir de ces malheureux, dont on est en

train tle faire des saints officiels de l'Église, et qui déjà font des

miracles, p. 219-220 (Histoire du Champ des martyrs. Avrillé, par

Angers, s. d. In-18, 233 p.). Quand on songe que l'auteur a trouvé ins-

crits cinq membres de sa famille sur la liste des suppliciés de la Haie-

Bonshommes, on comprend qu'il ne soit pas tendre pour les furieux

il cru anéantir à jamais le royalisme et le fanatisme des Angevins

dans le sang; mais il n'en a pas moins une façon un peu trop simpliste

île juger la Révolution, et il faut lui rappeler qu'à coté d'innocentes

\icinnes il se trouve, sur son martyrologe, bien des insurges qui oui

combattu, les armes à la main, la République et ont commis de la

sorte le crime, de lèse-patrie

— Le même auteur nous envoie la quatrième série i\r^ notes et

détael s qu'il publie sous le titre d'Andegaviana (Angers, Sirau-

deau; Pari-, Picard. 1906. En-8°, ôll p.); elle renferme, comme les

précédentes, dans un pittoresque pêle-mêle, des études plus ou

étendues ou des documents inédits sur les hommes et les choses

de I Anjou, du x' au ux" siècle. Mais c'est toujours le xvm« siècle, et

plus particulièremenl la Révolution terroriste, qui fournit le contingent

le plus important du volume. Ce ne sont que gentilshommes et cha-

noines, cun .ires, moines el sœurs de charité fusilles ou guil-

lotinés; on dirait vraiment que toute la Révolution dans l'Anjou n'a

été qu'un" longue el féroce boucherie Cependant, M I zureau nous

fournit aussi quelques pièces qui prouvent bien que les contre-révolu-

i86-488)
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l'interrogatoire d'un vieux trappiste, Joseph Prudhomme, qui avoue

devant le tribunal révolutionnaire qu'il a tiré tant de coups de fusil sur

les patriotes qu'il ne saurait en dire le nombre et qu'il avait le désir

« de leur faire le plus de mal que je pourrais ». Tels encore les extraits

des mémoires du curé Delacroix, de Bécon, qui fut trésorier de l'armée

de Stotllet.

— M. Ad. Lanne vient de publier une seconde édition de son ouvrage

Louis XVII et le secret de la Révolution (Paris, Dujarric et Gie
, s. d. (1905).

In-18, 588 p.). La première ligne de son récit, « le dauphin, fils

de Louis XVI, n'est pas mort au Temple », en indique le but, et

sa conclusion, déjà connue, est que Ch. -Guillaume Nauendorff, mort à

Delfft en 1845, est ce dauphin, miraculeusement arraché à sa prison,

mais pour mener une existence misérable durant plus d'un demi-
siècle et pour mourir enfin d'une façon subite, sans avoir pu faire

triompher la vérité, obstinément méconnue par les puissants de ce

monde. Le livre de M. Lanne est écrit avec une conviction personnelle

sincère, à laquelle tout esprit impartial rendra volontiers hommage, et

les vicissitudes de l'existence de sou héros intéresseront à coup sur les

âmes sensibles, même si les revendications du prétendant ne leur sem-
blaient pas aussi indiscutables qu'à l'auteur. Aussi longtemps qu'il

reste sur la négative, on est assez disposé à lui donner raison; aucun
document authentique n'oblige en effet l'historien critique à accepter

la version courante de la mort du dauphin au Temple, dans l'état actuel

de la question; rien non plus ne l'empêche de croire le comte de Pro-

vence très capable d'avoir sacrifié son neveu à son désir égoïste de

régner. Mais, d'autre part, en suivant le récit de M. Lanne lui-même,
on ne peut s'empêcher de constater que son esquisse de la carrière de

Louis XVII a des trous bien nombreux, que le long intervalle entre la

fuite présumée du jeune prince et l'apparition de Nauendorff en Alle-

magne est infiniment trop peu jalonné de faits probants, trop obscur

pour que tout autre qu'un croyant accepte dès maintenant l'affirmation

d'une identité certaine entre ces deux personnages. Là où l'auteur voit

une certitude, c'est à peine si, quelque désireux qu'il soit d'être juste,

tout en restant prudent, l'historien critique admettra la possibilité de la

substitution d'un enfant étranger au dauphin prisonnier et la possibilité

que ce fils de Louis XVI ait survécu plus ou moins longtemps à sa mise
on liberté. Quant à la question spéciale des droits de l'horloger de
Potsdam à cette filiation royale, il déclarera sans doute la ques-
tion ouverte, mais, faute de preuves suffisantes, il s'abstiendra de se pro-

noncer. !{.

— Dans un volume intitulé : De Robespierre à Fouché. Notes de police,

documents inédits, papiers secrets, erreurs judiciaires, complots, pam-
phlets, choses d'Église (Paris, E. Flammarion. In-18, vn-312p.), M. Sté-

phane Pol nous entretient d'une foule de questions historiques d'un
intérêt assez inégal. Le titre de l'ouvrage, recommandé au public par
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M. .Iules Glaretie, éveille, par rénumération alléchante que nous

venons de transcrire, «les curiosités qui ne surit qu'en partie satis-

faites. Signalons dans le recueil île M. Pol des glanes sur Robespierre

et Lebas (quelques détails sur leur carrière d'avocat avant leur entrée

dans la politique et des considérations sur Robespierre, « névrosé de

la politique et de la littérature »), et une note sur les idées de Saint-

Just relatives à l'éducation de la jeunesse. Mentionnons encore le cha-

pitre sur le baron de Kolly, cet agent louche dont M. Grasilier nou6

racontait récemment les aventures, et surtout une étude sur l'abbé

Beaunier et la Petite Église, dans les Deux-Sèvres et la Vendée, de

1817 à 1818. Il y a là, certainement, quelques détails curieux à noter,

mais la plupart de ces intrigues de la police empruntées aux dossiers,

soit de Fouché, soit de Decazes, ne présentent vraiment pour l'histo-

rien qu'un intérêt assez secondaire. R.

— .M. de Boissy d'Anglas, sénateur de l'Ardèche, a consacré une

brochure à un épisode spécial de l'activité politique de son illustre

grand-père, d'après les documents officiels et des papiers de famille

[Boissy d'Anglas cl les régicides. Paris, II. Champion, 1905. In-8°, 58 p.,

portrait). Cette notice, précédée d'une préface par M. Albert Le Roy,

le regretté professeur et député, est un hommage mérité à celui que

soixante-douze départements envoyèrent simultanément, en vendémiaire

de Tau IV, au nouveau corps législatif, pour récompenser le président

de la Convention de son attitude courageuse lors de l'insurrection de

prairial. Elle nous relate les efforts prolongés, et le plus souvent cou-

ronnés de succès, de Boissy d'Anglas, alors pair de France, pour obte-

nir du gouvernement de la Restauration le rappel d'un certain nombre

de conventionnels ayant voté la mort de Louis XVI et qui avaient été

bannis par la Chambre introuvable de 1816 : Rabaut-Pommier. Saint-

l'rix, Gamon, Gleizal, Bonnesoeur, etc. Possesseur de si riches archives

de famille. M. de Boissy d'Anglas devrait bien nous donner lui-même

cette biographie détaillée de son aïeul, qui manque encore à la littéra-

ture historique sur la Révolution. R.

— M. C . Salvémini a résumé en un petit volume de quatre cents pages

l'histoire de la Révolution à l'usage du public italien \la Rivoluzione

francesc, 1788-1792. Milano, Pallestrini, 1905. En-18, xv-381 p.). G'esl

un travail d'une exposition lucide, de tendances modérées, sans notes

critiques ni renvois aux sources. Séparant la Révolution du gouverne-

il révolutionnaire, l'auteur arrête son récit au 1" aoùl 1792 et à la

chute de la royauté, conséquence nécessaire, selon lui, de tout le déve-

loppement économique et social antérieur de la France, de la résis-

tance des classes privilégiées el de l'imbécillité du monarque (p. 372).

Peut-être l'introduction, sur la France d'avanl 11 ipanl près du

tiers du volume, est-elle un peu trop étendue. La notice bibliogra-

phique, placée à la fin de l'ouvrage, n'est pas assez complète, ni sur-

tout assez méthodiquement établie pour être d'une utilité bien grande
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aux travailleurs désireux de pousser leurs recherches plus loin sur un

point spécial. R.

— Dans son travail sur la Réforme de l'Université impériale en 1811

(Paris, G. Bellais, 1905. In-8", 132 p.), M. Charles Schmidt, archiviste

aux Archives nationales, nous a fourni des renseignements curieux et

nouveaux sur les efforts faits par Napoléon, vers la fin de son règne,

pour assurer à son Université le monopole de l'enseignement, qu'en

fait les établissements ecclésiastiques partagèrent longtemps avec elle,

grâce au nombre et à l'activité croissante des petits séminaires, plus ou

moins détournés de leur but primitif. L'enquête de 1811, les proposi-

tions du Conseil de l'Université, les notes occultes adressées au ministre

par les administrateurs politiques, tout cela aboutit au décret orga-

nique du 15 novembre 1811, qui n'autorisait plus qu'une seule école

ecclésiastique par département et fermait toutes les autres, spécia-

lement à la campagne. Mais le mémoire de M. Schmidt nous

apprend en même temps que la toute-puissance impériale fut abso-

lument paralysée, sur ce terrain, par la force d'inertie, voire même
par la connivence latente de ses propres fonctionnaires, préfets et ins-

pecteurs, qui surent tourner habilement le décret de novembre sur le

« blocus universitaire » et s'en vantèrent hautement après la chute de

l'Empire. Bientôt d'ailleurs l'abbe de Montesquiou faisait signer à

Louis XVIII le décret du 5 octobre 1814, qui sapait par la base l'Uni-

versité napoléonienne. L'auteur a joint à son intéressant travail un

appendice de cinquante pages, renfermant des documents inédits relatifs

à son sujet et empruntés aux cartons des Archives nationales. — R.

— Le capitaine (aujourd'hui commandant) Lenfant publie le récit de

sa mission au Niger {le Niger. Voie ouverte à notre empire africain.

Paris, Hachette, 1905, in-8°, avec carte). L'ouvrage est présenté au

public par une préface de M. Eugène Etienne et une introduction du

colonel Péroz. Il n'était pas besoin au commandant Lenfant de ces

autorités. Son livre vaut par lui-même et vaut beaucoup. M. Lenfant

a été chargé en 1901 et 1902 par le ministère des Colonies d'étudier la

question de la navigabilité du Bas-Niger, ouvert à la navigation inter-

nationale par le traité de Berlin, et de chercher par cette voie une

route vers nos postes de Say, de Zinder et même du Tchad. Les

reconnaissances de Hourst et de Toutée avaient élucidé déjà une part

du problème. Il s'agissait spécialement d'étudier si les rapides d'Ourou,

de Boussa et de Labézenga apportent un insurmontable obstacle à la

navigation. Lenfant a résolu courageusement la difficulté en donnant

l'exemple de remonter le fleuve en dépit et presque au milieu des

chutes; le sous-titre de son livre résume son expérience. Toutefois,

nous ne croyons pas qu'il y ait lieu d'accepter sans réserve une solu-

tion si optimiste : autre chose est de surmonter les rapides d'un fleuve

à la tête d'une mission bien recrutée et bien outillée et d'y faire des

transports commerciaux. Les conditions du voyage ne sont pas les
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mêmes. Si. grâce à ses précautions, Lenfant n'a perdu au cours do sa

navigation qu'une insignifiante part de ses bagages et des vivres qu'il

apportaità notre poste de Niamé, quelles ne seraient pas les pertes que

subirait un transport commercial ' Aussi bien Lenfant ne voit-il pas

lui-même dans le fleuve une route sûre; il a trop souffert des difficultés

du voyage, il décrit trop bien les passes de Boussa et d'Ourou, il nous

enseigne trop quels progrès notre influence fera dans les régions nigé-

riennes, le jour où le cbemin de fer y accédera, pour que nous ne ressen-

tions pas, avec lui, l'impression que son heureuse tentative est un peu

exceptionnelle. Du moins savons-nous maintenant qu'en des cas néces-

saires, et grâce aux indications fournies, l'entreprise n'est pas impos-

sible. Elle deviendrait même moins dangereuse si des balises étaient

posées et quelques chenaux élargis à coups de dynamite. Les rensei-

gnements copieux, géologiques, hydrographiques, climatologiques, éco-

nomiques que nous a rapportés Lenfant ont à ce titre un prix singulier
;

ses observations, ses photographies, ses croquis et dessins sont d'un

intérêt puissant. Voilà pour le fond. La forme n'est guère moins

recommandable. Lenfant nous écrit de son exploration un récit atta-

chant, alerte, vivant et plein de modestie; il oublie souvent dans le

journal de son voyage qu'il a été le chef et l'artisan principal de la

mission ; il s'efface volontiers devant le mérite de ses auxiliaires. C'est

un bon livre qu'il nous donne. La maison Hachette l'a luxueusement

édité. Léon Jacob.

Livres nouveaux. — Documents. — Abbé Eugène Chartraire. Cartulaire du

chapitre de Sens. Sens, Duchemin. xxin-309 p. (Soc. archéol. de Sens. Docu-

ments, t. VIII). — G. Clément-Simon. Les coutumes de Monlaut, Gers, en

el 1471. Impr. nat., 36 p. (Bull. Iiist. et pliilol.) . — Collection des ouvrages

anciens concernant Madagascar. T. II. Ouvrages franc ais Jusqu'en 1630), por-

tugais, hollandais, anglais, allemands, italiens, espagnols et latins relatifs à

Madagascar 1613-1640), par Alfred et Guillaume Grandidier. Paris, Comité

de Madagascar, 563 p. — Alfred Leroux. Dernier choix de documents histo-

riques sur le Limousin. Limoges, Ducourtieux et Goût, vin-40'2 p. (Soc. des

arch. hist. du Limousin). — Comte René de I.aigue. Livre de comptes de

Claude de La Landelle, 1553-1556. Rennes, impr. Simon, x-195 p. — G. Dau-

i. Documents sur Nogent-le-Rotrou. Trois épisodes du Consulat et de

l'Empire. Nogent-le-Ilotrou, impr. Daupeley-Gouverneur, 7ô p. et J pi.

H VLB. — Abbé .1. Bruneau. Monographie d'Alligny-en-.Morvan.

Nièvre. Château-Chinon, impr. Blin, x-:>'r. p. Prix : \ fr. —Abbé Clément.

Le village et l'ancien prieuré de Saint-Mammès Seine-et-Marne. Moret-sur-

Loing, impr. Féjard, in-16, tv-145 p. — Baron A. de Calonne. Histoire de la

\ille d'Amiens. T. III. Amiens au \iv sieele. Amiens, Piteux, m-473 p. —
/'. Delarue. Le clergé el le culte catholique en Bretagne pendant la Bévolu-

tion. District de Dol, I' partie. Rennes, Plihon el Hommay, 258 p. Prix : i fr.

Bibliographie. — Catalogue de la bibliothèque du musée Thomas Dobrée.

T. I : Manuscrits, par l'abbé G. Durville, xvi-Toi p. T. Il : Imprimés, par

l.oms Polain. \ -I 15 p. Nantes, impr. Joubin et Beuchel. — Catalogue des

autographes du musée Th. Dobrée, par /'. de Liste du Dreneuc. Nantes, Cri-
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maud, vi-146-xxvi p. — A. Granel. Louis XVI et la famille royale. Catalogue

annonçant les titres de 3,000 volumes. Picard, in- 16, xiv-348 p. Prix : 5 fr.

— Paul Fesch et René Lay. Bibliographie de la franc-maçonnerie et des

sociétés secrètes. Bodin et Welter (en souscription). Prix : 30, 50 et 75 fr.

Biographies. — Barrière-Flavy . Le capitaine Jean Le Comte, gouverneur du

château et de la ville de Foix, 1584-1600. Foix, Gadrat, 63 p. (Bull, de la Soc.

ariégeoise des sciences, t. X). — A. Gazier. Une suite à l'histoire de Port-

Royal. Jeanne de Boisgnorel et Christophe de Beaumont, 1750-1782. Oudin.

Prix : 3 fr. 50.

Belgique. — M. J.-V. Delecourt, premier président de la Cour

d'appel de Bruxelles, juriste et bibliographe distingué, est mort à

Bruxelles, le 13 février 1906, âgé de soixante-dix ans. Parmi ses publi-

cations les plus importantes, nous noterons : Essai d'un dictionnaire

des ouvrages anonymes et pseudonymes publiés en Belgique au XIXe siècle

et principalement depuis 1830. Bruxelles, 1862-65, in-8°; Introduction

générale aux coutumes du Hainaut. Bruxelles, 1883, in-4°; Recueil des

ordonnances des Pays-Bas autrichiens, t. VII, VIII, IX, X, XI. Bruxelles,

1891-1905, 5 vol. in-fol.

— M. Godefroid Kurth, après avoir enseigné pendant près de trente-

cinq ans à l'Université de Liège, vient de faire valoir ses droits à

l'éméritat.

— M. Léon Van der Kindere, professeur à l'Université de Bruxelles,

vient de prendre sa retraite. Les cours d'histoire ancienne ont été con-

fiés à M. Dupréel; ceux d'histoire du moyen âge et d'histoire contem-

poraine à M. G. Smets.

— M. Léon La Haye a été nommé conservateur des archives de

l'État à Liège, en remplacement de M. D. Van de Casteele, admis à la

retraite. M. La Haye est remplacé à Namur par M. D.-D. Brouwers,

antérieurement conservateur-adjoint à Liège.

— Le jury chargé de juger le concours quinquennal d'histoire natio-

nale a décerné le prix, d'un suffrage unanime, à M. Léon Van der

Kindere, professeur à l'Université de Bruxelles, pour son ouvrage inti-

tulé : la Formation territoriale des principautés belges au moyen âge

(voy. Rev. hist., t. LXXI, 132; LXXIII, 383; XGI, 149).

— Dans sa séance du 2 avril r906, l'Académie royale de Belgique

(classe des lettres) a, sur le rapport de MM. Paul Fredericq, E. Dis-

cailles et baron Descamps, voté l'impression dans le recueil de ses

mémoires d'une étude intitulée : les Pays-Bas espagnols et la République

des Provinces- Unies depuis la paix de Munster jusqu'au traité d'Utrecht

(16^8-1713). La question religieuse et les relations diplomatiques, œuvre

de notre collaborateur M. Eugène Hubert, professeur à l'Université de

Liège.

— M. Ferd. Van der Haeghen vient de faire paraître les livr. GLXXII
à GLXXV de la Bibliotheca belgica. Elles sont consacrées à Érasme

(Colloquia), à Gaspard Laet, Jean Quintin, J.-F. de Velasco et G. Vranck.
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— Publie une première t'ois, mais d'une manière trè6 défectueuse et

incomplètement, par Van de Putte, dans ses Annales abbatiae Sancti

Blandiniensis, le Liber traditionum Sancti Pétri Blandiniensis vient

d'être réédité par M. Arnold Fayen, dans le Cartulaire de la ville de

Gand; ?«série Chartes et documents, t. I (Gand, 1906, in-8°, xu-311 p.

et 2 pi.). L'édition est faite avec le plus grand soin, le manuscrit unique

est reproduit avec la plus grande Gdélité et rapproché, pour le début,

d'un fragment antérieur conservé par un manuscrit du x e siècle.

Quelques notes et une excellente table alphabétique facilitent l'usage

de ce recueil si précieux pour l'histoire de la Flandre depuis l'époque

carolingienne. L. H.

Allemagne. — Le M juillet est mort à Iéna le Dr Heinrich Gelzeh,

professeur de philologie classique et d'histoire ancienne à l'Université,

âgé de cinquante-neuf ans. Il était né à Berlin le 1 er juillet 1847; son

père était l'historien Heinrich Gelzer. En 1871, il fit avec Curtius et Adler

un voyage en Grèce et en Asie Mineure et fut nommé professeur extraor-

dinaire à Heidelberg en 1873 et professeur ordinaire à Iéna en 1878.

Ses études le ramenèrent en 1899 et en 1902-1903 en Orient, principa-

lement en Macédoine et à Athos. Ses <euvres les plus notables sont :

Sextus Julius Africanus und die bysantinische Chronographte (;' vol.,

1880-1898); Eusebii canonum epilome ex Dionysii Telmaharcnsis chronico

petila (éd. C. Siegfried et II. Gelzer, 1884); Georyi* Gyprii descriptio

urbis romani 11890); Leontios von Neapolis, Leben des hl. Johannes, Erzbi-

schofs von Alexandrien (1897) ; Patrum Nieaenorum nomina (éd. II. Gel-

zer. II. Hilgenfeld, O. Gunz, 1898); Die Genesis (1er byzantinischen The-

menverfassung (1899); Utujedruckte und unverôffentliche Texte der

Noticiae episcopaluum ; ein Beitrag zur byzantinischen Kirchen- and Ver-

[assunysgesclti'cltti (1901); Pergamon unter den Bgzantinern und Osmanen

(1903); Vas PatriareluU von Achrida (1903). Dans la seconde édition de

l'Histoire de la littérature byzantine de Kruinbacher, C.el/.er donna un

Abriss der byzantinischen Kaisergeschiclite. Depuis 1897, il dirigea le

grand recueil des Scriptores sacri et profani. Mais il se lit un nom qui

a dépasse de beaucoup le cercle des érudits en publiant deux ouvrages

pleins d'élégantes descriptions sur les choses d'Orient : Gcistliches und

Welllichesaii- dem tûrkischen <)n>„i (1900); Vom heiligen Berg und ans

Macédonien (1904 , Sa mort est une grande perte pour les études d'his-

toire byzantine.

— Le 15 juillet esl mort le I» 1 Heinrich von Nathusius-Neinstedt,

bibliothécaire de la ville de Francfort-sur-le-Mein. 11 était ne le 22 juin

1851 ."t Neinstedt. En 1888 parut un mémoire de lui intitule : Die

huieisier von 1 principaux travaux se rapportent à la

généalogie de familles nobles d'Allemagne. — Le l>' Uberl Voss, direc-

teurde la section préhistorique du Muséum fur Vôlkerkund à Merlin,

est mort à nte-neuf ans. — L'historien Julius Priesack,

bibliothécaire à la bibliothèque de l'Université de Gœttingue, est mort

" de quarante et un ans.
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— Le D r Gerhard Ficker a été nommé professeur ordinaire d'histoire

ecclésiastique à Kiel ; le D r Alfred Korte, professeur de philologie clas-

sique à l'Université de Giessen; le Dr H. Schoene, professeur ordinaire

de philologie classique à Bâle; le D r F. Wiegand, professeur ordinaire

d'histoire de l'Église à Greifswald; le D r Max Ihm, professeur de philo-

logie classique à Halle; le Dr Richard Heinze, professeur de philologie

classique à Leipzig; le Dr R. Wûnsch, professeur de philologie classique

à Kœnigsberg; le D r K. Hosius, professeur ordinaire de philologie clas-

sique à Greifswald.

— Le professeur Adolf Harnack a été nommé directeur général de

la Bibliothèque royale de Berlin; le Dr Winter, directeur des archives

de l'État à Magdebourg; le professeur E. Marx, de Stuttgart, membre

ordinaire de la Commission pour l'histoire du Wurtemberg.

— Pendant le dernier exercice, la direction centrale des Monu-

menta Germaniae historica a fait paraître les volumes suivants : série

des Scriptores, t. XXXII, l re partie, contenant la première moitié

de la chronique de Salimbene, publiée par 0. Holder-Egger; une nou-

velle édition des Annales Mettenses priores, par B. de Simson; les Vitae

sancti Bonifatii Maguntini, éditées par G.-Wilhelm Levison; la 5e édi-

tion de la Vita Karoli o'Einhard ; série des Leges : Constitutiones et Acta

publica, 2« partie du t. III, 1292-1298, et 1" partie du t. IV, 1298-1310,

par J. Schwalm; série des Diplomata : diplômes carolingiens, t. I, 751-

814, par MM. Dopsch, Lechner et Tangl; série des Antiquitates, Necro-

logia Germaniae, t. III, comprenant les diocèses de Brixen, de Frei-

singen et de Ratisbonne, édité par Fr.-L. Baumann.

— A l'occasion du centenaire de la bataille d'Iéna, la librairie

Frommann a publié le catalogue d'une exposition qui doit avoir lieu

dans le musée municipal de la ville. Ce catalogue indique les plans et

images qu'on a réunis, les objets trouvés sur les champs de bataille

d'Iéna, d'Auerstedt, de Saalfeld, les ouvrages publiés sur la bataille et

sur la campagne de 1806-1807, des cartes, vues et caricatures relatives

au temps du « grand outrage », 1806-1813, des portraits et caricatures

de Napoléon, quelques documents et reliques des « guerres de la Déli-

vrance », 1813-1815. Ce catalogue, rédigé par le D r Paul Weber, est

suivi d'un mémoire sur les pertes éprouvées par les habitants d' « Iéna

dans les journées d'octobre 1806 » et sur les indemnités que lui attribua

le gouvernement français, par le D r Ernst Devrient [Die Schlacht bel

Jena, 1806. Katalog der hundertjahr-Ausstellung un stxdlischen Muséum,

zu Jena, 110 p. Prix : 1 m.).

— Richard Schwemer, I : Die Reaktion und die neue Mra; II : Vom

Bund zum Reich. 2 vol. petit in-12, 111 et 125 p. (Leipzig, Teubner,

1905. Prix : chacun 1 m.). — La librairie Teubner, de Leipzig, a entre-

pris, sous le nom de Aus Natur und Geistesivelt, la publication d'une

série de petits volumes destinés aux bibliothèques populaires et com-

prenant toutes matières de sciences et d'arts. M. Schwemer avait déjà
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donné dans cette collection un premier volume sur la t Restauration

t la Révolution », qui exposait l'histoire du peuple allemand de 1814

à 1848. LeB deux Fascicules actuels c plètenl son œuvre : le premier

raconte les années de dure réaction qui suivirent la Révolution de

1848, les pensées et Les projets du prince de Prusse et de Bismarck,

l'avènement de Guillaume et ses velléités libérales; dans le second,

M Schwemer expose à grands traits les démêlés du conllit, la question

des duchés, les guerres de 1866 et de 1870-71. C'est un résumé bien

composé, clair et ferme, de tendance très officielle, qui aura certaine-

ment du succès dans le milieu patriotique de l'Allemagne et sera lu

avec utilité en France comme représentant exactement l'opinion

d'outre-Rhin. P- M.

— Regensberg, 1810-11, l«fasc., 112 p. (Stuttgart, Franck, in-8°,

1906. Prix : 2 m. 60). — M. Regensberg, déjà connu par divers travaux

sur l'histoire contemporaine de l'Allemagne, entreprend une œuvre

sidérable, le récit détaille de la guerre «le 1870-71. Il considère, et

non sans raison, que les divers exposes déjà parus en Allemagne ont

un caractère officieux, et il annonce qu'il dira « toute la vérité », en

conservant « la stricte objectivité et l'impartialité ». L'ouvrage com-

prendra environ dix fascicules, chacun comportant les cartes et plans

nécessaires. Le premier fascicule comprend la période préliminaire à

la guerre et se divise en trois chapitres : r. La Revanche de Sadowa,

et ce titre même, au commencement du livre, indique l'esprit dans

lequel il est conçu; a. La Bombe espagnole; ni. La Dépêche d'Ems.

C'est un récit clair, précis, bien construit, des événements qui ont pré-

cédé la déclaration de guerre; M. Regensberg connaît toutes les publi-

. liions allemandes et s'inspire, ajuste titre, des deux belles études de

MM. Max Lenz et Erich Marcks; peut-être est-il moins au courant des

travaux espagnols, où M. Léonardon a puise de précieuses révélations

et où l'on trouve encore d'utiles indications à glaner. M. Regensberg

annonce qu'il s'adresse au « grand public »; cette première partie de

ifiche parait bien remplir son dessein. P- M-

Autriche-Hongrie. — La reunion générale des sociétés d'histoire

et d'antiquité de l'Allemagne se tiendra cette année à Vienne du 25 au

eptembre; dans le même temps et dans la même ville se tiendra la

réunion des archivistes allemands.

Italie. — Filiberto Bassani, Commodo c Marcia, 1 vol. in-8°, 85 p.

Venezia, tipografia Emiliana, 1905). — Marcia, concubine de l'empe-

reur Commode et protectrice des chrétien.-, avait attire déjà plus d'un

historien. Maltraitée parfois, plus souvent admirée, presque bénie, elle

n'a laisse indifférent aucun des écrivains qui ont parlé d'elle. Eu

M. Filiberto Bassani, elle vient de trouver un cavalier-servant. En fait,

nous savon- m peu de chose sur ce personnage énigmatique, que

l'imagination joue forcément un rôle dans l'idée qu'on s'en forme. Les

documents sont vite reunis : quelques textes de {'Histoire Auguste,
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d'Hérodien, de Dion Gassius, des Philosophoumena, une inscription,

peut-être quelques monnaies, et c'est tout. On y voit que la favorite,

toute-puissante à la cour de Commode, s'intéressait aux chrétiens et,

comme elle protégea l'Église naissante, on lui a beaucoup pardonné,

même ses trois maris et le meurtre de Commode. Dans le doute, nous

devons croire à ses vertus. Il va sans dire que M. B. ne parle pas seu-

lement des vertus de Marcia. Il replace l'héroïne dans son milieu com-

plexe; c'est pour lui une occasion de raconter le règne de Commode et

même de Pertinax, les intrigues de cour, les épreuves et les consola-

tions des chrétiens du temps. Le récit ne renferme peut-être rien d'en-

tièrement neuf; mais il est bien composé et se lit avec agrément.

P. M.

— H. Thédenat, Pompéi, 2 vol. petit in-4°, 164 et 140 p., avec

200 grav. et un plan (Paris, H. Laurens, 1906). — M. l'abbé Thédenat,

dont le Forum avait été si bien accueilli des archéologues et du public,

vient de donner une étude analogue sur Pompéi. L'ouvrage fait partie

de la collection des Villes d'art célèbres. Il comprend deux volumes,

richement illustrés. Le premier est consacré à l'histoire et à la vie pri-

vée. L'auteur y résume nettement ce que l'on sait sur l'histoire de

Pompéi avant, pendant et après la catastrophe. Il décrit le panorama

des ruines à vol d'oiseau. Puis il étudie minutieusement la vie privée

des Pompéiens : caractères architecturaux, plan et différentes parties

des maisons; décoration, mosaïque, peintures et sculptures; mobilier,

argenterie, ustensiles et bijoux; voie des tombeaux et villas subur-

baines. Le second volume traite de la vie publique : vue d'ensemble

des monuments; constructions les plus anciennes, Forum triangulaire

et vieux temple grec, remparts et portes; le Forum principal et les

monuments qui l'entourent, temples, basilique, marché, curie, arcs de

triomphe; les temples de Vénus, de la Fortune Auguste, de Zeus Mili-

chios, d'Isis; les théâtres, la caserne des gladiateurs, la palestre, l'am-

phithéâtre; les thermes, les cabarets, les boutiques et les rues. L'auteur

est au courant des plus récentes découvertes. Ses descriptions, exactes

et minutieuses, sont toujours faites de visu. On les suit aisément grâce

aux 200 gravures et à l'excellent plan, très pratique, qui accompagnent
le texte. Rien de plus instructif et de plus attrayant, même de plus neuf

après tant d'autres publications, que cette enquête méthodique, sincère

et complète sur les ruines de Pompéi. P. M.

— M. Domenico Ghetti a entrepris une histoire de l'Italie en cinq

volumes. Le premier, que nous avoDs sous les yeux, raconte l'histoire

de la péninsule depuis la chute de l'Empire romain d'Occident jusqu'à

l'avènement de Grégoire VIL II nous paraît présenter de graves défauts.

C'est tout d'abord une compilation indigeste de faits qu'aucune idée

générale, qu'aucune logique ne rattache les uns aux autres; dans ces

conditions, nous ne voyons pas pourquoi l'auteur n'a pas transformé

son travail en une simple chronologie complétée par des tableaux syn-

chroniques. Il me paraît difficile que le lecteur de cette histoire puisse
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se retrouver au milieu des faits arides et compliqués, au milieu desquels

L'auteur le laisse se débattro sans lo moindre fil d'Ariane. En second

lieu, M. Domenico C.hetti se laisse trop dominer par des préoccupations

de politique contemporain*'. Pourquoi, à propos do la dédicace du

Panthéon, par Boniface IV, entonner des hymnes en l'honneur do

Victor-Emmanuel, père de la Patrie, et Humbert, « lo roi preux et

loyal »? Pourquoi faire d'Odoacre lo précurseur de l'unité italienne et

reprocher à Justinien d'avoir retardé, par l'expédition et les victoires

de Narsès, l'avènement de la troisième Rome? Signalons onlin quelques

erreurs île détail dans cette œuvre en somme médiocre. J. G.

Grande-Bretagne. — L'éloge do VAncienl law de H. Sumner

Maine n'est plus à faire. Dix éditions (la dernière est parue en 1884)

en ont été données par l'auteur et, malgré les nombreuses publications

qui. depuis une vingtaine d'années, ont enrichi nos connaissance- sur

les origines du droit, il a peu vieilli. L'ouvrage est devenu classique.

Dans la récente édition qu'il vient de faire paraître (John Murray,

xxiv-426 p. Prix : 5 sh.), Sir Frederick Pollock a conserve le texte

établi par l'auteur; mais, à chaque chapitre, il a ajouté des notes plus

ou moins détaillées pour éclaircir, mettre au point ou parfois combattre

telle théorie ou telle affirmation de Maine. Ces notes sont les suivantes

1 " de l'antiquité du droit romain (contre les théories récentes qui assignent

une basse époque à la loi des Douze Tables); 2° la coutume dans

Homère (eéniç= consuetudo) ;
3° des formes primitives du droit; la loi

écrite et non écrite, les codes anciens; 4° des précédents en droit anglais

et de la Qction légale; 5° le droit naturel et le Jus gentium (dans les

théories du moyen âge, que Maine connaissait mal); 6° de l'équité;

7° le droit naturel au moyen âge et à l'époque moderne; Bracton et les

publicistes français ;
8° les origines du droit des gens à l'époque moderne

origine médiévale des idées de Grotius); 9° Montesquieu son origina-

lité et ses défauts), Bentham et la méthode historique; 10° la théorie

du patriarcat (et du matriarcat); 11° Statut personnel et contrat; 12° de

la succession testamentaire; 13° du droit de primogéniture; 14° cap-

ture, occupation et possession; 15° de la communauté de village aux

Indes; 16° Res mancipi; de l'aliénation dans l'ancien droit; 17° le contrat

dans l'ancien droit; 18° procédure archaïque. Ces notes méritent d'atti-

rer l'attention des érudits; ils y trouveront d'utiles indications biblio-

graphiques et des idées personnelles. Si Maine a fondé l'histoire natu-

relle du droit, Sir Frederick est un de ses meilleurs disciples. Il s'efface

d'ailleurs très modestement derrière le maître, dont il a continue l'en-

seignement à Cambridge pendant vingt années; non seulement les

notes sont nettement séparées du texte, mais à l'index même une place

.spéciale rvée aux noms de personnes et de choses qui sont men-

tionnés dans ci ' { -

Suisse. — Dan- un volume intitulé : Kirchliche und snztalc Zustànde

in Dern, umnittdbar nack der Einfùhrung (1er Heformalion, 152^

<,. Grunau, i -28? p M. l
I lore de Qi ervain
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étudie les suites immédiates de l'introduction de la Réforme à Berne :

l'organisation de l'église nouvelle, de la juridiction ecclésiastique et de

l'école, les modifications apportées à la condition du clergé et aux

mœurs populaires. Il montre, par des chiffres précis, les résultats finan-

ciers de la suppression des couvents, résultats bien moins favorables au

Trésor bernois qu'on ne l'admet généralement. Il consacre aussi deux

chapitres à la lutte contre les anabaptistes et contre le régime des pen-

sions étrangères que recevaient les magistrats. Un dernier chapitre, que

l'on souhaiterait plus développé, sert de lien à ces études de détail et

contient un aperçu général de l'activité du magistrat et des chefs de

l'église, durant ces quelques années, pour organiser le régime nouveau

sur la base du mandat de réforme du 7 février 1528. De nombreuses

pièces justificatives achèvent de faire de ce travail, presque entièrement

basé sur des sources inédites, une bonne contribution à une histoire

générale de la Réforme bernoise.

— Sous l'active direction de M. Arthur Piaget, les archives de l'État

de Neuchàtel ont inauguré une série d'Inventaires et documents par la

publication des Procès-verbaux des Audiences générales, 1816-1830 (Neu-

chàtel, 1904, 2 vol. in-8°, lxxxvi-470 et 486 p.). C'est sous ce nom,

emprunté à l'ancien régime, que la constitution de 1814 a désigné le

corps législatif de la principauté. Les représentants élus par les com-

munes y étaient réduits, vis-à-vis des membres nommés par le prince,

à l'état de minorité impuissante. M. Piaget raconte, dans une intéres-

sante introduction, le conflit qui s'engagea en 1815 entre le Conseil d'État,

aux tendances très aristocratiques, et les Quatre bourgeoisies du pays,

qui désiraient avec beaucoup de raison pour le pouvoir législatif une

base plus populaire et des compétences plus étendues. Malheureusement

la politique étroite et l'opiniâtreté du Conseil finirent par triompher

des vues libérales et clairvoyantes du prince de Hardenberg; les

Audiences générales subsistèrent sans changement jusqu'à la révolution

de 1831. Les procès-verbaux des Audiences (dont les séances n'étaient

pas publiques) sont un document de premier ordre pour l'étude du

régime politique neuchàtelois à l'époque de la Restauration.

— Le Dictionnaire des artistes suisses, publié, sous la direction du

professeur Charles Brun, par la Société suisse des Arts, rendra de

grands services aux historiens. Le tome I, achevé en 1905, contient

les lettres A à G. Les notices sont rédigées, soit en allemand, soit en

français (Schweizerisches Kunstler-Lexikon. Frauenfeld, Huber et Cie
,

gr. in-8°, xvi-648 p.).

— Un article de la paix perpétuelle de 1516 garantissait aux com-

merçants suisses en France l'exemption de tout nouveau péage. Lors-

qu'en 1651 s'ouvrirent les négociations pour le renouvellement de

l'alliance entre le roi et les cantons, les marchands suisses se préoccu-

pèrent d'obtenir la reconnaissance d'un privilège qui avait déjà subi

maintes atteintes. Mais le manque d'union entre les confédérés et l'am-
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bition personnelle des magistrats rendaient alors difficile toute action

commune sur le terrain commercial. Au moment où les cantons

envoyèrent leurs ambassadeurs à Taris pour ratifier le traité, les mar-

chands suisses se décidèrent à y députer deux des leurs, afin de sauve-

garder leurs intérêts particuliers. C'est le rapport de l'un d'eux, le

Saint-Gallois Jacques Hochreutiner, sur sa mission à Paris et à Lyon,

que M. le l) r IL Wartmann vient de publier (Jakob Hochreutiners

(lesandschapsbcricht, 1663 sept. 30-1664 mur:.. Saint-G-all, libr. Iloneg-

ger, 190ti, iu-8°, 156 p.). Malgré tous leurs ell'orts, les députés furent

luin d'obtenir tous les avantages que réclamaient leurs instructions;

parmi les obstacles auxquels ils se heurtèrent, il faut mentionner

l'opposition de l'industrie lyonnaise de la soie. Pour la seconde lois,

M. "Wartmann met à la portée des historiens un document fort instruc-

tif pour l'histoire dos relations commerciales entre la France et la

Suisse (voir Rev. hist., t. LXXXY, p. i48); il en a beaucoup accru la

valeur en l'accompagnant d'une introduction, de notes et de pièces mé-

dites tirées des archives saint-galloises.

— Il convient de signaler le beau volume que M. Frédéric Barhev a

consacré à la Route du Simpion (Genève, Atar, 1906, in-4°, x-157 p.).

Au moment où, par suite de l'ouverture du tunnel, une ère nouvelle

s'ouvre pour le Simplon, il valait la peine de retracer l'histoire de la

mute conçue par Napoléon Ier
,
qui voulait rendre l'antique chemin

« praticable, aux canons», et exécutée de 1800 à 1805 au travers de dil-

iicultés alors considérables et au prix d'elforts inouïs. Le récit très

attachant que M. Barbey a fait de cette entreprise est à la fois un cha-

pitre de l'histoire des passages alpestres, qui ont exercé dès l'origine

une si grande inlluence sur le développement politique de la Suisse, et

une contribution fort instructive à l'histoire de l'administration du pre-

mier Empire. L'auteur s'est aidé de documents inédits des archives de

Paris et du Valais et des papiers de l'inspecteur des travaux, l'ingé-

nieur Nicolas Céard. Ajoutons que l'illustration de ce volume, due à lu

on F. Boissonnas, de Genève, est remarquablement belle.

— X. B. Les trois comptes-rendus d'histoire militaire insères plus

haut, feuille 10, sont dus à la plume du commandant Alfred Dbeyfi s.

L'un des propriétaires-gérants, <i. Monod.

Nogent-le-Rotrou. imprimerie Daupei -G ineor.
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POLITIQUE ESPAGNOLE

DANS LA GUERRE DE FERRARE

(1482-1484).

Parmi les facteurs Je la politique italienne au xve
siècle, la

diplomatie espagnole est certainement un des moins étudiés et

un des moins connus. Cette diplomatie a pourtant joué, dans les

affaires de la péninsule, un rôle essentiel. L'Espagne, en effet,

par ses possessions insulaires, était une puissance italienne. Ce
n'est donc pas l'entraînement brusque de 1' « Entreprise » et

le désir de faire échec à Charles VIII, c'est la tradition politique

de la maison d'Aragon qui a déterminé, le jour venu, l'action

énergique du premier roi d'Espagne en Italie. Ferdinand le

Catholique lui-même a préludé à son entrée en scène décisive

dans les affaires italiennes par une série d'interventions diplo-

matiques. Grâce à l'étude combinée des archives d'Italie et d'Es-

pagne, l'historien est en mesure de suivre d'étape en étape cette

politique à longue échéance, dont les effets ont été si importants

pour les destinées de l'Italie.

I.

On sait qu'Alphonse le Magnanime, roi d'Aragon et des

Deux-Siciles, avait laissé sa conquête de Naples à Ferrand, son

bâtard, tandis que la Sicile et la Sardaigne étaient mises, avec

l'Aragon et ses annexes continentales, dans le lot du frère même
d'Alphonse, Jean II.

La politique italienne de Jean II d'Aragon fut déterminée par

les obstacles que ce prince eut à surmonter dans ses États patri-

Rev. Histor. XCII. 2e fasc. 15
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moniaux. S'il conserva peut-être, au fond, quelque arrière-

pensée sur Naples, — que le testament de son frère aîné faisait

sortir de l'héritage aragonais 1
,
— il comprit qu'il avait intérêt à

rester l'allié de Ferrand 2
. L'alliance napolitaine fut aussitôt et

demeura l'un des principes fondamentaux de la diplomatie ara-

gonaise. Cette alliance caractérise et domine la politique ita-

lienne et même la politique générale de Jean II : elle se traduit

par l'union étroite et constante des deux représentants de la mai-

son il'Aragon; mieux encore, par une véritable coalition perma-

nente des deux héritiers d'Alphonse le Magnanime contre leurs

ennemis communs, toujours les Angevins et quelquefois la

France'1

. Solidaire du roi de Naples, le roi d'Aragon, malgré ses

difficultés intérieures, déploie une activité singulière en Italie; il

y multiplie les ambassades, et les registres si heureusement con-

servés de sa chancellerie 4 fourmillent de lettres destinées aux

diverses cours italiennes. Aussi bien les intérêts économiques

justifiaient-ils ces aspirations ; le maître de la Sicile et de la Sar-

daigne comptait d'autant plus à Florence, à Milan, à Gênes ou à

Venise que la flotte aragonaise était une des plus belles, sinon

la première de la Méditerranée. Au demeurant, Jean II n'enten-

dait jouer en Italie qu'un rôle pacifique. Son ambition n'allait

qu'à se faire admettre au nombre des contractants dans les ligues

italiennes où entrait son neveu. A travers les combinaisons

savantes de la politique italienne, Jean II suit fidèlement les

fluctuations de la diplomatie napolitaine, ou plutôt il collabore

avec Ferrand a. la direction d'une sorte de politique de famille,

dont l'inspiration est visiblement d'ordre défensif. A la fin de son

règne, le L3 mars 1478, le roi d'Aragon, presque octogénaire,

signe avec le Saint-Siège, Naples, Milan, Ferrare, Florence et

I. Il y a lieu de remarquer que Jean II maintint soigneusement, dans le pro-

tocole des actes de sa chancellerie, tous les titres dont s'était paré Alphonse le

Magnanime.

h Sur une intrigue destinée à faire monter sur le troue napolitain D. Car-

los de Viane, infant d'Aragon, voir D. Giampietro, Un registro aragonese dclla

Biblioteca nationale di Parigi, dans Arch. stor. perle prov. napolet., t. IX,

. et suiv.

i ision de montrer le jeu et les effets de cette alliance, de 14G3

à 1473, dans mon livre sur Louis XI, Jean il et la révolution catalane, Tou-

louse, Privai 103 in 8 Bibliothèque méridionale, i. VIII).

i. Archives de la couronne d'Aragon, à Barcelone, Cancelleria, n° 3507 et

suiv. Cf., du coté napolitain, Trinchera, Codice Aragonese, 3 vol. in-8°,

Naples, 18!
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Sienne une ligue conclue, selon la formule habituelle, en vue de

la paix et de la tranquillité de l'Italie 1
.

Ferdinand le Catholique hérita de cette politique, et, plus

puissant que son père, en tira, tout aussitôt, un heureux parti.

La première circonstance où Ferdinand intervint en Italie fut la

guerre de Ferrare.

IL

C'est de la fin de l'année 1481 que date le désaccord entre

Ferrare et Venise. Il faut en chercher l'origine dans la politique

envahissante de la Seigneurie, encouragée par la complicité peu

désintéressée de Sixte IV. Rapidement les prétextes de rupture se

multiplièrent : l'excommunication du visdominio vénitien par

l'évêque de Ferrare, l'insolence de la République qui prétendait

interdire aux sujets de la maison d'Esté l'exploitation du sel,

une série de contestations sur la délimitation de la frontière.

Venise voulait la guerre et s'appliquait à la rendre inévitable.

Enfin, comme les provocations les plus évidentes ne parvenaient

pas à lasser la patience d'un adversaire obstinément pacifique 2
,

le doge prit sur lui, le 2 mai 1482, de déclarer la guerre au duc

de Ferrare 3
.

Hercule d'Esté, duc de Ferrare, était le gendre du roi de

Naples, lui-même cousin et beau-frère du roi d'Espagne. D'autre

part, Venise avait conclu, en janvier 1482, une alliance avec le

pape 4
. Dès la mi-avril, en prévision des événements, Ferrand

avait mobilisé des troupes. Le 8 mai, l'ambassadeur florentin

savait que Sixte IV adressait un appel à Louis XI : il lui offrait

de faire valoir ses droits sur Naples à l'encontre de la dynastie

aragonaise 5
.

La situation devenait grave et l'affaire mettait aussitôt en jeu

les intérêts les plus divers. Quelle allait être l'attitude de l'Es-

pagne? Ferdinand n'avait pas encore réalisé pleinement l'unité

espagnole : il n'avait ni recouvré le Roussillon, ni conquis

1. Cipolla, Storia délie signorie italiane dal 1313 al 1530, p. Gll et suiv.

2. Le 27 janvier 1482, le duc de Ferrare se plaint au pape des procédés véni-

tiens; il espère qu'une intervention pourra lui éviter la guerre (Venise, Mar-

cienne, Col. Podocataro, Cod. CLXXVI, fol. 115).

3. Sur les incidents, voir Cipolla, loc. cit.

4. Pastor, Gesch. der Pœpst, t. II, p. 509.

5. Buser, Beziehungen der Mediceer, p. 502.
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Grenade. L'ère des grands efforts en Italie n'avait pas sonné.

Mais, s'il n'entrait nullement dans les intentions de Ferdinand

d'engager une lutte directe, au delà îles Alpes, avec son voisin

des Pyrénées, il était pourtant l'allié de Ferrand.

L'alliance hispano-napolitaine restait, comme au temps de

Jean II, la condition essentielle de l'influence espagnole en Ita-

lie. Fermer la porte à l'intervention française dans la péninsule

et rétablir la paix sur la base du statu quo, fût-ce par la force :

tel devait être et tel fut le programme de Ferdinand le Catho-

lique.

Ferrand n'avait eu garde de laisser ignorer à Ferdinand et à

Isabelle l'imminence du conflit 1
. En même temps qu'il armait ses

troupes, il avait dépêché aux souverains espagnols un ambassa-

deur, Lanceloto, avec ordre de décrire la situation. Il devait, en

conséquence, inviter le couple royal à manifester au Saint-Siège

et à la Seigneurie la solidarité qui existait entre les deux branches

de la maison d'Aragon.

Dans leur lettre du 11 juin à Ferrand, Ferdinand et Isabelle

déclarent qu'ils ne se sont pas contentés d'écrire dans ce sens à

Rome et à Venise; ils ont dépêché, en outre, des instructions à

leurs ambassadeurs, Joan Margarit, évêque de Gerona, et micer

liarthomeu de Veri, déjà en Italie. Ces diplomates feront d'ur-

gence des représentations énergiques. Cependant, il n'a point

paru opportun de donner à de premières représentations un

caractère comminatoire.

En effet, la lettre de Ferdinand et Isabelle au pape, en date du

10 juin, se présente comme extrêmement conciliante 2
. Le duc de

Ferrare, disent-ils en substance, est l'objet d'une agression de la

part des Vénitiens. Le roi de Naples, allié et parent très proche

du duc, fait son devoir en prenant fait et cause en sa faveur.

I ne pareille situation est grosse de complications et de dangers;

il appartient donc au chef de l'Eglise de travailler au rétablisse-

ment de la bonne harmonie. Sixte IV n'a-t-il pas naguère pro-

clamé que les puissances chrétiennes doivent scrupuleusement

s'abstenir de se déchirer (Mitre elles et résen er leurs coups contre

le Turc? D'ailleurs, si Ferrand considère la cause d'Hercule

détails • 1 1 1 i suivent sont tirés do la lellre au roi de Naples, en date du

11 juin. Klli' est publiée par !<• P. Fidel Fita y Colomer, Los reys d'Arago y la

Seu de Girona Barcelona, ^r. in-8% 1873 . p. 71.

près cel important document, Pièce jusliGcalive n* I.
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d'Esté comme sienne, les rois d'Espagne ne peuvent faire moins

que de considérer la cause de Ferrand lui-même comme leur; ils

y sont tenus « par le grand amour et la parenté étroite » qui les

unissent à lui. Enfin, les souverains espagnols entrevoient que

les relations du pape et du roi de Naples ne sont plus aussi cor-

diales qu'il conviendrait ; cette divergence ne saurait s'expliquer

que par quelque malentendu, oeuvre d'hommes pervers et égoïstes.

Ferdinand et Isabelle supplient le Souverain Pontife de déposer

toute prévention à l'endroit de Ferrand et de s'appliquer à la

tâche pacificatrice qu'imposent les circonstances.

Le 15 juin, Ferdinand et Isabelle adressent à Margarit et à

Veri des instructions étendues 1
. Les dissentiments qui ont servi

de prétextes aux Vénitiens pour attaquer Hercule étaient de ceux

qui se règlent par arbitrage. Le pape était d'autant plus désigné

pour prononcer qu'une guerre entre Italiens, à l'heure où le Turc

est menaçant, peut être funeste à la chrétienté. Pour ces motifs,

l'Espagne demande l'intervention pontificale et invite la Sei-

gneurie à remettre tous ses griefs au jugement du Saint-Siège.

Les ambassadeurs devront agir en ce sens, tant à Rome qu'à

Venise. Ils devront prier la Seigneurie de rétablir, dès mainte-

nant, les choses en l'état où elles se trouvaient à la veille de la

déclaration de guerre. Enfin, ils passeront à Florence, Milan et

Ferrare 2
,
— c'est-à-dire chez les principaux membres de la ligue

de 1478, — afin de resserrer le faisceau des alliances arago-

naises. Pour montrer mieux encore la bonne volonté des souve-

rains espagnols, les présentes instructions seront montrées à la

cour de Naples.

Ainsi, sur le terrain diplomatique, l'Espagne prenait une atti-

tude aussi expectante que possible. Elle évitait de s'entremettre

dans le conflit, se bornant à laisser entrevoir une intervention

future, si l'on ne tenait pas compte de ses avis. Conscient du rôle

décisif que pouvait jouer le pape, Ferdinand affectait de compter

sur lui, et, fort habilement, il exerçait à Rome une pression dis-

crète en vue de la paix. Pour le moment, il ne faisait entendre

1. Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3605, fol. 158-160, texte

publié par le P. Fita, op. cit., p. 72 et suiv.

2. Margarit avait été muni d'une lettre de créance pour Hercule d'Esté au
début même de sa mission, en date du 13 mars 1481 (Modena, Arch. di Stato,

principi, Spagna, orig. 1481, 13 mars, Barcelone). Une nouvelle lettre accré-

dite Margarit et Veri auprès du duc et accompagne les instructions analysées

ci-dessus (Modena, Ibid., orig. 1482, 15 juin).
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aucune menace; il ne mettait même pas sa marine en mouve-

ment 1
, bien que la flotte vénitienne désolât, avec une redoutable

persévérance, la cote des Abruzzes-'.

III.

Cependant, les représentations amicales des ambassadeurs

espagnols restaient sans effet. Venise poussait ses avantages.

C'est en vain que Ferrand de Naples attendait la réponse des rois

d'Espagne à une seconde lettre, plus pressante que la première et

datée du 10 mai 3
. Ferdinand et Isabelle tenaient à se rendre

compte de la situation avant de s'engager plus avant. Il fut bien-

tôt évident que Louis XI, vieilli et fort absorbé par son duel avec

Maximilien, n'assumerait pas un rôle actif en Italie 4
. La guerre

de Ferrare était donc destinée à rester une affaire essentiellement

italienne. Le 29 juin, les Vénitiens remportèrent un succès

retentissant : ils enlevèrent Ficcarolo, malgré la défense éner-

gique du duc d'Urbin 5
.

Délivrés de la crainte d'un conflit avec la France et vivement

impressionnés par les succès vénitiens, les souverains espagnols

prennent alors une attitude plus nette.

Le 30 août, ils expédient tout un courrier relatif aux affaires

de Ferrare. Ce courrier comprend : 1" une lettre au roi Ferrand;

2° une lettre au pape; 3° des instructions à l'évêque de Barcelone,

chargé d'une mission à Rome ;
4° des instructions à Joan Mar-

garit et Barthomeu de Veri; 5" une lettre au doge et une circu-

laire aux alliés. Chacune de ces pièces s'impose à notre attention.

Au roi de Naples 6
, Ferdinand et Isabelle expriment leur éton-

nement et leur regret au sujet des nouvelles qui leur arrivent

d'Italie. Ils ont été surpris et navrés d'apprendre que le pape

1. En juin. Ferdinand, écrivant à son amiral Villamari, se borne à lui dire

qu'il n'ajoute aucune foi a un bruil qui a couru, d'après lequel il aurait pris

quatre galères au mi de Naples (Arch. de la couronne d'Aragon, Cancelleria,

. fol. ,' \ '). <>n voil qu'il y a loin d'une pareille lettre a l'idée d'une

coopération navale avec les Napolitains.

2. Barone, dan- Arch. stor. per le prov. napolet., t. Mil, p. 7i9.

3. C'est ce qu'indique la lettre de Ferdinand a Ferrand, en date du 30 août

(ci-après, Pièce justificatif e u° il .

i. Delaborde, l'Expédition de Charles VIII en Italie, p. 146.

olla, "/' cit..
i

r.. pièce justificative n il.
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semble faire décidément cause commune avec l'agresseur, au lieu

de s'interposer entre les belligérants et de trancher le différend

par un équitable arbitrage. Ferrand, indigné de la conduite de

Sixte IV, voudrait que l'Espagne rompît avec ce dernier et

même lui retirât son obédience. Une mesure aussi grave ne

paraît pas opportune; mais l'évêque de Barcelone recevra

l'ordre de dire catégoriquement au pape que, s'il néglige les avis

de Leurs Majestés, celles-ci se verront dans la double et pénible

obligation de faire sortir de Rome tous leurs sujets et de mettre

toutes leurs forces au service du roi de Naples. Cette perspective

pourra être plus efficace qu'un retrait d'obédience : elle sera, du

moins, plus honorable. Il ne faut pas désespérer encore du chef

de l'Eglise. Au reste, les souverains espagnols sont décidés

maintenant à aller jusqu'au bout. Ils n'hésitent pas à mettre

leur parent et allié au courant des démarches qu'ils ont résolu

de faire. Ils signifieront notamment à la Seigneurie leur volonté

en termes tels que toute illusion sera impossible ; si elle se refuse

aux concessions indispensables, tous ses sujets seront expulsés

des possessions continentales et insulaires de la couronne d'Ara-

gon et privés de toute liberté commerciale dans les ports arago-

nais, tandis que l'Espagne jettera dans la balance tout le poids

de ses forces maritimes.

Au pape, dans la lettre qu'ils lui adressent 1 et par l'organe de

l'évêque de Barcelone 2
, les rois d'Espagne exposent avec insis-

tance le danger que la guerre actuelle fait courir à la chrétienté.

Ils rappellent leurs exhortations de la première heure, et, puisque

le duc de Ferrare et le roi de Naples sont disposés à accepter un

arbitrage, une solution si naturelle doit raisonnablement préva-

loir. Faisant un pas de plus, Ferdinand et Isabelle laissent clai-

rement entendre qu'ils sont résolus à une action directe, si la

voix de la raison n'est pas écoutée. Certes, ils seraient désolés

d'avoir à prendre les armes ; mais ils risquent d'y être obligés,

car ils ont une alliance formelle avec le roi Ferrand.

Les instructions adressées à Margarit et à Veri 3 sont particu-

lièrement explicites. Ordre est donné aux deux ambassadeurs de

se rendre d'abord à Venise. Ils exprimeront au doge combien les

rois d'Espagne ont été désagréablement surpris et péniblement

1. Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3608, fol. 17 v\

2. Ibid., fol. 15 et suiv.

3. Pièce justificative n° III.
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impressionnés par l'avortement de leurs espérances. Leur pre-

mière démarche avant échoué, ils se résignent à en tenter une

seconde. C'est pourquoi ils renouvellent leurs réclamations pré-

cédentes : les choses doivent être remises en l'état où elles se

trouvaient à la veille de la déclaration de guerre et le différend

devra être tranché par voie d'arbitrage. Au demeurant, le sang

et les traités obligent les souverains espagnols à secourir Fer-

rand. Si donc les Vénitiens refusent d'écouter la voix de la rai-

son, les ambassadeurs expédieront aussitôt aux vice-rois de

Sicile, de Sardaigne et de Majorque les mandements qui accom-

pagnent les présentes instructions, et en vertu desquels, sans

autre avis, les Vénitiens seront immédiatement expulsés des îles

appartenant à la couronne. Tout commerce avec les ports ara-

gonais sera, du même coup, interdit aux sujets de la République.

En quittant Venise, les ambassadeurs iront conférer avec les

ducs de Milan, de Florence et de Ferrare et, en général, avec

tous les adhérents de la ligue.

La lettre adressée au doge 1 et celles qui sont destinées aux

membres de la ligue aragonaise 2 ne font que reproduire les

mêmes idées; elles définissent en termes sensiblement équivalents

l'attitude adoptée par le couple royal d'Espagne.

IV.

Cette attitude énergique fut la cause déterminante du revire-

ment de Sixte IV. Ce pape aventureux, mais perspicace, avait

senti qu'il ne pouvait plus rien espérer de Louis XI.

L'insistance de l'Espagne lui fit redouter une rupture avec une

grande puissance chrétienne, qui était, en môme temps, puis-

sance italienne et pouvait mettre singulièrement en péril les

intérêts pontificaux, compromettre même la situation économique

des États de Saint-Pienv. Déjà l'amiral aragonais, Bernard de

Villamari, avait eu ordre de se tenir prêt à agir de concert avec

l'amiral napolitain, comte de Trivento 3
. Les souverains espa-

1. Archives de la couronne d'Aragon, Cancellerin, n 3608, loi. 12.

I Ibid., fol. 13. Voici, d'après le registre même, la li-t" des puissances aux-

quelles la cir< ulaire esl adressée : l'errarc, Mantoue, Montferrat, Sienne,

Mil.m, Florence, i i bin el Lucques.

. archives de la couronne d'Aragon, n°3608, loi. 31 v°. Ferdinand le Catho-

lique lu comte 'li' Trivento : « No dubitam que vos \ nostre capita Vilamari



LA POLITIQUE ESPAGNOLE DANS LA GUERRE DE FERRARE. 233

gnols recevaient les meilleures nouvelles de leurs agents à Rome.

Ceux-ci laissaient entendre que le Souverain Pontife n'était pas

insensible aux sentiments exprimés par Ferdinand et Isabelle;

ils faisaient comprendre que tout annonçait un rapprochement

entre Rome et Naples. Ravis d'un aussi prompt succès, les sou-

verains espagnols redoublaient d'instances pour accentuer le

revirement, et leur politique tendait visiblement à séparer le

Saint-Siège et la Seigneurie 1
.

L'objet de ces efforts fut atteint, grâce au traité du 12 décembre

1482. Aux termes de ce traité était conclue, entre Milan, Fer-

rare, Naples et le Saint-Siège, une sainte ligue à laquelle Venise

et Gênes étaient invitées à adhérer 2
. En réalité, Sixte IV aban-

donnait Venise et Gênes, — qui s'était tout récemment déclarée

pour Venise 3
,
— et entrait dans le système des alliances arago-

naises. Dans la lettre par laquelle il notifie au doge cette volte-

face, le pape ne cache pas à quelle influence décisive il a cédé 4
,

et, par le bref du 21 décembre, il remercie chaleureusement de

leur intervention son très cher fils et sa très chère fille, Ferdi-

nand et Isabelle, le roi et la reine d'Espagne 5
. Ceux-ci, d'ail-

per lo semblant tendreu studi en damnificarlos, com merescut vos teneu » (la

lettre est du mois d'octobre, sans quantième).

1. Môme texte : « ïenim grandissimo plaer... que llavors nostres embaxa-

dors sien anats a Roma et hajen explicat nostre embaxada, per Hêtres desquais

sabem com crehien tendriem la pau de Nostre Sant Pare e aqueix serenissimo

rey nostre germa en algun apuntament et que nostras Hêtres hajen tan approfi-

tat... Siau certs, requirint lo cas, nons tendram en valerli ab totes nostres

forces. »

2. Gênes, Arch. di Stato, Materie politiche, 2733.

3. Cipolla, op. cit., p. 613.

4. Archives Vaticanes, arm. XXXIX, n" 10, fol. 235, bref du 11 décembre :

« Hœc omnia carissimi in Christo tilii nostri Ferdinandus et Elizabelh, sapien-

tissimi reges Castelle, considérantes animoque metientes... miserunt ad nos

humiliter pro pace supplicationes. » Dans un bref postérieur à Ferdinand,

Sixte IV lui dit à ce. propos : a His enim rébus omnibus tu nedum suasor, sed

auctor extitisti » (Ibid., n" 15, fol. 623 ; bref en date du 15 juin 1483).

5. Pièce justificative n" IV. Ce bref est suivi d'un autre en date du 7 janvier

(archives Vaticanes, arm. XXXIX, n° 15, fol. 605) et d'un troisième, en date du

10 janvier 1483 (Simancas, Bulas Sueltas, Ieg. I, n° 8), où Sixte IV fait appel

aux souverains espagnols pour achever l'œuvre de paix. L'adhésion du doge à

la ligue est indispensable à la tranquillité de la péninsule; il importe que cette

adhésion, demandée par le pape, soit obtenue. Le chef de l'Église, après avoir

exposé la démarche officielle qu'il a faite auprès du doge, s'adresse en

ces termes au couple royal d'Espagne : « Hortamur etiam Majestates Vestras

ut ad eum aut mittant studeanlque omni ratione ad pacem eum traducere,

suadere ut arma deponat, ab impugnatione rerum alienarum abstineat, nobis-
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leurs, en la personne de leurs ambassadeurs, Margarit et Veri,

s'étaient portés garants de la paix signée sous leurs auspices. Le

lendemain de la .signature, Sixte IV inaugurait solennellement

l'église qu'il venait de bâtir et à laquelle il donnait le vocable

significatif de Santa Maria délia pace {
.

Le traité du 12 décembre 1482 ne termina point la guerre de

Ferrare, il n'en termina que la première phase. Maintenant,

c'était au tour du pape d'invoquer l'appui de l'Espagne pour

mettre à la raison la Seigneurie récalcitrante 2
. Ferdinand le

Catholique s'était vivement félicité du succès remporté par sa

diplomatie. Il avait adressé des remerciements non seulement au

pape 3
, mais encore au Sacré-Collège 4 et même à la ville de

Rome 5
. D'autre part, en même temps qu'il complimentait Fer-

rand de sa réconciliation avec le Saint-Siège, il lui témoignait,

en termes exprès, combien il était résolu à lui demeurer fidèle.

En 1483, comme en 1482, l'unité de vue s'annonçait comme

parfaite entre les deux cours 6
. Aussi bien, il n'était pas jusqu'à

l'exécution du traité qui ne fût minutieusement surveillée par les

ambassadeurs espagnols 7
.

cum et cum reliquis Italiae potentatibus hanc optabilem et necessariam pacem

complectatur, aliter alia provisione opus esse, cum nemo catbolicus princeps

pati debeal tantam Italiae perturbationem et discordiarn in prejudiciam totius

clirislianae rcligionis. »

1. Pastor, op. cit., t. II, p. 522.

2. Archives Valicanes, arm. XXXIX, n° 15, fol. 005; bref du 7 janvier.

Cf. Sirnancas, Bulas Suellas, leg. I, n' 8; bref du 10 janvier 1483, dont

un fragment est cité à la page précédente.

3. Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3G08, fol. 67, Madrid,

29 janvier 1483.

4. Ibid., même date.

5. Ibid., fol. 68, même date.

6. \rchives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n" 3608, fol. 04 v" et 65;

lettre de Ferdinand à Ferrand, Madrid, 27 janvier 1483 : « Assi por un brève

de Nuestm muy Santo Padre corao por carias del Sacro Colegio de Cardenales

s .'I pueblo romano e de nuestros embaxadorcs en Corte Romana, havemos

visto la conclusion e desseado fin de la paz firmada e concordada, pur nuestra

intercession e medio de los dichos rmesiros embaxadores, entre la prefata San-

iiJ.it y Vuestra Serenidat... Va puede comprender Vuestra Serenidal quanta

alegria havemos alcançado île tan gloriosa e sancta nueva, pur la parle del

dolor que nos cabia de Lanta division e perdition... »

7. Archives Valicanes, arm. \\\i\, n 15, fol. 331; bref du .'7 septembre
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Le conflit entre Venise et le duc de Ferrare, soutenu par le roi

de Naples, restait désormais au premier plan des préoccupations

italiennes. Contre la Seigneurie, la maison d'Aragon s'efforce de

trouver des alliés. Elle songe même au sultan. A ce sujet, Ferdi-

nand le Catholique écrit à Ferrand, le 29 janvier 1483, une

lettre bien suggestive 1
. Le Turc, dit-il, a offert son amitié. Si le

roi de Naples n'y voit pas d'inconvénient en ce qui le concerne,

et puisque, aussi bien, il s'agit de l'intérêt supérieur de la paix,

on peut accueillir ces avances. Certes, il ne saurait être question

de signer un traité avec l'Infidèle; mais pourquoi ne convien-

drait-on pas d'une trêve? Et Ferdinand envoie même à Ferrand

ses pouvoirs, afin de conclure, s'il y a lieu, cette trêve de la

façon la plus explicite au nom de la maison d'Aragon tout

entière 8
. Ainsi, à travers les formules de convention, derrière le

voile des mots, l'idée d'une alliance turco-aragonaise se trahit

chez le roi catholique d'Espagne, un demi-siècle avant la

fameuse et retentissante alliance de François I
er et de Soliman.

Du reste, à l'heure où Ferdinand faisait à son cousin de Naples

cette curieuse confidence, le pape, qui s'apprêtait à réunir le

congrès de Crémone et se disposait à prêcher la croisade contre

les Vénitiens 3
, ne pouvait guère reprochera ses alliés leurs rela-

tions avec l'ennemi de la foi.

Menacée par les Aragonais, Venise pensa tout naturellement

à susciter contre eux l'Angevin. Louis XI, malade et vieilli,

était décidément hors d'état de tenter une aventure 4
; c'est à

René de Lorraine que s'adressa la Seigneurie, et l'ardent héritier

de Jean de Calabre accourut à cet appel. A la tête de mille fan-

adressé à Margarit : « Episcopo Gerundense. Venerabilis frater et dilecte fili,

salutem, etc. Cum vos, vigore capitulorum pacis Italie, constituti fueritis

depositarii civitatum nostrarum Beneventi et Terracine et terre nostre Citerne,

prout in ipsis capitulis continetur, tempusque illarum restituendarum jam

advenerit, hortamur vos et requirimus ut civitatis nostre Beneventi et arcis

illius venerabili fratri episcopo Terracinensi, Terracine gubernatori, nostro

Campanie arcis ejusdem dilecto filio Laurentio Justino, castellano, oratori nos-

tro, seu ejus substituto, possessionem liberam et expeditam tradatis et consi-

gnatis, seu consignari facialis, casu primum ipse se ad illas, nostro et Aposto-

lice Sedis nomine, recipiendas contulerit. Datum Borne, 27 januarii 1483,

anno XII . »

1. Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3608, fol. 65 v\

2. Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n" 3608, fol. 68. Ces pou-

voirs portent la date du 27.

3. Pastor, op. cit., p. 524.

4. Combet, Louis XI et le Saint-Siège (Paris, 1903, in-8"), p. 189.
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tassins et de deux cents hommes d'armes, il parut dès le mois

d'avril à Venise, accompagné de l'évèque de Verdun, Guillaume

de Haraucourt.

Il fut splendidement accueilli parle doge et prit officiellement,

le 16 mai, les fonctions de capitaine général de la Seigneurie 1
.

Pour se venger du pape, qui avait passé dans le camp de ses

adversaires, le doge fit même partir, le 4 juin, un ambassadeur,

Lorédan, chargé de faire, devant Louis XI, l'apologie de la

République et le procès de Sixte IV : il s'agissait de préparer la

future réunion d'un concile qui se dresserait en face d'un souve-

rain pontife assez audacieux pour faire les affaires de la maison

d'Aragon. Mais Lorédan, retardé parles Suisses, arriva à des-

tination après les légats. Des deux côtés on se disputait l'appoint

moral de la France 2
. La mort de Louis XI, le 30 août 1483,

coupa court aux intrigues de Rome et de Venise ; elle provoqua

même le retour en France de René. Aux prises avec les difficul-

tés d'une minorité particulièrement pénible, la régence ne pou-

vait songer à une action efficace au delà des Alpes.

Or, si, de plus en plus, Sixte IV s'était posé en adversaire

résolu de Venise, le zèle des souverains espagnols allait, au con-

traire, s'attiédissant. Les guerres de Grenade étaient devenues la

grande affaire de l'Espagne; pour en finir avec les Maures, Fer-

dinand et Isabelle n'avaient pas trop de toutes leurs forces, et,

dans ces conditions, ils répugnaient à toute diversion. Au sur-

plus, la guerre de Ferrare semblait devoir se terminer bientôt.

L'isolement des Vénitiens paraissait être la condamnation de leur

tentative. Dans le conflit, Ferrand, soutenu par le pape, appuyé

sur la ligue aragonaise, ne risquait plus son trône. Quant à la

France, elle était hors de cause. La diplomatie semblait donc

suffisante pour rétablir la paix en Italie. C'est pourquoi l'Es-

pagne entendait se borner, autant que possible, à des négocia-

tions: il serait temps ensuite de doubler l'efficacité des ambas-

sadi - au moyen d'une démonstration navale, si la persuasion ne

produisail pas à t
< -m ps l'effet attendu.

Ferdinand el Isabelle emploient donc, en 1 183, la méthode

commode de la temporisation. Sixte IV. en revanche, avait mis

aussitôt dans sa lutt< contre Venise toute l'impétuosité de son

1. Delaborde, op. cit., p. M8.

ii. laborde, op. cil., p. 150. Cf., en ce qui concerne les manœuvres pontifi-

.
i onibet, op. cit.,

\
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tempérament. Il n'avait pas craint de lancer, le 23 juin, l'ex-

communication contre les Vénitiens, et, par là, le conflit ne pou-

vait manquer de s'aviver singulièrement. Par contraste avec

cette fougue, la patience de Ferdinand et Isabelle donnait l'im-

pression d'une insigne faiblesse, Sixte IV ne se contente pas de

gourmander Veri, qui, selon lui, n'a séjourné que trop longtemps

à Venise 1
; il entreprend de piquer l'amour-propre espagnol à

propos de l'accueil fait par le doge à cet ambassadeur. Veri s'est

attardé à Venise, faisant preuve d'une condescendance à coup

sûr excessive à l'égard d'excommuniés ; mal lui en a pris, pour-

tant, car sa bonne volonté s'est heurtée à un offensant dédain.

Leurs Majestés ne sauraient être insensibles à un pareil outrage

qui attente si visiblement à leur dignité. Provoquées par l'inso-

lence vénitienne, elles doivent réaliser leurs menaces, armer leur

flotte et l'envoyer joindre l'escadre pontificale, afin de réduire

l'ennemi commun à implorer la paix. Seule cette réplique sera

tout à la fois « digne de leur magnanimité, agréable à la très

sainte ligue, enfin très efficace pour la paix et pour le repos de

l'Italie 2 ».

Des arguments de cet ordre ne pouvaient rien sur l'esprit

essentiellement pratique de Ferdinand. A cette heure, la ques-

tion italienne n'était nullement, pour lui, au premier plan. La

campagne diplomatique en vue, de la rétrocession du Roussillon

1. Bref du 23 juin, Pièce justificative n° V. On remarquera que c'est la date

même de la bulle d'excommunication, attendu que Raynaldi (1483, n" 17) est

corrigé par Cipolla (op. cit., p. 621).

2. Archives Vaticanes, arm. XXXIV, n° 15, fol. 729; bref du 11 août 1483 :

a Regibus Hispanie. Carissimi, etc. Rediens nuper ad nos dilectus filius Bar-

tholomeus de Verino, orator vester, rettulit nobis ea que vestro nomine Vene-

tiis exposuit et hortaliones quibus usus est, ut illi a bello Ferrariensi absti-

nerent et pacern amplecti vellent. Intelleximus pariter quemadmodum Veneti

ipsi superbe responderunt vestrasque saluberrimas admonitiones contemptui

habuerunt, oratore ipso vestro satis indecenter ignominioseque habito et per-

tractato. Visa nobis res est indigna et que, nostro judicio, a Majestatibus Ves-

tris ferri equo animo non debeat, quos tanta charitate et prestantia preditos

illi sprevere et parvi fecere : bortamur ut Serenitates Vestre, ad retinendarn

illorum temeritatem et effrenatam cupiditatem, ut aliqua navigia in suis regnis

armari et instrui facere velint, que postea nostre classi jungant et hoc adju-

menlo classis ipsa firmior et validior in hostes sit illosque cogat, metu et

damno rerum suarum, ab injusto nefarioque bello absistere. Erit hoc in primis

vestra magnanimitate dignum, sanctissime lige gratissimum et Italie paci

et quieti valde accommodatum. Datum Rome, die xj augusti 1483, anno XII". »

Ce bref doit être rapproché du bref adressé à Barthomeu de Veri, en date du

23 juin, signalé à la note précédente.
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et la campagne militaire contre les Maures absorbaient le meil-

leur de son activité. A Rome, il s'était contenté d'envoyer un

ambassadeur bien stylé, Gonzalvo Beteta, qui s'appliquait sur-

tout à gagner du temps 1
. Au lieu de rompre avec Venise, comme

l'y invitait le pape, l'Espagne continuait à négocier. Le

13 octobre, Ferdinand signe à Vittoria des lettres de créance

pour son secrétaire, D. Francisco de Noya, chargé de se rendre

à Venise, Ferrare, Turin, Urbin, Milan, Montferrat et Man-
toue 2

. Cependant, l'accueil fait à Balue à la cour de France 3

ayant dissipé tout espoir d'un secours possible du côté des

Alpes, Sixte IV ne pouvait compter que sur l'Espagne. C'est

autant, sans doute, pour exciter son zèle que pour le récompen-

ser des services rendus, et pour flatter Ferdinand, que le chef de

l'Eglise accorda, sur ces entrefaites, le chapeau de cardinal à

Margarit 4
.

VI.

L'Espagne ne pouvait pourtant négocier perpétuellement à

vide et faire entendre continuellement les mêmes menaces sans

les appuyer d'aucune mesure effective. Une inertie aussi complète

ne pouvait être durable sous peine d'être fatale à l'influence

espagnole dans la péninsule. Venise se prévalait justement de

l'inaction qui, depuis un an, caractérisait la politique arago-

naise. Ferdinand sentit la nécessité de faire un pas en avant.

Sollicités par le pape, par Ferrand, par tous les membres de la

Sainte-Ligue, les souverains espagnols se décidèrent, vers la fin

de 1483, ;t l'expulsion des sujets vénitiens. Ils notifièrent cette

mesure à Ferrand par lettre donnée le 30 décembre à Vittoria,

ajoutant qu'ils ouvraient, en même temps, leurs ports de Sicile

aux flottes et au commerce des alliés. Quant à coopérer de leur

flotte contre les Vénitiens, ils s'excusaient de ne pouvoir le

faire, à cause de> s de leur guerre de Grenade 5
.

1. Archives Vaticanes, arm. XXXIX, n° 16, toi. 21 ; bref du 1") septembre 1 të

Vrchives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n' 3608, fol. 103.

... Delaborde, op. cit., p. 77.

i. Magarit annonce sa pr ilion an cardinalat par lettre du '25 novembre

(Fila, «)> cil., p. 77). On sait qae Péminenl évoque de Gerona avait été pré-

c epteur de Ferdinand.

M i.,n An h. di stato, l'otenze cstere, Spagna, 1484. Pièce justifica-

tive n \ i.
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L'année 1484 inaugurait donc une nouvelle phase. Les rois

d'Espagne faisaient acte d'hostilité contre Venise. Ce n'était pas

encore l'intervention directe, mais, déjà, c'était la rupture. Les

sujets vénitiens étaient chassés du territoire où flottait la bannière

aragonaise, le commerce vénitien était interdit dans les ports

aragonais, et à ce blocus correspondait l'admission des navires

alliés dans les ports siciliens. Cette double mesure était singuliè-

rement grave. La Seigneurie avait pu croire longtemps que les

menaces espagnoles, toujours répétées et jamais exécutées,

n'étaient que de pure forme. Elles étaient cette fois suivies d'effet.

On put croire un moment que la fermeture des ports espagnols

à ses navires et l'extradition de ses nationaux suffiraient pour

amener Venise à la paix. Dès la seconde moitié de mars s'aper-

çoivent des signes de découragement et le doge laisse percer l'in-

tention de remettre tout à l'arbitrage du pape 1
. Ferrand lui-

même, le 5 avril, considérait la paix comme imminente et la base

en serait la remise par les Vénitiens aux mains du pape de tout

ce qu'ils avaient enlevé au duc de Ferrare 2
.

Ces prévisions optimistes furent démenties par les événements.

Les Vénitiens furent, sans doute, enhardis par la prise de Galli-

poli, survenue le 19 mai 3
. Les négociations, quoi qu'il en soit,

furent rompues, et la guerre menaça de reprendre de plus belle.

L'Espagne comprit alors qu'une démonstration militaire était

inévitable. On n'était pas arrivé si près de la pacification pour

laisser s'éterniser une guerre qui pouvait, à tout instant, boule-

verser l'équilibre de l'Italie au grand dommage de l'Etat de

Naples et de l'influence aragonaise. Résolu à en finir avec

l'obstination des Vénitiens, Ferdinand agit vite et hardiment.

Un renfort fut envoyé de Sicile à l'amiral napolitain, comte de

Trivento 4
. Le 20 juin au soir, le capitaine catalan Franci de

Pau, avec une escadre, se joignait à la flotte napolitaine en vue

de coopérer à la reprise de Gallipoli 5
. Pendant ce temps, une

active campagne diplomatique était menée auprès des Génois

pour les détacher des Vénitiens et pour les entraîner dans le sys-

1. Simancas, Bulas Sueltas, leg. I, n» 9. Pièce justificative n° VIII.

2. Barone, Notice storiche, dans Arch. stor. per le prov. napolet., t. XIII.

p. 760.

3. Ibid., p. 765.

4. Pipitone, La Sicilia et la Guerra d'Olranto, dans Arch. stor. Siciliano,

nuova série, t. XII, p. 86.

5. Barone, loc. cit., t. XIV, p. 13.
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tème des alliances aragonaises 1
. L'Espagne s'engageait cette

fois sérieusement 2
.

Venise n'attendit pas de se trouver seule, à la merci d'une

ligue dirigée et soutenue par la puissance espagnole, prête à

entrer en lice. Elle profita, pour obtenir des conditions hono-

rables, de la lassitude de ses adversaires et conclut la paix de

Bagnolo 3
, le 7 août 1484. Par ce traité, elle adhérait à la

Sainte-Ligue et restituait toutes ses conquêtes 4
.

Ainsi, grâce à la souplesse de sa diplomatie, au prix d'un

effort militaire minime et aussitôt suivi d'effet, la cour d'Espagne

avait pleinement réalisé le programme qu'elle avait formulé dès

la première heure, c'est-à-dire le rétablissement rigoureux du

statu quo. L'influence espagnole sortait donc grandie de la

guerre de Ferrare et la première des questions italiennes posée

depuis la mort de Jean II avait été pour son successeur l'occa-

sion d'affirmer avec éclat, non seulement la vitalité de l'alliance

hispano-napolitaine, mais aussi la prépondérance aragonaise

dans la péninsule.

Joseph Calmette.

1. Barone, toc. cit., lettre de Ferrand au prince de Salerne, 22 juin.

archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3613, fol. 20, et Ibid.,

fol. 30-30.

3. Pastor, op. cit., t. II, i>. 532.

4. Le septembre 1484, ignorant encore la complète pacification de l'Italie,

Ferdinand écrit à Ferrand une lettre où il se déclare, plus que jamais, prêt à

l'action : a Screvimos a nuestro visorej en Sicilia o a su lugarteniente dexe

sacar tri^o y qualquier otra cosa antes a Vuestra Serenidat y a los de la lii;a,

que a Veneeianos... Quanto a lo de los ballesleros que nos demandays del

reyno de Sicilia para soccorer y algun tanto favorecer vuestra armada, nos

somos mucho contento mandaros aquellos, y asi screvimos al dicho nuestro

visorey... Quanto al socorro por la mar, que nos exortays os embiemos, créa

Vuestra Serenidat nuestro desseo en favorecer vuestras cosas y eslado es tanto

que m para nuestra casa propria y stado sguardasse, no- menos voluntarios y

promptos nos moveriamos j nos sforçariamos a lo impossible fazer possible.

l. .i-i baviendo de présente conduzido una armada por la mar, para loque

cumple a la prossecucion de la guerra j apuntamento de los Aforos de Gra-

ii.nli de lo- qu. il- oui esta continuacion y danyos que por la mai \ por tierra

a granda prissa les fazemos, specimos en la ajuda de Nuestro Senyor alcansar

complida Victoria i (Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria n 3612,

fol. 35 i el
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PIÈGES JUSTIFICATIVES.

Lettres de Ferdinand et Isabelle à Sixte IV.

Cordoue, 10 juin 1482.

Beatissime Pater, Ferdinandus et Elisabet, Dei gracia rex et regina
Gastelle, Legionis, Aragonum, Sicilie, etc., humiles et devoti filius et

lilia SanctitatisVestre, post pedum oscula beatorum, eidem nos humi-
liter commendarnus. Multorum litteris et nunciis et presertira litteris

serenissimi régis Ferdinandi, patruelis et fratris nostri carissimi, cogno-
vimus dis?entiones nobis molestas et graves inter illustrissimam Domi-
nationem Venetorum et illustrissimum ducem Ferrarie, ejusdem régis

generem et filium, affinem autem nostrum carissimum, et ea que per
populum ipsum Venetorum cepta sunt in eumdem ducem. Gujus cau-
sam rex ipse, sanguinis et federis jure, propriam ducit, prout eum
admonet necessitudo et f'edus, quod est sibi cum ipso duce, et ita parât
onixe et totis viribus suis favere et auxilio esse. Unde qui possunt
motus et mala accidere Italie, cujus mores, et quantis viribus et auxi-
liis utraque pars sit subnixa optime novit Sanctitas Vestra, et que
incommoda immineant universe religioni christiane, nisi hoc incen-
dium, priusquam longius serpat, extinguatur, potest eadem Sanctitas
Vestra facile judicare, et eo magis quod, sicut non ignorât Sanctitas
Vestra, Turchorum rex Ghristianis infestissimus habet apud Velonam
maximas copias, Italiam sine dubio invasuras, si eam viderint se partis

viribus conficientem. Et quamvis nobis persuaserimus sapientissimam
Sanctitatem Vestram hec mala cernentem, patrem etpastorem omnium,
super eis provisuram, ut publiée utilitati expedit et utriusque partis

commoditati convenit, et eo vehementius quod per talia cepta violatur
bulla illa apostolica et sanctissimum decretum quo prudentissime
sanxerat jusseratque his temporibus universos principes christianos
ab armis discedere, simulque quia pertinet ad Sanctitatem Vestram,
ut caput Ecclesie, curare atque efficere ut cessent hec damna que
impendent universumque populum christianum pace componere, ibi

presertim ubi cernit odia et divisiones fidei christiane majorem cala-
mitatem parituras, tamen, quia cupimus ex animo ita effici et his quas
diximus rationibus ac consideratione ejusdem régis permoti, qui merito
ducalem causam, ut diximus, propriam curât, et nos dominium
suum eque ac nostrum existimamus, ob summum amorem et arctis-

Rev. Histor. XGII. 2 e fasc. 16
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si nio sanguinis vincula, quibus mutuo conjungimur, ita ut regem

ipsum non secus ac propriam salutem omni favore prosequuturi sumus
ii omnibus viribus domus aostre adjuturi, propterea Sanctitati Vcstre

majore quo possumus studio supplicamus, ut pro sanctitate et pietate

sua enixe et totis viribus parcium quieti et paci studeat persuadeatque

il lis ut, armis et simultate depositis, suas différencias, cum sint pre-

sertim non admodum graves, Sanctitati Vestre remittant, jure diri-

mendas, parereque nolentes censuris apostolicis rigide compellat et

tandem humane sanguinis effusionem . que ut cernere potest, nisi

occurerit, consequtura est in Italia et orbe, vi vel gratis depellat. Ex
quibus pariet sibi certissime Sancdtas Vestra apud bomines laudem

et in celo eternam gloriam, et nos accipiemus loco amplissimi muneris.

Insuper exemplis aliquarum litterarum Sanctitatis Vestre ad regem

ipsum et litterarum illarum quibus rex ipse respondit ad nos delatis,

inspeximus non extare inter Sanctitatem Vestram et illius Serenitatem

voluntatem etamorem illum, qui quondam erat, quemque nos esse vel-

lemus et cupimus, pro nostra in Sanctitate Vestra pietate et in illum

benevolencia, quod factum esse existimamus iniquissimorum bominum
improbitate, qui forte sibi persuaserunt per talem dissensionem rébus

suis utilitatem accessuram; fuit profecto nobis molestissimum propter

Sanctitatem Vestram, ut diximus, cui omnem observanciam debemus,

el regem ipsum, quem miro amore complectimur et alterum nos exis-

timamus, et quia vebementissime cupimus Sanctitatem Vestram et

illum quam conjunctissimos esse, quorum unité vires facile poterint

Italiam ab omni Infideli et hostili vi tutam prestarc, supplicamus majo-

rera in modum Sanctitati Vestre ne sinistris et falsis de rege ipso credat

nunciis. Et si quid forte, quod ad alienationem sapiat malivolencium

suasionibus in Sanctitatis Vestre animo essel impressum, id ut falsum

abjiciat et nobis pocius credat, regemque ipsum ut filium devotum dili-

gat, foveat et amplectetur. Ipse etenim Sanctitatem Vestram ut pat rem

et dominum observabit pietateque et obsequio proscquetur et nos quan-

tum amoris et ofûcii Sanctitatem Vestram in regem ipsum, fratrem

nostrum, dominium et domum suam contulerit tantumdem nobis et

domui nostri collatum putabimus. Cujus dies felices et longaevos Dons

Lt. Cordube, x° junii millesimi GGGGLXXX1I.
De Vuestra Sanctitat muy humil e devoto fijo que vuestros santos

manos besa, el rey de Gastella, de Aragon, etc.

h.' Vuestra Sanctitat muyomil ydevota lija que vuestros santos pies

e manos besa, la reyna de Gastella y de dragon, etc.

Sanctissimo ac beatissimo domino nostro Pape.

Et fuit dupplicata. L. Gonçales, sccrctarius.

archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3605, loi. 151.) .



LA POLITIQUE ESPAGNOLE DANS LA GUERRE DE FERRARE. 243

IL

Lettres de Ferdinand et Isabelle au roi de Naples.

Gordoue, 30 août 1482.

Serenissimo rey, maestro muy caro e muy amado hermano. Vuestra

extensa carta del .x. de mayo recibimos y por aquella vimos larga-

mente todo lo que, fasta en aquella hora, havia succehido acerca las

occurencias e turbaciones de Ytalia y el termino en que stavan y del

peligro
H
en que crehiades tener vuestro stado. E sobrello havemos lar-

gamente oydo e communicado con vuestro embaxador de todo lo que

occoria. E viniendo a responder a la dicba carta de Vuestra Serenidat,

ya cremos a la bora de agora haura recebido el despacho que por la

otra bogeta le embiamos acerca los dichos fechos 1
, e nuestro embaxa-

dores hauran ya comunicado nuestras instrucciones al Papa e Vene-

cianos, por losquales, segunt por ellas haveys visto, les declaravamos e

davamos bien a conocer el amor y benivolentia que entre nosotros es.

Per loqual creemos Su Santidat haura aderido a lo que per vuestras

duplicadas cartas le screvimos e por los dichos embaxadores le embia-

mos a clezir, e los Venecianos, conoscido su defecto, e como quiere

que, fasta aqui, no hayamos cobrado respuesta de lo que hauran fecho,

per que el tiempo no basta, pero, por mas manihestar e dar a conoscer

a los dichos Papa e Venecianos e ahun a todas las poteutias de la

illustrissima [liga] la gran amor e benivolencia que os tenemos, e como
los fechos y estado vuestro tenemos por proprios y como proprios los

entendemos de ayudar e favorescer como el nuestro 2
, de présente tor-

namos screvir al dicho Santo Padre, narrandole todo que por las otras

le hovimos scripto e diziendole como havemos sapido la revolucion de

guerra que despues se ha movido entre Vuestra Serenidat y los dichos

Venetianos, mavavillandonos perque el fast' aqui ha dado lugar a ello,

pues por justicia y sin armas se podian por el muy bien declarar e

apaziguar taies diferentias, e ahun havemos deliberado embiar instruc-

ciones al vénérable obispo de Barcelona, al quai screvimos e mandamos
que, como embaxador nuestro, vaya a Rome e assi al dicho Santo

Padre como a cardenales communique aquellas de parte nuestra, por

lasquales instrucciones vereys todo lo que le mandamos dezir, ca en el

quitar de la obedientia, segun a vuestro embaxador havemos dicho,

nos ha parecido de présente no hazerlo, pero mandamos al dicho

obispo que, si el dicho Santo Padre no condesciende a lo que por el le

1. Allusion à la lettre du 11 juin, signalée ci-dessus.

2. Cf. ci-dessus la pièce précédente.
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embiamos a suplicar, signilique assi a Su Santidat como a todo el Cole-

gio de cardenales, que a nos sera forçado, pues hayaraos hcchaesa jus-

tiûcacion, no solo mandar a todos nuestros naturales, como en tal caso

mandamos, salgan de Roma, nias ahun, por la defension de vuestro

stado usaremos en ello de todos los remedios que pudieramos y nues-

tras fuerzas bastaren, ca bien mirado, por via indirecta séria mas que

quitar la obedioncia y mas bonesto, con todo que cremos por las pri-

meras cartas e instrucciones e con estas se haura dado algun medio en

las dicbas diferencias, pero dende no sea cierta Vuestra Serenidat que,

no solo quitar de la obediencia, mas abun en todas otras cosas necessa-

i îas y contra qualesquier personas que a vos e a vuostras cosas tendrion

mala voluntat o querran danyar vuestro stado, vos favoresceremos e

ayudaremos con todas nuestras i'uerças.

lia nos parecido que parai papa, atendido cl obispo do Barcelona sta

en Roma, a el y no a otro se dévia dar cargo d'esta embaxada, perque

un pareciesse ol que sobre este caso embiamos salliese de vuestro

reyno, indirizido e informado por Vuestra Serenidat.

A Venecianos por semejante screvimos como vereys e embiamos
instrucciones al vénérable obispo de Gerona e a micer Veri, porque, si

por no perder tiempo sera util el uno o el otro o los dos juntos, si os

pareciera, vayan a Venecia, se faga como mejor a Vuestra Serenidat

parocere. Y por aquellas vera como los mandamos desenganyar. si no

fazen lo que les embiamos a dezir, en tal caso ponerlo por obra, assa-

bor es quitarles el comercio e fuera echarlos de todos nuestros reynos

e senyorias, y, junto con esto, por mas presteza y ejecuccion del nego-

revimos a nuestros visoreyes de Sicilia, Sardenya e Mallorques

que, bavido carta del dicho obispo o de micer Veri, sin mas esperar

otra carta ni consulta nuestra. quiten diebo comercio a dichos Vene-

cianos e los echen de todas aquellas illas, y despues tambien les

echaremos de todos estos reynos, de manera que conoceran el amor
que a vos tenemos ser grandissimo, verissimo e no ûcto, como ellos se

dexaron dezir.

et cierto les mandaremos danyar per todas las vias y modos que

pudieramos, todas la quales cosas y otras. por las dicbas cartas e ins-

iones, lasquales por los dichos nuestros embaxadores vos seran

communicadas, mas largamente vereys d'aqui adelante, segunt lo que

succehira e a la Serenidat Vuestra e a su stado cumplira, sea cierto

'iistraremos con aquel amor y benivolencia que por el deudo de

fraternidat y aliança mos y tenemos y le daremos todo aquel

favor e ayuda que menester tuera, porque el stado > cosas vues-

tras reputamos proprias, y como proprias las entendemos favorecer

ir con ouestro stado, como fast' aqui lo havemos dicl mani-

festado a todo el mundo. E sea cierto Vuestra Serenidat que, seyendo

menester, lo pornemos pur obra mejor de lo que dezir podriamos.

I. i
m-

> rey, muy caro y muy amado bermano, vuestra
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proteccion la Santa Trinidat. Datum in Gordova a' de agosto del anyo
mil CCCC L XXXII.
Yo el rey, yo la reina.

L. Gonzalez,

secretario.

(Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3608, fol. 17 v° et 18.)

ni.

Instructions des souverains espagnols à leurs ambassadeurs

Jean Margarit et Barlhomcu de Veri.

Gordoue, 30 août 1482.

El rey y la reyna.

Instrucciones y mémorial de las cosas que vos, vénérable pare en

Christo, magnificos y amados conselleros nuestros, el obispo de Gerona

y micer Bartholome de Veri, nuestros embaxadores o qualquier de vos

haveys de dezir y explicar, assi al illustre duque de Venecia como a

otros de Italia, en virtut de las cartas de crehencia que con la pré-

sente seran.

Primeramente, ireys a la illustrissima Senyoria de Venecia, y con

vuestra prudencia les memorareys longament la primera ida de vos,

dicho obispo, y como nuestras rogarias y exortaciones que en nombre
nuestro los fezistes no pudieron en ellos tanto que se fiziesselo que por

medio vuestro tam strechamente les pedimos, de loqual, no sin gran

causa, quedamos frustrados de la gran sperança que vos significa-

mos tener en ello. L. Gonçales, secretario.

Assi mismo, les direys como, sabiendo que, a causa de ciertos con-

fines que son entr' el duque de Ferrara, nuestro muy caro y amado
sobrino, y su illustre communidat, aquella havia movido guerra

a aquel, y, por consiguiente, al serenissimo rey, nuestro muy caro

y amado hermano, suegro y aliado del dicho illustrissimo duque,

y siendonos de parecer que, si drecho alguno pretendian los dichos

Venecianos, aquel era de demandar por justicia delante Nuestro muy
Santo Padre, que es juez compétente de semejantes diferencias, e

no procéder assi con obras de fecho, screvimos y tornamos embiar por

embaxadores assi a nuestro muy Santo Padre como a la dicha illus-

trissima Senyoria vos, dicho obispo, y a micer Bartholome de Veri,

para que, vistas las muchas justificaciones que por parte del dicho

serenissimo rey, nuestro hermano, y por todos los de su illustrissima

1. Le quantième est resté en blanc, mais peut être restitué à coup sûr
d'après celui de la lettre du même courrier adressée à la reine de Naples et

consignée au même registre, fol. 20 v°.
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d cartas y proprios embaxadores se haa fecho a la dicha illustre

Senyoria, a aquella de nuestra parte rogassodes e exortassedes que,

por respecte del honor de Dios y comun beneficio de la paz de Ytalia y

por évitai- inuinerables danyos y Hl'usion de sangre, que de las guerras

suelen procéder, y por recelo del Turco enemigo de la Fé de Christo, y

por el contrapeso e actoridat de una tanta liga, quiziessen restituyr

a devido statu lo que de fecho havian executado e desistiessen de

las armas y estas diferencias puziessen en conocimiento de justicia,

que es peticiou tan honesta e tan justa quanto a todos es manifiesta :

pero ni por las dichos razones, ni por amor nuestro, que con tanta

all'ection en esto havemos entendido, han quesido desistir de lo coraen-

cado, que es principio de tantos maies y de tan gran fuego como

pudeys comprender, majormente stando el enemigo de nuestra Fé en

la Velona, vezino de Ytalia, con tal potencia, para que, viendo Ytalia

en armas divisa y por tal division sus fuerças debilitadas, tome a

entrar en ella. Porque, desseosos de apartar tanto mal e assi bien

movidos por el interesse del serenissimo rey nuestro hermano con

el quai tenemos tantos y tan strechos deudos, y es entre nos y el tanta

unidat, benivolencia y amor, y su stado e cosas reputamos por pro-

prios *, con nuestras cartas e instrucciones, como sabeys, dimos a

vosotros cargo fuessedes a Nuestro muy Santo Padre a le suplicar

de nuestra parte le pluguiese que, per entender e proveer con toda

diligentia como las dichas diferencias, rigores e novedades, que son

entre las dichas partes, cessassen, tomandolas en sus manos y poder,

para las determinar por justicia, e compelliendo e apremiando a aquel-

los a que guardassen la paz por Su Santedat puesta e assentada por sus

huilas con grandes censuras entre todos los principes y potencias chris-

. pues que a Su Santedat, como a principal pastor y uni versai juez

dos, pertenesca en taies e semejantes cosas proveer e remediar,

majormente pues es cierto y notorio el gran danyo e detrimento que de

las dichas diferencias, si por armas se hoviessen de proseguir, toda la

religion chrisliana podria y spera recebir, y esso mismo vos mandamos

pur nuestras cartas e instrucciones dixedes a la dicha illustrissima

comunidat, y de nuestra parte muy caramente les rogassedes que, por

las razones dichas, quiziessen deponer e cessar todo rigor de armas con

cl dicho illustrissimu duque de Ferrara, depromiendo las cosas que de

nuevo eran innovadas pur su parte contra aquel en el stado en que sta-

van antes que las diferentias, que agora nuevamente son nacidas entre

ellos y el dicho illustrissimo duque acae. remetiendo ladetermi-

. d'essasdii tiones y diferentias al dicho Nuestro mu y San tu

istoryjuez universalde todos, para queSu Santedal

los mandasse ver y determinar por justicia o las cometiesse a du- personas

por la una e otra parte esleyderas, lasquales las determinassen, porque

por qualquiera as nos parecia se administraria la justicia

l.i - ms les deux pièces précédentes.
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ygualmente entre las partes e se podria conservar la paz y tranquilli-

dat gênerai de la Ytalia. E porque agora somos certificados que de cada

dia crecen las dichas questiones y son ya en armas entre la dita comu-
nidat y el dicho illustrissimo duque, y nomenos contra el dicho sere-

nissimo rey nuestro hermano, que en las cosas del dicho duque tiene

por proprias acordamos otra vez embiaros a la dicha illustrissima

communidat, a laquai vos mandamos los dos juntamente o el uno de

vosotros vays y de nuestra parte les diredes y manifestareys que, como

deude y razon nos obligan, el serenissimo rey, nuestro hermano, ama-

mos como verdadero hermano y es entre nos y el tal conjunctio y
deudo que de su stado al nuestro no fazemos diferentia alguna e

la prosperidat y adversidat suya reputamos propria, e que por su stado

e casa havemos exposar la nuestra e ayudarle con todas nuestras fuer-

ças y defender su casa y stado como proprios nuestros, e que no sea

ninguno que les baste en fazer entender, como ya os screvimos, que

esto sea fiction, y que hayan por falsos y malos los que otra cosa

les querran persuadir. E rogareys y exortareysles con la mayor effica-

tia que podays, poniendoles delante los inconvenientes e malos que

arriba havemos dicho e otros muchos que podays ver sian aparejados,

desistan de las armas y las obras de fecho restituyan al primer stado e

pongan las diferencias o en poder de Nuestro muy Santo Padre o

de buenas personas, segun como es dicho, son stados ya requeridos por

la parte otra, e no quieran armas en lo que bastan leyes ni sean tan

voluntarios a guerras. E pues la otra vez nuestros ruegos y excitationes

no fallaron en ellas lugar, lo que nunca nos poderamos créer, basta

agora a una tan honesta e justa demanda, declarando que, si assi no se

faze, pues hayamos fecho esta justificacion, no solo mandaremos, como

de présente mandamos, a vosotros o qualquier de vos embieys los man-

damientos, que con la présente vos embiamos, a nuestros visoreyes de

Sicilia, Mallorques y Serdeha, para no solo vedar el comercio y exer-

citio de la mercaderia, que en nuestros reynos y tierras sus subditos

tienen, y mandaremos echar de aquellos a todos sus naturales, mas
ahun con todas nuestras fuerças y stado, como dicho ea, favo-

resceremos y ayudaremos al dicho serenissimo rey y a sus cosas,

alqual, por lo que dicho es, no podemos fallescer. L. Gonçales,

secretario.

E fecho aquesto, vos partireys luego de Venetia y si vereys que los

dichos Venetianos no pusieren per obra lo que dicho es, discorrereys

otra vez a Milan, Florença e per todos los otros de la liga, para losquales

vos embiamos cartas de creencia en virtud de les quales direys a cada

uno, como mejor os pareciere, lo que fecho haureys en Venetia, y par-

ticulamente los direys la intencion e volundat nuestra e confortareyslos

mucha en la dicha liga e que guarden aquella, como su virtud y los

pactos de aquella les oblygan y direys quanto la observatio de la liga

nos es gratissima y como, por respecto del dicho serenissimo rey nues-

tro hermano, por la casa y stado de aquel havemos exposar la nuestra,



JiS JOSErn CALMETTE.

sogunt que ya por otras havemos scrito y significado nuestra volundat.

L. Gonçales, secretario.

\-i mismo. yreis al illustrissimo duque de Ferrara, nuestro sobrino,

e, en virtut de la letra de crehencia, le direys de nuestra parte como,

allende do la provisio que en dias passados fezimos, sabidas las dife-

rencias suyas y de A'enecianos, de présente havemos mandado que, si

no querran desistir do las armas, no solo lus quitamos el comercio de

la mercadoria que en nuestros reynos y tierras tienen y echarlo? de

aquellos, mas ahun con todas nuostras fuerças, por respecto del diebo

serenissimo rey, nuestro hermano, su suegro y aliado, no le falle-

ramos, antes le ayudaremos con nuestra casa y stado. L. Gonçales,

secretario.

Item, queremos que las présentes instrucciones communiqueys al

dicho rey y a la seronissima reyna, nuestra muy cara e muy amada

hermana como fija, su muger, en favor e ayuda de lesquales princi-

palmente las havemos fechos y as embiamos. L. Gonçales, secretario.

Item, sereys muy curiosos de quanto fareys dar continuamonto avi-

sos 1
, assi a nos como a los dichos serenissimos rey y reyna, nuestros

hermanos. L. Gonçales, secretario.

Expeditum in civitate Gorduba, die .xxx°. mensis augusti a Nativi-

tate Domini MoCCCG octogesimo secundo.

Vu el Rey, yo la Reyna.

Domini rcx et regina mandarunt michi Ludovico Gonçales protho-

notario.

(Archives de la couronne d'Aragon, Cancelleria, n° 3G08, fol. 10 et suiv.)

IV.

Bref de Sixte IV à Ferdinand et Isabelle.

Rome, 21 décembre 1482.

Mini in Christo filii nostri, salutem, etc. Venerabilem i'ratrem

.1 annem, episcopum Gerundensem, et diloctmn lilium Bartholomeum

de Verino, oratores vestrns, ad nos pro Italica pacc missos, lihentis-

-iiii" animo vidimus, tum ob singularem luMiivolenciam qua vus som-

jier sumus prosecuti, tum quod visi sunt nobis viri graves et sapientes

et digni quibus tante rei pondus committeretis. Nihil enim studii et

diligentie pretermiserunt, quo ut mandatis vestris satisfacerent et com-

mun] lutin- [talie tranquillitati consuleroni. A quo sane sanctissimo

re qod abhorrentes atque alienos nus habuerunt, ut qui nihil ma

ideravimus quam [talicam quietem, Dihil unquam majori studio

1. Malheureusement, les dépêches reçues son) presque enlièremenl en «Irii-

< il ,iii\ .in bives de la couronne d'Aragon.
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procuraverimus, et si quid injuriarum lascessiti suscepimus, in cle-

mentiorem partem potius déclinantes, id totum ex animo nostro remi-

simus, ut intelligant Majestates vestre, quarum auctoritatem semper
plurimi fecimus, earum preces apud nos magnum pondus habuisse,

prêter id quod a natura insitum nobis semper fuit pacem appetere et

pro viribus conservare.

Annuimus itaque pro desiderio et honestissimis vestris non inviti

mutuaque pax et concordia cum iis omnibus constituta est, qui ad eam
admitti rogaverunt, sperantes reliquos idem facturos, quos bénigne ad

boc commune bonum invitare non desinemus, ne perturbationis reli-

quie supersint neve scintilla ulla relinquatur, per quam Italia adhuc in

magnum aliquid exardescat incendium, cum maximo reipublice chris-

tiane detrimento.

Reliquum est igitur ut, postquam piura hoc institutum vestrum

procurande pacis ab omnibus summa cum gloria commendatum est,

veluti a catbolicis et religiosissimis regibus profectum, ita etiam omni
studio, omni conatu efficiatis ut conditiones pacis ipsi apposite et per

partes acceptate in omnibus observentur, quemadmodum et oratores

ipsi vestri, nomine vestro, in se receperunt et vos facturos non dubita-

mus, precipue cum persuadeamus nobis honorem Sedis apostolice

vobis fore commendatissimum. Gujus rei non obscura argumenta et

antea sepe ostendistis et in futurum quoque semper, ut speramus,

ostendetis. Aliter enim nihil aliud esset, quam immortalem laudem
vestram, quam in hoc consecuti estis, labefactare, non sine magna
honoris nostri et S. Ro. E. diminutione rerumque non modo Italica-

rum sed etiam totius christiane religionis perturbatione, sicuti pro sin-

gulari prudentia vestra facile considerare potestis. Datum Rome die

.xxj. decembris 1482, anno XII .

(Archives Valicanes, arm. XXXIX, brevi, n° 15, p. 291.)

Bref de Sixte IV à l'ambassadeur espagnol Barthomeu de Vcri.

Rome, 23 juin 1483.

Verino, oratori régis Hispanie. Dilecte fili, salutem, etc. Putabamus
te jampridem debuisse a legatione tua Venetiarum absolutum esse et

illinc discessisse. Verum, cum ex copia literarum tuarum ad dilcctum

tilium nobilem virum Alfonsum, ducem Calabrie, cognoverimus et

adhuc Venetiis supersedere, et de causa, ut asserit, quod licet commis-
sionem tibi a carissimis in Gbristo filiis nostris rege et regina Gastelle

datam executus sis, propter aliquas tamen litteras dicti régis et regine

habitas a venerabili fratre episcopo Gerundensi illic Venetiis superse-
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dendum duxeris, non potuimus non moleste ferre quod scribis. Nam,
euin tua i 1 lie mora prefatis régi ei regine ulterius grata esse non pos-

sii, rébus vero Sanctissime Lige aostre detrimentum afferat, hortamur

et requirimus ut, si commissionem tibi datam executus sis, ut fecisse

scribis, immédiate illinc velis discedere nec ulterius illic morari. Quod
si forte commissionem ipsam nondum executus es, velis sinedilatione

illam exequi et immédiate discedere, quia alias nobis et Sanctissime

Lige rem molestam efficeres, nec dubitamus quin vebementissime

displisceret prefatis régi et regine, qui te Venetias precipue miserunt

ut benivolam et unanimem Majestatum Suarum intentionem cum
Sanctissimam Ligam nostram super rébus Ferrariensibus ostenderes

Venetis et declarares, prout instructione tua plene illis ostenderc

potuisti. Datum Rome, die .xxiij. junii 1483, anno XII.

(Archives Valicanes, arm. XXXIX, brevi, n° 15, fol. G36.)

VI.

Lettre de Ferdinand au roi de Naplcs.

Yittoria, 30 décembre U83.

Serenissimo rcy nuestro muy caro e muy amado hermano. Si el

despacho d'esté correo a tardado tanto, créa Vuestra Seremidad lo ha

causado occupationes de negocios, assi por lo de França como por lo

de Navarra 1
, y tambien por lo expedir con el complimento que era

menester y aquella satisfaria. y asi, \istas todas las cartas que por

vuestro embaxador nos son stadas mostradas, havemos comprendido

las cosas de alla en el punto en que stan, lo que mucho nos ha placido,

porque, segun la potencia que vos y los de la liga teneys, assi por mar
como por tierra, y los grandes danyos que Venetianos reciben de cada

dia, no dudamos alcanceys de aquellos complida Victoria.

Y veniendo a lo que el dicho vuestro embaxador de vuestra parte

nos lia dicho sobr' el quitar el comercio de Venetianos, no solamente

por observation de las huilas de Nuestro muy Santo Padre contra

aquellos atorgadas, mas ahun por amor y respecto vuestro, a quien en

neguna manera podemos faltar mas que a nos mismo, porque vuestro

1. Allusion, d'une part, aux négociation- avec Anne de Beaujeu à propos du

Roussi lion el aui Cortès de Tarragona (J. Calmette, lu l in de la domination

française en Roussillon au XV' siècle, extrait <ln XLIII' liulletin de la

Société agricole, scientifique et littéraire des Pyrénées-Orientales, p. 8 et

Mih. , et, d'autre pari, aux luttes des influences en Navarre à propos du

mariage de la reine Catherine (Boissonnade, Histoire de ta réunion de la

rre à la Castille, p.
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stado reputamos nuestro, segua por muchas cartas a Vuestra Sereni-

dad havemos significado, nos ha placido no solo con voz de publico

pregon desterar y fuera hechar de todos nuestros reynos, assi de Cas-
tilla como de Aragon, Valentia y Catalunya y de todas las islas a los

Venetianos, que en aquellos se fallaren, paraque dentro de cinquenta

dias salgan de todos los dichos nuestros reynos, mas ahun los have-

mos mandado quitar el comercio y trasto de la mercaderia que con

nuestros subditos en los dichos nuestros reynos tenian, e noresmenos
havemos ya publicado y mandado publicar la dicha bulla, mandando
que, si dentro el tiempo por nos a ellos prefigido no se hauran ydo,

procian contra las personas y bienes de aquellos, juxta série e ténor de
la dicha bula, segun vuestro embaxador ha visto y os puede facer per

carta larga relacion. E asimismo scrivemos a nuestro visorey en el

reyno de Sicilia, mandado faga lo susodicho et que toda hora e quando
vuestra armada o otra qualquiere de la dicha liga ira a aquel reyno,

las recepte y acoja y los dé todo aquel consejo, favor y ayuda que
necessaria huviera, nomenos que si la dicha armada o armadas fuesen

nuestras proprias y allende d'esso los dexe commerciar, contracta y
negociar con nuestros subditos, y que permita e dé lugar que Vuestra
Serenidad e qualesquier de la dicha vuestra illustrissima liga puede
sacar del dicho nuestro reyno por tiempo de hun anyo todo aquellos

trigos que necessario huvieredes e Venetianos acostumbravan sacar,

pagando los drechos reaies.

Pero, como Vuestra Serenidad puede considerar el danyo que a
nuestros subditos y rentas reaies redundara de la dicha expulsion y
prohibition de comercio de Venetianos es grande y principalmente en
el reyno de Sicilia y parecenos cosa muy razonable que, para que no
recibamos tanto danyo en nuestras rentas, que Vuestra Serenidad deve
tener forma con los de la dicha liga quel mismo tracto que Venetianos
tenian en Sicilia, assi de la treta del trigo como de todas las otras

mercaderias, tengan aquellos, e donde no pudiessen far el mismo
trato, por ser cosa a ellos no tan necessaria como era a los dichos
Venecianos, nos parea se deve tener manera como el danyo que nos a
esta causa recebriemos sea por todos los de la liga refecho, segun mas
largo a vuestro embaxador d'esto y de toda nuestra voluntat have-
mos ablado, el quai vos scrivira, sey creydo como de nos lo sue-

vissemos.

Noresmenos, nos parece justa cosa que, pues nos declaramos e por
obra mostramos a Venetianos las causa vuestra tomar por propria,

faciendo verdad lo que por tantas les havemos scripto y por nuestras

embaxadores embiado a dezir, nos no podiamos faltar a vos y a vues-
tra liga, que, si caso era in ningun tiempo ellos forçados o en qual-

quiere manera venian a la paz o en alguna otra concordia, que no se

deve concluyrsin que nos y todos nuestros reynos en ella no entremos,

y ahun que esto seamos ciertos, por ser cosa tan justa, lo fariades sin
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nos recordarlo, pero ahun, a major abundamento, acordamos por csto

significarlo.

Quanto al embiar algunas Fustas de armada, segun vucstro embaxa-

dor nos ha dicho, seriamos muy contentos si la empresa de Granada no

tuviessemos entre manos, porque, para aquella, no solo es menester

servirnos de las naves e fustas de nuestros reynos, mas ahun nos sera

forçado ayudarnos de otras partes, y set cierto que, no haviendolas

menester para la dicha empresa, nos pluguiera embiar alla, en vuestra

ayuda e favor, todas las fustas que fueran menester, segun que de todo

esto vuestro embaxador vos podra scrivir mas largo, al quai nos

referimos.

E sea . sereni8simo rey, nuestro muy caro c muy amado her-

mano, la Santa Trinidat vuestra continua garda. Datum a Bitoria, a

.xxx. de deciembre del mil GGCC LXXXIII1 1
.

Yo el Rey.
P. !.. Gonzalez,

secrclario.

Milan, Arcli. di Slato, Potenze eslere, Spagna, copie.)

VII.

Bref de Sixlc IV aux souverains espagnols.

Home, 13 mars 1484.

Garissimi in Christo Olii nostri, salutem et apostolicam benedictio-

neni. His proximis diebus, cum potentatus lige ad bellum maxime
intenti essent et nihil composition^ rxspectarctur juxta ea que tentata

fuerant cum oratoribus potentatuum ipsorum per oratores vestros,

supervenerunt de improviso littere ducis Venetiarum ad dilectum

lilium nostrum (1., Gardinalem Ulixbonensem, et deinde ad nos. qui-

bus scribit velle se in manibus nostris et judicio nostro libère remittere

sedationem presentium controversiarum, cognitionem locorum in pré-

sent! bello hinc inde acquisitorum et restitutionem Roberti Sanseveri-

uatis et Guidonis de Hubeis, petiitque ut ad ea exequendum Gardina-

lem ipsum mitteremus, in quo plurimum conûdunt, propterea quod

Gardinalis ipso, una cum venerabili fratre archiepiscopo A.ntibarensi

hujusmodi compositionem sponte sua jamdudum tractare inceperat,

licei hue usque parva aut nulla spes essel illius successura; nain si

diqua fuisset, libentius voluissemus illam per Majestates Vestraa

quam per alias tractari, propter singularem aostram in vus benivolen-

il conGdentiam. Quare, cum ex insperato res se obtulerit, visum

I. La date élanl conçue dans le style de la Nativité, il faul interprétei H83
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est nobis et venerabilibus fratribus nostris S. Ro. E. cardinalibus eam
amplecti et non pretermittere tantam occasionem conficiende pacis,

quam nos semper desideravimus, maxime cum Veneti ipsi libère, ut

diximus, omnia in pectore nostro remittere velle scribant. Non enim
honestum nobis fuisset, si tantam liberalitatem et reverenciam fuisse-

mus aspernati, precipue ubi speramus secuturum esse tantum comodi-

tatis et boni totius Italie et per consequens totius reipublice cbristiane.

Itaque legatum ipsum creavimus qui statim versus partes illas proû-

ciscetur, recepturus nomine nostro in manibus suis omnia loca in pre-

senti bello capta, juxta eorum oblationes, et alia facere curabit que

expedire videbuntur, huic sanctissimo operi ad optatum effectum dedu-

cendo. Quid sequetur, faciemus ut Majestates Vestras intelligant, quas
de hujusmodi progressibus pro mutua nostra benivolentia certiores

reddere voluimus. Datum Rome apud Sanctum Petrum, sub anulo pis-

catoris, die .xxiij. martii MCCCCLXXXIIII, pontificatus nostri anno
tertiodecimo.

(Simancas, Archivo gênerai, Estado, Bulas Sueltas, Ieg. I, n° 9.)
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(Suite*.)

CHAPITRE X.

LA RÉACTION. — GERMINAL

Les thermidoriens. Premières luttes avec la Montagne.

Goujon et Le Cointre. Imprudences. — La Convention

et 1rs Jacobins. Goujon et les Montagnards au club. Fer-

meture. — L'affaire du théâtre Feydeau. Goujon et

Marai . — Rentrée des Girondins. — Les Montagnards

accusés de préparer l'insurrection. — La famine de

Van III. Le 12 germinal. — Les représailles. Scrupules

des Montagnards. — Goujon, Tissot et la réaction. Pres-

sentiments. Projets de retraite et de suicide.

Goujon reprit sa place dans la Convention le 11 fructidor.

( lomme beaucoup de représentants en mission qui avaient adhéré

de loin aux événements du 9 thermidor, il avait pu croire sincè-

rement à la conspiration que l'on attribuait à Robespierre et à

ses « complices ». Revenu à Paris, il lui fallut ouvrir les yeux à

l'évidence. La « révolution » de thermidor, faite contre Robes-

pierre et la minorité de l'ancien Comité de Salut public, tournait

maintenant à la réaction contre tous ceux qui avaient participé

au gouvernement révolutionnaire de l'an IL Le 12 fructidor, Le

Cointre (de Versailles), malgré l'avis de Tallien et de Legendre,

auxquels il avait fait part de son projet, vint apporter k la tri-

bune viiiiit-six chefs d'accusation, appuyés, disait-il, de preuves

incontestables, contre les membres des anciens comités : Barère,

Billaud-Varenne el Collol d'Herbois, du Comitéde Salut public;

1. Voir Revue historique, t. i.wwni, v . 1; i. XCI, p. n. 153; i. XCll,

p. 12.
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David, Vadier, Amar et Voulland, du Comité de Sûreté générale.

Il n'osait mettre en cause Carnot ni Prieur, dont les services

étaient trop connus et trop nécessaires encore. Les Montagnards

devaient naturellement protester avec énergie. Ils eurent la

sagesse, ce jour-là, de laisser parler ceux d'entre eux qui, en

répondant à Le Cointre, n'étaient pas suspects de plaider leur

propre cause. Goujon était de ceux-là. Il n'avait jamais fait

partie des comités, n'avait paru à la Convention qu'après le pro-

cès des dantonistes et l'avait quittée presque aussitôt pour aller

aux frontières. Il est peu probable que son intervention fût con-

certée avec ses collègues de la Montagne, puisqu'il n'était rentré

que de la veille. Elle n'en fut ni moins opportune ni moins déci-

sive. Il parut à la tribune « avec toutes les apparences d'un pro-

fond chagrin 1 » :

Avant d'entendre, dit-il
2

, la lecture des pièces dont on parle,

il faut que la Convention déclare si elle adopte ou rejette ce mode de

procès qu'on veut faire ici. Mon cœur est suffoqué quand je vois avec

quelle froide tranquillité on vient jeter au milieu de nous des

semences de divisions, quand je vois avec quel calme flegmatique on

propose la perte de la patrie. Je ne sais point ce qui s'est passé ici.

J'étais aux armées, d'où j'ai annoncé l'un des premiers mon adhé-

sion à tout ce qui a été fait par la Convention, parce que je la regarde

comme le centre unique auquel tout doit se rapporter; mais je crois

que c'est à un homme inconnu dans la Révolution de se lever ici,

parce que, s'il tombe, au moins il tombe seul, et que sa perte n'oc-

casionne point de déchirement dans la République. Je vais donc par-

ler franchement. Hier, un membre 3 vint ici, avec un discours pré-

paré, vous dire qu'il ne fallait plus de terreur, comme si nous ne

gémissions pas des excès où nous avons été entraînés [applaudisse-

ments). Cette motion ne pouvait tendre qu'à l'avilissement de la

Convention. Je n'inculpe point les intentions; mais je dis que l'ac-

tion avait cette tendance; je dis que c'était détruire le gouvernement

républicain! [murmures). Si je n'étais éloigné de toutes personnalités,

je dirais que j'ai remarqué dans ce discours, où l'on blâme le sys-

tème de la terreur, qu'à l'aide de grandes phrases on a voulu la

répandre sur la Convention par ces mots de robespierriser, par ces

1. Cf. Thiers {Histoire de la Révolution, t. VI, p. 279), qui fait de Goujon

un député de l'Ain.

2. Moniteur, réimpr., t. XXI, p. G21-622.

3. Tallien.
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expressions vagues de scélérats complices de Robespierre, qu'on n'a

pas nommés. Je le dis avec audace, parce que je suis tranquille;

ce n'est pas là la conduite que doit tenir un représentant du

peuple.

Hier, vous avez passé à Tordre du jour sur cette motion, et,

aujourd'hui, Ton vient vous apporter des pièces contre des hommes

qui ont bien servi la Révolution. Ils peuvent être coupables, je

n'entre pas dans cette question [murmures); mais si j'avais eu des

pièces qui fissent charge contre des membres investis de la con-

fiance de la Convention, je ne les aurais apportées ici que les larmes

aux yeux et le cœur navré de douleur. Que je vois au contraire

un spectacle bien différent ! Avec quel sang-froid on vient plonger le

poignard dans le sein d'hommes recommandables à la patrie par les

services qu'ils lui ont rendus. Remarquez, citoyens, que la plupart

des reproches qu'on leur fait portent sur la Convention elle-même.

Oui, c'est la Convention qu'on accuse, c'est au peuple français qu'on

fait le procès, puisqu'il a souffert de la tyrannie de l'infâme Robes-

pierre. Jean de Bry nous le disait tout à l'heure, ce sont les aristo-

crates qui font tout cela...

Quelques voix : Et les voleurs!

Goujon : Ils ont cherché au milieu de vous une main qui pût tenir

le poignard qu'ils dirigent contre la liberté du peuple; que cet

homme soit crédule, ignorant ou trompé, qu'importe? C'est à vous

a l'arrêter, c'est à vous à empêcher le déchiremenl qui pourrait

s'opérer... Quelle confiance pouvons-nous avoir dans les agents des

scélérats que nous avons renversés? Quelle confiance mérite Fouquier-

Tin ville, cet homme qui a intérêt de plonger le fer dans le sein des

membres de la Convention afin de se sauver? Je demande que la

discussion cesse à l'instant...

C'était la meilleure solution. Elle ferait taire les réacteurs sans

exciter leurs rancunes. Mais les députés mis en cause voulaient

une justification éclatante. Billaud-Varenne, Cambon, Duhem,

vinrent la réclamer avec violence. Ils répondirent aux accusa-

tions de Le Cointre en traitant de voleurs les anciens dantonistes.

Vadier, un pistolet à la main, criait qu'il ne survivrait pas à la

calomnie. Dans le désordre et le tapage, Thuriot, qui présidait,

finit par faire voter l'ordre du jour, qui rejetait « avec la plus

profonde indignation * la dénonciation de Le Cointre.

1, : Moi tagnards n'eurenl pas la sagessede s'en tenir là, et ils

firent rouvrir la discussion dans la séance du lendemain. Goujon
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et Thuriot essayèrent vainement de l'empêcher 1
. Les accusés de

la veille forcèrent Le Gointre à produire les pièces dont il avait

parlé. Il n'en avait pas, ou si peu que rien. A chaque grief nou-

veau qu'il énuméra, les Montagnards criaient : « Les pièces, les

pièces! » Après une séance longue et orageuse, on passa au vote,

et la Convention déclara « fausse et calomnieuse » l'accusation

présentée par Le Cointre.

Les vainqueurs n'abusèrent pas de leur succès. Billaud et

Collot donnèrent même leur démission du Comité de Salut^public.

Lindet, chargé d'un grand rapport sur la situation intérieure de

la République, proposa toute une série de mesures « réparatrices »

destinées à effacer le souvenir de la Terreur : la Montagne y
donna ses suffrages avec empressement. Le transfert en grande

pompe des cendres de Marat au Panthéon, le cinquième jour com-

plémentaire, parut avoir scellé pour longtemps la réconciliation.

Mais la séance du 13 fructidor avait excité des rancunes qui

ne pouvaient être si promptes à se calmer. Au renouvellement

mensuel du 15, Bourdon (de l'Oise) et Clausel, thermidoriens

« de droite », étaient entrés au Comité de Sûreté générale. Cer-

tains Montagnards, comme Duhem et Crassous, se sentirent

menacés. Ils cherchèrent un appui au dehors et commencèrent à

retourner aux Jacobins, à peu près délaissés par les convention-

nels depuis le 9 thermidor. Ils y dénoncèrent la partialité de la

police pour les jeunes gens, lecteurs assidus du journal de Fréron
VOrateur du peuple, qui, tous les décadis dans les sections, et

chaque jour au Palais-Royal, insultaient et frappaient les répu-

blicains aux cris de : A bas les Jacobins! Vive la Conven-
tion! La société protesta plusieurs fois, rédigea même une circu-

laire aux sociétés affiliées pour se défendre des accusations qu'on
répandait contre elle. Les thermidoriens en profitèrent pour faire

adopter des mesures contre les Jacobins. Le 13 vendémiaire
an III, Bourdon (de l'Oise) vint déclarer que la faiblesse du gou-
vernement tenait à « l'exercice impur du droit de pétition 2 », à

l'abus des sociétés populaires et de « ce qu'il y avait de démocra-
tique dans la constitution ». Un décret interdisant aux membres
de la Convention de faire partie d'aucune société fut voté d'abord,
puis rapporté dans la même séance. Dubois-Crancé, après une

1. Moniteur, réimpr., t. XXI, p. 629.

2. Moniteur, réimpr., t. XXII, p. 154 et suiv.

Rev. Histor. XGII. 2e fasg. 17
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charge à fond contre les Jacobins, obtint l'épuration du club et

le renvoi aux comités pour proposer les moyens « de le rendre

utile à la chose publique ». Le rapport fut fait le 25 vendémiaire,

et Merlin (de Thionville) enleva le vote du décret qui interdisait

entre les sociétés populaires toute fédération ou correspondance

en nom collectif. Les Montagnards n'avaient pas osé parler bien

vivement contre la loi, et le soir, aux Jacobins, Lejeune leur en

fit reproche. Billaud-Varenne, Collotd'Herbois, Goujon, vinrent

justifier leur attitude : par la modération, on avait pu faire amen-

der la loi et limiter aux adresses collectives l'interdiction de cor-

respondre. Goujon exhorta vivement les Jacobins à s'incliner

devant ce décret en attendant de pouvoir le changer :

Je le répète, citoyens, nous devons soumission à la loi; mais

il faut que les sociétés populaires se souviennent que les aristocrates

veulent remporter, que la lice est ouverte entre le crime et la vertu

el qu'elles ont à déjouer les manœuvres de ces hommes, qui veulent

qu'un million de fainéants régnent sur vingt-quatre millions de

citoyens laborieux et utiles à la République' !

Les thermidoriens cachaient à peine leur intention de suppri-

mer tout à fait les Jacobins et d'ôter par là même à leurs adver-

saires l'appui de l'opinion populaire de Paris et des départe-

ments. Les Montagnards le sentaient bien. Pendant la quinzaine

qui suivit le 25 vendémiaire, ils vinrent à la société plus assidû-

ment que jamais, s'efforçant de donner aux délibérations un

caractère d*' régularité et de calme qui pût désarmer les méfiances.

Goujon allait aux Jacobins presque tous les soirs. Jamais il n'y

parla si souvent que pendant ces quelques jours. Ce fut à chaque

fuis pour mettre les patriotes en garde contre les pièges qu'on

leur tendait et les engager à la modération : « On en veut venir,

disait-il, à les forcer d'abandonner la cause sacrée de la liberté

pour se défendre eux-mêmes... Il est temps de montrer au servile

troupeau des satellites que le peuple est bien loin d'adopter pour

vérités leurs erreurs, leurs mensonges et leurs calomnies 2
. »

ces conseils ne devaient pas être suivis. Des paroles impru-

dentes furent prononcées. Le 13 brumaire, Billaud-Varenne, à

la fin d'un discours sur le pinces de Carrier, s'emporta jusqu'à

1. Aulanl. Id Société des Jacobins, t. VI,
i

brumaire an m Aulard, op. cit., t. \ I p I
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dire : « Le lion n'est pas mort quand il sommeille, et à son réveil

il extermine tous ses ennemis. La tranchée est ouverte et les

patriotes vont se réveiller 1
. » Le surlendemain, Bentabole et

Clausel dénonçaient à la tribune de la Convention ces « proposi-

tions de révolte ». Tallien, pour la première fois, accusa la Mon-
tagne de « diriger les mains du peuple contre la Convention ».

Six jours plus tard, les comités, prenant prétexte d'un violent

conflit qui s'était produit entre jacobins et muscadins devant le

local de la société, interdirent les séances et se firent apporter les

clefs de la salle.

La fermeture des Jacobins enlevait aux Montagnards tout

moyen d'action hors de Paris et même hors de la Convention. La
lutte n'en continua pas moins dans l'assemblée, et les Monta-
gnards y mirent une ardeur qui se justifiait chez eux, non plus

par l'espoir du succès, mais par la violence des attaques de leurs

adversaires, — bientôt même par la nécessité de défendre leur

propre liberté et jusqu'à leur vie. — Mais leur opposition aux
mesures réactionnaires devint tout à fait impuissante après le

décret du 18 frimaire, rappelant au sein de la Convention les

soixante-quatorze Girondins qui avaient protesté contre le 31 mai.

La majorité thermidorienne ainsi renforcée put recommencer,

sans obstacle, à faire le procès du régime et des hommes qui, en

l'an II, avaient dû triompher à tout prix des terribles dangers de

la guerre étrangère, de la guerre civile et de la famine. Le
7 nivôse, la Convention admit contre Billaud-Varenne, Barère

et Collot d'Herbois l'accusation de complicité avec Robespierre,

qu'elle avait rejetée quatre mois plus tôt « avec indignation ».

Carrier et deux de ses agents de Nantes venaient d'être exécutés,

et, bien que tout le monde désavouât leurs excès, il parut à beau-

coup que c'était le début des représailles contre-révolutionnaires.

Déjà, les jeunes muscadins s'attaquaient aux « martyrs » de la

Révolution. Le 15 pluviôse, Laignelot vint annoncer à la tribune

que les « jeunes gens du café de Chartres », les mêmes qui naguère

assaillaient le club des Jacobins, avaient renversé la veille au
soir le buste de Marat qui s'élevait dans la salle du théâtre Fey-
deau. La plupart des Montagnards n'avaient jamais eu que de

l'éloignement ou même de l'horreur pour Marat, dont ils ne par-
tageaient nullement les doctrines césariennes. Ils n'en voyaient

1. Aulard, op. cit., p. 633.
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pas moins en lui, comme en Lepelletier Saint-Fargeau, une \ ic-

time de la contre-révolution. Renverser son buste, c'était porter

ane atteinte nouvelle à la 11 /'publique et à la liberté. Quatre mois

plus tôt, tout le monde pensait de même, et personne ne s'était

opposé à ce que le corps de Marat vînt prendre dans le Panthéon

la place des cendres de Mirabeau. C'est en ce sens que Goujon

parla le t."> nivôse pour réprouver la manifestation de la veille,

léjà la majorité ne laissait plus la tribune libre à sesadver-

saires : la voix de l'orateur fut étouffée par les murmures et les

interruptions, et les comités firent voter que le corps de l'Ami du

peuple serait exclu du Panthéon 1
. Le 20 nivôse, on enleva de La

salle des séances les bustes de Marat et de Lepelletier et les deux

tuiles île David qui les représentaient mourants. La Montagne,

• morne et silencieuse en voyant enlever ces deux célèbres

tableaux, crut voir s'anéantir la Révolution et la République 2 ».

C'est dès ce moment, en effet, que les Montagnards commen-

cèrent à soupçonner l'existence d'un complot royaliste. Ils affec-

tèrent de s'en effrayer. Duheni vint dénoncer, le S nivôse, un

écrit monarchique », le Spectateur français, et demanda

contre l'auteur un décret d'arrestation, qui fut rendu à l'unani-

mité, au milieu des acclamations. Cela n'empêcha pas la Conven-

tion de voter, le 18 ventôse, le rappel îles proscrits du 31 mai qui

avaient échappé à la guillotine. La Montagne entière s'abstint et

Goujon se leva seul à la contre-épreuve''. Parmi les réintégrés,

il y avait au moins un partisan déclaré de la monarchie. Henry-

Larivière, et sa rentrée, le bon accueil que lui firent les thermi-

doriens, furent pour les Montagnards une nouvelle raison de

croire à l'intrigue royaliste. Ils commencèrent d'en parler dans

le particulier et d'y faire allusion dans les journaux. Les thermi-

doriens protesten 'ut de leur républicanisme 4
et répondirent en

dénonçant les terroristes en général, malgré les protestations de

Goujon contre • ces dénominations vagues avec lesquelles on

terrassait la raison et la vertu 1
. hes ce moment aussi, le

reproche que l'on faisait aux Montagnards de préparer une

1. Moniteur, réimpr., l. XXIII, p. 36

i bit i // itoire d< la Révolution, i VII, p

»/ m irai, réimpi . t. XXII) p, 647.

i Par exemple André Dumonl el Reubell le .'1 ventôse Moniteur, réimpr.

i XXIII, p.

M ni.
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« journée » sembla prendre corps dans l'opinion publique et

commença d'être formulé publiquement. Le 1'" germinal, Tal-

lien, répondant à une pétition des sections de Montreuil et des

Quinze-Vingts, réclama des mesures énergiques contre « les scé-

lérats qui voudraient encore nous opprimer ». Et, en parlant

ainsi, il se tournait vers la gauche de l'assemblée. Les Monta-

gnards répondirent par des gestes de menace, et Goujon, s'il faut

en croire le Moniteur 1

, montra le poing à Tallien. Dès lors, la

rupture était consommée. La gauche et la droite de l'assemblée

s'accusaient réciproquement de préparer dans l'ombre, l'une la

restauration monarchique, l'autre l'insurrection. Les apparences,

il faut le dire, étaient contre les Montagnards. Tandis qu<; l<;s

chefs royalistes demeuraient soigneusement masqués et que les

manifestations publiques en faveur de la monarchie restaient iso-

lées et puériles, il paraissait évident, au contraire, qu'un mouve-

ment insurrectionnel se préparait dans les faubourgs 2
.

Ce mouvement, pourtant, n'avait aucun caractère politique, et

les membres avancés de la Convention n'y étaient pour rien. La

querelle des Montagnards et des modérés n'intéressait plus le

peuple de Paris. La réaction politique, la proscription des anciens

comités, la fermeture des Jacobins, la « dépanthéonisation • de

Marat le laissèrent indifférent. Les quelques centaines de bour-

geois démocrates réfugiés, après le 21 brumaire, à la société

populaire des Quinze-Vingts pouvaient parler du devoir d'insur-

rection et menacer le gouvernement de la colère du peuple

opprimé. Ils discouraient dans le vide. « Après tant dejournées

contradictoires, après tant de sang français versé, après tant

d'impeccables héros brusquement signalés comme traîtres, le

peuple est devenu sceptique aux systèmes politiques, parce qu'il

est devenu sceptique aux hommes 3
. » Même quand la Convention

rétablit, dans la constitution de l'an III, le privilège politique, en

restaurant le régime censitaire, et rejette les ouvriers parisiens

dans la classe inférieure des citoyens passifs, on ne perçoit « rien

qui dénote chez les spoliés un mouvement quelconque, je ne dis

pas de colère, mais de déplaisir, ou seulement que les ouvriers

1. Réirnpr., t. XXIV, p. 30.

2. Voy. les rapports de police de ventôse an NI dans Aulard, Paris sous la

réaction thermidorienne et sous le Directoire, l. 1, p. 492 cl suiv.

3. Aulard, la Réaction thermidorienne à Paris [Revue de Paris, 15 décembre

1898).
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s'aperçoivent qu'on vient de les priver d'un droit 1 ». L'insurrec-

tion qui se prépare et qu'on annonce dans l'hiver de l'an III, ce

n'est pas l'insurrection montagnarde, « jacobine » et « terro-

riste », comme le prétendent les modérés, c'est l'insurrection de

la faim-.

On sait aujourd'hui, par la publication des rapports de police 3
,

ce que fut cette famine de 1795. La misère du peuple avait com-

mencé dès thermidor, quand la commune robespierriste établit un

maximum des salaires beaucoup trop bas par rapport au prix des

denrées 4
. C'est pour cela que les faubourgs ne défendirent pas

Robespierre. « Lorsque les municipaux passèrent en charrette

pour aller à la guillotine, les ouvriers les huèrent en criant :

F... maximum*! » Pendant plusieurs mois, toutefois, tant que

le pain ne manqua pas, il n'y eut point de désordres, et les pré-

dications jacobines, si elles s'étendirent parfois aux faubourgs,

n'y rencontrèrent aucun succès. Il n'en fut plus de même lorsque

le décret du 4 nivôse an III, en rapportant la loi du maximum,

supprima la taxe des denrées. Jusque-là, la situation matérielle

était tolérable à Paris ; les vivres étaient chers, mais encore

accessibles. La suppression du maximum fit renchérir toutes

choses au triple. Le bois et le charbon manquèrent, et jamais

l'hiver n'avait été plus froid depuis près d'un siècle. Le pain seu-

lement n'augmenta pas, la taxe ayant été maintenue à trois sous

la livre; mais on le rationna. La loi du 26 ventôse n'en accordait

plus qu'une livre par personne. Il fallait chaque soir, dès avant

minuit, faire queue aux boulangeries, qui n'avaient de farine et

de bois que pour vingt-quatre heures. Si les arrivages n'étaient

pas exacts, le pain manquait. Le 8 germinal, après toute une

nuit d'attente, les ménagères ne recevaient qu'une demi-livre de

pain. La viande valait six à sept francs la livre, le beurre huit

francs, les œufs trois francs la douzaine. Le vin seul étaiten abon-

dance, et à bas prix, aussi les têtes s'échauffaient vite 6
. Les souf-

1. Aul.ml, op. cil.

Dieudonné, Préliminaires et causes des journées de prairial an ///,

dans ta Révolution française de novembre e( décembre 1902.

t. a 1

1

1 1
1

I
. Paris sous la réaction thermidorienne et sous le Directoire,

i. I. Paris vol. in

i. arrêté du 5 thermidor.

. Aul.ml, arl. cil . p

6. talard, Paris sous la réaction, etc., i. 1, l

,r an 12 germinal, p.

-i i i v . [Gazette française du 5 germinal).
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frances du peuple s'augmentaient davantage encore par le spec-

tacle qu'il avait sous les yeux : le pain des sections était noir,

immangeable, et on en manquait souvent; au contraire, dans

toutes les boutiques, au Palais-Royal, dans toutes les rues, on

exposait du pain blanc et doré, des brioches, des pâtisseries. L'ou-

vrier devait se contenter de regarder de loin ces friandises; dix

francs la livre, ce n'était pas pour lui. Les muscadins, par sur-

croît, semblaient prendre plaisir à exciter la colère des affamés,

et, leur montrant de près ce pain d'aristocrate, ils ajoutaient :

« N'en a pas qui veut, c'est du pain de député 1
! » Des gens tom-

baient morts de faim dans les rues 2
. Les suicides se multipliaient.

Les ouvriers n'avaient de ressource que la mort ou l'insurrection.

Ils s'insurgèrent le 12 germinal.

Une adresse menaçante, apportée le 11 à la tribune de la Con-

vention par la section des Quinze-Vingts, n'ayant pas été écou-

tée, les sections du Théâtre-Français 3
, des Lombards, des Mar-

chés 4 et toutes celles des faubourgs Jacques, Antoine et Marcel

marchèrent le lendemain, en foule serrée, mais sans armes, vers

les Tuileries, forcèrent les portes de la salle des séances et enva-

hirent l'assemblée en criant : Du pain, du pain! Cette fois, les

députés de la Montagne, sans craindre de paraître justifier les

reproches qu'on leur faisait d'organiser l'insurrection, soutinrent

les réclamations du peuple. Ils applaudirent bruyamment aux

revendications formulées par Van Eck, orateur delà section de la

Cité 5
,
qui demandait la liberté des patriotes incarcérés 6

. Aux
cris : Du pain, du pain! sans cesse répétés par la foule, ils

répondirent par l'organe de Prieur (de la Marne) : « Le peuple a

fait retentir sa voix pour la justice. Il nous demande du pain, il

faut lui en donner. » La Convention promit de s'en occuper sur

l'heure même, et les insurgés, confiants dans cette promesse solen-

nelle, se retirèrent lentement.

La Montagne n'avait rien fait qui pût démontrer de sa part

une entente préalable avec les sections soulevées. C'étaient

1. Prieur (de la Marne) raconte le fait à la Convention le 12 germinal {Moni-

teur, réimpr., t. XXIV. p. 115). « A ce récit, dit le journaliste, l'assemblée se

soulève d'indignation. »

2. Aulard, Paris, etc., t. I, p. 724.

3. Quartiers actuels de l'Odéon et de la Monnaie (en partie).

4. Quartier actuel des Halles.

5. Quartier Notre-Dame.

6. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 114.



264 U. GUTOT ET l". rilKNAKI).

deux Montagnards, Gaston et Du Roy, qui, les premiers, avaient

osé réclamer l'évacuation de la salle 1
. Ce sont eux encore qui

avaient éloigné les femmes installées sur les bancs de l'amphi-

théâtre; ils y mirent même quelque vivacité, et Choudieu, récla-

mant sa place avec énergie, s'entendit répondre : « Nous sommes

chez nous ici 2
! »

Quant aux témoignages de sympathie qu'ils avaient donnés à

la foule, ils n'allèrent chez aucun d'eux jusqu'aux démonstrations

théâtrales du thermidorien Merlin (de Thionville), qui s'était jeté

parmi les ouvriers et les embrassait à tour de rôle en les appelant

ses frères 3
. Malgré cela, dès que la salle fut vide et qu'on eut

piis, tant bien que mal, des mesures pour assurer les arrivages 4
,

le ressentiment des thermidoriens, soudainement réveillé par un

incident de séance 5
, se traduisit en proscriptions contre les Mon-

tagnards. On se souvint d'une phrase prononcée tout à l'heure à

la barre par Van Eck et qui semblait les désigner comme com-

plices de l'émeute : « Et toi, Montagne sainte, toi qui as tant

combattu pour la République, les hommes du 14 juillet, du

10 août, du 31 mai te réclament dans ce moment de crise. Tu les

trouveras toujours prêts à te soutenir, prêts à verser leur sang

pour la République 6
. » Cela parut suffire pour justifier les mesures

1. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 111. a Mes amis, disait Gaston, vous vou-

lez du pain et la liberté des patriotes incarcérés, n'est-ce pas? Eh bien!

nous sommes de votre avis; vous l'obtiendrez; mais liiez, parce qu'on

étouffe ! »

ï. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 114.

3. Ibid., p. 111.

4. On renvoya au Comité de Salut public, sans l'examiner, une proposition

de Goujon dont l'adoption semblait pourtant indispensable. On se rappelle que,

lors «le l'établissement du maximum, la Commission des subsistances, alors

présidée par Goujon, avait institué quatorze arrondissements de réquisitions,

plus un cinquième réservé spécialement à l'approvisionnement de Taris. En

nivôse an III. on supprima cette précaution, bien que le maintien de la taxe du

pain obligeai de continuer les réquisitions. Il en résulta que de nombreux dis-

tricts furent, comme avanl brumaire an 11. requis de fournir bien plus qu'ils

n'avaient, qu'ils ne fournirent rien et que les arrivages manquèrent. Goujon

demandai! qu'on rétablll pour chaque districl et pour Paris un arrondissement

pécial d'approvisionnement. Ce fut sa seule intervention dans la séance du

in. il Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 115).

JTsabeau, au nom du Comité de Sûreté générale, vint raconter, en exagé-

ranl et dramatisant les faits, r assassinai i de son collègue luguis, qui avail

été arrêté pi lu Panthéon h violemment maltraité par la foule. Quelques

moments plus tard, il annonçai) le meurtre d'un autre député, Pénières, qui

n'étail même pas blessé Ibid p. 118).

i/ -• / réimpr., t. XXIV, p. 1

1

1.
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les plus violentes. Billaud-Varenne, Barère, Collot d'Herbois et

Vadier furent condamnés par décret, sans jugement, à la dépor-

tation. Sur des imputations vagues, pour quelques phrases pro-

noncées dans le bruit et dont personne, à une heure d'intervalle,

n'aurait pu garantir le texte, on vota l'arrestation de Châles,

Choudieu, Foussedoire, Léonard Bourdon, Ruamps, Duhem et

Amar, et on les fit partir pour le château de Ham. Trois jours

plus tard, neuf Montagnards encore devaient être arrêtés 1
.

Après cette crise, la guerre est ouverte entre les deux fractions

du parti républicain : il faut que l'un ou l'autre succombe. Désor-

mais, dans tout mouvement populaire, même causé par la famine

seule, les modérés verront un complot jacobin, une tentative de

révolution, un nouveau 31 mai, organisé dans la Convention

même par les députés de l'extrême-gauche. Les Montagnards, de

leur côté, croiront reconnaître dans tous les actes de la majorité

l'exécution d'un plan contre-révolutionnaire tendant à rétablir

les privilèges politiques, F « oligarchie » et finalement la royauté.

Ils espèrent bien que le peuple de Paris ne permettra pas à ce

« complot » de réussir. Mais ils ont gardé de leur origine bour-

geoise, de leur éducation philosophique et de leur pratique de

légistes un respect de la loi écrite, un amour de l'ordre et de la

discipline, une horreur de la démagogie et de l'insurrection, que

l'exercice du pouvoir, au cours de leurs missions ou dans les

comités, n'a fait que renforcer davantage. Aussi ne songent-ils

pas à organiser eux-mêmes le soulèvement populaire qui pourrait

seul les sauver. Aucun même n'acceptera de le favoriser ou de le

conduire; mais personne d'entre eux non plus, quand l'insurrec-

tion se produira , ne voudra répondre par des violences aux

plaintes de ce peuple affamé, seul capable à leurs yeux d'arrêter

la contre-révolution et de maintenir la République.

Cette contradiction de sentiments, qui causera la perte des

derniers Montagnards, est particulièrement sensible chez Goujon

pendant les quelques jours qui séparent les deux « émeutes de la

faim ». A toutes les convictions théoriques, à toutes les raisons

de principe qui l'avaient dès longtemps attaché à la cause de

l'égalité et au régime démocratique, des sentiments plus vifs et

plus personnels venaient maintenant s'ajouter. La suppression

1. Moïse Bayle, Thuriot, Cambon, Granet (de Marseille), Hentz, Maignet,

Levasseur (de la Sarthe), Crassous et, enfin, le propre accusateur de Billaud

et Barère, Le Cointre (de Versailles).
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du maximum n'avait pas atteint seulement en lui le promoteur

même de la loi et l'ancien membre de la Commission des subsis-

tances. Elle atteignait aussi le simple citoyen et le père de

famille. Goujon venait d'avoir un fils, qu'il appela Philarète, et

qu'il élevait selon les préceptes à'Emile. Il lui fallait, avec son

seul traitement de député, — trente-six livres par jour en assi-

gnats 1
,
— subvenir aux besoins de six personnes. Il comprenait

mieux que jamais, à présent, le ressentiment et la haine des

ouvriers contre ces jeunes gens riches et insolents, cravatés de

vert comme les chouans 2
, insoumis ou déserteurs pour la plupart,

qui venaient insulter, dans les faubourgs même, à la misère du

peuple, faisaient la loi dans les théâtres et les promenades et

maltraitaient les patriotes aux sons du chant « liberticide » de

Gaveaux et Souriguière, le Réveil du peuple :

Ah! qu'ils périssent ces infâmes

El ces égorgeurs dévorants,

Qui portent au fond de leurs âmes

Le crime et l'amour des tyrans!...

Voyez déjà comme ils frémissent !

Ils n'osent fuir, les scélérats;

Les traces du sang qu'il vomissent

Décèleraient bientôt leurs pas.

Oui, nousjurons sur votre tombe,

Par noire pays malheureux,

De ne faire qu'une hécatombe

De ces cannibales affreux!

A ces couplets assez plats, malgré leur ton déclamatoire, Gou-

jon en avait substitué d'autres, qui, littérairement, ne valent

guère davantage, mais renseignent bien sur ses sentiments à

l'égard di muscadins du café de Chartres » :

Des légions victorieuses,

Pusillanimes déserteurs

l. Encore l'indemnité n'avait-elle été que de 18 livres jusqu'au décret du

::, nivôse an III, qui en doubla le < biffre. \ i elle date, le thermomètre lombail

à — 15°, et l'on payait le bois de chauffage 10 el 50 livres la voie Vulard,

Paris, etc., t. I p.

républicains les appelaient « le régiment <le Royal-Cravate » (Louvet,

art. de la sentinelle du Yi thermidor an m .
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Quelles blessures glorieuses

Reçûles-vous au champ d'honneur?

Vous vous cachez loin des frontières,

Vous avez fui hors des combats.

Ah ! du moins, respectez les mères

De vos intrépides soldats !

des boudoirs bande insolente,

De débauchés impur amas,

Troupe avilie et fainéante,

Tremblez de voir armés nos bras !

Ne rappelez pas de vos pères

Les trop criminels attentats
;

Le peuple arrête ses colères :

Ne rappelez pas aux combats 1
!

Le ton de cette invective fait pressentir dans quel esprit Gou-

jon, vertueux, honnête et de mœurs simples, n'ayant jamais eu,

semble-t-il, fût-ce au début de sa jeunesse, le goût ni même l'ap-

pétit du plaisir, devait juger la conduite d'un Tallien ou d'un

Barras. Son aversion pour les « impurs » du parti thermidorien

se renforça d'un nouveau motif, le jour où les mesures de repré-

sailles qui suivirent le 12 germinal vinrent frapper jusqu'en sa

maison. Le surlendemain de l'émeute, par ordre du Comité de

Sûreté générale, Tissot était arrêté et conduit à la maison d'arrêt

du Plessis 2
. Un rapport de police l'avait dénoncé comme « l'un

des auteurs de l'insurrection du 12 germinal, prévenu d'avoir

improuvé ouvertement l'arrestation des représentants Choudieu,

Léonard Bourdon, etc.
,
qu'il a prétendu être les meilleurs patriotes

de l'assemblée, ajoutant que les Jacobins ne sont pas morts, que

leur réveil sera terrible, et tournant en ridicule ceux qui vont en

armes à leur section au son du tocsin ou au bruit de la géné-

rale 3 ». Tissot avait été jacobin comme Goujon; il avait bien

1. D'après une copie conservée dans les papiers de Goujon. Elle est de la

main de Tissot et contient huit couplets. La musique du Réveil du peuple a

été reproduite par M. Constant Pierre dans son ouvrage : Musique des fêles et

cérémonies de la Révolution. Impr. nat., 1898, in-4". Sous le second Empire,

dans plusieurs églises catholiques de Paris, on chantait des cantiques sur l'air

du Réveil du peuple.

2. Registre d'écrou, 14 germinal (Arch. de la Préfecture de police). Je dois ce

renseignement à l'obligeante communication de M. Léonce Grasilier. — R. G.

3. Arch. nat., AF*n, 298, 14 germinal.
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paru quelquefois au club de la section des Quinze-Vingts, où se

réunissaient les anciens membres de la Société depuis la ferme-

ture de la salle Saint-Honoré. Il avait même été arrêté pour cela

une première fois à la fin de brumaire 1
. Mais, devenu prudent

depuis lors, il s'était abstenu de reparaître dans le faubourg

Saint-Antoine. Le 12 germinal, il était à son bureau de la Com-

mission d'agriculture, rue Saint-Dominique. Il put fournir l'at-

testation de ses collègues. Goujon la fit passer au Comité de

Sûreté générale, répondit pour son beau-frère et le fit remettre

en liberté 2
. Mais cette menace directe l'affecta beaucoup. Par

instants, il semblait prévoir sa fin prochaine et les malheurs de

la République. Il eut un moment la pensée de donner sa démis-

sion pour se retirer à la campagne, « mûrir et grandir dans le

silence ». Il disait à Tissot : « Nous sommes tous trop jeunes;

allons adorer l'écho 3
. » La crainte de paraître abandonner son

poste, peut-être aussi le manque de ressources, le firent renoncer

à ce projet. Il s'était mis à relire la Bible 4 et parlait souvent de

la mort. Tissot et lui s'étaient juré, s'ils devaient succomber, de

ne jamais subir la honte du supplice et de se fournir l'un à

l'autre les moyens d'y échapper par le suicide, c'est ce qu'ils appe-

laient le « dernier service de l'amitié ». Plus tard même, Goujon

avait résolu de venir à la tribune de la Convention offrir sa vie

en sacrifice aux haines des partis, en faisant un dernier appel à

la concorde et à la paix. Quelques fragments ont survécu de ce

discours qu'il avait commencé d'écrire :

Ennemis de ma pairie, ô vous qui, sous le nom sacré d'humanité

cl de justice, ne réclamez que le meurtre et la vengeance; ô vous qui

êtes altérés du sang innocent, du sang pur des défenseurs du peuple !

Venez, je le sens avec joie, le mien est digne d'élancher voire soif

impie 5
... Je n'ai de fiel ni de haine contre personne-, je ne hais que

les mauvaises actions; que les méchants deviennent bons, et je les

chérirai comme je chéris tous les hommes... O ma patrie! combien

de temps encore seras-tu le jouet des factions et la proie des

I. Journal de Perlet du 2 frimaire (Aulard, Paris, etc., I. 1, |>. 259. Il fut

r>ini> in Liberté le 24 frimaire (Arch. de la Préfecture de police).

\nh. n.it., T'iil! .

:j. Tissot, Histoire complète de la Révolution, t. V, p,

i. Tissot, //-(-/.

Épjgraphie de la D< 'fense de Goujon i>ubliée par Tissot à la fin des Son-

al.
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méchants? Combien de temps encore l'orgueil et les passions

de tes enfants s'élèveronl-ils dans ton sein, toujours prêts à le

consumer 1
?

Il n'eut pas le temps d'exécuter ce projet singulier qui rappe-

lait un dessein analogue du Mayençais Adam Lux 2
. La famine

avait repris de plus belle après le 12 germinal. A la fin du mois,

le pain manqua plusieurs jours de suite. Le 1
er

prairial, une

insurrection nouvelle éclatait qui devait entraîner la mort des

derniers Montagnards.

CHAPITRE XL

LE 1
er PRAIRIAL.

Le 1 er prairial. Un visiteur suspect. Départ de Goujon
pour la Convention. — Les Champs-Elysées. Les Tuile-

ries. La salle des Machines. — La séance. Le plan d'in-

surrection. Les tribunes envahies. Le général Fox. —
Attaque des portes. Les insurgés dans la salle. Violences.

Mort de Féraud. Désordre et tapage. Danger d'appel

nominal. — Lntervention des Montagnards . Râle de
Vernier. Motions de Romme, Duquesnoy, du Roy. —
Goujon à la tribune, Bourbotte, Soubrany. La Commis-
sion des quatre. — Rôle des comités. Forces militaires.

Conduite singidière de Vernier. Legendre et Auguis. Le
piège. — Arrivée des troupes. Les vengeances. — Arres-
tation des huit. Adieux à Lise. — Le départ.

Chaque matin, Goujon quittait son logis de bonne heure pour

se rendre à la Convention. Tissot l'accompagnait quelquefois

jusqu'aux Tuileries. Le 1
er

prairial (20 mai), vers huit heures,

tous deux allaient sortir, lorsqu'un jeune homme se présenta, qui

demandait à parler au citoyen représentant 3
. On l'introduisit :

c'était un ami de Tissot, qui l'avait connu dans les réunions poli-

1. Fragment cité par Tissot dans sa Réponse à Lanjuinais {Journal des

hommes libres, 24 nivôse an IV).

2. Il avait voulu se suicider à la tribune en mai 1793 (voy. Chuquet, Études
d'histoire, 2" série. Paris, s. d. (1903), in 8°).

3. Les détails qui suivent sont empruntés à Tissot, Histoire complète de la

Révolution, éd. de 1835, t. V, p. 459.
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tiques, le tenait pour honnête et probe et l'estimait surtout à

cause du zèle ardent qu'il affichait pour la cause du peuple. Avec

un embarras visible et toutes sortes de précautions, le visiteur

annonça qu'une insurrection devait éclater dans les faubourgs le

matin même. A l'entendre, le peuple, mourant de faim, irrité de

l'insolence des aristocrates, qui chaque jour insultaient à sa

misère, allait enfin se réveiller, faire un nouveau 31 mai, bloquer

les Tuileries, forcer la Convention et les comités à lui donner du

pain, à lui rendre ses armes, à lui garantir ses droits politiques,

à mettre en liberté les patriotes persécutés pour s'être dévoués à

sa cause. Il ne fallait au peuple que des chefs pour le conduire à

la victoire. Qui pourrait jouer ce grand rôle mieux que Goujon,

patriote ardent, républicain passionné qui n'avait caché à per-

sonne son aversion pour les perfides auteurs de la réaction ther-

midorienne? mieux que Tissot, persécuté naguère encore par les

Tallien et les Legendre? Ils ne laisseraient pas échapper cette

dernière occasion de sauver la République; ils se joindraient

aux députés fidèles pour renverser, au besoin par la force, la

tyrannie des comités.

Goujon et Tissot avaient écouté sans rien dire. L'exaltation

factice de ce jeune homme, l'instant singulier choisi par lui pour

sa démarche, son trouble devant les questions qu'ils lui posèrent

ensuite, tout cela les mit en défiance. Ils refusèrent, en termes

très nets, de prendre part à aucune entreprise violente, et congé-

dièrent le visiteur suspect 1
. Goujon demeurait attristé et inquiet.

Un moment, il parut hésiter à quitter la maison, comme s'il eût

pressenti qu'il n'y rentrerait jamais. Dans un coin de la chambre,

l'hilarète dormait dans son berceau. Avant de sortir, le père

s'agenouilla pour l'embrasser. Puis il dit adieu aux siens, plus

longuement qu'à l'ordinaire et d'une voix changée. « Ce furent,

dit Tissot, des adieux tristes comme ceux qui précèdent la mort,

et il partit avec la fermeté d'un homme qui court à son devoir,

au risque de tous les dangers qu'il a prévus dans sa pensée. »

Il se rendit aux Tuileries par le chemin qu'il suivait chaque

jour, prit la rue de Bourgogne et traversa la Seine au pont de la

Révolution, ci-devant Louis XVI 2
. Une chaleur lourde tombait

1. Tissol ajoute « Jamais celui qui nous tlonna ce conseil n'osa reparaître

devant noua, il >e bannil lui-mê de France en se reprochant la mort des

députés île prairial. »

j. Devenu le pont de la Concorde par décret de la Convention du i brumaire

an IV.
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d'un ciel orageux 1
. Goujon descendit sur la berge du fleuve au

bas du quai de la Conférence. L'eau fraîche le tenta ; au bout de

l'allée des Princes 2
, près des Champs-Elysées, il s'arrêta, quitta

ses vêtements et entra dans l'eau. Il était environ onze heures.

Quelques instants plus tard, les tambours de la section des

Champs-Elysées parurent sur le Cours-la-Reine 3
. Ils battaient

la générale pour ordonner à tous les citoyens de se rendre à leur

poste, les représentants au Palais national, les soldats aux

casernes, les gardes nationaux au chef-lieu de leur section. Gou-

jon gagna la berge, s'habilla rapidement et marcha vers les

Tuileries. Il traversa le jardin, naguère encore transformé en un

champ de pommes de terre, maintenant embelli des palmiers du

ci-devant Monsieur, apportés du château de Brunoy, et des oran-

gers du premier président Bochart de Saron 4
.

Depuis le 10 mai 1793, la Convention tenait ses séances dans

l'ancienne salle des Spectacles et des Machines, entre le pavillon

de Marsan et l'entrée principale des Tuileries. La salle, aménagée

par l'architecte Gisors, était établie au niveau de l'ancienne cha-

pelle, au-dessus de l'imprimerie et des corps de garde, à mi-hau-

teur entre le rez-de-chaussée et le premier étage. Elle était

assez incommode et de dimensions restreintes 5
. On lui avait con-

servé sa forme rectangulaire ; l'amphithéâtre des députés ne tou-

chait pas les murs, et l'on pouvait circuler librement à l'entour.

Les conventionnels, assis à l'étroit sur des gradins resserrés et

trop bas, sans pupitres pour écrire, pouvaient difficilement se

mouvoir et quitter leurs places 6
. Ils voyaient mal la tribune et

1. Rapport de police du 1" prairial (Aulard, Paris, etc., t. I, p. 732).

I. Aujourd'hui l'avenue d'Antin.

i l appelait alors le Pelit-Cours. Les détails qui précèdent sont emprun-

tés, d'une part, à l'interrogatoire de Goujon devant la Commission militaire

An h. nal., w 548, n° 53), de l'autre, à sa Défense, imprimée par Tissot à la

Mn des souvenirs de prairial.

4. An li. nal.. C354 (Comité des inspecteurs de la salle).

5 Exactement 126 pieds sur 45 pieds 6 pouces, environ 42 mètres sur 15

rapport des architectes Garrez et Aubert au Comité des inspecteurs de la

salle sur les projets présentés par les architectes Vignon et Gisors, 28 octobre

\ r* li m. il , F '1240). On ne peut donc dire avec M. Aulard Grande

encyclopédie, t. Ml. p. E • t Convention) que cette -aile était « immense».

i es treize rangs de banquettes n'étaient espacés que de 38 pouces

de milieu en milieu, et chacune des 780 places n'avail que il pouces (0
m
59) de

large (Aubert et Garrez, rapport du 19 octobre 1792 sur le projet Gisors, qui

fui exécuté de préférence au projet Vignon : Arch. nal.. i 354, dossier I
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tournaient le dos à la barre des pétitionnaires *. Il n'y avait qu'une

porte d'entrée, à droite, donnant directement sur l'hémicycle. On

y arrivait par le grand escalier du pavillon central des Tuileries,

en traversant d'abord l'ancienne chapelle, transformée en salle

des pas perdus, puis un salon d'attente, dit salon de la Liberté,

enfin un vestibule plus petit et attenant directement à la salle des

Séances. La porte de sortie était à l'extrémité opposée, du côté du

nord, et conduisait, par un autre vestibule symétrique du précé-

dent, aux escaliers du pavillon de Marsan, devenu pavillon de la

Liberté. C'est de ce côté que la Convention communiquait avec

plusieurs de ses comités, et notamment avec le Comité de Sûreté

générale, installé à l'ancien hôtel de Brionne, sur la même cour

que le pavillon de Marsan. Le Comité de Salut public siégeait au

pavillon de l'Égalité (pavillon de Flore), à l'autre extrémité des

Tuileries 2
.

Le public arrivait directement par la cour et par le jardin, et

au moyen d'escaliers particuliers, dans les tribunes qui lui étaient

réservées. Sur chacun des petits côtés de la salle, à droite et à

gauche du président, s'étageaient, l'une au-dessous de l'autre,

trois grandes tribunes carrées, dont la plus basse surplombait de

quelques pieds seulement l'amphithéâtre des députés. Sur les deux

grands côtés du rectangle, deux étages de galeries étaient prati-

qués entre les gros piliers de maçonnerie qui soutenaient le

comble. Là étaient les loges réservées aux ambassadeurs et aux

journalistes, avec d'autres tribunes. Les députés suppléants

avaient leur place à part, sur deux tribunes triangulaires, dans

les angles du bâtiment 3
. La salle, entièrement construite en bois

sauf les gros murs, était très sonore. On l'avait ornée « dans un

style simple et sévère 4 » : une frise peinte en guirlandes de lau-

rier à l'antique, des tentures en toile unie et, des deux côtés du

bureau, des plaques de marbre portant gravées la déclaration des

1. La barre avait d'abord été placée dans l'hémicycle. On y accédait du rez-

de-chaussée par une allée qui coupait en deux l'amphithéâtre des députés. Le

29 nivôse an III, Poultier, au nom du Comité des inspecteurs, proposa de

supprimer celte allée, de resserrer l'amphithéâtre des députés et de placer la

barre au haut de l'amphithéâtre, en arrière du gradin le plus élevé (voy. le plan).

Ce projet fut adopté, et l'exécution en était terminée à la fin de floréal (Moni-

teur, réimpr., t. XXIII, p. 231 et 355).

2. D'après YAlmanach national de l'an III.

3. Rapport d'Aubert et Garrez, déjà cité, 19 octobre 1792.

4. Ibid.

Rev. Histor. XGII. 2e fasc. 18
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ilroits de l'homme et la constitution de 1793. Sur chacun des

piliers était sculptée en bas-relief l'image d'un « législateur » de

l'antiquité classique, les Romains du côté de la cour et les Grecs

du côfcè du jardin 1
. Brutus était le dernier de la série romaine, à

la gauche du président, et de là vint l'habitude d'appeler ce côté

de l'assemblée le côté de Brutus. C'est là que se groupaient

d'ordinaire les survivants de la Montagne, et c'est là qu'en entrant

dans la Convention, au matin du 1 er prairial, Goujon vint prendre

sa place accoutumée 2
.

La séance s'était ouverte à onze heures, présidée par le giron-

din Vernier, un des soixante-quatorze proscrits volontaires du

2 juin rappelés après thermidor 3
. Ysabeau*, puis Auguis 5 étaient

venus dénoncer à la tribune les préparatifs de l'émeute. Elle était,

1. D'après les gravures de Monnet et de Duplessi-Berteaux, conservées au

Cabinet des Estampes (Va 221 et coll. Hennin, vol. 137, fol. 19). Je dois ces

indications à l'extrême obligeance de M. Armand Brette, qui a bien voulu

mettre à ma disposition les documents qu'il a réunis pour le second volume (en

préparation) de son grand ouvrage : Histoire des édifices où ont siégé les

assemblées parlementaires de la Révolution et de la première liépub tique. Je

prie M. Brette d'accepter ici le témoignage de ma reconnaissance. — B. G.

2. Le plan que nous donnons ici pour faciliter l'intelligence des détails qui

vont suivre a été reconstitué d'après les descriptions d'Aubert et Garrez dans

leurs rapports sur les projets Vignon et Gisors. Les plans originaux ont dis-

paru. Heureusement, Vignon publia en mars 1793 son projet, en même temps

qu'une adresse au ministre de l'Intérieur, destinée à montrer les emprunts que

Gisors lui avait faits, de sorte qu'il nous a été possible, en tenant compte de

ces diverses indications, de rétablir le plan Gisors, avec les modifications

adoptées en l'an III (le plan de Vignon .'-I aux An li. nat.. F» 1240).

3. Vernier Théodore), né à Lons-le-Saulnier le 28 juillet 1731, avocat, député

aux Liais généraux par le tiers état du bailliage d'Aval, réélu à la Convention

par le département du Jura. Réfugié en Suisse après le 2 juin, rappelé

en décembre 1794. Membre du Conseil des Anciens en 1705, sénateur après le

i- brumaire, comte de l'Empire, pair de France sous les deux Restaurations;

mort a Paris le (3 février 1818.

(beau (Claude-Alexandre), né à Gien le 14 juillet 1754. Oratorien, cure

constitutionnel de Tours, démissionnaire et marié. déput< d'Indre-et-Loire à la

I
..mention, en mission dans la Gironde en 1793 et 1705, puis à l'armée des

Pyrénées-Orientales, membre du Conseil des anciens jusqu'en l'an VI ; employé

par le Directoire, le Consulat et l'Empire dans l'administration des postes,

révoqué en 1814 et banni en 1810 comme régicide, il revinl à Paris en 1830 et

N mourut le 30 mars I

,. kuguis Pierre-Jean-Baptiste), né en 1752 à tfelle Deux-Sèvres), capitaine

de dragons en 1789, président du tribunal «le Melle en 1790, député des Deux-
!

i Convention, envoyé en mission à Marseille aprèî

thermidor. Réélu aux Anciens, puis aux " inq-Cents, membre du Corps

ulal et l'Empire, mort à Melle le 17 février 1810.
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disaient-ils, déjà organisée de longue main par les députés terro-

ristes fugitifs et par ce qui restait encore de Montagnards dans la

Convention. Un membre du Comité de Sûreté générale 1 avait

donné lecture d'un plan d'insurrection imprimé qui circulait dans

Paris depuis la veille, et dans lequel les chefs du mouvement

avouaient hautement leurs intentions et formulaient leurs exi-

gences : du pain, la suppression du gouvernement des comités,

l'établissement de la constitution démocratique de 1793 et la

liberté des patriotes emprisonnés comme terroristes au lendemain

de thermidor. Laporte, membre du Comité de Salut public, venait

de monter à la tribune au moment où Goujon entra dans la salle.

Il annonça que le mouvement populaire menaçait de s'étendre et

demanda des pouvoirs extraordinaires pour le réprimer. Il avait

rédigé, d'accord avec le Comité 2
, un projet de décret en onze

articles, dont il donna lecture et qui fut voté immédiatement. Les

sections devaient se réunir en armes dans le délai d'une heure, et

la Convention resterait en permanence jusqu'au rétablissement de

l'ordre. Les comités rendraient compte d'heure en heure de la

situation de Paris. La Commune était déclarée responsable de

toute violence contre la représentation nationale. Enfin, s'il y
avait des attroupements armés, les vingt premiers individus saisis

à la tête de chacun d'eux seraient tenus pour chefs de la révolte

et mis, par là même, hors la loi. Aussitôt après le vote, Laporte

quitta la salle, emportant le décret pour le faire transcrire, impri-

mer et afficher partout.

Il venait à peine de sortir, quand une députation de la section

de Bonconseil 3 se présenta à la barre et fit lecture d'une longue

adresse, où elle appelait l'attention de l'assemblée sur les souf-

1. Ysabeau, d'après le Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 497; Pierret, d'après

le Journal des Débats, W 968.

2. Le Comité de Salut public, réorganisé par le décret du 7 fructidor an II

(Moniteur, réimpr., t. XXI, p. 661), comprenait douze membres. Le 15 germi-

nal an III, Boissy d'Anglas fit porter ce nombre à seize. Au l
or prairial, ces seize

membres étaient : Aubry, Cambacérès, Defermon, Doulcet, Fourcroy, Gillet,

Lacombe (du Tarn), Laporte, Merlin (de Douai), Rabaut-Pommier, Reubell,

Roux (de la Haute-Marne), Tallien, Treilhard, Siéyès et Vernier. Vernier pré-

sidait la Convention, Sieyès et Reubell étaient en mission diplomatique à

la Haye.

3. Ci-devant Mauconseil, comprise entre la rue Thévenot, la rue Franciade

(Saint-Denis) et la rue Montorgueil. Elle forme à présent une partie des quar-

tiers des Halles et de Bonne-Nouvelle. Le cbef-lieu de la section était rue

Saint-Denis, en face de la rue aux Ours.
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frances du peuple 1 qui manquait de pain et de charbon. « Nou-

veaux Tantales, disaient les pétitionnaires, nous expirons à

chaque minute de besoin et d'inanition au milieu de l'abon-

dance. • Ils demandaient à l'assemblée, en termes très modérés,

de s'intéressera leur pénible situation. •• Nous sommes persuadés,

ajoutaient-ils, quevous n'y rester* pas étrangerset que dans peu

vous saiirc/. la rendre plus heureuse. »

A cette demande respectueuse, connue aux sommations inso-

lentes du plan d'insurrection lu tout à l'heure à la tribune, la

Convention ne pouvait répondre que par de nouvelles promesses.

Elle renvoya la pétition aux comités de gouvernement et vota,

sur la proposition de Mathieu, une proclamation menaçante aux

Parisiens, accusant vaguement les* ennemis de la chose publique »

d'avoir provoqué la Gamine en « apportant desentravesà l'action

du gouvernement ». Pendant la lecture de la proclamation, Gou-

jon avait quitté la séance pour monter un instant au Comité des

inspecteurs de la salle". Au retour, on vint l'avertir qu'une femme

l'attendait au bas de l'escalier. 11 descendit et reconnut sa mère.

Elle était sortie de la maison le matin dès l'aube pour aller aux

boulangeries. Quand elle rentra. Goujon venait de partir pour la

Convention. La générale battait dans les rues, des groupes armés

se tonnaient partout, et l'on parlait d'une attaque imminente du

peuple des faubourgs contre les Tuileries. En hâte, Nicole Goujon

s'était rendue au Palais national; malgré les sentinelles, en se

réclamanl de son fils, elle avait pu passer. Maintenant, elle ne

savait plusoùaller; la foule encombrait déjà les avenues du jar-

din, les cours du Palais, les escaliers des tribunes. Jean-Marie

conduisit sa mère au Comité des inspecteurs, où elle pouvait res-

ter en sûreté, lui recommanda d'y attendre son retour et rentra

dans la salle de la Convention 3
.

La séance étail suspendue; les députés avaient ôté leurs cha-

peaux, qu'ils gardaient pour délibérer, et le président s'était cou-

vert, l'n tapage assourdissant retentissait jusque dans les vesti-

bules. Les tribunes publiques avaient été envahies par des

femmes du peuple; debout sur les banquettes, elles invectivaient

1. Bile esl toul .m Ion- dans le Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 199. Noos n'en

.i\ .m- pas retrouvé l'original.

S( - bureaui èlaienl .m second étage 'In pavillon de M.irs.m, ou tic la

i Ibcrlé.

.. Interrogatoire [Arcb. nal Sk D '!- Goujon.
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le président, menaçaient du poing les conventionnels et répétaient

sans interruption leur cri de détresse et de colère : « Du pain ! du
pain ! » C'est dans la grande tribune du côté gauche, la plus rap-

prochée des gradins occupés par les députés montagnards, que

les cris et le tapage avaient le plus de violence. Peu à peu, le

tumulte gagna les tribunes supérieures et les galeries du côté du

carrousel. Le président Vernier essayait vainement de ramener

le silence. André Dumont 1
,
qui avait présidé au 12 germinal, le

remplaça au fauteuil. Il montra moins de patience et mit tout de

suite aux voix la proposition de faire expulser et arrêter les per-

turbateurs. La Convention entière se leva pour rendre le décret 2
.

Un général de brigade se trouvait à la barre. Dumont l'interpella :

« Citoyen, je te nomme commandant provisoire de la force armée

et je t'ordonne de l'employer pour faire respecter la Conven-
tion. » Il prit le temps de demander son nom au général et d'écrire

la minute du décret : « Le citoyen Fox est nommé commandant
général de la force armée de Paris 3

. » Pendant que Fox sortait

de la salle pour remplir sa mission, le président invitait les femmes

à évacuer les tribunes ; elles répondirent par des cris et des injures.

Fox apparut alors dans la tribune basse de gauche ; il était suivi

de quatre soldats et de deux jeunes gens armés chacun d'un fouet

de poste. A coups de crosse et de lanière, ils eurent tôt fait de

débarrasser la grande tribune, passèrent de là dans les tribunes

voisines et les vidèrent de même. Des applaudissements répétés

saluèrent ce premier succès. Mais la Convention n'en avait pas

fini avec l'émeute.

1. Dumont (André), né à Oisemont (Somme), le 23 mai 1764. Avocat, admi-
nistrateur du département en 1790, député de la Somme à la Convention;
en mission dans la Somme, le Pas-de-Calais et l'Oise; réélu aux Cinq-Cents

(1795-1797); sous-préi'et d'Abbeville sous le Consulat et l'Empire, préfet du
Pas-de-Calais aux Cent-Jours; banni en 1816, rentré en 1830, mort à Abbeville

le 19 octobre 1836.

2. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 508.

3. Arch. nat., C341, dossier 1645. Le Journal de Paris (n° 504 du 2 prai-

rial) donne le nom de Fox, qui n'est pas dans le Moniteur. Le rédacteur du
Journal des Débats (n° 969, p. 451) avait mal entendu, et il imprima : le géné-

ral Hoche. La plupart des détails que nous donnons ici sont empruntés au
Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 508 et suiv. Son compte-rendu, rédigé par

Jourdan et Uartain ville, qui assistèrent à une grande partie de la séance, est

de beaucoup le plus complet, mais il est suspect. Nous ne le reproduisons que
lorsqu il est d'accord avec celui des autres journaux. Nous signalerons à

mesure les inexactitudes que l'on peut constater par ailleurs, notamment
au moyeu des témoignages apportés devant la Commission militaire.
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A l'instant où Fox venait de sortir, Auguis reparut à la tri-

bune, annonçant que des colonnes d'insurgés en armes marchaient

sur les Tuileries. « On a pris des mesures, ajoutait-il; déjà plu-

sieurs bataillons, qui sont animés du zèle le plus patriotique,

entourent la Convention nationale : ils ont juré de défendre la

République et ses représentants. » Quelques instants plus tard,

vers une heure et demie, l'entrée delà salle était forcée.

Les insurgés comptaient certainement dans leurs rangs d'an-

ciens combattants du 10 août. Ceux-là se souvenaient de la fusil-

lade meurtrière essuyée par les assaillants dans le vestibule cen-

tral et le grand escalier des Tuileries, occupés par les Suisses. Ils

savaient cette entrée du château facile à défendre et ils la croyaient

bien gardée. Aussi n'est-ce pas par ce côté qu'ils attaquèrent la

Convention. Leur tête de colonne principale arriva par le Car-

rousel et l'ancienne cour des Suisses, entra par la porte du pavil-

lon de Marsan, gravit l'escalier de ce pavillon jusqu'au premier

étage et pénétra dans la galerie qui touchait à la salle des Séances

du coté du nord. C'est le même chemin qu'avaient d'abord suivi

les femmes pour monter dans les tribunes, d'où Fox les avait

expulsées. La porte qui, de la galerie, conduisait dans la Conven-

tion était fermée. Les insurgés l'attaquèrent à coups de crosse et

n'eurent pas grand'peine à l'enfoncer : ils étaient dans la place 1
.

Par l'autre porte et par l'escalier qui, venant du rez-de-chaussée,

aboutissait à la barre, quelques gendarmes étaient accourus 2
. Ils

1. Il y a dans le récit que le Moniteur donne de cette scène une confusion

qui rend toute la suite inintelligible (réimpr., t. XXIV, p. 503, col. 1) : « La

porte de la salle du côté du salon de la Liberté... cède à la violence, éclate et

se brise. » Il faut lire : du côté opposé au salon de la Liberté, ou encore : du

côté <i" pavillon </• In Liberté, c'est-à-dire dn côté Marsan, à gauche du prési-

dent. Le même Moniteur ajoute, dn reste: « Une foule de citoyens armés entre

par la barre el par la porte, " droite (du président, par conséquent du côté du

salon de l,i Liberté et du vestibule d'entrée); ils courent vers celle qui a été

i .pi, .lune vers la poile .le gauche), les baïonnettes en avant ». etc. Les deux

gravures de Monnet el de Duplessi-Berteaux déjà citées (Bibl. nat., Cabinet

de Estampes, coll. Hennin, V 137, fol. 19, el Va 221) montrent bien que les

insurgés oui pénétré par la porte de gauche, côté Mai-. m.

2. Il
J

avait trois Corps de garde : celui de la garde nationale, -mis le salOO

.le |,i Liberté, celui .le- grenadiers de gendarmerie, au rez-de-chaussée du

pavillon Marsan eleelui des gendarmes à cheval, au rez-de-chaussée de l'hô-

tel de Brionne, dans la même cour, au-dessous du Comité de Sûreté générale.

1 endarmes du pavillon Marsan avaient dû, selon toute apparence, an

moment de l'arrivée des insurgés, passeï de leur corps de garde dans un local

adjacent, pratiqué sous la salle, el qui servail de poste au\ vétérans préposés

a l.i police >U\ jardin voy. Arch. nat., M 1 ~ 40).
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se rangèrent autour de l'hémicycle pour protéger les députés qui

s'étaient réfugiés au haut des banquettes. Des gardes nationaux,

assez nombreux, entrèrent à leur tour et parvinrent à repousser

une première fois les insurgés. Bientôt ceux-ci revinrent en force.

Auguis, le sabre à la main, suivi de plusieurs officiers et d'un

fort groupe de gens armés, les rejeta encore hors de la salle. Des

gardes nationaux de la section de la Fontaine de Grenelle arri-

vèrent pour prêter main-forte. En traversant l'hémicycle, ils

recueillirent les félicitations du président. La salle était mainte-

nant évacuée par les insurgés, mais la séance ne pouvait conti-

nuer régulièrement : des soldats en armes remplissaient le par-

quet. A chaque instant, des insurgés saisis dans les couloirs

passaient devant la tribune, entraînés par les gendarmes qui les

conduisaient au Comité de Sûreté générale. Dans les moments
d'accalmie, on rendit cependant deux décrets : l'un confiait au

représentant Delmas la direction' de la force armée; l'autre char-

geait les comités d'éviter tout retard dans l'arrivée des subsis-

tances, en faisant parvenir des nouvelles rassurantes aux dépar-

tements voisins de Paris 1
.

Bientôt de nouveaux cris se firent entendre dans les vestibules.

Cette fois, les insurgés arrivaient par les deux côtés. Ils remplis-

saient le salon de la Liberté, mais le gros de leur troupe apparut

encore à la porte de gauche : beaucoup étaient en uniforme,

canonniers et fantassins pêle-mêle, avec leurs tambours qui bat-

taient la charge. D'autres entrèrent par la porte de droite, con-

fondus avec les gardes nationaux des sections fidèles. Des coups

de feu partirent; en un moment la mêlée devint générale. Une
poussée décisive se produisit aux portes

;
quelques députés qui s'y

étaient rendus, Dubois-Crance 2 et Féraud 3 entre autres, furent

1. Arch. nat., C341, dossier 1645; Moniteur, réirapr., t. XXIV, p. 503-504.

La minute de la nomination de Delmas est de la main de La Porte et signée

par lui, Monmayou, M.-J. Chénier, Delecloy, Kervélégan, Guyomar et Ber-

goeing.

2. Dubois-Crancé (Edmond-Louis-Alexis), né à Charleville le 18 octobre 1747.

Député aux États généraux par le tiers état du bailliage de Vitry-le-François,

représentant du département des Ardennes à la Convention; en mission à l'ar-

mée des Alpes, à Lyon et à l'armée de l'Ouest; député aux Cinq-Cents jusqu'en

1798. Inspecteur général de l'armée du Rhin, puis (1799) ministre de la

Guerre. Retraité en 1801 comme général de division; mort a Rethel le 29 juin

1814.

3. Féraud (Jean), né à Arreau (Hautes-Pyrénées), le 21 mars 1764. Député des

Hautes-Pyrénées à la Convention, envoyé à l'armée des Pyrénées-Orientales,
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bousculés et renversés. La foule envahit toute la salle, montant

sur les gradins des députes, s'entassa nt dans le parquet et au pied

de la tribune 11 y avait dos femmes en grand nombre, des ouvriers

en vêtements de travail, d'autres en uniforme de la garde natio-

nale. Beaucoup étaienl armes de fusils, de sabres et de piques.

Ils avaient écrit à la craie sur leurs chapeaux : Du pain et la

constitution de 1793. Des cris incessants remplissaient la voûte,

parmi le tumulte, la poussière et la fumée des coups de feu. Il

était trois heures et demie 1
. Au pied de la tribune, des rixes vio-

lentes se produisirent. Un jeune homme, nommé Mally, voulut

enlever à l'un des insurgés son chapeau. Menacé par ceux qui

l'entouraient, il monta l'escalier de la tribune : un coup de fusil

l'abattit aussitôt. Féraud, député des Hautes-Pyrénées, encore

tout meurtri des coups qu'il avait reçus, voulut le secourir. A son

tour, il gravit l'escalier de la tribune, aidé par un officier, le

général Doraison 2
. Aussitôt il est frappé de plusieurs coups et

traîné dans un des couloirs, où on l'achève 3
.

Ce fut alors une vraie panique. Les conventionnels, réfugiés

au haut de l'amphithéâtre, sautèrent dans le couloir qui en faisait

le tour 4
. Les escaliers de dégagement conduisant au rez-de-

chaussée et à la galerie basse sur le jardin étaient demeurés libres
;

un assez grand nombre de députés sortirent par là 5
.

Les tribunes s'étaient vidées en partie; la plupart des journa-

puis aux armées de la Moselle et du Rhin, commissaire au\ subsistances de

Paris. Assassiné le 1" prairial an III.

1. Le Moniteur précise « trois heures trente-trois minutes » (Réimpr.,

i WIV. p. 504).

2. Déposition de Doraison devant la Commission militaire (Arch. nat.. N\ 547,

Ion le Moniteur (réimpr., t. XXIV, p. 501), Féraud a été tué d'un coup

de pistolet destiné à Doraison, qui avait bousculé un insurge; on l'aurait

ensuite train.- par les cheveux dans le couloir. D'après le Journal de Paris, il

aurait reçu des coups de sabre el de |>i<|ue et se serait enfui dans le couloir,

où il fut tué n Z43 du 3 prairial, p. 977). Les détails de la scène ne ressortenl

pas nettemenl des débats de la Commission militaire. M. Claretie s'arrête

a l'hypothèse que Féraud fui lue car une folle nommée ^spasie-Carle Migelli,

qui l'avait confondu avec Fréron les Derniers Montagnards, p. 153).

i. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 504. Interrogatoire de Du Roy (Arch. nat.,

W547 n-

Moniteur ibid. D'après le Journal de /'ans, il m- restai! guère qu'une

centaine de députés après le meurtre de Féraud n* 243 du 3 prairial, p

Le représentant Bourbotte pul sortir librement .t\f l'adjudant général Liébaut

cl rentrer de même Vrch. nat., tt 47, n" 92, interrogatoire de Bourbotte).
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listes avaient senti le besoin de prendre l'air 1
. Seuls, les ministres

étrangers conservèrent leur sang-froid ; ils refusèrent l'asile qu'on

leur offrait dans les bureaux des comités, et plusieurs d'entre eux

restèrent dans leur loge jusqu'au soir 2
.

Le désordre et la confusion durèrent plus de trois heures. Tous

les insurgés voulaient parler à la fois. Les tambours roulaient

presque sans interruption. Des femmes injuriaient les députés.

Trois d'entre elles avaient pris à partie Duquesnoy, qui était fort

gros, et lui reprochaient avec violence d'avoir plus de deux onces

de pain par jour 3
. Bourbotte avait derrière lui un homme a figure

noire, armé d'une pique, qui l'insultait et lui donnait des coups

de poing sur la tête 4
.

Les insurgés ne paraissaient pas savoir exactement ce qu'ils

voulaient. Les uns cherchaient à frapper le président, d'autres

l'entouraient pour le protéger. On entendait de toutes parts, au

milieu du tapage, les propositions les plus violentes et les plus

contradictoires : « La constitution de 1793 ! A bas le président !

L'appel nominal ! Allez-vous-en tous, nous allons former la Con-

vention nous-mêmes 5
! » Un homme en habit de canonnier s'était

installé à la tribune, entouré de plusieurs gardes nationaux

1. Duquesnoy le fit remarquer à haute voix à ses collègues (Moniteur,

réiropr., t. XXIV, p. 504). Martainville et Jourdan, rédacteurs du même Moni-

teur, en conviennent. Martainville est allé dans la cour auprès des troupes et

Jourdan à la porte d'entrée de la salle (Arch. nat., W547, n° s 10 et 171).

2. Étaient présents notamment le baron de Staël, ambassadeur de Suède, le

comte Carletti, ministre de Toscane, et Boccardi, ministre de Gènes, avec leurs

secrétaires de légation. Boccardi avait envoyé à son gouvernement un bulletin

détaillé de la séance, qui est malheureusement perdu. Il n'en donne qu'un

résumé dans sa dépêche du 22 mai 1795 (Colucci, la Repubblica di Genova e la

Rwoluzione francese, t. II, p. 462). Venu dès l'ouverture de la séance avec son

secrétaire de légation, Mariani, il resta jusque vers quatre heures environ

dans sa loge toute proche de la porte qui avait été forcée. Carletti et lui s'en

allèrent alors dîner tranquillement, laissant leurs secrétaires. Boccardi revint à

sept heures, et, trouvant la tribune diplomatique occupée par le peuple, il

s'installa dans une autre. Mais, bientôt a attristé par le spectacle de confusion

et de désordre que présentait la salle », il quitta la partie. Mariani ne s'en alla

qu'à minuil, après l'entrée des troupes.

3. Interrogatoire de Duquesnoy (Arch. nat., W 547, n° 69). Duquesnoy (Ernest-

Dominique-François-Joseph), né à Bouvigny-Boyeffle (Pas-de-Calais) en 1748.

Ex-moine, cultivateur à Boyeffle, député du Pas-de-Calais à la Législative et

à la Convention. En mission à l'armée du Nord en 1792 et 1793 ; il était

à Wattignies avec Carnot. On verra quelle fut sa fin.

4. Interrogatoire de Bourbotte (Arch. nat., W547, n° 92).

5. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 705; interrogatoire de Du Roy, Goujon,

Bourbotte (Arch. nat., W547, n°» 38, 53, 92); Défense de Goujon.
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armés, et il faisait lecture du plan d'insurrection dénoncé le

matin même, à la même place, par le Comité de Sûreté géné-

rale. Des chants, des rires, des cris, des roulements de tambour

l'interrompaient à chaque instant, et quand il eut achevé le

tumulte recommença de plus belle. Sur les bancs de la Montagne,

Romme 1

et du Roy 2 essayaient vainement d'apaiser les groupes

qui les entouraient. A ce moment, on vit apparaître, plantée au

bout d'une pique, la tête du malheureux Féraud. Celui qui la

portait s'arrêta devant le président : Boissy trouva la force de

demeurer impassible 3
. Mais, quelques instants plus tard, brisé de

fatigue et d'émotion, il abandonnait le fauteuil, qui fut repris par

Vernier 4
.

Le jour commençait à baisser; on dut allumer les lustres 5
. Les

1. Romme (Charles-Gilbert), né à Riom le 2G mars 1750. Mathématicien de

valeur, député du Puy-de-Dôme a la Législative et à la Convention; envoyé à

l'armée des côtes de Cherbourg, où il fut fait prisonnier et détenu comme

otage par les fédéralistes, puis dans le département de la Dordogne. Il fut l'un

des principaux auteurs du calendrier républicain et de l'établissement des

lignes télégraphiques. Il succombera le 29 prairial an III avec ses collègues,

condamnés par la Commission militaire.

2. Du Roy Jean-Michel), né à Rernay le 22 décembre 1753. Avocat, juge au

tribunal de Bernay en 1790, suppléant à la Législative, député de l'Eure à la

Convention; en mission dans l'Eure et le Calvados, puis à l'armée du Rhin;

mort le 29 prairial an III.

3. La légende veut qu'il ait salué la tête de Féraud. Ni le Moniteur, qui ne

dit rion de l'attitude de Boissy, ni les autres journaux ne parlent de ce salut.

Selon le Journal de Paris (a' 243, p. 979), la tête aurait été jetée sur le

bureau. Les deux dessins déjà mentionnés de Duplessi-Berteaux et de Monnet

prêtent à Boissy un geste d'horreur et d'effroi.

4. D'après le Moniteur 'réimpr., I. XXIV, p. 506), Vernier n'aurait repris la

ace qu'à neuf heures. Le Journal des Débats (n° 969, p. 452) commet

l'erreur inverse, en le faisant monter au fauteuil avant la lecture du plan d'in-

surrection, c'est-à-dire vers six heures. Il est certain que Boissy présidait

encon à -i\ heures trois quarts environ, quand la tête de Féraud lut appor-

té! I vant le bureau. D'autre part, Goujon, dans le Résume de ses moyens de

défense (Arch. nat., W 547, n° 67) dit formellement que lorsqu'il prit la parole

à dix heures il y avait plus de deux heures qu'il avait vu le président se

rendre librement au fauteuil. Vernier était membre du Comité de Salut

public. Il s'y était rendu certainement entre le moment où il avait cédé la pré-

sidence à Dumont, vers une heure, el celui où il la reprit, car sa signature

h bas d'un arrêté pris dans l'intervalle poui ordonner l'occupation du

he [Arch. nat.,
'

>. Plusieurs de ses collègues semblent

. ( \r,ir soupçonné i notamment les Moyens d, défen$( de Soubrany,

trch.nat., W547, n'111 el avoir eu la conviction que dans toute >a conduite

ultérieure Vernier était d'accord avec les comités.

•

t ainsi qu'il- Boni appelés dans les comptes du Comité des inspei leurs

(Arch. nat. C354 , H > en avail quinze environ, placés autour du bureau
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insurgés comprirent alors qu'ils avaient perdu beaucoup de temps

et qu'il fallait profiter de la victoire pour dicter à la Convention,

comme au 2 juin, les mesures que réclamait le peuple. Un silence

relatif s'établit
;
plusieurs individus, dont le langage révélait l'ha-

bitude de la tribune, élevèrent la voix pour demander la reprise

des délibérations. D'autres se joignirent à eux, réclamant l'appel

nominal et l'arrestation des députés qui n'étaient pas à leur poste,

celle aussi des membres des comités et même leur mise hors la

loi. Un inconnu répétait inlassablement, de minute en minute :

« L'arrestation des coquins et des lâches ! »

L'appel nominal, s'il avait lieu, pouvait être cause des plus

grands malheurs, car il désignerait aux violences certains dépu-

tés que les insurgés connaissaient seulement par leur nom et qui,

jusqu'alors, étaient demeurés inaperçus dans la foule 1
. Les Mon-

tagnards le comprirent. Il leur sembla que le seul moyen de sau-

ver la situation et d'éviter de nouveaux massacres était de

reprendre la délibération et de paraître accorder, pour gagner du

temps, quelques-unes au moins des mesures que réclamaient les

insurgés 2
. Quand la Convention redeviendrait libre, il serait tou-

jours temps d'aviser 3
. Vernier parut entrer dans ces vues. Il

et devant la balustrade des tribunes du premier étage. Chacun d'eux se com-

posait d'une sphère métallique, montée sur un trépied à l'antique, et à l'équa-

teur de laquelle étaient fixés six gros quinquets à l'huile. Ils sont très exacte-

ment représentés sur la gravure de Duplessi-Berteaux.

1. On a prétendu que les assassins de Féraud l'avaient confondu avec Fré-

ron (voy. Thiers, Histoire de la Révolution, t. VII, p. 212. Cf. Claretie, les

Derniers Montagnards, p. 153).

2. Un des thermidoriens les plus zélés, Delahaye, déclara même qu'il était

loin de s'opposer à l'appel nominal; il le reconnaît dans une lettre au Moni-

teur, datée du 7 prairial, et insérée au numéro du 9 (réimpr., t. XXIV, p. 535).

Aussi, le danger passé, s'acharna-t-il contre les Montagnards (il y insiste dans

sa lettre) pour faire oublier qu'il était allé plus loin qu'eux dans les concessions

aux insurgés.

3. « On fit naître l'idée de faire semblant de se mettre en séance et de déli-

bérer pour calmer les esprits et se tirer du mauvais pas; car nous serions tou-

jours maîtres, disait-on, d'annuler demain ce que nous aurions voulu faire

aujourd'hui » {Mémoires du conventionnel Cassanyès, publiés par M. P. Vidal

dans la Révolution française, t. XIV, septembre 1890). Cassanyès (Jacques-

Joseph-François), né en 1758, était médecin et agriculteur à Canet (Roussillon)

avant 1789. Maire de Canet en 1790 et membre du district en 1791, il fut élu

député à la Convention. Envoyé le 19 juillet 1793 à l'armée des Pyrénées-

Orientales, il s'y conduisit très bravement. En août 1794, il était à l'armée des

Alpes et d'Italie. Député aux Cinq-Cents, non réélu en 1779, il retourna vivre

dans son pays natal. Exilé en 1816 comme régicide, réfugié à Vevey, puis en

Espagne, il revint en 1830 à Canet, où il mourut en 1843.
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donna l'ordre aux huissiers de porter, de sa part, aux députés

restes au haut de l'amphithéâtre, l'avis de se grouper sur les

gradins inférieurs et dans l'hémicycle. Un huissier, debout sur

une banquette, invitait les députés à descendre. Vernier lui-

même répéta trois fois cette invitation. Tous obéirent. Quelques-

uns, qui faisaient résistance, furent insultés par la foule, menacés.

frappés même, et durent céder 1
. Florent Guiot 2

fit évacuer la

tribune et le bureau du président par les gens qui s'y étaient ins-

tallés, invita la foule à faire silence et à se découvrir, les députés

à demeurer couverts 3
. Vernier ajouta que chaque représentant

voterait en levant son chapeau 4
. Il n'y avait pas de secrétaires;

plusieurs voix réclamèrent, pour en remplir les fonctions, des

députés qui les avaient déjà exercées. Goujon fut ainsi désigné;

il ne bougea pas. A la fin, Laignelot 5 et Thirion 6 prirent place

au bureau 7
. Un silence relatif s'établit. Romme demandait la

1. Interrogatoire de Goujon (Arch. nat., W547, n" 53).

2. Florent-Guiot, né à Semur le 27 juillet 1755; avocat, député du tiers état

du bailliage d'Auxois aux États généraux, représentant de l'Yonne à la Conven-

tion, en mission à l'année du Nord, puis dans le Pas-de-Calais. Député aux

Cinq-Cents et aux Anciens, résident à Coire, puis ministre à la Haye sou> le

Directoire. Membre du Corps législatif après le 18 brumaire, puis du Conseil

des prises. Mort à Avallon le 18 avril 1834.

3. Interrogatoire de Homme [Ibid., n° 23).

4. Interrogatoire de Goujon (Ibid., n° 53, de Du Roy, n° 58; Défense de

Soubrany, n° 111). Devant la Commission militaire où ils seront traduits,

Goujon, Du Roy, Romme, Soubrany seront tous d'accord pour déclarer que la

délibération fut ainsi organisée par Vernier et Florent-Guiot (Arch. nat., W547,

n" 53, 38, 23, 111. Défense de Goujon). Aucun des témoins ne les contredira.

Florent-Guiot et Vernier, cités en témoignage par Romme et Du Roy, se gar-

deront bien de comparaître. Le récit du Moniteur (réimpr., t. XXIV, p. 503-

504) est tout différent el manifestement inexact. D'après lui, ce sont des

hommes du peuple qai ont proposé et établi ce mode de délibération, qui ont

fait descendre les députés, débarrasser la tribune, etc. Pas un mot des paroles

prononcées par Vernier el Florent-Guiot. Même l'arrivée de Vernier au fau-

teuil esl signalée comme ayant eu lieu seulement à neuf heures du soir, ce qui

esl certainement faux (voy. ci-dessus p. 282, n. 4).

. Laignelot Joseph-François), né à Versailles le 12 juin 1750, auteur drama-

tique médiocre, dé] de Paris à la Convention, en mi-sion dans la Charente-

Inférieure, en Vendée, en Bretagne. Sous le Directoire, il fui régisseur de l'oc-

troi de Versailles. Quoique régicide, il ne fut pas proscrit en 1816 <'t mourut à

Paris le 23 juillet l{

iliirion, né a Thionville en 1753, professeur à l'Oratoire, député de la

Moselle à la Convention, rentra dans l'enseignement -'.us L'Empire. Exilé en

.imiiii' régîi ide, il s'empoisonna,

ujon el R ne (Arch. nat., W547, n01 23 sent formellement

que le bureau fut constitué avant toute proposition. D'après le compte-rendu

du Moniteur p. 507 il ne l'aurait été qu'après les motions de Romme,
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parole depuis un moment. Il l'obtint, et proposa la mise en liberté

des patriotes incarcérés depuis le 9 thermidor. C'était une des

mesures réclamées par le plan d'insurrection, la moins dange-

reuse. Du Roy fit cependant ajouter une restriction : ceux qui

étaient actuellement l'objet de poursuites judiciaires seraient

maintenus sous les verrous. Le texte, ainsi amendé, fut mis aux

voix ; les chapeaux se levèrent et Vernier déclara que le décret

était rendu. Quelques députés protestèrent. Massieu 1

,
qui était

debout sur les marches de la tribune, à côté de Romme, essaya

plusieurs fois de lui imposer silence pendant qu'il faisait sa pro-

position : « Laisse donc ! lui disait-il, tout cela ne signifie rien !

tout cela tombe de soi-même ! » Romme répondit seulement par

un geste et un signe de tête. « Cela me parut signifier, dit Mas-

sieu, que son intention était de gagner du temps, de calmer les

têtes effervescentes et de délivrer plus promptement la Conven-

tion en évitant de nouveaux malheurs 2
. » Au pied de la tribune,

Lanjuinais 3 témoignait tout haut de son indignation. Plusieurs

insurgés l'entourèrent avec des gestes de menace. Goujon était

tout près de lui ; il s'approcha encore et lui dit à voix basse :

« Nous ne devons tous avoir qu'un même but, c'est de sauver la

représentation nationale. Ne penses-tu pas que ce serait bien

Du Roy, Goujon et Forestier. Mais le rédacteur de ce compte-rendu, Martain-

ville, avouera devant la Commission militaire qu'il était absent au moment où

la délibération commença sur la demande de Vernier (confrontation de Martain-

ville avec Romme, Arch. nat., W547, n" 25).

1. Massieu (Jean-Raptiste), né en 1743. Curé de Sergy en 1789, député du

clergé du bailliage de Senlis aux États généraux, évêque de l'Oise en février

1791 ; représentant du département à la Convention, en mission à l'armée des

Ardennes ; il abandonna la prêtrise et se maria. Inquiété en août 1795 et

arrêté, puis relâché, il devint, sous le Directoire, professeur-adjoint à l'École

normale, puis bibliothécaire au ministère de la Guerre, où il resta de

1797 à 1815. Ranni en 1816 comme régicide, il alla mourir à Rruxelles

en 1818.

2. Déposition de Massieu devant la Commission militaire (Arch. nat., W547,

n° 33).

3. Lanjuinais (Jean-Denys), né à Rennes le 12 mars 1753. Avocat et profes-

seur de droit, député du tiers état de la sénéchaussée de Rennes aux États

généraux, représentant d'Ille-et-Vilaine à la Convention. Décrété d'arrestation

le 2 juin 1793, il s'enfuit et vécut caché en Rretagne jusqu'à son rappel

en 1795. Élu par soixante-treize départements au Conseil des Cinq-Cents, il en

sortit en 1797 et devint professeur de législation à l'École centrale de Rennes.

Sénateur en 1800, il entra à l'Institut et fut fait comte de l'Empire en 1808.

Pair de France au retour de l'île d'Elbe, et de nouveau après la seconde Res-

tauration, quoiqu'ayant présidé la Chambre des Cent-Jours, il mourut a Paris

le 13 janvier 1827.
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mal servir la patrie que de la sacrifier dans ce moment au souci

de notre gloire personnelle? Il est évident que notre résistance

individuelle est nulle; nous sommes sans force, abandonnés à

nous-mêmes; que pouvons-nous faire de mieux pour la Répu-

blique que d'accorder ce qui se peut sans danger, et d'obtenir par

ce moyen que la Convention se vide?— A la bonne heure, répon-

dit Lanjuinais, mais pour moi je ne lèverai point mon chapeau. »

Et de fait, il resta plus calme, et, sans prendre part aux votes,

cessa de protester 1
.

Cependant, les propositions se suivaient avec rapidité. Du Roy
lit prononcer l'élargissement des députés arrêtés après le 12 ger-

minal. Sur la demande de Romme, on vota que les boulangers ne

feraient ni pâtisserie ni brioches, mais une seule espèce de pain

pour tous. Garnier (de Saintes) 2 proposa l'achat immédiat de

toutes les farines disponibles ; Romme, la permanence des sec-

tions, déjà votée le matin, et le renouvellement de leurs comités

civils. Les chapeaux se levaient à chaque fois. A tout instant,

d'autres demandes étaient faites, dans le bruit qui avait repris

peu à peu. Les députés montagnards étaient très entourés; cha-

cun les engageait à proposer de nouvelles mesures. Goujon reçut

ainsi des exhortations nombreuses et de toutes sortes. Il s'effrayait

surtout de la disette menaçante. Ancien membre de la Commission

des subsistances, il savait que Paris vivait au jour le jour. Si la

m nivelle des événements de la nuit, parvenue dans la banlieue,

empêchait ou retardait les arrivages, le pain manquerait tout à

fait; c'était l'insurrection générale et le pillage inévitables dans

quelques heures. Aucun pouvoir capable d'assurer l'approvision-

nement n'existait plus. Depuis dix heures, on n'avait plus de nou-

velles des comités de gouvernement : tous deux siégeaient à

quelques pas de la Convention, sur le chemin même qu'avaient

suivi les insurgés pour forcer l'entrée de la salle. Sans doute,

1. Interrogatoire de Goujon (Arch. nat.. W547, n* 53). Lanjuinais, appelé en

témoignage devant la Commission militaire, lit une déposition écrite pleine de

précautions el de réticences où il reconnaît pourtant comme exael le sens géné-

ral des paroles o,ue Goujon disait lui avoir adressées (An/h. nat., lbid.).

irnier (de Saintes) (Jacques . né à Saintes le 30 mars 1755, avocat, pro-

cureur général-syndic de la Charente-Inférieure, député à la Convention, en

mission aui armées des côtes de la Rochelle el des côtes de Cherbourg, au

Bordeaux. Député aux Cinq-Cents jusqu'à l'an VI, président du tri-

bunal criminel de la Rochelle, député à la Chambre des Cents-Jours, banni en

à Bruxelles puis aui États-Unis, se noya dan- l'Ohio en 1820.
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leurs membres avaient été dispersés, incarcérés, massacrés peut-

être par la populace... Il fallait créer un pouvoir quelconque,

essentiellement provisoire, mais légal, pour trouver du pain et

rétablir la tranquillité. Tout plein de cette idée, et sans prendre
le temps d'y réfléchir davantage, ni de rédiger un projet de décret,

Goujon se précipita à la tribune 1 et fit, coup sur coup, trois pro-

positions : rappel, pour compléter la Convention, de tous les

députés en mission, sauf ceux qui s'occupaient d'approvisionner

Paris; envoi d'une proclamation aux départements « pour les

rallier à la Convention nationale » ; enfin, nomination provisoire,

pour jusqu'au lendemain seulement, aux lieu et place des

comités de gouvernement, d'une commission de quinze ou vingt

membres chargés de faire venir des farines tout de suite et d'as-

surer l'ordre. Les deux premières mesures furent adoptées sans

discussion. A l'énoncé de la troisième, de nombreux députés se

récrièrent, demandant le renouvellement immédiat des Comités
de Salut public et de Sûreté générale. Goujon n'insista pas et

s'approcha du bureau pour rédiger ses propositions 2
; d'autres

députés y étaient déjà. L'un d'eux, Sallengros 3
, dit à Goujon

qu'il n'approuvait pas l'idée d'une commission provisoire. « J'ai

peur, ajouta-t-il, que tu ne nous mènes bien loin avec cette

mesure. » Un autre député parla dans le même sens. Goujon con-

naissait Sallengros ; il le tenait pour honnête et sincère, le savait

homme d'expérience et de sang rassis. Son observation le frappa

vivement. « Mes amis, répondit-il, si ma proposition vous paraît

mauvaise, dites-moi ce que vous croyez être meilleur et pouvoir
nous sauver, je le ferai volontiers ; mais il faut tâcher de nous
tirer de là 4

. » Et sur-le-champ il quitta la tribune pour aller

s'asseoir sur une des banquettes de l'amphithéâtre, cherchant
vainement à calmer son émotion et redoutant, comme il le dit

t. C'est sa propre expression (interrogatoire et Défense déjà cités). M. Cla-
relie (op. cit., p. 104) écrit : « Goujon, avec le magnétisme du martyr (?) s'écrie,

en escaladant la tribune : marchons à la mort! » Nous ne savons d'où vient
ce trait.

2. Défense de Goujon et interrogatoire déjà cités.

3. Sallengros (Albert-Boniface-François), né à Maubeuge en 1746, avocat,
député du Nord à la Convention. En mission à l'armée du Nord, messager d'État
du Directoire en brumaire an IV, héraut d'armes de Napoléon. Proscrit en 1816
et réfugié à Mons, il devint fou et mourut peu après.

4. Défense de Goujon et interrogatoire déjà cités (Arch. nat., W 547, n° 53).
Déposition de Sallengros et confrontation, ibid., n 0B 13 et 56.
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lui-même, « que sa vivacité ne l'eût emporté a quelque chose qui

pût être nuisible à la patrie ».

Il était plus d'onze heures. D'autres députés se succédèrent à

la tribune. Peyssard 1 demanda la suspension de tous les fonction-

naires qui, avant été emprisonnés sous Robespierre et remis en

place après thermidor, pouvaient maintenant paraître suspects

d'exercer des vengeances 2
. Bourbotte lui succéda à la tribune.

Trompant un moment l'attention de l'homme qui le frappait sur

la tète, il avait pu s'esquiver vers neuf heures. Il mourait de

faim : au café Payen, où il se rendit, on ne put lui donner que

du vin; il en but trois verres coup sur coup. Puis, ayant ouï dire

qu'on faisait l'appel nominal, il rentra dans la salle très surex-

cité. Derrière lui, les gens s'indignaient bruyamment contre les

journalistes, corrupteurs de l'esprit public, et les rendaient res-

ponsables de la situation. Bourbotte approuva, et, passant aussi-

tôt, saDS bien s'en rendre compte, de la parole aux actes, il

éleva la voix pour demander l'arrestation des « folliculaires ».

Les chapeaux se levèrent encore. Dans la foule, un homme
réclama l'abolition de la peine de mort; avec la même docilité,

Bourbotte en fit la proposition, exceptant toutefois, aux applau-

dissements de la foule, deux catégories de criminels : les émigrés

et les falsificateurs d'assignats 3
. Mais, quand il voulut relire cette

rédaction et la faire voter, la tribune était occupée par Sou-

hrany 4
.

De tous les députés qui prirent la parole en présence des

insurgés, Soubrany seul paraît avoir réellement songé à profiter

des circonstances pour arrêter la réaction en renversant du pou-

1. Peyssard (Jean-Pascal-Charles de), né à Peyssard (Dordogne) le 9 septembre

1755. Garde ilu corps, maire de Périgueux en 1790, député à la Convention,

envoyé en mission à l'armée du Nord, puis commissaire près l'Ecole de M an.

arrêté le 1" prairi.il et condamné à la déportation, puis amnistié le i brumaire

an IV, il devint administrateur de la Dordogne mais fut destitué par le Direc-

toire. Il mourut a Peyssard le 25 octobre 1808.

l e Moniteur réimpr., t. XXIV, p. 507) ne donne pas le nom de l'auteur

de cette proposition, l'eyssard reconnut l'avoir faite, lors de son interrogatoire

(levant la Commission militaire (An h. nat., w 547, n" 115).

3. Interrogatoire de Bourbotte [Arch. nat., w 547). Déposition de l'adjudanl

général Liébaul Ibid., a

4. Soubrany Pierre-Amable de), né à Riom le 15 septembre 1752; officier

m régiment de Royal-dragons, maire de Riom, députe du Puy-de-Dôme a la

Législative et à la Convention; envoyé aux armées de la Moselle el des Pyré

nées-Orientales, i ondamné à morl le 29 prairial an III, Voy. ses lettres publiées

en 1867 pai Henri Doniol,
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voir les hommes de thermidor. Il n'avait, non plus que les

autres, pris aucune part à l'organisation de l'insurrection, qu'il

ne soupçonnait pas le matin même 1
. Mais, dans la séance, il

comprit le danger de paraître céder aux exigences de la foule

sans prendre en même temps des garanties contre la vengeance
des comités. Le danger une fois écarté, grâce aux décrets rendus

dans cette nuit, quand les insurgés satisfaits se seraient retirés,

on verrait reparaître les Tallien, les Legendre, les Glausel, et

la proscription des Montagnards recommencerait comme au
12 germinal. Il fallait donc aller jusqu'au bout 2

. Reprenant
la proposition que Goujon avait abandonnée tout à l'heure,

Soubrany demanda la destitution du Comité de Sûreté générale.

Une commission extraordinaire de quatre membres serait nom-
mée pour le remplacer, suspendre les membres actuels et saisir

leurs papiers 3
. Les députés approuvèrent en levant leurs cha-

peaux, et, de la même façon, sans scrutin, ils adoptèrent, sur la

proposition de Vernier, la désignation faite au bureau, pour

composer la Commission des quatre, de Duquesnoy, Du Roy,
Bourbotte et Prieur (de la Marne) 4

. Du Roy, Rourbotte et

Duquesnoy, sommés par la foule de dire s'ils acceptaient, répon-

dirent oui, ajoutant qu'ils rempliraient leurs fonctions avec cou-

rage, au prix même de leur vie. A l'instant même, le Comité
de Sûreté générale rentrait en scène. Legendre et Delecloy,

1. Il avait, le matin, invité à dîner pour cinq heures du soir son ami le chef

de bataillon Isar (Déposition d'Isar, Arch. nat., W 547, n° 110).

2. Dans son interrogatoire et sa défense manuscrite (W 547, n° 5 111 et 115),

Soubrany ne s'attache qua prouver deux choses : 1° qu'il n'était pas complice

des organisateurs de l'insurrection; 2° qu'il avait le droit, comme représentant

du peuple, de faire n'importe quelle proposition dans l'assemblée sans pouvoir

être inquiété pour cela.

3. Le Moniteur (réimpr., t. XXIV, p. 507) attribue à Duquesnoy cette propo-

sition, la plus grave de toutes. Le rapport de Clausel (séance du 8 prairial,

Ibid.,p. 561) et l'acte d'accusation, rédigés d'après le Moniteur, reproduisent cette

fausse attribution. Dans son interrogatoire, sa confrontation avec Jourdan,

rédacteur du Moniteur, et sa Défense, Soubrany revendique hautement la res-

ponsabilité de ses paroles. On verra comment, lors du procès, Jourdan dut

reconnaître et tenta d'excuser son erreur (Arch. nat., W 547, n°" 105, 108

et 111).

4. Prieur (Pierre-Louis, dit Prieur de la Marne), né à Sommesous le I
e

' avril

1756. Avocat, député du tiers état du bailliage de Châlons en 1789, représentant

de la Marne à la Convention, envoyé à l'armée de Dumouriez, puis à celles des
côtes de Cherbourg, du Nord, de l'Ouest. Arrêté le 1

er prairial an III, il s'en-

fuit et bénéficia de l'amnistie du 4 brumaire an IV. Il s'établit avocat à Paris,

fut banni en 1816 et mourut à Bruxelles le 31 mai 1827.

Rev. Histor. XGII. 2 e fasc. 1
(

J
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reparaissant dans la salle, demandèrent la parole en son nom,

tandis que Vernier s'esquivait, laissant le fauteuil à Boissy-

d'Anglas 1
.

Le Comité de Sûreté générale était en permanence depuis le

matin 2
. Averti dès le 30, par les rapports de police 3

,
qu'une

insurrection était probable pour le lendemain, il n'avait cepen-

dant pris aucune mesure militaire sérieuse. La veille, 29 floréal,

les carabiniers en garnison à Paris, dont on craignait le mauvais

esprit, avaient été dirigés sur Meaux. Deux divisions de gendar-

merie à cheval, venant de l'armée du Rhin, les avaient rempla-

cés. Le 30, au matin, elles étaient à la barrière d'Italie. Elles y
demeurèrent inactives pendant deux jours. Les comités, à ce qu'il

semble, les avaient oubliées et ne pensèrent, dans le premier

moment, qu'à faire appel aux sections de Paris. Aux premiers

bruits d'émeute, ils ordonnèrent aux commandants de faire battre

la générale. Mais l'ordre fut mal transmis. A une heure de

l'après-midi, plusieurs sections, notamment celles des Thermes 4

et des Gravilliers 5
, ne l'avaient pas encore reçu 6

. Au contraire,

les sections de l'ouest et du centre, les plus attachées au gouver-

nement, furent averties de bonne heure et rapidement en état

d'agir. Plusieurs bataillons, parmi lesquels le bataillon de la Fon-

taine de Grenelle 7
, étaient déjà aux Tuileries vers une heure et

demie 8
. A trois heures et demie, au moment du meurtre de

Féraud, des forces considérables, appelées par le tocsin du pavil-

lon de l'Unité, étaient massées autour de la Convention. Les

cours et le jardin étaient remplis de gardes nationales et d'artil-

lerie. Les bataillons, n'ayant pas d'ordres, restaient l'arme

au pied, regardant passer entre leurs lignes les insurgés, qui

1. Moniteur, réimpr., l. XXIV, p. 507.

Membres du Comité de Sûreté générale au 1
er prairial : Auguis, Bergoeing,

Calés, Chénier, Courtois, Delecloy, Gauthier, Guyomar, Kervélégan, Mathieu,

ftfonmayou, Pémarlin, Pcrrin (des Vosges), Pierret, Seveslre H ïsabeau.

3. Voy. le rapport de l'inspecteur Leroy aîné du 30 floréal, dans Aulard,

Paris sous la rcactuni thermidorienne, I, 727-728.

i. Partie du quartier actuel de la Sorbonne (5* arrondissement).

:>. Quartier actuel des Arts-et-.Métiers et partie du quartier Sainle-Avoye

trrondissement).

i, Le Comité de Sûreté générale au Comité militaire (Arrh. nal., F", 44 1 1 u)

,

1" prairial, a uni- heure.

',. Partie dea quartiers actuels de Saint-Thomas-d'Aquin et des invalides

(7' arrondissement).

Moniteur, réimpr. t. XXIV, p, >02 paroles d'Auguis) et 503,
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pénétraient dans le palais 1
. A huit heures, le rédacteur du

Moniteur, M artainville 2
, surpris de voir les troupes demeurer

inactives tandis que la Convention continuait d'être exposée aux

plus grands dangers, alla trouver le colonel Raffet, qui com-

mandait le bataillon de la Butte-des-Moulins 3
, rangé en bataille

dans la cour, près du pavillon de Marsan. Il le sollicita vive-

ment d'intervenir. Raffet répondit qu'il n'avait pas d'ordres

et qu'il ignorait absolument ce qui se passait dans la salle des

séances 4
.

Outre ces troupes de garde nationale, les comités avaient com-

mandé pour quatre heures un détachement de trois cents chasseurs

à cheval 5
. Il semble donc que, dès le milieu de l'après-midi, ils

disposaient de forces suffisantes pour faire évacuer les Tuileries

et délivrer la Convention. Les insurgés ne paraissent pas avoir

été très nombreux dans cette première journée 6
, et beaucoup

étaient sans armes. Le député Cassa nyès, qui circula dans les

rues et sur les quais avec ses collègues Montégut et Gaston (de

l'Ariège) jusqu'à six heures du soir, ne rencontra qu'une troupe

armée entre le faubourg Saint-Antoine et les Tuileries. « Je

déclare bien sincèrement, dit-il, que si je m'étais trouvé à la

1. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 504.

1. Martainville (Alphonse-Louis-Dieudonné), né a Cadix en 1776. Cilé devant

le tribunal révolutionnaire en 1793, a dix-sept ans, il s'en vengea après thermidor,

par sa violence contre les républicains. Rédacteur au Moniteur, il passa en

1818 au Drapeau blanc et au Conservateur. Il est l'auteur d'un mélodrame
comique, le Pied de Mouton (1807), de nombreux pamphlets, de brochures

obscènes et d'une Histoire du théâtre français, en collaboration avec Etienne.

Il est mort à Paris le 27 août 1830.

3. Quartier actuel du Palais-Royal et partie du quartier de la place Vendôme
(1

er arrondissement). — Raffet de Saint-Agnebois (Nicolas), capitaine d'une

compagnie de la section de Saint-Roch, devint commandant du bataillon en

1792, fut en concurrence avec Hanriot pour le commandement général après le

2 juin, se (it envoyer aux armées, mais n'en fut pas moins arrêté. Après le

9 thermidor, il reprit le commandement de sa section; le 5 messidor an III, \v,

Comité de Salut public lui confia le commandement temporaire de Paris. Au
13 vendémiaire, il marcha contre la Convention. Sous le Directoire, il resta lié

avec les royalistes et fut arrêté après le 18 fructidor. Relâché peu après, il

vécut dans la retraite jusqu'à sa mort vers 1825.

4. Déposition de Martainville, Arch. nat., W 507, n° 10.

5. Arrêté du Comité de Salut public, l
Dr

prairial an III, de la main d'Aubry,

et signé F. Aubry, Tallien, Gillet et Merlin (de Douai) (Arch. nat., A Fir, 50).

G. Les Comités eux-mêmes, après la victoire, diront, dans une proclamation,

qu'on avait « essayé d'arracher aux députés des décrets de terreur sous la puis-

sance de cinq cents baïonnettes suspendues sur leurs têtes » {Moniteur, réimpr.,

t. XXIV, p. 518). Il est douteux que les Comités diminuent le chiffre à dessein.
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tête de cinquante hussards ou dragons ou de cent hommes d'in-

fanterie j'aurais mis le désordre dans cette troupe de bandits, que

j'aurais forcés à prendre la fuite en moins d'un quart d'heure.

11 n'aurait fallu pour cela que de la volonté et l'ordre du gouver-

nement 1
. »

Cet ordre, le gouvernement attendit plus de huit heures pour

le donner. Auparavant, les comités avaient pris des précautions

minutieuses et quasi superflues, qui ne permettent guère de

croire, de leur part, à un affolement subit qui aurait paralvsé

leur action. Ils pensèrent à faire occuper le télégraphe et démon-

ter les appareils 2 et à prévenir les commandants des forteresses

où étaient détenus les Montagnards, arrêtés depuis le 12 germi-

nal, de ne tenir aucun compte des ordres d'élargissement qu'ils

pourraient recevoir3
. Toute la journée, ils purent communiquer

aisément avec la Convention. Dans l'intervalle de ses deux prési-

dences, Vernier put se rendre au Comité de Salut public et mettre

sa signature au bas d'un arrêté. Pourtant, les comités ne don-

nèrent pas signe de vie, ne firent rien pour avertir l'assemblée

que le gouvernement existait encore et s'apprêtait à agir. Vers

huit heures, Vernier rentra dans la salle et reprit le fauteuil,

1. Mémoires de Cassanyès, publiés par extraits par M. P. Vidal (Itévolution

française, t. XIV, septembre 1890).

2. « Le Comité de Salut public ordonne au commandant des grenadiers de la

i onvention nationale d'envoyer quinze nommes cl un officier au télégraphe

pour empêcher qu'il n'y soit porté aucune atteinte. L'officier s'emparera des

clefs et en sera responsable envers le Comité. S'il a besoin de forces, il enverra

une ordonnance en prévenir la section de la guerre du Comité de Salut public

tl est autorisé à prendre, sur-le-champ, les mesures nécessaires pour le faire

démonter. Paris, le 1
er prairial an III. F. Aubry, Merlin (de Douai), Tallien,

Gillel, Vernier, J.-B. Lacombe (du Tarn) » (Arch. nal.. \ I , 57, pi

l.i main de Tallien). Vernier avait présidé jusqu'à une heure. Il reprit le fau-

teuil de 8 heures à 11 heures 1/2. L'arrêté dut être pris entre 1 heure I i et

7 heure-; a ce moment, le jour baissant, il n'était plus possible de se servir du

raphe Chappe.

Les Comités de Salul public et de Sûreté générale aux commandants des

forts de I Ile d'Oléron, Besançon, Sedan, château Saint-Michel, fort de Ham.
Non- te prévenons, citoyen, que la Convention nationale a été violée dans

le lieu de Bes séances. Un de Bes membres a été assassiné dans son sein. Au

milieu de ce désordre, la violence a arraché quelques décrets que la Convention

libre B'empressera de rapporter. Ainsi, si lu reçois de- ordres de mettre en

liberté de- individus qui Boni soumis a ta garde, nous t'enjoignons d'attendre

des ordres ultérieurs. Réponse pai le courrier que non- le dépêchons. Mom-

mayon, Ysabeau, Tallien, Chénier, Laporle, .Mathieu. Bergoeing, Pierre! et

Perrin. »
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sans donner à personne aucune nouvelle, sans dire même qu'il

venait du Comité de Salut public. Une demi-heure plus tard,

Auguis, du Comité de Sûreté générale, et son collègue Legendre 1

faisaient entrer dans la grande cour et ranger en bataille, depuis

le pavillon de l'Unité jusqu'à la grille du Carrousel, le bataillon

de la section Lepelletier 2 avec ses canons. Parmi les gardes

nationaux de ce bataillon, ils reconnurent un nommé Ignace

Eck, qui était arrivé vers deux heures avec les premiers volon-

taires. Ils lui ordonnèrent d'aller se poster dans la salle de la

Convention et de revenir « de moment en moment » leur faire

part de ce qui s'y passerait 3
. A neuf heures et demie, Legendre

et Auguis introduisaient, sans aucune difficulté, la moitié du

bataillon Lepelletier dans le salon de la Liberté. Ils enjoignirent

au commandant Lecourt-Villierre de ne pas bouger sans un

ordre d'eux et de laisser passer sans aucun obstacle tous les

individus qui sortiraient de la salle des séances 4
. Les gardes

nationaux de Lecourt-Villierre n'étaient pas au fait des inten-

tions mystérieuses des comités. Par les portes ouvertes, ils

entendaient dans l'assemblée les propositions de décrets, les cris

et les applaudissements des insurgés. On les avait amenés pour

délivrer la Convention ; ils ne comprenaient pas qu'on les empê-

chât d'intervenir tout de suite. Leur commandant reconnaît lui-

même qu'il eut grand'peine à contenir leur indignation et qu'il

dut passer tout son temps « à les engager par les sentiments du

bonheur public d'attendre dans le calme et la tranquillité les

ordres nécessaires 5 ». A onze heures seulement, Legendre et

Auguis apprirent par leur espion que Romme, Goujon, Du Roy

et Soubrany avaient pris la parole et fait rendre plusieurs

décrets 6
. La Commission des quatre venait d'être nommée. Réunis

au pied du bureau, Prieur, Du Roy, Bourbotte et Duquesnoy

s'apprêtaient à sortir; les Montagnards étaient suffisamment

1. Legendre (Louis), ué à Versailles en 1752. Boucher à Paris en 1789, un

des fondateurs du club des Cordeliers et des « vainqueurs » du 10 août, député

de Paris à la Convention, en mission à Lyon et dans la Seine-Inférieure, député

de la Seine au Conseil des Anciens, mort à Paris en 1797.

2. Aujourd'hui quartier Vivienne et partie du quartier du Mail (2
e arrondis-

sement). Cette section sera, au 13 vendémiaire an IV, le foyer de l'insurrection

royaliste.

3. Déposition de Eck devant la Commission militaire (Arch. nat., W 547, n° 6).

4. Déposition de Lecourt-Villierre (Arch. nat., W 547, n° 17).

5. Ibid.

6. Déposition de Eck (Arch. nat., W 547, n° 6).
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compromis. D'autre part, les insurgés, fatigués de cette longue

séance et se tenant pour satisfaits des mesures prises, commen-

çaient à se retirer 1
. Les comités jugèrent alors que le moment de

reparaître était venu.

Legendre et Delecloy, qui avaient pris la précaution d'aller

revêtir leur costume, entrèrent dans la salle et s'approchèrent de

la tribune. Des femmes ivres dormaient sur les marches; ils

durent enjamber leurs corps 2
. Lorsqu'ils demandèrent la parole

au nom des comités du gouvernement, des murmures se firent

entendre, et c'est au milieu du bruit que Legendre invita la foule

à vider la salle et les conventionnels à demeurer à leur poste.

Des huées et des menaces accueillirent ces paroles; mais les

députés montagnards gardaient le silence. Legendre et Delecloy

se retirèrent. Déjà les troupes étaient aux portes; du côté de

Marsan, Raffet, avec le bataillon de la Butte-des-Moulins; du

coté de la barre, Auguis, Kervélègan, Chénier, Bergoeing, avec

les grenadiers de Lepelletier et les gendarmes. Auguis s'était

trop avancé; il fut reconnu par des gens du peuple qui le som-

mèrent de descendre dans l'hémicyle avec ses collègues; il obéit.

A la tribune, Soubrany prononçait encore quelques paroles pour

engager la Commission des quatre à prendre sur-le-champ ses

fonctions. Kervélègan vint jusqu'à la tribune et dit un mot

à l'oreille du président Boissy, puis il regagna la porte. Aussitôt

les tambours des sections commencèrent à battre la charge, et les

gardes nationaux entrèrent, baïonnette au canon, conduits par

Raffet et les membres des comités. Ils atteignirent sans effort le

pied de la tribune. Un moment, les insurgés restés dans la salle

firent tête, et il y eut une courte lutte. Mais bientôt, par la porte

de droite, une partie du bataillon Lepelletier entra à son tour, et

ce fut parmi la foule une débandade générale. Les uns s'en-

fuyaient par les escaliers des tribunes, d'autres sautaient par les

fenêtres; la plupart s'échappèrent par le salon de la Liberté, entre

les rangs des soldats de Lecourt-Villierre, qui les laissèrent

passer tranquillement 3
. Le matin, on avait parlé avec indigna-

ifrontation de Jourdan rédacteur au Moniteur, avec Du Roy et Goujon

(Arch. n.tt.. w 547, a" 10 <>t 50).

. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p, 563 récit de Legendre à la Convention.

8 praii

i ml ce récit d'après les déclarations iftr<»pi'fli\i's .le Lr^-mlro. Delcrlity,

Rovère, Bourdon de l'Oise), etc., dans la séance du 8 prairial (Moniteur,

réimpr., t. XXIV, p. 562), et U déposition de Lecourt-Villierre (Arch. nat.,
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tion des meneurs de l'émeute et des chefs d'attroupement, on les

avait mis hors la loi; à présent, ils étaient oubliés, et on les lais-

sait partir sans inquiétude. Pour le moment, ceux-là n'impor-

taient guère. Il s'agissait pour les comités de ne pas laisser

échapper les adversaires politiques qu'un zèle imprudent avait

entraînés dans le piège. Les troupes, dès leur entrée, avaient

entouré les députés montagnards 1
; à l'instant où elles se reti-

raient de la salle, après avoir reçu les remerciements et les féli-

citations de l'assemblée, les dénonciations commencèrent, et ce

sont les membres des comités qui s'en chargèrent tout de suite :

Defermon 2 d'abord, puis Legendre, Pierret 3
, Thibaudeau 4

. Bour-

don (de l'Oise) 5 fut le premier à citer des noms, et, après lui,

Delahaye 6
, d'autant plus empressé dans la réaction qu'il avait

W547, n° 7). Quant aux détails que donne le Moniteur dans son n° du 6

(réimpr. , t. XXIV, p. 510-511), la plupart ont été reconnus faux, notamment
les paroles prêtées à Duquesnoy et la scène entre Raffet et Prieur (de la Marne).

Raffet lui-même déclare (Arch. nat., W547, n° 16) que Prieur n'a pas crié :

« A moi, sans-culottes! », comme l'affirme le Moniteur et comme le répètent

Thiers et M. Jules Claretie (les Derniers Montagnards, p. 167). Le rédacteur du
compte-rendu, Jourdan, avoua du reste devant la Commission militaire qu'il

n'était pas présent à cette fin de séance et qu'il en avait composé le récit avec

des on-dit et des coupures d'autres journaux (Arch. nat., W547, n° 73, confron-

tation de Jourdan avec Duquesnoy).

1. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 511.

2. Defermon (Jacques), né à Maumusson le 15 novembre 1752. Procureur à

Rennes et député du tiers état de la sénéchaussée aux États généraux, prési-

dent du tribunal criminel en 1792 et député d'Ille-et-Vilaine à la Convention.

En mission à Brest, proscrit au 31 mai, rappelé en l'an III, député aux Cinq-

Cents, commissaire de la Trésorerie, tribun, conseiller d'État, ministre des

Finances, comte de l'Empire. Député d'Ille-et- Vilaine à la Chambre des Cent-

Jours, banni en 1816, rentré en 1822, mort à Paris le 15 juillet 1831.

3. Pierret, né à Valentigny (Aube) le 15 mars 1758. Notaire à Bar-sur-Aube,

administrateur du département, député à la Convention. En mission dans la

Haute-Loire en janvier 1795. Membre du Conseil des Cinq-Cents, juge à Troyes
en l'an V. Mort à Brienne-le-Château le 15 février 1825.

4. Thibaudeau (Antoine-Clair), né à Poitiers le 23 mars 1765. Avocat, procu-
reur général-syndic de la Vienne et député à la Convention. En mission à

l'armée des côtes de la Rochelle, siégea aux Cinq-Cents jusqu'en l'an VI, pré-

fet et conseiller d'État après brumaire, comte de l'Empire, pair aux Cent-
Jours, exilé en 1816, il vécut à Vienne et à Bruxelles. Pensionné par Louis-Phi.

lippe, il devint sénateur sous Napoléon III et mourut à Paris le 8 mars 1854.

5. Bourdon (François-Louis), né près de Compiègne, procureur au parlement
de Paris en 1789, député de l'Oise à la Convention, envoyé en 1793 à l'armée

des côtes de la Rochelle et en l'an III dans l'Eure-et-Loir. Député aux Cinq-
Cents et clichyen notoire, il fut au 18 fructidor déporté à la Guyane, où il

mourut en 1799.

6. Delahaye, né le 16 mars 1761 dans la Seine-Inférieure. Avoué à Caudebec,
député de la Seine-Inférieure à la Convention, un des 74 protestataires du
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tremblé davantage au moment de la crise; il nomma Goujon,

Bourbotte, Albitte et Du Roy. Enfin parut Tallien 1

,
qu'on n'avait

pas vu de la journée. « La Convention, dit-il, ne peut pas tarder

•i taire justice des scélérats qui l'ont assassinée. Notre malheu-

reux collègue est là qui demande vengeance. Ce n'est point assez

d'arrêter quelques hommes et de prendre d'autres mesures à leur

égard. Je demande, au nom des vingt-cinq millions de Français

que nous représentons, que l'arrestation soit mise aux voix

et qu'on envoie de suite aux comités pour présenter des mesures

ultérieures; car il ne faut pas que le soleil se lève et que les scé-

lérats existent encore 2
. » Ce style tragique produisit son effet

habituel. Dans le souvenir de la peur qu'elle venait d'avoir,

la majorité trouva le courage nécessaire pour se montrer impi-

toyable une fois le danger passé. En quelques moments, les

motions d'accusation se succédèrent, venant de partout à la fois.

Du Roy, Duquesnoy, Bourbotte furent décrétés. Prieur (de la

Marne) faillit échapper. Bourdon (de l'Oise) et Doulcet 3 le défen-

dirent; mais André Dumont revint à la charge, et le décret

passa. Puis ce fut le tour de Romme et de Soubrany. Les pres-

cripteurs oubliaient Goujon. Bourdon (de l'Oise) leur rafraîchit

la mémoire. « 11 ne faut pas oublier Goujon, » s'écria-t-il. Et,

comme personne n'avait paru entendre, c'est le président,

Legendre, qui releva le propos 4
. Vainement Goujon réclama

2 juin, rappelé le 23 germinal an III. Député de l'Aisne aux Cinq-Cents, il fut

un des agents de l'intrigue monarchiste en l'an V et déporté au 18 fructidor.

Sous le Consulat et l'Empire, il fut emprisonné deux fois pour menées roya-

listes et mourut en 1810 à Paris.

1. Tallien (Jean-Lambert), né à Paris le 23 janvier 1767. Clerc d'avoué, proie

m Moniteur, journaliste, secrétaire de la Commune du 10 août, député à la

Convention par le département de Seine-et-Oise, envoyé en Indre-et-Loire, en

Vendée, dans la Gironde. On connaît son rôle au 9 thermidor et à Quiberon, sa

liaison H son mariage avec Thérésia Gabarrus, femme divorcée du marquis de

Fontenay. Député aux Cinq-Cents, il en sortit en l'an VI, alla en Egypte avec

Bonaparte, puis à Alicante comme commissaire des relations commerciales,

roléré à Paris après 1816, il mourut misérable le 13 novembre 1

Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 512.

Doulcel Louis-Gustave Le), comte de Pontécoulant, né à Caen le 17 no-

vembre 1764. Officier des gardes du corps, suppléant à la Législative, député

à la Convention par le département du Calvados décrété d'arrestation le .'juin.

fugitif, rappelé en l'an III, député aux Cinq-Cents jusqu'en l'an VI, chargéd'af-

fairea à Darrostadt sous le Consulat, préfel el sénateur bous I Empire, il entra

..us Louis XVIII a la Chambre <h-s pairs el j resta jusqu'en 1848. il mourul

le 3 avril I

i. Boissj lui avail cédé le fauteuil après le premier décrel d'accusation contre

Bourbotte, Du Roy et Duquesno Mo ew t. XXIV, p 513).
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la parole. On se récria de toutes parts : « Non, non, c'est

un assassin! » Les cris étouffèrent sa voix, et le décret passa

dans ce tumulte. Aussitôt, les députés proscrits quittèrent leurs

places et montèrent à la barre. Romme, épuisé, anéanti, demeu-

rait à son banc. Bourdon (de l'Oise), le bras tendu vers lui, prit

soin de le désigner aux gendarmes. Romme se leva lourdement et

vint rejoindre ses collègues. Ils n'étaient que cinq, on ne trou-

vait pas Soubrany. Vernier demanda qu'on leur joignît Albitte

l'aîné 1

,
qui, lui aussi, avait parlé en présence des insurgés.

Albitte le jeune 2 défendit son frère, qui n'avait paru à la tribune

que pour prêcher l'union et la réconciliation des partis. « Oui,

répondit Vernier 3
, mais il l'a fait dans un sens équivoque,

imitant en cela les anciens oracles, qui se ménageaient toujours

deux issues. » De ce genre d'habileté, Vernier pouvait être bon

juge. Albitte fut décrété.

Alors, ce fut à qui dénoncerait et ferait proscrire; des voix

anonymes réclamèrent d'autres victimes : Peyssard, Le Carpen-

tier 4
, Pinet 5

, Borie 6
, Fayau 7

. Sans discussion, les décrets pas-

saient, au milieu des applaudissements et des cris de Vive la

1. Albitte (Antoine-Louis), né à Dieppe le 30 décembre 1761. Avocat, député

de la Seine-Inférieure à la Législative et à la Convention, envoyé à l'armée des

Alpes, à Lyon, à Toulon, dans le Mont-Blanc et l'Ain. Arrêté au 1
er prairial, il

s'enfuit, fut amnistié au 4 brumaire an IV, devint, sous le Directoire, commis-

saire près l'administration municipale de Dieppe, et, après le 18 brumaire,

sous-inspecteur aux revues. Il fit en cette qualité les campagnes de l'Empire et

mourut dans la retraite de Russie le 25 décembre 1812.

2. Albitte (Jean-Louis), député suppléant de la Seine-Inférieure à la Conven-

tion, ne fut admis qu'en décembre 1793 et demeura obscur. Il mourut sous la

Restauration inspecteur de la loterie à Reims.

3. Moniteur, réimpr., t. XXIV, p. 512-513.

4. Le Carpeutier (Jean-Baptiste), né à Helleville (Manche) en 1760. Huissier à

Valognes, député de la Manche à la Convention. En mission dans la Manche,

Ille-et-Vilaine et Côtes-du-Nord, il défendit Granville contre les Vendéens.

Arrêté au 1
er prairial et amnistié le 4 brumaire an IV, il rentra à Valognes.

Exilé en 1816, il passa à Jersey, rentra, fut découvert et enfermé au Mont-

Saint-Michel, où il mourut le 27 janvier 1828.

5. Pinet (Jacques), né en 1754 à Nexans (Dordogne). Député de la Dordogne

à la Législative et à la Convention, envoyé à l'armée de l'Ouest et dans les

Landes. Emprisonné le 1
er prairial, amnistié le 4 brumaire an IV. Proscrit en

1816, rentré en 1830, il mourut en 1844 à Bergerac.

6. Borie (Jean), né à Sarlat. Avocat, administrateur de la Corrèze en 1790,

député de ce déparlement à la Législative et à la Convention. En mission à

l'armée du Rhin, puis dans la Lozère et le Gard. Arrêté le I
e

' prairial an III,

amnistié le 4 brumaire suivant; juge à Cognac sous le Consulat, mort en 1805

à Sarlat.

7. Fayau (Joseph-Pienc-Marie), né à Roche-Servière (Vendée) le 25 mars 1766.
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Convention! qui partaient des tribunes, à présent garnies de

« bons citoyens ».

Soubrany était sorti de la salle et du palais quelques instants

L'arrivée des troupes. Il fit quelques pas au dehors, entra

un moment dans la boutique, encore ouverte, d'un traiteur, pour

apaiser sa faim 1
. Dans la rue, un collègue l'arrêta : « Où vas-tu?

lui dit-il; tu es décrété d'arrestation, ne le sais-tu pas? » —
« Non, répondit Soubrany, mais ma conscience est pure, je

ne fuirai pas la justice nationale. » Il continua sa route, rentra

dans l'assemblée, et, traversant toute la salle, vint en silence se

ranger à la barre, auprès de ses collègues, entourés déjà par les

gendarmes.

Tandis que, dans la Convention, jusqu'à près de quatre heures

du matin, les décrets de vengeance se succédaient, les huit pros-

crits furent conduits au Comité de Sûreté générale. Cinq membres

étaient présents 2 dans le bureau. Rabaut, du Comité de Salut

public, Varlet, du Comité militaire, et Fréron s'y trouvaient éga-

lement. Derrière eux se tenait un groupe de soldats : le chef

de brigade Margaron, un capitaine de gendarmerie, cinq gardes

nationaux et six gendarmes. Fréron rédigea et remit à Margaron

l'ordre de transfert des huit députés prisonniers; ils devaient

être conduits au château du Taureau, près de Morlaix 3
. On ne

leur lut pas l'arrêté; on les avertit seulement que les voitures

étaient prêtes et qu'ils allaient partir. Goujon demanda la faveur

de faire parvenir quelques mots à sa femme. On n'osa pas le lui

refuser. Il s'assit à la table du comité, et, sur le papier à en-tête,

où s'étalait, en gros caractères, la devise républicaine : Liberté,

Jùjalité, il écrivit :

\
cr prairial an III.

Ma chère bien-aiméc, je suis arrêté, et, dans ce moment, au

Comité de Sûreté générale. Je suis innocent. Si je pouvais périr pour

A vocal, administrateur du département, député de la Vendée à la Convention.

En missi m Vendée, blessée La Châtaigneraie, Arrêté le l" prairial, amnis-

tié le 'i brumaire suivant, il rentra dans son pays natal et J
mourut le

28 mars 1

'

1. C'est du moins la raison qu'il donne de son absence dans ses Moyens de

défense (Arch. nat., W547, a° 111 Suivanl Tissot, il était allé jusqu'à l'hôtel

de Charost, où il habitait au 343 de la rue Saint-Honoré, tout près de l'Assem-

un émigré étail caché chez lui et il voulait l'avertir que l'asile n'était

plus '-ùr (Souvenir» d> prairial an ///).

I. Pierret, Mathieu, Pémartin, Guyomar et Courtois.

b nat., \ i
., registre du Comité de Sûreté générale, : prairial.
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ma patrie! Sois calme et paisible. Nous partons, mon amie; on dit

que les voitures sont prêtes, je ne sais pour quel endroit. Adieu,

embrasse notre enfant; élève-le dans mon souvenir. Ma sœur et

mon frère, ne m'oubliez pas. Que vos pensées soient pour la liberté

et l'égalité, et pour moi, dont le cœur, vous le savez, est exempt de

remords et de crime. Vivez en paix et en union tous ensemble. Ma
femme, aie du courage. Ayez-en tous, comme il convient à des répu-

blicains. Adieu 4
.

Au point du jour, le convoi sortait de Paris, par la route de

Saint-Cloud.

R. Guyot et F. Thénard.

(Sera continué.)

1. Cette lettre a été reproduite par Tissot dans les Souvenirs de prairial,

p. 132, et dans une plaquette imprimée en l'an IV chez Vatar et intitulée :

Lettres de Goujon à sa famille depuis le jour de son arrestation jusqu'à la

veille de sa mort (Bibl. nat., Lb41 4406). Nous suivons le texte manuscrit,

auquel Tissot avait fait subir quelques changements et quelques coupures pour

l'impression.
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COMMENT M. DE BROGLIE ÉCRIVAIT L'HISTOIRE.

Les éditeurs des Mémoires de M. de Gontaut-Biron viennent de

jouera M. de Broglie un bien mauvais tour, en publiant le manuscrit

original de ces Souvenirs que le duc, en sa qualité d'historien ami,

avait eu le privilège de consulter, il y a dix ans, avec le droit d'en

communiquer les parties essentielles au public dans son livre sur la

Mission de M. Gontaut-Biron à Berlin*.

La comparaison du texte authentique et complet avec l'ouvrage de

l'historien devait lenter les critiques qui n'avaient pas eu la même
bonne fortune avec l'édition suspecte des Mémoires de Talleyrand.

On n'a pas oublié la polémique très vive à laquelle a donné lieu cette

publication de M. de Broglie : faute de la preuve décisive toujours

refusée, la production du manuscrit, la lumière ne put être faite

complètement, malgré les efforts de MM. Aulard, Flammermont et

les miens, sur les méthodes de l'éditeur.

Ces méthodes, nous les pouvons apprécier aujourd'hui, à voir com-

ment le duc de Broglie a employé les Mémoires de Gontaut-Biron

o communiqués par une bienveillante confidence 2
» à lui d'abord, au

public dix ans plus tard par les soins de M. Dreux, archiviste-paléo-

graphe.

Tout d'abord, pourquoi, dans le résumé de M. de Broglie, des

indications si pauvres, presque nulles ou contradictoires sur la

nature, la date et retendue de la source à laquelle il puisait unique-

ment? Un titre très exactemenl traduit : Mon ambassade à Berlin,

et quelque pari un mol a la troisième page sur les Souvenirs qui

portent ce titre, M. de Broglie a jugé que c'était assez pour contenter

notre curiosité. Intelligenti pauca.

1. Dm de Broglie, la Mission de M. de Gontaut-Biron à Berlin. Taris.

Calmann-Lév) 1896, in-12. - Vicomte de Gontaul Biron, Mon ambassade en

iUemagne éd. Dreux. Paris, Pion, 1906, in

î, Broglie,
i

• .
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Au moins ne devait-il pas l'égarer. Par Souvenirs, on entend un

récit composé où l'homme d'état a recueilli et conservé ses impres-

sions sous une forme personnelle, un chapitre d'histoire vécue. Et

voilà qu'à la citation d'un entretien entre l'ambassadeur et le maré-

chal de Moltke, M. de Broglie ajoute : « M. de Gontaut, dans ses

dépêches, se met rarement en scène*. » Ces Souvenirs, ce serait donc

un recueil de dépêches : cette distinction n'avait évidemment aucune

importance pour l'éditeur de Talleyrand qui, sous le titre de

Mémoires, publia des portraits historiques, des notes de M. de

Bacourt et toute une série de pièces. Pour l'histoire, elle en a beau-

coup. Si, au point de vue littéraire, les Souvenirs d'un diplomate,

composés assez longtemps après les événements, dans une intention

d'apologie ou de critique, présentent encore de l'intérêt, ils ne vau-

dront jamais, au point de vue historique, la publication de ses

Dépêches, officielles et surtout confidentielles, impressions du

moment même, expressions des faits auxquels il a participé. Ce

n'est pas sur Yautobiographie de Metternich ou sur les Souvenirs de

M. de Bismarck qu'on se réglera pour éviter les chances d'erreur.

M. de Broglie n'a pas cherché si loin ; il n'a pas remarqué la com-

position du manuscrit qu'il employait : commencé vers 4 879, achevé

en 1880 2
. Quand M. de Gontaut se mit au travail, il avait l'intention,

à la fin de son ambassade, dans la retraite, d'écrire un chapitre

d'histoire, de son histoire. Il procéda d'abord, à l'aide de notes qu'il

avait prises sur l'heure même, parfois de notes recueillies par ses

secrétaires, ou de lettres conservées dans ses archives 3
. J'ai eu l'oc-

casion, par exemple, pour l'entrevue des trois empereurs, de com-

parer ces notes aux récits contenus dans les dépêches qu'il adressait

au quai d'Orsay. L'analogie est si frappante qu'elle inspire confiance.

Arrivé aux événements de \ 873, l'auteur a fait une part plus étendue,

presque exclusive aux dépêches qu'il expédiait ou recevait. Son récit

se réduit au commentaire des pièces citées intégralement, qui se

trouvent déjà publiées en partie dans le recueil des Correspondances

de Thiers : Occupation et libération du territoire. Et pour la der-

nière partie de son ambassade, il n'y a plus même, à partir de 4 874,

ni rédaction, ni classement, si bien que l'éditeur a dû suspendre la

publication à cette date. Les Souvenirs ne forment donc qu'un frag-

ment, complété par un recueil de pièces à partir de 1873, d'une

1. Broglie, p. 30.

2. Gontaut, p. 414.

3. Gontaut, Avant-Propos, p. vu-vin : « C'est à mes notes journalières que

j'emprunte le récit, à mes notes prises sur l'heure môme, » p. 6, 24. A la

page 152, une note de La Ferronays.
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œuvre qui n'embrasse que la moitié de la durée de l'ambassade 1
.

On ne s'en douterait guère à lire l'œuvre de M. de Broglie, consacrée

à cette ambassade tout entière et soi-disant appuyée sur un manus-
crit qui, pour une bonne moitié, n'existait pas. Il est vrai que l'his-

Lorien, pour compléter, invoque ses propres Souvenirs qu'il a

l'air d'apporter des documents tirés de ses propres archives 2
. Par

malheur, on peut constater que les documents qu'il cite comme
venant de lui se retrouvent tous dans les papiers communiqués par

la famille (iontaut-Biron. Décidément, c'est une habitude de M. de

Broglie, cette façon plutôt sommaire et négligée de citer ou d'éditer

les mémoires historiques. Je me rappelle, dans les études sur la Suc-

cession d'Autriche, certains renvois à des mémoires de Belle-Isle

qu'un lecteur curieux trouverait difficilement à la Bibliothèque natio-

nale. Et voici que la connaissance exacte des Souvenirs de M. Gon-

laut accroît la surprise et justifie les soupçons provoqués par la

publication de Talleyrand. Après touL, on dira que c'est une méthode

peut-être, et qui n'a pas interdit à l'auteur l'Académie française.

Pour être académicien, faut-il pourtant se donner avec les textes

une telle liberté? Le lecteur jugera; il pourra comparer lui-même.

A propos d'une conversation que M. de Gontaut eut avec Bismarck,

le 2 mars -1872, pour la délivrance des prisonniers de guerre français,

M. de Broglie, voulant expliquer les résistances du chancelier, dit :

« Ne venait-on pas d'apprendre que dans deux départements, Aisne

et Seine-et-Oise, des paysans, poursuivis pour avoir à la suite d'une

rixe tué des soldats allemands, étaient acquittés par le jury? » Ce

rappel d'un fait saisissant a paru à l'auteur un bon procédé litté-

raire 3
. Le malheur est que l'incident datait de plus de trois mois

(novembre 4N7I), qu'il avait donné lieu à une dépêche menaçante de

M. de lii.-marck du 7 décembre, connue de l'ambassadeur avant son

départ pour Berlin; que l'incident était réglé et que l'apaisement

avait permi- Le 2!» février l'élargissement déjà de toute une catégorie

de prisonniers, la plus nombreuse ''. Que reste-t-il de la prétendue

influence que l'affaire aurait eue sur les propos échangés en mars

entre M. de Gontaut et M. de Bismarck? Rien, ou plutôt une erreur;

ce n'était pas en Seine-et-Oise, mais en Seine-et-Marne que le jury

avait fait cette manifestation. Il était aisé pour M. de Broglie d'éviter

ces défauts; il n'avait qu'à lire et à citer exactement.

Mais voici comment il lit : à la suite de son premier entretien avec

1. Gontaut, Avant-Propos, p. i.

2. Broglie, p. 100.

3. Broglie, p. 16.

i. Gontaut, p. i, el la note de la p. 5 el enfln p. 50.
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le Kronprinz, M. de Gontaut fut présenté à la princesse sa femme.
Il a noté la bonne grâce de leurs propos et fait du couple princier des

portraits excellents 1
. M. de Broglie a reproduit les propos, ceux que

la future impératrice Victoria tint sur les avantages de la paix et

qu'elle prononça et répéta « avec une sorte d'énergie douce 2 ». Il a

jugé sans doute qu'il pouvait ainsi interpréter le texte du manuscrit :

« Heureusement la guerre est terminée. A présent, il faut mainte-

nir la paix. » Ces derniers mots, le prince les prononça avec l'accent

d'une conviction étrangère aux préoccupations du vainqueur, si je ne

m'abuse, et une sorte d'énergie douce, et la princesse les répéta*. »

Évidemment, l'auteur n'a pas le respect des textes. Il s'agit d'un

entretien de l'ambassadeur, maintenant, avec de Moltke, « celui qui

avait mérité plus que Lazare Carnot le nom d'organisateur de la vic-

toire 4
». Disons, en passant, que cette méchanceté gratuite à l'adresse

d'un grand républicain n'est pas de la façon de M. de Gontaut. Ce
qu'il a noté, à propos de cet entretien du début de février, c'est « que
de Moltke a paru le rechercher lui-même 5 ». M. de Broglie traduit :

« Un dernier entretien, cherché par M. de Gontaut lui-même* », et

donne comme matière de la conversation les propos tenus dans un
entretien ultérieur du 25 avril. Et comment les donne-t-il? Je cite les

deux textes en regard, celui de M. de Broglie d'abord 7
:

« J'ai lu le rapport de M. Chasseloup-Laubat. Il demande le ser-

vice obligatoire. Croyez-vous, dit le maréchal, qu'il l'obtienne?

« — Je répondis au maréchal : Je ne sais trop, les avis sont par-
tagés. M. Thiers n'est guère enclin au système du service obligatoire.

Mais il existe chez vous, et, successivement, la plupart des grands
États d'Europe l'adoptent. On est donc généralement porté en France
à l'appliquer.

« — Je n'en disconviens pas, dit le maréchal, elje n'aperçois pas
encore dans quel sens se décidera VAssemblée. Mais, en attendant,

continua-t-il d'un rire un peu amer et avec quelque animation,
M. Thiers s'occupe joliment à refaire celte armée. »

Voici le passage des Souvenirs* :

« J'ai lu le rapport de Chasseloup-Laubat, répondit le maréchal.

1.
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il demande le service obligatoire. Croyez-vous qu'il soit accordé?

« — Je répondis au maréchal : Je ne sais trop. Entre nous, les

avis sont partagés. Ainsi .M. Thicrs n'est guère enclin au système du

service obligatoire, mais il existe chez vous, et, successivement, la

plupart des grands États de l'Europe l'adoptent. On est donc géné-

ralement en France porté à L'appliquer.

<( — Mais ce n'est pas tout à fait plausible. Ce qui se fait dans un

pays n'est pas applicable partout ailleurs.

« — Je n'en disant riens pas, je n'aperçois pas encore dans quel

sens se décidera iAssemblée*

.

« — En attendant, reprit le maréchal, d'un rire un peu amer et

avec quelque animation, AI. Thiers s'occupe joliment de refaire votre

armée. »

S'il y a des fautes de français et même un non-sens dans le texte

rapporté par M. de Broglie, on voit que le pauvre ambassadeur ne

doit pas en être rendu responsable. C'est la liberté que son premier

éditeur a prise avec le manuscrit qui a fait tout le mal.

Celte liberté, on la retrouve en plus d'un passage. Si le diplomate

fait un portrait très vivant de AI. de Bismarck qu'il termine par ces

mots : « On dirait en voyant ce colosse qu'on a devant soi un Golh,

l'un de ses ancêtres 2
, » l'historien arrange le portrait et le gâte, à

mon sens : « Stature colossale qui fait croire, dit AI. de Gontaut,

qu'on a devant soi un Goth ou un Visigoth 3
. » Pourquoi un Visi-

yoth? C'est peut-être un trait d'esprit.

Je trouve ailleurs une addition plus fâcheuse, plus audacieuse

encore. Une des épreuves les plus pénibles qu'eut à subir l'ambas-

sadeur .'m début de sa mission fut sa participation aux galas de la

cour et l'obligation de figurer dans le cortège des vainqueurs : « Alors

mon cœur commença à se serrer... C'étaient nos vainqueurs que

j'avais devant les yeux. J'étais comme la victime devant le bour-

reau 4
. » AI. de Gontaut se consolait un peu, en songeant « qu'il n'était

pas seul dans cette cruelle situation, que l'Europe entière, à l'Angle-

terre près, était aussi bien que la France aux pieds de ses maîtres ».

Et puis, il ajoutait : « Je serais un ingrat si je ne reconnaissais les

1. Non- avons dû ici nous-même corriger le texte du manuscrit publié par

la famille «'t M. Dreux, en rétablissant par des alinéas qui manquaient : mats

ce n'est pas; Je n'en disconviens pas, les propos il<~ deui interlocuteurs con-

fondus dans une Beule réplique du duc de Gontaut-Biron, qui n'avail plus

de sens.

2. Gontaut, p

:\. Broglie, p

I. Gontaut, p. 31 i

!
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adoucissements que la Providence m'avait préparés au milieu d'une

si rude tâche. Le ménage Radziwill était pour moi plein d'égards,

de prévenances, de cœur. Et puis, à la cour même, j'avais rencontré

des sympathies que je croyais sincères. »

M. de Broglie commente et ajoute des réflexions mélodramatiques

de son cru : « Mon cœur fut saisi d'une telle douleur que je sentis

mes larmes prêtes à couler et que, pour la première fois de ma vie,

les sons d'une belle musique, au moment où ils retentirent, me

furent odieux. Pour reprendre courage, je détournai mes regards du

spectacle que j'avais sous les yeux et j'élevai mon cœur vers ces

régions supérieures où régnent la sérénité et la paix sans partage,

vers cette cour céleste bien autrement brillante que les plus bril-

lantes de la terre, qui ne connaît ni les triomphes insolents de la

force ni les douleurs incurables où se reposent les vaincus, les

déshérités, tous ceux qui ont combattu le bon combat de la vie. Cette

vue intérieure me consola 1
. » Il n'y a rien de tout cela dans le manus-

crit publié par la famille, ni les larmes, ni rien de cette belle éléva-

tion intérieure.

Négligences ou additions, dans la première édition, ont défiguré

ainsi l'œuvre de M. de Gontaut. Nous avons heureusement la seconde,

authentique, pour connaître les entretiens diplomatiques de l'ambas-

sadeur et des ministres étrangers. Le premier entretien que M. de

Gontaut eut avec M. de Bismarck pour la délivrance des prisonniers,

le 2 mars, est inexactement rapporté par M. de Broglie 2
. Au mois de

septembre 4 872, M. de Gontaut eut l'occasion d'avoir des conversa-

tions décisives pour l'avenir de la politique française avec le chance-

lier de Russie, l'une le S septembre, l'autre le i3 septembre, beau-

coup plus importante, parce qu'elle éclaira la France sur la nature

et les résultats de l'entrevue 3
. M. de Broglie s'est cru autorisé à les

réunir toutes deux et ne s'est point gêné pour attribuer à M. de Gon-

taut la sauce qui servait de lien'*. J'ai eu l'occasion moi-même de

citer les dépêches décisives du U et du H septembre conservées au

quai d'Orsay qui relatent ces entretiens 3
. Entre leur contenu et le

livre de M. Broglie, j'avais noté des différences que je ne retrouve

plus en lisant les Souvenirs de M. de Gontaut, composés avec le

t. Broglie, p. 12.

2. Broglie, p. 15; Gontaut, p. 52.

3. Gontaut, p. 159, 169 à 171.

4. Broglie, p. 47. La 2e partie, à partir de : « Soyez rassuré, » transition

ajoutée par M. de Broglie.

5. Érnile Bourgeois : Au seuil de l'alliance (Revue du mois, 10 janvier

1906).

Kev. Histor. XGII. 2 e fasc. 20
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procès-verbal tenu au jour le jour par lui de ces propos mémorables,

origine première de l'alliance franco-russe. Ce procès-verbal méritait

un autre sort que l'arrangement soi-disant littéraire de AI. de Broglie.

.Mais il est évident que l'historien du Secret du Roi avait sa façon

de traiter les textes. Et les dates donc? Il lui faut un texte pour

prouver que M. de Gonlaut eut de la peine à Berlin d'abord à être

renseigné : « Les intérieurs prussiens, écrivait M. de Gontaul le

25 janvier, sont très murés 1
. » Comme l'ambassadeur était arrivé le

4 janvier, cela s'arrangeait bien. Il n'y a qu'un malheur : c'était le

I.~> février que l'ambassadeur envoyait cette dépêche à Thiers, impa-

tient de recevoir des nouvelles de ses propositions d'évacuation anti-

cipée-.

L'une des premières visites que M. de Gontaut reçut, de nature

à l'éclairer sur ce sujet, fut celle du banquier berlinois Bleichrœder.

Elle eut lieu dès le 48 janvier 4872 3
. M. de Broglie place cet entre-

lien quelques jours avant les propos tenus, le 20 février, à M. de

Gontaul par un de ses collègues, ministre d'une grande cour étran-

gère 4
. (11 faut lire, d'ailleurs : par un ministre accrédité à Berlin depuis

plusieurs un nées*. Aucun des ambassadeurs des grandes puissances,

ni Odo Russell, ni Karolyi, ni de Launay n'étaient dans ce cas. Il

-agissait de M. de Nothomb.) La première visite de Bleichrœder n'au-

rait donc eu lieu que vers le 45 février.

Voici maintenant une dépêche de Thiers relative à la question du

service obligatoire du 24 avril 1872. M. de Broglie dit le 2fi avril 6
.

La différence pour lui est nulle, si nulle que, publiant plus loin

une de ses propres dépêches, du 48 octobre 4873, il dit : « J'adressai

encore le 25 octobre une lettre 7
, » et il ajoute : « La réponse de

.M. 'le Gontaut m'est malheureusement arrivée trop tard pour me
causer autre chose que des regrets 8

. » La tentative de restauration

monarchique fut condamnée par la lettre du comte de Ghambord du

i~ octobre, connue a Paris le 31 octobre 4873. Or, la réponse de

M. Gontaut fut envoyée «le Berlin le 25°; elle avait donc été reçue

par M. de Broglie avant le 31. Cette transposition de dates a fourni

à l'historien l'occasion d'une jolie phrase mélancolique.

1. Hr.^lie, p. 24.

J. Gontaul. p.

3. Gontaut, |). 62.

4. Broglie, p. 27.

Gontaut, y. 70.

Gontaut, p. 109; Broglie, p. :;i.

Gontaut, i>. 104 ; Broglie, |>. 14.'..

- Broglie, p. 147.

'J. Gontaut. \>.
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Je m'arrête, sans avoir épuisé la matière de ces critiques, parce

que j'en ai d'autres à faire et de plus graves. Ces inexactitudes, ces

négligences, cette manière d'employer un manuscrit et de le donner

au public montrent avec quel sans façon M. de Broglie considérait

et maniait les documents historiques. Encore serait-il excusable, en

un certain sens, s'il n'avait que sacrifié l'exactitude à l'agrément, s'il

n'avait en plus dénaturé la portée et le sens de ses auteurs pour une

fin qui ne se peut absoudre, avec l'intention de les faire servir à des

récits tendancieux et manifestement faux et injustes.

L'ambassade de M. de Gontaut, ce n'était pas seulement un cha-

pitre important de notre histoire extérieure au lendemain de la

guerre. C'était une page aussi de notre histoire intérieure, de la vie

de l'Assemblée nationale, de la présidence de Thiers, où M. de Bro-

glie joua l'un des premiers rôles. Les Souvenirs de l'ambassadeur,

légitimiste convaincu, rallié par patriotisme au gouvernement de

Thiers et de Rémusat, sa correspondance avec des chefs qu'il servit

loyalement, en réservant et en avouant ses espérances, ont surtout

fourni à Fauteur des intrigues monarchistes de 4 873 l'occasion de

présenter sous un jour favorable à lui-même et à ses amis, défavo-

rable à ses adversaires, les hommes et les choses de ce temps. S'il

l'eût fait en son nom et sous sa propre responsabilité, la critique eût

été avertie. Mais que le nom de M. Gontaut-Biron, parce qu'il avait

laissé la réputation d'un parfait honnête homme et d'un bon servi-

teur de la France, que son prétendu témoignage aient servi de garant

et d'autorité à un récit différent du sien par l'esprit, les tendances et

dans les termes même, à dessein, voilà ce qui ne se peut admettre.

La surprise est pénible de trouver dans l'auteur des Mémoires plus

d'impartialité que chez l'historien chargé de les faire connaître, de

rencontrer dans l'œuvre de M. de Broglie un procédé d'interpréta-

tion ou d'interpolation qui dénature les Souvenirs de M. Gontaut-

Biron confiés à son talent.

Ce fut avec modestie, avec un sentiment très élevé de sa mission,

que M. de Gontaut-Biron accepta de M. Thiers l'ambassade de France

en Allemagne au mois de décembre 4 871. Nulle hésitation chez lui,

quelle que fût sa foi monarchique, à se charger, pour un gouverne-

ment provisoire qui servait son pays, de cette mission patriotique.

Très nettement, il se sépara tout de suite de « ses amis de l'extrême

droite, de ses amis au collet monté », ainsi qu'il les appelle 1
. Au

lieu de citer ses paroles, M. de Broglie analyse son état d'esprit, son

peu de sympathie pour la République qu'il n'aurait pas servie s'il

t. Gontaut, p. 2 el 3.
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avait pu se douter de la mauvaise foi de M. Thiers, et il conclut :

fut dans cet étal d'esprit et non sans beaucoup de répugnance

« i d'hésitation qu'il se mit en roule pour Berlin 1
. » Voilà dès le

début l'ambassadeur posé, contrairement a ses propres déclarations,

en fonctionnaire amené à servir M. Thiers et la République avec

regret^ avec défiance.

Si, arrivé à Berlin, tout de suite il s'est trouvé récompensé de son

effort patriotique par les facilités que lui procurait l'estime des gou-

vernements étrangers et de l'Allemagne pour M. Thiers, les pas-

es de sa correspondance relatifs à l'éloge du président sont effa-

re- avec soin dans le récit de M. de Broglie. Pas un mot des éloges

1res accentués de la femme du prince impérial pour M. Thiers, touL

au début 3
, du plaisir de M. de Bismarck, que l'Assemblée française

ait refusé la démission de M. Thiers, déterminée dans un moment

d'impatience par son opposition 3
. Le prince Gortschakoiï, rencon-

trant a Berlin l'ambassadeur de France en septembre -1872, l'abordait

ainsi : « Nous vous félicitons sincèrement de la bonne administration

de M. Thiers, de l'excellente direction qu'il donne à la politique de

votre pays; je vous prie de lui exprimer mon admiration pour sa

personne et pour son œuvre. » Et parlant, non plus pour la Russie

seulement, mais pour l'Allemagne aussi : « 11 faut que vous exécutiez

le Iraité de Francfort. Mais ici on est très satisfait des efforts de

M. Thiers pour remplir les engagements de la France*. » On conçoit

que M. dellontaut-Biron, occupé surtout à préparer alors l'évacual ion

du territoire français, ail enregistré ces expressions multiples et

répétées de la sympathie des gouvernements étrangers pour le prési-

dente! pour son œuvre. Ce qu'on ne conçoit pas, c'est le soin évident

de M. de Broglie d'en dissimuler jusqu'à la moindre trace.

Il a préféré consacrer une longue page aux difficultés que devait

créer au patriotisme de l'ambassadeur la forme républicaine, moins

heureux que le duc de Richelieu, qu'avaient favorisé les avantages

d'un régime monarchique, très supérieur, parait-il, au point de vue

des relations entre les États 5
. S'il y a quelqu'un pourtant qui aurait

du connaître ces obstacles et s'en plaindre, c'eût été M. de Gonlaut-

Biron. Il n'en a pas dil un mot, se félicitant au contraire, je l'ai

dit, de l'autorité que lui donnait, pour négocier, la République con-

servatrice de M. Thiers.

1. Broglie, p. 3 à

. Gontaut, p. 20.

3. Gontaut, p

. Gontaut, p. 169, 170.

Broglie, p.
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Mais, voici qui est plus fort. Il ne s'agit plus de dissimuler ou de
contester les services rendus par M. Thiers, le président d'une répu-

blique détestée, en ne disant pas les hommages que M. de Gontaut
lui a rendus. M. de Broglie va s'appliquer à montrer, soi-disant

appuyé sur les Souvenirs de l'ambassadeur, que la Convention du
29 juin W2, la première étape libératrice du territoire, a été le prix

d'un marché antipatriotique avec l'Allemagne, conclu contre la

volonté de l'Assemblée qui servait mieux la patrie, en exigeant du
président l'établissement du service obligatoire. Il faut relire, dans son
texte, la phrase perfide de l'historien : « On se servirait donc d'une
expression très impropre si l'on disait qu'il autorisa M. de Gontaut à

promettre, en son nom, qu'il ne souffrirait pas que le service obliga-

toire fût légalement adopté. S'il y eut un engagement, il Vavaitpris
d'avance, non envers l'Allemagne, mais envers la France et envers
lui-même, dans un intérêt patriotique de défense nationale. Mais il

ne fit aucun mystère de sa résolution et assura le gouvernement
prussien qu'il se faisait fort de triompher sur toutes les résistances ' . »

Et M. de Broglie conclut que ce fut la résistance patriotique de
l'Assemblée qui tint en suspens la négociation, et que la défaite de
l'opposition, le 4 juin 4 872, devant la volonté de Thiers, suffit à
décider de son succès. Ni les témoignages de M. de Gontaut ni les

faits ne justifient cette interprétation 2
.

Le récit du diplomate, attentif à tout ce qui pouvait retarder ou
heurter sa mission, est tout différent. Il note, avec soin, les délais

apportés par M. d'Arnim à des projets que M. de Bismarck voulait

faire aboutir, et surtout les influences opposées du parti militaire,

très puissant sur l'Empereur 3
. Et ce n'était pas seulement du prin-

cipe du service obligatoire réclamé par l'Assemblée, c'était de toute

la réorganisation de l'armée française, rapidement effectuée par
Thiers, c'était de Thiers lui-même que ce parti se plaignait. Contrai-
rement à l'hypothèse de M. de Broglie, le vote de l'Assemblée natio-

nale, qui écarta le service obligatoire, ne fut pas la cause de la déci-

sion prise enfin par l'empereur d'Allemagne. Le premier vote eut lieu

le 4 juin et, dès le 7 juin, après un conseil tenu par Guillaume I
er

avec ses ministres, M. de Thile annonçait déjà que la résolution du
gouvernement allemand était prise 4

. C'est le cas de répéter avec
M. de Broglie, mais pour conclure contre lui avec M. de Gontaut :

1. Broglie, p. 33.

2. Broglie, p. 36, 37 : « La généreuse impétuosité de l'Assemblée, » dit-il.

3. Gontaut, p. 95, 105, etc., sur d'Arnim. Voir, d'autre part, les entretiens
avec de Moltke, p. 79, 80 et p. 121, 124, 125, etc.

4. Gontaut, p. 127 à 129.
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« Le. seul rapprochement des deux dates fail voir que l'évacuation du

territoire ne fut pas Peffel de cette séance'. »

Si l'on y prêta grande attention à Merlin, enfin, le récit de l'am-

bassadeur nous en donne un motif tout opposé encore au jugement

que L'éditeur a prétendu tirer deses Souvenirs. Le télégraphe apporta

la nouvelle à Berlin que l'opposition, le 46 juin, avait « inspiré à

M. Thiers la malheureuse pensée de mettre une fois de plus a l'As-

semblée le marché à la main et d'offrir sa démission. J'ai déjà dit le

prix (pie l'Allemagne attachait au maintien du président au pouvoir.

Les incidents de cette séance, et celui-là en particulier, firent un effet

déplorable à Berlin- ». L'ambassadeur se bâta d'écrire a M. Hémusat

que « celte démission pouvait compromettre le succès de notre négo-

ciation ». Ainsi, ce n'était pas le principe du service obligatoire que

l'Allemagne craignait de voir triompher, c'était l'opposition à la poli-

tique et à la personne du président qui avait pris pour le vaincre ce

prétexte. La libération anticipée du territoire dépendait de la confiance

que les Allemands avaient dans le gouvernement de M. Thiers. Dans

cette situation, M. de Gontaut ne jugeait pas que le patriotisme fùl du

côte des monarchistes. Pourquoi M. de Broglie, alors, s'est-il cru le

droit de dénaturer le témoignage d'un monarchiste vraiment patriote,

pour se donner, à lui et à ses amis de la droite, le beau rôle?

Vers la fin de -1872, la lutte entre les royalistes et le président

s'accentua. L'occasion en fut le célèbre message du 4 3 novembre, par

lequel Thiers proposa à l'Assemblée de fonder la République, conser-

vatrice il est vrai, mais la République. Fidèle à ses souvenirs de

combat, M. de Broglie, en contant cette histoire, adressait de vifs

reproches au président et ne voulait pas lui pardonner l'initiative

qu'il prit de rompre le pacte de Bordeaux. « Je ne comprends pas,

aujourd'hui encore, par quel motif M. Thiers jugea convenable

d'aller au-devant d'une explication avec le parti monarchique 3
. » Le

motif est pourtant bien simple : l'échec de la fusion, depuis le refus

du drapeau tricolore par le comte de Ghambord, justifiait le message

du 13 novembre. 11 n'y avait pas un parti monarchique, il y en avait

deux qui ne pouvaient se mettre d'accord. Leur impuissance ne

devail pas condamner la France plus longtemps à l'absence d'un

gouvernemenl légal. M. de Gontaut -Biron, tout en déplorant

l'échec de la fusion et même la perspective prochaine de la Répu-

blique, en honnête homme pourtant, disait au prince GorlschakoU',

1. Broglie,
i

2. Gontaut, p. 130.

3. Broglie,
i
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le 45 novembre 1872 : « La fusion n'ayant pas réussi, l'avenir reste

à Dieu, mais l'œuvre du présent, c'est la nécessité de ne pas ébranler

le seul état de choses praticable en ce moment, de l'entourer de

garanties d'ordre, et de rester fermement et invariablement conser-

vateur 1
. » M. de Broglie s'est bien gardé de citer cet aveu : il

a préféré rejeter tous les torts sur Thiers.

Ce qu'il s'est gardé de mettre autant en lumière qu'il l'aurait fallu,

c'est le rôle décisif que joua en cette occurrence l'ambassadeur de

France à Berlin. Après avoir déclaré à M. de Rémusal, en toute

franchise, son regret de voir M. Thiers pencher vers la République

et les républicains 2
, M. Gontaut-Biron n'hésita pas davantage à faire

son devoir de patriote, dès qu'il vit la Commission des Trente se pré-

parer à renverser M. Thiers, l'ouvrier indispensable de la libération

encore inachevée. Le 4
er février -1873, il apprit du chambellan du

roi, le comte de Redern, que le gouvernement prussien était disposé

à accorder à M. Thiers, mais à lui seul, la fin de l'occupation. « Tout

dépend de M. Thiers. L'entente de l'Allemagne avec la France est

entre ses mains 3
. » Aussitôt son parti fut pris. Il écrivit à l'un de

ses amis de la droite, M. de Cumont, une lettre qui lui fait grand

honneur, l'adjurant, lui et les autres membres de son parti, de cesser

leurs attaques contre le président. Le 49 février, M. de Broglie et ses

amis cédaient et accordaient à Thiers une trêve qui détermina la

dernière convention d'évacuation du 4 5 mars 4 873.

M. de Broglie n
1

a pas pu passer sous silence complètement cet épi-

sode. Mais, d'une part, il s'est bien gardé de révéler la dépêche

envoyée par M. de Gontaut après son entretien avec M. de Redern et

la portée de cet entretien. Il ne lui convenait pas de faire savoir que

seuls l'opposition de la droite et les sentiments monarchiques de

l'Assemblée empêchèrent, du mois de novembre 4872 au mois de

mars 4 873, la libération de la France, que, placés entre la royauté

de leurs rêves et les conditions de la Prusse, les monarchistes

ont hésité, qu'il fallut enfin, pour les rappeler à leur devoir, la

prière d'un homme du devoir. Cette prière, surtout, M. de Broglie ne

l'a pas citée tout entière 4
: « N'abandonnez pas le principal pour

l'accessoire. D'ailleurs, nous ne sommes que trop certains de la

réponse qu'il y a à faire à cette question : que pouvons-nous faire

1. Gontaut, p. 207.

2. Gontaut, lettre du 23 novembre 1872, p. 209.

3. Gontaut, p. 239.

4; Voy. le récit de l'épisode dans Broglie, p. 72 à 76.
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d'autre à l'heure présente? Ce sont mes amis que je préviens au

ii d'intérêts que je suis plus à même qu'eux déjuger 1

.
»

Si l'on en croyail M. de Broglie, M. Thiers n'aurait pas été assez

reconnaissanl envers M. de Gontaut du service qu'il lui rendit ce

jour-là, qu'il rendil à la France. Il ne se décourageait pas, dit-il,

« de l'accueil maussade que ses avis recevaienl de M. Thiers. Je

retrouve, ajoute-t-il, dans les Souvenirs de M. de Gontaut, la môme

impression que j'éprouvai lorsque je vis que M. Thiers n'eut plus

besoin de nous. Il eut de tout autres motifs de l'éprouver 2
». Il n'y a

30lument rien de ce genre dans les mémoires de M. de Gontaut,

récompensé de sa peine par de hautes distinctions, et davantage par

les témoignages d'affection el d'estime qu'il recevait du président et

de son entourage 3
. « Je ne veux pas laisser partir M. de Kergorlay

3 vous remercier encore, écrivait M. de Rémusat le 18 mars isl'.i,

du grand service que vous nous avez rendu. J'ai toujours attaché le

plus grand prix aux relations que des circonstances, bien imprévues

assurément pour nous deux, m'ont permis d'avoir avec vous. Le prix

en est encore augmente depuis que nous pouvons avoir en commun

dans notre vie le souvenir de l'événement auquel nous venons de

participer *. » « Ce témoignage, concluait M. de Gontaut, m'est très

particulièrement précieux. »

Voilà bien la méthode de M. de Broglie. Mécontent de n'avoir pas,

le lendemain des concessions déterminées par les reproches de

M. de Gontaut, obtenu du président le salaire de sa bonne volonté soi-

disanl patriotique, portefeuille, ambassade, pas le moindre grain de

mil 5
, il a trouvé aisé d'attribuer à Thiers tout un système d'injus-

tices que prouveraient les Souvenirs de Gontaut-Biron. Si sa rancune

lui conseilla lai laque victorieuse qu'il mena contre le libérateur du

territoire, une fois l'œuvre nationale accomplie, le 24 mai 1873, il

préférait justifier celte ingratitude de son parti par de prétendues

ingratitudes du président.

C'est, d'ailleurs, dans cette façon d'exposer cette crise décisive que

nous allons juger l'emploi, l'abus faits par M. de Broglie des Sou-

venirs de son collègue. Une première contradiction, d'abord, qui

inquiète. An commencement d'avril 1873, .M. de Gontaut était venu a

Paris :
< Il m'avait affectueusement remercié, dil M. de Broglie, quand

1. Gontaut, p. Ul à 151.

I. Broglie, p.

,,,ii notamment dans Gontaul la longue n» » t . de la p. 128.

i. Gontaut, |>. 315-316.

die impression • Ltemenl de la p. - de M. de Broglie.
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nous nous étions revus à Paris, de l'appui que j'avais été heureux de

lui prêter pour écarter toutes les entraves parlementaires apportées à

la conclusion du dernier traité
1

». Nous avons, dans les Souvenirs,

une lettre de M. de Broglie devenu ministre et écrivant à M. deGon-
taut le 25 mai : « Vous savez, maintenant, tout ce qui s'est passé.

Vous aviez quitté Paris récemment. J'ai évité de vous voir, parce que

votre situation officielle m'aurait rendu la conversation difficile,

comme elle eût été pénible pour vous 2
. » Le complot qui se prépa-

rait contre le président avait été caché à ce bon serviteur, qui l'eût

blâmé et peut-être, par un patriotisme gênant, une seconde fois

empêché.

En citant, moins le début, cette lettre du 27 mai \ 873, M. de Broglie

a voulu faire croire qu'il alla lui-même au-devant des critiques que
sa conduite avait provoquées à l'étranger. « Sans perdre un ins-

tant, je voulus interroger M. de Gontaut 3
. » Dès le 27 mai, l'ambas-

sadeur faisait part des regrets et des inquiétudes du gouvernement

allemand. Dès le 29, il confirmait : « M. Thiers est très regretté ».

M. de Broglie s'est bien gardé de citer ces lettres, pas plus que le

blâme très formel inscrit par le diplomate dans ses Mémoires''. Il

glisse adroitement sur l'exigence inattendue, par laquelle le gouver-

nement allemand manifesta sa mauvaise humeur en réclamant de

l'ambassadeur de nouvelles lettres de créance, « comme si la France

n'avait pas eu le droit de se donner un président à son choix 3
». Il

n'a sans doute point remarqué ce passage attristé de la lettre de M. de

Gontaut, du 31 mai, à laquelle il emprunte d'autres passages : « J'ai

cruellement souffert de l'humiliation que le chancelier nous impo-
sait 6

. »

Et alors, pour expliquer la mauvaise humeur du chancelier, « le

froncement de sourcil du Jupiter olympien qui ne devait pas effrayer

des Français résolus à se donner un roi », M. de Broglie a imaginé et

semblé prêter à M. de Gonlaut-Biron des raisons qui font honneur à

son habileté, sinon à sa façon d'interpréter et d'accommoder les textes.

Si le chancelier se montra, suivant lui, si mécontent de la chute de

Thiers, c'est qu'il y voyait la préface du rétablissement de la monar-
chie, et, avec cette restauration, le relèvement prochain, immédiat, de

la France. Les vrais patriotes, ce n'étaient pas Thiers et ses collabo-

1. Broglie, p. 102.

2. Gontaut, p. 375.

3. Broglie, p. 104.

4. Gontaut, p. 336-339, 352-354.

5. Broglie, p. 110.

6. Gontaut, p. 380.
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râleurs, c'étaient les monarchistes de l'Assemblée que le chancelier,

pour les perdre, accusait de menées cléricales. « Les républicains de

France, même les plus illustres et 1rs plus récents, consentent à cet

appui qui l'ait peu d'honneur à leur cause », écrivait-il le

4 8 octobre 4 873 à Berlin'.

11 n'y a qu'un malheur, c'est que l'ambassadeur, mieux renseigné

que son chef emporté par ses passions de combat, lui tint alors un

tout autre langage. Dès le 4 5 mai, il avait écrit : « On blâme les

exigences de la droite et les embarras qu'elle suscite au président 3
. »

Le 27 mai, après l'événement, il précisait : « Les ministres allemands

appréhendent, de la part du nouveau ministère, une politique favo-

rable aux intérêts du catholicisme 3 ». « M. de Balan, le 2!) mai, me

l'a laisse voir. Il faut tenir grand compte, en ce moment, de ces préoc-

cupations. Dans tout ce qui a rapport à l'Italie, nous ne saurions être

trop prudents'*. » Un peu plus loin, le 34 mai, M. de Gonlaut insis-

tait : « ('/est ;\ dessein que je joins ces deux mots : Allemagne et

Italie. Si l'arrivée d'un maréchal de France au pouvoir a donné

quelques ombrages et réveillé les craintes de revanche, les sentiments

religieux de plusieurs membres de la nouvelle administration ont

donné lieu à des bruits d'intervention en Italie et de réveil de Vesprit

clérical. Quelque peu fondées que soient ces appréhensions, elles ne

laissent pas que de hanter bon nombre d'esprits en Allemagne et vous

n'ignorez pas toutes les avances faites par ce dernier pays à l'Italie 5
. »

Après avoir vu l'Empereur, l'Impératrice, des diplomates étrangers

aux eaux de Schlangenbad, M. de Gontaut recueillait, le 34 juillet,

partout les mêmes reproches, les mêmes impressions : « Il est cer-

tain, disait-il, que les événements du 24 mai ont rapproché les cabi-

nets de Rome et de Berlin 6
. » 11 répétait à ses amis « combien ils

étaient imprudents en provoquant tantde manifestations religieuses».

« Notre situation eu Kurope est très délicate 7
. »

Légitimiste et bon chrétien, le vicomte de Gontaut-Biron a même cru

devoir s'excuser dans ses Souvenirs d'avoir été « un peu vif à l'endroit

des pèlerinages* ». M. de Broglie avait trouvé un meilleur moyen d'at-

ténuer l'importance de ces critiques : il les a toutes supprimées. Il n'a

1 . Broglie, p. 1 11 el surtout p. lit .i 1 ï'i.

:js7 (lettre •> M. <!«• Broglie du .il juillet;.
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cité des dépêches du diplomate que ce qui pouvait faire croire, dans

ce péril clérical très nettement redouté de toute l'Europe, à une

manœuvre personnelle de M. de Bismarck contre les tentatives de

restauration royaliste 1
. Aux prises tous les jours avec les difficultés

que les hommes du 24 mai, en renversant Thiers, avaient créées à

son pays, obligé de dissiper les soupçons par lesquels une situation

excellente s'était changée en une situation délicate, et les sympathies

en isolement, M. de Gontaut-Biron pressentait le danger signalé par

les républicains d'une politique française, cléricale et ultramontaine.

Et il le disait : « Je regarde tous nos amis, écrivait-il le 3i juillet 'l 873,

comme se rendant en quelque sorte les complices d'une excessive

imprudence, capable de nous susciter les plus graves embarras 2
. »

M. de Broglie lui a fermé la bouche simplement.

Quand on songe que, dans ce livre, il avait reçu mission de parler

au nom du diplomate, de produire ses Mémoires, on est surpris,

pour ne pas dire plus, de ce défaut de fidélité. Le mal est réparé, et

peut-être ne faut-il pas le regretter, puisque la double histoire de

l'ambassade de M. Gontaut-Biron nous a fourni les moyens d'établir

par une épreuve décisive les procédés et la valeur historiques des

récits de M. de Broglie.

Emile Bourgeois.

1. Broglie, p. 119 et suiv.

2. Gontaut, p. 394.
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FRANCE.

publications relatives a l'histoire de la grece

de 1892 a 1902.

(Pin*.)

Géographie bistorique, TOPOGRAPHIE. — La réédition du Guide de

Joanne), sous la direction de M. Haussoullier résumait, en

4 894, l'état des connaissances Lopographiques sur la Grèce 2
. Des

explorations de détail ont précisé plusieurs questions intéressantes.

M. de Ridder a déblayé, dans l'île de Ghâ oudeGIa (lac Copaïs) 3
, un

palais de l'époque mycénienne, où certains procédés de construction

et la multitude des chambres et des couloirs reportent la pensée vers

les palais crélois récemment mis au jour à Cnossos, Phaestos, Lato,

etc. L'enceinte cyclopéenne de l'île a été étudiée par M. Noack, qui

a voulu l'identifier avec celle de la ville minyenne d'Arné; mais

cette théorie a trouvé en M. de Ridder un contradicteur intransi-

geant 4
. Les recherches de M. Gambanis, conducteur des travaux de

l";nini'iiiir Compagnie française de dessèchement du lac Gopaïs, et

les observations et relevés de M. Lallier, ingénieur de la même Com-

pagnie, ont singulièrement éclairé l'œuvre gigantesque que les

Minyens, rr peuple d'ingénieurs préhistoriques, avaienl entreprise

pour l'endiguement, la canalisation et l'écoulement des eaux du lac 5
.

Leurs travaux, conçus avec une remarquable entente du terrain,

1. Vos. Revue historique, LXXJX, p. 104-119.

I. Le i. I Athènes et les environs), par Haussoullier, a été réédité en 1896.

Le l. Il <'.! dale et iles), par Haussoullier, Fougères, Lechat, Mon-

ceaux, a été complété en 1902 par un appendice le mettant au courant des

découvertes faites entre 1892 <( 1902. Une refonte complète, actuellement en

cours '!<• publication, réunira les deui volumes en un seul {Athènes el 1rs

environs, pai G. Pougi

. BuU. de Corr. heUén., 1893, p 691 : 1894, p. 271.

I. Ibid., 1894 p 146; 1897, p. 149.

Ibid. 1892, p. 121; 1893, p. 211 et 322, avec cartes et plans.
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devaient se terminer par la construction d'un tunnel destiné à éva-

cuer à travers une chaîne de montagnes les eaux du lac vers la mer :

mais les Minyens durent se contenter d'aménager les dégorgeoirs

naturels ou Katavothres. Le percement de l'émissaire artificiel ne fut

repris, d'après Gurtius 1

,
qu'à l'époque d'Alexandre, par l'ingénieur

Cratès ; il ne fut pas achevé.

M. Bérard 2 a profité de ces fouilles à Tégée pour reconstituer la

topographie de la Tégéatide. Son attention s'est portée sur la ques-

tion des sources de TAlphée, déjà controversée chez les Anciens. Il

admet que le Garâtes ou Saranda-Potamos actuel inclinait autrefois

vers l'est et formait l'Alphée supérieur, comme le croyait Pausanias.

Une étude nouvelle du problème a conduit M. Fougères à des con-

clusions opposées 3
. M. Bérard a pu reconstituer le tracé probable de

l'enceinte de Tégée et fixer la répartition des dêmes tégéates sur

Pensemble du territoire.

On regrette que les articles fort distingués que M. Jamot a consa-

crés à la description de ses fouilles dans le sanctuaire des Muses de

l'Hélicon, près de Thespies (4 888-4 89-1) * ne soient pas accompagnés

d'une carte d'ensemble. On en est toujours réduit, pour la topogra-

phie de cet intéressant vallon des Muses, au croquis trop approxi-

matif et sommaire de Decharme. M. Legrand n'a pas négligé la

topographie générale de son champ de fouilles de Trézène (4 890-

4 899), dont il a dressé un plan 5
. L'édifice si curieux par lui décou-

vert, et d'abord pris pour une palestre, serait Yhestiatorion ou réfec-

toire sacré du téménos d'Hippolyte, avec des installations pour les

lits de banquets. Des cartes et plans très précis et complets accom-
pagnent la description des fouilles de M. Démarche sur le site de

l'antique Lato, en Crète (4 899-4 900) 6
; on y remarque notamment

une rue montante, bordée de maisons et de boutiques, qui aboutit à

une agora, avec portique, exèdre, sanctuaire, citerne, prytanée.

Mais la plus importante contribution à la topographie des pays
grecs est représentée par les fouilles de Délos et par celles de

1. Silzungsber. d. akad. Berlin., 1892, p. 1181-1193, pi. VIII.

2. Bull, de Corr. hellén., 1892, p. 529; 1893, p 1 et suiv. Les fouilles de
Tégée ont été continuées par M. Mendel, qui a déblayé le temple d'Athéna Aléa

et retrouvé quelques nouveaux fragments des frontons de Scopas {Bull, de Corr.
hellén., 1901, p. 241).

3. Mantinée, p. 565, pi. IX.

4. Bull, de Corr. hellén., 1891, p. 381 ; 1894, p. 201 ; 1895, p. 321 ; 1902, p. 129.

5. Ibid., 1892, p. 165; 1893, p. 84, 626-627; 1897, p. 513; 1900, p. 179; 1905,

p. 269; 1906, p. 52. Entre autres découvertes, à signaler une belle statue

d'Hermès.

G. Ibid., 1901, p. 282-307; 1903, p. 206.
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Delphes, qui ont absorbé presque loule l'aclivilé de l'École française

d'Athènes de 1892 à 1902. Les ports de Délos ont été étudiés en 1894

par M. Ardaillon, qui a relevé cl délimité le Porl-Sacré el les deux

ports marchands, avec l'ensemble des quais, docks et magasins qui

en constituaient {'outillage 1
. MM. Chamonard 2

, Couve 3 et Joucikt
'•

• ml dégagé le théâtre, d'intéressantes maisons et quelques édifices

du quartier de l'Airora. Tous ces résultats ont été consignés sur une

grande carte de l'île de Délos au 4/^°°o\ en 3 feuilles, dressée par

MM. Ardaillon el Convert 5
. Cet excellent travail fournit désormais

une base topographique solide à Pœuvre de déblaiement intégral de

la ville de Délos commencée par M. Homolle et actuellement pour-

suivie avec succès par son successeur M. Holleaux, grâce aux subsides

du duc de Loubal 6
.

Les fouilles de Delphes sont l'épisode le plus glorieux de ces dix

années de l'activité de l'École française. Commencées en -1892, elles

ont élé terminées en 1904, sous la direction de M. Homolle, avec la

collaboration de MM. Colin, Codve, Bourgcet, Perdrizlt, Foi risier,

Laurent, et le concours technique de MM. Tournaire, architecte,

Convert et Replat, ingénieurs. On sait qu'un crédit extraordinaire de

750,000 francs, voté par le Parlement français, a permis l'expro-

priation totale du village de Kastri et le dégagement intégral du site

sacré. Le résultat a dépassé les espérances les plus optimistes, bien

que, comme toujours, on ait découvert tout autre chose quece que l'on

cherchait : le temple n'a livré que des débris informes, mais les tré-

sors de Cnide. de Sicyone, d'Athènes, etc., les ex-voto, etc., nous ont

restitué des chefs-d'œuvre. La France peut donc se flatter d'avoir

rendu à l'admiration des archéologues et des touristes le plus bel

ensemble de ruines qui soit en Grèce après l'Acropole d'Athènes : la

beauté des matériaux, la variété des constructions, l'originalité

vigoureuse du paysage font de Delphes un champ de fouilles sans

rival. Les difficultés techniques du déblaiement, résultant de la pré-

sence d'un millier de maisons ta transporter ailleurs et de la pente du

terrain, dépassaient tous les précédents : elles ont été résolue- avec

aillant de méthode que d'ingéniosité. La topographie générale et

particulière du sanctuaire ou hiéron d'Apollon, et de ses annexes

1. Bull. 'If Corr. hellén., 1906, |>. 428, pi. H, III. Cf. Comptes-rciulus de

l'Acad. <i<s inter. Il »5, p. 28-31.

-- Dûrpfeld, Ibid., p

: Ibid -
i i'

4. Ibid., 6-85.

ris, I onlemoing, 1902 [Bibl. des le. /r. d'Athènes et de Rome).

Bull, de Corr. hellén. el Comptes-rendus de l'Acad. des inscr., depui
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(sanctuaire d'Athéna Pronaia, Gymnase et Palestre, fontaines Gas-

talie et Kassotis, Stade), a été fixée par M. Homolle dans une série

d'articles et de rapports 1
. On doit à M. Tournaire de très beaux plans

du hiéron (état actuel, plan restauré, restauration en élévation) qui

ont été admirés à l'Exposition universelle de 1900; ils sont repro-

duits en de superbes héliogravures dans l'album des Fouilles de

Delphes 2
. On comprend, d'après l'élévation restaurée de M. Tour-

naire, l'impression saisissante qu'a dû produire sur les Gaulois

l'apparition subite, au détour du chemin, de ce prodigieux décor

d'ex-voto et de monuments entassés sur les terrasses du sanctuaire.

L'exploration de la Macédoine, de la Thrace et de l'Asie Mineure a

été sérieusement entravée par l'insécurité de l'empire ottoman depuis

les massacres d'Arménie. M. Perdrizet a parcouru la Macédoine I
re

et a pu retrouver plusieurs emplacements antiques, fixer les fron-

tières entre la Macédoine et la Thrace, délimiter le territoire de la

colonie de Philippes 3
. Le voyage de MM. Seure et Laurent dans les

deux Roumélies a précisé le site de l'emporium de Pizos et de

plusieurs stations citées par la table de Peutinger et l'itinéraire d'An-

tonin 4
. La connaissance de l'Anatolie doit beaucoup aux explorations

et études de M. Radet, dont l'érudition s'agrémente volontiers d'un

style pittoresque et savoureux 5
. M. Perdrizet a retrouvé en Syrie

l'emplacement de Triparadisos à Ribla (Rabé) sur la rive droite de

1. Bull, de Corr. hellën. et Comptes-rendus de l'Acad. des inscr., depuis

1892. Notamment Bull, de Corr. hellën., 1893, p. 613-619; 1894, p. 174; 1897,

p. 256; 1898, p. 564, et 1899, p. 561 (le Stade et le Gymnase). — Revue de l'Art

ancien et moderne, 1901, t. I, p. 361 (sanctuaire d'Athéna Pronaia, avec plan).

2. La publication (Paris, Fontemoing) comprend actuellement quatre fasci-

cules de fort belles planches, parus de 1902 à 1905, sans texte. MM. Convert et

Replat ont relevé les tombes des nécropoles est et ouest de la ville.

3. Bull, de Corr. hellën., 1894, p. 416; 1895, p. 532; 1897, p. 514; 1898,

p. 335; 1899, p. 541; 1900, p. 223.

4. Ibid., 1898, p. 472, 520, 559.

5. En Phrygie {Nouvelles archives des missions scientifiques, t. VI, 1895). —
Récit du même voyage, au point de vue moderne, par M. Ouvré, compagnon de

M. Radet : Un mois en Phrygie. Paris, Pion, 1896. — Autres études de

M. Radet : sur les villes de Pisidie (Rev. arch., 1893, t. II, p. 185), sur la cam-

pagne d'Attale I
er contre Achéens {Rev. univ. du Midi, 1896, p. 1), sur Antioche de

Chrysaoride identifiée avec Mylasa {Rev. Et. anciennes, 1897, p. 409, et 1899).

M. Holleaux a vivement contesté les conclusions de M. Radet; il identifie

Antioche avecAlabanda {Rev. univ. du Midi, 1896, p. 275 ; 1897, p. 409; Rev. Et.

gr., 1899, p. 345). — En 1893, a paru la traduction française du t. II du livre

du comte Lanskoronski : la Pisidie. Signalons aussi : Fontrier, Notes sur la

géographie ancienne de l'Ionie : la rivière Mêles et le mont Mastusia {Rev.

univ. du Midi, 1898, p. 368).
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fi ironie syrien 1
, el M. Chapot a parcouru la Syrie du Nord (Piérie,

Séleucide, Cyrrhestique, Euphratésie, Osrhoène, Gomagène 2
).

Les fouilles de .M. ïïaussoïïllieb au Didymeion de Milet, en 1S93 el

-1896, onl donné une abondante recolle d'inscriptions qui ont nota-

blement éclairé l'histoire de Milel et du temple sous les Séleucides 3
.

Le temple lui-même, en partie recouvert de maisons, n'a pu être que

partiellement dégagé (escalier d'accès et pronaos) : ses colonnes

ioniques, avec leurs bases ornementées et leurs chapiteaux ornés

de médaillons d'Apollon insères dans les volutes, comptent parmi

les spécimens les plus intéressants de la décoration hellénistique 4
.

M. AiiDAïu.ov a étudié dans sa thèse latine les types des ports

grecs, en appliquant aux emplacements de villes maritimes les prin-

cipes posés par Hirschfeld pour l'élude des villes continentales.

M. Vidal de la Blaciie a consacré un important mémoire à l'étude

des voies commerciales d'après la géographie de Plolémée 6
.

Pour l'ensemble des travaux de l'École d'Athènes en Grèce et en

Orient, de 4S'.)2 à 4 901, nous renvoyons au chapitre vi du livre si

vivant et d'une documentation si précise de Georges Radet 7
: il en

a été parlé ici-même en des termes qui ont déjà édifié le lecteur sur

les mérites de cet ouvrage, véritable livre d'or de l'archéologie hellé-

nique en France 8
.

Ethnographie; histoire des origines et des civilisations primi-

tives; la question mycénienne. — La revelalion par Schlicmann de

la civilisation dite mycénienne posait aux archéologues un double

problème : J° quels sont les éléments constitutifs de celle civilisation

et des formes d'art qui la caractérisent? Dans quelle mesure sont-ils

indigènes ou exotiques? 2° Quels sont les rapports de cette civilisation

avec celle que décrivent les poèmes homériques et avec les débuts de

l'art proprement hellénique, c'est-à-dire postérieur à l'invasion

dorienne? Les deux livres de MM. Pereot et Chipiez sur la Grèce

primitive el la Grèce de l'épopée ''. tout en retraçant un ample et bril-

lant lableau des civilisations mycénienne et protohellénique et en

I. lier. arch.. 1898, l. I. p. 34.

.'. Jiull. de Corr. hellén., 1902, p. 161.

; Haussoullier, Éludes s^r Vhistoire de Milet et du Didymeion. Paris, 1902.

L Pontremoli et Haussoullier, Didymes. Paris, 1904, in-fol. (belles phototy-

pes el héliogravures).

lomodo Graeci collocaverini />orius atque aedificaverint. Lille, 1898.

G. Comples-rendui Acad. inscr., 1896, p. 156; 1897, p. 520. Le t. Il du Plo-

lémée de la collection Didol a paru en 1901 avec un très bon atlas.

7. L'histoire el l'œuvre de l'École Fr< lise d'Athènes, 1901.

I ompie-rendu de M. G. Monod lier, hist., \

'

romes \ i 1894 el vil (1898 de V Union, de l'Art.



FRANCE. 324

nous offrant un copieux et précieux répertoire de monuments, n'ont

pu apporter à ces questions que des réponses incertaines et parfois

contradictoires. Dans les origines du style mycénien, M. Perrot, alors

réduit à ne raisonner que sur les découvertes de Schliemann et de

Tsountas et les monuments de la période achéenne, est disposé à faire

la plus large part aux influences orientales, Phrygie, Carie, Lycie,

Phénicie, Egypte, surtout à l'Egypte des XVIII e
et XIX e dynasties

(environ xv e
siècle av. J.-C). Mais, d'autre part, le sentiment de ce

qu'il y a de particulier dans le style mycénien l'incline à admettre

l'existence, notamment à Mycènes, d'ateliers achéens où l'imitation des

modèles orientaux n'était pas un esclavage, mais où elle s'inspirait du

goût local et de motifs indigènes. Si l'initiation technique des artistes

mycéniens est orientale, l'esprit de la facture parait autonome, ori-

ginal et précurseur de l'art proprement hellénique. Car, aux yeux de

M. Perrot, l'art mycénien se relie étroitement à celui de la période

suivante; il l'annonce, il le prépare, et le mégaron est le véritahle

prototype du temple grec. On devine que l'éminent historien n'a pu

qu'entrevoir une partie de la vérité, faute d'avoir entre les mains

l'élément décisif qui l'eût mis sur la bonne voie. Il a bien reconnu

entre le modèle oriental et le produit achéen l'existence d'un agent

déformateur qui donne à ce produit son cachet original. Quel pouvait

être cet intermédiaire? D'où venait cette marque de fabrique qui

n'est ni orientale ni hellénique? Mycènes est trop mal placée pour

avoir pu jouer ce rôle de foyer d'art que lui attribue M. Perrot.

D'autres ont fait intervenir les Phéniciens, sans se rendre compte que

cette intervention était vraiment trop prématurée et bien peu justifiée

par ce qu'on sait de l'industrie phénicienne 1
. Il semble bien que les

surprenantes trouvailles de MM. Evans et Halbherr à Cnossos et à

Phaestos aient enfin révélé la clef du problème, là où certains l'avaient

pressentie 2
, c'est-à-dire dans la Crète de Minos et dans les établis-

sements cariens de la mer Egée. La Crète, comme l'histoire de la

géographie s'accordent à le prouver, fut le creuset où s'est élaboré

cet art égéen, à la fois original et imprégné d'orientalisme, qui, de là,

rayonna dans le monde achéen 3
. L'existence même de l'écriture,

1. Helbig, la Question mycénienne {extrait des Mémoires de l'Acad. des

inscr., 1896).

2. Foucart, Mystères d'Eleusis, p. 11 (1895). — Pottier, Catalogue des vases

antiques, 1896, p. 127. — S. Reinach, Rev. arch., 1883, t. I, p. 366 (à propos

du livre de Milchhofer, Anfange der Kunst).

3. Sur les fouilles Cretoises et la civilisation minoenne, voy. Pottier, Revue de

Paris, févr.-mars 1902. — S. Reinach, la Crète avant l'histoire (Anthropo-

logie, 1902).

Rev. Histor. XCII. 2e fasc. 21
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pour celte période reculée, est attestée, quoique cette écriture reste

encore indéchiffrable.

Ces conclusions récentes n'ont fait que confirmer, en le précisant,

l'accord qui s'était peu à peu établi entre les orientalistes et les

hellénistes. C'est le principe même de cet accord que M. S. Reinacu

a courageusement contesté dans un brillant manifeste, intitulé le

Virage oriental*. Prenant le contre-pied des opinions classiques.

l'auteur nie, ce qui était indiqué après Bergaigne, Halévy et Darmes-

leter, la haute antiquité de ces livres fétiches où notre humanité

s'était habituée à chercher ses plus vieux titres de noblesse intellec-

tuelle, le Véda et YAvesla. Ailleurs 2
, il avait déjà déplacé le berceau

des origines aryennes pour le transporter d'Asie en Europe. L'étain 3

et l'ambre étant de provenance septentrionale, les Égéens auraient,

entre 3000 et 2000 av. J.-C, reçu ces produits des peuples du Nord

pour les transmettre aux Orientaux, et la civilisation dite mycénienne

serait entièrement européenne, non orientale, d'origine. Elle ne se

serait orientalisée qu'à la surface, au contact des civilisations de

Syrie et d'Egypte-, mais, même dans ce mélange, la « part du lion »

serait loin de revenir à TOrient. A la prétendue influence phénicienne,

il faut substituer celle de la civilisation du bronze en Hongrie et dans

le Nord, si l'on veut s'expliquer l'art mycénien. La Porte des Lions a

ses prototypes dans l'Italie du Nord, non en Assyrie. Les Pélasges

eux-mêmes seraient originaires d'Europe et ne se seraient orienta-

lisés qu'à la suite d'une migration en Orient.

La conviction de M. Reinach n'a converti ni M. d'Arbois de Jubaix-

villEj qui maintient l'origine asiatique des Pélasges 4
, ni .M. Mi.lbig,

qui s'enfonce de plus en plus dans les illusions du « Mirage

oriental 8 » et d'une phénicomanie intransigeante, ni MM. PorriEu 6 el

1. Anthropologie, 1893, n " 5 et 6.

.'. L'Origine des Aryens. Leroux, 1892.

3. Cf. Un nom-tau texte sur l'origine 'lu commerce de l'etain [Anthropo-

logie). Casques mycéniens et illyriens (Ibid.). Le type de la ilc'csse mie lier,

arcli.. 1895, i I. p. 367), serait aussi venu en Orient par l'Europe.

î. Les Premiers habitants de l'Europe, 2' éd.

. La Question mycénienne. D'après lui, les œuvres mycéniennes seraient

des produits de l'industrie phénicienne; l'industrie locale, caractérisée par le

style Dipylon, fui éclipsée par cet arl exotique et ne reprit le dessus qu'après

l'invasion dorienne, qui i interrompit le contact i ave. ['arl mycénien, c'est-à-

dire phénicien. M. Helbig ne fail « 1 • » 1 1 « aucune concession à ceux qui sont tentés

de considérer, si peu que ce soit, l'art mycénien comme un art indigène, pro-

lotype de l'arl grec.

/ Orfi nienne Rev. Et. gr., 1894, p. 116) et Catal. des rases

antiques, p. 203, où est défendue l'hypothèse «le l'influence protophénicienne.
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Bérard, qui prennent décidément ce mirage pour une réalité. Les

articles consacrés par M. Bérard à la défense de ses idées, de 4 899 à

•1902% ont été fondus en une vaste synthèse, sous le titre : les Phé-

niciens et l 'Odyssée 2
. C'est un des ouvrages les plus considérables et

les plus originaux qui aient paru sur l'histoire des anciennes civili-

sations méditerranéennes. A côté de théories aventureuses, il contient

un grand nombre d'aperçus nouveaux qui éclairent singulièrement la

vie primitive des riverains de la Méditerranée. Cette thèse repose sur

un postulat,- emprunté à l'Odyssée, à Hérodote, à Thucydide, àStra-

bon et aux Plus-Homériques, à savoir : l'existence, antérieurement

à la thalassocratie grecque, d'une thalassocratie phénicienne dans la

Méditerranée orientale et occidentale, du xvie au ix
e

siècle av. J.-G.

Les navigateurs de Sidon, de Tyr et de Béryte sillonnent alors toutes

les côtes, apportant aux naturels la pourpre, les tissus, les aromates,

les armes et bijoux, et rapportant aux manufactures et chantiers de

la métropole les minerais précieux, le bois, les esclaves. Cette marine

fonctionne suivant les lois particulières de la navigation primitive

par étapes et suivant les lois générales du trafic par mer en pays

lointain et barbare. Elle chemine de cap en cap, abrège ses détours

en coupant les longues presqu'îles par des raccourcis terrestres, se

crée des relâches et des abris auprès des aiguades et des cavernes,

échelonne le long des routes maritimes ses points d'appui, ses

guettes, ses emporia ou stations d'échange, installés sur des îlots

ou des promontoires, ses camps ou postes militaires le long des voies

terrestres, ses marchés avancés à distance des côtes jusqu'aux confins

des pays d'exploitation. Elle consigne ses observations dans des livres

spéciaux à l'usage des navigateurs, itinéraires, portulans ou instruc-

tions nautiques, où les caps, ports, etc., sont dénommés et signalés,

ainsi que les distances et les dangers. Enfin, elle colporte ses dieux

avec ses marchandises et installe des sanctuaires sémitiques dans ses

comptoirs et bazars.

Plusieurs ordres de faits éclairent ces opérations : 1° la topologie,

étude des sites par rapport aux besoins du commerce maritime;

2° Vonomatologie géographique, étude des noms de lieux où les tha-

lassocraties successives ont laissé le souvenir de leur passage, les

plus récentes se bornant à reproduire le radical des dénominations

imaginées par leurs prédécesseurs ou à le traduire en leur langue :

d'où la théorie des doublets (exemple Paxos, du phénicien Pax, Table,

1. Rev. arch., 1899, t. I, p. 63; 1900, t. I, p. 345. Rev. hist., 1901. Rev.

univ., 1902. Nous parlerons plus loin de la thèse sur l'Origine des cultes

arcadiens.

2. 2 vol. in-8\ A. Colin, 1902-1903 (avec gravures et cartes).
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a pour doublet l'épithète hellénique de Plateia; Délos, deDo/, Caille,

a pour doublet Ortygia, l'île des Cailles, etc.). Ainsi, la plupart

des noms des îles de l'Archipel, inintelligibles en grec, s'expliquent

par des étymologies sémitiques ou par des épithètcs helléniques, tra-

ductions des termes sémitiques; 3° l'étude des conditions de la navi-

gation à voiles dans la Méditerranée chez les anciens et les modernes,

complétée par l'histoire des thalassocraties portugaise, vénitienne,

française, anglaise, dont les procédés suggèrent maints rapproche-

ments instructifs.

C'est entre le xi e
et le vm e

siècle av. J.-C. que la marine propre-

ment grecque commença à supplanter ses concurrents orientaux et à

répandre les colonies helléniques jusqu'en Sicile et en Italie, en

suivant les voies ouvertes par les Phéniciens. Qu'est-ce alors que

l'Odyssée? Un portulan romanesque composé en Ionie entre 900 et

s.'iO, sous la forme épique d'un nostos, mais sur la trame d'un périple

phénicien. L'analyse du poème permet d'y retrouver, sous les enjo-

livements de la fiction, la précision d'un livre de bord. Les épisodes

fabuleux ne sont qu'une transposition merveilleuse de réalités faciles

a reconnaître et à localiser. C'est ainsi que M. Bérard se promène

étape par étape à la suite d'Ulysse, retrouvant partout les lieux, les

êtres ou les phénomènes décrits par le poème, depuis le voyage de

Télémaque jusqu'au retour d'Ulysse à Ithaque, en passant par

l'Egypte (avec Ménélas), par le pays des Lotophages, du Cyclope,

d'Éole, des Lestrygons, de Circé, des Cimmériens, des Sirènes, de

l'.harybde et Scylla, du Soleil, de Calypso, des Phéaciens. Tout est

expliqué, identifié, vu directement, photographié, revécu. Homère se

révèle ainsi comme une sorte de Joanne épique, et l'Odyssée comme
un guide méditerranéen prodigieusement exact sous les apparences

fantaisistes que le goût du temps imposait à son auteur : celui-ci

n'était qu'un seul poète, mettant en vers, à la mode ionienne, toute

une documentation d'origine sémitique. Dès lors, pourquoi le voyage

d'Ulysse ne deviendrait-il pas aujourd'hui matière à tourisme? Il est

maintenant donné à tout le monde d'aller chez Calypso ou chez Poly-

phème. L'édition moderne du vieux guide méditerranéen, illustrée de

vues et de carte- et mise à jour par M. Bérard d'après les dernières

données de la science, constitue un vade-mecum incontestablement

plus savant que l'édition homérique, mais tout aussi pittoresque et

merveilleux.

L'altrail de ce livre est extraordinaire. Il captive, surprend, con-

vainc «ai l'ait sourire. L'érudition incroyable, l'ingéniosité prestigieuse

de l'auteur se jouent des prohl<'ine> les plus compliqués de la philo-

logie, de la mythologie, de la géographie. C'est une corne d'ahon-
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dance, bourrée de surprises, qu'une main de prestidigitateur dévide

aux yeux ébahis du spectateur, qui se demande d'où tout cela sort.

Que de jolies trouvailles, les unes amusantes comme des prouesses

de virtuose, les autres qu'on s'empresse de mettre en réserve, comme
des clefs bien forgées et qui peuvent resservir ! Classons parmi les

premières certains tours de passe-passe étymologiques très éblouis-

sants, certaines inductions tirées des voyageurs modernes ou des

Instructions nautiques de la marine française; parmi les secondes,

des lois géographiques que les historiens de la Grèce primitive ne

pourront plus oublier. Gomment n'être pas dupe de la verve de Fau-

teur, puisque lui-même s'y laisse prendre? Après avoir erré à la suite

de ce guide, dont la témérité ne se laisse jamais prendre sans vert,

lorsqu'on s'est ressaisi à la réflexion, on ne regrette pas de s'être

égaré en aussi spirituelle aventure. Mais peut-être eût-il mieux valu

compter avec la circonspection des hellénistes sédentaires, qui se

défient de pareilles équipées. Il y en a, des deux côtés du Rhin, qui

ne s'accommodent pas du train dont les mène M. Bérard. Cet homme
de ressources, fertile en expédients, s'apercevra sans doute qu'il s'est

trop identifié avec son héros : il est scabreux, pour un érudit qui

tient à gagner la confiance des hellénistes, de trop bien jouer les

Ulysses.

La doctrine de M. Bérard rompt avec le traditionnalisme classique;

mais il faut avouer que notre ignorance des origines de l'épopée

homérique lui fait la partie belle. Les philologues s'étaient peu à peu
habitués à se voiler à eux-mêmes cette ignorance sous les espèces

d'une orthodoxie scientifique, compromis de la théorie de Wolf.

C'est, pour beaucoup, un siège fait. Dans quelle mesure M. Bérard

triomphera-t-il de ces scrupules ou de ces préventions? Le fond de sa

doctrine est-il inacceptable? Mettons à part ses étymologies phéni-

ciennes : c'est affaire aux orientalistes de les passer au crible; il y
aura là, sans doute, un fort déchet; mais il en restera pourtant

quelques découvertes partielles. Passons aussi sur quelques théories

topographiques, par exemple sur l'itinéraire de Télémaque, de Pylos à

Sparte, à travers l'Arcadie : c'est une des combinaisons les plus spé-

cieuses dans le livre; sur le terrain, cela s'arrange moins bien.

N'insistons pas non plus sur l'hypothèse du périple phénicien, spé-

cieuse également, mais non absolument nécessaire. Reste la concep-

tion d'un poème à fond de réalité, substituée à celle d'une œuvre de

pure fiction. Pour la question de l'itinéraire, trame de l'Odyssée, il

est surprenant que M. Bérard, si habile à tirer parti de tout, n'ait pas

songé à s'autoriser des découvertes des romanistes sur les routes de

pèlerinages ou de foires décrites dans les chansons de gestes et les
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romans médiévaux. Il aurait pu faire quelques infidélités à Paul

Lucas el à sa belle Maltaise pour recourir aux bons offices de Gaston

Paris el de Joseph Bédier. Comme, en matière d'épopée médiévale,

l'opinion des érudits a'esl pas encore asservie à une orthodoxie, cet

intermédiaire aurait mieux acheminé les esprits à accepter sa théorie;

présentée comme elle l'est, elle a des airs de paradoxe. Quant à la

question des réalités en général, elle est d'ordre psychologique. On

peut se demander dans quelle mesure l'imagination grecque, essen-

tiellement méridionale, est capable de fantaisie non réaliste et d'in-

vention pure? A-i-on sur ce point autre chose à opposer à M. Bérard

que des raisons de sentiment ou de commodité, des idées préconçues,

des préjugés esthétiques? La suite de la discussion le prouvera,

puisque le livre de M. Bérard a remis à l'ordre du jour toute la ques-

tion homérique. Ce qu'on ne lui ôtera pas, c'est le mérite, déjà sin-

gulier, d'avoir élucidé nombre de problèmes et d'avoir fourni à

l'enseignement les éléments d'un commentaire rajeuni, récréatif et

bien vivant du vieux poème. M. Bérard a sûrement droit à la recon-

nce des professeurs et des élèves, pour la façon intelligente

dont il a revivifié l'Odyssée.

Sur la formation de l'Iliade, les idées de M. Paul Girard sont éga-

lement neuves et intéressantes ' . L'Iliade actuelle marque le terme

d'une longue évolution épique sur un thème primitif, celui de la

querelle de deux chefs. L'Iliade dérive d'une Achilléide amplifiée et

déformée, avant pour sujet la querelle du héros phthiole avec Aga-

memnon. Autour de cette dispute, d'autres se sont groupées (Ajaxet

Ulysse, Ulysse et Thersite), sans compter celles des dieux, celles

auxquelles fait allusion l'Odyssée, celles qui faisaient le sujet d'autres

épopées, comme la Petite Iliade (querelle d'Ulysse et de Diomède).

M. Girard relève onze de ces querelles épiques; il conclut que ce

thème était, dans la poésie primitive, le symbole de la rivalité des

clans. Chaque peuplade incarnait sa personnalité collective en celle

d'un héros, dont elle faisait son champion national. L'amour-propre

de chaque race exaltait à plaisir ces individualités représentatives,

s'appliquait à leur donner du relief et du lustre, en imaginant a leur

actif mille prouesses el surtout une attitude de bravoure en face des

héros concurrents. Unsi, autanl de héros, autant de duels ou que-

relles, autanl de poèmes locaux. Tout cela finit par s'enchevêtrer, se

combiner, s'agglutiner. Le motif de la disputes'est compliqué par le

quences de la dispute; il en résulta des groupements

de plus m plus compréhensifs, qui aboutirenl à de vastes composi-

tions synthétiques comme l'Iliade.

1. Comment a dû se forma l'IUadi Bev. des Et. gr.
} 1902, p. 230).
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Archéologie monumentale et figure'e. — Le VII e volume de YHis-

toire de l'Art, par MM. Perrot et Chipiez', retrace l'évolution de

l'architecture depuis la période mycénienne et celle des arts indus-

triels, notamment les débuts de la céramique hellénique à décor

géométrique, caractérisée par les beaux produits de la fabrique du

Dipylon à Athènes. La question la plus importante était celle des

origines de l'architecture religieuse. De quels éléments s'est formé le

type classique du temple grec, ionique et dorique? Que doit-il aux

édifices mycéniens? Quels sont les principes de l'ordonnance, de la

construction, de la décoration 2
? MM. Perrot et Chipiez retrouvent dans

la construction en bois les prototypes de la colonne, du chapiteau et

de l'entablement doriques. La délicate question des modules est pré-

cisée par un abondant répertoire de diagrammes classés méthodi-

quement : on y retrouve les principales variantes dans le système des

proportions usitées au vi
e
et au ve

siècle. Les auteurs attribuent une

origine et un développement distincts aux deux ordres dorique et

ionique. Mais ce dualisme ne semble pas confirmé par des recherches

plus récentes. M. Lechat, dans un joli volume intitulé le Temple

grec 3
, a mis, lui aussi, en évidence, avec sa finesse d'analyse cou lu-

mière, la filiation qui relie au mégaron mycénien le plan d'un vieux

temple dorique comme l'Héraion d'Olympie; mais il relève dans le

temple la présence d'un élément nouveau caractéristique, sa colon-

nade extérieure, ou péristasis, addition qu'il explique par des raisons

d'eurythmie architecturale. Mais cette explication, valable sans doute

pour l'époque où le type avait atteint son plein épanouissement, ne

nous semble pas suffisante si l'on remonte aux origines mêmes delà

péristasis. II n'est pas vraisemblable que celle-ci ait été créée d'un

seul coup, dans l'imagination d'un constructeur de génie. L'archi-

tecture ne fait pas de pareils sauts : il faudrait ici encore recons-

tituer les étapes d'une évolution plus lente. Il serait plus plausible

d'admettre que lapéristasis s'est constituée par morceaux. Du jour où

le mégaron mycénien a été affecté au service des dieux, des nécessités

nouvelles se produisirent : il fallait, autour de la cella qui contenait

l'effigie divine, des abris pour les sacrifiants. Le mégaron avait ses

portiques extérieurs rangés autour de la cour où logeaient les hôtes

et serviteurs. Ce sont ces portiques qu'on eut l'idée d'accoler au

1. La Grèce de l'épopée, la Grèce archaïque (le Temple). Hachette, 1898.

2. Un chapitre est consacré à la reconstitution du palais homérique, d'après

l'Odyssée. Cf. sur le même sujet : Louis Rouch, Une demeure royale à

l'époque homérique (Rev. des Et. anciennes, 1899, p. 88).

3. Le Temple grec, histoire sommaire de ses origines et de son développement

jusqu'au v e siècle avant J.-C. Leroux, 1902 (cf. Gazette des beaux-arts, 1901).
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temple, soi! sur les deux côtés, soit sur un seul, d'abord sans aucun

souci de symétrie, mais en recherchant seulement une installation

pratique. Le temple rustique d'Artémis, à Lousoi en Arcadie, nous

présente ainsi deux portiques en auvents adossés à ses côtés longs,

sans liaison avec les façades; le petit temple d'Athéna, au Sounion,

n'a qu'une ÙBxm-péristasis sur un seul côté. Cette innovation peut

être attribuée aux Doriens-, elle est la conséquence directe de l'emploi

des toits à double versant substitués aux terrasses mycéniennes : les

versants du toit, débordant les murs, formaient des auvents latéraux

s'appuyant sur des poteaux. Tous ceux que le culte ou la protection

du dieu appelaient autour du temple, sacrifiants, suppliants, consul-

tants, etc., trouvaient sous ces galeries ou loggias un abri contre la

pluie et le soleil; ils étaient tout près du dieu, sans être chez lui. Ce

i \ pe de sanctuaire primitif persiste encore dans les églises byzantines

de la Grèce du .Nord et dans les mosquées rustiques d'Anatolie. C'est

seulement plus tard que les architectes s'avisèrent de fondre ces élé-

ments en un ensemble d'une harmonieuse unité : il leur suffit de

dessiner les portiques latéraux comme des prolongements des ordon-

nances des façades. Ainsi se constitua, croyons-nous, la péristasis

classique ou péristyle continu. Grâce à elle, le temple se présentait

de tous les côtés sous un aspect homogène, et la nudité des parois du

sécos disparaissait sous l'enveloppe légère d'une colonnade. Mais la,

comme toujours, le thème décoratif n'est que la stylisation d'un

ancien organisme pratique. — M. Lechat complète et rectifie l'ex-

posé de M. Perrot par un résumé de la théorie de Benndorf sur l'ori-

gine des antéfixes et des acrotères, et des vues originales de Xoack

sur la genèse de l'ordre ionique. Celui-ci, comme le dorique, dérive de

la construction en bois : le chapiteau ionique n'est, lui aussi, qu'un

couronnement de poteau; somme toute, les deux ordres sont beau-

coup plus frères jumeaux qu'on ne croyait.

Des idées analogue- onl été exposées avec un appareil sobre, mais

singulièrement probant, de démonstration graphique, dans la belle

Histoire de lard, Hectare de M. Choisi 1
. Ce livre, d'unéruditet d'un

praticien consommé, est peut-être ce qui a été publie de plus original

el île plus substantiel dans sa concision sur la formation des types

architecturaux et sur les procédés de construction en Grèce.

Il n'entre pas dans le cadre de ce bulletin d'analyser toute- les

publications partielles d'archéologie. Le Courrier de l'arl antique de

1. a. Choisy, Hisi. 'le l'architecture, t. i, p. Z26 el suiv. Gauthier-Villars,

i ompte-rendu par Homolle, dans Bull, de Corr. hellén., 1898, j>. 580.
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M. Salomon Reinacq 1
et le Bulletin archéologique de M. Lechat 2 ne

laissent rien à désirer, sous ce rapport, au lecteur français. Le

tome II de la Sculpture grecque de M. Collignox est venu combler

une lacune avec tant d'à-propos qu'il a aussitôt relégué au second

plan, même en Allemagne, le livre depuis longtemps classique, et

d'ailleurs rajeuni sans succès, d'Overbeck. Mais déjà les décou-

vertes de Gnossos et de Phaestos et celles de Delphes commande-

raient la mise au point de quelques chapitres du livre de M. Golli-

gnon 3
. — D'autre part, les répertoires et catalogues illustrés se sont

multipliés : citons d'abord le Répertoire de la statuaire de M. Salo-

mon Reixach, qui contient, outre la réédition de l'ancien Glarac, les

croquis de 6,000 statues, le Répertoire des vases peints, celui des

Gemmes, la réédition des Antiquités du Bosphore cimmérien, puis les

catalogues de nos grandes collections : les deux Catalogues des vases

antiques du Louvre, par M. E. Pottier (l'un illustré), tous deux

chefs-d'œuvre de description, de méthode et d'analyse ; le Catalogue

des monnaies et camées de la Bibliothèque nationale, par MM. Babe-

lox et Blaxchet, celui des Bronzes antiques" ; l'inventaire de la col-

lection Waddington par Babelox ; le Catalogue des vases peints du

Musée national d'Athènes, par Gollignox et Couve 5
, les catalogues

des bronzes de la Société archéologique et de l'Acropole d'Athènes par

de Ridder, celui des sculptures antiques du Louvre par Miceox, etc.

Grâce à ces excellents répertoires, la connaissance méthodique des

monuments n'exige plus qu'un peu de bonne volonté de la part des

profanes.

La thèse française de M. Joubin sur la Sculpture grecque entre les

guerres médiques et l'époque de Périclès 6 a fort surpris par ses har-

diesses paradoxales. Toutes les écoles que les archéologues s'étaient

évertués à distinguer et à définir sont fondues en une seule, l'École

attique. Attiques, les frontons d'Égine, ceux même d'OIympie ! Par

un privilège singulier, l'art grec aurait sinon échappé à la loi des

écoles régionales, du moins atteint presque d'emblée l'unité de style.

1

.

Paraît dans la Gazette des beaux-arts.

2. Dans la Rev. des Et. gr. de 1895 à 1901. Continué depuis 1902, par M. de

Ridder. Signalons aussi la publication depuis 1901 d'une section des annales

des Universités du Midi sous le titre de Revue des Études anciennes, sous la

direction de M. Radet, et la magnifique publication des Mélanges Piot.

3. Nous nous bornons à signaler ici le VIII e vol. de ['Histoire de l'Art de

M. Georges Perrot, paru en 1904. 11 est consacré à la sculpture archaïque.

4. Leroux, 1895.

5. Fontemoing, 1902-1903, index et atlas.

6. Hachette, 1901.
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Même après l'argumentation de M. Joubin, il est permis d'estimer

que ce postulat reste à démontrer, tout au moins dans sa généralité '.

Une patiente analyse des représentations de la danse sur les vases

peints et autres monuments figurés a permis à M. Emmanuel de

reconstituer la technique de la danse grecque 9 et d'en montrer les

principes, très différents de Torchestrique moderne. Toutefois, ce sont

aussi des instant unes de danses actuelles qui ont souvent permis à

l'auteur de retrouver le secret des mouvements antiques figurés par

les monuments. Cet important ouvrage intéresse également l'étude de

la rythmique et de la figuration dans les tragédies et les comédies

antiques.

Toute science a ses querelles ; c'est un signe de vitalité. Les

annales de l'archéologie n'enregistrent jamais dix années de paix

consécutives ; mais, plus un duel a fait de bruit, plus on a le droit de

n'y plus penser 3
.

Droit public et privé-, institutions. — On attend toujours un bon

manuel français d'institutions grecques pour remplacer la traduction

du livre bien vieilli de Schœmann. Mais d'excellentes études par-

tielles préparent les matériaux de cette synthèse.

M. Félix Moreau* a réuni les données des poèmes homériques sur

les assemblées politiques et les finances royales. M. Glotz 1
* a cons-

taté que le nombre des cinquante-deux rameurs choisis par Alkinoos

y.x'.'y. cr
(

/;v pour armer le vaisseau chargé de rapatrier Ulysse corres-

pond à la division de Schérie entre treize rois de tribus ou ipuXo6aai-

Aeïc, dont chacun fournil quatre rameurs, à raison d'un homme par

phratrie, ('elle organisation expliquerait celle des naucraries atliques

et le nombre des penlécontorcs composant la flotte primitive d'Athènes.

Les fortes éludes de M. (ilotz sur le droit archaïque ont été récem-

menl fondues en trois ouvrages 7 de la plus grande importance, qui

1. Du même auteur, thèse latine de Sarcophagis Clazomeniis, où l'on

regrette qui- la place originale de ces monuments dans l'histoire de la scpul-

ture n'ait pas été indiquée.

I. Essai s«/- l'orchestique grecque, 1895. De Saltalionis disciplina apuA

Graecos, 1895.

.;. il nous parait donc oiseui île reparler de l'incident de la Tiare, définiti-

vement clos. Parmi les polémiques les plus brillantes, rappelons celle que

M. Jamot a soutenue avec autant de bon sens <|iie de courage contre M. Furt-

waengler, au Bujel de la reconstitution de l'Athéna Lemnia (lier, arck., 1895,

i. il, p. 7. Mélanges Pioi .

i. Rev. des Et. gr.,
I 1895, p. 287.

, Ibid., 1900, i». 137.

Comptes-rendus Acad. inscr., déc. 1896.

7. La Solidarité delà famille dans le droit criminel en Grèce. Fontemoiog,
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éclairent d'un jour nouveau les origines du droit grec; nous devons

nous borner à les signaler ici pour y revenir en temps voulu.

M. Bréhier a abordé un sujet analogue dans sa thèse latine sur l'ori-

gine des tribunaux en Grèce 1
. Après la période des vendettas privées,

les querelles de meurtre furent déférées à des arbitres et le soin de

la vengeance fut remis à la cité, représentée par des jurys aristo-

cratiques. La constitution de véritables tribunaux, comme institution

publique pourvue d'une autorité obligatoire, date du vi
e
siècle. Toute-

fois, l'ancien droit familial subsista toujours en Grèce et même à

Athènes à côté du droit de la cité, et cela jusqu'à l'époque romaine.

Le beau livre de M. Paul Gdiraud sur la Propriété foncière en

Grèce 2 substitue l'analyse très serrée des textes et des faits aux théo-

ries à priori des juristes qui avaient soutenu l'existence en Grèce

d'un collectivisme primitif. Fustel de Goulanges avait donné l'exemple

de cette méthode critique en étudiant les institutions de Sparte 3
.

Reprenant à son compte les idées de son maître, M. Guiraud consi-

dère la religion domestique comme le fondement de la propriété

dans l'état patriarcal, non l'occupation ni le travail. Peut-être cette

idée générale cache-t-elle quelque malentendu? Primitivement, les

morts étaient ensevelis dans les maisons elles-mêmes, comme le

prouvent les découvertes de Staïs à Ëgine et à Thorikos. Lorsqu'ils

furent enterrés plus loin, le tombeau domestique a pu devenir le

signe ou le symbole de la propriété familiale, de même que le culte

amphictyonique apparaît comme la forme nécessaire de la confé-

dération politique. Mais ce sont surtout des raisons de fait, partage

après invasion et occupation d'un territoire qui sont à l'origine de la

propriété; le culte n'est pas cause déterminante de cette répartition;

il n'en est que la forme secondaire, et c'est lui qui légitime, en effet,

le droit de la famille à la transmission héréditaire du patrimoine

inaliénable. M. Guiraud suit l'évolution de cette propriété familiale et

sa tranformation en propriété personnelle. Le régime des terres, la

législation sur la transmission des biens fonciers, la définition des

diverses catégories de domaines (domaine sacré, de l'État, des asso-

ciations), puis l'étude de l'exploitation, l'histoire économique de

1904. L'Ordalie dans la Grèce primitive. Fontemoing, 1904. Éludes sociales et

juridiques sur l'antiquité grecque, Hachette, 1906.

1. De Graecorum judiciorum origine. Leroux, 1899.

2. La Propriété foncière en Grèce jusqu'à l'époque romaine. Hachette, 1893.

Compte-rendu dans la Rev. hisl. par M. Léerivain (1895, t. II, p. 385).

3. Questions historiques, p. G5-80; Recherches sur quelques problèmes d'his-

toire; Nouvelles recherches, p. 85-88. Voy. sur Lycurgue l'opuscule d'Attinger

(Compte-rendu dans Rev. hist., 1893, I, p. 359).
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['agriculture, enfin l'examen des théories socialistes en Grèce, tels

sont les principaux chapitres d'un livre qui regorge de faits et d'idées.

Cet ouvrage fixe, pour un temps, l'étal d'une des questions les plus

délicates et les plus complexes, accessible seulement aux esprits

pénétrants et vigoureux.

Une autre enquête non moins difficile est celle que M. Guiraud a

instituée sur la condition de l'industrie en Grèce 1
. Dans la société

antique, l'industrie tenait moins de place que l'agriculture; l'orga-

nisation du travail industriel présentait plus d'uniformité que celle

du travail agricole et n'était pas, au même degré, liée à l'organisation

primordiale de la famille et de la cité. Dans la Grèce homérique, râte-

lier est à la maison ; les ouvriers sont les esclaves domestiques assis-

lés de leurs maîtres qui ne répugnaient nullement à l'œuvre manuelle.

A Tépoque d'Hésiode, les métiers libres procuraient des moyens

d'existence à de nombreux citoyens, sans qu'aucune déconsidération

en résultât pour eux. Le préjugé qui assimilait l'artisan à l'esclave

prit naissance dans les états aristocratiques où florissait le servage;

les démocraties y échappaient, parce que le travail conduisait à la

richesse. M. Guiraud étudie les conditions des ateliers domestiques,

des manufactures et des sociétés industrielles, celles du travail à la

lâche et à l'entreprise pour le compte des particuliers et des villes et

la situation des salariés. En somme, le régime de l'association indus-

trielle n'était en Grèce que l'exception; la forme individualiste pré-

valait. La condition des esclaves employés à l'industrie était fort dure,

malgré les lois protectrices contre l'arbitraire. Des régisseurs, esclaves

eux-mêmes ou affranchis, surveillaient les ateliers et chantiers ou

géraient les magasins. D'ordinaire, le produit intégral du travail de

l'ouvrier servile revenait au maître; mais le chef d'industrie ne pou-

vant licencier ses esclaves durant la morte-saison et les chômages

recourait le plus souvent à des esclaves de location. Le travail libre

employait des métèques el quelques citoyens; la majorité des patrons

à A-thènes riaient étrangers. Quant aux citoyens, la plupart trou-

vaient dans les dioboles et trioboles de l'assemblée et des tribunaux

un subside et un encouragement à la paresse. L'Etat n'intervenail

pas dans la réglementation des salaires, sauf pour certains cas somp-

tuaires. Les grèves étaient inconnues, mais les prolétaires se dédom-

mageaient de leur misère en spoliant les ricin-.

Il esl forl à souhaiter que M. Guiraud veuille bien compléter le

l. La Main-d'œuvre industrielle dans l'ancienne Grèce [Mbl. de lu Fac. des

lettres de Paris. Alcan, 190
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cycle de ses études économiques par un travail d'ensemble sur le

commerce dans l'antiquité.

En même temps que M. Guiraud, M. Francotte étudiait YIndus-

trie dans la Grèce ancienne* avec une science et une conscience qui

gagneraient à avoir à leur service une faculté de conception et d'expo-

sition moins trouble. Comparée à la netteté toute attique et à la

vigueur dialectique de M. Guiraud, la démarche un peu lourde et

l'incertitude de M. Francotte donnent à ses chapitres un air imprécis,

inachevé, inorganique, qui laisse rarement au lecteur une impression

décisive. L'auteur ne sait pas suffisamment élaguer, trier et classer

ses matériaux : textes et jugements forment un écheveau que l'on a

peine à débrouiller. Dès le début, il s'empêtre dans la question mycé-

nienne, en s'efforçant de départager MM. Helbig et Salomon Rei-

nach
;
puis (il sera permis de ne pas l'en féliciter) il opine pour la

théorie terrienne de Beloch, se représentant la mer avant le vn e
siècle

« comme une vaste solitude dont les chemins n'étaient parcourus

que par de rares explorateurs ». Là donc où Bérard ne voit que

thalassocrates audacieux, corsaires et conquistadors, sa vigie ne

signale aucune voile à l'horizon. Dans le résumé qui suit de l'histoire

de l'industrie, la distinction entre l'activité industrielle et l'activité

commerciale n'est pas nette, pas plus que, plus loin, la distinction

entre le travail agricole et le travail industriel. Les questions d'ar-

chéologie pure se mêlent trop souvent, sans y apporter aucune

lumière, aux questions économiques et technologiques : telles les

pages sur la céramique. Les industries d'art et de luxe sont confon-

dues avec les industries utilitaires. On rencontre des assertions

étranges, comme celle qui déduit, pour Corinthe, une « phase pure-

ment agricole » du fait que Phidon aurait prescrit « l'inaliénabi lité

du lot de terre attribué à chaque famille ». De ce que le législateur

réglemente le régime de la terre, s'ensuit-il donc que l'industrie

ou le commerce n'existent pas? La Belgique n'est-elle pas un pays

agricole et industriel? On ne voit pas, en revanche, à quel titre

Délos mérite de figurer au premier rang des centres industriels.

Délos était surtout un sanctuaire et un entrepôt situé au centre de

la mer Egée, un emporium, un marché d'esclaves. Ce ne sont pas

quelques objets de piété, peut-être de fabrication étrangère, qui pou-

vaient faire de cet îlot improductif un centre industriel. Les ques-

tions d'importation et d'exportation des céréales, des olives, pois-

sons salés, fruits, etc., sont-elles à leur place dans une étude sur

1. 2 vol., Bruxelles, 1900-1901. Les deux auteurs n'ont pu connaître récipro-

quement leurs ouvrages; leurs rencontres proviennent de l'identité du sujet.
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l'industrie? Il y a plus de cohésion et de logique dans les chapitres

consacre- aux esclaves et aux métèques, etc. Sur ces points essentiels,

M. Francolte tombe d'accord avec M. (luiraud, sauf en ce qui concerne

l'absorption de la petite industrie locale par la grande industrie.

M. Guiraud a démontré ce que les vues de Biischenschùlz et de

Blûmner sur ce point avaient d'artificiel. M. Francotte a aussi étudié

avec soin les conditions des travaux publics d'architecture et de cons-

truction navale et la législation politique et administrative du travail.

En somme, son livre a des mérites solides d'érudition, mais la

méthode el l'exposition laissent beaucoup à désirer.

Le même savant a consacré un mémoire sommaire à la formation

des villes, des étals, des confédérations et des ligues dans la Grèce

ancienne 1

. S'il a, avec raison, distingué les diverses espèces de synœ-

cismes et nettement séparé les divisions territoriales des divisions

gentilices et. après Szanto, mis en relief le caractère particulier de la

sympolitie, il a trop négligé l'influence des amphiclyonies sur l'ori-

gine des confédérations et omis de définir le régime que les publi-

cistes anciens appelaient v.z-x v.ô);j.aç, en le distinguant du régime

y.xTà vr,;j.sj;-. M. Francolte a aussi étudié la Législation athénienne

sur les distinctions honorifiques* . Chaque association ou corps poli-

tique pouvait décerner des distinctions, non à toutes les catégories

de citoyens, mais surtout aux magistrats. Le conseil n'a pas le droit

d'accorder la publication des décrets honorifiques du peuple. Il peut,

comme tout corps de magistrats, honorer ses propres fonctionnaires

el certains magistrats; les couronnes devaient être demandées soit

par un tiers soit par l'intéressé; mais les décrets pour couronnes

honorifiques n'étaient exécutoires qu'après la reddition de comptes.

Tout le débat juridique du Discours pour la couronne, roule sur cette

nécessité préalable de l'Euthyne. Les distinctions proposées par les

clérouques doivent être ratifiées à Athènes, sauf celles qui concernent

rangers. La clérouchie, quoique organisée en cité, n'a pas plus

de souveraineté qu'un deme.

La question de l'arbitrage chez les Grecs fait l'objet de la thèse

lai me de .M. Berard 4
. Après une statistique documentée des cas alors

1. Extrait des Bulletins de l'Acad. roy. de Belgique, 1901. Son mé ire

l'Organisation de la cité athénienne et la réforme de Clislhène Midi. Acad.

roy. de Belgique, t. XLVII, 1893), a l'ait l'objet d'un coraple-rendu dans la lier.

hist., 1893, p.

2. L'auteur ne paratl pas avoir eu connaissance des articles koinon et kâmé,

plus anciens, où nous avons essayé de préciser ces questions, dans le DM. dtt

Antiq. de Daremberg el Saglio.

:. Musée belge, t. III, IV. Louvain, 1900.

I, i>, nier libérai Graecorum tintâtes. Thorin, 1894.
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connus d'arbitrage 1

, fauteur étudie la procédure de la désignation

de l'arbitre, celle des débats, du jugement, et enfin les sanctions.

Son travail annule celui de Sonne sur la même matière.

M. Rodolphe Dareste, dans sa Science du droit en Grèce 2
, a ana-

lysé et clarifié les doctrines juridiques de Platon, d'Aristote et de

Théophraste, étude plus théorique et philosophique que positive;

car, surtout chez Platon, le départ de la réalité et de l'utopie est sou-

vent malaisé.

Le livre important de M. Beauchet sur le Droit privé de la répu-

blique athénienne 3 est venu combler une lacune qu'historiens, épi-

graphistes et philologues déploraient à l'envi. Ce précieux répertoire

est destiné à donner à l'étude des orateurs de plaidoyers civils un

regain d'activité et d'intérêt 4
.

M. Clerc a complété son beau travail sur les métèques athéniens

par une étude comparée sur la condition des étrangers domiciliés

dans les différentes cités grecques 5
. M. Georges Foucart a étudié la

condition des affranchis à Athènes dans une thèse latine d'une remar-

quable précision 6
. L'affranchissement était verbal, à Athènes, sans

garantie officielle. La situation d'affranchi y était donc fort précaire-,

le seul recours pour lui se trouvait dans la loi de Solon, qui suspen-

dait la propriété d'un maître sur un esclave dont un autre citoyen

demandait la liberté. Les affranchis partageaient la condition des

métèques : ils n'avaient droit ni aux fonctions publiques, ni au

mariage avec une Athénienne, ni à la propriété foncière; mais les

charges fiscales pesaient sur eux plus lourdement que sur les citoyens.

Parfois ils obtenaient ViaoxiXeia et même le droit de cité. En somme,

la législation athénienne à leur égard apparaît plus imparfaite et

imprévoyante que celle d'autres petites cités grecques.

M. Helbig 7 a soutenu que les îiïtcsTç athéniens étaient non des

cavaliers proprement dits, mais des hoplites montés. La cavalerie

n'aurait été recrutée qu'après 452, comme A. Martin l'avait déjà

1. M. Holleaux en a retrouvé un cas nouveau dans deux inscriptions de

Kleitor, habilement reconstituées par lui (Rev. Et. gr., 1897, p. 278. Cf. un

autre cas, dans Bull. Corr. hellén. (Perdrizet), 1900, p. 77).

2. Larose et Forcel, 1893.

3. Chevalier-Marescq, 4 vol., 1897. Voy. Rev. hist., 1898, I, p. 120.

4. Signalons la traduction des plaidoyers d'Isée par MM. Dareste et Haussoul-

lier. Paris, Larose, 1898.

5. Rev. des Univ. du Midi, 1898, p. 1, 153, 249. Cf. sur une proposition de

Démosthène (?) en faveur des métèques : Wilhelm, Comptes-rendus Acad. inscr.,

1900, p. 524.

6. De libertorum conditione apud Aihenienses, 1S9G.

7. Mémoires de l'Acad. des inscr., 1900.
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affirmé. Nous ne pouvons que signaler les notes intéressantes de

M. Paul FoncAETSur la Constitution d'Athènes (d'Aristote') et les deux

thèses de M. Médéric Un m h sur le même ouvrage et sur la consti-

tution d'Athènes altrihuée à Xénophon 2
.

Dans son Dionysos*, petit livre clair et pratique, mais déjà à

refondre, M. Navarre a résumé ce que l'on savait alors sur l'organi-

sation du théâtre, particulièrement à Athènes. La thèse latine du

même auteur'' est le développement d'un chapitre de ce livre. La

législation athénienne n'interdisait aux femmes d'assister ni aux

tragédies ni même aux comédies; seules, les mœurs pouvaient tenir

a l'écart des spectacles aristophanesques les Athéniennes soucieuses

de leur dignité. M. Navarre attrihue à la femme athénienne plus de

liberté que la tradition ne lui en concédait jusqu'ici.

M. Isidore Le'vi a consacré une série d'intéressantes et minutieuses

études à la Vie municipale en Asie Mineure sous les Antonins, d'après

les inscriptions 5
. Il examine ce qu'étaient alors en Asie l'Ecclésia, la

Boulé, la Gérousia et les offices publics; Tépigraphie de ce temps et

de ce pays n'est qu'un monument de vanité; toute l'activité des

municipalités se dépensait en adulations.

On sait l'importance qu'attribuaient, d'après Strabon, Montesquieu

el Washington à la constitution fédérale des Lyciens. La découverte

par les Autrichiens, sur le monument d'Opramoas à Rhodiapolis,

d'un remarquable dossier épigraphique a permis une étude plus

détaillée de ces institutions. Tel est le sujet de la thèse latine de

M. Fougères" -, l'auteur a, depuis, corrigé certaines de ses conclu-

sions relatives à la non identité du lyciarque et de l'archéreus des

Augustes 7
. Comme l'a démontré Mommsen 8 ,les deux magistratures

n'en formaient en réalité qu'une seule.

Les Colonies macédoniennes en Asie 9 font le sujet de la thèse

latine de M. Radet. Llles ont toutes pour origine des colonies mili-

taires, reconnaissant pour fondateur un général ou un roi dont elles

1. Revue de philol., 1894, p. 244. Cf. sur Sophocle, et l'oligarchie des 400,

ibld., 1893, p. 1.

2. La Constitution d'Athi nés el l'œuvre d'Aristole. Hachette, 1895. Ixlibello

qui Xenophontis fertur 'AOrjvat'uv ^ometa, 189G.

.:. Klincksieck, '

i. Utrum mulieres athenienses scaenicos ludos spedaverint necne. Toulouse

1900.

Rev. l't. gr., 1892 el >uiv.

De Lyciorum communi. Pontemoing, 1898.

7. Mélanges Perrot, 1903, p. 103.

fahreshefle des œster. Instit., 1900.

ii, Coloniis a Macedonibus in Asiam cis Taurum deductis. Tborin, 1892.



FRANCE. 337

portent le nom. Au lieu d'être situées sur la mer, comme la plupart

des anciennes colonies grecques, elles sont installées dans l'intérieur,

sur les grandes voies stratégiques et commerciales, dans de grandes

plaines dont elles deviennent les marchés.

Publications de textes; épigraphie-, papyrologie. — Il nous est

impossible de signaler les nombreux articles d'épigraphie parus dans

les périodiques français depuis 4 892. Mentionnons d'abord les

ouvrages d'ensemble, tels que la 2e série du Recueil des inscriptions

juridiques grecques*
,
par MM. Dareste, Haussoullier, Théodore Rei-

nach, qui contient la traduction et le commentaire des lois de Dra-

con sur le meurtre, la loi d'Ilion sur les tyrans, des fondations tes-

tamentaires, etc., le Recueil d'inscriptions grecques de M. Michel 2
,

qui est déjà classique, et les Inscriptiones graecae ad res romanas

pertinentes, publiées sous la direction de M. Gagnât 3
. M. Chabot a

publié un utile Index des inscriptions grecques de la Syrie du recueil

de Waddington 4
.

Quant aux publications de détail, le Bulletin épigraphique de la

Revue des Études grecques, par MM. Théodore Reinach et Bourguet,

permet de les suivre. C'est dans le Bulletin de Correspondance hellé-

nique qu'ont été publiées, par M. Homolle et ses collaborateurs, les

principales découvertes épigraphiques de Delphes et des autres chan-

tiers de l'École française d'Athènes. En outre, MM. Foucart, Hol-

leaux, Th. Reinach, Seure, Perdrizet, Colin, Bourguet, etc., ont fait

paraître ou commenté nombre de textes inédits ou déjà connus.

Quant à la papyrologie, elle est représentée en France par

MM. Jouguet et Gaston Lefebvre, connus par leurs découvertes de

papyrus à Magdôla.

Deux excellents Bulletins papyrologiques tiennent en détail le lec-

teur français au courant des découvertes et publications de papyrus,

l'un par M. Jouguet dans la Revue des Etudes anciennes, l'autre par

M. Seymour de Ricci dans la Revue des Études grecques.

Mythologie-, histoire des religions. — Nous passerons surtout en

revue les ouvrages traitant des croyances et de la religion dans leurs

rapports avec l'histoire et les institutions. Feu M. André Lefèvre a

donné dans sa Grèce antique (Entretiens sur les origines et les

croyances) un résumé oratoire d'anciennes théories mythologiques 3
.

M. Bouché-Leclercq a complété son beau livre sur la divination par

1. Paris, Leroux, 1898.

2. Paris, Leroux, 1900.

3. Paris, Leroux, 1901-1905.

4. Rev. arch., 1896, t. I, p. 213.

5. Reinwald, 1900.

Rev. Histor. XGII. 2 e fasc. 22
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un ouvrage d'une érudition profonde sur VAstrologie grecque*, cet

art abstrus qui exerçait une influence réelle sur la politique.

M. Lii.KvMi. après lui, a repris dans sa thèse latine la question de

la divination en Grèce au v e
et au iv

e
siècle avant J.-G. Les Grecs de

cette époque demandaient surtout à la divination une direction de

leur conduite 2
.

Los anciennes doctrines de la mythologie symboliste perdent de

plus en plus de terrain: l'analyse historique des cultes et des rites,

autrement dit des réalités de la religion, tend à se substituer à l'éxé-

gese des mythes; d'autre part, la mythologie comparée a singulière-

ment étendu son domaine par l'étude du folk-lore et celle des

croyances et rites des peuplades sauvages. La traduction par Léon

Marjllieb du livre de Lang : Mythes, cultes et religions'
1

', a fait con-

naître au public français les éléments des doctrines tolémistes. La

traduction plus récente du livre de Cha.ytepie de La Saussaie 4 marque

le progrès de ces doctrines; M. Salomon Rei\ach a vulgarisé, en les

complétant dans de nombreux articles 5
, les tbéories de Lang et de

Frazer, de Roberlson Smith et de Jevons. On admet que l'évolution

du sentiment religieux chez les Grecs a suivi, à l'origine, le même
processus que chez les peuples primitifs : la religion primitive est

animiste; le tabou et le totem en sont les deux éléments essentiels.

Sur cette théorie s'est grellec celle du caractère sociologique des con-

ceptions religieuses chez les sauvages; M. Dueckheim et son école se

sont particulièrement engagés dans cette voie, qui les a conduits à

d'intéressantes conclusions 6
. Il ne s'ensuit pas toutefois que les inter-

prétations symboliques des mythes et rites grecs doivent être impru-

demment abandonnées au profit des explications totémiques 7
. Entre

la zoolâtrie grecque et le totémisme il y a une différence capitale : le

totem ii'e-l qu'un symbole social tout à fait arbitraire; aucune con-

t. Leroux, 1899. Signalons aussi la thèse française de M. Bosse; sur la Magie

assyrienne Leroux, 1902).

2. Quo animo c.raeci praesertim V etlVsaebulistum in vita privata,tum

ni publicis rébus divinationem adhibuerint. Fontemoing, 1898. Cf. du môme:

Questions oraculaires : la Promanteia; Xuihus et Creuse à Delphes Rev. des

l i. ;//.. 1900, p. 281, el 1901, p. 47).

3. Paris, Alcan

'j. Paris, Leroux,

5. Aujourd'hui réunis en 2 volumes : Cultes, mythes et religions. Leroux,

6. Classifications primitives. Année sociologique, 1901-1902. Cf. Fougères, la

Mythologie classttjuc [Revue universitaire, 1903, p. 12 .

.. Voy. les objections de M. Bouché-Leclercq. Comptes-rendus Acad. des

inscr., I'jOu.
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ception naturiste n'en détermine le choix, souvent saugrenu (chenille,

lézard, fourmi, dindon, etc.). 11 semble, au contraire, que les cultes

animaliers en Grèce puissent le plus souvent s'expliquer par des rela-

tions réelles entre le dieu animal et le milieu physique de l'habitat

ou le genre de vie de la tribu (ourse d'Artémis arcadienne, loup de

Zeus Lykaios, bouc de Pan, cheval de Poséidon Hippios, chouette

d'Athéna, etc.). Quoi qu'il en soit, l'étude générale de certains rites a

singulièrement profité à l'intelligence des rites grecs. C'est ainsi que
MM. Hubert et Mauss ont pu établir une explication à la fois positive

et rationnelle du sacrifice 1

, explication dont la portée est considé-

rable pour les rites sacrificiels et piaculaires chez les Grecs.

M. G. Perrot, dans une étude sur la religion de la mort et les

rites funéraires en Grèce 2
, surtout à l'époque homérique, a caracté-

risé le rôle respectif des deux modes de sépulture, l'inhumation et

l'incinération, et analysé les idées sur la vie future, dont ils sont

l'expression rituelle. M. de Ridder a consacré une thèse agréable,

mais un peu sommaire, à Vidée de la mort en Grèce à l'époque

classique 3
. Cet ouvrage, qui doit beaucoup au Sentiment religieux

en Grèce de Jules Girard et surtout à la Psyché de Rhode, touche à

tout l'ensemble des doctrines morales de la Grèce classique, sujet

infiniment vaste, complexe, obscur, sur lequel l'auteur nous a donné
plutôt une élégante méditation qu'une analyse approfondie et histo-

rique. La partie la plus précise et la plus neuve porte sur l'interpré-

tation des monuments funéraires, lécythes et stèles. L'auteur recon-

naît, dans les scènes où Ravaisson voulait voir une réunion élyséenne,

des épisodes de la vie réelle idéalisée, dont les acteurs sont des vivants

et dont l'action se passe sur terre : les morts apparaîtraient ressus-

cites dans un véritable tableau de famille, exécuté post mortem et

d'une réalité rétrospective aussi vraie, pourrait-on dire, que la réa-

lité actuelle des tableaux de famille des peintres hollandais, exécutés

du vivant même du principal personnage. Il faudrait, au moins,

ajouter à cette théorie un correctif : ces tableaux étaient, le plus sou-

vent, exécutés d'avance dans les ateliers des marbriers; les clients

choisissaient dans le stock les sujets convenant le mieux aux cir-

constances ou à leur goût. Ces scènes n'avaient souvent d'autre per-

sonnalité que celle que leur attribuait l'inscription ajoutée après

coup; c'étaient des tableaux de famille bons pour toutes les familles.

1. Essai sur la nature et la fonction du sacrifice {Année sociologique, 1897,

in-8°). Alcan, 1900.

2. Rev. des Deux-Mondes, 1895, p. 96. Reprise dans un chapitre de VBist. de
l'Art, t. VIII, p. 39.

3. Fontemoing, 1897.
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Les éludes de mythologie locale attirent de plus en plus les éru-

dits : c'est là qu'on a le plus de chance d'aboutir à des résultats pré-

cis dans un champ d'observation nettement circonscrit. Dans un

mémoire académique, d'une érudition émaillée de traits, M. Pottier 1

a analysé les causes et la nature de l'amitié légendaire d'Hercule, le

héros dorien, et de Thésée, le héros atlique. La légende de Thésée

n'est qu'un pastiche atlique de celle d'Hercule. Le vainqueur de la

laie de Oommyon est un reflet, presque un doublet, du vainqueur

du sanglier d'Érymanthe : « Contamination » ou plagiai, dont les

raisons sont d'ordre patriotique et politique. Thésée est la personni-

fication même du caractère athénien.

M. Paul Foccart a soumis les mystères d'Eleusis à une enquête

méthodique et positive, dégagée de toute interprétation métaphysique,

limitée à l'analyse des réalités et des faits qui ressortent des auteurs,

des inscriptions, des monuments. Dans un premier mémoire 2
, l'au-

teur conclut à l'origine égyptienne du culte éleusinien. Démêler serait

l'image d'Isis, comme elle divinité agricole, législatrice, initiatrice de

mystères. Le couple égyptien Isis-Osiris se retrouve à Eleusis, où

Plulon (Zeus Eubouleus ou Dionysos infernal) siège à côté de Démê-

ler. L'introduction d'un culte égyptien en Atlique s'explique par

l'assujettissement de l'Archipel aux Pharaons, sous Toulhmès III.

Cette théorie, conforme à la tradition « égyptomanc » dont Hérodote

s'est fait l'interprète, s'appuie aussi sur des légendes, comme celle

de Danaos, sur la corrélation entre le nom d'Eumolpos et l'épi thète

égyptienne Makhrôou justes de voix). Des découvertes d'objets égyp-

tiens dans des tombeaux préhistoriques à Eleusis et à Cnossos con-

firment l'existence de rapports très anciens entre l'Egypte, la Crète

et les côtes de Grèce. De ce point de départ, M. Foucart aboutit à

une explication hardie, mais singulièrement nette, des révélations

faites aux inities sur la vie future. Ce n'était ni une doctrine philo-

sophique ni de vagues promesses que l'hiérophante leur distribuait,

mais des renseignements positifs el pratiques sur la topographie du

monde infernal ou le mort devait s'orienter afin de parvenir au séjour

des bienheureux. Une sorte de guide de l'enfer, avec les formules el

incantations destinées à triompher des obstacles, par suite la certi-

tude du salut, abstraction faite de loute idée morale de mérite el de

démérite, lel était le bénéfice de l'initiation. C'est dans le Livre des

1. Pourquoi Thésée fut l'ami d'Hercule (séance annuelle des cinq Académies,

Recherches sur l'origine cl la nature des mystères d'Eleusis. Klincksieck,
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morts égyptien et dans les tablettes du rituel funéraire des Orphiques

qu'il faut chercher l'équivalent et la justification de la révélation

mystérieuse des àiuéppYjTa.

Le second mémoire 4 donne moins à la conjecture. Le savant épi-

graphiste y analyse, avec sa maîtrise incontestée, les textes relatifs

aux familles sacerdotales d'Eleusis, aux Eumolpides, aux Kéryces,

aux attributions de l'hiérophante, du dadouque, etc. Puis il expose

et discute tout ce qu'on peut savoir sur le programme des fêtes, la

procession des tepà, la destination des parties du sanctuaire.

Ces mémoires, d'une logique et d'une netteté admirables, marquent

une date dans l'histoire des cultes d'Eleusis et aussi dans celle de la

méthode en matière de mythologie grecque. C'est la première fois

qu'une étude vraiment historique et critique fait justice de l'érudition

idéologique à laquelle ce sujet semblait condamné par nature. Nous

sommes loin des théories de Jules Girard et des néo-orphiques de

son école. M. Foucart s'entend à dissiper les nuages et à ramener

sur terre, — et même au-dessous, — les esprits égarés dans la chi-

mère. Il a illuminé l'enfer éleusinien. La hardiesse même de ses

conclusions n'est que la conséquence de sa rigueur déductive. Ses

positions sont fortes, appuyées sur la tradition grecque, dont les

découvertes récentes démontrent de plus en plus la validité aux

sceptiques, qui s'étaient fait une réputation d'bypercritiques en la

contestant. En réalité, il y avait bien plus de témérité dans les doc-

trines de ses prédécesseurs; seulement, à force d'être répétées sans

discussion sérieuse, elles avaient passé à l'état de dogme. La dialec-

tique de M. Foucart surprend, renverse nos idées préconçues. L'in-

suffisance des documents ne permet peut-être pas d'accepter ses

déductions pour définitives; mais on n'a que des présomptions encore

plus incertaines à lui opposer : ce n'est pas assez pour prouver qu'il

a tort.

Tandis que M. Foucart, d'accord avec la tradition grecque, reven-

dique pour l'Egypte l'honneur d'avoir initié les Pélasges aux mys-

tères d'Isis-Déméter, M. Bérard voit de préférence dans les Phéni-

ciens les instructeurs religieux de la Grèce primitive. Ce que Creuzer

et Guigniaut, puis MM. Clermont-Ganneau et Gruppe n'avaient affirmé

que pour quelques dieux et quelques sanctuaires, l'auteur de YOri-

gine des cultes arcadiens 2
l'a érigé et organisé en système général

1. Les Grands mystères d'Eleusis. Personnel, cérémonies. Klincksieck, 1900.

Cf. Inscriptions d'Eleusis {Rev. Et. gr., 1893, p. 1 et 122); les Empereurs ini-

tiés aux mystères d'Eleusis {Rev. de pkilol., 1893, p. 196, 207). Un troisième

mémoire consacré au Culte de Dionysos en Attique a paru en 1904.

2. Thorin, 1894.
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dans une Lhèse forlemenl construite, abondamment documentée,

ingénieuse et suggestive. .Mais elle repose, comme les Phéniciens et

l'Odyssée, qui en sont le développement, sur un ou deux postulats :

l'existence entre le \vi" et le xi
e siècle avant .l.-C. (ce sont du moins

les dates qu'on peut inférer des conclusions ultérieures de l'auteur,

car la chronologie fail complètement défaut dans la thèse) d'une reli-

gion phénicienne arrêtée en corps de doctrine-, les triades divines

en constituaient l'élément essentiel, savoir : un dieu-père, une déesse-

mère, un dieu-fils. Chacune de ces personnalités se représentant

elle-même sous un triple aspect, la triade se multiplie en ennéade,

composée d'un triple dieu-père, d'une triple déesse-mère, d'un triple

dieu-fils. Dans quelle mesure ce dogme théologique, attesté par Por-

phyre, par Plotin, par les stèles d'Hadrumète et de Lilybéc, peut-il

être considéré comme primitif et sémitique? N'est-il pas, au contraire,

un reflet, beaucoup plus récent et savant, de la théodicée égyptienne

et du syncrétisme néo-alexandrin? Là est toute la question 1

. Un

autre postulat, c'est la pénétration phénicienne dans le pays où l'on

est le moins préparé à la retrouver, au cœur du Péloponnèse, en

pleine Arcadie. Les Phéniciens, d'après M. Bérard, auraient traversé

ï'Arcadie pour rejoindre par la vallée de l'Alphée leurs comptoirs des

côtes de Laconie à ceux de l'Élide. Trouvant sur cette route le Mont-

Lycée, ils y auraient installe un culte de Baal et transmis aux

Pélasges Parrhasiens le rite sémitique des sacrifices humains. Zeus

Lykaios 2
, image de Moloch, aurait pris la place d'un dieu indigène

du soleil. Pan. M. Bérard reconnaît dans son sancLuaire du Lycée

tous les traits d'un sancLuaire phénicien avec tabernacles et piliers

portant des aigles. Or, la colonne à l'oiseau vient d'être retrouvée,

comme objet du culte, a Gnossos, sans qu'on puisse alléguer pour

l'expliquer la moindre influence phénicienne 3
. Nous ne pouvons ici

1. On sait ce qu'il faut penser de la cosmogonie du soi-disant Sanchoniathon.

l
ri amalgame de falsifications ne devrait pas êlre invoqué comme une auto-

rité. Ajoutons qu'à Cnossos la déesse à la colombe est portée Mir trois colonnes :

la colonne est un élémenl caractéristique du culte crétois. Or, ce son! les < ré-

tois qui ont colonisé le pays d'Ascalon, el eux-mêmes onl subi l'influence ègyp-

tienne. Si donc la triade est primitive, ne serait-ce pas plutôt en I rète et en

Egypte qu'il faudrait en chercher l'origine?

. 1 n Baal-Louki, d'après m. Philippe Berger Rev. des Deux-Mondes, 1896,

p. 386), qui donne plusieurs êtymologies sémitiques de noms de 'In inités

ir Zeus Lykaios el Pan, nous avons donné une explication différente

dans [e Dict. des Antiq. de Daremberg el Saglio, article Lykaia.

. i
i Société archéologique vient de déblayer le sanctuaire du Muni Lycée.

M. Eounouriolis a retrouvé les colonnes signalées par Pausanias : elles étaient

d'ordre dorique, isolées, el non rattachées à un labern
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suivre M. Bérard dans le tableau qu'il retrace de l'évolution de cette

théologie exotique en Grèce et de sa transformation en polythéisme

hellénique. Le défaut de cette démonstration, rigoureuse comme un
théorème, est d'être trop logique et trop simpliste. Nous ne croyons

pas à tant d'unité dogmatique dans la génération, souvent spontanée,

de cultes cantonaux si fortement déterminés par des suggestions

toutes locales. Il nous semble que, dans cette œuvre brillante de

prime jeunesse, M. Bérard s'est laissé entraîner parunsubjectivisme

trop inventif, servi par une merveilleuse faculté de combinaisons.

En tout cas, ce livre, riche de faits et d'idées, était un début singu-

lièrement original, où s'accusait déjà toute la virtuosité de l'auteur.

M. Perduizet, d'autre part, affirme le caractère pélasgique et pure-

ment arcadien des divinités zoocéphales de Phigalie et de Lyco-

soura*. Il estime que la découverte des terres cuites de Lycosoura

•« porte un coup droit au paradoxe de l'origine phénicienne des cultes

arcadiens ». Mais rentrée en campagne annoncée n'a pas encore suivi

cette déclaration de guerre.

La déification d'Alexandre et de ses successeurs a été étudiée par

MM. Beurlier 2
, Badet 3

, Maspero 4
. Deux cultes eurent une grande

vogue dans le monde romain, celui du dieu lunaire phrygien Mén et

celui du dieu solaire Mithra. M. Perdrizet a consacré au premier un
important article 3

; M. Ccmont 6 a retracé dans une œuvre, qui est

un monument de science, la diffusion du culte de Mithra dans l'em-

pire. Mais nous n'avons pas à insister sur ce mouvement religieux,

concurrent du christianisme, et dont la contagion ne gagna pas la

Grèce proprement dite.

Il nous faut clore cette revue déjà trop longue, et pourtant si rapide

et incomplète, des publications françaises relatives à la Grèce antique

entre 1892 et 1902. Cet aperçu aura du moins montré au lecteur

l'abondance, la complexité, l'importance des faits, problèmes et idées

que soulève l'étude de la civilisation grecque par quelque côté qu'on

l'aborde. L'intérêt de ces questions n'est pas encore éteint en France;

1. Bull, de Corr. hellén., 1899, p. 635. Nous avions déjà indiqué des vues
analogues sur les cultes animaliers de l'Arcadie, dans notre thèse sur Mantinée
et l'Arcadie orientale, p. 221 et suiv.

2. Voy. compte-rendu Rev. hist., 1893, III, p. 138.

3. Rev. univ. du Midi, 1895, p. 128.

4. Comment Alexandre devint dieu en Egypte {Annuaire Éc. des Hautes^
Études, 1897).

5. Bull. Corr. hellén., 1896, p. 55.

6. Textes et Monuments figurés relatifs aux mystères de Mithra, 2 vol. in-

fol., 1896-1899. — Les Mystères de Mithra, 1 vol. in-8°. Fontemoing, 1902.



344 BCLLKIIN HISTORIQUE.

par le rajeunissement constant de ses méthodes et de ses aperçus, on

voit que l'hellénisme français ne cesse d'évoluer cl de progresser :

école de rigueur scientifique cl <Ic précision critique, il demande aussi

heaucoup à l'initiative de l'esprit.

Gustave Fougères.

EPOQUE CONTEMPORAINE.

Le volume de Lectures historiques, consacré 1
, dans la collection diri-

gée par M. Monod, à la période de 1715 à 18i5, sera pour les élèves

de l'enseignement secondaire et leurs professeurs un appoint tout à

fait précieux. Sans que l'auteur se soit astreint à traiter point par

point toutes les questions du programme scolaire, il s'est efforcé, en

faisant son choix parmi les ouvrages des spécialistes ou les docu-

ments de première main, de le suivre de près. On l'approuvera d'avoir

réservé dans son recueil une place prépondérante à l'histoire de notre

pays, et particulièrement à celle des idées, laissant au second plan

l'histoire diplomatique, que des extraits contribuent peu à eclaircir,

et l'histoire militaire, sur laquelle par ailleurs les informations suf-

fisantes abondent du moment qu'il est impossible de prétendre entrer

dans l'histoire technique.

Si cependant une nouvelle édition de ce recueil voulait s'enrichir

de quelques détails pittoresques, le recueil des Lettres et papiers du

chancelier de Nesselrode 2
, déjà signalé par nous à plusieurs reprises,

lui en fournirai! à coup sur. Le tome IV de cette publication ne le

cède pas en intérêt aux précédents. Après deux ans passés à Paris

comme conseiller à l'ambassade de Russie, M. de Nesselrode rentra

a Saint-Pétersbourg et s'y maria. Peu de temps après, la guerre ayant

éclaté avec la France, il fut désigné avec M. d'Aiisied! pour accom-

pagner l'armée et y servir en qualité de rédacteur. C'est la corres-

pondance du comte de Nesselrode el de -a jeune femme durant la

campagne de Russie Isl2 qui l'orme la partie la plus importante du

nouveau volume récemment édile. .M"" de Nesselrode envoyait à son

mari les nouvelles de la capitale; elle en recevait en échange sur la

campagne qu'il suivait de près et dont ses messages reflètent les

péripéties el les incidents divers. D'autres documents s'ajoutent à

cette correspondance conjugale : ce sont surtout les épitres leslc-

1.11. SalomoQ, Lectures historiques. Histoire moderne, 1715-1815. Paris,

Mi.m. 1 roi. in-12, ru-472 p.

2. Lettres et papiers du chancelier comte <le Nesselrode, t. i\. 1812. Paris,

Labure, 1 vol. in-- . 125 y.
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ment troussées de M. cTAnstedt à son collègue et un certain nombre

de lettres interceptées par les armées russes, quelques missives de

généraux, etc. Enfin, à titre de supplément, M. A. de Nessclrode a

ajouté trois morceaux importants jusqu'ici inédits ou présentant des

variantes avec les textes connus : 1° une dépêche du comte Roumian-

tsof au comte de Bassano; 2° un rapport de M. de Gentz au comte de

Nesselrode contenant des observations sur la déclaration du gouver-

nement anglais du 2i avril 4 812 relativement aux décrets de Berlin

et de Milan et aux ordres du Conseil britannique; 3° un rapport du

prince Gzartoryski à l'empereur Alexandre I
er contenant des consi-

dérations sur le rétablissement de la Pologne. La valeur des docu-

ments mis au jour par M. de Nesselrode résulte suffisamment de

cette énumération-, elle justifie amplement les dimensions de la

publication qu'il a entreprise et dont il faut souhaiter la continuation.

Nous ne pouvons que signaler, sans nous y arrêter, la nouvelle

édition de la Terreur blanche de M. E. Daudet 1
. Bien qu'elle soit de

vingt-huit ans postérieure à la première, l'auteur n'a pas cru devoir

y apporter de remaniements. Tout en faisant quelques réserves de

méthode et d'appréciation, le lecteur y retrouvera la curiosité docu-

mentaire et Pincontestable talent d'exposition qui caractérisent

l'œuvre historique de M. E. Daudet.

Moins pittoresque, le travail de M. Michoiv constitue une contri-

bution estimable a l'histoire de la Restauration. La Faculté de droit

de TUniversité de Paris avait naguère mis au concours pour le prix

Rossi la question suivante : le Régime -parlementaire en France

sous Louis XVIII et Charles X. Le prix avait été attribué à un

mémoire de M. Michon, qui vient de le reprendre et de le compléter

sous la forme d'un gros volume 2
. Toute préoccupation politique

n'est, à coup sûr, pas étrangère à l'auteur : visiblement, le régime

parlementaire lui parait la seule garantie possible contre le gouver-

nement absolu, et il a une tendance, en nous décrivant l'expérience

faite de ce régime sous la Restauration, à en tirer une moralité qui

s'impose à l'attention des politiques. Mais la méthode de son travail

est entièrement objective, et c'est réellement une étude de droit

public et d'histoire qu'il nous apporte. Au point de vue des sources,

il s'est abondamment servi des ouvrages de seconde main et des

documents connus. Cependant, nous lui devons la mise au jour d'un

1. Ernest Daudet, la Terreur blanche. Épisodes et souvenirs, 2e éd. Paris,

Hachette, 1 vol. in-16, xm-295 p.

2. Louis Michon, le Gouvernement parlementaire sous la Restauration.
Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1905, 1 vol. in-8°,

iv-471 p.
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certain nombre de pièces inédites puisées aux Affaires étrangères et

concemanl principalement le début de la deuxième Restauration.

Dans la conclusion, M. Michon envisage relativement à l'exercice du

régime parlementaire le^ observations essentielles résultant de la

période qu'il a étudiée. Il les groupe sous quatre cbefs : l'unité du

ministère; la responsabilité politique des ministres; le droit de dis-

solution; le rôle personnel du roi. — C'est à la méconnaissance, par

Charles X. des principes élémentaires et nécessaires du régime par-

lementaire que fut due la révolution de Juillet.

Benjamin Constant sons l'œil du yuet\ tel est le titre d'allure

anecdolique, et d'ailleurs d'une unité quelque peu factice, sous lequel

M. Victor Gi.ACiiAvr a réuni une série de documents inédits et un

certain nombre de notes variées relatifs au célèbre écrivain poli-

tique. Son but, en effet, n'a pas été, il en avertit modestement le lec-

teur, de donner une biographie d'ensemble de Constant : « Amateur

de vieilles écritures, de liasses jaunies, de papiers d'autrefois, » il a

simplement voulu, dit-il, apporter en guise de contribution à son

histoire « quelques nouveaux matériaux bruts, éclairés par un com-

mentaire sobre à dessein ». En réalité, M. (ilachant a fait davantage.

Il n'a pas résisté (et l'histoire lui en est reconnaissante) au plaisir de

nous faire profiter de toute son érudition relative à Benjamin Cons-

tant, et, s'il n'a pas écrit une biographie de son héros, il lui a, dans

h tus les cas, fourni plusieurs chapitres, et surtout les éléments de

beaucoup de paragraphes ou de notes additionnelles. — Discutant

sur le caractère ou les goûts de Constant ou sur tels des épisodes de

sa vie, l'auteur, au surplus, nous entraine fort loin de « l'œil du

guet » sous lequel il entend nous le montrer. Mais il est si bon

guide que le lecteur ne songe point à lui en vouloir d'être emmené

parmi les détours multiples de son érudition. Au point de vue docu-

mentaire, toutefois, l'importance essentielle du livre consiste princi-

palement dans deux séries de pièces inédiles. La première est la

correspondance de Constant avec Fauriel de 4802 à ISI2. On l'y voit

a sous le ciel de l'exil, aux prises avec Fouché et ses acolytes ». Elle

est fort intéressante en raison des faits auxquels elle se rapporte, et

davantage pour la connaissance du caraclcre de Benjamin Constant.

La deuxième série de documents est littérairement inférieure à

celle-ci, mais peut-être plus curieuse historiquement. Après avoir

subi l'espionnage de la police impériale, Benjamin Constant, député

libéral oi protestant de Strasbourg, connut la défiance de la police

1. vii t..r Glachant, Benjamin Constant sous l'œil du guet. Taris, Pion e1

Nourrit, 1906, 1 «roi. in-8°, xxxix-600 p.
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de Charles X. Et M. Glachant nous a donné l'édifiante reproduction

de la correspondance officielle des agents du gouvernement, pré-

fets, ministres et gendarmes, à l'occasion des déplacements et des

manifestations politiques diverses du député suspect. Autant que les

historiens proprement dits, les politiques et les simples curieux

trouveront leur compte à cette prose zélée et officielle qui reste d'ac-

tualité.

Le volume où M. Lanne a étudié la Fortune des d'Orléans* a pour

épigraphe cette phrase de Suileau : « Il y a des familles où la soif

héréditaire de l'or est tellement inextinguible que les accidents les

plus tragiques et les plus imprévoyables arrivent toujours et tout

justement à propos pour les enrichir. » Et Fauteur, dès sa préface,

déclare avoir pour but de démontrer « que la plus grande partie des

biens actuellement possédés par cette famille devrait, d'après toutes

les règles, être reprise par l'État; que les dérogations grâce aux-

quelles cette possession s'est établie ont été motivées par un secret

d'État qui porte sur une usurpation de l'hérédité salique ». Le lec-

teur est donc prévenu tout d'abord de l'intention de l'écrivain et

averti que le ton de l'ouvrage n'est pas tout à fait celui de l'histoire

objective. Il se rappellera celte observation à maintes reprises en

parcourant les commentaires par lesquels l'écrivain entend mener

sa démonstration. S'il le suit difficilement dans son interprétation

sur tous les points, il n'en sera pas moins sensible à l'intérêt géné-

ral de l'ouvrage, qui est incontestable, et lui saura gré d'avoir

publié pour la première fois plusieurs pièces curieuses ou même d'en

avoir remis en lumière quelques-unes trop oubliées. Un système de

références plus précis concernant les origines de tel morceau cité

serait cependant fort désirable.

Les amateurs de l'histoire locale et les apôtres de la décentralisa-

tion artistique et littéraire trouveront leur profit dans le petit

volume que MM. Rocstan et Latreille ont intitulé : Lyon contre

Paris après 4830 2
. Les années qui suivirent la révolution de Juillet

virent se produire un mouvement curieux pour faire de Lyon un

centre intellectuel indépendant. MM. Roustan et Latreille se sont

constitués les historiens de cette tentative, dont l'échec fut d'ailleurs

complet. Faut-il le déplorer? Il ne paraît pas, à parcourir l'ouvrage

de MM. Roustan et Latreille, qu'il y ait lieu à des regrets bien pro-

1. Ad. Lanne, la Fortune des d'Orléans. Origine et accroissement. Paris,

Dujarric, 1905, 1 vol. iii-8", 368 p.

2. M. Roustan et C. Latreille, Lyon contre Paris après 1830. Le mouvement

de décentralisation littéraire et artistique. Paris, Champion, 1905, 1 vol. in-8°,

72 p.
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fonds. Est-ce peut-être que les auteurs ont insuffisamment caracté-

risé ce qu'il pouvait \ avoir de réellement original et provincial dans

les tentatives qu'ils signalent? Est-ce qu'ils n'ont pas marqué avec

ssez de précision les traits distinctifs et les limites chronologiques

de la période qu'ils étudient? Le lecteur tend plutôt à croire que le

mouvement qu'ils décrivent fut très superficiel et ne mérite guère

l'attention d'autres historiens que ceux que hante le souci, d'ailleurs

fort légitime, de retirer de l'oubli les faits el les figures qui, indiffé-

rents à l'histoire générale, aident pourtant à donner un peu de

physionomie et de couleur à la chronique locale d'une cité.

Aux biographies déjà nombreuses de Lamennais, M. l'abbé Charles

BoiTAKi»' en ajoute une nouvelle. Il n'a pas eu la prétention de

produire des documents originaux ou d'établir une thèse pour ou

contre les idées de son héros. Il s'esl simplement efforcé d'apporter

« un récit exact des faits et un exposé aussi consciencieux que pos-

sible des doctrines ». D'ailleurs, il ne se défend pas d'une vive sym-

pathie pour l'homme qui, « par la puissance de son génie, a su pré-

voir les grandes transformations religieuses, politiques et sociales

qui se sont accomplies ou achèvent de s'accomplir sous nos yeux :

le triomphe de la démocratie, l'avènement de la République, la

chute du pouvoir temporel, la séparation de l'Église et de l'État ».

M. l'abbé Boulard a été heureux dans sa tentative. Des lecteurs

nombreux, catholiques ou non, liront avec plaisir el profit son livre

écrit avec une connaissance étendue du sujet, avec une chaleur de

sympathie qui n'exclut pas la liberté de la critique, el en général

avec une précision et une franchise de bon aloi. Peut-être sera-t-il

plus difficile au biographe de Lamennais de soutenir ces qualités

lorsqu'il abordera la deuxième partie de son étude. La première en

fait bien augurer.

Les Mémoires d" général marquis Alphonse d'Hautpoul 2
,
publiés

par son arrière-petit-fils, embrassent une période considérable.

Neveu du général d'Hautpoul tué à Ëylau, frère d'Armand d'Haut-

poul, gouverneur du comte de Chambord, le marquis d'Hautpoul eut

une carrière singulièrement active. Il la commença de bonne heure,

,i dix-huit an-, dans la campagne de Prusse, où il prit part aux

batailles d'Eylau et de Friedland. A l'issue de cette dernière, l'em-

pereur s'approcha de lui, lui toucha la joue el lui demanda s'il avait

vu le blanc des yeux aux ennemis. Il eut le droil de répondre sans

1. \l.lii' Charles Boulard, Lamennais, sa vie et ses doctrines. La Renais-

> de l'ultramonlanismi Paris, Perrin, i vol., \ ui-389 p.

ï Mémoires du général marquis Alphonse d'Hautpoul, pair de France

i Perrin, 1 vol. in-8#, iv-372 |».



FRANCE. 349

se troubler : « Oui, Sire, j'étais assez près pour cela. » Il se distin-

gua ensuite dans les guerres d'Espagne, et les passages de ces

Mémoires qui s'y rapportent sont parmi les plus colorés. Le laisser

aller le plus éhonté s'étalait dans le haut commandement. La maî-

tresse de Masséna faisait arrêter la marche des troupes pour envoyer

chercher sa perruche oubliée. Un officier supérieur s'amuse du bal-

con d'un évoque à casser a coups de pistolet les pipes des prome-

neurs dans les rues d'une grande ville espagnole. Cruellement blessé

aux Arapiles, M. d'Hautpoul connut les atrocités des prisons por-

tugaises et puis des pontons anglais. Libéré après la paix, il rentra

en France, se rallia complètement à la monarchie de Louis XV1I1 et

combattit de toutes ses forces dans la Drôme le mouvement impéria-

liste qui suivit le retour de l'île d'Elbe. Il dut s'enfuir, non sans

péril, en Espagne, et revint après Waterloo. Très apprécié du duc

d'Angoulême, il fit une brillante carrière militaire et se distingua en

1823 dans la campagne d'Espagne. Directeur général de l'adminis-

tration de la guerre, il fut à la hauteur de ces importantes fonctions

où la révolution de Juillet le trouva. Il démissionna, se retira dans

le midi, mais rentra en 1834 dans la vie politique et militaire.

Réconcilié avec la monarchie de Louis-Philippe, il la servit fidèle-

ment, et, comme lieutenant général, fut chargé, en 1841, de l'ins-

pection générale de l'Algérie; il s'y montra très rigoureux pour les

abus de l'intendance. L'amitié qu'avait pour lui le duc d'Orléans lui

rendit particulièrement sensible la mort de ce prince. Mais elle n'en-

trava point sa brillante carrière. Il était commandant de la 8 e divi-

sion militaire à Marseille, grand officier de la Légion d'honneur et

pair de France quand survint la Révolution de 1848. M. d'Hautpoul

donna sa démission et se retira dans ses terres, à Saint-Papoul. Atta-

ché avant tout au « principe d'ordre », il se rallia rapidement à la

cause du prince Louis Bonaparte, fut son grand électeur dans la

région de l'Aude, et, nommé député, vint siéger à l'Assemblée légis-

lative. Il fut chargé en octobre 1849, par le prince-président, de

constituer un ministère qui dura un an, ses différends avec le géné-

ral Ghangarnier l'ayant amené alors à démissionner. Les Mémoires

du général d'Hautpoul s'arrêtent avant cette date. Sa carrière active

était d'ailleurs à peu près achevée; à part quelques mois qu'il passa

en Algérie comme gouverneur général, elle s'écoula à Paris, où, à

son corps défendant, — car il eût préféré un autre emploi, — il eut

à remplir les fonctions de grand référendaire du Sénat. Il mourut le

27 juillet 1865. Ses Mémoires, rédigés dans la dernière partie de sa

vie et destinés à sa famille, seront utilement consultés par l'historien.

M. le lieutenant Azan servit aux zouaves en Algérie pendant cinq
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ans. Il fui plus lard, en )i»02, délaché à la section historique de

l'état-major do l'armée. Ayant au surplus le goût de l'histoire, il se

trouva ainsi doublement attiré vers l'étude des guerres d'Afrique, en

connaissant à fond le théâtre et ayant à sa disposition les innom-

brables carions qui, au ministère de la Guerre, concernent les

affaires d'Algérie. Son projet primitif, qui était d'entreprendre le

tableau d'ensemble de ces guerres, fut modifié en raison de l'immen-

sité des matériaux à rassembler et du nombre déjà considérable

d'ouvrages traitant telle ou telle partie de ce sujet. Tout en poursui-

vant le dépouillement général des documents, M. le lieutenant Azan

s'esl décidé a mettre au jour quelques résultats partiels de son tra-

vail el a publier, sous le litre de Récits d'Afrique*, une série de

volumes consacrés a certains épisodes « sensationnels » de la con-

quête et de la colonisation de l'Algérie. Le premier a pour but de

retracer les origines, l'historique el les conséquences el épilogues de

la fameuse affaire de Sidi-Brahim, qui fut une des surprises les plus

sanglantes de noire histoire coloniale. M. le lieutenant Azan a ras-

semblé sur la matière les documents les plus variés cl fait appel à

tous les témoignages qu'il lui élail possible de rechercher. Son récit

constitue une monographie complète de la question; une monogra-

phie trop complète, serait-on tenté de dire : car, vraiment, quatre

cents pages de lexte et quatre cents de documents inédits, n'y a-t-il

pas là quelque surabondance pour ce qui n'est en somme qu'un épi-

sode de la conquête de l'Algérie? Il ne faudrait cependant pas pous-

ser trop loin cette critique-, si assurément M. Azan eût pu sans

inconvénient élaguer son œuvre d'un bon tiers en supprimant une

série de notices biographiques ou géographiques vraiment négli-

ges et nombre de détails dont même l'importance militaire est

insignifiante, son œuvre demeure utile et intéressante. Elle ne nous

apporte pas seulemenl les dernières précisions sur une série d'évé-

nements, parfois secondaires, mais où la lumière n'était pas faite;

elle .'i une valeur d'ordre plus général. Précisément par le luxe de

détails qu'elle comporte, par la foule de lettre-, de témoignages, de

redites parfois qu'elle accumule, elle aide à restituer d'une manière

extrêmement vivante la physionomie même de la conquête algé-

rienne, l'atmosphère où vécul et se développa l'armée d'Afrique.

L'énorme volume de .M. Azan n'est pas long à lire. On le tenue.

connaissant mieux uon seulement le meurtre du lieutenant-colonel

de Montagnac el comment il fut vengé, mais tout ce qui constitue la

1. Paul Azan, luxits d'Afrique. Sidi-Brahim. Paris, Lavauzelle, 1 vol. gr.

SU p.
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mentalité spéciale de l'armée d'Afrique, qui ne fut pas sans influence

sur l'évolution générale de notre armée nationale. S'il faut donc

souhaiter à M. Azan plus de sobriété dans la suite de ses études,

l'historien lui sera reconnaissant de les poursuivre et de fournir

ainsi à l'histoire militaire des documents inédits souvent inconnus

et présentés avec méthode et agrément.

Le nom de l'amiral du Petit-Thouars est resté populaire dans la

marine. La publication de ses papiers ou du moins de ceux de ses

papiers qui n'ont pas été jugés trop intimes pour être imprimés, le

fera vivement apprécier par beaucoup de lecteurs 1
. Au point de vue

historique, leur valeur est sérieuse : ce sont soit des lettres, soit des

notes ou des fragments de journal rigoureusement contemporains

des événements auxquels ils se rapportent. La valeur morale et la

clairvoyante intelligence de leur rédacteur méritent d'y retenir l'at-

tention. L'éditeur les a tout naturellement distribués en quatre livres.

Le premier (une campagne d'aspirant au siècle dernier) contient la

correspondance envoyée par le jeune officier à sa famille de 4 849 à

4 854 pendant qu'il naviguait en Extrême-Orient. Le deuxième,

beaucoup plus bref, se rapporte à la guerre de Grimée, où l'enseigne

du Petit-Thouars fut cruellement blessé. Le troisième relate le séjour

qu'il fit au Japon en 4 868 comme commandant du Dupleix. Le qua-

trième concerne sa participation au siège de Strasbourg et sa capti-

vité à Rastadt. La valeur de ces quatre recueils est inégale; les

pièces comprises dans le dernier avaient déjà été pour la plupart

publiées dans le Correspondant et la Revue maritime et ne consti-

tuent pas une révélation. Celles qui constituent le premier ont plutôt

un intérêt pittoresque et psychologique. Les débuts du jeune officier,

ses premières navigations, les souffrances physiques et morales qu'il

surmonta si vaillamment y tiennent plus de place que des apprécia-

tions d'un intérêt scientifique, encore que déjà se discerne en même
temps que l'énergie du jeune homme la netteté de son esprit. Le

séjour de du Petit-Thouars en Grimée fut trop bref pour que les

lettres qu'il en écrivit puissent être d'une grande signification. Mais

de beaucoup la partie la plus importante du volume, de même que

celle qui, matériellement, est la plus considérable, concerne le séjour

du commandant du Petit-Thouars au Japon en l'année 4 868, c'est-à-

dire précisément au moment où la révolution, qui affranchissait le

mikado de l'autorité du taicoun et renouvelait entièrement l'organi-

sation politique du pays, posait d'une manière particulièrement déli-

1. Le Vice-amiral Bergaase du Petit-Thouars, d'après ses notes et sa cor-

respondance (1832-1890). Librairie Perrin, 1 vol. in-8°, vi-415 p.
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cate la question des relations des puissances européennes avec le

nouveau gouvernement et par conséquent obligeait à se rendre un

compte exacl de l'état moral el politique de la nation. La lecture de

la correspondance et des noies du commandant du Petit-Tbouars est

inCniment intéressante. Elles permettent de constater non seulement

le zèle et l'activité dont il fit preuve, mais la perspicacité, la sûreté

de jugement et le sens politique aiguisé de leur rédacteur. Bien des

passages, au lendemain de la guerre russo-japonaise, frappent le

lecteur par leur allure quasi-prophétique. Je me contente ici de noter

ces quelques lignes écrites le 18 avril lS(i,s : « Ce qui perce dans

toutes ces relations [avec les Européens], c'est le désir des Japonais

de s'assimiler tout ce qui touche au métier des armes; ils feignent de

s'amuser comme des enfants de détails insignifiants, et c'est l'en-

semble, c'est le fond, c'est le grand ressort qu'ils cherchent a saisir;

c'esl pour cela qu'ils viennent à bord, et ce serait jouer un métier de

dupe que de se laisser prendre au piège... Apprendre le métier des

armes aux Japonais sera leur fournir des verges pour nous fouetter »

(p. J 84 -4 82). 11 n'y a pas là une simple boutade. Dans vingt passages

le commandant du Pelit-Thouars dénonce les erreurs de la politique

européenne au Japon, les qualités redoutables de cette grande nation

en puissance. Le lecteur referme son livre avec une haute estime

pour celui qui l'a écrit et avec reconnaissance pour ceux qui l'édi-

tèrent.

M. James de ChambriebJ continue la publication de ses souvenirs.

De Sébas(oju)/ à Solférino, tel est le titre sous lequel il évoque la

période la plus brillante du second Empire. Les faits dont il fut

témoin, les personnages qu'il côtoya, les anecdotes qu'il recueillit

sont présentés au lecteur, san> beaucoup d'ordre et sans prétention,

avec une bonne grâce simple et volontiers attendrie pour les charmes

d'un règne qui, parmi tant d'autres séductions, eut pour le conteur

celle, d'être l'époque de sa jeunesse. Un portrait assez poussé du

prince .Napoléon, des souvenirs d'un voyage en Sicile au moment de

l'expédition de Garibaldi, sont parmi ces aimables bavardages ceux

que retiendra le plus volontiers le lecteur.

Dans son nouveau volume :
/'• Cas de Bazaine 2

,
M. Élie I'evuon

poursuit la tentative de réhabilitation qu'il a déjà commencée dans

-mm précédent travail : Bazaine fut-il un traître? Il convienl 'le

rendre derechef hommage a la documentation solide, à la dialectique

1. James de Chambrier, DeSébastopol n Solférino. Paris, Fontemoing, 1906,

1 vol. in-16, 360 p.

I, Élie Peyron, le Cas de Bazaine. Paris, Stock, 1905, 1 vol. in-8*, 150 p<
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souvent serrée et à la grande convenance de ton de l'écrivain. Il est

assuré qu'il ne portera pas la conviction dans l'esprit de tous ses

lecteurs. Il ne l'est pas moins que, parmi les faits et les témoignages

recueillis par lui, beaucoup tendent à une décharge partielle de

l'ex-maréchal qui apparaît plus incapable que traître et fut à coup

sûr le bouc émissaire qui porta la peine des fautes de la plupart de

ses subordonnés en même temps que des siennes. Étudiant en par-

ticulier la bataille de Gravelotte, M. Élie Peyron n'a pas de peine à

démontrer que la thèse soutenue au procès de Trianon au sujet du

rôle de Bazaine dans cette guerre est sur des points importants con-

tredite par la section historique de l'état-major, et il ne relève pas

avec moins de raison les singulières défaillances de mémoire de cer-

tains témoins au procès, frères d'armes de l'accusé 1
.

La campagne de l'armée de l'Est fut le suprême effort de la défense

nationale en ^ 870-4 871 . Une victoire décisive eût pu remettre en

question l'issue de la guerre. La défaite fut « le coup de grâce », d'où

le titre du volume où M. le général de Pie'pape 2
s'est fait son histo-

rien. Pour se préparer à sa tâche, il a tenu à cœur, nous dit-il, de

consulter l'abondante documentation écrite qui existe sur le sujet. Il

y a ajouté les témoignages oraux d'un grand nombre de témoins et

d'acteurs du drame. Un séjour prolongé dans les deux provinces où

il se déroula lui a permis d'en connaître parfaitement le théâtre.

Tout cela est fort bien. Des qualités d'expression très réelles et une

grande netteté de jugement venant aider le narrateur à utiliser les

matériaux ainsi réunis, M. le général de Piépape nous a donné de

T « épilogue de la guerre franco-allemande » un récit où des lec-

teurs d'ordre divers trouveront leur compte. L'historien ne pourra

s'empêcher toutefois de regretter que la méthode employée par

l'écrivain ne permette pas de distinguer toujours dans son œuvre les

1. M. Peyron raisonne toujours comme si Bazaine était accusé d'avoir été un

traître au sens où ce mot s'applique à ceux qui vendent leur pays à l'ennemi.

Bazaine a été traître à ses devoirs de général commandant une place forte en

ce sens que : 1° le 16 et le 18 août, il n'a songé qu'à garder sa position sous

Metz quand son devoir était de repousser l'ennemi et de percer ses lignes;

2' pendant le siège, il a négocié avec l'ennemi sans en avoir le droit et n'a

songé qu'à conserver son armée au lieu de faire à l'ennemi tout le mal possible.

Or, celte conduite de Bazaine a pour seule explication possible la subordina-

tion de ses devoirs militaires à des préoccupations politiques. Il croyait que la

paix se ferait avant que Metz dût se rendre et qu'il tiendrait alors le sorl de

la France dans ses mains. La conduite de Bazaine au Mexique éclaire sa con-

duite à Metz. [Note de la Rédaction.]

2. Général de Piépape, le Coup de grâce. Épilogue de la guerre franco-

allemande dans l'Est. Paris, Pion et Nourrit, 1906, 1 vol. in-8°, v-503 p.

Rev. Histor. XGII. 2e fasc. 23
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parties qui en sont neuves et celles où il a utilisé des écrits anté-

rieurs. Pour ne citer qu'un exemple, on a observé justement que le

volume du colonel Secrétan, l'Armée de l'Est, a été très copieuse-

ment mis à contribution par le général de Piépape, que celui-ci est allé

jusqu'à eu reproduire, sans indication de sources, de nombreux pas-

sages. On ne saurait trop vivement déplorer un tel procédé qui met

le lecteur en défiance et le gêne pour rendre hommage aux qualités

de l'écrivain et notamment au souci d'impartialité et d'objectivité

1res louable qui se manifeste chez lui et qui doit être spécialement

signalé dans une matière qui soulève des questions politiques et

nationales si controversées.

Sous ce litre : Feuille/s d'histoire, M. Jules Poirier 1 a réuni une

série d'études historiques assez différentes d'époque et de caractère.

L'une se rapporte à Bayard-, deux à l'époque révolutionnaire; les

cinq autres a la guerre de 4 870. Les unes sont des récits rédigés au

moyen de documents connus et dont la clarté et la bonne ordonnance

sont le mérite principal; ils ont parfois un aspect narratif plutôt que

strictement historique : tel celui qui se rapporte à la mort héroïque

des trois instituteurs de l'Aisne. D'autres reposent sur des documents

inédits et constituent à l'histoire une contribution tout à fait appré-

ciable; tel celui qui a pour titre : Procès et exécution de la munici-

palité de Sedan sous la Terreur. D'une manière générale, ce recueil

est intéressant à parcourir, et il est à souhaiter que cette « première

série » soit continuée.

M. Louis \miuieiv 2 a écrit sur/a Commune à Lyon un alerte petit

volume, qui n'est point sans valeur historique. Selon son aveu, le 4 sep-

tembre 4 S 70, il expiait à Lyon, « sur la paille humide des cachots »,

les vivacités de son opposition à l'Empire. La proclamation de la

République le libéra. Moins d'une semaine après, il était procureur

de la République a Lyon et devenait le chef ou le collègue des magis-

trats qui. trois mois plus tôt, avaient requis ou prononcé sa condam-

nation. C'est en cette qualité qu'il fut mêlé aux événements qui se

déroulèrent depuis ce momenl jusqu'au \" mai LS7I et dont il nous

a donné le récit. Sur l'administration de Challemel-Lacour à Lyon,

sur le personnel républicain et révolutionnaire de la ville, sur le rôle

de Garibaldi et d'Edmond Valentin, sur les principaux épisodes pit-

toresques "U dramatiques dont la région fut le théâtre, le lecteur

trouvera des témoignages précis d'uo témoin oculaire qui, en même

1. Jnles Poirier, Feuillets d'histoire, 1" Bérie. Paris, Revue d'arl el d'histoire

militaires, 1 vol. in-8", t-2.6*3 p.

mis tndrieux, la Commune à Lyon en 1870 et 1871. Paris, Perrin,

! vol. in-16, :'»7 p.
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temps, fut souvent un acteur. Les acceptera- t-il toujours comme
parole d'Évangile? Le plaisir de conter et une certaine bonne

humeur volontiers ironique et narquoise transparaissent si visible-

ment dans le livre de M. Andrieux que le lecteur le soupçonnera par-

fois de s'être laissé aller à broder légèrement. Mais l'historien aura

le devoir de tenir grand compte de sa déposition, dont la valeur docu-

mentaire incontestable se trouve sensiblement accrue par un grand

nombre de pièces inédites et souvent curieuses qu'il y a intercalées.

Député en 4874 à l'Assemblée nationale, et gendre de Montalem-

bert, M. de Meaux 1 joua un rôle honorable dans le parti de la droite

légitimiste modérée, de celle qui, ayant donné son concours à

M. Thiers dans la liquidation des événements de l'année terrible,

essaya ensuite de rétablir la monarchie, fut profondément déçue par

l'entêtement du comte de Ghambord à imposer le drapeau blanc, se

rallia autour du maréchal de Mac-Manon, mit son espoir dans le duc

de Broglie, dont M. de Meaux fut un des collaborateurs, et succomba

définitivement avec le régime du \ 6 mai en -1 878. Dans ses Mémoires,

M. de Meaux s'est proposé, dit-il, « de rendre témoignage aux

hommes politiques qui furent ses chefs ou ses compagnons d'armes ».

« J'étais, ajoute-t-il, l'un d'eux; mes antécédents ressemblaient aux

leurs; j'ai qualité pour représenter les dispositions qu'ils apportaient

à leur entrée dans la vie publique... Ce récit est celui d'un soldat

posté durant l'action auprès des généraux. » L'historien aura à tenir

doublement compte de sa déposition. Au point de vue du récit des

faits, le témoignage d'un homme de haute honorabilité tel que M. le

vicomte de Meaux sera maintes fois utile à recueillir. Et, par ail-

leurs, l'élude des pages où il a décrit les espoirs et les tentatives de

la droite monarchique, l'état d'esprit même qui se manifeste au lec-

teur, chez Técrivain et chez les hommes dont il est le porte-parole,

aident à comprendre la faillite nécessaire de la droite et à mesurer

les raisons profondes et regrettables qui, dans la vie parlementaire

de la République, l'ont empêchée de jouer le rôle éminemment cons-

titutionnel et souhaitable d'un parti conservateur conscient de ses

devoirs en même temps que des nécessités qui s'imposent à un État

démocratique.

Une lettre-préface de M. Liard présente au public le petit volume

où M. Gaston Rouvier 2 a décrit VEnseignement en France au début

du XXe
siècle. Appelé à Upsal pour y donner dix leçons sur l'ensei-

gnement public en France, M. Rouvier eut pour auditoire un public

1. Vicomte de Meaux, Souvenirs politiques, 1871-1877. Paris, Pion et Nour-

rit, 1905, 1 vol. in-8°, iv-419 p.

2. Gaston Rouvier, l'Enseignement public en France au début du XX" siècle.

Paris, Hachette, 1 vol. in-8% xi-129 p.
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attentif de professeurs de l'Université, d'étudiants, de maîtres et

de maîtresses de l'enseignement primaire. Son cours fut goûté;

l'impression lui en fut demandée. L'orateur le revit et le compléta.

Il forme la matière d'un volume clair et bien ordonné qui, naturel-

lement, s'attache plutôt à montrer les qualités de notre enseigne-

ment qu'à en faire apparaître les lacunes, très suffisant, malgré sa

brièveté forcée, pour les étrangers qui s'intéressent à la question et

pour les lecteurs français qui désirent s'en faire une idée sommaire

cl exacte.

M. Jacquessov* consacre une intéressante dissertation au Nom de

famille. Dans l'intérieur de la famille ancienne, le prénom seul

importait; l'Église elle-même, par l'institution du baptême, n'attacha

qu'à lui une importance religieuse. Mais le nom patronymique,

apparu d*aburd sous la forme d'un nom additionnel destiné à mieux

préciser l'identité des individus, ne tarda pas à s'imposer, à se trans-

mettre héréditairement et à être enfin consacré par l'autorité même

de l'Étal. Il est devenu de nos jours un élément essentiel de Tordre

social, soumis à des règles plus précises qu'il n'y en eut jamais sous

l'ancien régime. M. Jacqucsson a étudié avec soin la constitution du

nom, la manière dont il s'acquiert, se transmet, se transforme,

s'usurpe, se défend, se conserve et se perd. Outre les érudits, les

curieux prendront leur plaisir à ces études nettes et précises.

Ce n'est pas, malgré les apparences, un volume de spéculation

dogmatique que la Philosophie de la colonisation de M. Paul Théo-

dore Vi iiiKHT-. Sous ce titre un peu déconcertant, l'auteur s'est borné

a réunir un nombre assez considérable d'études parues dans le Petit

Colonial el dans plusieurs autres journaux spéciaux. Socialiste,

patriote et colonial, il s'est proposé de faire œuvre humanitaire et

inégalisatrice plus que proprement scientifique. Voyageur et explo-

rateur lui-même, il a écrit au courant de la plume, d'après ses sou-

venir-, ses lectures, les rapports et les relations de ses amis. A bien

des points de vue, la méthode et la documentation de plus d'un cha-

pitre apparaîtront insuffisantes, elles susciteront même parfois

quelque étonnement; et la date a laquelle plusieurs d'entre eux ont

été rédigés leur enlevé une bonne pari île leur intérêt. .Mais, en appor-

tant quelques réserves conseillées par une prudence nécessaire, le lec-

teur pourra parcourir avec profit, et sans ennui, les éludes descriptives

et pittoresques ou .M. Th. Vuiberl a examiné avec entrain et chaleur

de cœur un grand nombre de nos petites colonies, plusieurs de celles

1, Paul JacquessoD, />" »"/'< de famille. Paris, Larose et Champion, 1906,

1 vol. in-8", 185 |».

,1 Théodore Vuibert, la Philosophie de la colonisation. Paris, Cornély,

1906, 1 vol. in-8 , xvi-572 p.
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que nous avons perdues et diverses questions intéressant la géogra-

phie et l'hygiène intertropicales.

M. A. Billot' fut ambassadeur de France à Rome depuis le mois

de mai \ 890 jusqu'au mois de février 4 898. Ses hautes fonctions sou-

lignent d'avance aux yeux du public l'importance du volume qu'il a

consacré aux relations franco-italiennes durant « les années troubles »,

à savoir depuis le refroidissement amené entre la France et l'Italie

par l'établissement de notre protectorat en Tunisie (4 884) jusqu'à la

conclusion du traité de commerce de 1898 qui marqua un point déci-

sif dans la reprise durable des bonnes relations entre les deux pays.

Les deux ministères Grispi furent les moments les plus critiques de

cette phase politique où à plusieurs reprises on put craindre un con-

flit. M. A. Billot, en consacrant deux volumes à l'historique de cette

période, s'est montré soucieux de concilier ses devoirs d'ancien

ambassadeur avec ceux que lui conférait son rôle d'historien. Son

étude participe en somme de deux genres assez différents, présentant

tantôt l'aspect de mémoires, c'est-à-dire ayant la valeur d'une source

originale, et affectant le plus souvent l'allure d'un récit assurément

bien informé, mais en somme d'un récit de seconde main. A ce der-

nier point de vue, le travail de M. Billot constitue à coup sûr l'histo-

rique le plus complet qui ait été écrit sur le sujet choisi par lui; on y

trouvera les pièces essentielles relatives aux affaires diplomatiques

qu'il traita et une méthode d'exposition suffisamment claire et ordon-

née. Au point de vue « source », au contraire, le lecteur aura peut-

être quelque déception. Avec une rigueur que les diplomates ne lui

reprocheront pas, M. Billot s'est interdit toute indiscrétion profes-

sionnelle et même s'est appliqué à donner à son exposé un ton souvent

quasi-impersonnel. Ne sera-t-il pas permis au lecteur de regretter qu'à

défaut des pièces ou même des appréciations subjectives que le nar-

rateur a cru devoir lui taire, il ne trouve pas plus souvent au moins

l'impression du contact direct des hommes et des événements, cette

notation aiguë, précise et immédiate, qui donne la physionomie à

l'histoire et qui, semble-t-il, est conciliable avec la discrétion profes-

sionnelle? M. Billot, semble-t-il, en a jugé différemment. C'était son

droit, et sans doute a-t-il pensé que c'était son devoir. C'est celui de

l'historien de signaler cette réserve en marquant le caractère de la

contribution qu'il a apportée à l'histoire diplomatique de notre temps.

M. André Tardieu 2 s'est rapidement conquis un renom et une

influence légitimes parmi les publicistesqui en France s'occupent des

1. A. Billot, la France et l'Italie. Histoire des années troubles, 1881-1899.

Paris, Pion et Nourrit, 1905, 2 vol. in-8% 4S9-464 p.

2. André Tardieu, Questions diplomatiques de l'année 190k. Paris, Alcan,

1905, 1 vol. in-16, 319 p.
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questions de politique extérieure. Le pelil volume qu'il a intitulé

Questions diplomatiques de l'année 1904 n'a pas la prétention de

donner l'histoire diplomatique d'une .innée. (Test, selon l'expression

même de Pauteur, sur les plus importants des événements de ce

temps, « le témoignage expliqué et commenté des hommes qui y ont

été mêlés de façon immédiate ». En d'autres termes, M. André Tar-

dieu, diplomate lui-même et interviewer d'ordre (ont a fait supérieur,

a apporté, pour aidera constituer l'histoire de notre temps, une série

de documents exacts recueillis au moment précis où leur signification

était particulièrement topique. Son livre se divise en trois parties :

politique française, question d'Orient, question d'Extrême-Orient.

Dans les études que comprennent ces trois divisions, le lecteur goû-

tera les mêmes qualités île connaissance approfondie du sujet, d'ex-

• et élégante et d'objectivité aussi scrupuleuse que

méritoire.

M. EtouARD 1
, le distingué spécialiste des questions de droit poli-

tique franco-nord africain, a étudié dans une substantielle disserta-

tion historique la Politique delà France à l'égard de la Tripolitaine

pendant le XI V siècle. Après avoir constaté que durant toute cette

période la diplomatie française s'était donné pour règle de respecter

l'intégrité de la Tripolitaine, il regrette que, vers la fin de 49(H, le

ministère français ait fait entendre au cabinet italien qu'il était dis-

posé à ne pas y gêner son action, à condition que l'Italie laissât libre

champ à la France au Maroc. L'auteur estime que cet accord a trou-

blé n<»s relations avec la Porte ottomane et compromis la sécurité de

notre domaine africain sans nous procurer aucune compensation

appréciable.

Le volume que M. Jacques Bardoux 3 a intitulé : Essai d'une psycho-

logit de l'Angleterre contemporaine sera lu utilement non seule-

ment par les historiens, mais par tous ceux qui souhaitent connaître

avec quelque profondeur le caractère national du peuple qui fut

autrefois noire adversaire et a qui nous unit maintenant l'entente

cordiale. M. Jacques Bardoux s'esl proposé d'examiner comment au

m siècle a évolué el s'esl transformé dans une certaine mesure le

caractère anglais, hune manière plus précise, il s'est demandé com-

ment, l'Anglais d'hier qui, « re-i-tant aux conseils de certains hommes

donna toujours el agit souvent comme un pacifique », est

iu celui d'aujourd'hui, qui « nous apparaîl d'ordinaire et agit

1. E. Rouard de Card, lu Politique de l<> France à l'égard de la Tripoli-

pendant U dernier tiède. Toulouse, Privât, el Paris, Pedone,

quea Bardoux, 1 psychologie de l'Angleterre contemporaine.

P iris Ucan, 1906, 1 vol. in-8°, v -
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parfois comme un belliqueux ». Ayant tenté de résumer quels sont

aujourd'hui les principaux facteurs des crises belliqueuses, M. Jacques

Bardoux a recherché de quelle manière ils ont pu se trouver modifiés

au cours du xix e
siècle. Et son travail est devenu en somme une

sorte d'histoire critique de l'esprit public en Angleterre et des causes

sous l'empire desquelles il s'est modifié. Une connaissance exacte et

étendue de l'énorme littérature, particulièrement d'origine anglaise,

que suppose une telle étude, n'a pas fait défaut à M. Jacques Bar-

doux. De longs séjours outre-Manche et de nombreux entretiens avec

des hommes politiques et des littérateurs anglais lui ont permis

d'ajouter aux documents des impressions plus directes qui ont leur

importance particulière quand il s'agit de psychologie aussi bien que

d'histoire. Une bienveillance sincère pour les choses anglaises, sans

aller jamais jusqu'à l'engouement, lui a permis d'avoir pour son

sujet la sympathie intellectuelle qui est nécessaire à l'historien tout

aussi bien que le sens critique. M. Bardoux était donc dans les meil-

leures conditions pour écrire un livre des plus intéressants et des

plus suggestifs. Peut-être la lecture en eût-elle été plus saisissante,

la démonstration plus topique, s'il en eût resserré davantage l'exposé.

A force de nous mener dans les détours d'analyses souvent intéres-

santes, parfois un peu longues, l'auteur éparpille notre attention et

affaiblit l'énergie de sa thèse. Il va sans dire, d'autre part, que

nombre d'appréciations appellent la critique et la discussion. Les

dernières manifestations où se sont traduites les tendances de la

politique intérieure et extérieure actuelle de l'Angleterre ne cadrent

peut-être pas absolument avec les appréciations de M. Bardoux. Tel

quel, son travail est celui d'un esprit clairvoyant, informé et modéré.

Il est digne d'une haute estime et sera lu, relu et annoté par beau-

coup de lecteurs.

M. René Glaparède 1 a été envoyé par le Journal de Genève pour

étudier sur place la crise qui aboutit à faire de la Norvège un État

indépendant. Il adressa à son journal, de Christiania, où il séjourna,

une série de lettres et d'articles qu'il vient de réunir en les complé-

tant. Si forcément un tel recueil tient plus du journalisme que de la

méthode historique proprement dite, les lecteurs sauront cependant

gré à l'auteur d'avoir groupé d'une manière précise et exacte les faits

principaux de la crise et aidé par un commentaire intelligent à en

comprendre le caractère et les péripéties.

Dans le petit volume où il traite de V Unité italienne à travers les

1. René Claparède, Un nouvel État européen. La Norvège indépendante.

Genève, Société « Atar », et Paris, Fischbacher, 1906, 1 vol. in-16, 107 p.
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âges, M. \. Dragon ' esquisse la « philosophie de l'histoire de l'Italie «

depuis l'an 800 jusqu'à nos jours. L'idée maîtresse de son étude est

celle-ci : * Les peuples, de même que les individus, sont soumis à des

lois fondées sur les traditions, l'histoire, le tempérament, la situa-

tion géographique de chacun...; pour être féconde, l'ensemble de la

politique d'une nation devrait donc s'appliquer avant toute chose à

représenter les aspirations d'une race. » L'Italie, durant toute son

histoire, a été partagée entre l'influence allemande et l'influence

française. La nation allemande a été « l'ombre projetée au milieu

des lumineuses clartés du ciel latin ». L'influence française était au

contraire celle qui l'orientait dans la vraie voie, l'expansion du génie

latin. L'auteur conclut en souhaitant que « la race latine redevienne

le facteur primordial dans la marche des choses » et fait appel à la

rénovation de l'idée latine.

Le moment le plus dangereux pour un mauvais gouvernement

est celui où il commence à se réformer. » Le mot de Tocqueville s'est

souvent vérifié; il se vérifie quotidiennement pour la Russie, entrée

depuis les lois libératrices de 1861 dans la période critique. Tout

Tédifice social russe reposait sur deux colonnes : l'autocratie et le

servage; quand s'écroula l'une d'elle, l'autre fut ébranlée. C'est ce

que M. Georges Alfassa 2 fait comprendre en montrant de quelle

manière s'est peu à peu établi un régime agraire qui est peut-être le

ni vital de la crise constitutionnelle russe. Sans recourir à des

documents nouveaux, mais exposant avec méthode et précision des

faits puisés à bonne source, M. Georges Alfassa établit de la manière

la plus nette de quelle manière le paysan, théoriquement délivré du

servage, est devenu la victime d'une situation peut-être pire; com-

ment pour lui la terre, au lieu d'être une source de revenus et de

subsistance, est devenue un fardeau écrasant, une charge fiscale,

donl le possesseur doit s'acquitter coûte que coûte. 11 fait ressortir

d'une manière frappante de quel poids sont pour lui les pouvoirs

draconiens el abusifs du mir, placé lui-même à la merci des autorités

administratives et policières, et de quelle nécessité il serait que l'in-

dividu pût aisément s'en libérer pour que l'idée de solidarité dont il

3su u'engendrâl pas la plus insupportable des sujétions.

Le volume où M. André Barre 3 étudie la situation de la Bosnie-

1. A. Dragon, l'Unité Uni tenue à travers les âges. Paris, Larose el Tenin,

roi. in-12, xi-106 p.

tlfassa, la Crise agraire en Russie. Taris, Giard et Bricre, 1 005

,

1 vol. iii-i I p.

la Bosnie-Herzégovine. Administra! ton autrichienne de

tfichaud, I vol. in-16
:
v-305 p.
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Herzégovine sous la domination autrichienne est un violent réquisi-

toire contre celle-ci. L'empereur François-Joseph est qualifié par
l'auteur de « bourreau d'un peuple » et de « sultan chrétien »

; à

l'en croire, « l'œuvre accompli par l'Autriche dans la Bosnie-Her-

zégovine n'est qu'un bluff prodigieux sous lequel se dissimule

avec art une administration néfaste aussi bien pour les intérêts

moraux que pour les intérêts matériels du pays ». Selon M. André
Barre, l'Autriche a totalement manqué à la tâche que lui avait confiée

l'Europe en 1878. Elle s'est montrée incapable de pacifier et d'orga-

niser le pays. Elle demeurera telle dans l'avenir. L'Europe a le

devoir impérieux de réviser Tarticle 25 du traité de Berlin et de la

contraindre d'abandonner une lâche qu'elle n'a ni la force ni la

volonté de réaliser. Une passion politique incontestable, une certaine

incertitude de méthode et une précipitation qui se marquent jusque
dans la forme littéraire et typographique de l'ouvrage font au lecteur

un devoir de ne pas accueillir sans réserve les thèses soutenues par
l'écrivain. En l'absence presque totale d'ouvrages français traitant

sérieusement cette question, on ne lui en sera pas moins reconnais-

sant d'avoir groupé une série de faits et de documents peu connus et

d'en avoir coloré l'assemblage par une connaissance personnelle du
pays et des populations.

M. Pompiliu Elude 1
s'est voué à la tâche très belle de servir, en

matière de littérature et d'histoire, de trait d'union entre la Rouma-
nie, son pays natal, et la France, où il fit brillamment ses études.
Après plusieurs autres volumes, celui où il commence l'Histoire de
Vesprit public en Roumanie au XIXe

siècle sera accueilli avec recon-
naissance. En -1824, une révolution soudaine déroba les Roumains à
la domination turque. Depuis 1828, sous la double autorité des
Turcs et des Russes, ils tâchèrent de vivre d'une vie intellectuelle

occidentale. Entre ces deux dates, ils furent pour ainsi dire livrés à
eux-mêmes et firent l'expérience d'une vie nationale. C'est non seu-
lement à proprement parler leur esprit public, mais d'une manière
plus étendue tous les traits essentiels de la vie du peuple et du gou-
vernement roumain de cette époque que M. Eliade s'est efforcé de
nous décrire. Son érudition très étendue lui a permis de réunir tous
les documents essentiels, et il a tenu à honneur d'en donner la subs-
tance à ses lecteurs. Si même il fallait faire à son intéressant travail
une critique d'ensemble, ce serait peut-être, au lieu de se contenter
de classer sous quelques rubriques générales nettement caractérisées

1. Pompiliu Eliade, Histoire de l'esprit public en Roumanie au XI

X

e siècle.
Pans, Société nouvelle de librairie et d'édition, 1905, 1 vol. in-18, lxii-402 p.
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les laits réunis par lui, d'avoir, en prétendant nous mettre au

courani de toutes ses recherches, contribué à fragmenter à l'excès et

par là à rendre moins saisissant son exposé. Tel quel, il rendra de

grands services. Des deux livres dont il se compose (Vie politique.

Vie intellectuelle et morale), c'est peut-être le premier qui prête

davantage 1»' liane, par l'excès de fragmentation et quelque chose d'un

peu haché dans son allure, à la réserve indiquée plus haut. Le

deuxième, qui, en somme, est propremenl la description de « l'esprit

public » à l'époque assignée par l'écrivain est des plus intéressants.

Les impressions de voyage en Kurope du logolhète Golescu, la vie

des étudiants roumains à Paris pendant la Restauration fournissent

i M. Eliade des chapitres aussi amusants qu'instructifs. 11 faut sou-

haiter de le voir poursuivre ultérieurement son travail.

Chez les ennemis d'Israël, tel est le titre assez énigmatique, au

premier abord, sous lequel M. Antoine Dard 1 a groupé les impres-

sions d'un voyage de quelques semaines dans les régions oii l'Ancien

Testament place la domination des Amorrhéens et des Philistins. Le

lecteur parcourra agréablement son récit auquel des notations d'une

sensibilité souvent délicate, des observations de mœurs assez pré-

cises et des réminiscences bibliques doublées d'une certaine érudition

confèrent un charme réel.

Lord .Milner écrivait, il y a quelques années : « Je ne suis pas de

ceux qui pensent que tout ce qui s'est fait en Egypte depuis 4 882 est

dû aux Anglais. Je suis le premier à reconnaître le rôle très impor-

tant joué dans la renaissance du pays par des indigènes et d'autres

Européens. Je ne crois pas que la continuation indéfinie du contrôle

anglais sous sa forme actuelle soit essentielle à la prospérité finale

de l'Egypte. » Dans un volume intitulé : l'Émancipation de l'Egypte 2
.

un écrivain anonyme s'est appliqué à fournir un commentaire abon-

dant de cette opinion. Passant en revue l'œuvre de la France et celle

de l'Angleterre en Egypte, il -'efforce de démontrer que la question

d'Egypte esl une question internationale qui ne saurait utilement et

pratiquement être résolue par la permanence de l'occupation anglaise,

préconisée par l'impérialisme britannique. L'Egypte, selon lui, est

un Étal organique, mûr actuellement pour l'émancipation; sa neu-

tralisation est la seule solution de la question, qu'elle soil étudiée

au point de vi uropéen en général, à celui de la Grande-Bretagne

l. Antoine Dard, Chez les ennemis d'Israël. Amorrhéens. Philistins. Paris,

Lecoffre, 1906, 1 vol. in-16,

l. A. L l'Émancipation <tr l Egypte. Traduit de l'anglais. Paris, Guilmoto,

1 vol. petit in— carré, 2 >l p.
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en particulier, ou même au point de vue plus général des intérêts de

l'humanité sur le continent africain; il semble à l'écrivain que jus-

qu'ici la civilisation européenne n'a pas réussi à s'y implanter, à

prendre une action sur l'indigène; seule, quelque puissance maho-

métane, par le pouvoir qu'elle posséderait d'atteindre réellement

Tâme indigène, pourrait peut-être lui conférer un commencement de

civilisation. L'Egypte affranchie et neutralisée serait susceptible d'être

cette puissance.

Le même désir d'indépendance et un sentiment antianglais plus pro-

noncé anime Moustafa Kamel-Pacha, l'un des propagandistes ardents

du mouvement national égyptien. Une vibrante préface de Mme Adam
présente au public le recueil des douze discours principaux prononcés

par lui en France ou en Egypte*, et où il a fait le procès de la domi-

nation britannique. La valeur documentaire de ce recueil est appré-

ciable. Le lecteur y trouvera, dans une forme passionnée et souvent

éloquente, la somme des principales critiques adressées à la domina-

tion anglaise et celle des revendications qui sont proposées à l'opi-

nion publique égyptienne encore embryonnaire et indécise par un

parti dont l'activité semble grandir et mérite d'être signalée.

C'est un volume fort suggestif que celui où M. le marquis de Bar-

ral promène ses lecteurs, De Monroë à Roosevelt 2
. Le 2 décembre

-1823, le président Monroë adressait au Congrès un message dont

trois paragraphes, les paragraphes 7, 48 et 49, étaient consacrés aux

rapports que les États-Unis entendaient avoir avec l'Europe et à ceux

qu'ils concevaient que le vieux monde conservât avec les nations du

continent américain. Ces déclarations constituèrent ce qu'il est con-

venu d'appeler la doctrine de Monroë. Elle avait à l'origine un carac-

tère purement défensif. Dans une série de chapitres d'un très haut

intérêt, M. de Barrai s'est appliqué à montrer comment, de par l'ex-

tension de la puissance américaine et les transformations successives

de la mentalité nationale, elle est devenue une véritable arme de

combat : « Le président Roosevelt l'invoque encore de temps en

temps par un reste d'habitude; mais la façon dont il la conçoit et

l'applique en est plutôt la négation que la consécration. Rien ne res-

semble mieux à l'esprit du message du 2 décembre 4 823 que celui

du message du 6 décembre 4 904. Rien n'est plus différent de la

manière de voir qui régnait aux États-Unis au commencement du

xixe siècle que cet impérialisme qui pousse aujourd'hui la grande

1. Moustafa Kamel-Pacha, Égyptiens et Anglais. Paris, Perrin, 1 vol., 330 p.

2. Marquis de Barral-Montferrat, De Monroè à Roosevelt, 1823-1905. Paris,

Pion et Nourrit, 1 vol. in-18, xv-356 p.
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république américaine à revendiquer dans le monde entier les droits

de grande puissance » (p. 2). Quelques lecteurs trouveront peut-être

que l'exposé de M. de Barrai D'est pas exempl de toute amertume,

voire de toute malveillance à l'égard de la politique américaine. Un

grand nombre de ses conclusions seront contestées, principalement

par les publicistes d'outre-Atlantique. Mais il est impossible de ne

pas suivre avec un haut intérêt les étapes de la transformation incon-

testable qui s'est opérée dans la nation américaine à mesure que,

accroissant ses forces et sa puissance de rayonnement, elle a dû d'un

texte puremenl défensif à l'origine tirer argument pour une politique

mondiale.

Il est trop Lot pour écrire l'histoire de la guerre russo-japonaise;

et, pendant bien des années encore, nombre des faits essentiels qui

s'y rapportent demeureront dépourvus de certitude ou de précision.

Mais il est déjà permis à l'historien de lenter d'en saisir les origines,

d'en esquisser les phases, de rechercher quelques-unes des consé-

quences énormes, presque infinies, dont elle peut être le point de

départ pour les relations politiques des nations sur le globe et, qui

sait, l'avenir même de l'humanité. G'estàpeu près ce qu'a essayé de

faire M. Cueiudame' dans l'essai volumineux où il a envisagé le

Monde et la (juerre russo-japonaise. Une connaissance assez étendue

de la littérature inlernalionale relative a la question, jointe à des

impressions et à des souvenirs personnels recueillis pendant un séjour

de quelque durée en Extrême-Orient, lui a fourni une base documen-

laire suffisante; le lecteur appréciera le grand effort fait pour clas-

ser logiquement les éléments de connaissance accumulés et les faits.

Il va -ans dire que dans un tout aussi complexe les erreurs et les

omissions ~<mt inévitables; de lui-même, le lecteur est tente d'ajou-

ter des notes rectificatives et complémentaires. .Mais, encore une fois.

ce n'est pas comme un livre d'histoire qu'il faut considérer le travail

de M. Ghéradame, c'est comme un essai, dont le premier devoir est

moins d'être objectivement complet que suggestif. C'était une entre-

prise irréalisable que d'écrire un livre d'histoire sur le sujet qu'il a

choisi. Il étail hardi de lui consacrer un volume de discussion poli-

tique; je crois que la majorité de ses lecteurs sauronl gré à M. Ché-

radame de ne pas avoir reculé devant cette hardiesse et de leur avoir

donné un travail traité avec assez de connaissance, d'intelligence et

de méthode pour susciter franchement la réflexion et la discussion.

I. André Chéradame, le Monde et la guerre russo-japonaise. Paris, Pion et

Nourril I r< u-561 |».
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Le volume que M. Pwon 4 a intitulé Origines et résultats de la

guerre russo-japonaise a une unité moins rigoureuse et un dévelop-

pement moins systématique. Il se compose d'une série d'études poli-

tiques parues au cours de ces dernières années; quelques-unes se

rapportent directement à la guerre d'Extrême-Orient (la Question

d'Extrême-Orient; la Japonisation de la Chine; le Recul de l'Europe;

la Paix de Portsmouth), d'autres ont plutôt un caractère de disserta-

tion rétrospective (les Grandes routes de l'Asie), d'autres traitent dif-

férentes questions de politique extrême-orientale (les Américains aux

Philippines; la Question du Siam; la France dans le Pacifique); et

c'est pour montrer leur lien avec les précédents que M. René Pinon

a donné ce sous-titre à son ouvrage : la Lutte pour le Pacifique.

M. René Pinon a montré dans son livre les mêmes qualités de science,

de pondération et de clarté d'exposition qui avaient été remarquées

dans ses précédents ouvrages. Et il sera à maintes reprises intéressant

pour le lecteur de comparer ses jugements à ceux de M. Ghéradame.

André Lichtenberger.

P. -S. — M. l'abbé Houtin continue avec une imperturbable séré-

nité en même temps qu'avec une abondance et une précision admi-

rables d'information ses études sur les questions religieuses actuelles.

Son livre sur YAméricanisme a mis dans sa vraie lumière la condi-

tion si particulière de l'Église catholique d'Amérique, qui unit à une

fidélité dogmatique absolue envers le Saint-Siège un esprit de grande

indépendance dans la conduite intérieure de ses affaires, et un esprit

de tolérance qui est une contradiction absolue avec la tradition catho-

lique et les doctrines de Rome. Son nouvel ouvrage sur la Question

biblique au XXe siècle (Nourry), qui fait suite à la Question biblique

au XIX6 siècle, est du plus poignant et du plus piquant intérêt. L'af-

faire Loisy, qui y est admirablement élucidée, en est le centre; mais

on y trouvera aussi d'utiles renseignements sur la question biblique

chez les protestants et les orthodoxes.

G. M.

1. René Pinon, la Lutte pour le Pacifique. Origines et résultats de la guerre

russo-japonaise. Paris, Perrin, I vol. in-8», xn-512 p.
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ALLEMAGNE.
*

PUBLICATIONS RELATIVES À L'HISTOIRE DE LA REFORME.

Depuis notre dernier compte-rendu [Rev. hist., t. LXXXI1, p. 34-1-

i histoire de la Reforme allemande s'est enrichie d'un nouvel

organe : une revue, dirigée par M. Walter Friedensburg 4
. Le nom

de ce savant, auparavant directeur de l'Institut historique prussien

à Rome, actuellement directeur des archives d'État a Stetlin, garan-

tit la valeur de la nouvelle entreprise, et il a su grouper des collabo-

râleurs de premier ordre. On rencontre déjà dans les premiers

cahiers, par exemple, des contributions de MM. Tsciiackert, Kalkoff,

LTlmanr. Le but principal de Y « Archiv fur Reformationsgeschichte »

est la publication de sources jusque-là inaccessibles ou peu connues.

Cependant, on y trouve aussi des recherches critiques et des commu-

nications d'un intérêt particulier.

Il va sans dire que l'esprit qui a inspiré la création de la revue,

dirigée par M. Friedensburg, est opposé a toute tendance polémique.

C'est cette tendance qui gâte le dernier ouvrage de feu le Père Henri

Hi mim: 2
. Le savant dominicain, pendant de longues années employé

aux archives du Vatican, avait acquis une grande renommée par son

histoire des universités au moyen âge, par ses études relatives à

l'histoire de la mystique allemande, a l'histoire des ordres monas-

tiques en France et par beaucoup d'autres travaux. Mais le gros

volume, dans lequel il a traité de Luther et du luthéranisme, est

plutôt le témoignage d'un dogmatisme belliqueux que d'un esprit

scientiOque. Sans doute, la connaissance étendue de l'histoire ecclé-

siastique .1 permis à .M. Denille de corriger beaucoup d'erreurs com-

par les éditeurs et les auteurs protestants. De même, il a

corrigé beaucoup d'erreurs commises par Luther lui-même. Mais son

livre est en général un pamphlet furibond, rappelant quelquefois le

style du xvi« siècle. Selon .M. Denille, les motifs qui poussaient

Luther a >e séparer île l'église romaine n'étaient que des motifs

1. Archu fur Reformationsgeschichte. ifiir und Unlersuchungen. In Ver-

bindung mil dern Verein fui Reformation -^cs< hirlile herausge^el.en von W.ilirr

Friedensburg. Berlin C K. Schwetschke und Sobn, 1903 el suiv.

. / Uher and Lutherthum m der erslen Entwicklung quellenmaessig dar-

rjestelll von l'. Ueinrii h Denille, Band l. Alainz, Kirchheim, 1904. Cf. 1'. Denille,

• * Kritiker, DIainz, Kircbbeim, 1904, el Quellenbelege zu Deni/les Luther-

Lutherthum, .'. luflage, Band I, Abteilung l. Slainz, Kirchheim, 1905.
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impurs. C'est de cette source corrompue que serait sorti le grand

mouvement de la réformation allemande.

Le livre du Père Denifle, comme jadis l'ouvrage de J. Janssen, a

eu le plus grand retentissement. Il serait impossible d'énumérer

toutes les brochures, articles de journaux et de revues qui s'oc-

cupent de le réfuter. Qu'il me soit permis de renvoyer le lecteur à la

notice bibliographique, page 5 de l'essai de M. Benrath, qui a entre-

pris de laver la vie monastique de Luther des taches dont le Père

Uenifle l'a noircie 1
. Il détruit les accusations haineuses qui voudraient

nous faire voir en Luther un modèle d'ivrognerie, d'incontinence et

de lubricité et oppose à la caricature grossière un tableau exquis du

développement psychologique du réformateur.

Peut-être le contrepoison le plus efficace aux affirmations enveni-

mées du Père Denifle sera la récente biographie de Luther, due à la

plume de M. Hadsrath 2
. On voit très bien ce que doit à ses prédéces-

seurs le célèbre professeur de Heidelberg. On pourrait le chicaner

sur tel ou tel point de détail. Cependant, on ne saurait ni mécon-

naître le cachet original de son livre ni nier la justesse des grandes

lignes de son récit. M. Hausrath se garde d'élever le personnage de

Luther sur le piédestal d'un saint, et il nous fait sentir clairement

que cet homme, comme tant d'autres, « avait les défauts de ses

vertus ». Mais il le considère avec raison comme un des plus grands

héros modernes de la vie morale et intellectuelle qui inspirait une

âme nouvelle à sa nation « et dont les traces restent ineffaçables dans

le courant de l'histoire universelle ». M. Hausrath écrit pour le grand

public. G-'est pour cela qu'il renonce à alourdir son livre par une
série continuelle de notes et d'éclaircissements. Le sens artistique

qui le distingue ne se dément nulle part dans le groupement des

chapitres et dans la vivacité brillante du récit.

Presque chaque année paraissent des travaux qui jettent une nou-

velle lumière sur des points particuliers de la vie et de l'ouvrage du
plus grand réformateur allemand. Parmi les contributions de ce

genre, il faut compter les études relatives au procès fait à Luther

à Rome après l'affichage de ses célèbres thèses. M. A. Schdlte réus-

sit à élucider ce procès par des extraits des « Atti consistoriali » con-

servés aux archives du Vatican 3
. C'est à la même source que

1. Luther im Kloster, 1505-1525. Zum VersUlndnis und zur Abwehr. Von
Karl Benrath (Schriften des Vereins fur Reformationsgeschichte). Halle, Nie-
meyer, 1905.

2. Adolf Hausrath, Luthers Leben, Zwei Bœnde. Berlin, G. Grote, 1904.
3. Quellen und Forschungen mis italienischen Archiven und Bibliotheken.

Rom, 1903. Il ne faut pas passer sous silence les deux volumes de M. A. Schulte :
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M. Paul Kai.koff, grâce à la libéralité de l'administration papale, a

pu puiser à pleine main'. Son travail 1res minutieux, mélange sin-

gulierde récits, de notices critiques el biographiques, de tables chro-

nologiques, etc., complété par des communications parues dans la

- Zeitschrifl fur Kirchengeschichte > de Th. Brieger (4904 et suiv.),

ne laisse subsister presque aucun doute et nous permet de suivre

toutes les phases de ce drame important de juridiction ecclésiastique

du xvie siècle. En regardant derrière les coulisses, nous sommes en

étal d'apprécier dans son entier le jeu diplomatique des partis qui

étaienl engagés dans le procès du professeur de Wittenberg. L'inté-

rêt principal du volume de M. Kalkolf se concentre sur l'histoire de

la légation de Cajetan et de l'intervention de l'électeur Frédéric de

Saxe en laveur de Luther à Augsbourg. Ce prince nous apparaît en

vrai homme d'État, profitant de tous les moyens dont il disposait

pour protéger son serviteur menacé. Selon l'assertion un peu dou-

teuse de M. K dkofT (p. 470), ce même prince aurait été le premier

qui lia la grande idée de la réforme ecclésiastique « avec l'entrée en

scène de .Martin Luther ».

On sait combien les « propos de table » de Luther ont servi à ses

biographes. Cependant, on a dès longtemps appris qu'il faut en user

avec précaution et en bien peser l'authenticité. Parmi les commensaux

du réformateur se trouvait Jean Mathesius, Saxon de naissance, mort

ni 1565 comme pasteur à Joachimsthal, en Bohême, auteur de la

première histoire détaillée de la vie et de la doctrine de Luther.

II habita quelque temps, pendant les années 1540-4542, sous le

même toil que Luther el se procura un grand nombre de ses pro-

pos de table. Le manuscrit original de ce recueil, qui ne contenait

pas seulement les noie- de Mathesius lui-même, mais aussi les notes

d'autres bûtes du réformateur, est perdu. Heureusement on en a

retrouvé une copie, conservée à la bibliothèque municipale de Leipzig.

M. Ernest Krokeb a eu le mérite de reconnaître la valeur de ce

manuscrit. C'est à lui qu'on en doit l'édition, ornée d'une introduc-

tion 1res instructive 2
. M. Kroker y expose d'une manière très lucide

Die Fugger m Rom, H95-1523 Zwei Bœnde. Leipzig, Duncker and Humblot,

1904 . Ce livre esl indispensable pour la connaissance exacte de l'histoire île

la venir des lettres d'indulgence.

1. Forichungen u Luthers Rcemischem Process, von Paul Kalkoff (Biblio-

Ihek des K Preussiscben Historischen Inslitules Rom. 11. nul II). Rom, Loes-

cher und <'>>•, 1905.
,

thers TUchreden in der Mathesischen Sammlung. Aua einer Handscbrift

der i eipzigei Stadlbibliolhek hei a von Ernsl Kroker, Bibliolhekar

,n dei Leipzigei Stadtbibliotbek. Leipzig, B.-G. Teubner, 1903. — Le volume

d( M. Kroker forme une partie de la collection des écrits publiés par la Com-
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l'histoire de l'origine de la collection de Mathesius, ses rapports avec

d'autres collections du même genre, comme celles de Lauterbach,

d'Aurifaber, etc. D'ailleurs, il nous fait voir comment Mathesius, en

écrivant son histoire de la vie et de la doctrine de Luther, s'est servi

plus ou moins de sa collection manuscrite des propos de table et de

ses souvenirs personnels. Le commentaire, dont M. Kroker a accom-

pagné les pièces diverses de son volume, est fort utile. P. 421, en

mentionnant le juif Josel de Rosheim, il aurait dû encore renvoyer

au travail de M. H. Bresslau : « Aus Strassburger Judenakten »

{Zeiischrift fiir die Geschichte cler Juden in Deutschland. Heraus-

gegeben von Professor Ludwig Geiger, t. V, p. 307 et suiv., ^92).

Espérons avec M. Kroker que la publication du manuscrit de Leipzig

provoquera une édition critique générale des propos de table de

Luther; elle est tout à fait indispensable.

Nous avons fait dans notre dernier bulletin (t. LXXXII, p. 345)

l'éloge des « Beitrœge zur Reformationsgeschichte » de M. 0. Cle-

men. Le troisième et dernier fascicule de cette publication n'en est

pas le moins intéressant'. Nous y rencontrons souvent le nom de

Luther. M. Clemen fixe notre attention sur un écrit, jusqu'alors

resté dans l'ombre, du héraut impérial Caspar Sturm, qui accompa-

gnait Luther à la diète de Worms. Il donne des extraits du discours

latin de Aloisius Marliani, évêque de Tuy, dirigé contre Luther en

1520 et imprimé à Rome et Leipzig. Il s'occupe après tant d'autres

du pamphlet très répandu « Passio Doctoris Martini Lutheri secun-

dum Marcellum », dont l'auteur, selon sa conjecture ingénieuse,

serait Hermann von dem Busche, l'ami d'Ulric de Hutten. A côté de

ces articles, il y a des communications précieuses relatives à des

raretés bibliographiques ou à des personnages demi-oubliés de la

période de la Réforme allemande. Mentionnons entre autres un

essai intitulé : « Satires dirigées contre Cochlaeus. » On y remarque,

par exemple, une imitation heureuse de la manière des « Epislolae

obscurorum virorum ». M. Glemen nous fait espérer qu'il continuera

ses recherches dans 1' « Archiv fiir Reformationsgeschichte ». En

effet, il a déjà commencé de mettre sa plume à la disposition de

l'éditeur de ce nouveau recueil.

mission historique du royaume de Saxe. Cette même collection contient entre

autres l'excellente publication de la Politische Korrespundenz des Herzogs

and Kurfuersten Moriz von Sachsen. Herausgegeben von Erich Brandenburg

(cf. Rev. hist., t. LXXXII, p. 342), dont le second volume a été publié en 1903.

1. Beitrxge zur Reformationsgeschichte aus Bilchern und Handschriften

der Zwickauer RatsschulbiOliothek, von Lie. Dr. Otto Clemen. Drittes llefl.

Berlin, Scuwetschke, 1903.

Rev. Histor. XGII. 2e fasc. 24
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Parmi les réformateurs allemands de second ordre, Andréas Boden-

stein, surnommé, d'après son lieu de naissance en Franconie,

Karlstadt, joua un rôle extraordinaire. Jusque-là, il n'avait pas

trouvé un biographe digne de son sujet. Le livre de Jaegeb, A. Boden-

stein, publié en 1856, avait les défauts les plus graves. Ce n'est

qu'à présent qu'on peut le remplacer par l'ouvrage très méritoire de

.M. Hermann Barge'. Les deux volumes qu'il a voués à la mémoire

de Karlstadt témoignent des recherches très étendues et d'un point

de vue très élevé. M. Barge a su rendre pleine justice au caractère

de son héros très souvent méconnu. Il a réussi admirablement à

démontrer comment Karlstadt a passé de la doctrine scolastique à la

doctrine de la réformation et à lui assigner sa place dans l'histoire

du mouvement religieux du xvi e
siècle. Peut-être exagère-t-il un peu

l'originalité des idées de Karlstadt. Peut-être est-il eà et là trop

sévère envers Luther. Mais, en tout cas, il a raison de se plaindre

que celui-ci se soit servi du pouvoir civil pour combattre ses adver-

saires et que sa polémique ait nui à la cause commune de la réfor-

mation. Un des chapitres les plus difficiles à écrire a été le dixième

chapitre du second volume : « La controverse du Saint -Sacrement. »

C'est là que l'historien avait à prendre le pas sur le théologien et où

il y avait le plus à faire pour rétablir la réputation du pauvre exile

et fugitif. 11 est impossible d'énumérer ici toutes les rectifications

apportées par M. Barge aux récils antérieurs et les documents dont il

a enrichi les annexes de son livre. Ils sont empruntes en grande

partie aux archives el aux bibliothèques de Weimar, Zwickau, Stras-

bourg, Bàle, Zurich. Une pièce du plus haut intérêt est l'édition

d'extraits d'un écrit de Karlstadt, dont la perte était vivement regrettée

et qui s'esl retrouvé en Angleterre (vol. Il, p. 533-54 ? . Il s'agil d'un

commentaire de l'ouvrage de saint Augustin : « De spirilu et litera. »

On sait que c'est l'ordre des Dominicains qui a fourni le plus forl

contingent aux adversaires littéraires de la Déforme allemande. Mais

les écrits de la plupart de ces auteurs sont restés ensevelis dans la

poussière des bibliothèques. M. le D r N. Paulus, dont les recherches

consciencieuses sont bien connues, les a arrachés à l'oubli, et il a

ajoute aux extraits qu'il en donne des notices biographiques et his-

toriques 2
. Beaucoup de ces essais ont été publiés pour la première

l. Andréas Bodenslein von Karlstadt, von Hermann Marge. Leipzig Fr.

Brandstelter, 1905, 2 roi.

Dit deulschen Dominifcaner im Kampfe gegen Luther. ?on Dr. Nikolans

Paulus (Erl&aterangen und Ergaenzungen zu Janssena Ges< hicbte des deutschen

Volkes. Herausgegebeo ron L. Pastor, Band iv, Hefl 1-2). Freiburg-i.-B., Her-

der, i
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fois dans des revues. En les rassemblant dans un volume enrichi de

quelques articles nouveaux, M. Paulus a dû renoncer à la lâche de

les grouper autour d'un centre commun. Il a sans doute réussi à

rectifier des assertions hostiles ou mal fondées. Mais quelquefois,

par contre, en ce qui concerne J. Hochstraten et son animosité contre

Reuchlin, son jugement nous paraît trop favorable.

A côté des biographies des réformateurs et de leurs adversaires,

il y a beaucoup de monographies relatives à l'introduction, aux pro-

grès ou aux défaites de la Réforme dans tel ou tel territoire de l'Al-

lemagne. M. H. Scbreiber dépeint la victoire de la Réforme à Lûbeck,

où elle avait à combattre l'alliance étroite du Conseil municipal et du

haut clergé'. M. Steinmùller rend compte de l'installation de l'église

évangélique dans le Brandebourg, où l'électeur Joachim II, après

avoir abandonné le culte catholique, fit élaborer en 1539 un nouveau

règlement ecclésiastique 2
. M. Julius Ney nous transporte dans la

capitale de l'archevêque et électeur de Trêves, où Gaspar Olevianus,

inspiré par Calvin et Farel, osa en 1559 prêcher la doctrine évan-

gélique 3
. M. Ney n'a jusqu'ici traité que la première partie de son

sujet. La continuation de son ouvrage nous fera voir la ruine de

l'essai audacieux d'Olevianus. Ce qui distingue tous ces travaux,

c'est l'emploi systématique des témoignages originaux conservés en

grande partie dans les archives. C'est ainsi que les auteurs d'aujour-

d'hui ont été à même de réfuter beaucoup de traditions légendaires.

L'anniversaire de la naissance du landgrave Philippe le Magna-

nime de Hesse (né le 13 novembre 1504) nous a procuré une petite

bibliothèque de publications relatives à ce prince. Mentionnons en

première ligne le catalogue des archives politiques du landgrave

conservées à Marbourg 4
. C'est une mine précieuse pour la connais-

sance de tous les faits d'histoire politique et militaire, dans lesquels

Philippe de Hesse a été mêlé. Une série de documents saisis ou confis-

qués jette, par exemple, beaucoup de lumière sur les actes de Thomas
Muenzer, d'Ulric de Wurtemberg, de Henri de Brunswick. L'inlro-

1. Die Reformation Lubecks, von Heinrich Schreiber (Schriften des Vereins

fur Reformationsgeschichte, n° 74). Halle, Niemeyer, 1902.

2. Einfuhrung der Reformation in die Kurmark Brandenburg durch Joa-

chim II, von Paul Steinmùller (Schriften des Vereins fur Reformationsge-

schichte, n° 76). Halle, Niemeyer, 1903.

3. Die Reformation in Trier 1559 und ihre Unterdriickung. Erstes Heft.

Der Reformationsversuch, von Julius Ney (Schriften des Vereins fur Reforma-

tionsgeschichte, n" 88-89). Halle, Haupt, 1906.

4. Politisches Archiv des Landgrafen Philipp des Grossmul/iigen von Hes-

sen. Herausgegeben von F. Kùch (Publicationen aus den Preussischen Slaats-

Archiven, Band LXXVIII). Leipzig, Hirzel, 1904.
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duclion de M. Kiich nous apprend lout ce qu'il faut savoir sur l'ori-

gine de ces matériaux divers, sur leur classification, etc. La société

historique du grand-duché de Besse a publié un volume splendide,

orné de beaucoup d'illustrations'. Les savants de Darmstadt, Gies-

sen, Mayence, dont nous possédons ici l'œuvre collective, ont traité

en vingt-cinq articles des sujets différents, sans suivre un ordre

strictement chronologique. On y rencontre, par exemple, des com-

munications sur la jeunesse du landgrave, sur son armure, sur ses

monnaies et médailles, sur les mesures de son Liouvernement vis-

a-vis des juifs. De même, il y a des notices intéressantes sur les

étudiants de l'Université de Marbourg, qu'il avait fondée, sur son

château a Giessen, etc.

Une autre publication collective, due à la Société historique de

Pancien électoral de Hesse, affecte un caraclriv semblable. Le land-

grave Philippe a la diète de Worms, l'introduction de la Réforme

pendant son gouvernement, la guerre des paysans dans les terri-

ble l'ulda et de llersfeld, les transactions des alliés de Smalcalde

au camp de Giengen. voilà quelques-uns des sujets traités dans ce

volume. 11 contient, en dernier lieu, une étude de M. Wenck sur la

bigamie du landgrave Philippe, la plus grande tache de sa vie et une

des plus tristes dans l'histoire de la Réforme allemande 2
. Ce thème

scabreux a occupé récemment M. William Waller Rock\vi;ll, un jeune

savant, originaire des Ltats-Unis, qui a fait ses études à l'Université

.li' Marbourg cl qui a mis a profit en première ligne les documents

conseil'- dans cette ville aux archives d'État3
. D'ailleurs, il n'a pas

négligé de puiser a d'autres sources manuscrites et de s'approprier

1. Philipp der Grossmiitige. Bettrxge sur Gescluchte seines Lebens und sei-

ner Zeit. Herausgegeben von dem historischen Verein fur das Grossherzogtum

Hessen. in Kom missionsverlag der Elwert'schen Universilaets-Buchhandlung.

Marburg, 1904.

Festschrift zum Gedxchtnis Philippsdes Grossmi/thigen. Landgrafen von

Hessen. Ilerausgegeben vom Verein fur hessische Gescbicbte und Landeskunde.

Kassel, Kommissionsverlag von G. Dufayel, 1904. Nous nous contenterons de don-

ner les litres des écrits suivants: Philipp der Grossmilthige als evangeliscfier

Christ, Festrede Non Fr. Wiegand, Professor der Théologie. Bfarburg, G. Elwert,

1904. — Besiischet fteformalionsbuchlein fîir Schule und Haus, von Frilz

Eierrmann. Marburg, «. Rlwert, 1904. — Hesscnland. Zeitschrifl fiir hessische

Gescbicbte und Literatur. Feslbefl zur vierbunderljahrigen Geburtstagsfeier

Philippe des Grossmùlbigen. Kassel, 1904. — Egelhaaf, Landgraf Philipp von

Diehl, u Butzers Bedeutung fiir das kirchliche Leben m Hessen

s> hriften des Vereins fiir Reforraationsgeschichte ne 88 , Halle, Nieraeyer, 1904.

Die Doppelehe des i.andgrufen Philipp non Hessen, von Lie. William

Walter Rockwell, In tructoi der Théologie in Andover, Massachusetts. Mar-

burg, N.-G. Elwerl l
(J04.
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toute la vaste littérature imprimée relative à son sujet. 11 a étudié

dans le plus grand détail toutes les phases de cette affaire scanda-

leuse. Il a mis à contribution les jugements généraux sur la poly-

gamie, soit dans les traditions de l'Église romaine, soit dans les écrits

des réformateurs allemands. En somme, rien n'a été omis par l'au-

teur de ce livre pour s'armer contre le danger d'un parti pris. Cepen-

dant, il nous paraît exagérer sa neutralité jusqu'à un point où elle

nuit à la vérité historique. Il affirme, par exemple, sans aucune

restriction, que l'union du landgrave Philippe avec Marguerite de La

Sale était « un vrai mariage ». Il ne touche guère à la question de

savoir si le soi-disant « mariage » n'était pas une condition imposée

au landgrave par la mère de Marguerite. Il affaiblit la culpabilité

des théologiens de Wittenberg qui donnèrent leur assentiment secret

à la bigamie du landgrave. Il ne fait pas assez valoir les considéra-

tions qui firent craindre à Luther que Philippe, s'il n'obtenait pas

leur assentiment, ne se rangeât du côté de l'empereur Charles V.

Enfin, il passe presque sous silence ce fait que le landgrave acheta

le pardon de celui-ci par son obéissance dans toutes les questions

politiques brûlantes.

L'anniversaire de la naissance de Jean Frédéric, électeur de Saxe (né

le 30 juin \ 503) , n'a pas manqué non plus d'enrichir la littérature his-

torique. M. Georges Mentz, professeur à l'Université de Jena, a entre-

pris de raviver son souvenir par un travail qui jusqu'ici arrive seu-

lement à Tannée 1532 1
. Son récit, fondé en grande partie sur des

documents conservés aux archives de Weimar, se divise en trois cha-

pitres : i. Jeunesse, éducation, mariage ; n. Jean Frédéric et la Réforme
;

ni. L'activité politique de Jean Frédéric jusqu'en 4 332. Les pièces

imprimées dans l'appendice sont empruntées pour la plupart à la cor-

respondance du jeune Jean Frédéric. Le volume est orné de son por-

trait, d'après Lucas Cranach. Un autre prince allemand, qui, sans pou-

voir être mis sur la même ligne que le landgrave Philippe ou l'électeur

Jean Frédéric, a joué un rôle important dans l'histoire de la Réforme,

a été le margrave Georges de Brandebourg. M. Schornbacm, qui avait

déjà élucidé par ses recherches la politique de son prédécesseur, le

margrave Casimir, a esquissé les commencements du gouvernement

du margrave Georges, créateur de l'Église évangélique dans les princi-

1. Johann Friedrich der Grossmiitige 1503-155b. Teil I : Johann Friedrich

bis zu seinem Regierungsantrilt 1503-1532, von Georg Mentz (Festschrift zum
vierhundertjahrigen Geburtstag des Kurfursten. Namens des Vereins fur Thû-
ringische Geschichte und Altertumskunde herausgegeben von der Thùringisch

historischen Kommission). Jena, Fischer, 1903.



BCr.l I ll\ HISTORIQUE.

pautés d'Anspach et de BayreithL Le margrave Georges de Brande-

bourg, quoique très ferme dans sa croyance évangélique, combattit

toujours li théorie du droil de résistance des protestants contre des

mesures violentes de l'empereur Charles V. La mort lui a épargné

de voir la guerre de Smalcalde, précédée par tant de vaines tentatives

pour effectuer une réconciliation des deux partis religieux en Alle-

magne ou de mettre lin à la discorde par un concile. L'est l'histoire

de ces tentatives qui a été approfondie par deux écrits de M. Rosi:\-

berg et de M. km; ri .-. Lien ne peut démontrer aussi clairement que

des élude- spéciales de cette sorte combien les détails de l'histoire

de la Réforme allemande ont été précisés depuis la magistrale pein-

ture a fresque, due à Léopold von Ranke. Il ne faudrait, pour en

donner des preuves, que relever ce que les deux auteurs ont emprunté

a la publication des dépêches des nonces du pape.

Comme à l'ordinaire, nous avons à mentionner quelques travaux

qui se rapportent à la période troublée des années 1522-1525,

durant laquelle l'Allemagne fut bouleversée par « le soulèvement

chevaliers » et par « la guerre des paysans ». Quant au premier

de ces événements, personne n'a autant fait pour l'expliquer que

M. Ulmann, le dernier biographe de François de Sickingen. Après lui,

M. Robert Fellner, élève de M. Lenz, en étudiant particulièrement

l'histoire de la chevalerie de la Franconie, n'a eu qu'à glaner 3
.

Lependant, ses recherches, pour lesquelles il a mis à contribution

entre autres les archives de Wurzbourg. Werlheim, Meiningen et les

Recès des diètes allemandes, lui ont permis d'enrichir le tableau bien

connu de quelques nuances nouvelles. Il fait valoir les causes de

mécontentement communes à la petite chevalerie franconienne et

aux chevaliers allemands. Mais il faut remarquer qu'avec quelques

exceptions elle se garda de s'armer pour l'accomplissement des vastes

projets politiques de François de Sickingen.

M. Fellner avait a faire mention du nom de Goetz de Berlichingen.

.Mais le rôle douteux que le héros du drame de Goethe joua pendant

1. Zur Politih des Var/,gra/en Georg von Brandenburg rom Beginn seiner

andigen Regierung bit zum NUrnberger Ânstand, 1528-1532. Mùnchen,
Vckermann, 1906.

I. hrr Kaiser und die Protestanten in den Jahreti 1537-1539, von Walter

Rosenberg. — Die Koncilspolilik Karls V in den Jahren t538-15&5, von

tugnsl Korle 'Schriflen des Vereins (ïir Reformalionsgeschichte, n" 77-85).

Halle, Niemeyer, Haupl, l 103-1906.

:;. Die frûnkische Ritterschafi von U95-Î526 mit riner Einleitung. HaupU
sachlich nach Quellen nus dan Hochstift WUrzburg, von Dr. Robert Fellner

Uistorische Studien. Veroffentlichl von i:. Ebering, Hefl i. . Berlin, E. Ebe-
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la guerre des paysans ne rentrait pas dans le cadre de son étude.

On doit à M. Paul Schweizer une nouvelle biographie du célèbre che-

valier, et son mérite consiste à avoir critiqué d'une manière appro-
fondie la tradition admise 1

. M. Schweizer ne se borne pas à contrôler

d'une main sûre les mémoires beaucoup trop apologétiques de Goetz
de Berlichingen. Il corrige çà et là des auteurs modernes qui ne se sont
pas assez gardés contre des sentiments de sympathie peu justifiés.

Quant à la participation de Berlichingen à la guerre des paysans, il faut

avouer que beaucoup de ses assertions hasardées ne se comprennent
que si l'on tient compte qu'il plaidait pour se défendre. Sa conduite,

regardée dans son ensemble, n'était point du tout « chevaleresque ».

M. Schweizer a fait imprimer dans un appendice quelques documents
instructifs, empruntés aux archives de Munich et de Stuttgard, entre

autres l'aveu important de Denis Schmid, un des chefs captifs des

paysans. Gomme cet aveu, sans doute, fut fait sous la pression de la

torture, il faut en user avec quelque précaution.

Il y a dans l'aveu de Denis Schmid un passage relatif à la « décla-

ration des douze articles ». Ce programme général des paysans de
Tannée \ 525 ne lasse pas la patience des historiens et des philologues.

Après l'étude de M. Alfred Goetze, dont nous avons relevé l'impor-

tance dans notre dernier bulletin (t. LXXXII, p. 349-350), M. Guil-
laume Stolze, connaisseur distingué de l'histoire de la réforme alle-

mande et des mouvements sociaux de cette période, a repris le

problème 2
. Je ne puis qu'être flatté d'avoir gagné en lui un défen-

seur habile de ma thèse de l'année 1868. Cependant, il va plus loin

que je ne pourrais le concéder moi-même après tant d'années. Je
suis tout à fait de son opinion, confirmée d'ailleurs par l'étude

%
de

M. Goetze, que les douze articles ne sont pas un dérivé des articles

des paysans de Memmingen, mais que c'est l'inverse qui est vrai. Je
les regarde avec lui comme un chef-d'œuvre littéraire privé, né du
désir de justifier les demandes générales des paysans sans aucune
distinction de région particulière. Je veux bien que Balthazar Hub-
maier, le prédicateur de Waldshut, ait conçu l'idée de ce manifeste
général et en ait peut-être élaboré l'esquisse première. Je considère
comme certain que le contenu essentiel des douze articles a été

répandu avant leur rédaction définitive imprimée, et je considère
comme vraisemblable qu'il eut des rapports directs entre Walds-

1. Goetz von Berlichingen, von Paul Schweizer (Separatabdruck aus den Mit-
Iheilungen des Instituts fur œsterreichische Gescbichtsforschung. 5 Ergaen-
zungsband). Innsbruck, Wagner, 1903.

2. Die zwblf Ariikel von 1525 und ihr Verfasser., von Wilhelm Stolze
(Historische Zeitschrift, Band 91). 1903.
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Ii 11 ( et Memmingen. Mais .M. Goelze m'a persuadé que Sébastien

Lotzer, le pelletier de Memmingen, a pris part à la rédaction défini-

Live de l'imprimé du manifeste célèbre. De même, je ne peux pas

m'empêcher de me ranger du côté de M. Goetze sur la question de

savoir 1**» jnel des exemplaires connus imprimés des douze articles

considérer comme Ycditio princej>s
{

.

Il \ a. comme on sait, de bonnes raisons pour attribuer l'introduc-

tion île- douze articles a une autre plume que les articles eux-mêmes.

Depuis longtemps on a attribué cette introduction à Christophe Schap-

peler, prédic tteur a Memmingen, qui s'enfuit après la défaite des pay-

sans el qui alla mourir dans sa ville natale de Saint-Gall. C'est aussi

l'opinion «le M. (ioetze. En étudiant l'activité littéraire de SchappeleT,

il a découvert un pamphlet anonyme de 1524, imprimé deux fois, mais

assez rare aujourd'hui, dont l'auteur, selon son argumentation péné-

l raille, serait Schappelcr. Il est lies instructif de comparer quelques

phrases de ce pamphlet avec l'introduction des douze articles, et on

doit savoir gré à M. Goelze de l'avoir arraché à la poussière des

bibliothèques 2
.

L'histoire de la ville de Wurzbourg, pendant la guerre des paysans

forme le sujet d'une dissertation de M. Sippel 3
. Sa tâche essentielle

a été de comparer les deux sources principales qui se rapportent à

ces événements : la chronique de Lorenz Fries et la chronique de

.Martin Cronthal, et d'en dégager des conclusions intéressantes. Les

souffrances de la ville après la victoire de l'évêque et de ses allies

1. Zur Veberlieferung der zwôlf Artikel, von Alfred Goetze (Hislor. Vier-

leljahrschrift, II. H 1, 1904). — Zur Geschichle der zwôlf Artikel ma f525,

von Wilhelm Stolze Histor. Vierteljahrschrift, Melt 1. 1005). — Die Entslehung

drr zwôlf Artikel der Bauem, von Alfred Goetze (Neue Jahrbûcher fur das

klassische Alterthum u. s. w., Heft 3, lOOi). —Il y a dans l'étude de M. Stolze

un passage que je ne saurais assez louer. C'est son interprétation des conimu-

nications du chroniqueur de Saint-Gall, Johannes Kessler; M. Stolze y reprend

el développe ce que j'en ai dit dans ma dissertation de 1868, p. 136 et suiv., et

dans les Porschungen zur Deutschen Gesclachte, t. XII, p. 487-491.

. Veut s von Christoph Schappeler, von Alfred Goetze (Historische Viertel-

jahrschrift, il. m
I 1905). Nous ne voudrions pas passer sous silence deux

autres éludes de m. Goetze imprimées dans les Beitrxge zur Geschichte der

deutschen Sprache, t. XXVIII, p 228 <! suiv. : Dialog ion Luther mid der

Botsehaft <i»s drr Hôlle, 1523 attribué par M. Goetze a Erasmus Vlberus el

Eine Vadianische Flugschrift il s'agil d'un pamphlet évangélique anonyme

imprimé a Baie en i

!
lanl à \ adianus, il ne faul pas passer bous silence

la continuation de sa correspondance, publiée par MM. Wartmann ri Arbcnz

(Saint-Gall, I

im Sladt Wûrzburg Im Bauernkriege. Eine Studie -m Geschichle des

Bauernkrieges m Franken. Wûrzburg, Beckera Universitals - Buchdruckerei,
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princiers nous apparaissent beaucoup plus dures, d'après le récit de

Gronthal, qui lui-même était détenu pendant neuf semaines en prison.

Le mouvement révolutionnaire de l'année -1525 dans le Tyrol se

termina par exception par une défaite du gouvernement et par une

amélioration relative du sort des paysans. Ce fait singulier reste

inexplicable sans une connaissance approfondie des diètes du

Tyrol de l'année ^ 51 8 à l'année \ 525. C'est pourquoi M. le D r F. Hirn

a entrepris, en profitant particulièrement des trésors des archives

d'Innsbruck, de donner un tableau minutieux des négociations de

ces diètes 1

. On y voit l'étendue des réformes commencées déjà avant

la mort de l'empereur Maximilien et interrompues par les tendances

absolutistes de son successeur, l'archiduc Ferdinand. On comprend

que l'opposition des paysans contre son gouvernement eût le carac-

tère d'une défense de droits acquis et d'une répétition de demandes

antérieures. L'élude de M. Hirn jette une nouvelle lumière sur le

trésorier de l'archiduc Ferdinand, Gabriel Salamanca, dont la biogra-

phie reste encore à écrire.

A côté de l'histoire de la guerre des paysans, l'histoire des ana-

baptistes reste un thème favori des historiens. Nous avons à men-

tionner cette fois une biographie de Jean de Leyde écrite par M. Henri

Detmer, bibliothécaire à Munster 2
. C'est le premier numéro d'une

collection d'essais, dans laquelle M. Detmer se propose d'esquisser

une série de tableaux des mouvements religieux et sociaux de la

ville de Munster pendant le xvi e siècle. Comme c'est la Suisse qui a

donné naissance à l'anabaptisme, il va sans dire que son histoire n'est

pas négligée dans l'historiographie suisse. Nous en avons des preuves

dans la revue Zwingliana, organe de la « Société zwinglienne »

(Zwingli-Verein) présidée par M. Meyer de Knonatj, que notre dernier

bulletin [Rev. hist., t. LXXXII, p. 344) a déjà mentionnée honora-

blement 3
.

Le savant éditeur des « Zwingliana », M. le professeur Emile Egli,

1. Geschichte der Tiroler Landtage von 1518 bis 1525, von Dr. Ferdinand

Hirn (Erlauterungen und Ergaenzungen zu Janssens Geschichte des deutschen

Volkes. Herausgegeben von L. Pastor, Band IV, Heft 5). Freiburg, Herder,

1905.

2. Bilder aus den religiosen und socialen Unruhen in Munster wûhrend des

16. Jahrhunderts, von Dr. Heinrich Detmer. I : Johann von Leiden. Munster,

Coppenrath, 1903. — Nous n'avons pas reçu une biographie de B. Rothrnann

du même auteur. Munster, Coppenrath, 1904.

3. Zwingliana. Mitteilungen zur Geschichte Zwinglis und der Reformation.

Herausgegeben von der Vereinigung fur das Zwinglimuseum in Zurich. Ziïr-

cher und Furrer, 1897 et suiv.
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n'a pas laissé passer l'anniversaire de la naissance du réforma-

teur Henri Bullinger aé le IS juillet 'l 504) sans rappeler le souve-

nir de ce digne successeur de Z\viiii:li. Un numéro entier des « Zwin-

gliana » 1904, n1

16) est consacré tout entier à la mémoire de

Bullinger. 11 contient, entre autres, un discours commémoralif de

M I -li. un article sur les portraits de Bullinger, sur ses relations

personnelle- avec Zwingli, etc. De même, M. Egli a publié pour la

première fois les notices autobiographiques et les journaux de Bul-

linger; source précieuse pour l'histoire de sa vie et de son temps'. 11

s'est donné beaucoup de peine pour éclaircir les renseignements don-

nés par Bullingerau moyen d'explications historiques, géographiques,

chronologiques, etc. Mais il avoue lui-même qu'il faudrait, pour

fournir un commentaire détaillé, disposer d'une édition complète de

la correspondance de Bullinger. Nous avons reçu récemment un com-

mencement de celte vaste, mais très désirable entreprise. M. Traugolt

Schiess, directeur des archives municipales à Saint-Gall, a publié en

trois volumes la correspondance de Bullinger avec les réformateurs

des Grisons 2
. Cette publication soignée de centaines de lettres, conser-

vées soit en original soit en copie dans les archives et bibliothèques

de Zurich et de Coire et dans celles de la famille Salis- Zizers,

n'est pas seulement d'une importance extraordinaire pour l'his-

toire de la Béforme; elle peut aussi servir à éclairer l'histoire poli-

tique de la Confédération suisse et de l'Europe. C'était aux Grisons

que les intérêts de l'Espagne et de la France se heurtaient maintes

fois. Les correspondants de Bullinger dans ces contrées, théologiens

ou hommes d'état, portent pour la plupart des noms peu connus.

C'est pour cela que -M. Schiess a eu soin de nous instruire sur leurs

personnalités dans les introductions de ces volumes. La plus détaillée

de ces esquisses biographiques est celle de Johannes Fabricius Mon-

1. Quellen zur Schucizerischen Heformalionxgeschiclile. Herausgegeben vom

Zwingliverein m Zurich, Band il. Heinricb Bullingers Diarium. Zum -'i00.

Gebnrtstag Bullingers am 18. Juli 1904, lierausgegeben von Emit Egli. Basel,

\ Geering, 1904. — Le troisième volume de cette collection des Quellen sur

Schweizerischen Reformationsgeschichte contient la Chronik des Laurenlius

Bosshart von fYinterlhur, 1185-1532, mélange curieux de récils rétrospectifs

cl île l'histoire contemporaine de l'auteur, éd. par m. Hauser, 1904.

2. Bullingert Korrespondenz mit den Graubilnduern. Herausgegeben von

Traugotl Schiess. (Quellen zur Schweizer Geschichte. Herausgegeben von der

allgemeinen geschichtforschenden Gesellschafl der Schweiz Band XXIII, XXIV,

\\\ . Basel, A. Geering I K>4, 1905, 1906. Il y a dan-, le Jahrbuch fur Schwei-

zerUche Geschichte, XXXI [1906 un autre travail de M. Schiess, Bullingers

Hriefu echsel mil Vadian.
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tanus, élève favori de Bullinger, comme successeur de Comander,

prédicateur principal à Coire et chef de l'église réformée des Grisons.

Nous ne saurions mieux terminer ce compte-rendu qu'en mention-

nant un travail de M. Gustave de Schdlthess Rechberg, provoqué

comme tant d'autres par l'anniversaire de Bullinger 1
. Il a, dans un

cadre restreint, réussi admirablement à tracer le portrait du succes-

seur de Zwingli, à démêler ce qu'il y a de commun et ce quMl y a de

différent entre les caractères et les positions de ces deux personnages

et de dépeindre l'activité vraiment admirable de Bullinger.

Alfred Stern.

1. Heinrkh Bullinger der Nachfolger Zwinglis, von Gustav von Schullhess-

Rechberg (Schriften des Vereins fiir Reformationgeschichte, n° 82). Halle, Nie-

meyer, 1904.
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Geschichte Roms, von W. Druhann. Zweile Auflage herausge-

geben von P. Ghoebe. Zweiter Band : Asinii-Cornificii. Berlin,

Bornlraeger, 1902. In-S°, 509 pages.

second volume de la nouvelle édition de l'Histoire de Rome de Dru-

mann a les mêmes qualités et mérite les mêmes éloges que le premier.

I! renferme des vies très importantes, entre autres celles d'Asinius Pollio,

de Clodius, de Sylla. M. Groebe a tenu compte pour Asinius Pollio du

travail do Knrnemann; les travaux de Mommsen, surtout le Slrafrecht,

lui ont permis de remettre au point les vies de Sylla et de Clodius. Il

a pu utiliser aussi toutes les nouvelles inscriptions grecques. Il a mis

dans un appendice un certain nombre d'additions personnelles, en par-

ticulier sur la vie de Cicéron. On ne pouvait demander pour le texte de

Drumann une revision plus minutieuse, plus perspicace, mieux infor-

mée que celle de M. Groebe.
Ch. Lécrivain.

I)
r Ernst MuELLER. Das Itinerar Kaiser Heinrichs III (1039-1056).

Berlin, Ebering, 190C ïn-8°, x-<34 pages.

\V Ferdinand Fbhling. Kaiser Friedrich II und die romanischen
Cardinale in den Jahren 1227 bis 1239. Berlin, Ebering, 1901.

In-8°, 80 pages.

Ces deux volumes font partie de la collection publiée par la librairie

Ebering sous le nom de llistorische Studien. Le premier se rattache aux

études entreprises il va quelques années par Julius Ficker pour mon-
trer l'importance des recherches, un peu ingrates mais fort instruc-

tives, qui servent à établir avec précision les itinéraires des souverains

allemands. La détermination exacte de leurs déplacements est d'un

mtrrët capital pour l'intelligence de certaines questions; c'est parfois

aussi un critérium précieux pour permettre de juger de l'authenticité

rtains récits.

heu - .le documents servent à reconstituer les itinéraire-.

ipereurs: les récits des chroniqueurs, les diplômes el les chartes.

Les premiers ne fournissent souvent que des indications approxima-

tives; el on m- doit se Bervii des autres qu'avec beaucoup de discer-

I Ht.

Il faut en effet se rappeler que la cour impériale n'avait pas de rési-
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dence fixe et se déplaçait constamment ; tous les historiens sont aujour-

d'hui d'accord à cet égard. Il faut en second lieu tenir compte de ce

fait que si, en principe, la chancellerie accompagnait l'empereur dans
toutes ses pérégrinations, quelquefois cependant l'empereur était séparé

d'elle. Il faut enfin remarquer que les diplômes étaient ordinairement

le fruit de travaux préalables, le résultat de longues négociations : une
charte datée d'une localité déterminée peut ne pas nous faire connaître

la date exacte du passage du souverain dans un endroit qu'il avait

peut-être traversé plusieurs jours auparavant.

Il n'y a pas longtemps que la critique historique est fixée sur ce der-

nier point. On avait, pendant longtemps, admis comme certain que
la promulgation d'une charte dans une localité déterminée et à un jour

donné était une preuve péremptoire de la présence du souverain ce

jour-là dans ladite localité. Bôhmer et Stumpf, qui avaient déjà relevé

certaines impossibilités, avaient cru pouvoir les expliquer par des erreurs

de chancellerie ou par des falsifications. C'est à J. Ficker que revient

le mérite d'avoir fait la lumière sur une question délicate et d'en avoir

en même temps montré l'importance scientifique.

La dissertation de M. Mueller s'appuie essentiellement sur les tra-

vaux du regretté professeur d'innsbruck. C'est en suivant rigoureuse-

ment ses conseils qu'il a tenté de reconstituer les itinéraires de l'em-

pereur Henri III de 1039 à 1056.

Nous ne pouvons le suivre ici dans le détail d'un travail minutieux
marqué au coin d'une fine critique. Sa conclusion formelle, c'est que
les dates d'un grand nombre de diplômes de ce souverain ne fournissent

pas d'indications sûres. Sans doute, la cour impériale ne peut être, au
milieu du xie siècle, considérée comme une cour nomade. Mais elle chan-

gea souvent de résidence, et il est rare que les diplômes permettent de
constater nettement quel a été le jour de l'arrivée et quel a été celui

du départ dans un endroit déterminé. C'est à l'historien qu'il appartient

de donner, par une critique rigoureuse, aux itinéraires des souverains

plus de précision. M. Mueller a fait ce qu'il a pu pour y parvenir. D'in-

téressants appendices permettent de se rendre compte de la rapidité

étonnante avec laquelle les souverains arrivaient à se déplacer. Henri III

faisait en moyenne de 20 à 30 kilomètres par jour; dans certaines cir-

constances, ses déplacements ont correspondu à des distances de 40 à

50 kilomètres, et cela même pendant plusieurs jours consécutifs.

La dissertation de M. Fehling a une portée plus générale que la pré-

cédente. Dans l'histoire si compliquée des luttes entre la papauté et

l'empire pendant la première moitié du xin e siècle, ce sont les pontifi-

cats d'Innocent III et d'Innocent IV qui ont toujours le plus fortement

attiré l'attention, et c'est sur le caractère des luîtes qui ont eu lieu à ce

moment qu'on est certainement le mieux fixé.

Innocent III avait déjà réussi à faire partiellement triompher le prin-

cipe de la suprématie de l'Église. C'est avec Innocent IV que la victoire

apparaît comme définitive. Elle aboutit du moins à une sorte d'organi-
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saiion théocratique de l'Euro] ccidentale; les deux pontificats inter-

raédiaires d'Honorius III et de Grégoire IX ont certainement une phy-

sionomie moins accentuée. La lutte parait assoupie. Mais pour quel

motif? C'est un point sur lequel la lumière n'est pas encore complète.

Aucun de ces pontifes ue parait en effet avoir répudié les idées d'Inno-

cent III. tous deux paraissent convaincus que la réalisation de ses

désirs implique au préalable l'affermissement de la domination papale

en Italie. Or, à l'avènement d'Honorius III, Frédéric II tient fortement

l'Italie par ses deux extrémités; pour contre-balancer son influence, la

papauté n'a guère d'autre ressource que l'appui des villes lombardes,

lu, en effet, tant que celles-ci vécurent avec la papauté en bonne har-

monie, tant qu'elles acceptèrent les directions pontificales, le pape eut

vis-à-vis de l'Empereur des moyens d'action et de résistance considé-

rables; mais, pour que ces villes s'inclinassent devant le pape, il était

nécessaire que celui-ci fût maitre incontesté à Rome, et c'est en s'impo-

sant aux cardinaux qu'Innocent III avait su obtenir des villes d'Italie

que celles-ci soutinssent ses desseins. Innocent IV devait reprendre

cette tactique et faire aussi des cardinaux les serviteurs de ses volontés.

La situation est manifestement différente de 1216 à 1241, et Grégoire IX

en particulier, c'est ce qui fait l'intérêt des recherches de M. F., parait

s'être heurté dans sa politique à une vive résistance de la part du Sacré-

Collège.

Les historiens répètent à l'envi que l'âge n'avait pas affaibli l'éner-

gie de ce prdat. Est-ce bien certain? Il n'est pas douteux au contraire

que plusieurs cardinaux à l'esprit frondeur manifestèrent à cette époque

des velléités d'indépendance. Et c'est pourquoi le pontificat de Gré-

goire IX diffère grandement du régime autocratique introduit par

Innocent III. Honorius III avait déjà déclaré que les cardinaux étaient

les collaborateurs et non les serviteurs du Saint-Siège; il les appelait

ses frères; on ne voit pas qu'il soit jamais revenu sur une décision

prise par ceux-ci. A la différence d'Innocent 111, il aimait à dire qu'il

it par eux. On peut donc affirmer qu'il y a eu dans la cour de

Home un changement de tactique. Frédéric II se rendit bien compte

que ce n'était plus une volonté unique qui dirigeait l'Église. La chro-

nique d'Ursperg dit formellement que ce sont les cardinaux qui empê-

chèrent la réunion de la diète de Crémone. Aussi, pour bien comprendre

le caractère de la lutte entre l'empire et la papauté jusqu'en 1239, il

esl nécessaire d'étudier les rapports de l'empereur avec les cardinaux

autant qu'avec le pape lui-même. C'est à cette étude délicate que

M. Fehling s'est attaché. 11 nous parait avoir analysé mieux qu'on ne

l'avait fait jusqu'ici les changements qui se produisirent dans les années

1236. Frédéric II semble même avoir attaché alors une impor-

tance exagérée aux difficultés qui surgirent entre le pape et les i car-

dinaux frondeurs » au mois de septembre 1236. Il n'est pas douteux

tandis que le pape agissait secrètement auprès dos villes loin hardi'-.

Frédéric, de son côté, essaya d'exciter les cardinaux contre le pape,
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cherchant à flatter l'ambition de ceux-ci avec une théorie de droit

ecclésiastique aux termes de laquelle il y aurait eu une sorte de partage

de droits, a equa participatio », entre le pape et le Sacré-Collège; cette

théorie aurait eu pour effet de transformer le régime absolutiste de

la cour de Rome en une sorte d'oligarchie, et nous voyons en effet

Frédéric en appeler devant les cardinaux des procédés du pape à son

égard et provoquer de son plein chef la réunion d'un concile. Frédéric

ne pouvait manquer, dans ces conditions, d'encourir l'excommunica-
tion que, le 20 mars 1239, Grégoire IX prononça contre lui. Il ne
réussit en définitive que très imparfaitement à soulever les cardinaux
contre le pape et à en faire les serviteurs de ses desseins.

Le travail de M. Fehling est complété par divers appendices sur la

participation des cardinaux à la sentence de 1227, sur la mission du
cardinal Thomas de Sainte-Sabine en 1229-1230, sur la seconde excom-
munication de Frédéric II, sur la composition du collège des Cardinaux
de 1227 à 1241 et sur certaines questions de chronologie demeurées
jusqu'ici fort obscures.

Georges Blondel.

E. Pariset. Histoire de la fabrique lyonnaise. Lyon, Rey, 1901.

In-S°, 433 pages. [Étude sur le régime économique et social de

l'industrie de la soie à Lyon depuis le XVIe
siècle.)

Laurent Dechesne. L'Évolution économique et sociale de l'indus-

trie de la laine en Angleterre. Paris, Larose, 1900. In-8°,

iv-282 pages, avec des graphiques.

M. Pariset était fort bien préparé, par ses travaux antérieurs et les

remarquables communications qu'il a faites depuis plusieurs années à
l'Académie de Lyon, à rédiger ce beau volume qui ne pourra manquer
d'intéresser tous ceux qui étudient l'histoire de nos grandes industries

françaises.

Après avoir rappelé dans une brève introduction les origines de la

sériciculture et de la fabrication des soieries, il expose dans cinq chapitres
fortement documentés et composés en partie à l'aide de pièces d'ar-

chives jusqu'ici peu connues quelles ont été les vicissitudes de la

fabrique lyonnaise depuis le commencement du xvie siècle jusqu'à nos
jours.

C'est l'année 1536 qui marque son véritable point de départ. A cette

époque, la ville de Lyon avait déjà conquis une situation excep-
tionnelle pour le commerce international. Les privilèges accordés aux
marchands avaient créé pour le commerce une liberté féconde en l'af-

franchissant des prohibitions qui l'entravaient en temps ordinaire hors
de la durée des foires. Louis XI avait déjà tenté de promouvoir, sous
forme d'une manufacture royale, l'industrie de la soierie, et c'est à Lyon
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que cette manufacture se serait établie si les banquiers et les ricbes

négociants de cette ville, qui tiraient de gros profits du commerce des

soieries étrangères, n'avaient t'ait une vive opposition.

Mais les idées du « Consulat » no tardèrent pas à se modilier et les

lettres patentes que deux industriels sollicitèrent et obtinrent de Fran-

çois Ier attirèrent à Lyon de nombreux artisans.

11 n'est pas douteux que le développement rapide de la fabrique

lyonnaise n'ait été du en grande partie à la proclamation du principe

de la liberté du travail.

Les maîtres se réunirent sans doute pour former une t communauté »,

mais cette corporation, à la différence de beaucoup d'autres, demeura

ouverte; la fabrique lyonnaise se garda bien d'entrer en lutte avec la

fabrique italienne pour les étoffes façonnées, faisant preuve en cela

d'un grand sens pratique; les Lyonnais se préoccupèrent beaucoup plus

lu commerce d'exportation et profitèrent largement de la vogue énorme

qu'eurent les étoffes de soie vers le milieu du xvi e siècle dans toute

l'Europe.

Industrie de luxe, la manufacture des soies subit, plus que toute

autre, le contre-coup des maux qui affaiblirent la fortune publique.

Elle fut atteinte, comme toutes les industries, par la crise économique

qui suivit la découverte des mines de Potosi. Elle fut directement frap-

pée par les grandes ordonnances somptuaires, qui devinrent de plus en

plus rigoureuses à dater du règne de Charles IX, et par la mode qui

d abord restreignit le volume des vêtements, puis mit en vogue le drap.

Nous ne pouvons suivie M. P. dans toutes les phases d'une étude

historique très chargée de détails. C'est à la fin du xvu e siècle qu'on se

trouve en présence de grands changements, car c'est à ce moment que

la fabrique lyonnaise cesse d'être maîtresse de son régime intérieur. La

situation est aggravée par l'accroissement des charges qui pèsent alors

-ur l'industrie el le commerce, et si la fabrique lyonnaise conserve

encore une certaine vitalité, '/est grâce à l'expérience des fabricants

dans l'emploi des matières premières, à l'habileté et à l'intelligence

seurs, à la fécondité des dessinateurs, à la science des apprêteurs

teinturiers. Le xvme siècle nous fait assister à une série de luttes

intérieures très graves : des taxes énormes d'octroi mettent la produc-

tion dans des conditions économiques défavorables, la lutte contre les

fabriques d'Italie d'Allemagne, d'Espagne devient difficile; les droits

de sortie sur les tissus français créenl d'ailleurs pour nos manufactures

une infériorité d'au moins 20 "/„ et l'exportation est frappée par les

es qui, dans les pays producteurs de soieries, repoussent nos

étoffes afin de protéger les produits indigènes.

Dans certaines années, la détresse des ouvriers lyonnais a été lamen-

table. C'est en vain que les inventions de toute nature se multiplient

pour améliorer le tissage, la fabrique lyonnaise ne retrouve un peu de

rite qu'avec le brillant déploiement de luxe qui marque les pre

mières années du règne de Louis XVI. Ni la suppression des maîtri es,
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en 1791, ni le protectionnisme douanier ne peuvent secouer l'industrie

lyonnaise de sa torpeur, les troubles de la période révolutionnaire

achèvent de la désorganiser. Le nombre des métiers, qui s'était élevé à

14,000 dans le courant du xvnxe siècle, se réduit en 1793 à 3,500.

Le réveil au xix e siècle devait être lent. Après avoir été longtemps

cantonnée dans une réglementation étroite, l'industrie lyonnaise s'adapta

péniblement à l'évolution que le régime nouveau de liberté et d'égalité

lui imposait. Les demandes de règlement qui apparaissent dès les pre-

mières années du siècle se répètent pendant l'Empire et la Restaura-

tion. C'est sous le gouvernement de Juillet que l'industrie de la soie

retrouve quelque prospérité ; le goût du luxe et de la dépense pour les

ameublements et les vêtements est alors revenu; la mode, à cette époque

prospère, favorise à la fois l'uni et le façonné, les salaires des ouvriers

s'améliorent, on multiplie les cours d'enseignement scientifique et d'en-

seignement pratique. Les tendances libérales qui se manifestent dans le

régime douanier, la suppression d'un certain nombre de prohibitions

telles que celles qui frappaient à l'entrée les crêpes de Chine et les tulles

et à la sortie les soies teintes favorisent aussi l'essor des grandes mai-

sons. Bref, en 1848, l'exportation des soieries françaises atteignit

139 millions. Elle s'éleva en 1849 à 192.

De 1850 à 1870, de nouveaux progrès furent réalisés. Le marché de

Lyon affirma de plus en plus son ampleur et son caractère internatio-

nal. Ces brillants succès, les Lyonnais les doivent surtout aux appli-

cations qu'il surent faire à leur industrie des découvertes scientifiques,

qui leur permirent de produire des étoffes d'un bon marché incroyable.

Ils les durent aussi à leurs remarquables qualités : souplesse à se trans-

former, génie inventif, promptitude à modifier la tissure et à satisfaire

les caprices des consommateurs, art de donner un cachet particulier de

bon goût au tissu le plus infime comme au tissu le plus riche.

Partisan de la liberté économique, M. P. estime que le courant pro-

tectionniste qui s'est accentué en France depuis dix ans a été défavo-

rable à l'industrie lyonnaise. Mais ce qui est plus regrettable encore,

c'est qu'il n'y ait plus de communion d'idées entre les fabricants dans

l'examen des questions économiques. La production de la fabrique

lyonnaise n'en a pas moins atteint en 1899 le chiffre le plus élevé

(451 millions) auquel elle soit parvenue. Mais il faut reconnaître que

c'est le développement et le perfectionnement des métiers qui a été la

cause prépondérante de ces succès. Seul, il a pu, par la rapidité d'exé-

cution et le bas prix de la main-d'œuvre, donner aux fabricants les

moyens de faire pénétrer les tissus de soie dans toutes les consomma-
tions; ce qu'on peut craindre aujourd'hui, c'est que la production ne

se concentre outre mesure dans quelques grandes maisuns et qu'il n'y

ait amoindrissement exagéré de la petite fabrique, car il ne faut pas

oublier que la valeur personnelle du tisseur dans le petit atelier a été,

sans aucun doute, un des principaux éléments de la supériorité de la

fabrique lyonnaise.

Rev. Histor. XCII. 2 e fasc. 25
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Le bel ouvrage de M. P., dont nous n'avons pu donner ici qu'une

idée imparfaite, jette en somme une vive lumière sur les conditions

générales de la prospérité et du développement du commerce. Il aide

à mieux comprendre les soubresauts par lesquels a passé la vie écono-

mique de notre pays, il montre quelles peuvent être les conséquences

des événements politiques intérieurs ou extérieurs, comme aussi celles

îles tléaux qui arrêtent ou modifient la consommation.

Le livre de M. Laurent Dechesne, rédigé à la suite d'une enquête

minutieuse et d'un séjour de huit mois en Angleterre, offre également

un vif intérêt. L'auteur, après avoir montré la place importante tenue

par la fabrication des étoiles de laine dans l'évolution économique de

l'humanité et décrit la technique compliquée de cette industrie, divise

son travail en cinq périodes : temps primitifs, moyen âge, ancien

régime, révolution industrielle et régime contemporain.

Si considérable qu'ait été l'influence des Flamands, il n'est pas

démontré qu'on doive leur attribuer l'origine de l'industrie lainière en

Angleterre. Elle s'y pratique depuis une époque fort reculée sous

forme d'organisation communautaire. Il semble d'ailleurs impossible

de faire rentrer l'évolution de cette industrie dans les cadres que tra-

çait si ingénieusement naguère le professeur Bûcher 1
, essayant de

montrer comment l'organisation économique actuelle se rattachait aux

transformations successives de l'économie communautaire et de l'éco-

nomie urbaine. Dès le moyen âge, l'industrie de la laine sort des

limites de l'organisation économique urbaine tant par le marché de

sa matière première que par celui de ses produits; dès le xiv e siècle, le

marché de cette industrie est non seulement national, mais même
mondial.

De très bonne heure, le pouvoir central fit sentir son influence en

soumettant les Guildes à sa tutelle et à son autorité; dès le xu e siècle,

il établit des droits contre l'exportation de la laine et Edouard III se

préoccupe déjà de régler en même temps que la bonne qualité des draps

les rapports entre les maîtres et les ouvriers. Ce même souverain encou-

rage l'immigration des artisans flamands; il assure les tisserands étran-

gers de sa protection, leur promet « autant de franchises qu'il en fau-

drait pour les satisfaire ». Il est curieux de voir naître en Angleterre

au xvi e siècle, au mépris des règlements, une forme d'organisation

d'un caractère nettement capitaliste; cette forme de production qu'on

considère pénéralement comme propre à notre époque engendra dès ce

moment certains inconvénients sociaux tels que l'oppression des salariés

par de puissants capitalistes, à tel point que le législateur dut interve-

nir à plusieurs reprises.

L'apparition du machinisme compléta la physionomie capitaliste de

La production, et de telles doléances se firent jour que le gouvernement

1. Dans son livre Die Entstehvng der Volkswirthschaft. Voy. le compte-rendu

que j'en ai fait, numéro de mai-juin 1905, p. 178.
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dut prendre des mesures énergiques pour protéger les artisans et les

petits manufacturiers.

Mais le xvie siècle n'était pas encore mûr pour l'essor de la grande

industrie. Cette époque ne présentait pas encore toutes les conditions

nécessaires à son développement. Aussi les grands ateliers ne purent

se maintenir; l'ancienne forme de production persista.

Dans les chapitres consacrés à l'ancien régime (de la fin du xvie à la

fin du xvm e siècle), M. D. nous montre quelles furent les circonstances

favorables au développement de l'industrie lainière en Angleterre. Elle

fut l'asile d'un grand nombre de protestants et d"étrangers, et quelques-

uns de ceux-ci y introduisirent des perfectionnements techniques impor-

tants et de remarquables habitudes de travail. Parmi les 70,000 Fran-

çais qui se réfugièrent en Angleterre et en Irlande après la révocation

de l'Édit de Nantes en 1685, il y eut beaucoup d'excellents tisserands.

Nous ne pouvons analyser ici les détails que nous donne l'auteur sur

le taux des salaires, sur les modalités du travail, sur l'organisation de

l'apprentissage et de la production. Sous l'ancien régime, pas plus qu'à

notre époque, l'industrie de la laine ne fut exempte de crises; elle eut

ses bons et ses mauvais jours, ses périodes de prospérité et ses moments
de marasme. L'une des principales causes de faiblesse de l'ancien sys-

tème de production comparé au régime moderne résidait dans la diffi-

culté des relations entre industriels, marchands et consommateurs.

La politique industrielle et commerciale suivie par le gouvernement

anglais eut aussi de grands inconvénients; elle finit même par devenir

impraticable. Tant que la laine anglaise suffit aux besoins de l'indus-

trie, les manufacturiers anglais ne cherchèrent pas à en faire venir du

dehors, mais le développement de l'élevage et de la fabrication ne mar-

chèrent pas du même pas. Les intérêts des éleveurs de moutons et ceux

des manufacturiers furent bientôt en contradiction. Gomme on ne put

donner satisfaction aux uns et aux autres, on prit le parti de renoncer

à toute protection. Ces inconvénients de l'ancienne politique commer-
ciale se manifestèrent dès le début du xvm e siècle. Les éleveurs se plai-

gnirent du bas prix de la laine, les industriels se plaignirent de leur

côté que la laine fût exportée frauduleusement malgré les interdictions

d'exporter; une agitation s'organisa contre les droits d'entrée sur les

laines étrangères, et on finit par aboutir au xix e siècle à un régime libre-

échangiste qui fut favorable à l'industrie lainière. Mais aussi la laine

anglaise se vit supplanter de plus en plus par les laines étrangères.

La première moitié du xrxe siècle est marquée par une série de crises

et d'émeutes dont M. D. a retracé avec soin les principales péripéties.

Il nous montre aussi combien fut misérable la condition des ouvriers,

combien fut abusif l'emploi des femmes et des enfants dans les fabriques
;

il essaie de rendre sensible à l'aide de tableaux statistiques forts ins-

tructifs l'évolution qui conduisit peu à peu au régime actuel. Après

avoir décrit l'organisation contemporaine, il recherche avec soin quel a

été le mouvement des salaires, quelles sont les conditions actuelles des
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ouvriers de l'industrie de la laine et quel rapport il peut y avoir entre

la grande industrie et les phénomènes de la population.

(l'est d'une façon très judicieuse que M. D. apprécie en terminant

les raisons du malaise qui s'est fait sentir dans la seconde moitié du

xix e siècle (p. •J:i? et suiv.i; il insiste avec raison sur la concurrence

Allemagne, qui non seulement s'est assimilé les avantages de

l'Angleterre en matière commerciale, mais qui la dépasse sur plusieurs

points. Ses explications mettent en lumière le caractère général de la

crise de l'industrie lainière, car, si l'Angleterre est atteinte, les autres

pays européens souffrent également. Les derniers chapitres du livre

smii très propres à faire comprendre les causes de la dépression qui

aujourd'hui s*ur une des industries les plus importantes de

l'Europe.

G. Blondel.

Fenelon, his friends and his enemies, 1651-1715, by E. K. Sa.\-

ders. London, New- York and Bombay, Longmans, Green and Go.

4 904. ln-8°, -'i2(j pages, wilh portraiL.

Fénelon est un des écrivains de notre xvu e siècle que les étrangers

lisent le plus volontiers, encore que d'autres auteurs, du milieu du

règne de Louis XIV, représentent, plus aulhentiquement que lui. l'état

de l'esprit français dans le beau moment du classicisme. Je note cepen-

dant que M. Sanders rend justice à Bossuet quand il le rencontre, et

même, quelquefois, en lui donnant sur Fénelon l'avantage en des

matières où sa supériorité ne nous paraît pas si clairement établie 1
. Je

dirais précisément le contraire.

L'ouvrage de M. Sanders n'est pas une biographie érudite, mais une

étude d'âme. Ce que M. Sanders veut montrer en Fénelon, c'est le mys-

tique, ou, puisque ce terme est assez vague dans les langues modernes,

l'homme profondément et ardemment religieux qui t a consacré sa

vie à chercher Dieu » et qui s'est fort approché de lui, « bien qu'il ne

lui ait pas été donné de le connaître par les manifestations précises que

d'autres mystiques ont obtenues ». « Si le mot de mysticisme désigne

la réalisation d'un Dieu pénétrant toutes les parties de l'Univers, ins-

pirant les prières qui relient les hommes à lui, demeurant d'une

immanente aussi bien dans les choses matérielles que dans l'humanité,

Fénelon non seulement fut un mystique, mais il a partage la foi

de l'auteur de l'Évangile et des 'pitres de saint Jean, la foi de ceux

qui ont médité le plus à fond sur les secrets de l'Être. « Qu'est-ce que

Dieu, » disait Sénèque, f sinon la somme totale de tout ce que tu

•ut ce que tu ne peux voir? » — Faut-il ajouter qu'il serait

i. f. 394 « in Questions "i abstracl Ihonghl, lu- will not bear comparison

wiiii Bossuet. »
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très excessif de rapprocher Fénelon trop près des panthéistes avérés?

M. Sanders le sent, du reste, et indique ailleurs les restrictions que la

foi catholique, incontestable, de Fénelon, oblige d'apporter à cette vue.

Mais, d'autre part, on trouvera fort juste l'impression définitive

que Fénelon a faite à son nouvel historien anglais : — celle d'un pen-

seur, à certains égards et en de certains moments, très large et très

ouvert, celle d'un dévot dont la dévotion était toute pénétrée d'un

christianisme très pur, et dont la vie intérieure était une vie surna-

turelle intense. — Non pas que d'autres catholiques du même temps, à

commencer par Bossuet, n'aient eu, aussi forte qu'il l'a eue, l'idée que

« la vie spirituelle environne et pénètre la vie terrestre ». Mais ce qui

est le caractère propre et, aux yeux de M. Sanders, éminent, de Féne-

lon, c'est qu'il a conçu le rôle prédominant de l'amour dans ce com-

merce supra-sensible de Dieu et de l'homme, et qu'il a mis en relief

constamment, non seulement dans sa polémique avec Bossuet, mais dans

ses lettres de direction, l'importance de cet anéantissement du moi qui

est, à la fois, la préparation la meilleure à cet amour et sa conséquence

ultime. M. Sanders a raison de rapprocher des textes de Fénelon cer-

taines assertions analogues de Jacob Boehme ou de Joseph Hall. Avec
Bossuet, quelques vifs que soient parfois les élans de sa piété, — dont

les libres-penseurs ont noté volontiers, avec ironie, le langage incandes-

cent, — des rapprochements de ce genre seraient, je crois, bien difficiles;

et lui-même, quand il a rencontré les idées de Ruysbroeck, les a assez

rudement malmenées. J'imagine au contraire que Fénelon, revivant

aujourd'hui, ne serait pas autrement fâché de l'épigraphe de Maeter-

linck que M. Sanders a mise à son livre. Ce catholique, très romain,

mais très complexe, dont on a pu presque aussi justement flétrir l'intolé-

rance que célébrer la tolérance, cet adversaire impitoyable et acharné

des Jansénistes, n'eût pas été, pourtant, à ce qu'il semble par instants,

éloigné de croire que « la grande famille de penseurs qui, à travers

les âges, a cherché Dieu n'est pas divisée par les différences de leur

foi, et que leur commun besoin et leur commun labeur à la quête du Vrai

est une chaîne plus forte que tout dogme. » Il n'est pas jusqu'au traité

cartésien de l'Existence de Dieu où M. Sanders ne relève avec raison,

comme les historiens de la philosophie l'ont déjà fait sans doute, des

assertions qui rappellent à M. Sanders les principes de Matthew Arnold

et les tendances de Gordon. Mais M. Sanders ose dire franchement ce que

les historiens et critiques français n'ont jamais, je crois, exprimé avec

autant de netteté, — retenus qu'ils sont par ce « respect » qui, disait

Michelet dans un moment d'humeur, « perd l'histoire » : — H will be seen

by his own testimony that his faith went far deeper than any of the dog-

mas dictatcd from the Vatican (p. 386). Et c'est pour cela, du reste,

que, comme le rappelle M. Sanders (p. 8), l'influence de Fénelon fut

individuelle et limitée, qu'il agit peu sur son temps : « Les esprits de sa

génération n'étaient pas faits pour le comprendre » (p. 408).

Ainsi que presque tous les étrangers, même protestants, M. Sanders
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i'ait plus de cas do M rae GuyoD et de ses doctrines que nous : « Son

dessein, quoique mal dirigé, était supérieur, dit-il, à tout autre comme

solution de l'énigme de la vie humaine, comme explication du mystère

de la prière. 1

Le chapitre sur Fénelon et les .Jansénistes est insuffisant. Ni les

motifs secondaires d'intérêt personnel, ni les raisons, principales, de

que Pénelon a eus de combattre si àprement les chrétiens de

de Baint-Gyran, de Pascal et de Quesnel ne sont suffisamment

montrés. Gomment M. Sanders peut-il dire que Fénelon, en travail-

lant contre eux, perdait son temps à « d'obscurs détails de foi ou de rites »

(p. 352, 388), lorsque lui-même il montre ailleurs (p. 389 et suiv.) quelle

importance avait à ses yeux le maintien du libre arbitre, et observe en

un autre endroit (p. 396) qu'à la fin de sa vie Fénelon had fuller

knowledgc of the actual need of men al llie crises of their expérience?

Dans l'histoire que fait M. Sanders de la vie de Fénelon et dans

l'étude qu'il y poursuit de son caractère d'homme, M. Sanders ne paraît

se référer qu'aux sources; mais il eût pu s'épargner bien des lacunes,

rectifier quelques petites erreurs, et surtout préciser bien des nuances

servant des ouvrages récemment publiés on France sur Fénelon

ou sur Mme Guyon par MM. Algar Griveau, Guerrier, le prince de Bro-

glie, Grouslé, et des articles de M. Brunetière. Les étrangers encourent

trop souvent, ce me semble, à présent, le reproche qu'ils nous faisaient

autrefois d'ignorer la bibliographie des sujets que nous traitions.

Alfred Rébelmau.

Pierre MARCEL. La Peinture française au début du XVIIIe siècle

(1690-1721). Ancienne maison Quantin, librairies-imprimeries

réunies, 1900.

Ce livre raconte l'histoire de notre école de peinture depuis la mort

de Le Brun jusqu'à colle de Watteau, une trentaine d'années pendant

les la peinture française échappe à l'influence italienne pour

subir un temps l'influence flamande. M. Marcel remarque en débutant

que deux historiens avant lui, Dussieux et M. Rocheblave, ont soup-

çonna cette idée 4
.

Cependant, il me semble que l'autour a quelque peu faussé l'histoire

de cette évolution parce qu'il a voulu à tout prix faire de l'œuvre de

Watteau la conséquence du mouvement artistique antérieur. Il s'efforce

de montrer que Watteau, dans tous les genres, apporte la formule

définitive cherchée avant lui. Voici la méthode : Watteau a peint des

l. J'ai publié en 1 104, Bur cette même question, non nue phrase, mais tout

un article dans la Revue it Paris. Je me permets cette remarque, non par

amour-propre de propriétaire mais pour me féliciter de ce que ce livre

importanl ne soil sui aucun point en dé rd ave< ce modeste article,
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paysages. Conclusion : ces paysages sont la résultante des progrès du

paysage en France. Watteau a dans ses compositions inséré des portraits

d'amis. Conclusion: ce sont les portraitistes antérieurs qui ont préparé

cette habitude. On attribue à "Watteau une sainte Geneviève, — d'ailleurs

aussi inauthentique que possible ;
— voici Watteau qui entre dans la

filière de la peinture religieuse. Watteau a peint des soldats au bivouac;

il devient a peintre de batailles », etc.. L'inconvénient est que les

« fêtes galantes », qui sont les œuvres significatives du génie personnel

de Watteau, rien ne les annonce, au dire même de M. Marcel, qui

alors présente Watteau comme inexplicable par ses antécédents. Et,

d'autre part, Watteau prépare si peu la peinture de ses successeurs que

le xvine siècle l'a presque ignoré ou à coup sûr méconnu ; la conclusion

du livre de M. Marcel en fait foi, « le mépris du public, dit-il, est plus

complet encore que celui des critiques ». Ce peintre a laissé deux

élèves très déterminés, très reconnaissables : Lancret, Pater; mais

l'ensemble de nos peintres de 1740 se rattache beaucoup plutôt à une

suite d'artistes plus médiocres sans doute, mais qui étaient alors les

peintres influents. De Le Brun à Boucher, c'est par de La Fosse et

Le Moyne que l'on passe tout naturellement. Dans cette évolution,

la mort de Watteau n'est pas une date ; le plafond d'Hercule de Le Moyne,

à Versailles, en est une fort importante. La valeur de Watteau, toute

la séduction de son œuvre ne doivent pas nous aveugler sur son impor-

tance dans l'évolution historique. Plus on analyse sa peinture, plus on

sent qu'il est resté dans notre école comme un corps étranger qui ne

s'assimile pas complètement. Conclure par une étude sur Watteau, c'est

ne pas conclure; ce livre s'achève, avant d'avoir terminé l'histoire

commencée, sur un épisode merveilleux, mais contingent.

M. Marcel étudie minutieusement son époque; il sait la méthode

pour bien dépouiller les grands recueils de documents et y récolter

tout ce qui se rapporte aux années qu'il raconte. Pourtant, il en a

oublié quelques-uns de fort importants. Je ne veux pas lui citer tous

ceux dont il aurait pu grossir encore son imposante bibliographie. Mais

comment a-t-il omis les documents publiés par M. Maçon sur « les

arts dans la maison des Condé », qui lui eussent permis d'ajouter plus

d'un nom à sa liste de peintres? Et comment surtout M. Marcel ne

fait-il jamais usage de l'Inventaire des richesses d'art de la France?

Pour avoir oublié cet instrument de travail, il a passé sous silence

quantité d'œuvres qui ont sur beaucoup d'autres qu'il cite l'avantage

d'exister encore et d'être visibles, avantage auquel l'auteur ne semble

pas toujours assez sensible.

Avec une absolue impartialité, M. Marcel a retenu et classé bout à

bout tous les renseignements publiés par les Archives de l'Art français

ou d'autres recueils, et l'on pourrait parfois lui reprocher d'avoir voulu

utiliser tous ces documents, et ceux qui sont significatifs, et la massé
de ceux qui ne signifient rien. Les documents accumulés ne disent pas

toujours ce qu'on leur fait dire. Prenons pour exemple le chapitre
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r des tempéraments et caractères des peintres ». Par quelques faits,

l'autour veut montrer que les artistes, après la mort de Le Brun, ont

repris leur indépendance et leur originalité. Donc, un résumé de la

vie d'un des Coypel, qui lut ordinaire, un mot sur Jouvenet, qui

fut vertueux, un sur Santerre, qui ne le fut pas; une anecdote sur

Forest et Grimons, qui étaient des êtres un pou bizarres; quelques lignes

sur de Vuez, parce qu'il fut duelliste
;
pour finir, un document qui prouve

qu'en 1704 il y avait à la Bastille un escroc qui se disait peintre. Con-

clusion : « Du temps de Le Brun, les tempéraments des artistes étaient

évidemment aussi varies, mais le premier peintre leur imposait une

contrainte qui les neutralisait. » Cette proposition passe certainement

pour une vérité admise. Jamais elle ne sembla aussi contestable

qu'après une telle démonstration. L'auteur aurait pu compter parmi les

peintres des débauchés, des vertueux, des moines et des duellistes, du

vivant même de Le Brun. Si ce de Vuez qu'il cite comme un émancipé

aimait à donner des coups d'épée, c'était aux plus beaux temps de

l'hégémonie de Le Brun. A la mort de Le Brun, il était déjà fort

assagi. A cette même date, Forest avait cinquante ans, ce qui est bien

tard pour changer de caractère; quant au peintre embastillé, comment
penser un instant que c'est la disparition du « premier peintre » qui

l'avait conduit là. Voilà une fiche qu'il fallait sacrifier sans regret; on

pourrait en dire autant de beaucoup d'autres. Ceux qui publient des

documents ont pour premier devoir de tout publier; si les historiens se

contentent d'énumérer sous un ordre nouveau ces mêmes faits, ils

recommencent sans profit pour personne le travail des archivistes, en

y mêlant des erreurs, d'autant plus fâcheuses qu'elles ont les dehors

laborieux d'une forte démonstration.

Les textes cités et utilisés sont loin de toujours signifier ce qu'on

leur fait dire : ceci est assez grave et dénote une hâte d'étaler ses

richesses avant d'avoir rejeté sa fausse monnaie. Rien n'est dangereux

comme une lecture rapide ; les documents se prêtent si aisément à ce

qu'on leur demande! D'une même phrase tirée des « comptes-ren-

dus » des séances académiques, d'après laquelle on fut ravi de voir

rentrer Forest à l'Académie après une exclusion pour cause de religion,

M. Marcel conclut successivement (p. 18) que l'Académie était satisfaite

de sa conversion au catholicisme, et (p. 226) qu'elle admirait en lui un
beau paysagiste de l'école flamande. Attribuer à l'Académie les senti-

ments que l'on veu :

,

en ; mais donner d'un même acte deux expli-

cations aussi différentes, et pourtant aussi vraisemblables l'une que

l'autre, c'est prouver combien les textes sont complaisants, ce qui est

une raison pour les traiter avec les plus grands égards. Le testament

Cl. Stella, dont on détache une phrase |p. 62), ne dit pas que les

tableaux de Poussin sont dépréciés, il dit que la peinture d'une faeon

ad mal à cette date, mais que les Poussin rommitoront

toujours à cause de leur valeur certaine. — De même, c'est une vue

tout à fait fausse qui a pu faire dire (p. 56) que Félibien donne au
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débat entre Poussinistes et Rubenistes toute son ampleur, puisqu'il

n'intervient dans la bataille qu'en 1685, c'est-à-dire lorsqu'elle dure

depuis vingt ans et qu'elle est sur le point de finir. Comme l'auteur le

dit (p. 62), ce n'est qu' « en 1685 qu'il riposte enfin ». Ici, Ghennevières

a trompé M. Marcel. — Voici plus grave encore : il est dit (p. 181) que

« l'aventure de Loth et de ses filles » a été présentée au concours acadé-

mique en 1694 parce qu'elle était « licencieuse ». Ce n'est pas « l'aven-

ture » de Loth et de ses filles qui fut proposée, mais la sortie de

Sodome, qui n'a rien d'affriolant. Ensuite, puisque l'auteur a connu

les sujets des concours, il aurait dû remarquer qu'ils suivent l'ordre

chronologique de la Bible, depuis la Genèse, comme dans les loges de

Raphaël. En 1694, c'était au tour de Loth, et voilà tout. C'est bien mal

connaître les hommes de l'Académie que de leur supposer des inten-

tions « équivoques ».

Le plan de M. Marcel semble ingénieux. Je lui reprocherai seule-

ment de déformer la réalité : peinture de genre, peinture religieuse,

peinture d'histoire, de portrait, de nature morte, etc.. Pour une époque

où les peintres travaillent un peu dans tous les genres, ces divisions ont

le grave inconvénient de couper un même artiste en plusieurs morceaux
;

si l'on en veut un au complet, il faut aller chercher ses membres épars

de-ci de-là; il y a un petit bout de Watteau à la fin de chaque cha-

pitre. A ce dépeçage, comment une individualité survivrait-elle? Mais

l'auteur en est quelquefois puni. Obligé de parler des mêmes choses à

plusieurs reprises, il lui arrive de se contredire (p. 137); deux tableaux

de Saint-Nicolas-du-Chardonnet nous sont donnés comme exécutés par

A. Coypel, et (p. 182) les mêmes sont de Charles-Antoine et l'Index

répète l'erreur. Voici qui est plus grave. En vertu de cette division métho-

dique, il est entendu que, parmi les tableaux d'échevins de Largillière,

ceux qui représentent des échevins assis sont des tableaux d'histoire, et

ceux qui nous montrent des échevins agenouillés sont des peintures reli-

gieuses. Or (p. 212), M. Marcel regrette qu'il ne nous reste pas de ces

peintures exécutées par Largillière pour les échevins parisiens, et fort

ingénieusement il donne une description imaginaire de ce qu'ils devaient

être, description qui lui fait regretter leur absence. Que n'allait-il plu-

tôt à Saint-Étienne-du-Mont en voir une, l'œuvre la plus importante

de Largillière, plus de quinze mètres carrés d'excellente peinture. Dans

ce jeu de passe-passe entre la peinture religieuse et la peinture d'his-

toire, l'œuvre même a disparu. — Trop de tableaux sont de la sorte

cités d'après Piganiol ou d'Argenville, sans un mot pour faire revivre

une impression visuelle.

Et ceci nous conduit à un grief plus général; cette histoire de la

peinture sent trop la bibliothèque, pas assez la peinture. M. Marcel est

resté trop près de ses papiers, trop loin des œuvres; son étude reste

extérieure ; nous pénétrons rarement au cœur du sujet. Il est à tout

instant question de la pédagogie académique, mais elle n'est définie nulle

part. Dans un chapitre très précis, nous apprenons à quelle heure avaient
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lieu les cours, combien il y on avait, quels étaient les prix
;
mais l'ensei-

gnement en lui-même est laissé de côté, parce que les procès-verbaux

des séances n'en parlent pas. — De môme l'idée importante de la

thèse étant la prépondérance de l'influence flamande, il n'est dit nulle

part en quoi consiste la manière de peindre des Flamands. — Cette

influence flamande est assimilée à une recrudescence de réalisme et nous

repartons sur un terme qui n'est jamais défini. C'est ici qu'il nous fallait

de la précision; mais l'auteur, si attentif à ne rien omettre des faits maté-

riels, semble plus indifférent à la précision des idées. On pourrait citer

bien des exemples de cette indécision. Dès la première page, Delacroix

nous est donné comme un représentant du réalisme dans sa lutte contre

Ingres; or, s'il est un peintre qui, par ses œuvres et ses déclarations

écrites, se soit posé en adversaire du réalisme, c'est certainement

Delacroix; il fallait au moins tenir compte de cette restriction avant

d'en faire un maître du réalisme. — De même M. Marcel assimile la

lutte des Poussinistes et des Rubenistes à la querelle des Anciens et

des Modernes, les Rubenistes étant les partisans des Modernes contre

les Poussinistes amis des Anciens. C'est trop vite dit, puisque le chef

des Modernes, Perrault, est, comme son ami Le Brun, un partisan

des Poussinistes et de l'Académisme, au nom de l'idée de progrès.

— Certaines affirmations générales étonnent. P. 43, il est dit : « On

passe aisément de Poussin à Watteau... La clarté et la sincérité les

dominent tous deux. » Cette parenté me semble un peu lointaine. La

thèse tout entière n'est-elle pas faite pour démontrer qu'une révolution

artistique sépare ces deux peintres y Depuis quelques années, il y a

une recrudescence fâcheuse du procédé qui consiste à reconnaître ici

et là, en Artois ou en Avignon, ce « je ne sais quoi qui est bien fran-

çais • ; le mot de M. Marcel sur Poussin et Watteau fait songer à

cette éternelle « tarte à la crème ».

Cette indécision de pensée est plus particulièrement gênante,

parce que les menus faits juxtaposés n'ont pas toujours l'air de prouver

la même chose. Dans une même page, nous avons souvent l'impression

qu'on nous conduit à travers des affirmations peu conciliables et qui

seraient contradictoires si la forme était plus nette. Ici, la preuve est

difficile à faire; la conclusion qui devrait résumer fortement le livre

peut pourtant être donnée comme exemple d'une pensée qui n'est pas

« au point ». Il y est dit : 1° que le triomphe de Watteau se manifeste

par « la victoire de la peinture de genre sur la peinture d'bistoire »;

• |ue le préjugé de la supériorité de l'histoire sur le genre reste tout-

puissant durant le xvnr siècle. Il y est dit : 1° que Watteau s'impose

au goût du xvm e siècle; 2° que tous peintres, critiques, amateurs sont

unanimes à le honnir ou à l'ignorer. Ces faits et ces affirmations con-

tradictoires pourraient peut-être se concilier; ils restent enveloppés

dans la confusion d'un développement d'allure hésitante.

Eu terminant, je signale quelques menues inadvertances relevées à

une première lecture. 11 me semble (p. 1 )
iju'il ne faut pas compter
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sept siècles écoulés depuis la Renaissance; cette première phrase est

comme un faux pas au départ, à corriger à cause du mauvais augure.

— Quelques lignes plus bas, l'auteur, parlant de la rivalité d'Ingres et

de Delacroix, dit que sous « l'Ancien Régime » l'un des deux rivaux

eût été condamné à l'isolement et à l'obscurité. Celui qui raconte quelques

pages plus loin la querelle de Le Brun et de Mignard, qui ne furent ni

isolés ni obscurs, doit biffer aussi cette phrase. — Il ne faut pas dire

(p. 103) que le roi cesse d'être victorieux après 1673, puisque la guerre

de Hollande fut une série de victoires ; ni (p. 228) affirmer qu'après 1G90

il n'y a plus de victoire à commémorer, puisqu'il y a toutes celles de la

guerre d'Augsbourg; ni (p. 138) nous présenter comme peintures de

la fin du siècle des œuvres de Stella mort en 1657; ni (p. 191) dater de

la fin du siècle un conseil de Piles sur l'histoire en peinture; de Piles

a réédité ses ouvrages, mais le commentaire du poème de Dufresnoy

où se trouve la phrase citée est de 1668; ni (p. 191) nous donner Ana-

créon pour un poète alexandrin; ni (p. 198) dire que Coypel peint en

1730 « dans le goût de Boucher », puisque Boucher, étudiant encore en

Italie, est inconnu à Paris; ni (p. 226) dire que Van der Meulen est le

premier représentant du paysage flamand en France, puisqu'avant lui

il y a eu Fouquières, et bien d'autres; ni (p. 235) donner comme
grand peintre flamand un Van Duynum, dont le nom me semble un
peu bien nouveau et n'est pourtant pas une coquille typographique

puisqu'il se retrouve à l'Index ; ni (p. 235) dire que sous Le Brun on

ne peignait que des chevaux, puisque les cartons pour les Gobelins

sont remplis d'animaux variés; ni (p. 242) dire que la mythologie

païenne apparaît dans notre littérature et notre art au commencement
du xvne siècle, puisqu'elle y régnait déjà depuis près d'un siècle; ni

(p. 239) dire que, après 1680, « Jean-Marc Nattier commence à tra-

vailler », à moins d'ajouter qu'il fera d'abord attendre sa naissance

pendant cinq ans... De menues erreurs de ce genre sont d'ailleurs iné-

vitables dans un ouvrage aussi plein de choses. Si le livre de M. Mar-
cel était un travail sans importance, il serait tout à fait superflu d'y

faire même allusion ; mais cette thèse est sérieuse et mérite d'être lue

sérieusement.
Louis Hourticq.

Paul Mantoux. La révolution industrielle au XVIII e siècle. Essai
sur les commencements de la grande industrie moderne en
Angleterre. Paris, Gornély et G ie

, 1905. In-8°, 543 pages, \ cartes

et fîg. (Bibl. de la Fondation Thiers, IX.)

Le livre de M. Mantoux, disons-le tout de suite, est une des meil-

leures productions de la jeune école d'histoire économique. Dépourvu de

tout pédantisme juridique ou sociologique, M. M. étudie les faits en

eux-mêmes, sans y chercher une illustration à des théories préconçues.
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A l'origine des mouvements sociaux, il place l'apparition des besoins

nouveaux, l'extension de la consommation, les modifications de la tech-

nique. Il ne craint pas de décrire avec soin tel mécanisme dont l'appa-

rition aura des conséquences sociales inouïes, d'insérer dans un livre

d'histoire le schéma d'une machine à vapeur. Nous n'exprimerons qu'un

regret, c'est que ces planches ne soient pas plus nombreuses.

Il n'hésite pas non plus, — sans s'embarrasser de discussions méta-

physiques sur le rôle plus ou moins transcendant de l'individu en his-

toire — à faire aux hommes la place qui leur revient. Il montre très

bien que les inventions destinées à révolutionner la technique ne sont

pas, à l'origine, comme on serait porté à le croire, issues d'un raison-

nement scientiûque sur les conditions de la production; elles naissent

do l'humble effort d'un ouvrier, désireux de perfectionner son outil.

La biographie de ces ouvriers inventeurs est donc partie intégrante

de l'histoire économique. Ensuite vient l'homme d'affaires, qui s'appro-

prie au besoin les inventions d'autrui; pirate et capitaine d'industrie,

il popularise les nouveaux procédés, leur fait rendre toutes leurs con-

séquences, les symbolise aux yeux des masses et, par la rapidité même
de son enrichissement personnel, précipite l'évolution capitaliste.

Plus tard seulement, dans un monde déjà transformé par l'inventeur

obscur et par le hardi brasseur d'argent, arrive l'homme de science

qui, dans le silence du laboratoire, résout le problème technologique

à la façon d'une équation. Son intervention révolutionnaire n'est effi-

cace que si elle se produit dans un milieu déjà révolutionné. Ce proces-

sus, M. M. l'analyse avec finesse. Hargreaves, Arkwright, James Watt,

ce triptyque sur les faces duquel se pressent quelques personnages

secondaires, lui permet de résumer les trois stades du mouvement.

M . M. a dépouillé une littérature considérable, en partie manuscrite :

Mémoires et correspondances des inventeurs ou des industriels, papiers

de Josiah Wedgwood, de Francis Place, de Boulton et Watt (Soho Mss.),

de John Wyatt, d'Owen, sans parler de la si précieuse collection des

Webb Mss.; — Documents officiels, recensements, enquêtes, papiers

parlementaires; — Voyages, traités techniques, journaux, plus les

nombreux travaux parus, surtout en Angleterre, sur la question.

Dans une introduction, qui est peut-être la meilleure partie de cet

excellenl livre, M. M. cherche les origines de la révolution qu'il veut

décrire. In tableau de l'ancienne industrie lui permet de montrer le rôle

croissant du capital commercial, la paupérisation des classes ouvrières,

la fréquence croissante des conflits. Sur cette industrie (qui correspond à

ce que Marx appelle l'âge de la manufacture), vont agir on Angleterre

trois causes transformatrices : 1° l'essor commercial; l'extension du

marché crée la division du travail, et la division du travail nécessite

la machine ;
0° la disparition de la yeomanry par Venclosure; l'accapa-

rement des communaux, la ruine de la petite propriété, la transforma-

tion <h-.- latifundia en pâturages ont pour conséquence l'afflux vers les

villes des yeomen sans terre el de- journalier.- sans ouvrage, donc la
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création d'une armée industrielle; 3° les inventions dont nous avons

retracé la genèse. — La seconde de ces causes est tout à fait spéciale à

l'Angleterre; en France, c'est presque l'inverse qui s'est passé.

A ces trois causes, l'Angleterre doit d'avoir connu la première les

machines à filer, puis la jenny de Hargreaves, et le water-frame

dont il semble bien que le brevet ait été volé à Thomas Highs et à

John Kay par Arkwright, enfin la mule 1 de Crompton. L'évolution de

l'industrie textile d'une part, les nouveaux besoins de la métallurgie

de l'autre expliquent, engendrent les modifications géniales apportées

par James Watt à l'imparfait engin de Savery et de Newcomen. C'est

ainsi que, sans les actes d'ejiclosure multipliés du xvie au xvuie siècle,

la pompe à feu ne serait pas devenue la machine à vapeur!

M. M. s'est également donné pour tâche d'étudier les conséquences

sociales de cette révolution technologique. La première, la plus visible,

c'est l'accroissement de la population. En 1780, on craignait encore

(probablement à tort déjà) la dépopulation de l'Angleterre; en 1798,

Malthus lancera son cri d'alarme. Cette population se déplace ; des cartes 2

mettent en lumière ce phénomène qui substitue à l'Angleterre histo-

rique du sud-est la nouvelle Angleterre du pays noir. En dernier lieu

viennent les répercussions de ces faits sur la situation des classes

ouvrières et sur la législation économique.

Tel est l'exposé de M. M. Mais cet exposé enveloppe une thèse, dont

il nous reste à dire deux mots. Cette thèse, posée pour ainsi dire par

le titre même de l'ouvrage, par ce mot de révolution que l'auteur met
en vedette, la voici : « C'est en Angleterre, dans le dernier tiers du
x\ui e siècle 3

,
qu'est née la grande industrie moderne », caractérisée par

la concentration et le machinisme, avec son monument symbolique,
l'usine, avec l'accroissement illimité de la consommation, avec l'essor

du capitalisme. Tout ce qui est antérieur à 1760, tout ce qui est exté-

rieur à la Grande-Bretagne ne saurait entrer en ligne de compte; il

s'est bien produit, en ce pays et à cette date, une révolution.

C'est être, dit M. M., dupe des apparences que de parler de « grande
industrie » en France sous Louis XIV. C'est regarder au verre grossis-

sant une multitude de petits faits. C'est faire de la micrographie his-

torique 4
.

Cette soi-disant grande industrie n'est « pas le produit d'une évolu-

tion spontanée. Elle est une création artificielle, ou peu s'en faut, elle

n'a vécu que par l'initiative et, grâce au patronage de la royauté fran-

çaise. Colbert... peut être à bon droit regardé comme son fondateur ».

1. M. M. fait remarquer (p. 229, n. 4) que l'orthographe mull-jenny est un
barbarisme et un non-sens.

2. Densité par comté en 1700, 1750, 1801, 1901.

3. Pour plus de précision : « Entre 1760 et 1800 ».

4. Cette critique porte directement sur les ouvrages de M. Germain Martin.
Elle contient une forle part de vérité et quelques grains d'injustice.
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Cotte thèse nous parait trop absolue. Cette grande industrie, en réa-

lité plus ancienne que Culbert, n'est pas aussi complètement artificielle

qu'un veut bien le dire. Les ouvrages de Laiïemas, de Montchrestien,

de La Gomberdière, les procès-verbaux de la Commission du commerce,

nous montrent, sous Henri IV et sous Richelieu, une France où l'es-

prit d'invention mécanique, la division du travail, la hardiesse capi-

taliste avaient déjà fait des progrès, et c'est une question de savoir si

Colbert n'a pas, dans une certaine mesure, étouffé ce mouvement

autant qu'il l'a servi.

En second lieu, si l'on exclut du domaine de la grande industrie les

manufactures royales et privilégiées pour les raisons données par M. M. 1

(subventions, prêts sans intérêt, exemptions d'impôts, monopoles), pour-

quoi ne pas en exclure, à l'heure actuelle, les chemins de fer, les socié-

tés de navigation, les entreprises d'éclairage, les raffineries de sucre

ou de pétrole, les arsenaux même privés, bref toutes les industries qui

bénéficient de véritables privilèges concédés par l'Etat ou les villes?

M. M. est-il disposé à aller jusque-là? Non, puisque lui-même, con-

trairement aux affirmations des économistes orthodoxes (et de Schulze-

Gâvernitz), montre très bien (p. 253) que l'industrie anglaise du coton,

type de la grande industrie moderne, n'a pas échappé à la protection

et à la contrainte officielles. Prohibition de l'importation des tissus de

coton imprimés, primes à l'exportation, interdiction de l'embauchage

des ouvriers anglais à l'étranger, tout l'arsenal mercantiliste joue en sa

faveur, comme en faveur des manufactures de Colbert.

« Aucune filiation directe, dit M. M. à propos de ces manufactures, ne

paraît les rattacher au régime économique contemporain. » C'est là un

verdict un peu sommaire, dont les considérants auraient besoin d'être

revus. Les usines du premier Empire et de la Restauration ne se sont-

elles jamais installées dans les cadres des manufactures du xviii c siècle,

et celles-ci n'étaient-nlles jamais les filles des industries privilégiées du

colbertisme? En France comme en Angleterre, la non-généralité de la

manufacture du xvn e siècle ne prouve rien contre son rôle d'antécédent

historique du système de fabrique (p. 71), ni le fait qu'à côté d'elle sub-

sistèrent « jusqu'au bout les restes encore très vivaces des régimes

industriels précédents ». Ne voit-on pas, même dans notre civilisation

capitaliste, subsister les formes multiples, et qui ne semblent pas actuel-

lement en voie de disparition rapide, de la petite industrie?

A plusieurs reprises d'ailleurs, M. M., qui a trop le sens historique

pour devenir un théoricien, corrige ce qu'il y a d'absolu dans ses affir-

mations. « Nulle part (p. 18) la succession des phénomènes n'est plus

continue, plus insensible que dans l'ordre économique... : toute classi-

fication... y garde forcement un caractère plus ou moins artificiel, »

et ailleurs (p. 53) : a La grande industrie moderne n'a pas créé de toutes

pièces... l'organisation capitaliste de la production. »

1. Page 8.
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Ce qui reste vrai, en dépit de la continuité des phénomènes, c'est qu'un

même fait n'a pas (p. 501), à deux époques et dans deux régions données,

la même importance relative, le « même volume historique ». C'est ce

volume que M. M. a voulu mesurer, en ce qui concerne le machinisme

et le capitalisme, pour l'Angleterre du dernier tiers du xviue siècle. Et

c'est parce que ce volume s'est subitement accru, parce qu'il est subite-

ment devenu, en Angleterre, sans commune mesure avec ce qu'il était

sur le continent, que M. M. est autorisé à parler de « révolution indus-

trielle ».

Cette révolution mettait l'Angleterre, au regard de la technique, d'un

bon quart de siècle en avance sur ses rivaux. C'est là un fait dont il

faut tenir compte pour apprécier sainement la politique économique du

continent, et en particulier des instruments comme le traité d'Eden.

M. M. n'a fait que toucher en passant (p. 254-255) à ce problème, dont

sa thèse aura sans doute pour effet de renouveler l'étude.

Quoi qu'il en soit de nos divergences sur l'interprétation des faits, —
et l'on voit à quelles nuances elles se réduisent, — nous n'hésitons pas

à répéter qu'en un temps où sont encore si rares les bons travaux d'his-

toire économique, celui-ci doit être placé au rang des meilleurs.

Henri Hauser.
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RECUEILS PÉRIODIQUES ET SOCIETES SAVANTES.

1. — Revue des Questions historiques. Oct. 1905. — P. Allard.

L'expansion du christianisme à l'époque des persécutions (il ressort du

tableau t'ait par M. A. de la diffusion du christianisme par cercles con-

centriques autour du bassin de la Méditerranée que le christianisme

était beaucoup trop répandu au moment où commencèrent les persécu-

tions, d'ailleurs intermittentes, pour qu'elles pussent exercer une action

répressive sérieuse). — A. Dr Bourg. Vie monastique dans l'abbaye de

Saint-Germain-des-Prés aux différentes périodes de son histoire.— E. Ro-

docanachi. L'éducation des femmes en Italie (travail très documenté sur

les progrès de l'instruction des femmes du xv" à la fin du xvi e
s. Rôle

des couvents, qui donnèrent, surtout après les réformes de Trente, une
éducation sérieuse; le nombre des femmes savantes devient grand au

xv s.; au xvi e
, elles rivalisèrent avec les hommes et leur éducation est

toute virile; après le xvi e
, on trouve encore des femmes érudites, mais

l'instruction féminine devient plus superficielle). — P. Bliard. Deux
épisodes de la vie de Louis XV d'après un journal inédit (le journal de

Pierre-Etienne Bourgeois de Boynes, conseiller d'État. Il a connu les

lettres que l'abbé de Broglie adressait au roi pour le tenir au courant

de toutes les intrigues de la cour. M. B. raconte, d'après Boynes, les

efforts faits en 1765 et 1766 par Ghoiseul et ses amis pour faire rappe-

ler le chancelier Lamoignon, exilé en 1763, et la ténacité avec laquelle

Louis XV leur résista). — V. Pierre. Le clergé français en exil. Pays-

Bas autrichiens, Liège, Trêves et Luxembourg, Hollande, 1790-1795.

— Serraut. Correspondance inédite entre Jacques Ier et l'abbé de

Rancé. — M. Sepet. Pie VII et Napoléon. = 1 er janv. 1906. Ermom.
L'Essénisme (l'Essénisme est une exagération du pharisaïsme; il a été

influencé par les doctrines orientales, parsisme, bouddhisme, à travers

le pythagorisme ; il fut un eilbrt de vie ascétique idéale; il a pu contri-

buer au succès du christianisme et à la naissance du monachisme,

mais il n'y a pas entre eux rapport de cause à effet). — Ayrolles. La
vénérable Jeanne d'Arc prophétisée et prophétesse (la conclusion de cet

article puéril est: les prophéties de la Pucelle ne sont pas moins étonnantes

que ses exj rriers). — J.-M. Vidal. Les derniers ministres de

l'Albigéisme en Languedoc. Leurs doctrines (bonne étude sur Pierre

Autier, 1295-1310, e( une série de ministres, ses collaborateurs et dis-

Ed 1312, ta campagne néo-albigeoise qui avait eu \x pour base

et pour théâtre le sud-ouest du Languedoc était arrêtée par l'Inquisi-

tion. Détails très nouveaux sur la petite église cathare, de Catalogne

dirigée de : ' par Guillaume Belibaste. — L. Addiat. L'exécu-
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tion des quatre Ghapus du Bost (lamentable histoire de la condamna-
tion par le tribunal révolutionnaire et de l'exécution, le 23 prairial

an IJ, de Hubert Ghapus du Bost, commissaire du roi à Gusset en 1790,

de sa femme et de ses deux fils aînés, mensongèrement dénoncés par

l'agent national F. Givois, qui s'enrichit de leurs dépouilles). — P. Lemon-
nier. La propriété ecclésiastique et la vente des biens ecclésiastiques

dans la Gharente-Inférieure (conclusions semblables à celles de Lecar-

pentier dans la Rev. hist. pour la Seine-Inférieure. La propriété fon-

cière ecclésiastique n'était que de 1 56 °/ à 3 87 °/ de la superficie

totale. Les réguliers avaient plus de terres que les séculiers. C'est la

grande propriété laïque qui a le plus profité de la vente des biens ecclé-

siastiques). — J. Hurabeille. Le général Barbanègre, 1772-1830. —
Gh. de la Roncière. Le premier chef d'escadre des armées navales de

Louis XIV (François Panetié, dont M. E.-T. Hamy a publié la biogra-

phie). — Comte de Germiny. La révolte du 25 décembre 1825 à Saint-

Pétersbourg (d'après les souvenirs du chevalier Gornot de Cussy et sa

correspondance. Peu de faits nouveaux). — H. Hansick. Venceslas-

Vladivoj Tomek. = 1 er avril. J. Trésal. Les responsabilités de la

France dans le schisme anglican (montre, d'après les lettres publiées

dans les Calendars du règne d'Henri VIII, comment François Ier favorisa

le divorce d'Henri VIII avec Catherine d'Aragon et son mariage avec

Anne de Boleyn pour resserrer l'alliance franco-anglaise). — C. Rodo-
canachi. Les esclaves en Italie du xme au xvie s. (nombreux documents
qui montrent l'esclavage domestique se perpétuant, surtout dans les

républiques maritimes et les États pontificaux, jusqu'au xvne siècle;

c'étaient surtout des esclaves femmes). — R. Ancel. La secrétairerie

pontificale sous Paul IV (d'après un mémoire de Giovanni Garga rédigé

en 1574 et les correspondances pontificales). — P. de Vaissière. Les
origines de la colonisation et la formation de la société française à

Saint-Domingue (travail très neuf tiré des documents des archives du
ministère des Colonies). — E. Dédé. Les pensions ecclésiastiques sous

l'ancien régime et jusqu'au Concordat (ce n'est que sous Louis XIV
que le droit des ecclésiastiques âgés ou infirmes à des pensions fut net-

tement défini. La Constituante et même la Convention consacrèrent ce

droit. Le Concordat n'en parla pas, et ce ne fut que Napoléon III qui

organisa les retraites ecclésiastiques). — E. Welvert. Bugeaud en

1815 (le colonel Bugeaud passa, comme tant d'autres, du service de

l'empereur à celui du roi, puis de celui du roi à celui de l'empereur,

mais en ne songeant qu'à combattre pour la France. Sa brillante vic-

toire du 28 juin 1815 sur les Austro-Piémontais en Savoie ne lui fit

pas trouver grâce devant le duc de Bellune. Il redemanda en vain du
service et ne rentra dans l'armée qu'après juillet 1830). — Rivière. La
lettre du Christ tombée du ciel (publie un texte du xme siècle conservé

à Toulouse, ms. 208, de cette lettre sur l'observation du dimanche, qui

remonte au vi e s.). — Vacandard. Pierre de Golomieu, archevêque de

Rouen (était originaire de la campagne romaine). — L. Charpentier.

Rev. Histor. XCIL 2 e fasc. 26
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Du rang de Mmc de Maintenon à la cour de Versailles après son

mariage (elle prenait rang avec les princes du sang, mais après eux).

2. — Bibliothèque de l'École des chartes. 1906, mai-aoùt. —
P. Gliliiiermoz. Note sur les poids du moyen âge; 1 er article (note très

détaillée, car elle porte sur tous les poids en usage dans l'Europe médié-

vale). — Eug. Jarry. Instructions secrètes pour l'adoption de Louis Ier

d'Anjou parJeanne de Naples, janvier 1380. — A. Boinet. Un bibliophile

du xv e siècle : le grand bâtard de Bourgogne (signale deux mss. qui ont

fait partie de la bibliothèque de ce prince et donne une liste aussi com-

plète que possible des volumes qui portent Vex-libris du grand bâtard.

Avec deux fac-similés). = Bibliographie : Paul Legendre. Un manuel

tironien du x° siècle (excellent). — À'. Wenck. Philipp der Schcine von

Frankreich (remarquable). — L. Mirot. Isabelle de France, reine d'An-

gleterre, comtesse d'Angoulême, duchesse d'Orléans, 1389-1409 (bon).

— L. Pastor. Ungedruckte Akten zur Geschichte der Pœpste; Bd. I :

1376-1574 (très utile recueil). — A. Sorbelli.U tratto di s. Vincenzo Ferrer

intornoal G rande Scisma d'Occidente(bon). — A. Franklin. Dictionnaire

historique des arts, métiers et professions exercés dans Paris depuis le

xni e siècle (intéressant, amusant même et instructif). — F. Cadet de

Gassicourt. Histoire de l'abbaye de Cordillon; t. I (bon).

3. — Revue d'histoire moderne et contemporaine. T. VII, n° 10.

Juillet 1900. — Ph. Sagnac. Les ventes des biens nationaux, d'après

des recueils de documents et des travaux récents (excellent résumé des

résultats acquis, avec une bibliographie très complète. L'auteur indique

dans sa conclusion comment, d'après lui, doivent être conçus les recueils

de documents et les travaux qu'il reste à faire sur cette question.) =
Comptes-rendus : A. Daudrillart. Quatre cents ans de Concordat (« livre

d'un prêtre de grand talent, qui nous donne bien la doctrine catholique,

mais qui ne sait pas s'élever à la conception pleinement impartiale de

l'histoire »). — //. de Peyster. Les troubles de Hollande à la veille de la

Révolution française, 1780-1795 (livre bien documenté, intéressant et

en partie nouveau, incomplet sur certains points). — P. Delarue. Le

clergé et le culte catholique en Bretagne pendant la Révolution. Dis-

trict de Dol; 3 e partie : Communes rurales du canton de Dol (intéressant).

— G. Lebey. Les trois coups d'Etat de Louis-Napoléon Bonaparte; 1. 1 :

Strasbourg et Boulogne (documentation très incomplète et peu neuve,

de grands défauts de méthode, agréable à lire).

4. — La Révolution de 1848. T. III, 1906. Mars-avril. — E. Levas-

bedb. I ri épisode du second ministère de Léon Faucher (rapports de

faucher, ministre de l'Intérieur, avec M. de Maupas, préfet de la Haute-

nne, au sujet de la saisie du Journal l'Émancipation, de la surveil-

lance ,i exercer sur le comité de ce journal, considéré par le préfet

comme une dangereuse société secrète, juillet 1851 . En même temps,

ce préfet liait partie avec le prince président pour le renversement de

la République). — Ferdinand-Dreyfus. Les caisses de retraites et la
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mutualité devant la Constituante et devant la Législative, 1848-
1851. — H. Moysset. L'idée d'organisation du travail dans les pro-

fessions de foi des candidats à l'Assemblée constituante de 1848. —
H. Monin. La dernière leçon de Jules Simon en Sorbonne, décembre
1851 (discussion sur la date de cette leçon, où Simon protesta publi-

quement contre le coup d'État. Elle doit avoir été faite le 17 déc. A la

suite, les cours de Simon à la Sorbonne et à l'École normale furent

suspendus; il n'y eut pas de destitution formelle). = Mai-juin. J. Sker-
litch. Une Société de la jeunesse serbe en 1848. — F. Dieudonné. Les
élections de la Constituante de 1868 dans le Loiret; fin. — Papiers iné-

dits de Léon Faucher. « Aperçu de la situation du pays depuis l'époque

où M. le ministre de l'Intérieur est entré aux affaires » (important). —
Lettre inédite de Jules Favre à Hénon, 28 avril 1849.

5. — La Correspondance historique et archéologique. 1900,
janvier-février. — Eugène Welvert. Les dernières années de Panis,
membre de la Commune du 10 août, député de Paris à la Conven-
tion nationale (surtout après la chute de Napoléon. Panis mourut à
Marly-le-Roi le 22 août 1832). = Avril-mai. Lucien Marcheix. L'érup-
tion du Vésuve en 1631 (publie la relation d'une double ascension au
Vésuve, faite en 1632, peu après la grande éruption de déc. 1631, par
J.-J. Bouchard, correspondant de Peiresc et panégyriste de Gassendi.
Cette relation est précédée d'une description de la catastrophe par le

napolitain Orazio de Feltre). — Lucien Gillet. Nomenclature des
ouvrages de peinture, sculpture, architecture, gravure, lithographie, se

rapportant à l'histoire de Paris et qui ont été exposés aux divers salons
depuis l'année 1673 jusqu'à nos jours; suite.

6. — Bulletin critique. 1906, 5 juillet.— A. Debidour. L'Église catho-
lique et l'État sous la troisième république, 1870-1906; t. I : 1870-1889

(« inintelligence absolue des idées de ses adversaires, préoccupation cons-
tante de tout avilir, de tout abaisser chez eux ; expressions et manières
d'écrire plus dignes d'un journaliste ou d'un politicien de petite ville

que d'un inspecteur général de l'Université, apologie en cinq cents pages
du fameux mensonge historique qui rejette sur le Saint-Siège et sur
l'Église la responsabilité de la séparation, tel est, avec une certaine
somme de renseignements utiles, le bilan de l'auteur et du livre »). —
Paul Foucart. Sénatus-consulte de Thisbé, 170 (texte grec, maintenant
complet, et traduction; important). = 15 juillet. Ch. Mœller. Histoire du
moyen âge depuis la chute de l'Empire romain jusqu'à la fin de l'époque
franque, 476-950; 2e partie (exposé clair et précis, original même).

7. — Journal des Savants. 1906, juin. — Emile Bourgeois. Les
origines de la grande industrie en Angleterre (à propos de la thèse de
Paul Mantoux). — J. Deniker. Le catalogue international de littéra-

ture scientifique. = Juillet. G. Perrot. L'art gréco-bouddhique (d'après

l'ouvrage d'A. Foucher sur les bas-reliefs gréco-bouddhiques du Gan-
dhàra); suite en août; fin en septembre. — A. Rivaud. La préparation
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du catalogue critique et chronologique désœuvrés de Leibniz (très inté-

ressant); fin en août. = Août. L. Delisle. Un nouveau manuscrit de

VBistoria figurai is do Girard d'Anvers (ce ms. apporte un nouveau

témoignage pour prouver que le nom de l'auteur est bien Girard d'An-

vers et non d'Auvergne, comme il est appelé dans l'Histoire htt. de la

France). — P. Foucart. Deux textes relatifs à la Minerve de Phidias. —
R. Gagnât. Un règlement minier sous l'Empire romain (publie un nou-

veau fragment de l'inscription d'Aljustrel). = Septembre. R. Dareste.

Lamoignon et la réforme judiciaire de 1788 (à propos du livre de Mar-

cel Marion). — A. Jeanrov. Le Mystère de la Passion en France (à pro-

pos de l'étude d'Emile Roy sur les sources et le classement des rédac-

tions de ce Mystère).

8. — Revue critique d'histoire et de littérature. 1906, 23 juillet.

— //. Corda. Le régiment de La Fère et le 1
er régiment d'artillerie,

1670-1900 (excellent). — Stéphane-Pol. De Robespierre à Fouché.

Notes de police (quelques documents intéressants). — A. Dry. Soldats

ambassadeurs sous le Directoire, an IV-an VIII (bon, mais trop long).

— Lucien Lazard. Répertoire alphabétique des fonds des domaines;

l re série, série des dossiers (travail qui rendra de grands services). —
Colonel Ch. Corbin. Notes et souvenirs d'un officier d'état-major, 1831-

1904 (sur la campagne de Grimée et sur Sedan; sans valeur). — Baron

Jehan de Witle. Quinze ans d'histoire, 1866-1881, d'après les Mémoires

du roi de Roumanie et les témoignages contemporains (contient des

renseignements utiles, mais pour la plupart de seconde main. Peu utile).

— J. Bardoux. Essai d'une psychologie de l'Angleterre contemporaine

(excellent). — G. Desdevises du Uézert. Souvenirs d'Emmauuel-Frédéric

Snrùnglin (très intéressant journal de marche concernant les opérations

militaires en Espagne, de 1808 à 1812. Sprùnglin était un officier d'ori-

gine suisse au service de la France; il retrace les marches du 6 e corps

de l'armée d'Espagne). =: 30 juillet. B. Pohlmann. Grundriss der grie-

cbischen Geschichte nebst Quellenkunde; 3 e série (bon, malgré bien

des points contestables). — Klio. Beitnege zur alten Geschichte; t. V
et VI. — Otto Jespersen. Growth and structure of the english language

(excellent résume, qui intéresse aussi les historiens; l'auteur étudie

les éléments linguistiques qui se rapportent àdes événements historiques

importants : au christianisme, à la domination Scandinave et à la con-

quête normande). — M. Marion. Le garde des sceaux Lamoignon et la

idurme judiciaire de 1788 (très intéressant). — Le Joindre. Notice sur

le général de Bellemont, 1749-1815 (bon). — Paul Azan. Le duc d'Or-

léans à Alger ci a Oran en 1835. Impressions du duc d'Elchingen (très

intéressant). := 6 août. 0. von Lemm. Iberica (quelques témoignages

coptes et abyssins, où les mots Ibrim, lbri.sk, paraissent désigner îles

Ibères et non 'les Hébreux). — /<;. Newberry. Scarabs (bonne étude sui-

tes scar.. p
tiens). — Albert Malet. Cours d'bistoire. Temps

modernes. Classe île 4 e (bon; quelques erreurs, les unes menues, d'autres

— 13 août. E. Prarond. Introduction à quelques parties
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d'une étude : les Lois et les mœurs à Abbeville (1184-1789. Tables

combinées, et extraits du Livre rouge et du Livre blanc de l'Échevinage;

intéressant). — Un couvent persécuté du temps de Luther. Mémoires
de Charité Pirckheimer, abbesse du couvent de Sainte-Glaire de Nurem-
berg, traduits de l'allemand par Ph. Heuzey, avec une préface de G. Goyau
(intéressant; art. à lire). — P. Féret. La Faculté de théologie de Paris

et ses docteurs les plus célèbres. Époque moderne; t. IV (intéressant

volume consacré tout entier à l'histoire des Ubiquistes et des Sorbon-

nistes). — Fr. Barbey. Correspondance de Roland Dupré, second rési-

dent de France à Genève, 1680-1688 (intéressant, mais monotone, le

résident de France n'ayant alors qu'une occupation, celle de faire dire

la messe, dans la cité de Calvin, avec le plus de pompe possible). —
P. Boyê. Correspondance inédite de Stanislas Leczinski, duc de Lorraine

et de Bar, avec les rois de Prusse Frédéric-Guillaume Ier et Frédé-
ric II, 1736-1766 (38 lettres assez banales, bien publiées). — M.-J. Bonn.
Die englische Kolonisation in Irland (beaucoup de recherches et d'aper-

çus originaux). = 20 août. W.-E. Crum. Catalogue of the coptic mss.
in the British Muséum (excellent). — L. Ettinghausen. Harsa Vardhana
empereur et poète de l'Inde septentrionale, 606-648 a. D. (compilation

consciencieuse, sans originalité). — H. Dessau. Inscriptiones latinae

selectae; II, 2 (cette partie contient les inscriptions privées). — P. Wer-

ner. De incendiis Urbis Romae aetate imperatorum (consciencieux). —
C. Bloch. Cahiers de doléances du bailliage d'Orléans pour les États

généraux de 1789; 1. 1. —S. Charléty. Documents relatifs à la vente des

biens nationaux. Département du Rhône (longue analyse de cet ouvrage
et du précédent par A. Mathiez). — L. Grasilier. Par qui fut livré le

général Pichegru (intéressant). — A. Godard. Le tocsin national (assez

intéressant recueil d'articles sur l'histoire de la Révolution française).

= 27 août. Fr. Thureau-Dangin. Les inscriptions de Sumer et d'Akkad
;

transcription et traduction (excellent). — J. H. Breasted. A history of

Egypt from the earliest times to the persian conquest (important, mais
trop systématique). — Paul Foucart. Sénatus-consulte de Thisbé, 170

(remarquable commentaire d'une inscription heureusement reconsti-

tuée). — G. -A Prévost. Recueil des présidents, conseillers et autres

officiers de l'Échiquier et du Parlement de Normandie, par Bigot de

Monville (compilation de mince valeur). = 10 sept. A. Harnack. Lukas
der Artzt, der Verfasser des dritten Evangeliums und der Apostelge-

schichte (A. Loisy maintient contre Harnack que Luc ne peut avoir

écrit le 3 e évangile ni les Actes, où il expose sur saint Paul et d'après

le témoignage de celui-ci des faits en contradiction avec le récit môme
de saint Paul). — L. André. Michel Le Tellier et l'organisation de l'ar-

mée monarchique (ouvrage considérable; l'auteur prouve qu'il faut

faire à Michel Le Tellier l'honneur de la plupart des réformes que,

depuis C. Rousset, on attribuait libéralement à son fils Louvois). =
17 sept. O. Hirschfeld. Die kaiserlichen Verwaltungsbeamten bis auf
Diocletian

; 2e édit. (livre entièrement nouveau et excellent). — L. Ricaud.

Un régime qui finit. Études sur les pays qui ont composé le départe-
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ment des Hautes-Pyrénées (excellent). — Comte de Lort de Serignan.

Le duc de Lauzun, général Biron, 1791-1792. Correspondance intime.

intéressant). — J. Chevillet. La vie militaire, 1800-1810; puhl. par

G. Chevillet (intéressant). = 24sept. A. Schweixer. Von Reimarus zu

Wrede; eine Geschichte der Leben-Jesu-Forschung (très instructif et

attachant). — 11. Filow. Die Legionen der Provinz Moesia, von Augus-

tus bis auf Diokietian (bon).— J. Hoops. W'aldbaeume und Kulturpflan-

zen im germauiseben Altertum (tableau complet de la flore industrielle

et alimentaire de L'Europe septentrionale et centrale, en même temps

que de La vie économique des babitants de cette région, depuis les

temps les plus reculés). — Rod. Iieuss. Londres et L'Angleterre en 1700,

décrites par un commis-négociant strasbourgeois; extraits des mémoires

inédits de J.-E. Zetner. — Sadi Camot. Les volontaires de la Côte-

d'Or. Origines historiques. Formation de 1789 à 1791. Veillée des armes

ellent). — Jos. Wirth. Mgr Golmar, évêque de Mayence, 17G0-1818

(bon). — Souvenirs d'un préfet de la monarchie. Mémoires du baron

Sers, 1786-1822, publ. par le baron Henri Sers et R. Guyot (excellent).

— Lunet de La Jonquière. Ethnographie du Tonkin septentrional. Le Siam

et les Siamois intéressant). = 1
er octobre. Ed. Bodemann. Der Brief-

wechsel zwischen der Kaiserin KatharinelIvonBusslandund J.-G. Zim-

mermann (intéressant; 35 lettres de l'impératrice et 44 du médecin

Zimmermann). — Pierre Bliard. Le conventionnel Prieur de la Marne

en mission dans l'ouest, 1 7'.»:t- 1 794 (utile et bien documenté). — Karl

Obser. Denlcwûrdigkeiten des Markgrafen Wilhelm von Baden; Bd. I :

1792-1818 iil s'agit du comte de Hochberg, Gis cadet du margrave, plus

tard grand-duc Frédéric-Guillaume de Bade. Né en 1792, il écrivit ses

Mémoires de 1851 à 1.^59; première édition complète de ce texte inté-

ressant). — Boissy-d'Anglas. Boissy-d'Anglas et les régicides (bon). —
L. Andrieux. La Commune à Lyon en 1870 et 1871 (clair, intéressant,

bien informé, l'auteur ayant été témoin de beaucoup de faits qu'il

raconte). — //. Michel. La loi Falloux (bon travail, mais un peu borné.

L'auteur n'a pas vu très clairement que cette loi fut encore plus L'œuvre

de Thiers que de Falloux et, par conséquent, qu'elle fut avant tout

œuvre de parti, déclasse; le but était de soumettre l'enseignement

primaire à l'Église dans une intention de sauvegarde sociale). = 8 oct.

Fr. Verniale. Fssai sur la répartition sociale des biens ecclésiastiques

nationalisés; département du Rhône (beaucoup d'insuffisance et d'im-

précision; des faits utiles et des conclusions clignes d'attention).

9. — Bulletin hispanique. 1906, juillet-septembre. — P. Paris.

Antiquités ibériques du Salobral i village voisin d'Albacetei. — E. Méri-

mée. Zamora; notes de voyage au pays des épopées. — A. Morel-Fatio.

Cervantes el Les cardinaux Acquaviva ei Golonna (précise certains

,iis de la biographie de Cervantes). — (.. Cirot. Bechercb.es sur les

.luits espagnols et portugais à Bordeaux; suite.

10. — Bulletin italien. 1906, juillet-septembre. — P. Duhem. Thé-

mon u Juif, et Léonard de Vinci; suite. — Julien Lochaire.
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Lettres de Vincenzo Monti à Mme de Staël pendant l'année 1805; 2e art.

— R. Gaschet. L'affaire de la tacbe d'encre sur le manuscrit de Lon-

gus à la bibliothèque Laurentienne, d'après des documents inédits; fin.

il. — Bulletin de Correspondance hellénique. 30 e année, 1906.

Juin-août. — G. Seure et A. Degrand. Exploration de quelques tells

de la Thrace (ces tells sont des tumuli; catalogue sommaire des objets

qu'on y a trouvés). — P. Graindor. Fouilles de Karthaia, île de Kéos;

inscriptions; suite. — G. Millet. Inscriptions inédites de Mistra (une

d'elles se rapporte à Isabelle de Lusignan). — A. Jardé. Remarques

sur quelques inscriptions de Thessalie. — M. Holleaux. Correction à

une inscription de Tbespies. — Id. Observations sur une inscription de

Lébadeia. — H. Grégoire. Note sur un nouveau manuscrit de la Vie

d'Eutyme.

12. — Nouvelle Revue historique de droit français et étran-

ger. 1906, juillet-août. — André Giffard. Études sur les sources du

droit coutumier aux xiv e et xv e siècles; I : Un style du Ghâtelet utilisé

par d'Ableiges (étudie quatre mss. du traité Pour montrer et apprendre

à chacun la manière de procéder en la prévôté et vicomte de Paris; ce traité

est une des sources où a puisé Jacques d'Ableiges pour composer son

Grand Coutumier). — Armand d'Herbomez. Les constitutions de Tournai

sous Philippe de Valois (publie en appendice un Arrêt du 4 juillet 1332

qui supprime la commune de Tournai et confisque tous ses domaines).

— Textes juridiques latins inédits découverts en Egypte. Lettre à

M. Paul-Frédéric Girard par Seymour oe Ricci. — E. Champeaux. La
compilation de Bouhier et les coutumiers bourguignons du xive siècle

(l'auteur a retrouvé les quatre rédactions différentes que le président

Bouhier avait eu l'idée malencontreuse de fondre en une seule. Des-

cription, date et classement des mss.). = Comptes-rendus : Ch. Lefebvre.

Le droit des gens mariés; 1 er fasc. (c'est la 3 e partie d'un important

ouvrage sur le droit matrimonial. Il y retrace l'histoire de la puissance

maritale et celle du régime de la communauté entre époux jusqu'à la

fin du xme siècle. Ce régime est d'origine non romaine ni barbare,

mais essentiellement chrétienne. Important, systématique, paradoxal).

— B. Caillemer. Le retrait lignager dans le droit provençal (excellent).

13. — Revue archéologique. 1906, mai-juin. — Miss Gertrude L.

Bell. Notes sur un voyage en Cilicie et en Lycaonie; second article

(nombreux plans et vues de basiliques chrétiennes). — Ch. Clermont-

Gannead. Les stratagèmes nabatéens de Madeba. — Maurice Besnier.

La collection Campana et les musées de province; suite (musées de

Normandie). — P. Monceaux. Enquête sur l'épigraphie chrétienne

d'Afrique ; III : Inscriptions métriques. = Juillet-août. Salomon Rei-

nach. Deux nouvelles images d'Alexandre. — Miss Gertrude L. Bell.

Notes sur un voyage en Cilicie et en Lycaonie; suite. — E.-T. Hamy.

Matériaux pour servir à l'histoire de l'archéologie préhistorique (publie

un Mémoire inédit de Montfaucon sur les armes des anciens Gaulois
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et des nations voisines, 173î). — Pierre Paris et Arthur Engkl. Fouilles

et recherches à Almedinilla, province de Gordoue. — W.-R. Paton.

Note sur l'inscription d'Abercius. — S. Chabert. Histoire sommaire

des études d'épigraphie grecque en Europe; suite et fin (beaucoup

de renseignements fort intéressants). — P. Monceaux. Enquête sur

lVpigraphie chrétienne d'Afrique; suite. — R. Gagnât et M. Besnibr.

Revue des publications épigraphiques relatives à l'antiquité romaine.

Mars-juin 1906.

14. — Revue de l'histoire des religions. 1906, juillet-août. —
Salomon Reinach. Une prédication accomplie (celle des douze vau-

tours de Romulus; Vettius pensait que ces vautours présageaient à

la ville de Rome une durée, d'abord de 120 ans, puis de 1,200 ans. On
retrouve la préoccupation de cette durée limitée à douze siècles dans

Tacite et dans Claudien, qui vit. pour ainsi dire, s'accomplir le présage

et qui, en tout cas, le redouta). — Jean Capart. Rulletin critique des

religions de l'Egypte; suite et (in. — L.-J. Delaporte. Noms théophores

en Assyrie, à l'époque des Sargonides. = Comptes-rendus : Le Camus.

( trigines du christianisme (ouvrage d'un savant théologien, qui se dit

« progressiste », mais qui n'ose s'écarter de l'exégèse traditionnaliste que

sur des points insignifiants). — P. Allard. Dix leçons sur le martyre

(érudit, modéré, agréable à lire et instructif; mais l'auteur se laisse

dominer par ses préjugés politiques et religieux; l'histoire, avec lui,

tourne à l'apologie). — Dom H. Leclercq. L'Espagne chrétienne (utile et

instructif). — E. Doutté. Merrâkech (très bonne étude sur le Maroc). —
A. Debidour. L'Église catholique et l'État sous la troisième République,

1870-1906; t. I (l'auteur connaît admirahlement les textes, assez bien

les idées et les hommes; il aurait pu écrire un beau livre d'histoire, il

n'a donné qu'un réquisitoire lumineux, bien divisé, bien équilibré,

mais c'est un réquisitoire contre l'Église, afin de prouver cette thèse

contestable : si l'État français a rompu le Concordat, c'est parce qu'il

n'a pas pu faire autrement).

15. — Le Correspondant. 10 août 1905. — A. Mézœres. L'Uni-

versité avant 1850. L'École d'Athènes; suite le 25 août. — V. Giraud.

Chateaubriand à vingt-deux ans (d'après un récit de l'abbé de Mondé-

sir écrit en 18'j2 et conservé au séminaire de Saint-Sulpice). =25 août.

B. de Laoombe. Le mariage de Talleyrand; lin le 20 sept, (très piquant

récil illustré par des documents inédits tirés des Archives nationales,

le la Seine el d'un dossier fourni par Mgr Dupanloup). —
A. Chbràdamb. La Russie, i Angleterre et les Indes. = 10 sept. J. Tein-

\ Sam ilton. Un fondateur du gouvernement américain (1759-1804.

In des principaux appuis de Washington el des principaux adversaires

de Jefferson, qui périt victime îles intrigues d'une femme, M mc Croix). =.

25 sept. Souvenirs de M. Vivien (visite en Angleterre, M. Thiers, le roi

Louis-Philippe, le duc d'Orléans, la Révolution de 48; assez, curieux).

— Vicomte de Richbmont. Un essai de concordat entre l'Angleterre et

-
. t-8ii : im le I -t. (d après les archives du Vatican. Ce projet,
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négocié entre Gastlereagh et Consalvi, qui aurait pu dès 1814 assurer

les droits des catholiques anglais, échoua par l'intransigeance de

Pie VII sur la question de Vexequatur royal pour les rescrits du Saint-

Siège). — E. Lamy. Affaires d'Egypte et de France. La leçon d'un

siècle; suite le 25 oct. et le 25 mars 1906. = 10 oct. Amiral Bergasse

du Petit-Thouars. Journal de captivité en Allemagne (sept. 1870-

mars 1871). — Geoffroy de Grandmaison. Le centenaire de Trafalgar

(reconstitue avec les documents des archives des Affaires étrangères et

de la Marine les préliminaires et les péripéties de la lutte où notre

infériorité d'armement et de tactique nous condamna à la défaite, mal-

gré notre supériorité numérique). = 25 oct. Vicomte de Richemont.

Consalvi à Paris en 1814 (négociations, d'ailleurs sans lendemain, en

vue de la revision du concordat). — Lanzac de Laborie. La jeunesse du

chancelier de Nesselrode. = 10 nov. Edmond Rousse. Lettres à un ami

(1848-1870; terminées le 25 mai 1906; forment un journal très élégant

de la vie littéraire, artistique et politique de Paris). — E. Daudet. Un
mariage manqué. Épisode de l'histoire de l'émigration, 1798-1801 (pro-

jet de mariage entre le duc de Berry et la princesse Christine de

Naples, négocié par Mme de Gircello et le comte de Ghatellus, et qui

échoua un peu par crainte du caractère du duc, surtout par crainte de

Bonaparte. Précieux documents inédits). — Patrick-Boyle. L'Église et

l'État en Irlande (intéressant exposé de l'organisation de l'église catho-

lique en Irlande). — L. de Contenson. Les Arméniens du Caucase.

Les origines de la situation actuelle. = 25 nov. P. Imbart de la Tour.

Le Gallicanisme et la Restauration papale. La préparation du concor-

dat de 1516 (montre avec Snesse comment le gallicanisme théologique

et universitaire, qui opposait le système conciliaire à l'omnipotence pon-

tificale, fut défait par l'alliance de la royauté et du Saint-Siège, et le

concordat de 1516. Celui-ci, tout en réservant au pape une ingérence

régulière dans la vie de l'église française, créa le gallicanisme ecclésias-

tique politique qui unit l'Église de France à la royauté, au besoin pour

résister au pape). — Lanzac de Laborie. Les confidences d'un ministre

de la première Restauration (à propos de la correspondance du comte

de Jaucourt avec le prince de Talleyrand pendant le Congrès de

Vienne). = 25 déc. Cardinal Perraud. Les héros oubliés de notre épo-

pée coloniale (sur le rôle des missionnaires catholiques). — E. Wet-
terlé. Les institutions parlementaires de l'Empire allemand. —
L. Andrieux. Journées tragiques à Lyon, 1870-1871 (curieux souve-

nirs personnels). — L. Arnould. La maison de V. Hugo. Autrefois et

aujourd'hui (fragments piquants des souvenirs d'Eugène Wœstin). =:

lOjanv. 1906.Thureau-Dangin. La Renaissance catholique en Angleterre

au xix e s. (I. Manning à l'archevêché de Westminster. Suite le 25 janv. :

IL Manning et Newman; le 10 févr. : III. Avant et après le concile;

le 25 févr. : IV. Les deux cardinaux; le 10 mars : V. Les dernières

années de Newman et de Manning. Travail t,rès approfondi et impar-

tial qui ne cache rien des torts de Manning envers Newman). —
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\. Britsch. La dernière mission Brazza (démontre pièces en main les

abominables abus de l'administration Gentil au Congo mis en lumière

par la mission Brazza, et les intrigues mises en œuvre pour empêcher

la réparation de ces abus). = 25 janv. Introduction historique à la

conférence d'Algésiras. — H. de Lacombe. A propos d'un livre sur la

loi Falloux (critique assez vive du livre d'il. Michel). = 10 févr.

E. Rousse. La liberté religieuse en France. Gambetta, J. Ferry, Wal-

deck-Rousseau. Les congrégations. =z 25 févr. A. Baudrillart. Le

cardinal Perraud. — G. Ferrero. Les funérailles de César. = 10 mars.

J.-B. Piolet. L'école libre future (exposé très complet de l'œuvre admi-

rable entreprise en 1902 par M. Bornet de Lyon pour développer les

écoles libres en les groupant autour d'associations légales de parents).

— Mgr Vallet. Un entretien à Gastein avec le prince de Bismarck en

1*7'.i itn'-s curieux récit d'une conversation avec Bismarck au sujet du

« Kulturkampf ». où Bismarck offrit de se réconcilier avec Rome sur

la base de « l'état des choses antérieur à 1848 »). — E. Lecanuet. Les

églises de Paris sous la Commune. Un essai de séparation de l'Église

et de l'État (curieux souvenirs). = 25 mars. H. de Lacombe. Bossuet et

les études bibliques (curieux article où le persécuteur de Richard

Simon est présenté comme un maître de la critique hébraïque. Ce qui

est vrai, c'est que Bossuet comprit l'importance des études hébraïques

ot fit effort pour s'y adonner). — R. Henry. Angoisses et espérances

polonaises (informations inédites précieuses). — B. Launay. La délation

sous la Terreur (informations fournies contre Dillon et d'autres géné-

raux par l'aide de camp Amans, détenu avec Dillon au Luxembourg).

16. — Études. Revue fondée en 1856 par des Pères de la

Compagnie de Jésus. 1906, 20 juin. — Jules Doizé. Les élections

èpiscopales en Franco avant les Concordats (depuis le v e siècle). — Hip-

polyte Prélot. Frédéric Le Play. — Paul Bernard. Les associations

cultuelles en Prusse. = 5 juillet. Adhémar d'Alès. Les Pères du désert,

d'après VHistoire lausiaqae de Ballade (le Galate Pallade a écrit cette

Histoire en 120, en Egypte, où il vécut; malgré le merveilleux dont

elle est imprégnée, cette Histoire n'est pas un roman, elle nous montre

les origines monastiques de l'Egypte). — Jules Doizé. Les élections

èpiscopales en France avant les Concordats (du ixc au xi e siècle, où se

constitue ce que l'auteur appelle « la seigneurie épiscopale héréditaire i).

= 20 juillet. Lucien Roure. Le mysticisme et ses explications patho-

logiques. — Adhémar d'Alès. Sainte Mélanie la Jeune, d'après un livre

du cardinal Rampolla. — Henri Cherot. La perte de l'Acadie et du

Canada (d'après l'ouvrage du P. Camille de Rochemonteix). — Réponse

de la Commission biblique (texte original et traduction autorisée en

français. Cette réponse a été rédigée par MM. Vigoureux et Janssensi.

= 5 août. Lucien Roi re. Autour du mysticisme catholique. — Jules

Doizé. Lee élections èpiscopales ''il France et l'investiture laïque (des

car,-, l'investiture féodale el de la réforme opérée par Gré-

goire \ Il el ses successeurs) — J. de Joanmis. Un catalogue internatio-
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nal des publications scientifiques. — Adhémar d'Alès. Bulletin d'an-

cienne littérature chrétienne.

17. — Revue des Deux-Mondes. 1 er oct. 1905. — Général Bour-

relly. La rétrocession de Belfort à la France, 1871-1873 (met en

lumière les services rendus en cette occasion par Thiers). — L. du

Sommerard. Julien l'Apostat (surtout d'après l'ouvrage du P. Allard).

— E. Mâle. L'art français de la fin du moyen âge. L'apparition du

pathétique. = 15 oct. Correspondances inédites de Lamennais. Lettres

à M. Vuarin, 1819-1825, publ. par V. Giraud (très précieux pour l'his-

toire du mouvement ultramontain) ; fin le 1 er nov. — Marquis de

Ségur. Julie de Lespinasse ; voir la suite dans les numéros suivants

(tout le volume de M. de Ségur a paru dans la Revue). = 1
er déc. L.-E.

Bertin. L'évolution de la puissance défensive des navires de guerre

(I. De 1860 à 1880; fin le 1 er janv. 1906 : de 1880 à 1906). — P. Leroy-

Beaulieu. Le Mexique au xxe siècle. = 15 déc. E. Welvert. La con-

version d'un conventionnel : Mathurin Isnard (après avoir montré une

grande violence contre les prêtres réfractaires, avoir vécu caché après

la chute des Girondins, Isnard s'éprit de spiritualisme dans la solitude

et se forma une théorie platonicienne du monde, puis, après avoir été

receveur des contributions sous l'Empire, il fit après la Restauration

un meâ-culpà éclatant de ses violences révolutionnaires et montra un

zèle religieux ardent). = 1 er févr. 1906. E. Daudet. Louis XVIII et le

comte d'Artois; fin le 15 févr. (ces importants articles, tirés de la cor-

respondance inédite des deux princes, nous montrent les profonds dis-

sentiments qui les séparèrent pendant les guerres de la République et

l'insurrection vendéenne, puis leur réconciliation dans une commune
détresse après 1800). = 15 févr. G. d'Avenel. Les riches depuis sept

cents ans (I. Les Millionnaires d'autrefois; suite le 15 mars : En quoi

consistaient les anciennes fortunes; le 1 er juin : Soldes militaires, trai-

tements des magistrats et des prêtres; le 15 juillet : Fonctionnaires de

l'État et des administrations privées; études précises et piquantes). —
T.-J. Wyzewa. Les six femmes d'Henri VIII (d'après le livre de

M. Martin Hume, The Wives of Henry the Eighth, qui contient des

pièces très intéressantes, mais que M. de W. a tort de considérer

comme un livre impartial, alors qu'il est dépourvu de critique). =
1 er mars. Comte d'Haussonville. La duchesse de Bourgogne et l'alliance

savoyarde. Après la mort de Monseigneur. Le petit troupeau; suite le

1 er juillet (le duc de Bourgogne au Conseil). — Rouire. Le dernier traité

anglo-afghan. — P. Gautier. Un idéologue sous le Consulat et le pre-

mier Empire (important article sur Ch. de Villers, qui fut un des ins-

pirateurs de Mme de Staël et un des plus actifs instruments d'un rap-

prochement intellectuel entre l'Allemagne et la France). — Ch. Diehl.

L'impératrice Irène (cette contemporaine de Charlemagne, dont l'usur-

pation contribua à celle de Charlemagne, rouvrit pour quatre-vingts

ans à Byzance l'ère des révolutions de palais). = 15 mars. F. Brune-

tière. Honoré de Balzac. Son influence littéraire et son œuvre (résumé
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équitable et paissant). — E. Daudet. Le comte Paul Stroganoff (d'après les

tmis vol. de documents pulil. par le grand-duc Nicolas). — R. Pinon. Le

conflit franco-vénézuélien (indique Mon les torts du président Castro;

mais ne montre pas sullisamment combien la France a été desservie

par ses agents). = 1
er avril. A. Gazier. Le frère de Voltaire (très

curieux article sur Armand Arouet, qui fut un janséniste convulsion-

nais). — E. M Llb. L'art français de la tin du moyen âge. L'idée de la

mort et la danse macabre. = 1
er mai. G. Goyau. Une patricienne chré-

tienne au v c siècle : Mélanie la Jeune (charmante analyse de la jolie

vie de sainte Mélanie par Gerontius éditée récemment avec infiniment

de soin par le cardinal Rampolla). — L. Batiffol. Les finances de la

reine Marie de Médicis (excellente et précise étude qui met en lumière

la rapacité et la prodigalité de la reine). — F. Brunettère. Joseph de

Maistre et son livre Du Pape (à propos du livre de M. Latreille; article

trè6 remarquable; vigoureuse apologie de la sophistique de J. de

Maistre d'après laquelle le catholicisme ne peut ni ne doit avoir aucun

caractère national, tandis qu'en même temps il n'y a point de caractère.

national sans religion). = 15 mai. E. Ollivier. L'affaire Baudin, 1868

(très important au point de vue du rôle d'E. Ollivier, sur qui, de 1868

à 1870, reposa vraiment, comme il le dit, l'avenir de l'Empire; ce qui

fut, du reste, une des causes de sa ruine). — Fidao. Pierre Leroux et

son œuvre. — A. Bertrand. Les Etats-Unis et la Révolution française

(fait ressortir, d'après la correspondance des agents français aux

États-Unis de 1791-1707, récemment publiée dans YAnnual report of

tlie American historical Association, la fermeté avec laquelle Washington

résista aux efforts de la France pour l'entraîner dans une politique

d'hostilité contre l'Angleterre). = 1 er juin. Gh. Benoist. Machiavel et

le machiavélisme; suite le 1
er juill. — J. Brunhes. Une géographie

nouvelle. La géographie humaine. — E. Ollivier. Les élections de

9. — M 11 -' Louise Zeys. Une héroïne contemporaine (M" e Lix, qui

joua un rôle admirable dans l'insurrection polonaise et combattit parmi

les francs-tireurs en 1870). = 15 juin. E. Ollivier. La révolution d'Es-

pagne. Prim, Napoléon III. Bismarck. — J. Bourdeau. Le tsarisme et

les partis révolutionnaires. — II. Lorin. Les derniers jours du Canada

français (à pmpos de l'ouvrage en 6 vol. de MM. Doughty et Parmelee

<ur le Siège de Qufbec et la bataille des plaines d'Abraham). — P. Gau-

tier. Le premier exil de M me de Staël (récit très vivant du rôle joué

par Mme de Staël et par son salon à Paris du 6 prairial an III au

:;u frimaire an IV. 25 mai-21 décembre 1795. M. G. a eu à sa disposi-

tion la correspondance de Mathieu de Montmorency avec M"" Necker

de Saussure. Il a fait aussi un très heureux usage des journaux du

temps).

18. — La Revue de Paris. 1006, 1
er août. — J.-B. Chevillard.

.-:,•, ixus 'inspecteur aux revues pour le corps d'ar-

mée de Dupont, Chevil lard prit part à la malheureuse campagne de

1808, à la marche sur Cordoue, à la défaite de Baylen; détenu au
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mépris des termes de la capitulation, il fut du petit nombre d'officiers

qui, avec le général en chef, furent renvoyés en France. Récit simple,

précis, instructif); fin dans la livr. du 15 août. — Élie Halévy. La nais-

sance du méthodisme en Angleterre; fin le 15 août (l'influence person-

nelle de Wellesley ne suffit pas pour expliquer le rapide succès du

méthodisme; étudie les sociétés pieuses et charitables qui s'étaient fon-

dées dans le premier tiers du xvme s. en Angleterre et qui préparèrent

le terrain à la soudaine et brillante éclosion du méthodisme). — Comte

de Comminges. Stendhal homme de cheval. = 15 août. Pierre Foncin.

L'œuvre du général Galliéni (à Madagascar). = 1 er sept. G. de M.

Choses vues; août-septembre 1870 (notes prises par un simple brigadier

de cuirassiers qui prit part à la bataille de Reichshoffen et fut pris à

Sedan). — Alex. Moret. Diplomatie pharaonique d'après des tablettes

babyloniennes trouvées en Egypte dans des bâtiments datant d'Amé-

nophis IV). — Raoul Allier. Le testament de M. Le Gauffre, 1645

(Le Gauffre avait été affilié par le P. Bernard à la Compagnie du Saint-

Sacrement. Dans son testament, il léguait son bien à diverses œuvres

charitables et entre autres à la Compagnie du Saint-Sacrement. Mais,

d'une part, celle-ci voulait demeurer inconnue, d'autre part, la famille

du défunt, attaqua le testament comme ordonnant des libéralités exces-

sives et nuisibles à de respectables intérêts privés. Il y eut procès. La

Compagnie n'y figura pas, préférant renoncer à ses legs et continuer

de vivre dans le mystère; mais, en agissant par « voie excitative », elle

obtint que la plupart des autres legs allassent à des œuvres patronées

secrètement par elle). = 15 septembre. Rigault de Rochefort. Le pro-

cès de Moreau (Rigault fut un des juges au procès de Moreau. Son récit,

qui a été retrouvé écrit de sa main, est une sorte de réponse à celui de

Lecourbe, le frère du général, qui, en 1814, publia ce qui s'était passé

en 1804. La condamnation de Moreau a bien été obtenue par des moyens

illégaux. Rigault confirme, rectifie et complète le récit de Lecourbe; il

donne en outre des détails curieux sur la mort de Pichegru dans laquelle

Rigault refuse de croire à un suicide). — Michel Salomon. Le salon

de l'Arsenal (rendez-vous des romantiques, chez Charles Nodier); suite

le 1
er octobre. = 1 er octobre. Art Roë. L'armée sous le Directoire

(dépeint l'esprit qui animait cette armée et ses principaux chefs).

19. — Société archéologique de Tarn-et-Garonne. Bulletin

archéologique et historique, t. XXXIII, année 1905, 4 e trimestre. —
Chanoine Albe. La châtellenie de Caylus au xiv e siècle (avec la liste

des lieux, villes et châteaux qui étaient englobés dans cette châtelle-

nie; documents inédits). — Abbé Galabert. Les écoles d'autrefois dans

le pays de Tarn-et-Garonne. — D r Boé. Le livre de comptes consu-

laires de la ville de Castelsarrasin au xive siècle, 1366-1367 (publie deux

fragments en dialecte gascon, avec une traduction).

20. — Annales de l'Est et du Nord. 1906, avril. — J. Finot. La
paix d'Arras, 1414-1415; suite et fin (copieux appendice de documents
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inédits). — L. Davillé. Le Pagus Scarponensis (étude très minutieuse.

Fondé sans doute en 622, ce Pagus ne cessa, jusqu'en 870 environ, de

loi-mer la limite méridionale de l'Ostrasie. Au traité de Meerssen, il

devint la frontière orientale du royaume de France, mais il passa défi-

nitivement à l'Allemagne après la diète de Tribur et disparut au xi e s.

On en perd la trace après 1028). — H. Poulet. Le sans-culotte Philip,

président de la Société populaire de Nancy, 1793-1791; suite en juillet

(biographie très documentée). = Bibliographie : L. Kônig. Die Politik

des Grafen Dalduin V von llennegau (très bonne étude sur les rapports

de la France et de l'Allemagne à la fin du xn e siècle). — Paul Ropes.

Les hommes de loi et de lignage du comté de Namur (utile contribu-

tion à l'étude de la transmission de la noblesse). = Juillet. A. de

Saint-Léger. La rivalité industrielle entre la ville de Lille et le plat

pays, et l'arrêt du Conseil de 176-2 relatif au droit de fabriquer dans les

campagnes; 1
er article. = Bibliographie : Edw. Gailliard. De Keure van

Hazebroek van 1336 (cinq volumes sur l'histoire et le commentaire de

cette coutume municipale. Le t. IV est un glossaire; le t. V contient

une table des matières commentée, plus une table des mots bas-latins,

flamands, bas-allemands et vieux français employés par lui durant le

cours de l'ouvrage, enfin une abondante bibliographie). — L. Verriest.

Institutions judiciaires de Tournai au xm e siècle : les registres de

justice dits registres de la loi. — J. Crombé. L'organisation du travail à

Boubaix avant la Bévolution (insuffisant et superficiel). — E. Dupréel.

Bistoire critique de Godefroid le Barbu, duc de Lotharingie, marquis

de Toscane (très bonne biographie). — L. Bultingaire. Le club des Jaco-

bins de Metz. — Alf. Pierrot. L'arrondissement de Montmédy sous la

Révolution. — Baron //. Sers et H. Guxjot. Souvenirs d'un préfet de la

monarchie. Mémoires du baron Sers, 1786-1862. — Paul Muller. La

bataille de Turckheim, 5 janvier 1675 (étude qui paraît définitive).

21. — Revue des Pyrénées. 1906, 3 e trimestre. — Charles Moli-

nieh. L'art italien du xv e siècle, ses traditions et son esprit. — Claude

Perroud. Fourcroy en tournée d'inspection dans le midi, 180.") (publie

plusieurs lettres de Fourcroy à sa femme). — J. Adiier. Correspon-

dance inédite du général Verdier avec sa famille et ses amis, 1792-1831

(quelques lettres datant de la campagne d'Egypte. Lacune de 1799 à

1809. Quelques billets insignifiants en 1810 et quelques lettres sans inté-

rêt de 1822 à 1831).

22. — Historische Zeitschrift. Noue Folge. Bd. LX, Beft 1. —
K.-J. Nelmann. L'origine de l'état Spartiate dans la constitution de

Lycurgue (la constitution de Lycurgue a été promulguée en une fois,

peu avant 754 : toute l'organisation de l'état Spartiate en dérive). —
Th. Lodwig. .Nouvelles recherches sur les préliminaires de la Bévolu-

tion française (compte-rendu de A. Wahl, Vorgeschichte der Franzôsi-

/; lution, el de F. Wolters, Sludien iïber Âararzustânde und

Agrarprobleme in Frankreich von 1700 bis 1790). = Comptes-rendus:
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B. Riese. Geschichte der griechischen u. makedonischen Staaten seit

der Schlacht bei Chaeronea; 3 Teil : von 188 bis 120 v. Ghr. (s'arrête

trop tôt et pas toujours assez approfondi). — N. Paulus. Die deutschen

Dominikaner ira Kampfe gegen Luther, 1518-1563. — K. Hàbler. Die

ùberseeischen Unternehmungen der Welser u. ihrer Gesellschafter. —
G. Stùve. Johann Garl Bertram Stùve nach Briefen u. personlichen

Erinnerungen. — Id. Briefwechsel zwischen Stùve u. Detraold in den

Jahren 1848 bis 1850. — K. Weller. Geschichte des Hauses Hohenlohe.

— Dernières publications relatives à l'histoire suédoise pour les années

1718-1809. = Heft 2. R. Koser. L'état brandebourgeois-prussien dans

la lutte entre l'impérialisme et les libertés nationales (au xvne et au

xviii 6 s.). — H. Oncken. Les souvenirs d'Albert Schâffle (ces souvenirs

permettent d'expliquer certaines contradictions apparentes de la con-

duite de Schâffle, mort en 1903). = Comptes-rendus : Th. v. Inama-

Stemegg. Deutsche Wirtschaftsgeschichte ; 3. Bd., 2 Teil (l'auteur, qui

traite ici l'époque du moyen âge, est admirablement informé; quelques

observations de détails par G. v. Below). — H. v. Zwiedineck-Sùdenhorst.

Deutsche Geschichte von der Auflosung des alten bis zu Errichtung

des neuen Kaiserreiches ; 3 Bd. : Die Losung der deutschen frage und

das Kaisertum der Hohenzollern, 1849-1871 (approfondi, mais très par-

tial; d'un admirateur de Bismarck). — Gustav Freytag und Herzog

Ernst von Goburg im Briefwechsel, 1853-1893, herausgg. von E. Tem-

peltey. — Eduard Reuss. Briefwechsel mit seinem Schùler und Freunde

Karl Heinrich Graf, herausgg. von Budde u. Holtzmann. — F. Wintter-

lin. Geschichte der Behôrdenorganisation in Wùrttemberg. — H. Kiew-

ning. Die auswàrtige Politik der Grafschaft Lippe vom Ausbruch der

franzôsischen Révolution bis zum Tilsiter Frieden. — 0. Dobenecker.

Regesta diplomatica necnon epistolaria historiae Thuringiae; 3 Bd.,

1 Teil : 1228-1247. — G. Krollmann. Das Defensionswerk im Herzog-

tum Preussen; 1 Teil : Die Begrùndung des Defensionswerks unter

dem Markgraven Georg Friedrich u. dem Kurflirsten Joachira Friedrich.

— A. v. Trausche-Roseneck. Zur Geschichte des Lehnswesens in Liv-

land; Teil 1 : Das Mannlehen (intéressant). — G. Weil. Le pangerma-

nisme en Autriche (l'auteur confond à tort le mouvement panger-

manique d'origine autrichienne avec les tentatives faites par les

Allemands pour imposer leur nationalité en Autriche). — L. Eisen-

mann. Le compromis austro-hongrois de 1867. Étude sur le dualisme

(le meilleur livre sur la question). — K. Uhlirz. Quellen z. Gesch. d.

Stadt Wien. Originalurkunden des stàdtischen Archivs, 1458-1493

(excellent). — Zur Geschichte der Kaiserl. Wiener Zeitung, 8 August

1703 bis 1903. — Monumenta Vaticana res gestas Bohemicas illustran-

tia; t. t : Acta Glementis VI, 1342-1352, op. L. Klicman; t. V : Acta

Urbani VI et Bonifatii IX, op. G. Krofta ; pars I : 1378-1396. — B. Bret-

holz. Codex diplomaticus et epistolaris Moraviae. — W. OEchsli.

Geschichte der Schweiz im 19 Jahrhundert; 1 Bd. : Die Schweiz unter

franzôsischen Protektorat, 1798-1813 (l'ouvrage le plus considérable sur



'.|C RECUEILS PÉRIODIQUES.

l'histoire suisse paru depuis longtemps i. — //. Ryffel. Die schweizeris-

chen Landsgemeinden (très consciencieux et très utile). — P. Méaly.

Les publicistes de la réforme sous François II et Charles IX (travail

d'amateur). — The Cambridge modem history; t. VIII : The French

Révolution, 1789-1799 (pas d'unité de rédaction et de graves lacunes

dans la bibliographiei. — P. Conard. La peur en Dauphiné (très impor-

tant). — J. Schnitzer. Quellen u. Forschungen zur Geschichte Savona-

rolas; t. II : Die Feuerprobe. — M. Schipa. Il regno di Napoli al

tempo di Carlo di Borbone. — De necessariis et observantiis Scacca-

rii Dialogus, commonly called Dialogus de Scaccario, by Richard, son

of Nigel, éd. by A. Hugues, G. Crump and C. Johnson (bon). — Acta

Tomiciana, t. X et XI epistolarius, legationius responsorum, actionum

et rerum gestarum serenissimi principis Sigismundi I, régis Poloniae,

1528-1529 (recueil de la plus haute importance). — Russische Portràts

18 u. 19 Jahrhunderts. Ausgabe des Grossfùrsten Nikolai Michailo-

witsch. = Heft 3. K. Hampe. Les stigmates de saint François d'Assise

(ces stigmates datent des dernières années de la vie du saint; a ils n'ont

rien à voir avec la vision du séraphin apparu au saint en 12"24 sur le

Monte Alverno »). — S. Herzrerg-Frankel. Rodolphe de Habsbourg

i propos du livre de Oswald Redlich, Rudolf von Habsburg). — F. Mec-

sel. Sur F « Histoire de mon temps » de Frédéric le Grand (la rédac-

tion de 17'r2-1743 n'a pas servi à l'auteur au moment où il composa sa

rédaction définitive; c'est la rédaction de 1746 qui lui servit alors de

base). — D. Schafbr. Henri IV a-t-il falsifié la « Promissio » d'octobre

inTti remise à Grégoire, VII? (rien ne le prouve). — W. Brocking. Le

Directoire jugé par Marschall (le futur ministre d'État du duché de

Nassau). = Comptes-rendus : W. Ermann u. E. Ilorn. Bibliographie

der deutschen Universitàten ; 2 u. 3 Teil. — 0. Kœmmel. Deutsche

•ladite; 2 e éd. — K. Rieder. Der Gottesfreund vom Oberland. Eine

Erfindung des Strassburger Johanniterbruders Nikolaus von Lôwen.
— L. Pastor. Ungedruckte Acten zur Geschichte der Pàpste; 1 Bd. :

1376-1464. —A. Ilausrath. Luthers Leben (remarquable). — //. Barge.

Andréas Bodenstein von Karlstadt; 1 Teil : Karlstadt und die Anfânge

der Reformation (article critique important de K. Mùller). — Conci-

lium Tridentinum; IV : Concilii Tridentini actorum pars prima :

Monumenta concilium praecedentia ; trium priorum sessionum acta

éd. S. Elises. — J. Susta. Die romische Kurie u. das Konzil von Trient

unter Piu~ l\. \ktenstùcke zur Geschichte des Konzils von Trient;

1 Bd. — Nuntiaturberichte aus Deutschland; 3 Abtcilung, S Bd. : Die

;ùddeutsche Nuntiatur des G-rafeu Bartholomàus von Portia; zweites

.la.Ii r, 1574-1575, éd. A. Schellhas. — P. Mentzcke. Johann Frischmann,

i-in Publizist des 17 Jahrhunderts (bon, mais peu de nouveau). —
/•;. Trœllsclt. Das Historische in Kants Religionsphilosophie. — P. Herr-

:,. Die Geschichtsauflfassung Heinrich Ludensim Lichte dergleich-

zeitig lichtaphilosophischen Stromungen [beaucoup d'erreurs).

— E. Schmit. Geschichte der Regierung des Kaisers Maximilian I
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u. die franzosische Intervention Mexiko, 1861-1867 (médiocre et à peu

près rien de nouveau). — J. M. Vincent. Switzerland at the begin-

ning of the sixteenth century (très insuffisant). — Hereford B. George.

A historical geography of the British Empire (important). — W. Chris-

tensen. Dansk Statsf'orvaltning i det 15. Aarhundrede (très neuf et très

approfondi). — H. Osgood. The American colonies in the seventeenth

century (remarquable). — R. CateraU. The second bank of the United

States.

23. — Historisches Jahrbuch. Bd. XXVII, Heft 2. — Aloys

Meister. Le burgraviat; est-ce une fonction ou un titre? (le burgravius,

mot qui se rencontre pour la première fois en 1223, n'est qu'un titre;

la fonction de burgrave, cornes urbis ou civitatis, est exprimée par le

mot praefactus. Étudie les fonctions exercées par ce magistrat munici-

pal). — Albert Huyskens. Le chapitre de Saint-Pierre à Rome sous

l'influence des Orsini, 1276-1342 (publie une liste des chanoines de

Saint-Pierre au temps de Parchiprêtre, cardinal Napoléon Orsini, 1305-

1342, et le statut réformant le chapitre de Saint-Pierre, 1
er avril 1337).

— P. -A. Kirsch. Les principaux facteurs du soulèvement des Écossais

en 1745-1746; un dans Heft 3 (utilise des documents tirés des archives

du Vatican). — J. Schmidlin. Le jugement d'Albert Hauck sur Otton

de Freising (dans son Histoire ecclésiastique de l'Allemagne, Hauck a

singulièrement exagéré l'originalité des idées politiques exprimées par

Otton de Freising). — Jos. Pohl. Ce que vaut le témoignage de Jean

Busch dans la question de l'Imitation (Busch ne mérite pas les reproches

d'inexactitude qu'on ne lui a pas ménagés; son témoignage en faveur

de Thomas de Kempen comme auteur de l'Imitation garde donc toute

sa valeur). — Ludwig Steinberger. De quelques écrits relatifs à la

guerre de Trente ans; période franco-suédoise, 1635-1648 (rappelle l'at-

tention sur deux pamphlets anonymes : Esame de gli interessi del duca

di Baviera et Arcadionis Fusiuarium, 1643. Ce dernier, publié sous le nom

de Sinesius Robertinus Pentacomensis, qui n'a pas été identifié, pour-

rait avoir pour auteur le P. Jean Vervaux, confesseur de l'électeur Maxi-

milien). = Compte-rendu : W. Erman et E. Horn. Bibliographie der

deutschen Universitaeten (travail très précieux).= Heft 3. N. Paulus. Le

traité de Luther sur les vœux monastiques (Denifle a parlé très aigrement

du Judicium de votis monasticis de Luther ; trois mois après la mort de

Denifle, Otto Scheel fit paraître une traduction en allemand de ce traité

avec des remarques pénétrantes qui rectifient sur certains points le

jugement porté par Denifle; mais sa thèse principale, à savoir que,

selon les croyances catholiques, la vie a un double idéal, la religion un

double sens, le plus bas pour les laïques, le plus élevé pour les ecclé-

siastiques, est insoutenable). — F. Schroeder. Une élection canonique

au temps du Joséphisme (celle de Cunégonde de Saxe, fille de l'élec-

teur de Saxe, Auguste IV, à l'abbaye d'Essen, 1774). — J.-B. S^eg-

mueller. La décadence de la vie religieuse dans le chapitre de Saint-

Pierre pendant la première moitié du xive siècle (atténue la portée de

Rev. Histor. XCII. 2« fasc 27
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certains faits qu'à exagères Iluyskens dans l'article signalé ci-dessus).

— Fr. Bi.iemetzrieder. Lettre des cardinaux au chapitre de Breslau,

1378 lettre adressée par les cardinaux hostiles à Urbain VI). — G. Som-

mehfeldt. La préface du traité du dominicain dom Joli. Falkenberg,

intitulé : De monarchia mundi, et sa riposte à une accusation portée

contre lui en 1406 (l'accusation avait été portée devant le tribunal de

l'Inquisition par Mathieu, évèque de Worms, auteur d'un traité : De

squaloribus, où Falkenberg avait signalé plusieurs hérésies). =
Comptes-rendus : Eubel. Geschichte der Kôlnischen Minoritenprovinz

(excellent). — J. Decker. Geschichte der Heichslandvogtei im Elsass,

I J73-1648 (bon). — W.-H. Huiton. Letters of William Stubbs, bishop

or Oxford, 1825-1901.

24. — Gœttingische gelehrte Anzeigen. l'.)06, mars. — Recueil

des historiens des Gaules et de la France; t. XXIV. =r Mai. Politis.

M.'/:Tai 7tsp'i toù pîou xa\ Trj; ^lûacrr,; toO IXXyjvixoO Xaoù (intéressant recueil

de mémoires). — C. de Door. Georgii Monachi chronicon (bonne édi-

tion). — Jacobus Haury. Procopii Gaesariensis opéra omnia; vol. I-II :

De hellis libri 1-X" III (édition faite avec beaucoup de soin). — Th. Momm-
sen. Juristische Schriften; 2 vol. = Juin. L.-M. Hartmann. Geschichte

Italiens im Mittelalter ; 11,2 : Die Loslosung Italiens vom Orient (très

remarquable). — K.-A. Kehr. Die Urkunden der Normanisch-Sicilis-

chen Kônige (très bonne étude de diplomatique). — A. Hauck. Kirchen-

geschichte Deutschlands; 4 e partie (nouvelle édition très remaniée d'un

ouvrage excellent). — Th. Hodgkin. The history of England from the

earliest times to the Norman conquest (bon. F. Liebermann relève de

menues erreurs, par exemple dans l'interprétation des lois anglo-

saxonnes). — \V. Ilunt. The history of England, 1760-1801 (A. von

H u ville, auteur d'une importante biographie de lord Chatham, présente

d'utiles objections et corrections). — J. Ziekursch. Sachsen und l'reus-

sen uni 'lif Mitte des xvui Jabrh. (ouvrage très documenté, <|ui mel

en bonne lumière la politique du ministre saxon Bruni). — 0. Christe.

Kiiege unter Kaiser Josef II (utilise beaucoup de documents importants

pour l'histoire des guerres de l'Autriche contre la France révolution-

naire; mais ne sait pas voir les événements d'assez haut ni pénétrer

jusqu'à leurs causes essentielles). — Émil Gœller. Der Liber taxarum der

paepstlicheo Kammer. Eine Studie ùber seine Entstehung und Anlage

(importante étude sur les finances pontificales au xiv e siècle). — 0. lier-

Pommersches Urkundenbuch; Bd. \, J
e Abth. : 1317-1320.

ZZ Juillet.. W.-E. Crutii. Catalogue of the coplic manuscripts in the

Dritish Muséum (travail excellent). = Août. Theodosiani libri XVI,
cum constitutimiibus Sirmondian

I _res Novellae ad Theodosia-

iium pertinentes, edid. Th. Mommsen et Paulus-M. Meyer. — Th. Rei-

nach. L'histoire par les monnaies; essais de numismatique ancienne

(recueil de vingt-cinq articles, dont quelques-ans peuvent être pa

lilence, mais dont la plupart sonl remarquables).

25. — Neues Archiv der Gesellschaft fiir iBltere deutsche
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Geschichtskunde. Bd. XXXI, Fieft 3. — Étude critique des plus

anciens privilèges concernant le chapitre de Bologne (publie six docu-

ments inédits du xi e siècle). — Jak. Werner. Collation d'un manuscrit

de Zurich (il s'agit du manuscrit signalé par M. Werner à M. Luchaire

et d'après lequel ce dernier a publié la liste des évêques ayant figuré

au concile du Latran en 1215. Description plus minutieuse du manus-

crit et liste plus correcte des membres du concile, avec les identifica-

tions nécessaires). — M. Sp^ethen. Giraud le Gambrien et Thomas

d'Evesham
;
procès qu'ils portèrent en cour de Rome (étudie, d'après

leurs œuvres : 1° le procès de Giraud concernant son élection au siège

de Saint-Davids, 1199-1203; 2° celui que Thomas d'Evesham, en qua-

lité de procureur de son monastère, intenta et gagna contre son évoque,

1204-1200). — Fritz Vigener. Le roi Wenceslas et la paix de Rothen-

burg, 28 mai 1377 (publie ce texte de traité). —Ed. Sthamer. Additions

aux Actes des diètes allemandes entre 1400 et 1410. — J.-A. Andres.

Le t. III des Epistolae Karolini aevi. — Edm. Stengel. Un diplôme de

Lothaire III pour Einsiedeln (avec un fac-similé partiel). — A. Hell.

Une constitution de l'empereur Frédéric II, inconnue jusqu'ici, de nov.

1242. — M. Manitius. Une lettre du xme siècle.

26. — Zeitschrift fur katholische Théologie. 1905, Quartalheft 4.

— M. Grabmann. Études sur Ulrich de Strasbourg; tableaux de la vie

intellectuelle dans l'école d'Albert le Grand; suite. — G. Dorsch. La

vérité de l'histoire biblique dans les idées de l'ancienne Église chré-

tienne; suite dans les livraisons suivantes. = Comptes-rendus : J.-G.

Mayer. Das Konzil von Trient und die Gegenreformation in der Schweiz

(bon). — Jos. Susta. Die romische Curie und das Concil von Trient

unter Pius IV (importante addition au Concilium Tridentinum de la

Gcerres Gesellschat't). — Fr. Jaksche. Geschichte des ritterlichen Ordens

der Kreuzherren mit dem rotem Sterne (l'ordre de l'Étoile rouge est né

non pas en terre sainte, mais à Prague; composé de prêtres et de laïques,

il se consacrait au soin des pauvres, des malades et des étrangers. Il

se répandit en Bohême, en Silésie, en Moravie et dans la Basse-Autriche)

.

zr 190(1, Quartalheft 1. C.-U. Kneller. De la convocation des conciles

(ce qu'en a pensé Calvin et ce qu'en ont pensé, depuis Bellarmin, les

principaux théologiens du xvne et du xvm e siècle). — Johann Ernst.

Denys le Grand d'Alexandrie; son opinion sur la question du baptême

des hérétiques. = Comptes-rendus : Fr. Heiner. Der Syllabus in ultra-

montaner und antiultramontaner Beleuchtung (commentaire très solide

du Syllabus, réfutation péremptoire des erreurs anti-ultramontaines).

— Ed. Wymann. Der heilige Karl Borromeo und die schweizerische

Eidgenossenschaft (publie une importante correspondance des années

1576-1584). — Max Sdralek. Kirchengeschichtliche Abhandlungen

(recueil de trois mémoires : 1° le Cardinal Bellarmin, ses idées sur la

politique ecclésiastique, par Ernest Timpe; 2° la Valeur historique des

quatorze biographies anciennes du pape Urbain V, 1362-1370, par

Georges Schmidt; 3° la Lutte des ordres mendiants à l'Université de
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Paris au milieu du un* siècle, l
rc partie, par Fr.-X. Seppelt|. —

B. Dûrrwàchter. Ghristopb Gewold. Ein LeitragzurGelehrtengeschichte

der Gegenreformation und zur Gescliichte des Kampfes um die pi'yel-

zische Kur (l'ait avec soin et peine). = Analectes : A.-L. Feder. Du
nombre des évèques qui prirent part au concile de Nicée en 325. =:

Quartalhefl 2. Fr. Schmid. Les différentes formes de la doctrine mono-

physite examinées au point de vue théologique. = Comptes-rendus :

Paul Kalkoff. Forschungen zu Luthers rômischem Prozess (l'auteur a

retrouvé et publie dans leur ordre chronologique les actes relatifs à la

condamnation de Luther. Emportant). — A. Rabbath. Documents iné-

dits pour servir à l'histoire du christianisme en Orient ; t. I : 1578-1773.

— Œuvres de saint François de Sales; t. XIV : Lettres. = Quartal-

heft 3. G.-U. Kneller. La convocation des conciles; 2 e articl pinion

des plus anciens controversistes). — II. Siebert. L'homilétique à la fin

du moyen âge. = Compte-rendu : N. Milasch. Das Kirchenrecht der

raorgenlsendischen Kirche; trad. par Alex.-R. von Pessic, 2 e édit.

27. — Zeitschrift fur Kirchengeschichte. 1kl. XXVII, Heft 1.

— Wilhelm Caspari. Recherches sur les chants ecclésiastiques à

l'époque ancienne. — Joli. Dietterle. Les Summae Confessorum, sive

De casibus conscientiae, depuis leurs débuts jusqu'à Silvester Prierias ;

suite (la Summa collectionum pro confessionibus audiendis de Durandus

de Gampania; la Summa rudium et la .Summa metrica, anonymes). —
P. Wernle. Lncore un mot sur la conversion de Calvin (cette « con-

version » a dû se produire entre les mois d'août et d'octobre 1533). —
Otto Clemen. Contributions aux études sur Luther; suite et lin. —
G. L.pksche. Une lettre de Mathesius à Mélanchthon, 27 décembre 1556.

= Heft 2. Joli. Leipoldt. Christianisme et stoïcisme (il y a d'indé-

niables ressemblances entre le stoïcisme et le christianisme, mais il

n'y a pas eu d'emprunt direct). — Joli. Dietterle. La Summa Confes-

sorum; suite Ma Summa confessorum de Barthélémy de Pise, dite » a

Sancto Concordio »: la Summula de Summa, avec glose; le Manuale con-

fessorum metricum ; le Supplementum Summae Pisanae de Nicolas « ah

Ausmo »). — Karl Wenck. L'entrevue du pape Clément V et du roi

Philippe le Bel à Lyon, de novembre 1305 à janvier 1306 (publie trois

documents, dont une lettre du pape datée de Lyon, le 23 déc. 1305). —
Il Vibck. I ne lettre de l'Électeur de Saxe Frédéric au conseiller Hans

von der Planitz, 26 nov. 1522. — G. Loesche. Le roi Ferdinand et sa

prétendue lettre à Luther (publie une lettre adressée par Ferdinand

d'Autriche au vice-gouverneur d'Innsbruck et où il l'avise qu'il court

une fausse lettre de lui à Luther, 11 janvier 1538; dans cette lettre

fausse, le roi de Bohême esl représenté comme professant le luthéra-

nisme). — G. Li.iuiifi. Une lettre de l'électeur Jean-Frédéric le Géné-

reux aux file de huilier, Martin et Paul, 155

28. — Neue Jahrbûcher fur das klassische Altertum, Ge-

schichte und deutsche Literatur. Jabrg. V1IJ, Heft 1 1905. —
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P. Gauer. L'invention et la tradition dans Homère (des travaux récents

sur l'Iliade et l'Odyssée). — J. Strzygowski. L'hellénisme et les arts

(l'hellénisme a exercé une influence extraordinaire sur l'art asiatique.

C'est de l'Orient grec, et non pas de Rome, que procède l'art du moyen

âge primitif. Dans la Haute-Italie, en Gaule, en Bretagne s'est pro-

duite une phase hellénistique du christianisme, que suivirent les inva-

sions et le monachisme oriental, si bien que, du iv e au vie siècle encore,

Rome fut isolée du Nord par une ceinture de villes gréco-orientales

comme Marseille, Milan, Ravenne; c'est à partir de Grégoire le Grand

seulement que sa domination commence. Ainsi s'expliquent les rap-

ports qui existent d'une part entre la construction des églises romaines,

les dessins des miniatures mérovingiennes et irlandaises, et d'autre

part l'art de l'arrière-pays oriental du littoral hellénique). — E. Stut-

zer. Bismarck et Lassalle (leurs rapports d'après les ouvrages de

H. Oncken, Lassalle, 1904, et Klein-Hattingen, Bismarck, 1903). ==

Heft3. Alb. Mueller. Des associations funéraires sous l'empire romain.

— H. Beschorner. Auguste le Fort considéré comme soldat (d'après

ses lettres et ses projets autographes; le roi était soldat dans l'âme; la

réorganisation de l'armée saxonne après la guerre avec Charles XII est

entièrement son œuvre). = Heft 4. K. Hartmann. Arrien et Épictète

(la jeunesse d'Arrien et son séjour chez Épictète dans les années 112-

113 à 116-117). — J. Ilberg. Galien considéré comme praticien; une

page de la vie romaine au temps de l'empire (Galien médecin des gla-

diateurs à Pergame en 157-161; son premier séjour à Rome, 162-166.

La peste le chasse de cette ville, où il revient en 169 sur l'ordre de

l'empereur. Intéressants détails sur son œuvre thérapeutique et sur ses

ouvrages). — K. Lehmann. L'art du général en chef dans l'antiquité.

= Heft 6. A. Thumb. Les dialectes et les peuples grecs (contre l'ou-

vrage de Meister, Dorer und Achxer, t. I). — H. von Petersdorff. Fré-

déric-Guillaume Ier et Léopold de Dessau (leur caractère et leur amitié,

d'après leur correspondance, publiée par 0. Krauske en 1905). =zHeft 7.

Fr. Koepp. Fouilles exécutées par les musées prussiens en Asie Mineure

(à Magnésie et à Priène). — Adalbert Wahl. La réorganisation de

l'armée prussienne en 1860 (combat, en s'appuyant sur certaines paroles

prononcées par le roi Guillaume Ier et Roon, l'opinion exprimée par Max
Lenz et H. Oncken, que la réforme de l'armée s'est opérée sous l'in-

fluence d'idées politiques antilibérales). — P. Menge. Une ruse de Ver-

cingétorix {Bell. Gall., VII, 18-21). = Heft 9. Joh. Geffcken. L'apo-

logétique chrétienne (revue des œuvres d'apologétique chrétienne

depuis les débuts jusqu'aux derniers représentants de l'apologétique au

vi e siècle. Travail préparatoire à un livre approfondi sur ce sujet). —
A. Baldamus. L'origine de la guerre franco-allemande d'après Bis-

marck (le récit de Bismarck a pris successivement trois formes : c'est

d'abord un projet de Horst Kohi pour le 4 e vol. des Discours politiques

de Bismarck en 1892; Bismarck l'a corrigé lui-même deux fois, pré-

occupé du roi Guillaume et de sa propre situation). =: Heft 10. P. Haake.
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La Pologne à la fin du xviie siècle (à l'avènement d'Auguste le Port, le

besoin de réforme y étail général).

29. — Neue Heidelberger Jahrbucher. Jarhg. XIII, Ileft 1. —
Roli' Kern. La réforme du monastère île Bronnbach par Wertheim et la

contre-réforme par Wurzbourg (Bronnbacb est un monastère cister-

cien, fondé en 114'.) parla famille des comtes de Wertheim. Il était

exempt; mais ce privilège lui fut retiré par Clément YII et l'évêque

de Wurzbourg fut nommé visiteur et protecteur de tous les monastères

de son évêché en 1526. Les comtes de Wertheim protestèrent en 1530

contre la visite du monastère, ce qui favorisa l'introduction de la

réforme, en lutte constante contre Wurzbourg. Le procès entre les

héritiers des comtes de Wertheim et Wurzbourg est porté devant le

Reichskammergericht en 1574; il n'était pas encore terminé en 1730.

Publie quatorze documents en appendice). = Jahrg. XIV, Ileft 1.

Hans Rott. Lettres du théologien de Heidelberg, Zacharias Ursinus

(Ursinus venait de Breslau ; il étudia de 1550 à 1557 à Wittenberg, où

il fut l'élève de Mélanchtlion ; il connut Calvin à Genève; après avoir

enseigné quelque temps à Breslau, il fut rappelé à Heidelberg, où il fut

mis à la tête d'un séminaire de prédication. Ses lettres à Camerarius,

à Crain, à Théodore de Bèze sont des sources importantes pour l'his-

toire ecclésiastique du Balatinat au xvi e s.).

30. — Preussische Jahrbucher. Bd. CXXII, Ileft 3. — Adolf

Matthki. Le culte des empereurs romains (Alexandre et les Diadoques

s'étaient déjà fait rendre des honneurs surhumains; César, après sa

mort, est honoré comme divus Julius; Auguste fait honorer son

Genius, c'est-à-dire sa Fortuna, non sa personne. Dans les pays de

langue grecque, cette distinction n'est pas comprise; peu à peu, c'est

la personne mémo de l'empereur qui est honorée comme un dieu. Le

développement pris par le culte impérial s'explique par les besoins reli-

gieux du temps et par la nécessite de témoigner du respect pour l'ordre

politique établi par les dieux. C'est pour des raisons politiques que

Dioclétien lait entrer les empereurs dans le système des anciens dieux;

mais il n'obtient pas par là l'unité de l'empire; une partie de ses sujets,

les chrétiens, se tient en dehors). = Bd. GXXIII, Heftl. Emil Daniels.

I Étal énitien dans le plus ancien temps (essai basé sur les matériaux

réunis par II. Kretschmayr dans son ouvrage sur Venise; montre que

la Mlle s'esl formée d'éléments commerciaux très actifs à l'époque

romaine; suit le développement du commerce et ^o< institutions jusque

vers 1200; traite surtout de l'époque de Henri IV, de Frédéric Barbe-

rousse et du doge Dandolo, sous lequel Venise devint une république).

= Ileli t. G R Fondation de la domination maritime de

i Angleterre (depuis le xvn" s., la marine anglaise a dépassé celles de la

France et de la Hollande, pane que la nation était plus capable de sup-

porter les charges maritimes et pan-e que le gouvernement suivit un

plan méthodique pour la construction d'une marine de guerre. Riche-
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lieu et Colbert ont l'ait de même, sans doute; mais le peuple ne compre-

nait guère l'importance d'une marine de guerre; en Hollande, l'État

n'était pas assez puissant pour mener à bien la construction et le main-

tien d'une flotte).

31. — K. Akademie der Wissenschaften zu Munchen. Sit-

zungsberichte der philosophisch-philologiscben und der historischen

Klasse. 1905, Heft 5. — K.-Th. von Heigel. En souvenir de l'érectionde

la Bavière en royaume, le 1 er janvier 1806. — L. von Rockinger. Un
manuscrit du « Landrecht -und Lehnrecht » impérial (ce manus-

crit appartient au D r Nolte, à Bonn; il est du xv e s. Le « Landrecht »

y est divisé en 8 livres, le « Lehnrecht » en 3. Il appartient à la même
classe que certains mss. silésiens où le « Landrecht » est divisé en

4 livres et le « Lehnrecht » en 3). — H. Simonsfeld. Diplômes de Fré-

déric Barberousse en Italie (note plus de 119 diplômes. Suivent trois

appendices : 1° sur l'histoire de Gênes au xne s.; 2° sur l'histoire de

Milan à la même époque, d'après des copies du xvme s. conservées à

l'Ambrosienne ;
3° une sentence du légat impérial Jean à Ferrare, le

12 février 1161, d'après un acte des archives de l'État à Modène). —
0. Grusius. Déplacements de légendes (combat certaines hypothèses sur

la localisation de la légende de Troie en Grèce, par Gauer, E.-H. Meyer,

F. Dummler et en dernier lieu par E. Bethe). = 1906, Heft 1. Hans
Prutz. Les opérations financières des Hospitaliers (résume, d'après le

mémoire de M. L. Delisle, les opérations financières des Templiers et

montre que les Hospitaliers en firent autant, bien que dans de moindres

proportions. Les maisons de l'ordre étaient des banques de dépôt; puis

elles prêtèrent sur gage aux princes séculiers et ecclésiastiques, par

exemple au pape Alexandre III. L'ordre fut aussi l'intermédiaire pour

les comptes entre l'Orient et l'Occident, non par le moyen de ses

membres, mais par l'intermédiaire de banquiers français, en quoi il se

distingua de l'ordre des Templiers. Le gain que lui procurèrent ses affaires

d'argent, l'ordre le plaça en biens-fonds, dont le revenu, vers 1250, était

estimé à 36 millions de francs. Après la catastrophe d'Acre en 1291, la

situation financière devint très mauvaise ; elle ne s'améliora pas par

la transmission des biens de l'ordre des Templiers supprimé, parce que

les Hospitaliers durent payer très cher cette transmission). = Heft 2.

W. Christ. Parenté linguistique des Gréco-Italiens (réagissant contre

l'opinion courante aujourd'hui, l'auteur croit qu'il faut revenir à l'idée

d'une langue commune d'où dérivèrent ensuite le grec et le latin,

langue commune d'ailleurs divisée déjà en dialectes. Ceux-ci se sépa-

rèrent de bonne heure lors des émigrations : les anciens Italiens, les

Celtes et les Germains suivirent une direction, tandis que les Grecs se

rapprochèrent davantage des Indo-Européens orientaux, puis se diri-

gèrent seuls dans la région du Danube moyen où ils se heurtèrent aux

Italiens et s'établirent près d'eux, séparés maintenant des Celtes et des

Germains. C'est à cette époque que se formèrent les éléments linguis-

tiques communs exclusivement aux Grecs et aux Latins. Puis ils se
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séparèrent, les Grecs marchant au sud, vers la presqu'île des Balkans,

les Italiens au sud-ouest, vers L'Italie). — J. Friedrich, h'ecclesia augus-

tana dans la lettre des évoques d'Istrie à l'empereur Maurice en 591, et

le synode de Gradue entre 572 et 577 (cette église n'est pas Augsbourg,

mais Aguntum, municipe disparu qui se trouvait près de la ville

actuelle de Lienz dans le Pusterthal. On a eu tort de mettre en doute

l'authenticité du synode de Gradus).

32. — Abhandlungen der K. Preussischen Akademie der

Wissenschaften. Philosophisch-historische Klasse, 1905. — D. Sch.e-

fer. Le concordat de AYorms (la bulle de Galixte II pour Henri V avait

un caractère purement personnel; le diplôme impérial de Henri V était

fait pour Dieu, pour les saints apôtres Pierre et Paul et la sainte Église

catholique. Il contient donc des dispositions valables pour tous les

temps; il constitue un droit permanent, tandis que la bulle du pape

constitue un privilège qui devient sans valeur après la mort de l'empe-

reur. Qu'est-ce que les sources nous apprennent donc sur les élections

épiscopales et sur la politique ecclésiastique de l'Allemagne au xn e s.?

Le « Pactum », dont parle la Narratio de electione Lotharii, Saxoniae

ducis, in regem Romanorum, n'est pas un règlement électoral; c'est un

programme, rédigé après l'élection de Lothaire, par les évêques et par

les légats, sur la conduite à suivre à l'égard du nouvel élu. Ce t Pac-

tum » a été aussi peu suivi que la décision prise par le concordat de

Worms, pour les élections épiscopales et abbatiales. En contradiction

avec Bernheim, Witte, Wolfram, Schaefer estime que Lothaire, Con-

rad et Frédéric 1 er ont suivi la politique que leur permettaient leur

caractère, les moyens dont ils disposaient et les événements. Au point

de vue juridique, le concordat de Worms n'a pas eu de rôle directeur.

Henri V a-t-il donc été dupe? Non, car le concordat rétablit la paix

dans l'empire, et il a pu le conclure, parce que, dans les préliminaires

de 1121, les princes avaient déclaré que, dans l'affaire des investitures,

ils défendraient les droits de l'empire). — Mitteis. Trois manuscrits

araméens du livre de droit syro-romain (conservés à la bibliothèque du

\ atican. Ce livre de droit ignore la législation de Justinien ; sa rédac-

tion peut être datée sûrement de 468 ap. L-C. Elle contient des juge-

ments de Constantin, de Théodose et de Léon).

33. — Archiv fur Hessische Geschichte und Altertumskunde.

\eue Folge. Bd. IV, lleft I, 1904.— Eduard Beckbr. Histoire du con-

d,, minât de Kurnbacb jusqu'en 1598 (le condominat est la possession

commune et indivise d'un domaine par plusieurs seigneurs. Un de ces

condominats s'esl perpétué jusqu'à nos jours à Kurnbach, sur la fron-

Lière de Bade el de Wurtemberg. Les deux tiers des babitants dépendent

de j;, He.-e. un tieis de Hade. I ne famille de Kurnbach y posséda des

biens jusqu'en 1227; ils passèrent ensuite à une brandie, celle de

rnenfelB. I ne charte de 1332 montre qu'il y a déjà propriété com-

mune entre les membres de la famille, aussi bien en alleux qu'en B
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Depuis 1350 environ, les comtes de Wurtemberg acquirent une partie

des alleux. Naturellement, il y eut des différends entre les posses-

seurs, et nous voyons au xvi e siècle les Sternenfels s'arranger avec

les comtes de Wurtemberg sur le droit de pâture des moutons,

sur les droits d'usage dans les forêts, sur la juridiction ecclésiastique

après l'introduction de la Réforme, sur la nomination des fonction-

naires. La mort du dernier Sternenfels en 1598 donna lieu à d'intermi-

nables procès devant le Reichskammergericbt entre la Hesse, comme

seigneur suzerain, et les héritiers de la possession allodiale, et par

conséquent le Wurtemberg. En appendice, un catalogue de 112 docu-

ments et un tableau généalogique des familles de Kùrnbach et de Ster-

nenfels. Tables). — Paul Meissner. Histoire de la construction de l'ab-

baye de Seligenstadt, avec 3 pi.

34. — Beitraege zur Hessischen Kirchengeschichte. Bd. II,

jje ft 3. — Fritz Herrmann. Ambassades pour le pallium des arche-

vêques de Mayence (les archevêques Sébastien de Heusenstamm et

Wolfgang de Dalberg envoient des ambassadeurs en cour de Rome

pour obtenir confirmation de leur élection. Les comptes de ces voyages,

qui nous ont été conservés, donnent une vive image du voyage lui-

même et du séjour à Rome).

35. — Jahrbuch des Geschichtsvereins fur das Herzogtum

Braunschweig. 4 er Jahrg., 1905. — H. Mack. Jean-Antoine Leise-

witz considéré comme réformateur de l'assistance publique à Bruns-

wick (le poète de Julius von Tarent fut appelé en 1801 par le duc Charles

Guillaume-Ferdinand comme secrétaire du comité pour les pauvres; il

réorganisa cette administration sur le modèle de Hambourg).

36. — Mainzer Zeitschrift. Jahrg. I, 1906. — P. Reinecke. Les

originaux dans les collections du musée romain -germanique de

Mayence. — K. Schumacher. Mayence à l'époque romaine; discours

prononcé le 14 mars 1905. — Id. Ludwig Lindenschmidt (1809-1893;

c'est lui qui fonda le musée central romain et germanique). — H. Wal-

lau. L'arc de triomphe de Dativius Victor (découvert en 1898; d'après

l'inscription, il a été érigé dans la seconde moitié du m e s.). — K. Koer-

ber. Le grand pilier de Jupiter à Mayence (importante trouvaille faite

en 1905; le pilier est haut de plus de huit mètres et richement orné de

sculptures; il a été érigé en l'honneur de Jupiter par les « canabae »,

en avant des murs, pour le bien de l'empereur Néron). — Id. Inscrip-

tions et sculptures romaines trouvées en 1905.

37. — Mitteilungen des Vereins fur Geschichte und Landes-

kunde von Osnabriick. Bd. XXIX, 1904 (paru en 1905). — H. Jel-

linghaus. Limites des pays et dialectes locaux dans la principauté d'Os-

nabrùck et dans les régions voisines (détermine l'ancienne limite entre

Engern et la Westphalie). — Id. Marches et « Landwehren » dans le dis-

trict de Grœnenberg au xvne et au xvm e s. (ces « Landwehren » sont
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d'anciennes frontières fortifiées). — Fink. L'opinion de l'évêque Oiton cl'

Bronkhorst sur la situation ecclésiastique du chapitre d'Osnabrùck en

1696. — H. Jeli.incuai s. Le district de Grônenberg, son étendue et ses

seigneurs au xvi e s. — R. Bwdell. Chroniques de Quakenbrùck (1° le

plus ancien chroniqueur de cette ville, est le vicaire Hinrik van Glan-

dorp; sa chronique couvre les années 1350-1518; à partir de 1470, il est

témoin oculaire et auriculaire ;
2° Jean-Frédéric Habich, secrétaire muni-

cipal, auteur d'une brève description de l'église de Saint-Sylvestre,

1705; 3° Jean-Henri Laarmann; extraits de ses notes journalières,

1803-1817, etc.). — Winter. Les archives d'Osnabrùck au temps des

Français et de la domination hanovrienne, 1792-1865.

38. — Neues Lausitzisches Magazin. Bd. LXXXI, 1905. —
Doehler. « Diplomatorium Joachimsteinense. » Catalogue des actes

concernant les domaines nobles qui ont appartenu au couvent de

femmes, libre et noble, de Joachimstein; introduction historique sur

les seigneuries anciennes de Radmeritz et du monastère (Radmeritz est

une ancienne colonie sorabe au confluent de la Neisse et de la Wittig;

elle est déjà mentionnée dans un texte de 1249. L'établissement des

Allemands à Radmeritz remonte à la fin du xu e siècle. Le catalogue

commence en 1380 et va jusqu'en 1843. 192 pages. Table des noms de

lieux et de personnes, importantes pour la topographie et l'histoire de

la noblesse en Lusace).

39. — Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins. Bd. XXVII,

1905. _ IL Pennings. Les troubles religieux à Aix et les deux réunions

de Spire et de Heilbronn en 1581 et 1582 (la paix religieuse d'Augs-

bourg de 1555 ne donna pas expressément aux villes impériales catho-

liques le droit, concédé aux autres Ktats, de pouvoir changer leur reli-

gion. Le parti catholique et impérial adopta ensuite cette idée avec

force, tandis que les villes durent lutter pour obtenir des droits égaux

à ceux des autres villes impériales et par conséquent donnèrent à la

paix religieuse une autre interprétation que les catholiques. A Aix,

depuis 1559, surtout par suite de l'immigration de calvinistes échappés

des Pays-Bas, le protestantisme avait sans cesse gagné du terrain, si

bien qu'en 1581, dans le conseil, on comptait quatre-vingts protestants

contre quarante catholiques seulement. Les ordres de l'empereur et les

menaces du duc de Juliers restèrent donc sans force; mais la ville

iressa aux autres cités impériales pour avoir leur appui; dans une

réunion tenue à Spire, celles-ci, sous l'influence de Strasbourg, inter-

prétèrent la paix dans un sens différent de celui de l'empereur; mais,

quand le duc de Juliers passa aux mesures d'exécution, les villes relu-

ut d'agir. Alors, c'en fut fait du protestantisme à Aix, et le seul

grand effort tente par les villes au xm c s. pour obtenir leur indépen-

dance politique h côté des autres États de l'empire échoua). — Aug.

Schoop. L'occupation par les Romains du cercle de Diiren. — E. Bail-.

Les ebambres de reunion de Metz; leurs rapports avec l'abbaye de
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Stablo-Malmédy et avec les environs d'Aix (le procureur général

Ravaulx, pour justifier la réunion du monastère double de Stablo-Mal-

médy en 1681, fit valoir que l'avoué supérieur de l'abbaye, le comte de

Rochefort, était vassal de la couronne de France et que l'abbaye avait

été fondée par les rois de France. Les deux frères, François-Egon et

Guillaume de Fùrstenberg, réussirent à empêcher la réunion de l'abbaye

à la France; ils craignirent sans doute de se déshonorer en livrant à la

France, contre le vœu des habitants, un territoire allemand soumis à

leur suzeraineté). — Id. Gomment on supputait le temps à Aix de 1500

à 1815 (jusqu'en 1555, l'année à Aix commençait à Noël; le 1 er janvier

1555 commença le style de la Circoncision; en 1583, le calendrier gré-

gorien fut adopté ; le calendrier révolutionnaire fut en vigueur surtout

de 1798 à 1802).

40. — Zeitschrift des Harzvereins fur Geschichte und Alter-

tumskunde. Jahrg. XXXVI, Heft 2, 1903. — Schubart. Chroniques

du xvie s. pour les localités de l'éphorie actuelle de Ballenstedt; suite.

— U. Hôlscher. Pour servir à l'histoire de l'organisation prussienne à

Goslar en 1802-1806; chap. n : la Politique prussienne (après la paix

de Lunéville et comme compensation pour la perte de la rive gauche

du Rhin, la Prusse reçut l'évêché de Hildesheim. L'organisation de

Goslar fut l'œuvre de Dohm qui, jusqu'en 1804, représenta énergique-

ment les intérêts de la Prusse. Rapports désagréables de la Prusse avec

Brunswick sur la question minière. Les événements de 1806 mirent fin

à la politique aveugle et avide de la Prusse). =: Jahrg. XXXVII,
Heft 1, 1904. J. Hildebrand. Le monastère bénédictin de Huysburg
pendant le dernier demi-siècle de son existence, 1750-1803. — H. Hei-

neck. Les corps de métier à Nordhausen au xvne et au xvm e s. (d'après

les actes des archives municipales). — Ed. Jacobs. Stolberg-Wernige-

rode d'après les archives du Vatican et de la famille Zeissberg (neuf

documents inédits concernant les comtes de Wernigerode et de Stol-

berg, ainsi que la ville de Wernigerode, 1398-1546). = Heft 2. Groess-

ler. Coup d'œil sur l'histoire de Hettstedt (depuis 1046). — K. Simon.

La maison impériale de Goslar (ce n'est pas une œuvre du xie s., mais,

dans les parties essentielles, de la fin du xn e
). — VV. Walther. Mathilde,

première abbesse de Quedlinburg, fille de l'empereur Otton Ier , est-elle

née de sa première femme Edgith ou de la seconde, Adelheid? (elle est

née du premier mariage d'Otton avec Edgith, fille du roi Athelstan).

= Jahrg. XXXVIII, Heft 1, 1905. R. Wierries. Extraits de la chro-

nique du pasteur Rudolphi de Harlingerode, 1568-1737 (cette chronique

a été écrite entre 1730 et 1737). = Heft 2. Franz Wagner. Sécularisa-

tion de l'évêché de Halberstadt et son incorporation à l'État brande-

bourgeois-prussien, 1648-1650 (comme équivalent de la Poméranie cédée

à la Suède. Le premier gouverneur de la principauté fut le baron Joa-

chim-Frédéric de Blumenthal. Réorganisation du gouvernement). —
Fr. Gûldner. Jacques Questenberg, humaniste allemand à Rome
(notaire pontifical en 1490, protonotaire apostolique depuis 1505, depuis
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1514 clerc du collège des cardinaux, mort en 1524). — 0. Heinemann.

Adélaïde de Holstein, femme du comte Dietrich VI de Honstein, 1333

0. — Ed. J.\cons. Du temps des Français et des guerres de la

Délivrance (d'après les notes prises par Christian-Ernest Zeisberg à

Wernigerode).

41. — Zeitschrift des historischen Vereins fur Niedersach-
sen. 190"i, Heft 3. — Arnold Peters. Les institutions administratives

dans le grand chapitre de Hildesheim (après une brève esquisse de la

situation juridique qui existait avant l'établissement de ces institutions,

expose comment l'avoué féodal devint un fonctionnaire épiscopal, de

1220 à 1260 environ; puis les évoques de Hildesheim acquirent de

nombreux comtés dont ils confièrent l'administration à leurs fonction-

naires les avoués et fondirent ces comtés avec leur territoire d'immu-
nité. Et ceci est la seconde période, 1260-1330. Un appendice est réservé

aux sources et à la bibliographie). — Schwertfeger. Le journal du

baron von dem Busche-Ippenburg, plus tard général-lieutenant hano-

vrien, sur les guerres de la Révolution, 1793-1795; suite et fin (retour

à Cysoing, où l'armée campe du 9 septembre au 7 novembre 1793; elle

prend ses quartiers d'hiver dans les environs de Bruges, 8 nov.-29 déc.

Combat de Coyghem, le 10 mai 1795; bataille de Tourcoing, 17-18 mai;

bataille de Pont à Chin, 22 mai; défense d'Audenarde et reddition, 23 mai-

2 juillet; retour en Hollande, 4 juillet-8 septembre; l'armée est rame-

née sur la Meuse, qu'elle franchit, 12 septembre-3 octobre; défense de

Nimègue; retraite derrière le "Wahal, 4 octobre 1794-29 janvier 1795).

=: Heft î. Conrad Borchling. La vie littéraire et intellectuelle au

monastère d'Ebstorf à la fin du moyen âge (Ebstorf est un monastère

de chanoines augustins fondé vers le milieu du xn e s.; il fut plus tard

un monastère de bénédictines. Il eut sa plus grande prospérité au

xiv e s. et sa réforme à. la fin du xve
. Cette dernière fut commencée par

le prévôt ;iUL.ru>tin Jean Busch, 1437-1470, et accomplie par le prévôt

Mathiasvon dem Knesebeck. Le ms. V 2 de la bibliothèque actuelle du

monastère d'Ebstorf contient deux relations sur cette reforme. Texte de

ces documents, avec un commentaire, et des tables). — F. Frensdorff.

Les princes anglais à Gœttingue (les fils de Georges III, Ernest, Auguste

et Adolphei. — Conrad Borchling. Fondation du monastère d'Ebstorf

(milieu du xn e

42. — Zeitschrift des historischen Vereins fur Schwaben und
Neuburg. Jahrg. 30, 1903. — Fr. Roth. La séparation des moines de

Saint-Ulrich à Augsbourg en 15:57 (par suite de l'introduction de la

Réforme dans la ville). — Joh. Mûller. Le procès des Welser en 161 i-

ritéressant exposé, d'après les actes relatifs à la banqueroute et

à la dissolution de cette i
• lèbre maison de commerce). — O. Clemj n.

Biographie de Georg Frœlich (secrétaire municipal d'Augsbomg, 1537-

1548). — P. Lindneh. Album Ottoburanum (les abbés el les moines de

l'ancien monastère libre d'Ottobeuren, en Souabe; leurs œuvres litté-
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raires de 764 jusqu'à leur suppression en 1858) ; 2 e partie dans Jahrg. 31,

1904.

43. — Zeitschrift fiir die gesamte Staatswissenschaft.

62 Jarhg., 1906, Heft 3. — L. von Bortkiewigz. Aristote était-il Mal-

thusien? (de Malthus à Pœhlmann, beaucoup de savants ont répondu

par l'affirmative; mais, si l'on regarde les textes de près, on constate

qu'il n'en est rien; Aristote n'avait encore aucune idée des rapports

entre les forces productives d'un pays et le mouvement de sa popu-

lation).

44. — Zeitschrift fur die Geschichte des Oberrheins. Neue

Folge, 1906, Bd. XXI, Heft 1. — H. Kaiser. Un impôt pontifical pour

Févêché de Strasbourg en 1371. — G. Sommerfeldt. Négociations du

roi Robert le Palatin avec le pape Innocent VII en 1405 (publie une

harangue du D r Ulrich d'Albeck, ambassadeur du Palatin, devant le

pape, d'après le ms. 594 de la bibliothèque de l'Université de Bonn). —
Jos. Knepper. Petites trouvailles sur l'humanisme alsacien (lettres de

Wimpheling). — Alcuin Holl.<ender. Guillaume d'Orange et Stras-

bourg en 1568 et 1569 (Guillaume vient à Strasbourg en juillet 1568; il

y reçoit de l'argent pour la guerre contre le duc d'Albe, fait des prépa-

ratifs contre les troupes françaises. Au printemps de 1569, il est de

nouveau dans le voisinage de Strasbourg, dont ses troupes ravagent les

environs; lui-même est admis dans la ville. Lorsque l'armée française

se rapproche, la ville est mise en état de défense, les étrangers sont

expulsés. Quand Orange veut payer ses principaux capitaines, il vend

sa poudre à Strasbourg et met en gage ses armes, ainsi que tout son

équipage domestique. C'est dans cette piteuse situation qu'il quitte

Strasbourg). — E. von Mueller. Les lignes de Bùhl-Stollhofen en

1703, avec trois plans (description des lignes; récit de l'attaque diri-

gée par le marquis de Villars les 19-24 avril). = Heft 2. Christian

Roder. De la part prise par la ville de Villingen et par la haute région

de la Forêt-Noire aux événements de Wurtemberg lorsque fut chassé

le duc Ulrich, 1519-1522. — Heinrich Maurer. Un procès d'héritage

en 1304 (important pour l'histoire du droit romain en Allemagne et sa

lutte contre le droit local et coutumier). — J. Schickele. Mesures de

précaution prises contre la peste et les maladies contagieuses dans le

vieux Strasbourg (Winther d'Andernach, dans son Pestregimenl de 1564,

recommande des mesures prophylactiques qui, d'ailleurs, furent à peine

suivies. En 1565 cependant, le Conseil de la ville publie une ordon-

nance établissant une quarantaine, la police des rues devient plus éner-

gique, un « Collegium medicum » est fondé, ainsi qu'un lazaret. Plus

tard, en 1721, en 1770, on prend de sévères mesures d'isolement, etc.).

— Paul Kalkoff. La soumission de Wimpheling à l'Église (publie une

lettre de Wimpheling à son neveu Jacques Spiegel, secrétaire impérial).

— Baron Charles de Reitzenstein. La campagne de 1622 sur le Rhin.

Ladenburg et Haguenau. — Karl Hauck. Envoi du baron de Reibeld à
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Bêle; contribution à l'histoire de la politique du Palatinat bavarois pen-

dant les guerres de la première coalition (l'électeur Charles-Théodore

reste neutre jusqu'à la déclaration de guerre par l'empire; puis il lui

faut fournir son contingent militaire, mais il garde une attitude tout à

fait douteuse. Aussi met-on à Mannheim une garnison impériale pour

empêcher les Français de passer le Rhin. Pour empêcher Mannheim

d'être bombardée et prise, Reibeld est envoyé à Bâle par l'électeur

palatin; il négocie sans succès avec Pichegru et Merlin, sans deviner

que l'Autriche et la France négocient le partage du Palatinat. La

-uerre reprend et, le 20 septembre 1795, Mannheim tombe).

45 — ZeitschriftdesVereinsfûrThûringischeGeschichte und

Altertumskunde. Neue Folge, Bd. XV, llel't 2. — Joh. Trefftz. Le

duc Adolphe-Guillaume de Saxe-Weimar au service de la Suède; ses

voyages, 1656-1668 (2
e partie : 1660-1668. Après les traités d'Oliva et de

Copenhague, en 1060, il fait reconnaître ses prétentions à la couronne de

Suède, mais ne réussit pas à rentrer au service suédois; il meurt le

21 nov. 1668). — H. -G. Francke. Rapports des statuts de Cera avec

ceui de Schmolln et de Grimmitschau (les institutions municipales de

Cera comprennent deux parties d'âge différent : la plus ancienne a été

empruntée à Schmolln; le droit municipal de celle-ci a passé en 1414

à Crimmitschau. En 1575, les statuts de cette ville ont été améliorés;

ils ont emprunté quelques articles au droit de Géra, qui, dans l'inter-

valle, s'était développé). — K. Schceppb. Catalogue d'actes et docu-

ments relatifs à l'histoire de Naumbourg au xvi e siècle. — Ernest Koch.

arrêté pris par le comte Georges-Ernest de Henneberg pour le règle-

ment de sa maison et des fonctions administratives du comté. =
Bd. XVI, llelt 1. Heinrich Glaser. Un épisode de la politique du duc

de Cobourg Jean-Casimir (en 1620, l'Union évangélique d'une part, la

Ligue catholique et l'empereur d'autre part s'efforcent de gagner la

Saxe électorale, reste,, neutre. Jean-Casimir se rend de sa personne à

Dresde pour agir contre une alliance menaçante avec l'empereur, mais

sans résultat. En mars 1620, la Saxe électorale adhère à la Ligue. Le

récil a pour base des documents inédits et des correspondances conser-

archives d'État de Cobourg). — Joh. Trefftz. Le ï" régi-

ment de la Ligue du Rhin, ducs de Saxe, peudant la campagne de 1813.

— Const. Elle. L'ancienne seigneurie, plus tard comté, de Rerka sur

l'Ilm; contribution à l'histoire ancienne de la Thuringe. — Karl Frby-

bero. Histoire de la ville «le Magdala et de la forteresse de Madela.

46. — Zeitschrift des Vereins zur Erforschung der rheini-

schen Geschichte und Altertùrner in Mainz. Bd [V, llel't i. 1905.

— Kcerbbr. Nouvelles inscriptions du musée de Mayence (95 numéros,

avec plus de 100 ligures). — E.
'

s ble des monuments artistiques

de la ville de Mayence; l
re partie (collections privées. I >6 p. et 21 pi |.

— II. Bchbohe. L'histoire d'Allemagne sur les monuments de Mayence;

I : les Pierres tombales des archevêqui 3i< ried 111 (-J-1249) et
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Pierre (f 1320) ; II : l'Inscription sur la fondation du monastère de Sainte-

Glaire en 1272 (cette inscription est datée d'après le pape Grégoire X et

l'empereur grec Michel VIII Paléologue, parce qu'alors le trône d'Al-

lemagne, avant l'élection de Rodolphe de Habsbourg, était vacant);

III : l'Empereur Louis de Bavière et des sept électeurs représentés sur

la ci-devant maison des marchands (en souvenir de la paix conclue le

22 juin 1317).

47. — Mitteilungen des k. und k. Kriegsarchivs. Neue Folge.

Bd. IV, 1906. — Just. Le duché de Varsovie, depuis ses commencements

jusqu'à la guerre avec l'Autriche en 1809 (énumère les sources, puis

expose l'histoire militaire de l'État polonais depuis 1791 jusqu'à sa

destruction en 1795. De la part prise par les Polonais aux guerres de la

Goalition, 1797-1807 : les légions polonaises dans la Haute-Italie et à

Saint-Domingue; de la part qu'elles prirent à la campagne de 180G-

1807. Fondation d'un gouvernement provisoire et établissement du

duché de Varsovie. Importance politique et institutions administratives,

militaires, etc., de ce duché; sa détresse financière et tentatives faites

pour la relever. Influence exercée par les Français sur la conduite de

l'armée et préparatifs militaires contre l'Autriche. État des troupes et

des places fortes à la fin de 1808. 17 appendices). — Veltzé. Le combat

de la Piave, 8 mai 1809 (l'archiduc Jean s'était replié derrière la Piave

pour donner un peu de repos à ses troupes et amener en sécurité ses

réserves; le prince Eugène franchit le fleuve à la faveur d'un brouillard

matinal. Récit de la bataille, qui se termine par la retraite de l'archiduc.

Tableau des forces mises en présence des deux côtés). — Semek. Guerres

de représailles contre les Monténégrins, en 1838 (à la suite de difficultés

au sujet des frontières, du 2 au 8 août). — Jacubenz. L'occupation de

Gracovie en 1840, d'après un récit manuscrit du premier lieutenant

baron Gablenz. — Gzeike. Offensive de l'armée autrichienne contre

la Révolution en octobre 1848 (Vienne étant tombée aux mains des

révolutionnaires le 6 octobre, le prince Alfred de Windisch-Graetz

organise les troupes qui répriment l'insurrection le 31 octobre; le ban

de Croatie Jellacic tient les troupes magyares en échec). — Babtsch.

Une bataille navale en Souabe. Histoire de la flottille autrichienne du lac

de Constance en 1799 et en 1800. — Kerchnawe. De Leipzig à Erfurt.

Poursuite de l'armée française du 18 au 23 octobre 1813; avec neuf

croquis (après la bataille de Leipzig, le feld-maréchal Schwarzenberg

ordonne la poursuite parallèle. L'autrichien Gyulai marche sur le flanc

gauche de Napoléon vers Naumbourg, mais ne peut, par le combat de

Kôsen, arrêter la retraite des Français, tout aussi peu qu'Yorck,

marchant au nord, peut troubler le passage de l'Unstrut à Freyburg.

Napoléon a pu réorganiser ses forces à l'abri de la forteresse d'Erfurt.

En appendice, sept tableaux montrant la disposition des troupes).

48. — Sitzungsberichte der k. Akademie der Wissenschaften

in Wien. Philosophisch-historische Klasse. Bd. GLI, Heft 5. —
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Ileinrich Sieveking. Les livres de commerce des Médicis (ces livres

montrent la nature des opérations de commerce et de banque aux-

quelles se livraient les Médicis; on a conservé aussi les grands livres

«les succursales de Pise, Milan, Bruges, de la banque de Florence, en

double expédition. Les livres de comptes des Médicis et de la cour de

Rome montrent le rôle considérable joué par les Médicis dans la politique

de L'église). = Bd. GLU, Heft 2. Johann Kelle. Recherches sur

Honorius d'Autun et sur les œuvres qui lui sont attribuées. = Heft 3.

Eugène Guglia. Etudes relatives à l'histoire du 5e concile du Latran
;

nouvelle série (publie plusieurs documents inédits. De la bulle t Supernae

dispositionis »; on ne sait rien de précis sur son origine; elle contient

«les dispositions sur la réforme des hautes fonctions de L'église, du

cardinalat, sur les revenus de l'église et l'immunité des personnes

ecclésiastiques, sur les fautes et punitions ecclésiastiques. Elle, se

rattache en général au travail réformateur du xv c siècle. L'opposition,

représentée par exemple par Jérémie de Carniole, prétend que cette

réforme n'atteint pas les maux généraux de l'église. L'action du concile

a été faible).

49. — Steirische Zeitschrift fur Geschichte. Jahrg. III, 1905,

H,, lt |_-2. — p. Khdll. L'école protestante à Loosdorf en Basse-Autriche

et les seigneurs de Stubenberg (c'étaient les patrons de cette école, qui

l'ut détruite en 1028 par la contre-réforme; ils offrirent aux États de

la Basse-Autriche de l'argent pour son entretien, 1624-1026 ).
—

.1. Schmut. Les chevaliers de Wasserberg (c'est une famille qui vient

non de Styrie, mais de la Basse-Autriche. Le château styrien de

\\ asserberg, qui appartint, dès sa construction en 1275, aux évêques de

Seckau-Wasserberg en Basse-Autriche, était situé près de Saint-Pôl-

ten). — H. Pirchegger. Lemberg et Rabensberg Iles chartes qui parlent

de Leumburg ou de Lewenberg se rapportent à Lemberg, près de

Neuhaus; jusque vers 1270, cette seigneurie fut possédée par la famille

«lu même nom). — Lettre adressée à ses électeurs par le D r Cari de

Stremayr, député de Mùrzthal au Parlement de Francfort; publiée par

J. Dickiœiter (28 juillet 1848; il annonce qu'il s'est joint au centre

gauche dans le « Wartenbergerhof »).
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France. — Le 6 octobre est décédé à Sèvres, dans sa quatre-vingt-

quatrième année, M. Auguste Himly, doyen honoraire de la Faculté

des lettres de Paris. Il était né le 28 mars 1823 à Strasbourg, où son

père était pasteur de la paroisse française de Saint-Nicolas et profes-

seur de mathématiques au Gymnase protestant. Après avoir parcouru

lui-même toutes les classes de cet antique établissement, il suivit les

cours de la Faculté des lettres de sa ville natale et y passa sa licence

en 1841. A ce moment déjà, la vocation des études historiques s'était

déclarée chez lui
;
pour la satisfaire, il se rendit à Berlin, où le plus

célèbre des historiens allemands professait alors avec éclat, et, de 1842

à 1843, il y suivit avec fruit les cours et les conférences de Léopold

Ranke et de plusieurs de ses collègues. Au mois d'août 1843, il arri-

vait à Paris et entrait au collège Rollin comme maître répétiteur, afin

de pouvoir préparer plus à loisir son agrégation d'histoire et de géogra-

phie pour les lycées. Ayant obtenu le premier rang au concours de

1845, il devint professeur suppléant, puis, en 1846, titulaire d'histoire

et de géographie au dit collège, poste qu'il ne quitta que lorsqu'il fut

appelé, comme chargé de cours, à la Faculté des lettres.

Ses occupations officielles n'empêchèrent pas le jeune professeur

d'étendre encore le cercle de ses études. Il se faisait inscrire parmi les

élèves de l'École des chartes et en sortait, au premier rang, avec

le diplôme d'archiviste-paléographe. Cette même année 1849, il soumet-

tait à ses futurs collègues sa thèse au doctorat, consacrée à Wala
et Louis le Débonnaire et se présentait également au concours pour

l'agrégation des facultés. Le premier rang, qu'il conquit une fois de

plus, lui valut l'honneur d'être immédiatement admis à professer à la

Faculté des lettres de Paris. De 1850 à 1857, il donna à la Sorbonne

des cours supplémentaires d'histoire et de géographie, qui firent peu à

peu connaître au grand public le jeune professeur alsacien. Appelé en

1857 à la suppléance de la chaire d'histoire ancienne, il l'échangea, dès

l'année suivante, contre la suppléance de M. Guigniaut, titulaire de la

chaire de géographie; il n'a plus quitté depuis cet enseignement, qui

n'était pas, au début, celui qu'il aurait préféré et qui lui fut imposé

alors par les circonstances plutôt que par ses goûts personnels. Le

décret du 22 novembre 1863 l'appela à occuper définitivement la chaire

délaissée par le savant historien des Religions de l'Orient ; il en est resté

le titulaire pendant trente-cinq ans, sans interrompre une seule fois,

jusqu'au jour de sa retraite, un enseignement auquel il sut rendre en

France la place importante qu'il doit occuper dans l'ensemble des

Rev. Histor. XCII. 2 e fasc. 28
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études scientifiques. M. Himly a d'ailleurs eu la bonne fortune de

voir son entrée dans le haut enseignement coïncider avec le mer-

veilleux développement des découvertes géographiques de notre temps,

découvertes qui n'ont cessé de fournir jusqu'à ce jour au professeur de

l'histoire de la géographie des matériaux toujours nouveaux et d'une

richesse sans pareille.

Le reste de la carrière si honorablement laborieuse de M. Himly est

trop connu pour que nous ayons besoin de la rappeler plus lon-

guement ici. Nommé doyen de la Faculté des lettres en novembre

1881, en remplacement de M. Wallon, il fut sans cesse rappelé

depuis par la confiance de ses collègues à ce poste de confiance,

où il a rendu de si notables services à la cause du développe-

ment et de la réorganisation de l'enseignement supérieur en France

jusqu'au jour où, atteint par la limite d'âge, la loi lui imposa la

retraite, en novembre 1898. Le souvenir du doyen Himly vivra long-

temps encore à la Sorbonne, où la jeunesse académique appréciait fort

la verve incisive qu'il déployait dans les joutes du doctorat, où, jeunes

et vieux, dans la grande famille universitaire, aimaient et respectaient

l'homme bienveillant, ferme et loyal, qui savait vouloir, et ne mar-

chandait son concours à aucune œuvre utile. En juin 1881, après la

mort de Miguel, l'Académie des sciences morales et politiques accueil-

lit dans son sein l'auteur de Yllisloire de la formation territoriale

des États de l'Europe et couronna par cette élection sa carrière scien-

tifique.

Les productions de l'activité littéraire de M. Himly ne sont malheu-

reusement pas aussi nombreuses que l'auraient désire ceux de ses amis

et de ses élèves qui connaissaient le mieux son érudition si vaste et si

précise et son jugement si sur sur les hommes et les événements. En

dehors d'un assez petit nombre de mémoires érudits et d'articles cri-

tiques, publiés par la Bibliothèque de l'École des chartes, le Journal géné-

ral dr l'instruction publique, le Bulletin de la Société de géographie, la

ue des cours littéraires, la Revue de géographie, etc., il n'a guère mis

au jour que l'indispensable, si l'on peut dire, pour arriver au doctorat

cl plus tard à l'Institut. Malgré des sollicitations répétées, il n'a jamais

voulu faire paraître en volumes quelques-uns de ces cours si substan-

tiels et si attrayants, dans lesquels il retraçait soit le tableau phy-

sique et les destinées politiques de tel ou tel pays de l'Europe, soit le

développement de certaines périodes particulièrement intéressantes de

l'histoire de la conquête scientifique de notre globe. L'attraction de

la vie pratique, h' maniement des hommes préféré au travail silencieux

du cabinet, une certaine indifférence pour les succès littéraires, un cer-

tain scepticisme a l'égard des résultats obtenus par les efforts person-

nels d'un chacun pour faire avancer la science historique, scepticisme

qui ne laissait pas de découragei putois les débutants admis à s'entre-

tenir avec lui, toutes ce éunies ont empêché le savant doyen

de nous laisser, dans l'un ou l'autre 'les deus domaines cultives plus
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spécialement par lui, à des époques différentes, certains ouvrages qu'il

avait projeté d'écrire, dont il connaissait à fond la matière dans ses

moindres détails. Sa thèse sur Wala et Louis le Débonnaire promettait à

l'érudition française un travailleur d'une sagacité pénétrante pour

notre histoire nationale durant les premiers siècles du moyen âge.

Cette savante monographie sur le fils de Gharlemagne et l'un de ses

principaux conseillers reste encore aujourd'hui, où l'on a tant écrit sur

l'époque carolingienne, un travail cité par la critique et remarquable

pour l'époque.

L'ouvrage capital de M.Himly, fruit de longues recherches, Y Histoire

de la formation territoriale des États de l'Europe centrale, n'a malheu-

reusement jamais été continué. Les deux premiers volumes, parus en

1876, consacrés aux États de l'Europe centrale, et réimprimés avec

quelques légères modifications en 1894, forment, il est vrai, un tout

complet, mais l'auteur n'a jamais trouvé le loisir de mettre au point les

parties suivantes, dont les matériaux se trouvaient accumulés dans ses

cartons. Conçu sur un plan original, ce livre fait servir l'histoire du

passé à l'intelligence des temps présents par l'étude de l'action et de la

réaction incessantes de la géographie sur l'histoire et de l'histoire sur

la géographie. L'érudition de l'écrivain y est soigneusement dissimulée.

M. Himly a mis une certaine coquetterie à écarter de son texte tout

appareil critique. Encore que sa profonde connaissance du sujet soit

si palpable à travers un style simple et pourtant imagé, qu'elle inspire

une confiance absolue au lecteur, il aurait été préférable pourtant,

dans l'intérêt des travailleurs professionnels, que l'auteur eût consenti

à joindre les notes et les renvois aux sources, qu'il avait en porte-

feuille, quand bien même il eût augmenté de la sorte son ouvrage d'un

troisième volume. Mais une fois ce regret exprimé, l'on peut dire de

l'ouvrage de M. Himly que c'est un vrai modèle d'exposition scienti-

fique, dans lequel on admire également l'exactitude du moindre détail,

la concision élégante et voulue du récit, la finesse d'analyse et la modé-

ration des jugements politiques de l'écrivain ; on regrette d'autant

plus que nous ne possédions pas de sa plume autorisée un tableau

pareil de la formation des autres territoires de notre vieille Europe.

— Mgr Le Camus, évêque de la Rochelle et de Saintes, vient de mou-

rir, le 29 septembre. On lui doit une Vie de N.-S. Jésus-Christ (6
e édit.,

1905) et un ouvrage en trois volumes sur les Origines du christianisme,

où il se montre très au courant des résultats de la critique moderne,

mais très timide en face de l'exégèse traditionnelliste, bien qu'il se

déclare lui-même un « progressiste ».

— Le 10 octobre est mort M. Henri Bouchot, conservateur du

département des Estampes à la Bibliothèque nationale. Il était né

à Beure (Doubs), le 26 septembre 1849. Entré à la Bibliothèque natio-

nale peu après sa sortie de l'École des chartes, il rédigea l'Inventaire

des dossiers et estampes relatifs au département de l'Aisne, légués à la
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Bibliothèque nationale par E. Fleuri/ (1887) ; le Cabinet des Estampes de

la Bibliothèque nationale. Guide du visiteur et du lecteur 11895) ; le Cata-

logue des dessins relatifs à l'histoire du théâtre conservés au département

des Estampes de la Bibliothèque nationale (1896) ; l'Inventaire des dessins

exécutés pour Roger de Gaignières et conservés aux départements des

Estampes et des Manuscrits (1898); les Deux cents incunables xylo-

graphiques du département des Estampes (1903). Son activité profession-

nelle lui laissa cependant assez de loisirs pour qu'il pût se consacrer à

des travaux personnels. Étant encore sur les bancs de l'École, il avait

publié une curieuse étude sut Mandrin en Bourgogne (1874) et la partie

de l''Armoriai général de Charles d'Hozier qui se rapporte à la Franche-

Comté, son pays natal, et à la Bourgogne, 3 vol. (1875-1876), puis

il avait, édité avec M. Lemaire le Livre rouge de Vfiétel de ville de Saint-

Quentin (1881); mais ses goûts le portaient vers l'histoire de l'art,

des livres, du costume et des mœurs. C'est ainsi qu'il publia le

Livre, l'illustration, la reliure (1886); Mœurs et coutumes de la France.

La famille d'autrefois ; le mariage, la naissance et la mort (1887); His-

toire anecdolique des métiers avant 1189 (1887) ; les Reliures d'art «

la Bibliothèque nationale, avec 80 pi. reproduites d'après les originaux

(1888); les Portraits aux crayons des XVI e et XVIIe siècles conservés à la

Bibliothèque nationale, 1525-lGk6 ; les Femmes de Brantôme, avec 30 pi.

reproduites d'après les originaux (1889); Jacques Callot (1890); le Luxe

français. Empire, Restauration, 2 vol. (1892-1893) ; la Toilette à la cour

de Napoléon Ier , 1810-1815 (1895); Catherine de Médicis, illustrations

d'après des documents contemporains (1899); l'Art dans la décoration du

diplôme, avec des planches reproduisant 104 documents modernes (1901).

C'est à Houchot que l'on doit l'idée et l'organisation de cette exposition

des Primitifs français, qui a pour ainsi dire révélé à beaucoup de Fran-

çais l'originalité de la peinture française au moyen âge, et il en dressa

un catalogue qui restera un document précieux pour l'histoire de l'art;

à ce catalogue, il a ajouté un complément, les Primitifs français (1905).

Ces travaux lui avaient ouvert les portes de l'Académie des beaux-arts

1 104 . Cet homme, qui paraissait taillé pour une longue vie de travail

et de production féconde, a été frappé soudainement par la mort
;

si pas seulement chez ceux qui l'ont personnellement connu qu'il

laissera de longs regrets. B.

— Les organisateurs du Congrès colonial de Marseille avaient prévu

dans la première division (commerce) une section d'histoire ancienne

des colonies et une section d'histoire de la colonisation provençale. La

première avait pour présidents d'honneur MM. Alfred Grandidier et

Ernest Lavisso; pour président effectif, M. Cultru, chargé du cours

d'histoire coloniale à la Faculté des lettres de Paris; la seconde était

présidée par M. Paul Masson, professeur a la Faculté des lettres d'Aix-

Marseille. Les congressistes inscrits aux deux sections ont pensé avec

raison qu'ils avaient tout intérêt àse réunir pour entendre des commu-
ns concernant leur;- études coutumières. Huit mémoires ont été
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lus ou analysés par la section d'histoire ancienne des colonies. Ils

seront imprimés clans les actes du Congrès. Le programme, en forme de

questionnaire, de la section d'histoire de la colonisation provençale

avait provoqué des travaux très solides, œuvre des archivistes de

la région, et des notices définitives sur des marins provençaux et sur

d'anciennes familles d'armateurs marseillais.

Après une discussion approfondie, les deux sections ont soumis à

l'assemblée plénière du Congrès quatre vœux, qui ont été adoptés à

l'unanimité. En voici l'énoncé : 1° que le ministère des Colonies fasse

procéder à la confection d'un inventaire sommaire des archives colo-

niales; 2° que le ministère de l'Instruction publique veuille bien faire

place aux documents coloniaux dans la collection des Documents inédits

relatifs à l'histoire de France; 3° que le ministère des Colonies organise

une commission chargée de la recherche, et, s'il y a lieu, de l'inven-

taire des documents concernant l'histoire coloniale qui se trouvent dans

les bibliothèques des villes et des départements; 4° que tous ceux qui

s'intéressent à l'histoire coloniale constituent un groupe d'études qui

aurait pour organe une revue spéciale.

La réalisation des trois premiers vœux dépend des ministères com-
pétents. Souhaitons que les érudits qui s'occupent d'histoire coloniale

s'entendent pour réaliser le quatrième et trouvent l'appui matériel

nécessaire, soit auprès des pouvoirs publics soit auprès des groupe-

ments coloniaux, pour une œuvre de portée scientifique et d'éducation

nationale. Ce projet de fonder une Revue d'histoire coloniale est déjà,

d'ailleurs, en voie d'exécution.

— Une Société française de bibliographie vient de se fonder à Paris.

Elle se propose de compléter et de perfectionner en France, par tous

les moyens en son pouvoir, l'outillage bibliographique dont les progrès

doivent, sous peine d'engorgements et de déperdition de temps et

de forces, rester en relation constante avec l'intensité toujours crois-

sante de la production littéraire ou scientifique. Elle sera purement

technique. Son programme sera général et comprendra tous les ordres

de connaissances. Des tâches diverses s'offrent à l'activité de la Société.

Il en est trois qui apparaissent comme essentielles : 1° Améliora-

tion des instruments de bibliographie générale courante; 2° Reprise,

sous une forme nouvelle, du Répertoire des revues, publié par M. D. Jor-

deîl; 3° Établissement, avec le concours des pouvoirs publics, d'une

bibliographie des publications officielles (publications parlementaires et

publications d'État) depuis 1815. La Société s'attachera tout particulière-

ment aussi à obtenir la réforme, si désirable, de l'organisation actuelle

du dépôt légal. Dès que l'état de ses forces et de ses ressources le lui

permettra, la Société emploiera son activité à des tâches plus spéciales

{bibliographie rétrospective de l'histoire littéraire, de l'histoire de l'art,

bibliographie cartographique, index de périodiques, etc.). — Parmi
les fondateurs et les premiers adhérents, nous nommerons : MM. É. Bour-

geois, professeur à la Faculté des lettres de l'Université de Paris; Gas-
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ton Brdère et Pierre Gabon, directeurs du Répertoire méthodique de l'his-

toire moderne ri contemporaine de la France; G. Darboux, secrétaire

perpétuel de l'Académie de? sciences, président de la Commission de

bibliographie scientifique; L. Herr, bibliothécaire de l'Ecole normale

supérieure; l>. Jordell, éditeur; Ch.-V. Langlois, professeur à la

Faculté des lettres de l'Université de Paris; E. Lelong, chargé de cours

a L'École des chartes: Polain, bibliothécaire du Cercle de la librairie;

Louis Raveneau, secrétaire de la rédaction des Annales de géographie;

Henri Stein, directeur du Bibliographe moderne; Maurice Tourneux
;

\. Vidieb, sous-bibliothécaire à la Bibliothèque, nationale. Pour l'an-

née 1906, le bureau de la Société est composé de MM. Maurice Tour-

mu x, E. de Maroerie, Henri Stein, Gaston Brikre et Albert Gautier-

Villabs. — La cotisation annuelle est de 10 francs.

— Vient de paraitre (chez A. Picard) le 7 e fascicule du Répertoire des

sources historiques du moyen âge, par le chanoine Ulysse Chevalier
;

Bio-Bibliographie, 2e édition. Ce fascicule va de Nat de Mons h P. X de

Prcxano.

— Un certain nombre de philosophes, de littérateurs et d'historiens

français, originaires en majeure, partie de l'Alsace, se sont réunis pour

la publication d'un volume d'Études sur Schiller, à l'occasion du cente-

naire de la mort du grand poète. Placé sous le double patronage de la

Société pour l'étude des langues et des littératures modernes et de la

Société d'histoire moderne, ce recueil témoigne de l'intérêt que l'on con-

tinue à porter chez nous à l'écrivain et au penseur, qui fut et qui res-

tera l'incarnation la plus élevée de ce qu'il y eut d'universel et de lar-

gement humain dans le génie allemand à la fin du xvm e siècle et au

début du xix e
. Parmi les travaux qui, dans notre volume (Paris, Alcan,

1905. In-8°, vn-228 p.), peuvent intéresser plus particulièrement les

historiens, nous signalerons « le sieur Ciller, citoyen français », de

M. Ch. Schmidt, et « Schiller et Camille Jordan », de M. F. Baldens-

perger. R.

— M. Jean Régné a publié dans le Bulletin de la Commission archéolo-

gique de Narbonne, t. IX, le texte, d'une enquête, faite aux environs de

l'an 1300, et relative à la limite méridionale de la vicomte de Narbonne

du ente du Boussillon. Comme cette limite était aussi celle du royaume

l'rance, l'enquête présente un réel intérêt pour la géographie histo-

rique de notre pays [la Frontière de la vicomte de Narbonne du côté du

Boussillon à la fin du XII l
r

siècle. Xarbonne, Caillard, 1906, 82 p.).

Les documents qui l'accompagnent et qui la complètent intéressent

surtout l'histoire locale. Pourquoi n'y a-t-on pas joint une carte
'

— Nous ne pouvons qu'annoncer ici l'essai critique de M. le lieute-

nant-colonel Gabriel Rouqi erol, intitulé : l'Artillerie dans la batailU 'lu

1 3 août [1870 . ' !e sont des • considérations sur l'artillerie de campagne

à tir rapide » qui dépassenl notre compétence. Le volume est accompa-

ept croquis panoramiques el de sept plans, avec dix-huit trans-
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parents, que les spécialistes consulteront avec fruit (Berger-Levrault,

1906, ix-510 p. Prix : 12 fr.).

Livres nouveaux. — Documents. — G. Hérelle. Documents inédits sur le

protestantisme à Vitry-le-Français. T. II : 1687-1789. A. Picard, 291 p. —His-

toire générale de Paris. Inventaire des registres des insinuations du Châtelet de

Paris, règnes de François I
er et de Henri II, par E. Campardon et Alex. Tue-

ley. Champion, gr. in-8° à 2 col., xlvij-1098 p.

Histoire locale. — Emile Atgier. L'abbaye de Ré. Vannes, impr. Lafolye,

55 p. (Revue du Bas-Poitou.) — Comte E. de Balincourt. Avignon de 1520 à

1560, d'après les livres de raison des Merles de Beaucbamps. Louis II, Batha-

zard et Louis III, premiers consuls de la ville. Nîmes, impr. Chastanier, 65 p.

— Anatole de Bremond d'Ars. Dictionnaire historique et généalogique des

familles du Poitou. Vannes, Lafolye, 8 p. — Abbé A. Bretaudeau. Histoire

des Ponts-de-Cé. Angers, Germain et Grassin, 490 p. — H. Quilgars. Diction-

naire topographique du département de la Loire-Inférieure. Nantes, Durance,

lij-322 p. in-4° à 2 col. — Paul Eudel. Bibliographie de Royat. Le Soudier,

m-66 p. — Abbé Ch. Guéry. Chapitre épiscopal, d'après le grand pouillédu dio-

cèse d'Evreux. Évreux, impr. Odieuvre, 157 p. — S.-C. Gigon. La révolte de

la gabelle en Guyenne, 1548-1549. — J.-M. Vidal. Le travail d'inquisition de

Pamiers. Toulouse, Privât, 315 p. — André Chagny. Bourg-en-Bresse au temps

de la domination savoisienne, xve et xvi e siècles. Bourg, impr. du « Journal »,

79 p. — J. Trévédy. La tapisserie de la bataille de Formigny, dite « tapisserie

de Fontainebleau ». Saint-Brieuc, Prudhomme, 10 p. (Mémoires de l'Assoc. bre-

tonne, 1905.) — L. Gareau. Monographies de quelques communautés du bail-

liage de la Montagne. Dijon, Nourry, 266 p.

Belgique. — M. Jules de Le Court, premier président de la Cour

d'appel de Bruxelles, né à Mons le 9 octobre 1835, est mort à Bruxelles

le 13 février 1906. Ce juriste distingué avait fait œuvre d'historien et

publié des travaux importants. Nous citerons : Essai d'un dictionnaire

des ouvrages anonymes et pseudonymes publiés en Belgique au XIXe
siècle et

principalement depuis 1830. Bruxelles, 1862, in-8° ; Bibliographie de Vhis-

toire du Hainaut. Mons, 1864, in-8° ; Introduction générale aux coutumes

du Hainaut. Bruxelles, 1883, in-4° ; Glossaire des coutumes du Hainaut.

Bruxelles, 1889, in-4° ; Recueil des ordonnances des Pays-Bas autrichiens.

Bruxelles, 1891-1905, 5 vol. in-fol.

— Le 20 mars 1906 est mort à Gand le comte Oswald de Kerchove

de Denterghem, né en 1844, ancien gouverneur du Hainaut, ancien

membre de la Chambre des représentants, sénateur. Il avait publié

divers travaux historiques de valeur réelle et remarquablement écrits.

Les principaux sont : Une page de Vhistoire d'Ypres. Ypres, 1862, in-8°;

les Préliminaires de la Révolution belge de 1830. Bruxelles, 1897, in-8°;

ta Grève des tisserands gantois en 1859. Ibid., 1904, in-12. Il laisse inache-

vée une Histoire de la Révolution belge de 1830. On lui doit aussi la

publication des Essais et notices d'Adolphe Dubois. Gand, 1902, 2 vol.

in-8° (voy. Rev. hist., t. LXXXII, p. 215).

— La Commission royale d'histoire a chargé M. Henri Lonchay, pro-

fesseur d'histoire à l'Université de Bruxelles, bien connu par d'impor-
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tants travaux analyses ici même (voy. Rev. hist., t. XXXT, p. 177.

183; XXXIV. p. 169; KXXVI, p. 235; XXXVII, p. 456; XXXIX,
p. K)5; XLVIH,p. 154; IAV. p. 150, 151; LXVH, p. 17?; LXXI,
p. 134), de se rendre aux archives de Simancas afin d'y dresser un

inventaire des documents intéressants pour l'histoire de Belgique que

contient le célèbre dépôt espagnol et pour y recueillir les matériaux

nécessaires à la continuation de la Correspondance de Philippe 11, dont

cinq volumes ont été édités par Gachard. M. Lonchay s'est acquitte

récemment de cette mission. Il a bien voulu nous communiquer suc-

cinctement le résultat de ses recherches.

On pourrait, nous a-t-il dit, l'aire partiellement l'histoire de nos pro-

vinces au xvn e siècle au moyen des documents contenus dans le fond

dit de la Secrétaircric d'État et de guerre, conservé aux archives géné-

rales du royaume à Bruxelles; mais ce fond présente des lacunes,

notamment pour l'époque des archiducs Albert et Isabelle, ainsi que

pour le gouvernement de Maximilien-Emmanuel de Bavière. On n'y

trouve d'ailleurs que la correspondance générale : on y chercherait vai-

nement les instructions secrètes remises par la cour de Madrid à ses

agents do Bruxelles, de même que les lettres confidentielles envoyées

par ces mêmes agents au gouvernement central. C'est à Simancas qu'il

fallait chercher ces documents, et ceux-ci permettent d'exposer sous

son vrai jour la politique pratiquée par les rois d'Espagne dans les

Pays-Bas.

Les archives de Simancas possèdent sur l'histoire de notre pays au

xvn e siècle des centaines de liasses classées dans le fond dit Estado,

Flande, et dans celui des Sccrétaireries provinciales, Conseil de Flandre.

Dans ce dernier, on ne trouve guère que des documents d'ordre privé

ou ayant trait à l'administration intérieure de la Belgique. Dans le pre-

mier, au contraire, on a conservé presque en entier la correspondance

des rois d'Espagne avec les gouverneurs généraux des Pays-Bas.

Cotte correspondance permet de compléter les papiers des archives

de Bruxelles, notamment pour ce qui concerne le gouvernement de

Maximilien-Emmanuel de Bavière. On y trouve de plus un grand

nombre d'instructions secrètes, ainsi que la correspondance des ambas-

sadeurs accrédités à Bruxelles par la cour de Madrid, tels que Baltliazar

de <:uniga, le marquis de Gadaleste et le cardinal de la Cueva.

Des informations non moins précieuses nous sont fournies par les

délibérations du Conseil d'État de .Madrid. Les consultes de ce Conseil,

qu'on trouve en grand nombre à Simancas, tant dans les liasses qui

leur ont été spécialemenl réservées que dans les correspondances

diverses du fond Estado, permettenl de connaître l'opinion exprimée

par les ministres espagnols sur toutes les affaires importantes dans les

divers domaine- diplomatique, religieux, commercial et militaire.

M. Lonchay a dépouillé de nombreuses liasses et noté tous les docu-

ments intéressant l'histoire des Pays-Bas depuis la mort de Philippe II

jusqu'à la fin du régime espagnol.



CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPBÎE. AAi

M. A. Hocquet, archiviste-bibliothécaire de la ville de Tournai,

vient de faire paraître un ouvrage considérable, couronné par l'Acadé-

mie royale de Belgique : Tournai et le Tournaisis au XVIe siècle au point

de vue politique et social. Bruxelles, Hayez, in-4», 418 p. Nous consa-

crerons un article spécial à ce livre intéressant.

— Les historiens trouveront à glaner dans le compte-rendu du Con-

grès international pour l'extension et la culture de la langue française

(Paris, Champion; Bruxelles, P. Weissenbruch ; Genève, A. Jullien,

1906, in-8°. Chaque rapport a sa pagination spéciale) tenu à Liège en

1905. C'est naturellement la situation du français en Flandre, du fran-

çais et du wallon dans le Luxembourg et dans la petite Wallonie prus-

sienne de Malmédy qui a surtout occupé les congressistes. Sur la ques-

tion de savoir si la position internationale de notre langue est

actuellement en voie d'accroissement ou de décadence, il est assez

curieux de constater que les orateurs français (MM. Paul Meyer, Rey)

ont fait généralement preuve de pessimisme; les étrangers, au contraire

(MM. Novicow, Mahaim, Bonnard), sont très optimistes. Sur certains

points, on pourrait souhaiter plus de précision. Quel que soit l'intérêt

des considérations présentées par MM. Henri Albert et Gustave Kahn

sur la langue et la littérature françaises en Alsace-Lorraine, nous

aurions préféré quelques données, par exemple, sur la curieuse persis-.

tance du français et des patois romans dans toutes les vallées orientales

des Vosges, des Trois-Épis à Schirmeck, particulièrement au Ban de

la Roche, et sur la situation actuelle du patois messin. H.

Allemagne. — On annonce la mort de L. Stacke, historien et péda-

gogue bien connu, décédé à Erfurt à l'âge de quatre-vingt-dix ans; —
du D r Ant. Hegert, archiviste aux archives de l'État à Berlin; — du

D r Paul Hassel, directeur des archives centrales de l'État à Dresde.

— Le D r Albert Rehm a été nommé professeur ordinaire de philologie

classique à Munich ;
— M. 0. Scheel a été nommé professeur extraordi-

naire d'histoire ecclésiastique à l'Université de Tubingue; — le D r Otto

Hoetzsch a été nommé professeur d'histoire à l'Académie de Posen.

— Le professeur Reinhold Koser, directeur général des archives de

l'État prussien, a été nommé président du comité directeur des Monu-

menta Germaniae historica.

— La collection de Quellen und Unlersuchungen zur lateinischen Phi-

lologie des Mittelallers, qui parait à Munich sous la direction de L. Traube,

a pour objet la publication de textes et de mémoires se rapportant à l'his-

toire de la littérature latine au moyen âge. C'est là une entreprise utile,

car c'est permettre l'étude scientifique de documents souvent délaissés

au profit des œuvres historiographiques ou des, textes en langue vul-

gaire, romane ou germanique. Le premier fascicule, dû à M. Hellmann,

est consacré à Sedulius Scoltus (Munich, Beck, 1906, in-8°, xv-203 p.).
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>is études qu'il comprend, la seconde, — qui a pour objet l'exa-

men d'un recueil d'extraits d'auteurs anciens formé par Sedulius, en

particulier d'une collection de sentences et de maximes connue sous le

nom de Proverbia Graecorwn, — et la troisième, — relative à l'intérêt

que peuvent présenter certains opuscules de Sedulius au point de vue

de l'histoire du texte de l'hérésiarque Pelage, — intéresseront surtout

les philologues. La première a un caractère plus historique. C'est une

édition critique du I)c recloi^ibus christianis, du même Sedulius. qui

n'était jusqu'ici accessible que dans les recueils de Goldast et de Fre-

her. L'ouvrage, qui parait avoir été dédié à Lothaire II, est un petit

traite en vingt chapitres sur les vertus que doit posséder un souverain

chrétien, et pourra être rapprocha d'autres productions se rattachant

au même genre de littérature, qui parait avoir été assez florissant à

l'époque carolingienne. C'est à lui qu'appartiennent entre autres la Via

regia de Smaragde de Saint-Mihiel et le De régis persona d'Hincmar.

—

Le second fascicule de la même collection est représenté par le Johanncs

Scottus fl'.)06, in-8°, x-106 p.), de M. Edward Kennard Rand, et com-
porte surtout l'édition du texte d'un commentaire sur Boèce. Ce com-
mentaire est conservé anonyme dans un grand nombre de manuscrit-,

mais diverses particularités de doctrine et de style permettent de l'at-

tribuer avec beaucoup de vraisemblance à Jean Scot. Certaines parties

ont un intérêt purement grammatical. D'autres sont curieuses en ce

qu'elles fournissent des renseignements sur l'état d'esprit de l'auteur, à

l'égard de certains sujets que nous savons par ailleurs l'avoir particu-

lièrement préoccupé, comme la question du filioque ou celle de l'exis-

tence des Antipodes. L'étude de M. Rand se termine par une notice

consacrée au commentaire sur Boèce du célèbre Rémi d'Auxerre, en

rapports étroits avec le précédent, avec lequel il a été partiellement

fondu dans certains manuscrits. R. I'.

— Sous le titre de Regesta pontificum Romanorum. Italia pontificia

sive repertorium privilegiorum et litterarum a Romanis pontificibus ante

annum MCLXXXXVIII Ualiae ecclesiis, monasteriis, civitalibus singu-

i^ijur personis concessorum; t. I : Roma, M. Kehr, directeur de l'Insti-

tut historique prussien à Home, vient de publier, par les soins de

l'Académie de Gottingen (Berlin, Weidmann, 1906), le premier volume

d'un nouveau répertoire, général des lettres pontificales antérieures au

pontificat d'Innocent III. Ce répertoire est l'amorce d'une grande édi-

tion critique dont, l'étendue (\c< recherches à faire dans toute- les

archives et toutes les bibliothèques d'Europe retardera encore long-

temps la publication. Lu attendant. M. Kehr a jugé utile de procéder

à une refonte des Regesta de Jaffé. Mais, à la fois pour des raisons

d'ordre pratique, qu'on comprendra aisément, et pour des raisons

d'ordre théorique, qu'il expose dans les Gâtti teigen,

1906, fasc. 8, p. 593-610, il a cru préférable de substituer au classement

chronologie il, souvent incertain et fréquemment incommode.
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un classement topographique par diocèses et, dans l'intérieur de chacun

d'eux, par destinataires. Provisoirement, au moins, M. Kehrs'en tient

à l'Italie, et le premier volume est, comme de juste, consacré â Rome,

dont l'auteur connaît toutes les archives mieux que personne. Nous

rendrons compte avant peu de cet important travail. L. H.

Alsace. — Un des plus fins érudits d'Alsace, M. Ernest Blech, est

décédé le 5 octobre à l'âge de soixante-trois ans. Tout en dirigeant

avec ses frères d'importants établissements de tissage, M. Blech s'était

livré avec M. Meininger à de minutieuses recherches sur l'origine des

familles alsaciennes. Retiré des affaires, il avait élargi le cercle de ses

études et publié des monographies d'un goût discret et sur, d'un style

élégant et délicat; nous avons rendu compte ici de son Histoire du châ-

teau d'Échery (1899). Il avait réuni une nombreuse et rare bibliothèque

et préparait une histoire de l'industrie textile en Alsace, où l'industriel

eût doublé l'historien. La mort a brisé sa plume et arrêté son travail
;

c'est une grande perte pour l'Alsace et pour l'histoire.

Autriche-Hongrie. — Le D r Ferd. Zieglauer Edler von Blumen-

thal, professeur honoraire d'histoire autrichienne à Gzernowitz, vient

de mourir à l'âge de soixante-dix-huit ans; il n'avait cessé d'enseigner

à cette Université depuis sa création en 1875.

— Le D r Karl von Potkanski a été nommé professeur ordinaire d'his-

toire universelle et d'histoire d'Autriche à l'Université de Gracovie; —
le D r N.egle a été nommé professeur d'histoire ecclésiastique à l'Uni-

versité allemande de Prague.

Danemark. — Le Manuel historique de la question du Slesvig, publié

sous la direction de M. Franz de Jessen et qui vient de paraître en tra-

duction française (Copenhague, 1906; Paris, Picard), est un recueil dont

l'objet est de poser de nouveau la question du Slesvig devant l'opinion

publique en Europe. Il comprend plusieurs études historiques dont nous

ne donnerons aujourd'hui que le titre : L.-F.-A. Wimmer, Témoignage

des monuments runiques sur la nationalité du Slesvig; Joh. Steenstrup,

les Noms de lieux du Slesvig considérés comme témoignage de la natio-

nalité du peuple; Alex. Thorsœe, Principaux actes royaux relatifs aux

rapports du duché avec la couronne danoise; P.-K. Thorsen, Langue et

nationalité; P. Lauridsen, la Situation des langues en Slesvig et les

décrets linguistiques de 1850-1852; Emile Eberling, Historique de

l'idée d'un partage du Slesvig, la Perte du Slesvig par le Danemark
en 1864 et le traité de Vienne du 30 octobre 1864; Hennig Matzen, la

Question des optants slesviscois; Emile Eberling, le Traité de Prague

du 23 août 1866; F.-J. West, Démographie et documents statistiques

sur les moyens d'existence et les impositions en Nord-Slesvig depuis

1864; H.-V. Glausen, la Situation des langues en Nord-Slesvig après

1864; N. Svendsen, les Écoles et les églises dans le Nord-Slesvig après

1864; N. Andersen, la Presse et la défense de la langue danoise;

F. Simonsen, Histoire politique. Cet ouvrage, très solidement construit,
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abonde eu documents, en belles caries, eu pièces justificatives et en

renseignements de toute sorte. Il s'adresse à l'homme d'Etat soucieux

des problèmes de la politique européenne; mais il sera d'un grand pro-

lit aussi pour les historiens et les géographes.

Grande-Bretagne. — La chronologie des actes de Henri II, roi d'An-

gleterre, est malaisée, parce que les actes émanés de sa chancellerie sont

ématiquement dépourvus de dates. Dans une communication faite

à l'Académie des inscriptions le 17 août dernier, M. Delisle a indiqué

un critérium à l'aide duquel on peut jeter quelque lumière sur leur

chronologie. En tête des actes, Henri II s'appelle tantôt « Henricus rex

Xndorum », tantôt « Henricus, Dei gratia rex Anglorum ». Le.

changement de formule s'est opéré entre le mois de mai 1172 et le

printemps de 1173. Les actes expédiés jusqu'à la première date, c'est-

à-dire pendant les dix-huit premières années du règne, contiennent la

première formule; ceux qui ont été expédiés après la deuxième, c'est-

à-dire pendant les dix-sept dernières années, contiennent la seconde. Il

faut remarquer que ce changement date de l'époque où Henri II obtint

l'absolution de sa complicité dans le meurtre de Th. Becket, mais on

ne saurait dire s'il y a là une simple coïncidence {Journal des Savants,

1906, p. 509). Ces notions de diplomatique royale font partie des

Prolégomènes dont M. Delisle fera précéder un catalogue des actes de

Henri II, qui est appelé à rendre à l'histoire du xu e siècle les mêmes
inappréciables services que celui des actes de Philippe-Auguste.

— L'honorable .1. W. Fortescue a publié le tome IV de son History

of the British army, consacré aux guerres de la Révolution, 1789-1801.

Ce volume est divisé en deux tomes, dont l'un s'arrête avec la fin de

1798 et l'autre à la paix de Lunéville. Les cartes, nombreuses, claires,

instructives, ont été réunies toutes en un seul fascicule, ce qui en facilite

beaucoup l'emploi (Macmillan, 1906, 967 p. Prix : 2 1. 2 sh.). Il y aurait

beaucoup à dire sur la méthode suivie par l'auteur; on lui reprochera

certainement d'avoir ignoré beaucoup de livres utiles pour son sujet;

parmi les ouvrages français, les lacunes sont considérables, par exemple,

aucun des ouvrages d'A. Chuquet n'est mentionné nulle part! En

général, l'œuvre si considérable, récemment accomplie par nos jeunes

historiens de la période révolutionnaire, lui a échappé. Ils lui auraient

épargné des méprises, désagréables par leur répétition, comme celle qui

consiste à donner sous une forme erronée (Clerfaye) le nom du gêner. il

autrichien Clairfayt. D'autre part, il a mis largement à contribution

les archives anglaises, publiques e1 privées, et souvent il apporte du

nouveau. Le récit, assez impersonnel el sans éclat, esl toujours clair et

animé. On le suit avec intérêl et l'auteur nous mène, en peu de page-,

iatn oins du monde. Le dernier chapitre, sur les transforma-

tions de L'armée anglaise de 1793 à 1802, mérite une attention parti-

cule

— Deux .unis de feu Lord Acton (mort en 1901), MM. J. Neville
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Figgis et R. Vere Laurence, ont réuni et publié le cours d'histoire

moderne qu'il professa en qualité de « regius professeur » à l'Univer-

sité de Cambridge en 1899-1900 et 1900-1901. Le volume qu'ils nous

apportent rappelle en un certain sens le Précis d'histoire moderne de

Michelet, avec moins d'imagination, de divination à coup sur et d'ori-

ginalité, mais aussi avec une plus grande abondance de faits et un

meilleur équilibre. Cependant, c'est un Précis, précis qui s'adresse

d'ailleurs à des lecteurs déjà bien au courant des grands faits de l'his-

toire générale et dont le but essentiel est d'en montrer l'enchaînement.

L'auteur n'est pas un philosophe; il n'y a pas dans son livre de consi-

dérations générales; mais il voit les faits de haut et avec sérénité. Il

n'est pas un homme de parti, mais il a son idéal : pour lui, le progrès

de l'humanité se mesure à la plus grande somme de liberté que réalise

un pays à une époque déterminée, et c'est à cette mesure qu'il juge

les événements et les hommes. Ses jugements ont plus d'étendue que

de profondeur, mais ils portent. A ce cours, on a joint la leçon

d'ouverture lue par Lord Acton en février 1895 (c'est le seul morceau

qui soit accompagné de notes bibliographiques) et la circulaire dans

laquelle il traça le plan de la Cambridge modem history. Le volume tout

entier n'est d'ailleurs, en quelque sorte, qu'un programme plus

développé de cette remarquable entreprise. Un autre volume contiendra

les leçons sur la Révolution française (Lectures on modem history. Mac-

millan, 1906, xix-362 p.).

— En même temps qu'il publie son Histoire de la guerre de Canada

en 1812, dont nous rendrons prochainement compte (The Canadianwar

of 1812. Oxford University press. Prix : 12 sh. 6 d.), M. C. P. Lucas

donne une nouvelle édition de sa Géographie historique des colonies

britanniques (A historical geograpliy of the British colonies. Ibid. Prix :

6 sh.); le tome I se rapporte aux colonies méditerranéennes et orien-

tales ; il a été revu et mis à jour par R. S. Stubbs.

— Les auteurs bien connus de la remarquable histoire des Trades-

Unions, M. et Mrae Webb, ont entrepris de tracer le tableau des insti-

tutions locales en Angleterre depuis la Révolution de 1688 jusqu'à la

Réforme municipale de 1835. Le premier volume (English local govern-

ment : the Parish and the County. Londres, Longmans, 1906, xxv-664 p.)

est consacré à la paroisse et au comté. C'est un ouvrage important, sur

lequel nous aurons à revenir très prochainement.

Pays-Bas. — La librairie Martinus Nijhoff, à la Haye, vient de

commencer la publication des Archives ou Correspondance inédite de la

Maison d'Orange-Nassau ; troisième série, publiée par le directeur des

archives de la Maison royale, F. J. L. Kbjemer, professeur à l'Univer-

sité d'Utrecht. T. I : 1689-1696 (1 vol. d'environ 700 p., gr. in-8°.

Prix : fl. 75). — Cet ouvrage continue l'importante publication due

à M. Grœn van Prinsterer et parue de 1835 à 1861. Le recueil ira jus-

qu'en 1795; il comportera 10 à 12 volumes; chaque volume sera accom-

pagné d'une introduction historique et de notes.
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Suisse. — A l'assemblée annuelle de la Société générale d'histoire

. le 10 septembre dernier. M. Alfred Stbrn a fait une communi-

cation très intéressante sur l'origine du nom de Tell. Dans le « Livre

blanc » de Sarnen, où la légende de l'origine des libertés helvétiques se

trouve pour la première fois, le fameux archer est appelé Der Tliall (Tall),

et ce nom signifie l'imbécile, le fou. Aussi a-t-on imaginé que ce nom

avait été fabriqué à l'imitation du nom de Brutus. — Mais, en danois,

tokke signifie : « Se comporter en imbécile » ; en suédois, tok signifie

- folie ». Or, l'archer de Saxo Grammaticus, où l'on a vu le prototype

de Guillaume Tell, s'appelle Tokko. Le nom vient de l'ancien norrois,

non Toki, mais Thoka = nuée. Ainsi Tokko = Der Tall. — On peut

imaginer que, lorsque le fragment de Saxo Grammaticus a pénétré en

Suisse et a été transcrit dans quelque chronique, le nom de Tokko a

été interprété dans une glose marginale par stultus ou quelque mot

analogue, retraduit en Der Tliall par le Livre blanc.

— Dans ses Recherches sur les origines des évêchés de Genève, Lausanne,

Sion et leurs premiers titulaires jusqu'au déclin du VI K siècle (Fribourg,

librairie de l'Université, et Paris, Picard, 1906. In-8°, xix-253 p.),

M. l'abbé M. Besson étudie, d'une manière très complète, le difficile

problème de l'organisation des églises chrétiennes dans les pays de la

Suisse romande Écartant les hypothèses fragiles sur lesquelles l'école

légendaire s'efforce encore aujourd'hui d'édifier l'histoire primitive des

églises d'Occident, il réunit, pour les trois diocèses en cause, les sources

authentiques de cette histoire. Il détermine la valeur de ces sources et

en fait ressortir les enseignements avec beaucoup de sagacité et de

méthode. Il établit, en particulier, la liste des premiers évêques et

réussit à faire revivre, parmi eux, plus d'une personnalité depuis long-

temps oubliée. Sur la plupart des questions abordées dans ce remar-

quable travail, on n'hésitera pas à adopter les conclusions de l'auteur,

formulées d'ailleurs avec une grande prudence. Ajoutons que les ori-

gines des plus anciennes fondations monastiques du pays ont aussi

retenu l'attention de M. Besson : celles de Romainmotier sont étudiées

dans un appendice de ce volume, tandis que celles de la célèbre abbaye

de Saint-Maurice en Valais le seront dans un ouvrage spécial, qui

paraîtra prochainement.

— La Société du Musée historique de la Réformation a eu l'heureuse

le publier le compte-rendu du Troisième centenaire de la mort de

Théodore de Bèze (Genève, A.tar, 1906. En-12, 8.
r
. p. et 5 pi.), célébré à

Genève en novembre 1905, à la date de la « fête de la Information •.

Cette élégante plaquette contient le texte des discours prononces à

iccasion par MM. le professeur E. Doumergue et le baron F. de

Schickler, représentant les Églises réformées de France, le professeur

II. \ nilleumier, de l'I Iniversité de Lausanne, et le professeur Gh. Bor-

geaud.de l'Université de Genève, ainsi que de la captivante conférence

,1,. \|. \. w '-taire de la Société de l'histoire du protestantisme

français, sui le rôle de Théodore de Bèze en France au xvi« siècle. Le
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souvenir de l'exposition de portraits, œuvres, autographes et souve-

nirs de Bèze, organisée alors à la bibliothèque de la ville, y est rappelé

par une note de M. H. Aubert et par une bibliographie des ouvrages

exposés due à M. Léopold Micheli. L'illustration reproduit plusieurs

portraits contemporains du réformateur.

— Dans son important travail sur le Système continental et la Suisse,

1803-1813 (Lausanne, Payot, 1906. In-8°, 345 p.), M. Bernard de Céren-

ville montre les suites désastreuses du blocus continental pour le com-

merce et l'industrie de la Suisse, si prospères au xvme siècle, et les

répercussions de ce régime sur l'ensemble de la vie économique et sur

la situation politique du pays. Ce volume est une nouvelle preuve de

l'intérêt grandissant qui s'attache à une période longtemps négligée de

l'histoire nationale; il est à peine besoin d'insister sur l'intérêt qu'il

présente pour l'étude de la politique économique de Napoléon Ier .

— On sait la difficulté que crée à l'historien la dispersion de la

plupart des travaux historiques dans les recueils périodiques ou autres

collections dont le nombre s'accroît sans cesse. 11 faut donc savoir gré

à la Société générale d'histoire de la Suisse d'avoir poursuivi l'utile

Répertoire méthodique de ces travaux, publié en 1892 par M. le pro-

fesseur Brandstetter pour la période de 1812 à 1890. Cette seconde par-

tie, rédigée sur le même plan par M. le D r Hans Barth, embrasse les

années 1891 à 1900 {Repertorium ùber die in Zeit- und Sammelschriften

der Jahre 1891-1900 enthaltenen Aufsàtze und Mitteilungen Schweizerges-

chichtlichen inhaltes. Basler Buch-und Antiquariatshandlung, 1905,

in-8°, vn-359 p.). Par la précision de la bibliographie et par d'heureux

perfectionnements typographiques, ce volume, est en progrès marqué

sur le précédent.

— Les archives d'État de Bàle sont un des plus riches dépôts d'archives

de la Suisse. Installées dans un bâtiment spacieux, construit ad hoc,

entièrement réorganisées par les soins éclairés de l'archiviste actuel,

M. le D r R. Wackernagel, qui les dirige depuis 1878, dotées de collec-

tions accessoires très utiles (imprimés, reproductions de sceaux et

d'armoiries, coins, vues et planches gravées, etc.), elles peuvent aujour-

d'hui être proposées comme modèle aux archives cantonales de la Suisse.

M. Wackernagel a fait un pas de plus pour faciliter la consultation

du dépôt confié à sa garde, en en publiant un excellent inventaire :

Repertorium des Staatsarchivs zu Rasel. Bàle, Helbing et Lichtenhahn,

1904-1905, gr. in-8°, lxviii-834 p., avec 8 planches reproduisant le

bâtiment des archives.

— La Société d'histoire et d'archéologie de Genève a mis en vente le

tome II des Registres du Conseil de Genève (Genève, libr. Kùndig, 1906,

in-8°, ix-573 p.)- Ce volume, publié par MM. L. Dufour-Vernes et

V. van Berchem, renferme les p.rocès-verbaux des séances des divers

conseils de la ville pendant les années 1461 et 1462, 1473 à 1476. A
côté de l'intérêt qu'ils présentent pour l'histoire intérieure de Genève,
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ces procès-verbaux jettent un jour nouveau sur la révolte de Philippe

sans Terre contre le gouvernement de son père, le duc de Savoie, Louis Ier
,

en 1462, et ils fournissent de curieux détails sur les guerres de Bour-

gogne, dans lesquelles Genève se trouva engagée malgré elle.

— La Société Zwingli, à Zurich, ne borne pas son activité littéraire à

la publication d'un bulletin semestriel dont le tome II a commencé à

paraître en 1905 (Zwingliana. Mitteilungen zur Geschichte Zwinglis und

der Reformation; t. I, 1897-1904; t. 11, livr. I-III). Dans une série de

Quellen zur Schweizerischen Reformationsgeschichte, publiée sous la

direction du professeur E. Egli, elle se propose de faire connaître les

sources de l'histoire de la réforme de langue allemande en Suisse. La

chronique de Laurent Bosshart de Winterthur, qui forme le tome III de

cette collection, n'est pas une œuvre de premier ordre, mais elle apporte,

sur l'établissement de la réforme religieuse à Winterthur et dans les

pays voisins, le témoignage d'un homme bien informé et incontesta-

blement véridique, l'ex-chanoine Bosshart, devenu le partisan con-

vaincu des idées de Zwingli. L'éditeur, M. Gaspar Hauser, a éclaire

ce témoignage par un copieux commentaire. Tandis qu'il imprimait

in extenso la partie essentielle de la chronique, relative à l'époque de

l.i Réforme, il n'a reproduit avec raison, de la partie qui a trait au

moyen âge, que les seuls fragments concernant Winterthur et la con-

trée environnante. Annotés par un homme qui connaît à fond l'his-

toire de cette contrée, ces fragments ne sont pas sans valeur (DieChro-

nik des Laurencius Bosshart von Winterthur, 1185-1532. Basler Buch-und

Antiquariatshandlung, 190G, in-8°, xxvm-403 p.h

— C'est aussi sous les auspices de la Société Zwingli que MM. E. Egli

et G. Finsler ont entrepris, dans le Corpus Reformatorum, la publica-

tion dos œuvres complètes du réformateur zuricois (Huldreichs Zwinglis

Sàmtliche Werke. Berlin, Schwetschke u. Sohn, in-8°). A l'exception

des travaux exégétiques et des lettres, qui formeront deux séries sépa-

rées, les œuvres de Zwingli sont imprimées dans l'ordre chronologique.

Le tome 1(1904-1905), seul achevé jusqu'ici, contient donc les premiers

écrits, dès 1510, jusques et y compris les actes de la première dispute

de Zurich (29 janvier 1523), qui marqua le triomphe définitif de la

Réforme dans cette ville. Chaque écrit est précédé d'une introduction

et accompagné de notes. On ne peut que louer le soin avec lequel les

- sont établis et commentés par les éditeurs.

Italie. — Léo Mouton, Mémoires du général Pepe(il83-18k6), publiés

d'après l'édition originale (Paris, Perrin et Cic
, 1906. In-8°, viii-422 p.).

— Des trois volumes de mémoires écrits, de 1821 à 1848, par le géné-

ral Pepe, M. L. Mouton a tiré un livre qui a l'avantage de se lire plus

facilement que heuvro du général Carbonaro. Mais ces extraits, pré-

sentés frustement, sans appareil critique, sans annotation, sans intro-

duction qui permettent de replacer l'homme et l'œuvre dans leur milieu,

., qui - adressent-ils f Le grand public s'intéressera-t-il aux péripéties
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de l'existence troublée de ce général pronunciamentiste, dont la

psychologie renaît mal de ces pages tronquées, où tous les aveux, toutes

les justifications ne sont pas donnés? Et l'historien pourra-t-il tirer parti

d'un témoignage incomplet, où M. L. Mouton a voulu mettre, bien inuti-

lement à notre avis, de l'unité et de l'arrangement littéraire? — G. B.

Mexique. — La collection des Documentos para la historia de Mexico

s'est augmentée d'un cinquième volume, publié par M. Genaro Garcia,

la Inquisition en Mexico. Vingt-six documents d'intérêt très inégal,

dont beaucoup se réfèrent à de minutieuses questions d'étiquette et de

cérémonial. Quelques-uns, de plus grande portée, sont relatifs à l'éta-

blissement de l'Inquisition au Mexique, en 1570, et à sa réglementation
;

d'autres, soit par la nature des délits qu'ils nous font connaître, soit

par les prescriptions édictées, nous ouvrent sur les mœurs des aperçus

assez curieux. L'orthographe est modernisée. Presque aucune note.

Celle qui est jointe au document n° XII pour expliquer la lecture fautive

pal (pour pas = paix, patène) est loin de contribuer à l'intelligence du
texte. H. L.

— Nous avons reçu récemment un ouvrage considérable sur le

Mexique, intitulé : le Mexique, son évolution sociale (Mexico, J. Bal-

lescâ et O, 1900-1902, 2 volumes en 3 tomes in-fol.). Dû à la collabo-

ration de plusieurs auteurs, spécialistes en leur partie, il a été rédigé

sous la direction de M. Just Sierra, qui, de plus, a écrit dans le t. I

une histoire générale du Mexique, des origines aux temps modernes,
de plus de 300 p. in-fol., suffisamment étendue pour dépasser de beau-

coup ce que nous pouvons trouver dans les ouvrages français récents

qui touchent à cette histoire. Les institutions politiques ont été exposées

par M. Jules Zârate. M. B. Reyes a traité de l'armée, M. Chavez de

l'éducation nationale. Un chapitre sur les lettres mexicaines, par M. San-

chez Mârmol, offre une utile contribution à l'histoire, si généralement

ignorée chez nous, de la littérature hispano-américaine. Les institutions

municipales, les établissements pénitentiaires, l'assistance publique

ont été étudiés par M. Michel S. Macédo. MM. Véra, Raigosa, Grespo,

Dufoo, ont tracé le tableau de l'évolution juridique, agricole, minière

et industrielle. Enfin M. Paul Macédo a clos l'ouvrage par trois cha-

pitres sur le commerce, les communications et travaux publics et les

finances. Traduite en français par L. Lamole de Tamayo, abondamment
illustrée quoique fort inégalement, cette œuvre imposante a été conçue

par ses auteurs dans le louable dessein de faire connaître à la vieille

Europe le passé et l'état présent de leur jeune pays, en répondant aux
curiosités d'ordre très divers qu'il peut éveiller chez nous. C'est à ce titre

qu'il nous a paru utile de la signaler ici.

Erratum nu précédent numéro.

Page 132, ligne 20, au lieu de : xix' siècle, lire : xxix c siècle.

Page 209, ligne 24, au Heu de : Fernau-Nuiïez, lire : Fernan-Nnnez.
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